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HISTOIRE UNIVERSELLE

DR

'ÉGLISE CATHOLIQUE

LIVRE SOIXANTE-QUINZIÈME.

DE 1270 A 1276.

[Le pape saint «régrolre X. ff , relation. «Tec Femiierenr H. iChine. Tient le de«,IèmeconcUeœcaménl«„ede^^«?V î
'^

cille le. «rec. a.ec 1 Ë,ll.e romaine, et é;;;™e réL^îorâ;Rodolphe de O«b«bo«rff à Femplre d'Occident.

I
?" t ^,'^?'x

*^^^' ^' ^"^^ J^"'" ^'^^ût' «"viron trois heures
après m,d., le très-samt roi de France, Louis IX, venait de rendre
le dernier soupir sur la terre d'Afrique, devant la ville de TunisTout à coup 1 on entendit les trompettes et les clairons de la flottebicihenne que le roi Charles, son frère, conduisait en personne

fiiais les Français étaient bien éloignés de répondre à ces signaux^ar des cris de joie Livrés à la douleur la plus profonde, ils pieu-
raient tous la mort de leur roi, le plus saint et le plus juste qui aitpâmais porté couronne. * ^

Surpris de ce silence, Charles se détache de son armée et se hâte
i arriver au pavillon royal. Le premier objet qui frappe ses yeux et

tu«T tV^"/^^^'^/
'^'^^^ étendu sur la Ldre' I, se prosteraeaussitôt et lui ba.se les pieds en versant un torrent de lJrmes!1a

Couleur fut extrême, comme ses autres passions. Il obtint par ses
Instances les entrailles de son bienheureux frère, qui furent envoyées
^n Sicile, à la. célèbre abbaye de Montréal. Le reste du corps de-

XIX,



a HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv.LXXV. - Dfl 1270

meura an milieu do rarin(''o française; car le peuple, qui le regardait
comme sa plus sure sauve^'arde, no voidut soullrii- en aucune ma-
nière (pi'on le portât ailleurs.

Il fallut ee|)(>ndant poiu-voir à la sftreté do Varméa. Philippe, le

nouveau roi d(î France, vi son oncle, le roi Charles, y travaillèrent
de concert, après avcnr rtsndu les <lerniers dc-voirs au s^int roi, leur
ptre et leur frère. La nouvelle de sa mort inspira de; la confiance aux
harrasms

;
ils vinrent présenter la bataille ; les (u-oisés raecei)tèrent,

et les Sarrasins fin-ent entièrement défaits. Fis revinrent encore
quelque temps après; niais cette fois, leur défaite fut si complète,
qu ils n'oseront plus tenir la campagne. Les croisés songèrent alors
h s'emparer de Tunis. Pendant qu'ils s'occupaient du siège, le prince
mfidèle lit demander la paix, offrant de se soumettre à des eondi-
tions aussi onéreuses pour lui qu'avantageuses pour les croisés. On
les accepta, et la trêve fut conclue pour dix ans, aux clauses sui-
vantes

: Que tous les prisonniers chrétiens seraient mis en liberté
;

qu'ils auraient lo libre exercice de leur religion; qu'ils pourraient
faire bAtir des églises

; qu'on ne mettrait aucun obstacle à la con-
version des Musulmans; que le roi de Tunis payerait tous les ans au
roi de Sicile un tribut de cinq mille écus; qu'il rembourserait au
monarque et aux seigneurs français toutes les dépenses qu'ils avaient
faites depuis le commencement de la guerre, ce qui montait h deux
cent dix mille onces d'or, dont la moitié devait être payée comptant
et l'autre dans deux mois. Enfin le port de Tunis fut déclaré port
franc pour le commerce, au lieu que les marchands payaient le

dixième de leur charge.

Il y avait alors à Tunis une grande multitude de Chrétiens, mais
esclaves des Sarrasins, un couvent de frères Prêcheurs et des églises
où les fidèles s'assemblaient tous les jours. Or, le roi musulman les

avait tous fait mettre en prison, quand il apprit que l'armée fran-
çaise était entrée sur ses terres. Il fut donc convenu non-seulement
qu'ils seraient tous mis en liberté, mais de plus que le roi permet-
trait aux Chrétiens de demeurer dans les principales villes de son
royaume et d'y posséder toutes sortes de biens, même des immeu-
bles, sans payer autre chose que le tribut ordinaire des Chrétiens
libres; qu'ils pourraient y bâtir des églises, dans lesquelles on prê-
cherait publiquement la foi chrétienne, et qu'il serait permis à qui
voudrait de recevoir le baptême *.

^
Ce traité venait d'être conclu, quand on vit arriver Edouard, fils

aîné du roi d'Angleterre, avec Edmond, son frère, et quantité de

i 1270 de !
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noblesse croisée pour la Terre-Sainte. Lorsqu'il apprit lo traité il(ut fort mécontent et d.t aux Kran,ais : Avons-noul pris la h^^onous sommes-nous assemblés ici pour traiter avec les nf.d^l.s v hie'nous en garde
! o chemin nous est ouvert et facile pour n cl r àJerusalnn. .s Français répondirent : Nous ne pouvons contre enira notre traite; retournons en Sicile, et, quand l'hiver sera n sTnons pourrons aller ii Saint-Jean-d'Acre. CHte résolution dénu àtdouard

:
d ne voulut prendre part ni au traité ni à l^."g nt !«.nhdéh.s,qu-d regardait comme maudit

; mais, apr^s avo S é u^epas aux princes français, il s,- tint renfermé chez lui. Il fît toute<o.s obhge de les suivre c-n Sicile et d'y passer l'hiver i

La Hotte des Français arriva à Trapani le iJI-e ^lo nôvemhrp nf
ul battue d'une furieuse tempête, où périrent pluS. r^vl s ^x etenviron quatre mille personnes. Ce que les Anglais rZ 1

abbé de S.i„.-„e„i., e, Si™„„ .,e N«et ,4^0^02'Le „,ard, 2«™ de novembre, jour de S^te-CaherrierroretTs

r ïï"""' " ''"'" ^'^ '^ "^«'«^'^ ^« Thibaud, roi de Na^. reon beau-frère, qui y mourut le lundi ir>e de décembre Le ro de

hreritrv '''''' '-- ''-''^ ^--^ '^ ^'-^ ^^ ^-^«êt

rendiffv.*^^'^^'^'''
prières aux tombeaux des apôtres et .elendit a \ .terbe, où re'sidait la cour romaine, c'est-à-dire les cad

iioit a VUerbe même, le 29- de novembre 1268, après avoir tenule Samt-S.ege trois ans neuf mois et vingt-quaJjours "u

etnréS ^'""'r."^:
^^^^'^^-^ hnlsconsulie, habil prédic teu

Is f Tr"*^^'*'^^''
^*^"^ P«P«' pour fortifier le peuplédans la fo. catholique; il chantait même fort bien. Pendant longSps

.;_
Kn^ght..

p. U56. -
. Duchesne, t. .5. p. m. D'Acheri, Spicileg., t. 2, p. 565,

1
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il ne mangea point do viando, coucha sur un lit très-dur et ne porta
p(»int de linge

; sa vie était très-pure. Il fut enterré h Viterbe, dans
l'église des frères Prêcheurs, où l'on voit encore son tombeau, orné
de l'imago de sainte lledvige de Pologne, qu'il avait canonisée. Le
Saint-Siège vaqua deux ans dix mois et vingt-sept jours *.

Comme les cardinaux no pouvaient s'accorder pour l'élection, le

podestat ou magistrat de Viterbe, afin de les y contraindre, les tenait

enfermés dans un palais. Le roi Piiilippo de France leur rendit visite

avec un grand respect et les salua tous par le baiser de paix. Il était

accompagné du roi de Sicile, son oncle, et de plusieurs seigneurs
;

et tous prièrent instamment les cardinaux do donner promptement
un pasteur à l'Église, comme le roi Philippe le manda aux deux ré-

gents de son royaume, par une lettre du U"» de mars 1271. Il con-
tinua son voyage par la Toscane, la Lombardie et la Savoie, et arriva

heureusement à Paris.

Il était accompagné de cinq cercueils, contenant les ossements
du roi, son père, du comte de Nevers, son frère, du -ti de Navarre,
son beau -frère, de Jeanne d'Aragon, sa femme, et de l'enfant qu'elle

mit au monde en mourant, à Cosence en Calabre, et qui mourut
même avant elle. Les cercueils furent portés à Notre-Dame. On
passa toute la nuit à chanter l'office des morts, à plusieurs chœurs,
qui se succédaient, avec un grand luminaire. Le lendemain, vendredi
d'avant la Pentecôte, 22 mai 1271, on porta les cercueils à Saint-
Denis. Les processions de tous les religieux de Paris marchaient
devant; puis le roi, avec un grand nombre de seigneurs et de prélats,
et une grande foule de peuple. Ils marchaient tous à pied, et le roi

portait sur ses épaules les reliques de son père. Les moines de Saint-
Denis vinrent au-devant, jusqu'à mille pas, revêtus de chapes de soie,

et chacun un cierge à la main, en chantant. Mais quand on vint à

l'église, on trouva les portes fermées, à cause de l'archevêque de
Sens et de l'évêque de Paris, qui étaient présents, revêtus pontifi-

calement
;
car les moines craignaient que, si les prélats entraient de

la sorte, ils n'en tirassent des conséquences au préjudice de leur en-
tière exemption. II fallut donc qu'ils allassent hors les bornes de la

juridiction de l'abbaye quitter leurs ornements pontificaux : le roi

cependant attendait dehors, avec tous les barons et les prélats. Il est

bon de se souvenir que Matthieu, abbé de Saint-Denis, venait d'être

régent du royaume. Enfin on ouvrit les portes, le convoi entra dans
l'église, on célébra l'office des morts, puis la messe solennelle. On
déposa les reliques du saint roi Louis près de Louis, son père, et de

» Raynald, 1268, n. 64.
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g

Philippe-Auguste, son aïeul. On les mit d'abord dans un tombeau
d« pierre

;
mais on couvrit depuis d'une tombe richement ornéed or et d argent d'un ouvrage exquis. Jl se fit incontinent plusieurs

miracles au tombeau du saint roi, qui furent écrits tldèlement parordre de l'abbé do Saint-Denis ».
^

Peu de jours après, on apporta h Saint-Denis le corps d'Alphonse
comte de PoU,ers et de Toulouse, frère de saint Louis, mort à Cor-'nero en loscane, au retour du voyage de Tunis. La comtesseJeanne
sa femme mourut quelques jours après lai, et, comme elle était
héritière du comté de Toulouse, et qu'ils n'avai'ent pasTaissé dtn'

Sen'l2i!!'^^
'"""'

" '" '""'"""' ^' *''""''' ^"'^«"* '« *^«"*^ ^«

Edouard, fils aîné du roi d'Angleterre, ayant passé l'hiver en Si-
Cl e s embarqua au printemps pour passer en Palestine, et abordaauportde Saint-Jean-d'Acre, le 9- jour de mai im, avec m Ilehornmes choisis II y demeura un mois pour rafraîchir es geû" !
mformer de l'état du pays, où Bibars, autrement Bondocdaf sul-tan mameluk d'Egypte, avait fait de grands progrès depuT tro sans Le 7- de mars ms, il prit Jaffa ou Joppé par trah^on lendant atrôve, lit mourir un grand non.bre de%auvres t do'nnaescorte aux autres après les avoir dépou.llés. Le iri-.« d'avril il nriîlech teau de Beaufort; puis il marcha contre Tripoltdon; i d'
""

Ul''vVrt"'^
contre Antioche, qu'il prit Ls combat le

1 7 ' J ^ '"^"'""
^'^--'^P^ '«'"e personnes et emmena

p us de cent mille esclaves
; en sorte que cette grande ville dem^a

cr e, sans avoir pu se rétablir depuis. Elle avait subsisté environqum e cent quatre-vingts ans. La même année 1 27
1 , le 18- de févrieT

S?utnrt''V^''f^" '' ^-Cquiétait'auxHospita^
:t ils furent contraints de le rendre le 8- d'avril. Ensuite il f,t unerêve avec le comte de Tripoli, prit Montfort, qui était aux aÏ"!

nands, et le ruina; puis il vint devant Saint-Jean-d'Acre ^

Après que le prince Edouard se fut reposé un mois, il se mit en|ampagne avec environ sept mille chrétiens, qui prirent Nazareth et
lèrent ceux qu'ils y trouvèrent. Il fit ainsi plusieurs courses pen-
lant près d un an et demi qu'il demeura dans Saint-Jean-d'Acre
liais sans grand elFet. Le roi de Jérusalem y était en même temps

:'

e ait ,g j,,^ fi,3 j^ j,^,^^j ^^ p^.^.^^^^ p^.^^^ d'Antioche , et
gabelle de Lusignan, qui avait succédé à Hugues II, son cousin,
101

1 à quatorze ans, au mois de novembre 12U7. Hugues III était

I
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déjà roi de Chypre, et se fit couronner roi de Jérusalem, à Tyr, le

24 septembre 1"209. Il en porta le titre quatorze ans et demi.
Comme les Latins étaient maîtres du royaume de Chypre, il y eut

quelquefois des diftéren^-'s entre les deux clergés, latin et grec. Dès
le temps du pape Grégoire IX, l'archevêque latin de Nicosie reçut
un ordre du Saint-Siège pour défendre à tous les évêques grecs de sa

dépendance de permettre à aucun prêtre grec de célébrer la messe
qu'il n'eût juré obéissance à l'Église romaine et renoncé à toute hé-
résie, particulièrement au reproche que les Grecs font aux Latins, de
consacrer en azymes. L'archevêque , ayant assemblé les évêques
grecs du sa province, leur fît lire et expliquer cet ordre du Pape,
f^ontre lequel ils firent plusieurs objections

5 mais, n'osant s'y oppo-
ser ouvertement, ilb en demandèrent copie ainsi que du temps pour
délibérer; ils en profitèrent pour sortir secrètement de (Chypre,
avec les abbés, les moines et les principaux prêtres grecs, empor-
tant tout ce qu'ils purent des églises et des monastères, et se reti-

rèrent en Arménie. L'archevêque latin consulta le Pape sur ce qu'il

devait faire en cette rencontre ; et le Pape lui manda de chasser du
pays les prêtres et les moines grecs qui y étaient restés, et de donner
à des prêtres latins les églises et les monastères des fugitifs. La lettre

est du 13""= d'avril 1240 *.

^

Sept ans après, le pape Innocent IV envoya frère Laurent , de
l'ordre des Mineurs, son pénitencier, avec un ample pouvoir de
légat, pour la réunion des Grecs et des autres schismatiqaes. Ce
légat rappela l'archevêque grec de Chypre de l'exil volontaire où
l'avaie^it réduit les mauvais traitements des prélats latins. Le prélat
grec s'adressa au cardinal-évêque de Tusculum, lorsqu'il fut arrivé

en Chypre avec saint Louis en qualité de légat, et promit entre ses

mains obéissance à l'Église romaine avec ses suffragants. Ensuite ils

envoyèrent au Pape -^ne requête contenant plusieurs articles sur

lesquels ils lui demandaient justice.

1° Que l'archevêque grec et ses successeurs eussent la liberté

d'ordonner quatorze évêques de leur nation, puisque de toute anti-

quité il y avait dans l'île autant de sièges épiscopaux. 2° Qu'en de-

meurant sous l'obéissance de l'Église romaine, ils ne fussent point

soumis à la juridiction des prélats latins, mais qu'ils jouisseir* de la

même liberté qu'eux. 3° Qu'ils exerçassent la juridiction nt-dinaire

sur leur clergé et leur peuple, quant au spirituel, comme avant

qu'ils se séparassent de l'Égiise romaine, et telle que l'avaient les

prélats latins, avec pleine liberté de recevoir les ordres et d'embrasser

* RaynalJ, 1240, n. 45.
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•'la profession monastique, comme avant que le pays fût soumis à la
^domination des Latins. A' Que les moines grecs fussent déchargés
de payer aux évêques latins les dîmes des terres qu'ils cultivaient
de leurs mains ou à leurs dépens, et qu'elles tournassent au profit
•des évêques grecs. 5" Que les appellations des jugements prononcés
par les évêques grecs ne fussc.it point portées devant les évoques

llatins, mais devant le Pape ou son légat sur les lieux, qui serait tenu
|de prendre leur protection. 6" Enfin qu'il plût au Pape de révoquer
ftout ce que le légat Pelage, évêque d'Albane, avait ordonné contre
jeux en punition de leur désobéissance.

I
Sur ces demandes des Grecs, le pape Innocent ÏV, ne se croyant

ipas suffisamment informé des circonstances du fait pour donner une
«réponse décisive, renvoya l'affaire au cardinal-légat Eude, évéquede
[Tusculum, qui, étant sur les lieux, pouvait en prendre une connais-
sance plus exacte, et lui donna plein pouvoir de régler le tout par le

.

conseil des prélats et des autres personnes sages, selon qa'il jugerait

l

plus expédient pour le salut des âmes, la paix de l'Église et l'accroisse-
ment de l'obédience catholique. La lettre est du SO-ne de juillet 4250 »

Quatre ans après, c'est-à-dire le 5"»^ de mars 1254) le même Pape
envoya au même légat un grand règlement pour terminer le diffé-
rend emu entre 1 archevêque de Nicosie et ses suffragants latins d'une
lart, et les évêques grecs de l'île de Chypre, soumis à l'Église ro-
lame, d'autre part. Le légat avait envoyé au Pape les prétentions
es Latms et les réponses des Grecs, lui demandant la décision A
juoi le Pape satisfit par ce règlement qui regarde principalement le
ite grec dans 1 administration des sacrements, et contient vingt-six
irticles, dont voici la substance :

Les Grecs suivront l'usage de l'Église romaine dans les onctions
ui se font au baptême, et on tolérera leur coutume d'oindre les
;atechumenes par tout le corps, si on ne la peut ôter sans scandale.
1
est indiffèrent qu'ils baptisent en eau froide ou en eau chaude

^es eveques seuls marqueront 1er- baptisés sur le front avec le saint-
!hreme, cest-à-dire donneront la confirmation. C'est que, chez les
.recs, ce sacrement s'administre avec le baptême, et le plus souvent
3ar un prêtre. Chaque évêque peut faire le saint-chrême dans son
église, le Jeudi-Saint, avec le baume et l'huile d'olive; mais si les
.lecs veulent garder leur ancien usage, que le patriarche fasse le
;nr.me avec les archevêques, ou l'archevêque avec ses suffragantsm le peut tolérer. Les confesseurs ne se contenteront pas, en

^ u,,R, .„ pcniteiice, d enjoindre une onction pour toute

» Raynald, 1240, n. 45; 1247, n. 30; 1260, n. 40 et 41.
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satisfaction, mais on donnera l'extrême-onctiou aux malades.
Quant à l'eucharistie, les (irecs peuvent suivre leur coutume d'y

mêler de l'eau froide ou chaude, pourvu qu'ils croient que la con-
sécration se fait également avec l'une ou avec l'autre. C'est qu'ii^s

mettent de l'eau bouillante dans le calice pour signifier la vertu du
Saint-Esprit. Mais, ajoute le Pape, ils ne doivent pas garder toute
l'année l'eucharistie consacrée le Jeudi-Saint, pour la donner aux
malades. Ils ne garderont pas plus de quinze jours celle qui sera
réservée pour cet usage, de peur que, les espèces étant altérées, elle

no soit diflicilo à prendre, quoique la vérité et l'eflicacité du sacre-
ment ne cessent par aucune longueur de temps. Ils suivront leur
usage dans la manière et l'heure de célébrer la messe, pourvu qu'ils

ne la disent pas après none ou avant que d'avoir dit matines. f.e

calice sera d'or, d'argent ou au moins d'étain, l'autel propre, avec
un corporal blanc, et les femmes ne serviront point à l'autel.

Les Grecs peuvent garder leur coutume de ne point jeûner les

samedis de carême. Leurs prêtres mariés peuvent administrer le

sacrement de pénitence , mais les évêques peuvent en donner le

pouvoir à d'autres qu'aux curés. C'est que les Grecs se confessent
plus volontiers aux moines qu'aux prêtres mariés. On ne doit point
douter que la simple fornication ne soit un péché mortel. Nous or-
donnons expressément qu'à l'avenir les évêques grecs confèrent les

sept ordres suivant l'usage de l'Église romaine ; mais on ne laissera

pas de tolérer ceux qui sont ordonnés autrement, à cause de leur

multitude
; c'est que les Grecs ne connaissaient point les trois ordres

mineurs de portier, d'exorciste et d'acolyte.

Les Grecs ne blAmeront point les secondes ou les troisièmes noces
permises par l'Apôtre ; mais ils ne contracteront point de mariage
au huitième degré selon cmx, qui est le quatrième selon nous. Nous
permettons toutefois par dispense, à ceux qui ont contracté dans ce

degré, de demeurer ensemble. Puisque les Grecs croient que les

âmes de ceux qui meurent sans avoir accompli la pénitence qu'ils
'

ont reçue, ou chargés de péchés véniels, sont purifiées après la mor!
et peuvent être aidées par les sutlrages de l'Église, nous voulons
qu'ils nomment purgatoire, commue nous, le lieu de cette purification,

quoiqu'ils disent que leurs docteurs ne lui ont point donné de nom. Le
Pape ordonne à l'évêque de Tusculum de fiiire expliquer aux évêques
grecs ce règlement, et de leur enjoindre de l'observer exactement,
comme aussi d'ordonner à l'archevêque de Nicosie et à ses suffragants
latins de ne point inquiéter les (irecs au préjudice Je ce règlement».

]

» Raynakl, 1254, n. 7. Labbc, t. 11, p. 612.
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I
L'an I2G0, le pape Alexandre IV fit encore une grande constitu-

I
tion pour régler les différends survenus dans l'île de Chypre entre

I les Latins et les Grecs, depuis ceux que le pape Innocent IV avait
terminés. Germain, archevêque grec de Chypre, accompagné de

l
trois autres ovéques grecs, et les procureurs de l'archevêque latin de
Nicosie, dans la môme île, étant venus en la présence du pape Alexan-

;

dre, proposèrent ainsi leurs prétentions. Germain disait : La mé-
tropole de Chypre étant vacante, les évêques grecs obtinrent du pape
hinocent, votre prédécesseur, la permission d'élire un archevêque,
nonobstant l'ordonnance du concile général et celle du légat Pierre,
évêque d'Albane. Ils m'élurent, et le cardinal-évêque de Tusculum,'
alors légat en Chypre, confirma l'élection, suivant l'ordre qu'il en
avait reçu du Pape, et me fit sacrer par mes suffragants; après quoi
il reçut notre promesse d'obéissance à l'Église romaine, et mes suf-
fragants me la promirent aussi selon les canons.

J'étais en possession paisible de ma dignité, quand l'archevêque
de Nicosie me cita à comparaître en personne devant lui, pour répon-
dre sur certains articles dont il prétendait informer contre moi, quoi-
qu il n'ait aucune juridiction sur moi, qui ne connais de supérieur
que le Pape, ni sur les Grecs de Chypre, qui me sont soumis. Je
n obéis point à cette citation, parce que je ne le devais pas, mais
.1
appelai au Samt-Siége, me mis sous sa protection, et partis pour

venir en votre présence. Alors l'archevêque de Nicosie a chassé mes
vicaires avec violence, maltraité les Grecs pour les détourner de mon
obéissance, cassé les sentences que j'ai prononcées justement contre
quelques-uns d'entre eux, et m'a causé beaucoup de dommage et de
dépense. C'est pourquoi je vous demande de casser, comme attentpt
tout ce que cet archevêque a fait contre moi, et de l'emoècher de
taire à l'avenir sur les Grecs de pareilles entreprises. Telle était la
demande de l'archevêque Germain.
Le Pape nomma pour auditeur ou commissaire en cette cause le

cardinal Eude ou Odon de Châteauroux, qui avait été légat en
tliypre, devant lequel les procureurs de l'archevêque de Nicosie
proposèrent des exceptions, disant qu'il n'avait jamais été cité pour
cette cause, et qu'ils avaient été envoyés pour d'autres affaires. Tou-
tefois, le cardinal les obligea de défendre au fond, par ordre exprès
du Pape, qui ne voulait pas donner sujet à l'archevêque Germain
de se plaindre d'un déni de justice. Les procureurs de l'archevêque
Je Nicosie soutinrent donc que l'élection de Germain était nulle,
parce que les évêques grecs n'avaient point droit d'élire un arche-
vêque, et que, lorsqu'ils firent cette élection, ils étaient excommu-
nies; c'est pourquoi les vicaires de l'archevêque de Nicosie, alors

rm
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absent, protestèrent contre cette élection. De plus, disaient-ils, le
pape Célestin III, qui donna l'île de Cliypre à conquérir aux Latins
u cause do l'infidélité des Grecs, y établit quatre sièges épiscopaux
pour les Latins, et voulut qu'ils succédassent aux dîmes et aux autres
droits que les évoques grecs y avaient eus. Il donna au siège de Ni-
cosie, l'un des quatre, le premier rang et l'autorité de métropole sur
toute l'île, et ensuite l'évoque d'Albane, comme légat, ordonna
qu'elle n'aurait que quatre évoques grecs, dont les sièges seraient
dans les diocèses des Latins, et soumis à l'archevêque de Nicosie.
I)'où il s'ensuit qu'il ne peut y avoir d'autre archevêque dans cette
île, qui n'est qu'une province. Elle fut conquise sur les Grecs par Ri-
chard I", roi d'Angleterre, en 1191, et c'est à cp temps qu'il faut
rapporter la constitution du pape Célestin.

Sur cette contestation, on fit de part et d'autre plusieurs propo-
sitions et plusieurs réponses

; on dressa des articles dont on devait
faire preuve, et on vit dès l'entrée que la procédure serait longue.
C'est pourquoi l'archevêque Germain pria le Pape d'avoir égard à la
pauvreté de l'église grecque, et de leur donner un règlement suivant
lequel ils pussent vivre en paix avec les Latins, sous l'obéissance de
l'Eglise romaine. Le Pape considéra de plus que la principale occa-
sion du différend était l'incertitude des bornes de la juridiction, outre
la diversité des mœurs et des rites entre les nations. Il jugea donc à
propos de terminer la dispute par manière d'arbitrage plutôt que
suivant la rigueur du droit et les formalités d'une procédure régu-
lière, et il donna son jugement, que voici en substance :

Dans l'île de Chypre, il n'y aura désormais que quatre sièges
d'évêques grecs: l'un à Solie, dans le diocèse de Nicosie, le second
a Arsine, diocèse de Paphos, le troisième à Carpase, diocèse de Fa-
magouste, le quatrième à Lescare, diocèse deLimisse. Quand un de
ces sièges grecs sera vacant, le clergé élira un évêque, dont l'élection
sera confirmée par l'évêque latin du diocèse, s'il la juge canonique,
et il fera sacrer l'élu par les évêques grecs du voisinage, puis l'évê-
que prêtera serment d'obéissance à l'évêque latin. Mais la condam-
nation, la déposition, la translation ou la cession des évêques -grecs
sera réservée au Pape, suivant les prérogatives du Saint-Siège.
L evêque latin ne donnera point d'évêques aux Grecs de son auto-
rité, si ce n'est que par leur négligence le droit lui en soit dévolu,
suivant le décret du concile général, et, en ce cas même, il ne leur
pourra donner qu'un Grec. L'évêque latin n'aura aucune juridiction
sur les diocésains de l'évêque grec, sinon dans le cas où le mètropo-

: ' '^"^ aioccoains de: suu sunragani
j mais les causes

entre un Latin et un Grec seront portées devant l'évêque latin. On
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ppellera de l'évêque gœc à l'évêque latin, et de celui-ci à l'arche-
t(Vpie de Nicosie. L'évoque grec assistera une fois l'année au synode
liocésain de rév(V|iie latin, et en observera les statuts. Il souffrira la

visite de l'évêque, ot lui en payera la taxe qui est marquée, eu égard
ôla pauvreté des Grecs. Les dîmes appartiendront aux Latins, et se-
pnt levées suivant, la coutume, en sorte toutefois que personne ne
Isen prétende exempt, puisqu'elles sont de droit divin. Ainsi parle la
Iconstilulion.

I
Quoique les Grecs de Chypre ne doivent point à l'avenir avoir de

|nétropolitain de leur nation, nous voulons toutefois que Germain
iouisse, sa vie durant, de la dignité d'archevêque. C'est pourquoi
Jiious exemptons sa personne de la sujétion à l'archevêque de Ni-
*cosie, et, afin qu'il ait un siège certain, nous lui donnons celui de
jSolie, d'où nous transférons l'évêque Nibon au siège d'Arsine, à pré-
|sent vacant. Germain pourra aussi, tant qu'il vivra, sacrer les évêques
jgrecs, de Chypre, après que leur élection aura été confirmée par les
iévêques latins, et visiter tous les évêques grecs du royaume, comme
métropolitain

; toutefois, il prêtera le serment d'obéissance à l'ar-
chevêque latin de Nicosie pour son siège de Solie. Nous étendons
cette ordonnance aux Syriens du royaume de Chypre, puisqu'ils sui-
vent les mêmes mœurs et le même rite que les Grecs. La constitution
est datée d'Anagni, le 3«>e de juillet 1260, et souscrite par huit car-

Idinaux qui se trouvaient alors auprès du Pape *.

Mais ce qui manquait en Chypre pour faire exécuter ce règlement,
c'était le bon accord entre le régent du royaume et l'archevêque de
Nicosie. Les Grecs et les Syriens en profitèrent pour ne point obéir
à l'archevêque, et tenaient séparément des conventicules. Le pape
Urbain IV, apprit de plus que, dans l'île, particulièrement à Nicosie,
qui en était la capitale, les chrétiens, tant clercs que laïques, com-
mettaient des crimes énormes, des blasphèmes, souvent à l'occasion

|des jeux de hasard, des sortilèges, des adultères et d'autres impu-
1 retés abominables, et, quand l'archevêque voulait procéder contre les

,

coupables pour leur imposer des peines canoniques, le régent du
j

royaume s'y opposait. C'était Hugues de Lusignan, qui gouvernait

j

pendant le bas âge du jeune roi Hugues, son cousin. Il prétendait
que la punition de ces crimes lui appartenait, et que l'archevêque
n'avait droit de corriger que ses domestiques et ses clercs ; en sorte
que, par cette dispute sur la.inridiction, les crimes demeuraient im-
punis, passaient en coutume o niMltipliaient tous les jours. Le pape

y Urbain IV écrivit fortement, en i?JÏ, au régent, sur toutes ces plaintes

' Rajnald, 1260, n. 37. Labbe, t. 11, append., p. 2362.
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de l'archevêque, déclarant que, si on ne lui rendait justice, il con-
tirmerait les censures que ce prélat avait prononcées *.

Le prince Edouard d'Angleterre, étant encore en Palestine, y vH
arriver avec grande joie un personnage renommé pour sa piété et sa
prudence. C était Thébald ou Théobald, alors archidiacre de Liège. Il
était né a Plaisance, de la noble famille des Visconti. On remarqua
en lui, dès sa jeunesse, une vertu peu commune et une application
extraordinaire à l'étude; il acquit surtout une connaissance parfaitedu droit canon Ayant entendu parler de la sainteté de Jacques de
Pecoraria, cardmal-évêque de Préneste, il alla le trouver et se mit
humblement à son service. Il en eut d'autant plus de joie, que le car-
dinal lui parut encore plus saint que ne disait la renommée. Il le sui-
vit dans la légation de France, l'an 1239, sous le pape Grégoire IX
II y tut successivement chanoine de Lyon et archidiacre de Liège 11

refusa l'évêché de Plaisance, que lui offrit le pape Innocent IV. Il re-
venait de Rome, quand l'archevêque de Lyon, Philippe, le supplia
instamment de rester auprès de lui pendant le concile général, afin
de lui apprendre comment se conduire à l'égard du Pape et des car-
dmaux. Le pieux archidiacre de Liège passait une partie de son '

temps a l'université de Paris, pour s'y perfectionner dans les sciences

'

convenables à son état. Le saint ' »! Louis lui témoignait une affec-
tion et une vénération si grandes, que beaucoup s'étonnaient qu'un •

SI excellent roi honorât tant un ecclésiastique qui n'occupait point
une haute dignité. Mais le saint roi savait bien ce qu'il faisait. Il avait
appris de lui et vu lui-même tant de choses merveilleuses, qu'il le
regardait comme un temple de Dieu et un sanctuaire de l'Esprit-
baint. Le cardinal-légat Ottobon, passant en Angleterre pour réta-
Wir la paix entre le roi et les barons, emmena l'archidiacre Théobald
avec lui, à cause de son grand amour pour la paix et de sa grâce par-
ticulière pour y amener les autres.

Saint Louis et les barons de France s'étant croisés pour la seconde
lois, le pieux Théobald regarda comme une honte pour les clercs et
les prélats de ne pas suivre l'exemple des laïques. Il prit donc la
croix avec beaucoup de dévotion, et se rendit en Palestine. Le prince
Jî^douard d'Angleterre et sa sœur Béatrix, comtesse de Bretagne,
I y reçurent avec beaucoup de joie. Et de fait sa présence n'y fut pas
mutile. Il ranima le courage des pusillanimes, apaisa les différends,
et confirma un grand nombre dans leur sainte résolution 2.

C'était en 1271. Tout à coup l'on apprit en Palestine que le saint

1276 de l'èr

tir, s ecria a

» Haynald, 1264, n. 66. - 2 vita Gregor. I. Apud Muratovi. Scripior, rer.
«aiic.,t. 3, p. 599etseqq.
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J27e de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE,

irchidiacre de Liège avait été élu Pape. Il y avait près de trois ans
ue la Chaire apostolique était vacante, les cardinaux assemblés à
^itei'be n'ayant pu s'accorder sur le choix d'un pontife. Ennuyés à
afin de ne pouvoir rien terminer, ils eurent recours à un compromis
;t les six cardinaux auxquels tous les autres avaient remis leurs pou-
'oirs élurent unanimement notre saint, le 1" septembre 1271. Le
louveau Pape reçut l'acte de son élection à Ptolémaïde ou Saint-
ean-d'Acre, y acquiesça le 27n" d'octobre, et prit le nom de Gré-

goire X. La nouvelle de son élection donna bien de la joie aux
[Chrétiens de la Terre-Sainte, espérant qu'il leur enverrait un grand
secours. Et lui-même, dans un sermon qu'il fit au moment de par-
^:ir, s'ecria avec le psalmiste : Si je t'oublie, ô Jérusalem ' que mamam droite soit mise en oubli! Que ma langue s'attache à mon
palais, si je ne te garde pas dans mon souvenir, si je ne mets pas
uerusalem au commencement de toutes mes joies *.

Un fait des plus curieux, mais ignoré ou négligé des historiens
modernes, cest que la première chose que le nouveau Pape saint
Grégoire X, eut à faire, ce fut de répondre, comme chefde l'Église
catholique, et d'envoyer des nonces au grand khan des Tartares à
l'empereur de la Chine, Koublaï ou Chi-Tsou. Ce puissant mo-
narque, de l'avis de ses princes, envoya au Pape les deux frères
vénitiens Polo, avec un seigneur de l'empire chinois, nommé Gogak
|Ces trois ambassadeurs devaient demander au Pontife romain cent
hommes savants et bien instruits dans la loi chrétienne, qui dus-
lent montrer que la foi des Chrétiens doit être préférée à toutes les
secte^s diverses, qu'elle est l'unique voie du salut, et que les dieux
des Tartares étaient des démons qui en imposaient aux Orientaux
Car

1 empereur, ayant beaucoup entendu parler de la foi catholique*
mais voyant avec quelle témérité les savants de la Tartarie H de là
Chine soutenaient leur créance, ne savait de quel côté pencher ni
quelle voie embrasser comme la véritable. Il pria, de plus, les am-
bassadeurs, de lui rapporter un peu d'huile de la lampe qui brûlait
a Jérusalem devant le Seigneur, persuadé qu'elle ne lui serait nas
peu utile si le Christ était le Sauveur du monde.
Après trois ans de voyage, le seigneur tartare étant demeuré en

route pour maladie, les deux autres ambassadeurs arrivèrent à
!baint-Jean-d Acre. Y ayant appris la mort du pape Clément IV ils
s adressèrent à l'archidiacre Thébald, qui faisait les fonctions d'in-
iternonce apostolique en Palestine. Il leur conseilla d'attendre qu'il
y eût un nouveau Pape. Dans l'intervalle, ils allèrent à Venise, leur

• Psalm. 136.

p I
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patrie, et, après deux ans d'attent»;, repassèrent à Saint-Jean-d'Acre
avec le fils de l'un d'eux, lo célèbre Marc Paul, qui a écrit l'histoire

de leur voyage. Le nonce Thébald leur donna des lettres avec uno
exposition do la foi chrétienne. A peine s'étaient-ils mis en route,
que l'archidiacre Thébald, devenu le pape Grégoire X, les rappela,
leur donna d'autres lettres pour le suprême em[)ereur des Tartares
et leur adjoignit deux frères Prêcheurs, Nicolas et Guillaume de

Tripoli, pour éclairer les Tartares de la vérité do l'itlvangile. Ils fu-

rent reçus avec une extrême bienveillance par l'empereur dos Tar-
tares et de la Chine. Ils lui présentèrent les lettres du nouveau Pape,
ainsi que l'huile de la lampe du Saint- Sépulcre, qu'il lit placer dans
un lieu honorable. C'est ce que témoigne Marc Paul, qui étail

présent *.

Saint Grégoire X s'embarqua au milieu de l'hiver, k Ptolémaïde,
Le prince Edouard d'Angleterre le fournit abondamment de toutes

choses. L'empereur grec, Michel Paléologue, so plaignit amicale-
ment de ce qu'il n'avait point passé à Constantinople, où il eût été

reçu avec la pompe et la joie les plus grandes a. Enlin, il arriva heu-
reusement au port de Brindes, le l*"- janvier 1272. Son arrivée ré-

pandit la joie dans toute l'Italie et dans toute la chrétienté. A Béné-
vent, le roi Charies de Sicile vint à sa rencontre, l'accompagna par

tout son royaume, et lui servait d'écuyer. A Cépérano, il trouva

plusieurs cardinaux qui venaient au-devant, entra avec eux à Vitcrbe,

le iO février, y revêtit le manteau papal, et prit solennellement le

nom de Grégoire, tant à cause de sa dévotion pour saint Grégoire k

Grand que parce que sa fête était proche =*.

Étant encore sur les terres du roi de Sicile, il reçut une députa-
tion des plus grands de Rome, qui le priaient instamment d'y venir,

Mais il considéra qu'à Rome il pourrait trouver d'autres affaires qui

le détourneraient de celle de la Terre-Sainte, à laquelle il voulait

donner ses premiers soins. Il alla donc droit h Viterbe, où résidaient

les cardinaux et la cour de Rome. Là, sans se donner le temps è
se reposer après un si long voyage, et fermant la porte à toutes l&

autres affaires, il travailla uniquement pendant huit jours au secours

de la Terre-Sainte, qu'il avait laissée réduite à l'extrémité. Il en-

gagea Pise, Gênes, Marseille et Venise, à fournir chacune trois ga-

lères ai'mées, douze en tout ; et, pour subvenir aux frais de la

guerre, il donna ordre au recouvrement des legs pieux destinés à

cet effet, qui étaient considérables. Le cardinal Raoul, évêque d'Aï-

» Marc Paul, 1. 1, c. 4. Apud Raynald., 1271, n. 20. — « Apud Greg. X, 1. I, |
epist. 37.-3 Yita Greg. X. Apud Muratori, t. 3.

à 1376 de l'èi

banc, mort

roi des Roi

mer à cinqi

(lente, le se

Le saint

{

avec une le

Louis, qu'il

fils le zèle i

ajoute ; Quj

l'armée chr^

du pays, si

avons encor

avons trouvt

troupes et d
espérons lui

mars 1272. :

n'était pas à

pliers avaien

daient en Fri

somme de vii

il était mêm
Sainte, si le I

ratifs de l'exp

Saint Grég

ierre, le 27"

ième dimam
lique de Sain

larchait à si

ut lieu ensui

liât. A la fin

lerment de fi(

les paroles du
Deux jours

!es évêques,

loutume. Cetl

dressée aux
e saint Pape

les Grecs, le

culaire, les v

' Raynald, 127

3, p. 602.



.XXV. - De 12;

-Joan-d'Acie,

ôcrit l'histoire

ttres avec une

mis en route

, les rappela,

fies Tartaros

Guillaume de

angile. Ils fu

sreur dos Tar-

ou veau Pape,

it placer dans

lent de toutes

?nit amicale-

où il eût été

il arriva heu-

)n arrivée ré-

|ft 1276 de l'ère chr.l DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 15

|Lanc, mort devant Tunis, avait laissé mille onces d'or; Richard, élu
roi des Romains, en avait laissé huit mille. L'once d'or peut s'esti-
mer à cinquante francs. Le roi Richard était mort l'année précé-
^dente, le second jour d'avril *.

Le saint pape Grégoire envoya en France l'archevêque de Corinthe
avec une lettre au roi l'hilippe, où il parle avec ett'nsion de saint
Louis, qu'il témoigne avoir aimé de tout son cœur ; il rappelle au
fils le zèle de son péro pour la délivrance de la Terre-Sainte. Il

ajoute
; Quand nous y étions, nous avons conféré avec les chefs de

l'armée chrétienne, avec les Templiers, les Hospitaliers et les grands
du pays, sur les moyens d'en empêcher la ruine totale. Nous en

lul, qui étail lavons encore traité depuis avec nos frères les cardinaux, et nous
lavons trouvé qu'il faut y envoyer à présent une certaine quantité de

Ptolémaïfle itroupes et de galères, en attendant un plus grand secours, que nous
espérons lui procurer par un concile général. La lettre est du A'^' de
mars 1272. Et comme le Pape n'était pas encore sacré, son nom
n était pas à la bulle, c'est-à-dire au sceau qui y pendait. Les Tem-
pliers avaient ordre d'engager au roi Philippe les terres qu'ils possé-
daient en France, pour sûreté des deniers qu'il avancerait jusqu'à la

nté. A Béné-
J
somme de vingt-cinq nràlle marcs d'argent, que le roi prêta en effet-

ompagna par il était même près d'aller en personne au secours de la Terre-
ino, il trouva

]
Sainte, si le Pape ne l'eût prié de différer jusqu'à ce que les préna-

ux à Viterbe,
I

ratifs de l'expédition fussent achevés 2.

inellement leil Saint Grégoire X fut sacré à Rome, dans la basilique de Saint-
it Grégoire le iPierre, le 27-»^ jour de mars, qui, cette année 1272, était le troi-

lème dimanche de carême. Il fut reconduit avec pompe de la basi-
lique de Saint-Pierre au palais de Latran ; le roi Charles de Sicile
Tiarchait à sa droite, faisant les fonctions d'écuyer

; au repas qui
ut heu ensuite, le même prince voulut servir au Pape le premier
•lat. A la fin de la solennité, le roi fit au Pape l'hommage et le
lerment de fidélité qu'il devait, pour le royaume de Sicile 3. Ce sont

le temps de Jes paroles du biographe contemporain de Grégoire X.
à toutes lej 1 Deux jours après, le Pape fit expédier une lettre circulaire à tous

les évêques, pour leur donner part de son ordination, suivant la
^outume. Cette lettre fut suivie de près d'une autre, également
idressée aux évêques, pour la convocation d'un concile général,
.e saint Pape en marque principalement trois causes : le schisme
les Grecs, le mauvais état de la Terre-Sainte, dont il était témoin
culaire, les vices et les erreurs qui se multipliaient dans l'Église.

Greg. X, 1. 1, f ' Raynald, 1272, n. 2. _ « Ibid, n. 6-8. - 3 Vita Greg. X. Apud Muratori,
• <>> p. 602,
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Voulant donc, dit-il, remédier à tant de maux par un conseil com-
mun, nous vous demandons de vous trouver le i" de mai de l'an

h27i, au lieu que nous vous indiquerons dans le temps convenable.

Nous voulons qu'en chaque province demeure un ou deux évoques
pour exercer les fonctions épiscopales ; et que ceux qui demeure-
ront envoient dos députés au concile, aussi bien que les chapitres,

tant des cathédrales que des collégiales. Cependant vous examinerez
et mettr(>z par écrit ce qui a besoin de correction, pour l'apporter

au concile. La bulle est du dernier jour de mars iSTa *.

Pour prendre soin du spirituel dans la Terre-Sainte, le pape Gré-
goire donna le titre de patriarche de Jérusalem à frère Thomas de.

Léontine en Sicile, de l'ordre des frères Prêcheurs, qui avait été évo-

que de Bethléhem, et que le pape Clément IV avait transféré à Co-

sence en Italie, l'an 1267. On l'avait postulé pour le siège de Messine,

mais le pape ne voulut pas confirmer l'élection, et le fit patriarche

de Jérusalem, le ai™» d'avril ;i272. Il y joignit l'administration de!

l'évéché d'Acre, déjà unie par Urbain IV au patriarcat de Jérusa-

lem, dont les revenus étaient possédés par les infidèles. Saint Gré-

goire X choisit Thomas pour ce siège, comme un homme d'un mé-
rite singulier et qui avait grande connaissance des affaires de la Terre-

Sainte, par le séjour qu'il y avait fait étant évêque de Bethléhem et |
légat du Saint-Siège. Il le fit encore son légat en Arménie, enl
Chypre, dans la principauté d'Antioche, les îles voisines et toute la

côte d'Orient ; il lui recommanda surtout de travailler à la conversion

des mœurs des chrétiens latins de ces provinces. Voici comme il lui;

en parle dans une de ses lettres : Vous savez par vous-même les

crimes énormes qui s'y commettent, et que les malheureux esclavesl

de la volupté, s'abandonnant aux mouvements de la chair, ont attiré

|

la colère de Dieu sur Antioche et tant d'autres lieux que les ennemisi

ont détruits. Il est étonnant que nos frères soient si peu touchés de'

ces exemples, qu'ils continuent dans les mêmes désordres, sans s'en

repentir, jusqu'à ce qu'ils périssent eux-mêmes. Ainsi parle le saint

pape Grégoire X. Nous avons vu le légat Eude de Châteauroux tenir

au sire de Joinville le même langage sur les habitants de Saint-Jean-

d'Acre, et prévoir dès lors leur ruine totale.

Avant que le patriarche Thomas partît pour la Terre-Sainte, le

Pape le chargea de l'argent qu'il avait reçu du roi de France, pour

lui procurer du secours, et lui donna ordre de voir en passant le roi i

de Sicile, pour concerter avec lui la manière de l'employer. Le pa-

triarche, arrivant à la Terre-Sainte, y amena cinq cents hommes,

à I9TG de l'ère
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Raynald, 1272, n. 0, etc.
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jtant cavalerie qu'infanterie, ù la soido de l'ÉKlise, et il arriva fort h
Ij.ropos pour consoler et encourager les habitants, réduits presaue
lau désespoir par le départ du prince Edouard d'Angleterre

I . !:V''"'? f"'* P*^"' ^ »*'«''^"'n»ïJe de la main d'un assassin qui
Is était rendu familier avec lui en lui apportant souvent des lettres de
lia part d'un émir qui feignait de vouloir se faire Chrétien. Enfui le
li(;-dejuin 127-2, l'assassin frappe Edouard d'un couteau empoi-
Isonné. Le meurtrier fut tué sur-le-champ

; mais Edouard eut bien
Ide la peine h guérir. Voyant de plus qu'il attendait en vain le secours
Iqiie les lartares lui avaient promis, aussi bien que celui des Chré-
Itiens, il ht une trêve de dix ans avec Bondocdar, et partit de Ptolé-
Imaide le 22 septembre, pour revenir en Angleterre, laissant à Pto-
llemaide ou Acre les troupes qui étaient à sa solde *.

J
Henri, son cousin, fils de Richard, élu roi des Romains, avait péri

it patriarche* année précédent!' 1271. Il était à Viterbe avec le roi Philippe de
listration de Il''rance et le roi Charles de Sicile, à leur retour de Tunis. Mais enImême temps s'y trouvaient Simon et Guy de Montfort, fds de Simon

Icomte de Leicester, qui avait été tué pendant la guerre civile et ti

Ice qu'on disait, par le conseil du prince Henri. Les deux frères vou-
fint donc en tirer vengeance, le surprirent dans l'église de Saint-

Laurent, comme il venait d'entendre la messe, et le tuèrent à coups
irménie, en| d'épée, sans respect ni pour l'immunité du saint lieu, ni pour le

s et toute la| temps de carême, ni pour la croix de pèlerin qu'il portait. De deux
i conversion î

ecclésiastiques qui s'interposèrent généreusement, l'un fut tué
lomme il lui?

'«"tre laissé pour mort. Les meurtriers assouvirent leur vengeance
s-môme lesi ;»

mutilant le cadavre du prince ; ils le traînèrent vers la porte de
aux esclaves î

'église, et remontèrent à cheval en triomphe, sous la protection du
r, ont attiré; comte Aldobrandini, beau-père de Guy. Cet assassinat sacrilège ré-
les ennemisj ^««dit un deuil général dans la ville. Les meurtriers furent excom-
touchés del "unies à l'instant par le collège des cardinaux. Le roi Charles donna

les ordres pour les saisir, et le roi Philippe exprima publiquement
a plus profonde horreur de leur conduite. Quant au roi Richard,
)ère du prince assassiné, il mourut lui-même peu après avoir appris
e meurtre de son fils, le 2 avril 1272 2.

Le roi d'Angleterre, Henri HI, suivit de près dans la tombe son
tère Richard. Il revenait de Londres après avoir réprimé une
^meute à Norwich, lorsqu'il tomba grièvement malade à l'abbaye du
01 saint Edmond. Les seigneurs et les évêques vinrent pour assister
i sa mort. Il se confessa avec de grands témoignages de pénitence,
•oçut le saint viatique et l'extrême-onction, et mourut dans de vifs

)s, sans s en

* Raynald, 1272, n. 65. - » Lingard. Rymer. Wikes.
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jMiiilimnilHiIrpir'tô, l« jour do Saiiil-Kdtnornl (\o. (Intitnrlirt-i, Hl'"«'d«

iioVi'inlii'o t'-27'-2. Il •'tait dntiH nu Noixiintr-cituiiiiômn aimôn, et (>n

avait l't'•^n«^ ('iiir|iiaiiln-Hix. Il n'avait pan toiito la rapaciti't qu'il oM
l'allu (lanH I«<h ciiTotiNtaiicf's difHril«>A ou il m) trouva ; tuais tous Ictt

liintoriciin ioiicni t^n iiit'li'i, sa chatiti'i, rinnocoiic» dn Ha vu; ot sa pa-

lir*n<'(^ ; cnllit on lui alli'iliuo doH niinicJi'H api'iV» Ha iriort^ S(»n corpH

l\it rappoi'h^ i\ liOn<li'nH, <ft l'iitiM-rô Holoiuiplltunonl i\ Wentuiinstor.

liO ItMidouiairi, (ouh Ii<h Hci^nout'H vi \m (i\(^(\nm prt^t^rent Mtnmuit do

lldcMiti^ h Hon HIs Kdonard, rpii u'tHait pan cncoi'o revenu du la Turru-

Sainln.

A la \Mv doH pr«Mati «Mait Ilohprt, nouvel areliov<^qufl de Cantor-

b(W*i, Il la place de IMiilippe de Savoi(;, uiorl le l" d'août l':27(). as

moines (Mur(>ni d'aboi'd pour nrclievAque (îuillaunie, leur prieur,

nnuH le pape Haint (în^^ctire cnnsa l'f^leetion, et pourvut de < eito, iSgim

Holtcrt de Kilwarbi, «le l'orjlre don l'nNivH l*r(^elleurH, (pii, av iikt d'en-

trer dans cet ordre, avait ena(iignri les arts h Paris, et composé des

«Vrits de grammaire et de logiqjie. ApnNs son entr<^o en religion, il

«Mudia r^'leriture sainte et les IN^'res, particulii'u'ement saint Augustin.

Il avait (Sl«S ouTie ans provincial de l'ordre, (puuul le Pape lui donna

rarolu'v(^clu^ dt< (!autorl)rri, avec permission de 8<' faire sacrer par t«'l

(^'<^que qu'il lui plairait. Il choisit riuillaumo, évt^quo de Itatli, qui

«Hait en n^pulalion dt^ sainh'f»^ et qui 1(5 sacra en présence de

on/«^ de ses sullragants, h (lantorhéri, le premier dimanche do en-

r<^me, i;i'"« de nuii MTi ". Nous avons déjf» appris ù connaitru saiiil

Thomas de (l'umtcloup, chancelier de Henri lil, et depuis cvéquc

d'Ilerford.

Le roi l*!douard, îi son retour de la IVrro-Sainte, arriva au royaume
de Sicile, où il lut r<'(.Mi avec hoiuieur par le roi Charles, et fit quel-

que séjour pour se remettre. IÀ\, il apprit la mort de son père. Con-

tinuant son voyage, il vint î> Orviéie, où le pape saint (irégoire rési-

dait avec sa cour. Tous les cardinaux vinrent au-devant des deux

rois, car Charles conduisit Kdonard jusque-h\ et celui-ci, qui avait

contracté une étn^ife anniié avec le sn ni Pnpe i> la Terre-Sainte, lui

représenta le triste état où il l'avait lais-s." I. suite il lui c'cnumda

justice de la mort de son cousin le j .
" ^ lieiiii, tué h Viterbe pen-

dant le carême de l'an 1471, par Cuy de Montfort. Le saint Pape

l'avait déjji exconununié et lait quelques procédures contre son

beau-pért> le comte Aldobrandini, complice du meurtre. Mais alors,

à la poursuite du roi Edouard, le pape prononça une nouvelle sen-

' Mntth. Paris. MaUh. Weslmon, — « Go<î^!n,p, «.37= MaUh. Paris, p. 860,

Trlvct., p. 626.
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irnc, contre V.uy <le MoiilCort. ain.si .on.;uo : Nous lo défions H JeiMnniHsonH, perm.atant à toutes personnes de le prendra, ,„ais nonde le la.re n.our.r ou .nulilnv Nous ordonnons h tous ios gouver-neurs .le provu.ces ou de phu.-s de l'arr.Her et de l'an.ener A notreeour, et nous mettons .n interdit tous les lieux où il arrivera à.noms qn on ne l'y arr^^l.
. Nous .l.'.|cn<lons ù toute personne ou oom.""uuu.le de le reeevoir, de l'a.ln.ettre a aueune charge, do lui pXrseeours n, d «yon- aucun conunerco avec lui. Knfln, n^is absolvons

et «l.«P;'Msons tous les vassaux et sujets qu'il peut avoir, de leur serment de fldel.t.,. La lettre est du (« d'avril HT\ »

IN'.i de jours «près, lo Pape lit expédier une lettre circulaire a tous
,

les archevêques, pour fixer le lieu du concile général. Il y marZ<l".lsor«.t plus convenable à sa dignité, et plus commode Hui^«ux rar<ln.aux de le tenir .^ Home, n.ai. qu'il s'agit principalemon
<lu secours <le la 'IWSainle, et qu'il .era plus facile^ar^
aux prélats qu, peuvent le plus y contribuer, de s'assen»birde,à les"H.nts

: ce qui l'a déterminé à choisir la vil e de I vnn l „ 7
.';.

. >•« d'avril. Le l>„pe invita aussi au '^olcit ts' s ^t11: :::n-et.ens entre autres Alphonse, roi de Castille, et Philippe^^ï
I'.'ance

11 y mv.ta le roi d'Arn.énie et jusques aux Tar3'; donten ellet nous y verrons arriver les ambassadeurs. II pria le ro/ d'ZnH'.ne de lu. envoyer les actes entiers du concile de Nice qu'il
p^"

Icriiliut avoir cil sa liiiigno ". ' ' P'"'

AI|.lioiise, roi do l'orliigal, „vail ,Ué établi viiml-soi.t an, •„,„.™«"l. P«r l'autorité d.i pape liiiiocenl iV, pou ^u"

orn'c
'

f,•"vaurao ,1 la place de Sanclie Capcl, .son liirc 001,^1^
.a sait de «randc. plaintes. Mais i, ei'i eut ai^C des' t"reA louse couune ou voit par „„o lettre du pape saint tWgoi e oùI Im M: Vous deve. savoir ,|„e la liberté cJelésiastinuo esU -«r
l>"'' d.; la loi q,„ est le lien de la soeieté civile. C'est 1,™™"
uaiid leniienu du genre luimain veut renverser les Étl el'"'•"o„ par persuader aux princes qu'il leur est avantage l'x de dtInure la libelle ecclésiastique. Or, nous avons appris a,°ee„„h.irsonnent que vous .nvez fait de la conserver vou fait, t T

i;-latseti.toiitleelergédesve..ationsi"olé;S

'istu et de Lamego, et vous donnez à divers particuliers clerc, «,,laijpies des maisons et des terres apparlei.aul aux égS
,.H«H.r'"^'''

'•"^''"""" une juridiction i„due° ose bien coni.a.edes.causes qui regardent le tribunal ecclésiastique; et suês

'Hiyaald, liu,n.»._in,]j.
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clercs en appellent au Saint-Siège, il les répute contumaces et met
les complaignants en possession. Vous-même contraignez les clercs

de répondre en toutes causes, dans votre cour et dans celles des au-
tres juges. Vous imposez de nouveaux péages et des exactions indues
sur nos sujets, tant clercs que laïques, et sur leurs serfs, contre les

canons et au mépris des censures prononcées par le Saint-Siège. Si

des Juifs ou des Sarrasins de condition libre viennent au baptême,
vous faites aussitôt confisquer leurs biens et les réduisez en servitude.

Si les Sarrasins esclaves des Juifs reçoivent le baptême, vous les faites

rentrer dans la servitude des Juifs. Si des Juifs ou des Sarrasins

acquièrent les héritages des Chrétiens, vous ne permettez pas que les

paroisses où ces biens sont situés s'en fassent payer les dunes. (]ette

remontrance pontificale est datée d'Orviète le 28"^ de mai 1273 i.

Peu de temps après, le Pape partit d'Orviète, et, s'étant mis en
chemin pour se rendre à Lyon, il vint à Florence, où il arriva le

i8"'« de juin. Outre les cardinaux et les officiers de sa cour, il était

accompagné de Charles, roi de Sicile, et de Baudouin, empereur ti-

tulaire de Constantinople, qui mourut sur la fin de cette année. Le
Pape trouva la situation de Florence si agréable pour le bon air et

les belles eaux, qu'il résolut d'y passer l'été, et logea pendant son
séjou" dans le palais d'un riche marchand de la maison des Mozzi

;

mais il fut affligé de voir une si belle ville déchirée par les deux
partis des Guelfes et des Gibelins. Les Guelfes avaient pris le dessus
et fait bannir plusieurs citoyens comme Gibelins. Le Pape entreprit

de les faire rappeler et de réunir les esprits, et il les fît convenir d'une
paix qui fut conclue le second jour de juillet, sous peine de vingt

mille marcs d'argent payables moitié au Pape, moitié au roi Charles.
Mais les syndics des Gibelins étant venus à Florence pour la conclu-
sion de cette paix, on leur dit que le maréchal du roi Charles, a la

poursuite des Guelfes, les ferait tuer s'ils ne se retiraient. Ce qui les

épouvanta tellement, qu'ils s'en allèrent, et la paix fut rompue. Le
Pape en fut extrêmement irrité : il partit de Florence au bout de
quatre jours, après l'avoir mise en interdit 2.

Dès l'année précédente, le saint pape Grégoire s'appliquait forte-

ment à procurer la paix entre les villes d'Italie, et, pour cet effet, il

avait fait son légat l'archevêque d'Aix, dont la commission portait :

Vous ferez venir en un lieu convenable les députés de chaque parti,

et leur ferez entendre que, pour la tenue du concile que nous avons
ordonné, il faut préparer la sûreté des chemins, ou par une paix

solide, ou du moins par une trêve. Vous leur ferez considérer les

' Raynald, 1273, n. 26.- « Ibid., n. IS.
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périls spirituels et temporels, et les pertes que leurs divisions leuront attirées, et que, s'ils retombent dans la guerre civile, eîl lesera plus pern.ceuse que devant. Qae, par conséquent, Isdoiven
prévenir le mal promptement, en ramenant par la doue ur un pet"nombre de sed, leux qui troublent le repos, ou les châtiant vil esèment. Enfin ,1 lui ordonne d'employer les peines spirituelles côneeux qui «opposeraient à la paix. Cet archevêque d'Aix étm't vï e-

Z;T:vo:.tT ''"f^ '''^^"^^' ^"' '''^' ^^éjuri'lsX
ctlèbre et avocat, ayarii femme et enfants. Après la mort de sa

ne saitt q^î telp^r'""^ '^ ''^'^ ^^ ^^^- ^^--, mais on

Cette division politique entre les Italiens leur venait de la domi

lut pas un mal. Cette lutte mcessante n'empêcha point l'Italie dldevancer les autres nations par son activité commerciae et«^lectuelle, par ses chefs-d'œuvre d'arts et de littératnrp p 1.
le grand nombre de saints qu'elle ne cessa dp iTe' e qui dimT'mièrent de beaucoup par leur salutaire influence le maux des dTssensions politiques.

"i^ux aes dis-

Le 19 mars 1281, mourut à Sienne en Toscane le bienheureuxA dre de S.enne, de la noble famille des Galleran. Il s'était dSuéla guerre Un jour, ayant entendu proférer un horrible blasphème
SI en fut SI ,„d,g„é, qu'il tua le blasphémateur. En punition de rSemportement il fut banni par le magistral publie. Cette fortune el rentrer en l„,.même. 11 consaera le reste de sa vie à des"'

P.ele de ehar.té, d'humilité et de pénitence. S'il rentrait cSesement dans sa patrie, c'était pour servir les pauvres e les maclos, leur porter lui-même des remèdes, des vêtements eUutases nécessaires. On rapport, un grand nombre de miracles opéé
lar son intercession avant et après sa mort K

^
Dans la même ville était né, le 10 avril J2-->0 saint A„,i,r„:. i

;onne, de l'illustre fiimilledosSansedoni. Sa ^nl tl~^
amil es étaient des premières de la ville par leurs riches.P. Pfn?
- victoires qu'elles avaient remportées 'sur le I asulX!Ambroise avait mérité par sa bravoure le surnom Je Z.me et se voyait appeler aux conciles où l'on devait s'ofcu;;
le la défense des Chrétiens contre les infidèles.

^
t^ibroise naquit fout contrefait, les bras collés au corps, les

!

' %nald, 1275, n..<0. Wadaing. 1203. n. 1.3. - « Act, 55., tO ,„a,..
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jambes aux cuisses, le visage sombre et disproportionné. Sa mère en

eut une douleur extrême, et pria Dieu de lui dure la grâce de sup-

porter cette allliction avec patience. Eli confia l'enfant à une nour-

rice de la ville, nommée Flore. Un jour, la nourrice le tenait dans

ses bras devant sa maison, quand un pèleiin, venant à passer, s'ar-

rête et le considère avec admiration. La nourrice couvrit le visage

de l'enfant pour en cacher la laideur. Le ptMerin, qui était un vieil-

lard, lui dit : Femme, ne cachez pas le visage de cet enfant, car il

sera la lumière et la gloire de cette ville.

Un an après sa naissance, la nourrice le portait d'ordinaire à l'é-

glise voisine de Sainte-Madeleine, qui appartenait aux frères Prê-

cheurs, pour y entendre la sainte messe. Il y avait dans cette église

une chapelle pleine de reliques, devant lesquelles elle allait prier

pour la santé de l'enfant. Bientôt elle remarqua, ainsi que les reli-

gieux et les voisins, que, quand elle se mettait dans un autra endroit

de l'église, l'enfant pleurait toujours, et qu'il ne disait rien tant

qu'elle demeurait dans la chapelle. Un jour que la nourrice sortait

de l'église, l'enfant se mit îi pleurer extraordinairement et à tourner

le visage du côté de la chapelle avec de grands efforts. Les religieux

et les assistants, étonnés, obligèrent la nourrice de retourner à la

chapelle. Dès qu'elle y fut, l'enfant tira des langes ses mains et ses

bras, jusque-là collés au côté, et, les élevant vers le ciel, invoqua

trois fois, d'une voix très-distincte, le nom de Jésus. A ce miracle,

accoururent les personnes qui savaient combien l'enfant était contre

fait. Les religieux font ôter les langes, et l'enfant commence à étendit

les jambes, jusqu'alors collées aux cuisses : son visage, jusqu'alcri

si sombre, commence à devenir tout serein et à resplendir de beauté

h la grande admiration de tous les assistants. La nouvelle d'un s

grand miracle causa une joie extrême, non-seulement à la mère dt

l'entant, mais à tous les habitants de Sienne : tous tirent des prière;

et des aumônes pour en bénir Dieu. Le père était absent à cettt

époque.

Dès que le petit enfant voyait un livre, il voulait l'avoir pour Ii

feuilleter, comme s'il y entendait quelque chose. A tel point que 5

mère ne pouvait dire devant lui ses heures de la sainte Vierge; car

si on ne lui donnait pas le livre, il se mettait à pleurer, même tout

la nuit; dès qu'il l'avait entre les mains, il était content. Le père fi

faire deux petits volumes avec des images, l'un de personnages d:

siècle, l'autre de personnages de religion, pour voir si c'étaient If

figures ou les lettres qui faisaient nlaisir à l'enfant. Il lui présent

d'abord le volume avec les images du siècle : l'enfant refusait de le

voire 11 prit, au contraire, un grand plaisir à regarder le volume dt

à 1276 del'éi

images relij

prit prompt

d'entendre

I son office d

même chaq

Dès qu'il

pèlerins et 1

de joie, et
]

il se mit à ji

Ses parents

fut si affligé

ser faire, d'i

père était fr^

samedis cin

porte de la i

en chcisissa

chaussait lui

table, les m
les réveillait,

visiter ensuii

ramenait à 1,

les ffongédiai

Il avait un

fréquemmen

cessaires, av

visitait les pr

n'avaient pas

de plus quel

nital servir 1

charité, le je

de ténèbres

manières poi

tous ces piégt

Ses parent

trouvé un pi

cherchaient à

âge, d'entret(

pour la chas

noncer à tout

servir Diftu *^

que nul ne
|

humblement



LV. — De '570

. Sa mère en

race de sup-

à une nour-

e tenait dans

passer, s'ar-

vrit le visage

tait un vieil-

enfant, car il

[iinaire à l'é-

L frères Prê-

s cette église

B allait prier

que les reli-

autra endroit

ait rien tant

urrice sortait

, et à tourner

Les religiem

itourner à la

mains et ses

ciel, invoqua

V ce miracle,

t était contrC'

noe à étendit

!, jusqu'alcri

iir de beauté,

ivelle d'un s

à la mère d(

ît des prière;

bsent à cettt

avoir pourli

point que 5

Vierge; car

, même tout'

it. Le père fi

rsonnages d;

i c'étaient if

lui nrés'-lit

•efusait de It

e volume à

à 1276 de l'ère chr.j DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 23

images religieuses, mais plus encore les lettres que les nnages. Il ap-
prit promptement à lire. Sa plus grande joie fut dès lors de lire et
d'entendre les psaumes, que sa mère avait coutume de réciter dans
son office de la sainte Vierge. Dès l'âge de sept ans, il le rçcita lui-
même chaque jour.

Dès qu'il fut assez grand pour sortir de la maison, il y amenait les
pèlerins et les pauvres, les soulageait par des aumônes avec beaucoup
de joie, et puis les reconduisait avec dévotion. A l'Age de neuf ans,
il se mit à jeûner les veilles des fêtes et à passer ces nuits en prières.
Ses parents, craignant pour sa santé, le lui défendirent; mais il en
fut si affligé, qu'il passait les nuits sans dormir et qu'il fallut le lais-
ser faire, d'autant plus que sa santé n'en souffrait point. (Jcmme son
père était très-riche, il lui demanda la permission d'héberger tous les
samedis cinq pèlerins. Dès la veille au soir, il se tenait donc à la
porte de la ville, par où arrivaient les pèlerins d'au delà des monts,
en choisissait cinq, les conduisait dans une chambre à part, les dé-
chaussait lui-même, leur lavait les pieds, les servait humblement à
table, les menait coucher et les déshabillait lui-même. Le matin, il

les réveillait, les conduisait à une église pour y entendre la messe et
visiter ensuite les principales églises de la ville ; après quoi, il les
ramenait à la maison, les faisait duier, leur donnait une aumône, et
les ffongédiait en se recommandant à leurs prières.

Il avait une charité semblable pour tous les malheureux. Il visitait

fréquemment les maisons des pauvres, et leur procurait les choses né-
cessaires, avec la permission de ses parents. Tous les vendredis, il

visitait les prisons de la ville, et quand il y trouvait des pauvres qui
n'avaient pas de quoi se nourrir, il leur envoyait à manger, y joignant
de plus quelque argent. Tous les dimanches, il allait au grand hô-
nilal servir les malades pendant leurs repas. A tant de piété et de
charité, le jeune Ambroise joignait une pureté sans tache. L'esprit
de ténèbres employa bien des ruses et se transforma de bien des
manières pour la lui faire perdre ; mais le saint adolescent découvrit
tous ces pièges, et le mettait lui-même en fuite par le signe de la croix.

Ses parents auraient bien voulu le marier : déjà ils lui avaient
trouvé un parti très-convenabie

;
pour l'y amener peu à peu, ils

cherchaient à lui persuader de fréquenter les jeunes nobles de son
Age, d'entretenir comme eux des chevaux, des chiens et des oiseaux
pour la chasse. Alors il leur fit connaître que son désir était de re-
noncer à toutes les choses du monde et d'entrer en religion, afin d'y
servir ..leii plus librement. Il leur paria d'une manière si efficace,
que nul ne put s'opposer à sa volonté. Sur quoi il demanda très-

numblement à son père la permission de distribuer aux pauvres une

li
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partie de ses immenses richesses. Le pieux père l'accorda volontiers

à son dévot fils, qui, en conséquence, distribua bien des centaines

d'écus d'or, surtout pour marier convenablement des filles nubiles et

pauvres.

Ambroise donc entra chez les frères Prêcheurs de Sienne, et y
reçut l'habit à l'âge de dix-sept ans, le jour de sa naissance, IG avril

1257. Sur sa demande, il fut envoyé à Paris pour se perfectionner

dans la théologie sous Albert le Grand. Ses progrès le firent admirer
des plus habiles philosophes et théologiens. II disait des écrits d'Al-

bert le Grand et de saint Thomas, qu'il était impossible que ce fût

l'œuvre de l'esprit humain, mais de l'illumination divine. Il prêcha

avec grand applaudissement ; mais telle était son humilité, qu'il ne
voulut pas même recevoir le baccalauréat. Il fut envoyé à Cologne,

pour y enseigner la philosophie et la théologie ; il y enseigna effecti-

vement plusieurs années, apprit la langue allemande, et commença
de prêcher les populations, que la réputation de sa sainteté attirait de
toutes parts.

Les princes d'Allemagne, où il n'y avait pas de roi universelle-

ment reconnu, étaient en guerre les uns contre les autres. Saint Am-
broise de Sienne fut obligé par ses supérieurs de travailler à la paci-

fication de l'Allemagne. Par obéissance, il alla dans les provinces
où les habitants paraissaient le plus intraitables. Il prêchait tantôt

dans une ville, tantôt dans une autre, principalement là où les

hommes étaient plus belliqueux et plus enflammés de haine. Les
princes, qui le savaient rempli de l'Esprit-Saint , fréquentaient ses

prédications : ils en étaient touchés, et venaient à sa cellule le prier

d'être le médiateur pour concilier la paix entre eux. Et voilà comme,
en peu de temps, la paix se rétablit entre les princes et les peuples

d'Allemagne. Ambroise les disposa même tous à marcher an secours

du roi de Hongrie contre les infidèles *. Il était occupé à cette paci-

fication universelle de la Germanie, lorsque ses compatriotes l'appe-

lèrent pour leur rendre le même service.

La ville de Sienne avait été mise en interdit par le pape Clément IV,

dès l'année 1266, pour avoir suivi le parti de l'empereur Frédéric,

excommunié et déposé. Les Siennois avaient été absous par Clé-

ment IV, mais Grégoire X avait déclaré qu'ils étaient retombés sous

l'interdit. Ils employèrent en vain plusieurs princes pour obtenir la

levée de la censure ; enfin ils eurent recours à l'assistance divine, par
les prières et les aumônes, et résolurent d'envoyer au Pape quelque
serviteur de Dieu. Ils jetèrent les yeux sur leur bienheureux corn-

* Vita B. Àtnbrosii Senensis, c. 1, 2, 3, 4. Apud Acta SS., 20 martii.
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patriote, Ambroise, qui leur avait déjà obtenu l'absolution de
Clément IV. Ils le firent donc venir du fond de l'Allemagne, et le

prièrent d'être encore leur intercesseur auprès du pape Grégoire.
Ayant accepté la commission par obéissance, il les avertit qu'il fal-

lait commencer par renoncer aux haines et aux inimitiés qui les

divisaient entre eux
; et, pour cet effet, il prêcha dans la place qui

était devant l'église de son ordre, car l'église même ne pouvait con-
tenir tout le peuple qui s'empressait de l'écouter. Ses sermons fm-ent
si ellicat ,, qu'il réconcilia entre elles toutes les familles de la ville.

Étant arrivé à Viterbe, où était alors la cour de Rome, il demanda
audience; ce que le Pape lui accorda aussitôt, étant informé par la

renommée de sa vertu et de sa doctrine
;
puis , l'ayant ouï parler,

il accorda à la ville de Sienne la levée de l'interdit. A son retour,
Ambroise fut reçu avec toutes les démonstrations de la joie publique.
Le jour de sa rentrée devint une fête annuelle.

Le saint pape Grégoire X l'employa pareillement avec succès à
pacifier et à réconcilier plusieurs villes d'Italie. Dans ce ministère,

à la charité la plus ardente Ambroise joignait l'humilité la plus
profonde. Un homme puissant, irrité de ses efforts et de ses succès
pour la pacification générale, lui dit un jour avec menace : Vous
êtes un imposteur, un séducteur du peuple chrétien, un homme
plein d'ambition et de vaine gloire, digne du dernier supplice, que
je vous réserve, si vous ne vous désistez de votre entreprise. Le
saint homme lui répondit humblement : Dieu s'appelle le roi de la

paix
j c'est pourquoi tout fidèle doit désirer la paix avec le prochain.

Dieu ne la donne qu'à ceux qui l'accordent de bon cœur aux
autres. Ce que je fais, je ne le fais pas par moi-même, mais par la

volonté de celui qui a puissance sur moi. Maintenant donc, si c'est à
cause de moi que vous vous troublez, je vous en demande pardon •

je prie Dieu qu'il pardonne des paroles proférées peu à propos, et
qu'il ne vous l'impute pas à péché. Que si je mérite toute espèce de
supplice

,
je le supporterai de bon cœur pour la rémission de mes

fautes. — A ces parole? ileines d'humilité et de calme, le magnat si

cruel et si féroce, qui n'avait aucune crainte de Dieu, se sent touché
jusqu'au fond de l'âme

; il se jette aux pieds du saint et lui dit : Par-
donnez-moi, serviteur de Dieu, et priez pour moi, qu'il m'accorde
une paix véritable

;
quant à moi, je suis prêt à la faire avec vous.

Le saint le releva, l'embrassa tendrement, pria pour lui, et le trouva
depuis un excellent chrétien.

Le bienheureux Ambroise disait dans ses prédications que la

vengeance était un péché d'idolâtrie , attendu que la vengeance
appartient à Dieu seul, et que, par conséquent, celui qui se venge

i-'p,^
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usurpe la place de Dieu. Un jour, malgré toutes ses exhortations,
un homme de Sienne s'obstinait à ne point pardonner. Alors le saint
lui dit : Je prierai pour vous. —Je n'ai que faire de prières, répliqua
durement le vindicatif. — Le saint ne laissa pas de faire pour lui la

prière suivante : Seigneur Jésus-Christ, par votre très-grande pro-
vidence et sollicitude que vous avez sans cesse pour le genre humain,
je vous prie d'interposer votre puissance dans cette vengeance pro^
jetée, et de vous la réserver, afin que tous connaissent que la puni-
tion des offenseurs n'appartient qu'à vous seul, et afm que la sensualité
n'empêche point la connaissance de votre justice. Ambroise enseigna
publiquement cette prière aux peuples, les exhortant à la dire pour
ceux qu'ils trouveraient obstinés à ne point pardonner les injures,

A l'heure même que le saint homme faisait pour lui cette prière, h
vindicatif se concertait avec ses amis et ses parents pour ne point
faire de paix ni écouter Ambroise. Mais la prière du juste fut plus

puissante. Tout à coup cet homme si dur se sent pénétrer de com-
ponction, toutes les raisons du saint homme lui reviennent à la

mémoire, il passe deux jours sans presque manger ni dormir. Enfin
il vient avec ses amis trouver le bienheureux Ambroise, pour le prier

de faire la paix entre eux et de lui pardonner sa faute *.

Un autre saint pacificateur, parmi les Lombards, fut le bienheu-
reux Barthélemi, évêque de Vicence. Issu de la noble famille do

Brcgance, il naquit à Vicence au commencement du treizième siècle,

Ses parents l'envoyèrent dès sa première jeunesse faire ses études à.

Padoue. Il eut soin de les sanctifier par les exercices de la piété

chrétienne. Saint Dominique, qui avait depuis peu établi son ordre,
étant venu dans cette ville, Barthélemi entendit ses discours et fut

témoin des exemples de vertu que donnait le saint fondateur; ses

pai-oles et ses exemples firent sur lui une impression si forte, que,
plein de mépris pour les vanités du monde et du désir de consacrer
ses talents au service de l'Église, il résolut de se donner à Dieu et

d'entrer dans le nouvel institut. Ayant reçu l'habit des mains de

saint Dominique, dans un âge peu avancé, il s'attacha à suivre ses

leçons et à imiter ses vertus. Les progrès qu'il fit dans la perfection
religieuse et dans la connaissance des choses divines furent si grands.
que ses supérieurs, après qu'il eut reçu le sacerdoce, le jugèrent ca-

pable d'enseigner l'Écriture sainte. Barthélemi s'acquitta de cet em-
ploi de manière à s'attirer des applaudissements universels. Ce ne

fut pas le seul bien qu'il opéra. Pénétré de l'obligation que les mi-
nistres de Jésus-Christ ont d'annoncer la parole divine, il parcourut

• nta B. Amhr. Sou, c. 6. Acta SS., 20 mart.
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les villes de la Lombardie et de la Romagne, dissipant les erreurs et les

vices, et ramenant une multitude d'âmes à la vertu et à la concorde.

La réputation de sainteté et de savoir qu'avait acquise Barthélemi

s'étendant chaque jour, le pape Grégoire IX l'appela à Rome vers

l'an 1235, et lui donna la charge importante de maître du sacré

palais, qui avait été établie par le pape Honorius III eu faveur de

saint Dominique. Le lidèle disciple, animé du même esprit que son

prédécesseur, remplit avec zèle les fonctions qui lui étaient confiées.

Tout le temps qu'elles lui laissaient libre, il l'employait à la compo-
sition d'ouvrages de piété ou de science ecclésiastique. Le pape In-

nocent IV, qui succéda à Grégoire IX après le pontificat de Cé-

lestin IV, eut en Barthélemi la même confiance. Il l'amena avec lui

au concile de Lyon. L'on croit que c'est à cette époque que ce pieux

religieux, étant venu à Paris par ordre du Saint-Père, fut connu du
roi saint Louis. Ce monarque apprécia bientôt son mérite, et le choisit

pour son confesseur. Quelques années après, Innocent IV l'éleva au

siège de Nimésie en Chypre. Barthélemi quitta alors la France, et

alla vers le troupeau qui lui était confié, plein d'ardeur pour la sanc-

tification de ses ouailles. Il y travailla sans relâche et avec un grand

succès, jusqu'au moment où le pape Alexandre IV, le croyant plus

nécessaire en Italie, le nomma évêque de Vicence.

Le saint prélat put à peine prendre possession de son nouveau

siège, parce que le tyran Ezzelin dominait alors dans cette ville.

Ennemi déclaré de la religion et de ses ministres, cet impie ne fut

pas longtemps sans persécuter et même sans chercher à faire mourir

Barthélemi, qui, cédant à la tempête, quitta Vicence et se retira

auprès du pape Alexandre. Le souverain Pontife, qui connaissait

sa capacité, le chargea d'affaires importantes pour la religion, et

l'envoya en qualité de légat vers les rois de France et d'Angleterre.

Ayant heureusement terminé sa mission, il revint à Paris, dans la

compagnie du monarque anglais, ainsi que de son épouse, et se

trouva à l'entrevue qu'eurent dans cette ville les deux monarques.

Saint Louis, qui n'avait pas oublié son ancien confesseur, et qui en

avait reçu avec plaisir la visite lorsqu'il était en Syrie, l'accueillit

avec bonté ; et, pour lui témoigner son affection, il lui donna un

morceau de la vraie croix et une épine de la sainte couronne, avec

une déclaration écrite qu'il avait accordé cette sainte relique aux

justes désirs de Barthélemi de Bregance, comme une preuve de la

tendre affection qu'il lui portait.

Enrichi de ce trésor que sa foi lui rendait inestimable, le saint

évêque reprit le chemin de Vicence. Ezzelin n'y était plus. Il alla

donc en assurance rejoindre son troupeau, dont la violence du tyran

"i
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avait pu seule le séparer. Il s'applirpui h réparer les maux qu'avaient 1

faits au peuple l'hérésie et la rébellion
; ses ellorts furent si heureux,

que les Vieentins, eharmévs de f^oùler les doueeurs de la paix, tandis
que les villes voisines souflï'aient eneore les maux de la guerre, le

prièrent de secl<arg<!r du gouvernement eivil et de devenir leur sei-
gneur eom.no il était leur évoque. C'était un lionnnage publie qu'ils
rendaient au zélé de leur pasteur ; mais cet hommage était bien
mente, car il mettait tous ses soins h rétablir dans sa pureté la foi

catholique, et h ri'former les mo'urs du clergé et du peuple. Il apai-
sait les dissensions, soit publiques, soit particulières, convertissait
les hérétiques et montrait pour le salut des Ames un zèle que rien ne
pouvait ralentir. Alin d'entretenir la piété des fidèles, il titbfttirdans
sa ville épiscopale une magnifique église qui fut appelée de la Cou-
ronne, h cause de la parcelle de la sainte couronne d'épines que
IJarthélemi avait re^ue de saint Louis, et qu'il y déposa, ainsi que la
portion de la vraie croix qu'il possédait également. A cette église,
qu'il enrichit par des présents considérables, il joignit un couvent
pour les religieux de son ordre.

C'est ainsi que le bienheureux passa les dix dernières années de
sa vie, tout occupé de la sanctification de son peuple, et l'éditiant
autant par ses exemples que par ses discours. En 1207, il eut la con-
solation d'assister, à Holognc, à la seconde translation qu'on y fit

des reliques de saint Dominique, et de voir rendre à son patriarche
et à son maître dans la vie spirituelle les honneurs réservés aux plus
illustres des serviteurs de Dieu. On le chargea même d'annoncer la
parole divine en cette circonstance, et de publier les indulgences qui
étaient accordées aux fidèles, lîarthélemi survécut peu à cette tou-
chante cérémonie. Après avoir écrit son testament, que nous avons
encore, et qui contient un abrégé fidèle de sa vie, il sentit que sa fin

approchait
;

il reçut les sacrements de l'Église avec une ferveur ad-
mirable, et mourut à Vicencc en 1270. Les pauvres et les malheu-
reux, dont il était le père, ne furent pas les seuls à pleurer son
trépas

; toutes les classes de citoyens sentirent vivement sa perte.
Barthélemi fut, ainsi qu'il l'avait demandé, mis en terre dans un lieu
obscur de l'église de la Couronne ; mais les Vicentins, remplis de
vénération pour leur saint pasteur, commencèrent bientôt à lui ren-
dre un culte public. Ils obtinrent, quatre-vingts ans après sa mort

,

que l'on fit une translation solennelle de ses reliques; son corps fut
alors trouvé sans aucune marque de corruption. Les miracles attri-

bués à ce saint évéque pendant sa vie, et ceux opérés depuis sa mort
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jar son intercession, déterminèrent le pape Pic VI à l'insérer au ca-
talogue dos bienheureux '.

La ville do Vicence eut lieu d'admirer encore d'autres exemples
:1c sainteté. La bienheureuse Héatrix était fille d'Azelino, et fut ma-
riée h (Jaléas Manfredo, seigneur de Vicence. Ayant perdu son époux,
slle résolut do suivre roxenq)le de sa sainte tante, également nommée
IJéatrix, et d'embrasser comme elle la vie religieuse, méprisant tous
!cs avantages que pouvaient lui procurer dans le monde sa nais-
ancc, sa beauté et sa fortune. Son père voulut mettre obstacle à son
énéreux dessein; mais la fermeté de Héatrix finit par vraincre sa
ôsistanco. Elle fonda }\ Ferrare, ville dont Azelino était seigneur,
m monastère de religieuses Hénédictincs, et elle y prit l'habit le
l*; mars 1254. Ses suuirs trouvèrent en elle un modèle d'austérité,
lo soumission et d'esprit de pauvreté. Dieu voulut récompenser les
rertus de sa servante en l'appelant h lui le 18 janvier 1202. Plusieurs
niracles opérés par l'intercession de Béatrix furent des prouves de la
loiredont son Ame jouissait dans le ciel. Le 23 juillet 1774, le pape
llément XIV, ayant pris l'avis de la congrégation des rites, approuva

10 culte qui était rendu de temps immémorial à cette sainte femme *

;;

Pendant que le bienheureux Ambroise de Sienne et le bienheu-
eux Carlhélemi de Vicence prêchaient la paix en Allemagne et en
tahc, un autre religieux du même ordre, saint Hyacinthe, termi-
laitsa carrière apostolique en Pologne. Nous avons déjà vu ailleurs
ies commencements et ses premiers travaux. Envoyé par saint Do-
nmique, il s'appliquait spécialement à la conversion des Barbares
!t des mfidèles. Il convertit en peu de temps dans la Cumanie, ha-
)itée par les Jazyges, un grand nombre de ces Barbares, entre au-
res un de leurs princes, qui, en 1245, vint au premier concile géné-
ral de Latran avec plusieurs seigneurs de sa nation. Malgré les vastes
leserts qui coupaient la grande Tartarie, Hyacinthe la parcourut
nnonçant partout Jésus-Christ. Il pénétra jusqu'au Thibet près des

|ndes orientales, et jusque dans le Kathay, qui est la province la plus
Septentrionale de la Chine. Retournant en Pologne, Hyacinthe ren-
ra dans la Russie-Rouge, y convertit plusieurs schismatiques. entre
utresleprmceCalomanet Salomé, sa femme, qui l'un et l'autre
Reçurent depuis dans la continence et embrassèrent l'état de perfec-
lon. Il inspira aussi de vifs sentiments de componction aux habitants
le la Podolie, de la Volhinie et de la Lithuanie. Il fonda à Vilna,
lapitale de cette dernière province, un couvent qui est le chef-lieu
uneprovmce considérable de Dominicains.

• Acta SS., et Godescard, 1 8 janvier et 10 mai.
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Après avoir parcouru environ quatre mille lieues , il revint en

Pologne, et arriva à Cracovie l'an 1257, c'est-à-dire dans la soixante-

dou/ième et dernière année de sa vie. Le roi Boleslas V, surnommé

le Chaste, et sainte Cunègonde, sa fennne, se conduisirent par les

avis d'Hyacinthe, et tendirent tous deux de concert à la perfection

chrétienne. On raconte le miracle suivant, qu'il opéra vers le môme 1

temps. Une femme de qualité lui avait envoyé son fds pour le prier

devenir faire des instructions à ses vassaux. Le jeune homme se

noya en passant une rivière pour retourner chez lui. La mère, acca-

blée de douleur, fit porter le corps de son fils aux pieds du serviteur

de Dieu, qui, après avoir prié quelque temps, prit le moxt par la

main et le rendit à la vie.

Hyacinthe tomba malade le 14 août, et Dieu lui fit connaître qu'il

mourrait le lendemain , fèto de l'Assomption de la sainte Vierge,

qu'il avait toujours honorée conmie sa patrone. Il exhorta ses reli-

gieux à la pratique de la douceur, de l'humilité et de la pauvreté.

Le lendemain il assista à matines et à la messe ; il reçut ensuite

l'extrême-onctionet le saint viatique aux pieds de l'autel, et, quelques

heures après, il expira tranquillement. Sa sainteté fut attestée par un

grand nombre de miracles. 11 fut canonisé par ClémentVIlI,en 1594».

'l'rois ans après saint Hyacinthe, son confrère, saint Sadoc et ses

compagnons terminèrent leur vie par le matyre. Sadoc avait été dé-

signé par saint Dominique pour la mission de Hongrie, dans le

chapitre général de l'ordre tenu à Bologne l'an 1221. Ayant reçu la

bénédiction de son saint patriarche, il se mit en route avec plusieurs

de ses compagnons, sous la conduite du bienheureux Paul de Hon-

grie, ainsi nommé parce qu'il fut le fondateur des premiers couvents

de son ordre dans la Hongrie, et qu'il termina son apostolat dans

ces contrées par un glorieux martyre. Plusieurs années après, il fut

envoyé à Sandomir , en Pologne, pour y gouverner une maison de

Dominicains, et dans ce nouvel emploi, comme dans celui qui l'avait

précédé, il continua de donner à tous ses frères, à tous les fidèles,

l'exemple des vertus qu'il leur prêchait. Mais tandis que le saint re-

ligieux était tout occupé à s'avancer dans la perfection et à y faire

marcher les autres, les Tartares ayant fait une irruption à Sandomir,

le massacrèrent avec quarante de ses compagnons, en haine de la re-

ligion chrétienne.

On raconte que, la veille de leur mort, celui qui faisait la lecture

du martyrologe, y trouva et y lut ces mots : « A Sandomir, le sup-
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quel sens donner à ces paroles ; mais leur supérieur, éclairé d'une

lumière divine, comprit que le Seigneur voulait les avertir de leur

lort prochaine. En conséquence, ces saints religieux se préparèrent,

par la réception des sacrements, au combat qui les attendait , et

Ipassèrent en prière le reste du jour et de la nuit suivante. Les Bar-

bares, ayant dès le lendemain emporté la ville d'assaut, entrèrent

"ans le lieu où les Dominicains chantaient en commun le Salve lie-

fim, et les mirent à mort. C'était en 12G0. Le culte de ces saints

artyrs, autorisé d'abord par Alexandre IV pour la ville où ils

avaient péri, fut ensuite approuvé par Pie VU pour l'ordre entier

[des Dominicains *.

En 120.*$, deux religieux de saint Dominique terminèrent sainte-

ment leur vie. L'un est le bienheureux Gilles de Sainte-Irène. II

était le troisième tils du duc Uodrigues Pelage, gouverneur de Coïm-
hre, et l'un des grands otiiciers de la couronne de Portugal. Né dans
le diocèse de Vis«"u, l'an illK), il fut destiné par ses parents à l'état

ecclésiastique et chargé de bénéfices dès son enfance. Mais il ne ré-

pondit pas d'abord à une vocation si sainte. Les biens considérables

qu'il tenait de l'Église ne servirent qu'à alimenter ses passions, et il

s'y abandonna sans réserve. D'un autre côté, au lieu de s'appliquer

il l'étude de la théologie et des saintes Écritures, il s'adonna à la

pliysique et à la médecine avec ardeur. Il vint même à Paris pour
cultiver cette dernière science avec plus de succès, et y reçut le grade
de docteur. Cependant la miséricorde divine avait des vues sur lui,

et pendant qu'il ne songeait qu'à continuer sa vie licencieuse, elle lui

ménagea l'occasion qui devait le convertir. Gilles, ayant un jour ren-
contré, par hasard, saint Dominique, fut si touché de sa vertu et de la

)iété de ses discours, qu'il résolut sur-le-champ de quitter le monde
et d'embrasser le nouvel institut que ce grand saint venait de fonder.

En changeant d'état, il changea aussi de mœurs , et devint un
lonune nouveau. A la vie molle et sensuelle qu'il avait menée jus-

qu'alors, il fit succéder la mortification et la pénitence les plus sé-
lèœs, Il se plaisait surtout à rendre aux autres novices les services les

)lus bas, à soigner les malades, et à chercher des occasions de s'hu-

milier, pour se punir de son ancienne vanité et de son orgueil. De
temps en temps il éprouvait néanmoins de violents dégoûts du genre
le vie qu'il avait embrassé ; mais il sut en triompher par un redou-
)lenient de prières et d'austérités, et à la fin les souvenirs du monde
113 produisirent plus sur lui d'autre impression que celle d'un amer

sepentir.

' Acta SS., et Godescard, 2 juin.
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Sfssupt'iricurs songèrent birntAf à mettre h prolit son zMe et ses

tuK'iils. Ils reiivoy<';i't)nt d'ahord en Kspagne pour y travailler à l'in-

stniclion des jeunes novices, puis à Sanfarcin, pour y travailler h lé-
tablisM'nient d'un (îoiivenl de l'uNrea |»^»^(;llel^•8 rpie leroidelNu-tUKal
voulait y l'oiuler. De lii il passa à Coïudjre, ville (|iii avait (Hé autre-
fois le théAlre do ses désordres, nuiis qu'il édilla alors par l'austé-

rité de ses nioturs et le z«Mo de ses prédications. Il eut la consolation
d'y opérer des conversions nond)reuses. On le rappela ensuite en
Espajiiie, pour y remplir la eliarj^t! de provincial, dont il se démit
en hitti, mais dont il t'nt ol)ii}j;é de soeliarf^cr de nouveau quelques
années plus tard , et dont il s'ac(|uitla avec une priuhMicf consommée.
C'est pendant qu'il en renqilissait les fonctions pour la second(ï fois

qu'il [)assa dans l'ili! de Majoripio pour y faire entendre la parole de
Dieu.

Il n'y avait pas plus de dix ans que Majorque était sous la domi-
nation des rois dlispagne, et la lonfïue habitude qu'avaient eue ses

habitants de vivre parmi les Sarrasins les avait rendus extrôme-
menl superstitieux et if,Mioranls. Le zélé missioimaire, aidé de quel-
ques-uns de ses frères, donna une nouvelle face i\ la religion dans
cette terre inculte, et y laissa, en la quittant, des Chrétiens instruits

et fervents.

En 12i«.>, Cilles assista au chapitre général do son ordre, qui se

tenait îi Trêves, et s'y tit décharger des fonctions de provincial, qu'il

n'avait acceptées que par obéissance et malgré lui. Rendu h lui-

même et à sa patrie, il continua tout ensemble ses prédications et

ses austérités, ne songeant qu'à procurer la gloire de Dieu et le saint

des Ames, mais n'oubliant pas la sienne et travaillant avant tout à sa

propre sanctification. Parvenu ainsi à sa soixante-quinzième année,
il s'endormit paisiblement dans le Seigneur, le 15 mai 1205. Honoré
bientôt comme saint par tous les peuples du Portugal, son culte a

été approuvé par Benoit XIV, le mai 1718 *.

Le bienheureux Nicolas Pullia, né à Ciovenazzo, dans le royaume
deNaples, l'an 1107, fut un enfant de bénédiction qui pratiqua la

vertu dès l'âge le plus tendre, et qui s'exerça à la mortification à

une époque de la vie où l'on connaît à peine en quoi elle consiste.

Ses parents, qui, par leur piété sincère, ajoutaient un nouveau lustre

à leur noblesse, lui donnèrent une éducation soignée, après avoir,

par leurs exemples et leurs discours, jeté dans son cœur innocent

des semences profondes de crainte du Seigneur. Le vertueux jeune

homme étudiait à Bologne, lorsque saint Dominique parut dans cette

1 Acra SS., et Godcscard, 14 mni.
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alla donc se prosterner sans délai aux pieds du saint, qui le reçut
avec aflection et l'admit au nond>re de ses disciples, en lui donnant
riiahit de son ordre. Le nouveau novice s'ap[)liqua sans relflclie ii

acfiuérir les vertus de l'étal qu'il avait .choisi, et sfs efforts furent
cotu'oiuiés d'un tel succès, qu'il di^vint bientôt un nodèlo d<! per-
leelion

;
on admirait surtout son innocence et sa candeur, (lui le fai-

saient aimer de tout l(> monde.
Saint Homiinque le prit pour son compagnon et le forma lui-

même au ministère de la prédication dans ses courses apostoliques.
Al.rés la mort de cet illustre patriarche, Nicolas continua de l.a-
vailier au salut des Ames, et en convertit un grand nombre. Ses ser-
mons produisirent des effets si merveilleux à Trani, que l'archevâque
(le cette ville et les principaux habitants résolurent d'établir dans
leurs nmrs un couvent de Dominicains dont il fut le fondateur Plus
tard, ses fn^res l'élurent provincial de Rome, et n'eurent qu'à se
louer de la sagesse de sou gouvernement. Sa douceur attira dans
l'ordre vm grand nombre de jeunes gens qui venaient se ranger sous
sa conduite. Après avoir, pendant plus de quarante ans, travaillé
eonstamment à procurer la gloire de Dieu et la sanctification des
liilèles, ce saint religieux mourut le M février mm, dans le cou-
vent de Pérouse, qu'il avait fondé, et où son corps repose encore.
I.(! pape Léon XII approuva son culte le 22 mars 182S, et permit à
l'ordre de saint Dominique d'en faire l'oflice. Sa fête se célèbre le
I i février *.

La bienheureuse Marguerite de Hongrie eut pour père le roi
lîéla IV. Ses parents, qui l'avaient consacrée au Seigneur par un
\(iu dès avant sa naissance, l'envoyèrent, à l'Age de trois ans et
•
icini, dans le couvent des Dominicaines de Vesprin. Le roi ayant

<
iisuite fondé un monastère du même ordre dans une lie du Danube,

Alarguerite y fut transférée, et elle y fit profession deux ans après'
e'est-à-dire à l'Age de douze ans. La ferveur suppléa en elle au
nombre des années, et lui mérita les communications intimes de
l'Ksprit-Saint, qui ne sont que pour les Ames parfaites. Elle faisait
ses délices de la pratique de l'abjection la plus entière. On l'eût sen-
siblement mortifiée en l'entretenant de sa naissance, et elle eût
mieux aimé devoir le jour à des pauvres qu'à des rois. Il est éton-
nant jusqu'à quel point elle portait l'amour de la pénitence; elle

' Godescard, 14 février.
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couchait sur le plancher de sa chambre, qu'elle ne couvrait que
d'une peau fort rude, et elle n'avait qu'une pierre pour chevet.
Quand elle voyait punir ses sœurs pour quelque transgression de la

règle, elle portait une sainte envie au bonheur qu'. Iles avaient de
pouvoir pratiquer la mortification. S. Dieu l'aftligeait de maladie,
elle cachait son état avec le plus grand soin, pour n'être pas obligée
d'user des adoucissements permis aux malades. Sa douceur était

admirable
;
et pour peu qu'une des sœurs parût avoir contre elle

le moindre sujet de mécontentement, elle allait se jeter à ses pieds
pour lui demander pardon.

Marguerite eut dès son enfance une tendre dévotion envers Jésus
crucifié. Elle portait continuellement sur elle une petite croix faite

du bois de celle du Sauveur, et l'appliquait souvent sur sa bouche
la nuit comme le jour. On remarquait qu'à l'église elle priait par
préférence devant l'autel de la Croix. On lui entendait prononcer
très-fréquemment le nom sacré de Jésus delà manière la plus affec-
tueuse. Les larmes abondantes qui coulaient de ses yeux pendant la

célébration des divins mystères et à l'approche de la sainte commu-
nion annonçaient assez ce qui se passait dans son cœur. La veille

du jour qu'elle devait s'unir à Jésus-Christ par la réception de sa

chair adorable, elle ne prenait pour toute nourriture que du pain et

de l'eau
;
elle passait aussi la nuit en prières. Le jour de la commu-

nion, elle priait à jeun ju qu'au soir, et elle ne mangeait qu'autant
qu'il était absolument nécessaire pour soutenir son corps. Son
amour pour Jésus-Christ la portait encore à honorer spécialement
celle de qui il a voulu naître dans le temps; de là cette joie qui
éclatait sur son visage lorsqu'on annonçait les fêtes de la mère de
Dieu. Elle les célébrait avec une piété et une ferveur dont on a vu
peu d'exemples.

Une âme aussi sainte que celle de Marguerite ne pouvait avoir

d'attachement aux choses terrestres. Morte au monde et à elle-

même, elle ne soupirait qu'après le moment qui la réunirait à son
divin époux. Ses désirs furent enfin accomplis ; elle tomba malade,
et mourut à l'âge de vingt-huit ans, le 18 janvier 1271. Son corps
est dans la ville de Presbourg. Quoiqu'elle n'ait jamais été cano-
nisée, on ne laisse pas d'en faire l'office en Hongrie, surtout chez les

Dominicains de ce royaume. Son culte a été autorisé par un décret
du pape Pie II *.

L'ordre de saint François n'était pas moins fertile en saints per-
sonnages. Outre les plus célèbres aue nous avons déià vus. nous

* ic/a SS., et Godescard, 28 janvier.
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trouvons le bienheureux Guy, mort en 1250. C'étail un prêtre fer-
vent et chanoine de Clusium en Italie, quand il devint disciple de
saint François après l'avoir entendu prêcher. Le saint patriarche le
forma lui-même aux pratiques de la vie religieuse, et le chargea
d'annoncer la parole de Dieu. Animé du même esprit que son Père
spirituel, il opéra des merveilles par la simplicité et l'onction de ses
discours. La sainteté de sa vip et surtout ses grandes austérités don-
naient une nouvelle force à ses prédications. Il mourut le 12 juin
mi), à Cortone, qui était le lieu de sa naissance. Le pape Gré-
goire XIII permit d'en faire l'otîice dans sa ville natale, et cette per-
mission s'est étendue depuis à tout l'ordre de saint François oui
l'honore le 12 juin*.

v
,
4

Le bienheureux Jean Lobedau était né à Thorn, ville de la Prusse
occidentale, sur la Vistuie. Ses parents, qui tenaient un rang dis-

i Dlus affec
1'"^"' "' P'^'' '*'*'"* '"'^'" P'"^ remarquables par leur piété

pei^an'h ^ T "^7 '"''
"f'''''

'' ^'''^^^ ^' ^'"^ "^'^^^"«^- *'« donnèrent à

it^ coZu ^ ?
enfant une éducation chrétienne, et consentirent volontiers à lui

• U^Z, l r'" '"'^''''f
^''''^ ''"^''""' ^"^"^ '• '«"^ ^" ''""^'^Sm le désir.

ptk^ de s ^ ''T . "^^ '•' "' P°"''''"^ -"' '•^^""^ "" ^^^'t^g^ Pl"s précieux

du d2^ ^ ^T 'f '

If
'' '''*" '' ^''^^"' ^'' ^'«"« «é'««t««- Jean Lobedau

P ' ^"*^^ ^«"s 1 ordre de saint François, qui venait d'être établi à Culm
et s y fit remarquer par un esprit de parfaite abnégation. L'humilité'
(e rnepris de lui-même étaient sa vertu favorite. Il se regardait non-
seulement comme le dernier de ses frères, mais encore comme le
^lus grand pécheur qu'il y eût au monde, et, à ce titre, il se croyait
igne des plus grandes humiliations. On sait encore qu'il avai^ une

-iveet tendre dévotion envers Marie, et qu'il obtint par son inter-
ession des faveurs signalées. Il mourut h Culm, le 9 octobre 1->61
3t fut enterré dans l'église de son monastère. Son nom devint cé-
Pbre dans toute la Prusse, à cause des miracles qui s'opérèrent àm tombeau, et les évêques de Culm le comptèrent parmi les saints
)atrGns du pays 2.

La bienheureuse Salomée, ablesse de Sainte-Claire, eut pour

été cano ' 'T'
^'

^pi°^?'-
^^' '*"'* ^'"' ^" ^"' ^« ^'^'"^'-''^ ^t fut élevée

.^cl^^s ^
\

'""' "^

t"^'''
''^' ^' "°"S"'' ^^"^ ^"^ ^«^«'t épouser le fils.

;

arvenue a l'âge d'être mariée, elle persuada à son époux de vivre
lans la chasteté, et ils s'y engagèrent tous deux. Étant devenue
euve, elle bâtit des couvents de l'ordre de Sainte-Claire, se retira
lans l'un d'eux et en devint abbesse. Elle y vécut jusqu'à l'âge de
loixante-huit ans, et mouruten odeur de sainteté le 1 7 novembre 1268.
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L'on c<^lM)ro sa fôlo le jour do sa mort, par pormission du pape

Clônu'iit X 1.

L^) bionheurcux Jean, niS au bourfj; do Pinna-Saint-Jean, dans le

diocèso do Formo, l'ut un enfant de Ix'jnt'idietion, favoriat'î do {^rAces

exiraordinairos d(>s sa proniif'ire jounosso. Ayant entendu pr<^chpr

sur le nn'ipris du monde un des premiers disciples de saint Fran(.ois,

il entra dans cet ordre et on devint un des soutiens par ses vertus el|

par s(ui zMe pour la réjj;ularilé. Ses supérieiu-s, pl(!ins d'estime poiii i

son mérite, l'envoyèrent en Kranee pour établir des monastères dans

lu Provence et le Lan}iiUedoe, et y ensei{;nor les pratiques de l'institut,

11 passa vin{,'t-cin(| ans dans cet emploi, et s'attiit. l'aflection des

habitants par la sainteté de sa vie. Kappclé en Italie, h la demande

des rclifJîioux de la province de la Marche, il lut élevé à diverses^

cliarges, dont il s'acquitta (li{j[neniont. Le Seigneur l'éprouva pat

de grandes peines intérieures, et l'en (consola ensuite par l'assurance

qu'il lui donna do son bonheur éternel. Ce saint homme, après avoii

été comblé de grAees signalées, mourut dans sa patrie, à l'Age de

soixante-dix ans, le ',\ avril l'27.. Le pape Pie VU a approuvé le
;

culte que l'on rendait à ce bienheiu'eux, et il u permis d'en célébrer

l'oHice. Sa fêle est fixée au 3 octobre ^.

Le bienheureux Bienvenu, né à Ancône, embrassa l'institut d

saint François, et se rendit tellement remarquable par ses vertus, qm

le pape Urbain IV le choisit pour remplir le siège d'Osimo, richeJ^'eux. Peu dt

évêché de la métropole de ilome. Attaché A son premier état, Bien^ "'*'^^" ^^"^ '*

venu en conserva toujours l'habit. Il gouverna son troupeau ava

une rare prudence, et mourut saintement dans sa ville épiscopale,l(j

"2"! mars l'-i?!», jour où son ordre honore sa mémoire ^.

L'ordre de Prémontré ou de saint Norbert offre, dans le trciziènn

siècle, saint Berthold et saint Menric. Ces deux saints étaient frères J "'*^"'^'^'* touchi

Les habitants des enviroiis du monastère de Scheide en Westphali. P*""^ ''* sainte

avaient coutumt; de se rassembler à certains jours de fêtes sur le mon

Hasley, et ils s'y livraient A toute sorte de désordres. Saint Berthold li

d'abord construire au pied de cette montagne une petite cellule t

une chapelU^ sous l'invocation de la sainte Vierge, espérant d'y attire

les fidèles par un motif de piété, et de diminuer l'afiluence de ceu

qui recherehaiont les divertissements coupables. Son zèle eut peu d

succès, et il mourut sans avoir eu la consolation de voir cesser Ù
scandales qui l'aflligeaient. Son frère ne se contenta pas de prends

sa place et de continuer l'œuvre sainte qu'il avait commencée. Ap

l
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libéralités de plusieurs grands seigneurs du pays, il fonda dans le

même lieu le monastcVe de Krduidenberg, d.; l'ordre de Clteaux, où
l'on vit accourir en peu de t(!mps une multitude de vierges chrétien-
nes, la plupart des familles l(!s plus distinguées du pays. Saint Menric
eut la consolation de voir ce monastère prendre de rapides accrois-

sements et acquérir une grande réputation de sainteté. Ajjrés l'avoir

édifié et gouverné pendant de longues années, il mourut le SO^-^jour
(le juin, vers le milieu du treizi»;me siècle *.

L'ordre des Carmes avait un saint pour supérieur général, savoir,
saint Simon Stock. Il était issu d'une honnête famille du pays de
Kent. Dès son enfance, il tourna toutes ses pensées et ses affections

du côté de Dieu, et se proposa pour but de parvenir à l'aimer de la

manière la plus parfaite. A l'Age de douze ans, il se retira dans un
désert, et y fixa sa demeure dans le creux d'un grand chêne, ce qui
lui fit depuis donner le surnom de Stock. Là, il vivait dans l'exercice

d'une prière continuelle
; il mortifiait son corps par le jeûne et par

plusieurs sortes d'austérités
; il ne buvait que de l'eau et ne mangeait

que des herbes, des racines et des fruits sauvages.

Le bienheureux Albert, patriarche de Jérusalem, avait donné une
règle, vers l'an 420.%, aux ermites du mont Carmel, ^,onnus depuis
sous le nom de Carmes. Deux lords anglais, revenant de la Terre-
Sainte, amenèrent avec eux en Angleterre quelques-uns de ces reli-

gieux. Peu de temps après, l'un de ces seigneurs leur bAtit une
maison dans la forêt de Holme, au comté de Northumberland, et le

second leur en bAtit une autre dans le boisd'Aylesford, au comté de
Kont. Ces deux couvents devinrent fort célèbres, et ont subsisté jus-
qu'à la prétendue réforme.

Simon, qui depuis vingt ans menait la vie d'un reclus, fut extrê-

mement touché de la dévotion que les nouveaux religieux avaient
peur la sainte Vierge, ainsi que des diverses austérités qu'ils prati-
quaient: il se retira parmi eux avant la lin de l'année 1218. Sa pro-
fession faite, on l'envoya étudier à Oxtord ; il revint ensuite à son
couvent, où sa vertu brilla du plus vif éclat. En 1225, il fut élu vi-
caire général. Quelques clameurs s'élant élevées contre le nouvel
institut, Simon se rendit à Home, en 1220, et obtint du pape Hono-

^
nus III une conlirmation de la règle donnée par le bienheureux

I
Albert

; il en obtint une aussi de Grégoire IX, en 1229.

I
Quelque temps après, il alla visiter ses IVères, qui habitaient sur

I
le mont Carmel, et il passa six ans dans la Palestine. En 1237, il as-

J sista au chapitre général, où il fut décidé que la plus grande partie

I
1 Acta SS., et GodescarJ, 20 juin.
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des trères passeraient en Europe, à cause de l'oppression où les te-

naient les Sarrasins. L'année suivante on en envoya plusieurs en
Angleterre

; ils y furent suivis, en 1244, par Simon et par Alain, cin-

quième général de l'ordre, qui nomma Hilarion son vicaire pour
ceux qui restaient sur le mont Carmel et dans la Palestine. Les Carmes
avaient alors cinq maisons en Angleterre.

Dans le chapitre général qui e tint à Aylesford, en 1243, Alain
donna la démission de sa place, et saint Simon fut choisi pour lui

succéder. La même année, il fit confirmer de nouveau par Inno-
cent IV l'approbation déjà donnée à la règle des Carmes; il obtint
aussi du Pape, en 1251, que son ordre fût sous la protection spé-
ciale du Saint-Siège. Durant son généralat, l'ordre des Carmes s'é-

tendit beaucoup, et se procura des établissements dans la plus grande
partie de l'Europe

; mais il ne fut nu'Ue part si florissant qu'en Angle-
terre, et il continua d'y édifier pendant plusieurs siècles par la pra-
tique de toutes les vertus religieuses.

Quelque temps après que saint Simon eut été élu général, il institua

la confrérie du Scapulaire, afin de réunir comme en un seul corps,
pî»r des exercices réglés de piété, tous ceux qui voudraient honorer
spécialement la sainte Vierge. Plusieurs écrivains carmes assurent
qu'il fi. cet établissement en conséquence d'une vision où la Mère de
Dieu lui apparut le 16 de juillet. Quoi qu'il en soit de cette vision,

plusieurs Papes approuvèrent la confrérie et lui accordèrent de grands
privilèges. Les frères du Scapulaire sont assujettis à certaines règles,

qui n'obligent cependant pas sous peine de péché. Ils'doiveut porter
un petit scapulaire au moins sous leurs habits, réciter chaque jour
l'ofllce de l'Église ou de la sainte Vierge. Ceux qui ne savent pas lire

substituent à l'office sept Pater, sept Ave et sept Gloria Patri. Ils

doivent de plus s'interdire l'usage de la viande les mercredis, les ven-
dredis et les samedis, ou, s'ils ne peuvent faire abstinence ces jours-
là, ils sont obligés, pour y suppléer, de réciter sept fois le Pater,
VAv et le Gloria Patri. On rapporte que saint Simon guérit plu-
sieurs malades en leur donnant le scapulaire. Edouard, roi d'Angle-
terre, et saint Louis, roi de France, se mirent de la nouvelle con-
frérie.

^

Saint Simon montra autant de sagesse que de sainteté pendant les

vingt ans que dura son généi-alat. Il fut honoré du don des miracles
et de celui de prophétie, ce qui contribua singulièrement à étendre
son ordre, surtout en Angleterre. Il composa plusieurs hymnes, et

publia de sages règlements pour ses frères. Ayant été invité à passer
en France, il s'embarqua pour Bordeaux ; mais il mouiut dans cette

ville quelques mois après son arrivée, savoir, le 16 de juillet 1265
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Il était dans la centième année de son âge. On l'enterra dans la ca-
thédrale, et il fut bientôt honoré parmi les saints. Le pape Nicolas III

permit de faire sa fête à Bordeaux, le 16 de mai, et Paul V étendit
cette permission à tout l'ordre des Carmes *.

L'ordre des Servîtes monti^iit un modèle accompli de piété dans
une vierge, la bienheureuse Elisabeth Picenardi. Léonard Picenardi
et Paule Nuvoloni, son épouse, nobles habitants de Mantoue, donnè-
rent le jour à la bienheureuse Elisabeth. Plus recommandables encore
par leur piété que par le rang distingué qu'ils tenaient dans le monde,
ils rélevèrent dans la crainte de Dieu, et sa mère s'appliqua de bonne
heure à la former à la pratique des vertus chrétiennes. Toute jeune, elle

aimait à se retirer dans une petite cellule où elle se tenait cachée
;

là, elle méditait la parole de Dieu, et, fuyant les divertissements de
la jeunesse, elle passait son temps à prier et à s'occuper des vertus de
la samte Vierge. La seule récréation qu'elle prît était d'aller de la
maison de son père à l'église de Saint-Barnabé, où elle remplissait
tous ses devoirs de religion avec une piété angélique. Une conduite
SI sage et si chrétienne ne tarda pas à lui mériter l'estime publique,
et des jeunes gens d'un rang élevé songèrent à la demander en ma-
riage

;
mais Elisabeth avait fait un autre choix, et elle refusa con-

stamment toutes les propositions qui lui furent adrescées à ce sujet.
Elle obtint de son père la permission de se retirer chez une sœur
qu'elle avait, et d'entrer dans le tiers-ordre des Servîtes.

Ce fut alors que cette sainte fille, après s'être liée à Dieu par le vœu
de chasteté, entreprit un nouveau genre de vie plus parfaite encore
que celle qu'elle nienait dans la maison paternelle. Sa prière était
presque continuelle, et son ardeur pour la mortification si grande,
qu'elle alïligeait continuellement son corps par les jeûnes, le cilice
et d'autres pratiques de pénitence. La méditation des souffrances de
Jésus- Christ et des douleurs de la sainte Vierge avait pour elle un
attrait particulier. Tous les jours elle se confessait et recevait la
sainte Eucharistie. Elle trouvait tant de consolation à réciter l'office

canonial, qu'elle n'y manquait jamais.
Plusieurs jeunes personnes de familles nobles , touchées de

l'exemple de ses vertus, voulurent se mettre sous sa conduite. La
servante de Dieu les forma si bien à la piété, qu'elles embrassèrent,
a son imitation, le tiers-ordre des Servîtes, et donnèrent ainsi com-
mencement à diverses réunions édifiantes, qui furent les fruits de sa
charité et de son zèle.

Une vie si pure et si parlante méritait les faveurs du ciel ; aussi

• ^ctaSS., et Gotlescard, 16 mai.
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cette sainte fille en obtint-elle de signalées. La mère de Dieu lui donna
plusieurs fois des preuves sensibles de sa protection, et tous les écri-

vains qui ont écrit son histoire assurent (ju'elle ne demandait rien
par l'intercession de Marie qu'elle ne l'obtînt aussitôt. Non-seulemcnl
les habitants de Mantoue, mais les étrangers, en étaient persuadés

;

on la regardait comme une excellente avocate auprès de Dieu et de
la sainte Vierge, et on l'appelait communément l'intermédiaire de
leurs bienfaits.

Les âmes véritablement humbles ne se laissent point éblouir par
les marques d'esti» ,.•.•/>:, leur donne et les honneurs qu'on leur
rend. Telle fut auss, ' jeth. Quoique favorisée des dons du ciel

et même de celui de piophétie, quoique devenue l'objet de la véné-
ration de ses concitoyens, elle avait les plus bas sentiments d'elle-
même et ne craignait pas de parler désavantageusement de sa per-
sonne, assurant qu'elle était vile, méprisable, et la créature du
monde la plus criminelle. Voilà quels étaient ses sentiments et son
langage. Elle persévéra jusqu'à la fin de ses jours dans cette humi-
lité profonde. Parvenue à l'ïige de quarante ans, elle fut atteinte
d'un violent mal d'entrailles dont elle mourut le 19 lévrier 1268. On
assure qu'elle avait eu le bonheur insigne de conserver la grâce de
son baptême, et sa sainte vie est bien propre à favoriser cette opi-
nion. Son corps, ainsi qu'elle l'avait ordonné, fut apporté à l'égUse
de Saint-B^i'nabé, où bientôt il s'opéra de nombreux miracles par
l'intercession de cette sainte fille *.

Voici quelle fut l'origine de l'ordre des Servîtes ou serviteurs de
Marie. Il y avait à Florence, dans le treizième siècle, une confrérie
dite des Laudesi, dont les membres se proposaient d'honorer parti-
culièrement la sainte Vierge en récitant et en chantant ses louanges.
Sept des principaux patriciens de la ville, qui étaient membres de
cette confrérie, se trouvaient réunis dans une église le jour de l'As-

somption, l'an 1233, lorsque la mère de Dieu leur apparut et les

exhorta d'embrasser un genre de vie plus parfait. Leur résolution
fut prise à l'instant, et de l'avis du bienheureux Aringos, évêque de
Florence, ils se retirèrent à la campagne, dans une petite maison,
pour y vivre dans la retraite, la prière et la mortification.

Une année s'était écoulée, lorsqu'ils furent obligés de retourner à

la ville, pour consulter de nouveau l'évêque su. leur état. Leur ré-

putation de sainteté était si grande, que tout le monde accourut
pour les voir. Mais ce qu'il y eut de plus remarquable dans cette cir-

constance, c'est que les petits enfants reçurent dans ce moment l'u-

» Acta SS., et Godcscard, 19 février.
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sage de la parole, et s'écrièrent à l'envi en les désignant : Que c'é-
taient les serviteurs de Marie. Du nombre de ces innocents fut saipf
Philippe Beniti, alors Agé de cinq mois, et qui dans la suite dev.
l'ornement du nouvel ordre. Il serait difficile d'exprimer toute la joie
que ressentirent les saints pénitents en s'entendant proclamer d'une
manière si merveilleuse les serviteurs de la mère de Dieu. Ils prirent
en conséquence la résolution de se dévouer entièrement à son culte •

mais comme ils se voyaient souvent troublés par le grand nombre
de personnes qui venaient les visiter, ils allèrent se fixer sur le mont
Senario, lieu très-élevé de la Toscane. La sainte Vierge leur apparut
encore dans ce nouveau séjour, pour leur faire connaître qu'ils de
valent y fionorer d'une manière spéciale la passion de Jésus-Christ
et la tristesse de Marie au pied de la croix. Elle leur indiqua l'habit
qu'ils devaient porter, comme une marque qu'ils compatissaient à
ses douleurs et qu'ils étaient consacrés à cette mère affligée.
Les saints solitaires, pleins de respect pour les volontés de leur

protectrice, ayant obtenu la permission de Tévêque, quittèrent leurs
vêtements de couleur cendrée pour en prendre des noirs, qui ont
été depuis ce temps l'habit de l'ordre des Servîtes. Ils continuèrent

i grâce deM 'eur genre de vie, et méritèrent bientôt d'avoir pour approbateur un
cette opi-J des plus célèbres personnages de son siècle, saint Pierre martyr

religieux dominicain. Ce grand serviteur de Dieu, se trouvant à
Florence et ayant entendu parler des pénitents du mont Senario
voulut juger par lui-même si l'on devait croire tout ce que la re-
nommée publiait de leurs vertus. Il les vit, et fut tellement persuadé
de leur sainteté, qu'il contracta une sainte amitié avec eux • Marie
lui apparut même, et lui apprit, dans une vision, qu'elle avait choisi
Bonfilio et ses compagnons, ainsi que leurs successeurs, pour qu'ils
tussent spécialement consacrés à son service et qu'ils prissent part
aux douleurs amères qu'elle avait autrefois éprouvées

; qu'ils devaient
fonder un ordre dont le but serait de l'honorer et de procurer sa
gloire. Encouragés par ces oracles, ces humbles solitaires, qui ne
s étaient pas proposé d'abord de recevoir des disciples, résolurent
alors d ir stituer l'ordre des Servîtes, moins pour être les fondateurs
d une nouvelle société religieuse que pour accomplir les volontés de
leur divine mère. Ils embrassèrent la règle de saint Augustin, qu'ils
suivent encore aujourd'hui. Le nouvel institut se propagea bientôtÏen Italie, où il possédait un assez grand nombre de maisons •

il

forma même des établissements dans d'autres parties de l'Europe

^ et l'on trouve des couvents de ces religieux dans les États où les

i
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IMMliMilion, ol l(U'miii(''r('nl. sninlnmont l«Mir cHrriiVn au mont
Scniirio, à rcxcculion du hiciiluMiioux Alexis hilconiori, (|ui vmil
jusipr» I'AkpjIc mut dix iuih et uiounil à Klonuint. l,v» hinulimircMix
Soslr^no l'I l!Kii('»ionr ivndirniit leur Aiun à Dioi Iimii^^uio jour ot

Il la ui(^nn> Ihmuc, Itonnlt \IV dit (|ui> l<'s rorps do cm sopl hi«!nlHUi-

ivnx stml couNiM'véH h(mis U\ inatlrcMuitrl du mont Sonnrio, (\\w leurs
dii'ls Mont placés dans rintérieur de l'autel de la chapelio dite «les

U(>li(pie8de la nn^nte «'Klise. et «pie eluupie «'hef est orn«> d'une eou-
voniie d(> Heurs avee wur iîiseription. ()ud(uite (pie les révolution-
nair<<s d'Italie aient rcspeeféee» précieux trésors. Le ndte du hien-
heureux Alexis l'alconieri lut approuvé par le pap«^ Clément \l, h-

I-' décembre 1717, et celui des six autres fondateurs, parlionoitXlll,
lo ;i(» juillel 1745 ».

IMiilipp.r Henili ou Heni/.i, dont il a été «puvslion, eut pour patrie
Horence, et sortait de la nohie maison de Uenizi, élnl)lie dans cette

ville. Ses parents, <]ui avaient une grande piété, eurent un soin
extrême de l)i.«n él«>ver leur llls. I„igrftc(i seconda leurs vues, et lis

jeune Philippe, apnVs av«»ir préservé son Ame de la corruption du
monde, s'établit solidement dans la crainte de Dieu.

Lorsqu'il eut achevé son cours d'Iiumanités dans sa patrie, il vint
jiParis pour y étudier la médecine, et ce fut par un motif de clin-

rite «pi'il voulut s'appli(pier !\ cette science, (lalion, tout païen qu'il
«^lait. en lui d«>laillant les <>nets merveilleux de la nature, le portail

conliniu>llemenl îi s'élever vers Dieu, qui en est l'auteur, h le bénir
et h l'adorer. De l'aris, ses parents le th'ent venir h Padouo ; il y
coiilinua les mêmes études et y prit le degré de docteur. De retour
il Florence

. il prit «pielque temps pour délibérer sur le genre de vie

qu'il diïvait embrasser
, et pria le ciel avec ferveur ih lui faire con-

iiaîlre la route «piil devait suivre pour accomplir parfaitement la

volonté «livine.

Il y avait quinze ans que Tordre des serviteurs de la vierge Mario,
aufr<«nient api)elt's Servites, avait été institué. L(Mir supérieur, Boe-
tilio Monaldi. à la prière de qut>lques personnes de piété, fonda pnV
d'une des portes de Klorenctî un petit couvent avec une chapelio
dédiée sous le titre d'Annoiuùation de la sainte Vierge. Philippe
Doniti étant entré dans cette chapelle pour y entendre la messe, le

jeudi de la semaine de PAquos, fut singulièrement frappé à la lecture
de ces paroI«>s de Pépitre, adressées par IKsprit-Saint au diaciv
Philippe

: Avancer, ot approchez-vous de ce chariot. Comme il portait
le nom de Philippe, il s'appliqua ce texte de l'Écriture, et il crut que

» Acta SS., cl Godoscord, u> février.
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«• • tait une inviliilinti que lui faisait le Sainl-K^piil d

48

e s(î RKîttre sous

il
la |.n. ectmn de la mcro de Dieu dans le iiouv*;! ordre. Lu nuit «ui-
vanir, d eut un .sonK<' mystérieux, ou il H*imaf/inait être dans mi vaste
.l(!HHt rempli iU'. pncipiees, de roelins, d'épines, de pièces et de
Mipents v..Muni.!ux. eu s.,rle cpi'il ne voyait pas le moycui d'écluipner
a lant d«, danK<.r.s. IN-ndant qu'il était dans la crainte et lu eonster-
iialion, d crut v„„. la saintes VieiKe qui l'invitait h entrer dans le
iKuivcl ordre, «ounne dans im lieu dv. refuKe. Le lendennun matin
ihrllfclut séruiise.nent h ce qui lui était arrivé. Il nronnut sans
|i<''i". qtuî c«,l «Hrcux désert était le monde, et «p.'il fallait une vigi-
lance («xtré.n., et im<> «rAce extraordinaire pom- en éviter les écueils
Il se persuada ,!„nc, (pie Di,,„ l'appelait dans IN.rdre des Servîtes, et
'I" 'I '" <>"'''"t la protection «le la sainte VierKe, cornu.e un asile
assuré.

Il "lia trouv.r le ]mn\u:uvmx père Hordilio
, qui lui donna l'habit

«laiis la petite chap(,lle où il avait enteiidu la messe. Il demanda
1^'"','""'

/' " *'"'" ""•' '1""''^'' ''« ''•^''•'- ««"vers. Ayant fait sa
(.rolrssjon 1. H septend.re mn, il fut envoyé par son supérieur au
...ont Senario, pour y être o(>cupé aux divers travaux de la cam-
|.af{he. 11 les olfrit h Dieu en esprit d*. pénitence, et y .oignit le
''"•""''"••"x-nt Ir plus parfait. Lors<pnl était libre, il se renfermait
dans une petite grotte située derrière l'église, pour y vaquer à
exercice (!(• la prière. Les délices céli;stes qu'il y goûtait lui fai-

saient souvent oublier i(. soin de son propre corps. Il cachait avec
«land soin son savoir et ses talents, (|ui cependant à la lin furent
di'oouverts. Ceux qui conversaient avec lui admiraient sa prudence
foute celest(i et la lumière avec laquelle il parlait des matières
.spirituelles. Ktant au couv<!nt (pti avait été depuis peu fondé h
Nienne, il eut à s expliquer sur certains i)oints controversés, en pré-
caire d(! plusieurs i)ersonnes très-éclairées

; il le fit avec tant d'ha-
ll'ilete, que ceux qui l'entendirent en furent frappés d'admiration.

f 'M on-agea les supérieurs à tirer cette lumière de dessous le bois-
nsean, pour la placer sur le ehaiidelier. Ceux-ci obtinrent une dispense

^lii
1 ape pour lui faire recevoir les saints ordres ; mais il ne con-

^«it.t a c.. (;hangement d'état (p,e par obéissance, l'eu de temps
!>près, on le lit délinileur et assistant du général ; il devint lui-mômp
wnoral en I2G7.

Après la mort du pape Clément IV, les cardinaux assemblés à
'terbc jetaient les yeux sur lui pour l'élever à la papauté. Dès qu'il

Il instruit de leur dessein, il se retira dans les montagnes avec un
l'eligioux de son ordre, et y resta caché jusqu'à l'élection de saint
i-i'ogoire X. Sa retraite lui fut d'autant plus agréable, qu'elle lui

!!;=
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Coiirnit l'orrnsion (lo rodoiilikîr sas aiiaf/Tités ot do so livrer iiniquftinenl

à lu conlcinplation. Il no vivait quo d'iKuhos dcssôcliôos, ot no Imvait

(|un(l(>r(>an il'uno r<>ntain«!(|iii ost connuranjoiinrinii sons lo nom de

Hain do saint IMnIippoot silnôo snrnno uiontamMî appoltW) Montaj-nat.
'' initia s<m doscrl, hrfdant d'ini nonvoan zôlo ponr allinnor dans

l(,j co-nrs lo ton do l'anionr divin. Ayant pn^oliù vu plusieurs (indroils

de ritalio, il nonnna nn vi(!air(! ponr ^onvornor son ordro (!n sa place!,

pnis il partit avec doux i\o sos r«!li{<i(!nx ponr fairo nno niission (pii

devait avoir nntiiçrando ôlondno. llpr<Vlui avec nn snoo(>sinoroyal)loi'i

Avignon, iVl'onlonso, à Paris, otdans d'antros grandes villes do Frano(!;

la Flandre, la Friso , la Saxe et la IIante-Alloaiagn(! fnnmt anssi los

théûtres do son /.Me. Apr(>s denx ans d'ahsono'j, il revint, en 1271,
tenir h llorgo h; chapitre général de son ordro. Il vonint s'y déniottre

de sa place ; nuiis on ne Ini accorda pointée qu'il demandait; il fut,

au contraire, confirmé dans le généralat pour toute la vie. La même
année, il alla au second concile général de Lyon , où lo pape saint

(îrégoircî X préaidait en personne, pour y solliciter la confirmation

de son ordre, qu'il obtint. Il annonçait la parole de Dieu dans tous

les lieux par lesquels il passait. Il avait reçu du ciel un talent extraor-

dinaire pour la conversion des pécheurs, do ceux surtout qui étaient

divisés par des haines.

Comme nous l'avons déjii vu, l'Italie était alors déchirée par des

discordes intestines, et principalement [)ar les factions politiques des

Guelfes et des (îibolins. On avait souvent essayé, quelquefois avec

succès, do remédier à ces maux : mais on n'avait réussi qu'à l'égard

de quelques personnes. Le feu de la discorde s'était rallumé dans la

plupart dos esprits avec pins de violence que jamais. Philippe calma

l'animosité des factions prêtes Ji s'entre-déchirer, à Pistoie et dans

plusieurs autres lieux, il rétablit aussi la paix ù Forli, mais ce ne fut

pas sans courir de grands dangers. Les séditieux l'insultèrent et le

battirent dans les différents quartiers de la ville. Leur fureur cepen-

dant se laissa désarmer, à la fin, par la douceur et la patience invin-

cibles du saint *.

Pérégrin Laliozi, fils unique d'une ancienne et noble famille, lut

un des plus ardents d'entre eux ; il avait lui-même maltraité Philippt

jusqu'à lui donner un soulllet. Mais il fut si touché de sa douceur d

de sa patience, qu'il vint se jeter à ses pieds, tout baigné de larmes,

pour lui demander pardon et souiciter le secours de ses prières. 1!

entra dans l'ordre des Servîtes à Sienne, et devint un modèle accom-

pli de pénitence.

» Acta SS., et Godescnrd, 23 août.
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A l'AKfi de trerjte ans, Pérégrin fut envoyé par ses supérieurs à

KoHi, sa ville natah.-. Il y passa le reste de ses jours dans les travaux
les veilles, les icùiics "t la prière. Sa mortilicalion était si grande'
que, (tendant tniute ans, on n(! le vit jau.ais s'asseoir. Lorsqu'il était
iiecal.lé do lassitude ou de souuneil, il s'aftjtuyait contre une pierre
qui lui servait alors de siège. Jauujis il ne se coticlia dans un lit,

m.'iiK! pendant ses maladies. Il passait pres(pie tout('s les nuits en
oraison et en pi(!US(!s méditations. Cha(pie Jour il s'examinait avec
soin, et s'approchait du Irihunal de la pénitence; sa douleur était
alors si vive, qu'elh- se nuwiifeslait par les larmes (lu'il répandait
Une des vertus (|ui brillèrent le plus dansée serviteur de Dieu fut sa

patience. Il lui survint ji la jambe un chancre, qui finit par être si
infect, que la mauvaise; odeur était presque insupportable pour tous
ceux qui l'approchaient

: jamais il ne s'en plaignit ; aussi ses conci-
toyens, trappes de cette patience invincible, l'appelaient-ils un nou-
veau Job. Les médecins ayant décidé de lui couper cette jambe
l»er(!grin, pendant la nuit qui précéda le jour où devait se faire
l'opération, se leva du lieu où il reposait, et, se traînant comme il

put, d se rendit au chapitre où était placé ur crucifix que l'on con-
serve encore à Forli avec beaucoup de respect. Là, ayant prié avec
une nouvelle ardeur, il s'endormit, et vit dans son sommeil Jésus-
Christ, qui, étant descendu de la croix, lui touchait la jambe. A son
réveil, il la trouva parfaitement guérie. Les médecins, étant venus
le matin pour faire l'amputation, en furent stupéfaits, et, sortis du
couvent, ils allèrent publier ce miracle par toute la ville.

Le saint, usé par ses pieux travaux et accablé d'années, éprouva
i^ l'Age de quatre-vingts ans, une courte fièvre qui le fit passer du'
«empsù l'éternité le 1er mai 1345. Bientôt plusieurs miracles en
montrant quel était son crédit auprès de Dieu, attirèrent les fidèles
on loule à son tombeau. Son corps est conservé dans l'église de
IjoHi. Le pape Paul V permit, en KiOi), à tout l'ordre des Servites
do faire l'ottlce de saint Pérégrin, et le pape Benoît XIII le canonisa
lorniellement le "21 déce^^bre I7^() 1.

Quant à saint Philippe Beniti, averti par le dépérissement de sa
sant.! que sa mort était proche, il entreprit la visite des couvents de
son ordre. Etant arrivé à Todi, l'ancien Tudertum, il alla se pro-
sterner devant l'autel de la Sainte-Vierge, y pria avec une grande
loiveur, et dit : C'est ici le lieu de mon repos pour toujours. Le len-

l 'Kniain, il fit un discours fort touchant sur la gloire des bienheureux.

I
On lut averti du danger que courait sa vie par une fièvre ardente

* Aaa SS., et GodcBcard, 30 avril.
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qui le prit le joui- de l'Assomption (\o la sainto Vior}?e. Durant toute sa
inaliulio, il montra l«;s plus vifs sentiments de eomponction. Le jour
de l'octave do la ftUe, étant UunUéi en a{j;onie, il se lit apporter son
iivre. C'est ainsi fpi'il avait coutinne d'appeler soncriicitlx. Il mourut
en contemplant allectueusenumt l'irna},'(î du Sauveur «Hendu sur la

croix. Clément X le canonisa en Hi7l ; mais la huile de sa canonisa-
tion n'a été publiée qu'en I7il, par {{.-nolt Xlii. Sa IWio. a été remise
au ^2:\ août, i)arce (pie l.» ±2, qui fut le jour de sa mort, était occupé
par l'octave de l'Assomption ».

En Italie encore, saint Sylvestre (;ozzolini fonda un ordre nou-
veau, appelé de lui les Sylvestrins. Saint Sylvestre naipiit l'an 1 177.

à Osimo, environ à quatorze milles de Lorette. Il étudia le droit et

la théologie à Hologne et à l»adoue. Devenu chanoine d'Osimo, il ne
conimt plus d'autre occiq)ation que la prière, les lectures pieuses et

l'instruction du prochain. Le zMe avec lequel il s'élevait contre le

vice lui suscita des ennemis. Son propre évéque, qu'il avertit de
quelques négligences, devint son persécuteur: ces épreuves ne ser-

virent qu'à purilicr son cœur, et le disposèrent à recevoir de nou-
velles grAces. La vue du cadavre d'un homme qu'on avait admiré
pour sa beauté acheva de le détacher du monde. Il partit secrète-
ment d'Osimo, et se retira dans un désert à trente milles de cette

ville. Il avait alors quarante ans. Quelques personnes pieuses s'élanl
retirées auprès de lui, il bAtit, en 12,11 , le monastère de Monte-Fano,
à deux milles de Fabriano, dans la Marche d'Ancône. Il prescrivit à

ses disciples la règle de saint Benoît dans toute sa pureté. Ce ne fut

qu'en ii>\H que le pape Innocent IV approuva le nouvel institut.

L'ordre des Sylvestrins se propagea en peu de temps, et il avait vingt-

cinq maisons en Italie lorsqu'il perdit son bienheureux père. Saiiil

Sylvestre mourut le 2(> novembre I2(;7, à l'Age de quatre-vingt-dix
ans. Ses enfants furent les héritiers de son amour pour la pénitence
et la prière. Il s'opéra plusieurs miracles à son tombeau. On lit son

nom en ce jour dans le martyrologe romain ^.

Saludèz, petite ville delà Uomagne, au pied des Apennins, futla|

patrie du bienheureux Aimé Ronconi. Il y naquit vers l'an 1200, d'une
,

tamiile distinguée du pays. Privé de son père dès son enfance, il ftit ^

élevé par sa mère et par son frère aîné, nonuné Jérôme, qui semariii i

à une jeune personne assez riche. Celle-ci avait une jeune so'iir

'

qu'elle destinait à devenir l'épouse d'Aimé ; mais le Seigneur avait

d'autres desseins sur son serviteur, et voulait qu'il fût à lui sans par-

' Ac'a SS., et GoilcHcard, 23 août. ^ * Ik'Iyot, l. C, p. TC. Godestard, 2Giiu-

venibrc.
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n
tage. hdèle à suivie la voie (|ue Dieu lui indiquait, le vertueux ieune
honu..e se montrait tn>s-op,.osé «u nuui.,Ke(,ue Ion projetait/Cette
opposUion wr.ta «a belle-s...ur, et lui inspira contre lui tant de haine
qu .'lie

1 aceusa.t clui(,ue Jour auprès de h\v6tne, son n.ari, assez
mauvais chrétien, qui ne s'occupait qu'ù augmenter ses richesses. La
conduite de ces deux époux détermina Aimé h les quitter, afin de
pouvoir servir Dieu plus librement

; il fit donc avec son frère le par-
tage des biens paternels, et se relira dans une maison qu'il roLMrdaitcomme favorablement située pour y recevoir les pauvres, parce
qu ede se trouvait au bord dune route très-fréq.u.uée. Ce fut dans
co lieu qu .1 commenva de mener une vie pénitente et extraordinai-
nmeut mortif.ee quoiqu'il ff.t alors à la fleur de son Age, consacrant

- "'":'
f
"
7^'^f

^' ^r ''"' ^P"^'"" '^^ ^' ^'« ^I"« '""t d'autres pas-
pieuses et

sent dans les plaisirs les plus criminels.

t contre le
;

«"'i humilité et son amour pour les'pauvres le portèrent d'abord
avertit de »

«e hvrer pour les soulager, aux travaux pénibles des laboureurs
es n« «nn. sc louait coinmc un simple mercenaire, quoiqu'il fftt dans l'aisance'

^t distribuait ensuite secrètement, chaque soir aux indigents lésai

, r^"
"^''^ J«"7««- " «« "0"rrissait de la manière la pL frugale

it secrète- <

)es racines et des légumes étaient ses seuls aliments, et il se privait
s de cette '"tièrement de l'usage de la viande. Il ne faisait qu'un seul repas e

)rolongeait son jeûne jusqu'à trois heures du soir, pratique qu'i
:onserva jusqu àla mort. Chaque jour, à neuf heures du matin, il
..eiiai la discipline, en mémoire de la flagellati(m de Jésus-Christ.

«es habits étaient simples et grossiers comme ceux des religieux •

ils
:ouvra.ent un rude cilice qu'il portait habituellement, (^est ainsi
u

11 s appliquait sans cesse à remplir le précepte de l'Apôtre oui
ère. Saint |;"« «"ff^

à faire de notre corps une hostie vivante, sainJe et
-vingt- dix ;

fc'r^'Hble a Dieu.

pénitence
\

^'" genre de vie si opposé aux maximes du siècle le rendit l'obiot
Dn lit son ;

^« railleries des gens du monde. On voulut le faire passer pour fbu
:

on frère et sa belle-sœur contribuaient à donner de lui cette faussé
ins,futla

^f'
I^'";/^^ P.ropos injurieux qu'ils tenaient chaque jour sur son
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^"'P Ç-

l^» habit long, dont il était revêtu, servit de matière à de
nce, il fut «"ve"f plaisanteries. A tous ces outrages, le bienheureux n'on-
iisemariii

' «s» qu une patience invincible. Mais enfin l'erreur se dissipa et le
une so'ur i

^'p^^ur qui avait permis que son serviteur fïit humuié, afin que sa
eur avait 1

^^'" e" devint plus pure, prit lui-même plaisir à le glorifier par les
sans par- :

^^"^s extraordinaires et sensibles qu'il lui accorda

li"' ''J'
P"!^''^ '"• '•^"'^'t ^"fi" i"«ti«e, il n'en fut pas ainsi de son

ard, SGiiu- ^ '- •^" "r. xoujouib puUbscs par leur iuune, ils ré-
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>ii. I^e jour

•porter son

il mourut

ndii sur la

i canonisu-

été remise

ait occupé

)rdre nou-

l'an 1 177,

le droit et

àimo, il ne

es ne ser

r de nou

ait admiré

ses s'étanl

nte-Fano,

rescrivit à

Ce ne fui

;1 institut,

vait vingt-

'•â

\'A



1

48 HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv.LXXV.— De IJTO

qu'aux oreilles du juge du lieu. Celui-ci crut devoir appeler le saint

homme devant lui pour connaifre la vérité ; mais un miracle d'Aimé
le toucha telleinent, qu'il ne lui en fallut pas davantage pour être con-

vaincu de son innocence.

\ics pauvres étaient surtout les objets de sa sollicitude continuelle.

Di«;u voulut bien récompenser {)ar un miracle l'empressement que

son serviteur mettait à les secourir. Un jour qu'Aimé semait des

raves, il fut rappelé h la maison pour recevoir des indigents auxquels

il était dans l'usage de donner l'hospitalité. No sachant quoi leur

otl'rir à manger, il dit à sa sœur, nommée Clara, et fille d'une grande

piété, d'aller au jardin chercher des légumes ; elle lui fit observer

qu'il ne s'y trouvait rien, si ce n'était les raves qu'il avait semées

dans la journée. Dieu est puissant, lui répondit le saint honmie, el

conmie il a, pendant quarante ans, donné à son peuple une nourri-

ture céleste, il peut aussi donner un accroissement subit aux plantes

que j'ai confiées aujourd'hui à la terre. Claire alla au jardin suri)

parole de son frère, et en rapporta des raves d'une grosseur extraor

dinaire. Ce prodige, dont les pauvres qui étaient dans la maison fu'

rent les témoins, ne put être caché, et le bruit s'en répandit bientA

dans toute la contrée.

Aimé devint dès lors l'objet de l'admiration et de la vénératioi

publiques. On accourait de tous côtés pour le visiter ; mais le pieui

serviteur de Dieu, qui avait supporté avec tant de patience les rail

Jeries et les mépris de ses concitoyens, ne put souffrir les marque

de respect qu'il recevait d'eux, et, pour s'y dérober, il entreprit, jus

qu'à quatre fois, le pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle. C

fut, h ce qu'il paraît, au retour de son dernier voyage qu'il fonè

dans un champ qu'il avait hérité de son père, un hôpital qui depiii

a porté son nom, et qui, ayant reçu dans la suite des temps de non

veaux revenus, est ouvert à tous les indigents qui se présentent. L

bienheureux ne se contenta pas de cette bonne œuvre, et laissa aus

aux pauvres, par testament, tous les biens qu'il possédait. Ce fi:

|

ainsi qu'après s'être fM d'eux des amis dans le ciel par les non

breuses aumônes qu'il leur avait distribuées, il mourut en paix ve

l'année I2(i(), et alia recevoir au ciel la récompense de ses vertit

Plusieurs miracles ont prouvé la sainteté de ce serviteur de Diei

Le pape Pie VI approuva, le 17 avril 1776, le culte rendu de teni[

immémorial à ce saint personnage *.

À la même époque, le bienheureux Fazius illustrait Vérone. Il

naquit vers l'année 1190, de parents qui lui inspirèrent de boni

* Acta SS., et Godescard, 8 mai.
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heure, avec le goût du travail, l'amonr de la vertu, et lui firent an
prendre la profession d'orfèvre. En peu de temps sa conduite rédée
sa probité sévère lui acquirent l'estime universelle, et il amassa dans
quelques années de grandes richesses, dont il employait la plus
«frande partie à soulager les malheureux. Mais Dieu se plaît à exercer
a vertu des siens, et Fazius ne fut pas épargné. La jalousie deshommes de sa profession vint bientôt troubler la paix dont il jouis-

sa,
.

Leur persécution fut telle, qu'il se vit forcé de quitter sa ville
natale. Il se retira dans Crémone, où il continua de répandre d'à
hondantes aumônes. (Cependant il n'y fit pas un long séjour, et il
retourna à Vérone, qu'il ne cessait de regretter

; mais de nouvelles
persécutions l'y attendaient, et la haine de ses ennemis fut assez
puissante pour le faire jeter dans une prison.
Fazius supporta sans se plaindre l'injustice de sa captivité

; il en
ht même tourner les rigueurs à son avancement spirituel, et aUendit
en paix que D.eu fît connaître son innocence. Sa confiance ne fut
pas trompée, et la liberté ne tarda pas h lui être rendue d'une ma-
mère presque miraculeuse. Les villes de Vércne et de Mantoue, alors
rivales, étaient en guerre, et la première, ne pouvant résister seule
aux forces de ses ennemis, demanda des secours aux Crémonais
Ceux-ci les lui promirent, mais sous la condition expresse que
IFazius serait mis en liberté, et Vérone consentit d'autant plus volon-
i'ers à leur accorder cette clause, que personne n'était encore par-
venu à prouver un seul des griefs que l'on avait imputés au saintbmnie Fazius sortit donc de prison, et, pour ne plus s'exposer à Ta
persécution des orfèvres véronais, il quitta de nouveau cette ville et
•etourna à Crémone.
Le saint homme s'y appliqua plus que jamais à l'exercice de toutes

(S œuvres de charité. Il passait les journées à visiter les prisons et
les hôp. aux, et la nuit presque tout entière était consacrée à la
Driére. 11 ht auo.i construire une petite chapelle, et y fonda une as-
.ociation pour le soulagement des prisonniers, des matelots et des
Pauvres, sous le nom de congrégation du Saint-Esprit. Témoin de-
'iis longtemps de la conduite exemplaire de ce serviteur de Dieu
U'vêque de Crémone le nomma inspecteur général des monastères
e son diocèse, et il conserva cette charge jusqu'à sa mort, arrivée
e 18 janvier 1272, dans la quatre-vingt-deuxième année de son
ge. Plusieurs miracles opérés sur son tombeau attestèrent la sain-
e e de Fazius, et sa fête se célébra dès lors dans plusieurs diocèses

u<\

Acta SS., et Godescard, 18 janvier.
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Il s'éleva même en Italie, l'an 12G0, un mouvement de dévotion

sans exemple jns([u'alors. Il commença à Pérouse, passa à Rome,

puis dans le reste du pays. Les nobles et le peuple, les vieillards et

les jeunes gens, jusqu'aux enfants de cinq ans, touchés de la crainte

de Dieu pour les crimes dont l'Italie était inondée, allaient dans les

villes, tout nus, hors ce que la pudeur oblige absolument de couvrir.

Ils marchaient deux à deux, en procession, tenant à la main chacun

un fouet de courroies, et, avec beaucoup de gémissements et de

larmes, se frappaient si rudement sur les épaules, qu'ils se met-

taient tout en sang, implorant la miséricorde de Dieu et le secours

de la sainte Vierge, Ils marchaient même la nuit, tenant des cierges

allumés, et, par un hiver très-rude, on en voyait des centaines, des

milliers et jusqu'à dix mille, précédés' par des prêtres avec les croix

«t les bannières : ils accouraient aux églises, et se prosternaient de-

vant les autels. Ils en faisaient de même dans les bourgs et les vil-

lages, en sorte que les montagnes et les plaines retentissùent de

leurs cris.

On n'entendait plus que ces tristes voix, au lieu des instruments

de musique et des chansons amoureuses. Les femmes, jusqu'aux

plus grandes dames et aux filles les plus délicates, prirent part à

cette dévotion, et, enfermées dans leurs chambres suivant l'usage

du pays, elles en usaient de même, gardant la modestio convenable,

Alors la plupart des ennemis se réconcilièrent : les usuriers et les

voleurs s'empressaient de restituer les biens mal acquis ; tous les

autres pécheurs confessaient leurs crimes et s'en corrigeaient. On

ouvrait les prisons, on délivrait les captifs, on rappelait les exilés:

on faisait autant de bonnes œuvres que si l'on eût craint de voir

tomber le feu du ciel, la terre s'entr'ouvrir, ou quelque autre effet

semblable de la justice divine. Ce mouvement si subit de pénitenct

donnait à penser aux plus sages, qui ne voyaient point d'où il pou-

vait venir. Le pape Alexandre IV, qui était à Anagni, ne l'avait point

ordonné ; ce n'était ni l'éloquence d'aucun prédicateur, ni l'autorité

d'aucune personne qui l'eût excité : les simples avaient commencé,

et les autres les avaient suivis. Mainfroi et le marquis Palavicin eu

rent peur de cette dévotion qui réconciliait les peuples, et la défen-

dirent sous peine de mort. Un auteur du temps observe que cettf

dévotion, n'étant appuyée ni de l'autorité du Saint-Siège, nid'aucunt

personne considérable, se ralentit bientôt, et tomba dans le mépris.

comme étant une chose immodérée *. D'Italie, cette pénitence s'é-

tendit en AUemaffne- Tiuis en Poioî'ne et en T^lusieurs t)ays= Les pé-

' Apud Raynald., t5C0, n. 6 et seqq.
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niteiils marchaient nus de la ceinture en haut, la tête et le visage
couverts, pour n'être pas reconnus ; depuis la ceinture, ils avaient
un vêtement qui descendait jusqu'aux pieds. Ils se flagellaient deux
fois le jour, pendant trente-trois jours, en l'honneur des années que
le Sauveur vécut sur la terre, et chantaient cei tains cantiques sur sa
mort et sa passion. Mais la superstition s'y mêla bientôt en Allema-
gne et en Pologne, et les flagellants y disaient que personne ne pou-
vait être absous de tous ses péchés s'il ne faisait un mois cette

pénitence. lisse confessaient les uns aux autres et se donnaient l'ab-

solution, quoique laïques, et prétendaient que leur pénitence était

utile aux morts, même à ceux qui étaient en enfer ou en paradis.

Aussi, Henri, duc de Bavière, et quelques évêques d'Allemagne
rejetèrent ces flagellants avec mépris; Prandotha, évêque de
Cracovie, les en chassa, les menaçant de prison s'ils ne se reti-

raient promptement. Jannuse archevêque de Gnésen, et les autres
évêques de Pologne, ayant découvert leurs erreurs, firent défendre
par les seigneurs, sous de grosses peines, que personne suivît cette

secte; de cette manière elle fut bientôt méprisée et abandonnée *.

Cependant l'Allemagne, sans roi, voyait assez souvent les princes
elles seigneurs se faire la guerre. Tous n'étaient pas bons, tous n'é-
taient pas mauvais. Un jour, l'un d'eux étant à la chasse dans les

,
montagnes de la Suisse, aperçut un pauvre prêtre embarrassé à tra-

• verser un ruisseau gonflé par la pluie, pour aller porter le saint

;
viatique à un malade. Aussitôt le prince descend de son cheval, y
fait monter le prêtre avec le Saint-Sacrement, et suit lui-même à

:

pied. Le prêtre voulut ensuite rendre le cheval au prince ; mais Je

prince répondit : Je ne me crois pas digne de monter désormais une
;
bête qui a eu l'honneur de porter le Seigneur des seigneurs, duquel
je liens en fief tout ce que je puis avoir. Et le cheval demeura au
service du pauvre prêtre et de son église. Et le bruit de cet événe-
ment s'étant répandu dans les vallées de la Suisse, et de là dans les

autres provinces de l'Allemagne, causa une pieuse joie à tout le

:

monde, aux grands et aux petits. Et peu après, ce prince étant allé

:
visiter une sainte recluse, elle lui prédit qu'Userait grandement ho-
loré en ce monde, principalement parce qu'il avait humblement
lonoré de son cheval le Roi des cieux ^.

\
Ce prince se nommait Rodolphe, comte de Habsbourg, landgrave

;

[le la haute Alsace. Sa maison, ainsi que celle de Lorraine, descen-
:lait de Charlemagne par les femmes. Ces deux maisons, réunies en

J
' Apud Raynald. 12G0, n. 9, 10 et II. - 2 Pg;;, rerum austriac, 1. 1, p. 839 et
"84; t. 2, p. 373 61056.
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Marie-Thérèse et François 1*«", régnent encore sur le trône impérial

d'Autriche et dans d'autres contrées. Avec la royale maison de

France, c'est la plus illustre de la chrétienté.

Le père de Rodolphe, Albert le Sage, comte de Habsbourg, avait

pris la croix, et était mort en Palestine l'an 1240. Son fils, né le

4<r niai 1218, était pieux et vaillant comme un vrai chevalier de la

croix. Sa dévotion toucha vivement les habitants de Zurich, lors-

({u'im jour de fête il montra au peuple assemblé les monuments de

lu [)assion du Sauveur. Le nouvel ordre des ermites de saint Au-

gustin, établi dans cette ville, le célébra comme son patron et son

bienfaiteur, ainsi que plusieurs monastères. Il avait pour confesseur

un frère Mineur nommié Wcrner, qui resta près de lui toute sa vie;

il avait continuellement avec lui un autre religieux du même ordre,

qui était capable de grandes affaires. Du même ordre était frère;

Bcrtold de Ratisbonne, que le peuple de toute la Thurgovie écoutail

prêcher avec tant de zèle au milieu des champs, que plusieurs sef

levaient au milieu de l'assemblée et faisaient leur confession pu-l

blique, et que des fils de pères injustes restituaient les châteaux

usurpés *.
l

Filleul de l'empereur Frédéric II, son parent, Rodolphe passa|

ses premières années dans les camps. Il était d'une grande et beliei

taille, et d'une force extraordinaire. II fut instruit de bonne heuni

dans tous les exercices militaires, et il y excellait. Sa physionomiei

habituellement grave, devenait prévenante et inspirait la confiance

dès que quelqu'un voulait lui parler. D'un esprit gai et calme , il|

aimait la plaisanterie. Dans la vie, il aimait la simplicité; jamais il

ne mangea de mets délicats; il était encore plus sobre dans le boire;

en campagne, il apaisa sa faim avec des navets crus, et, de la mêniti

main qui remporta seize victoires, ses guerriers le virent rapiécer sorij

pourpoint ^. Devenu son maître à l'âge de vingt-deux ans, par M

mort de son père, on dit qu'il ne fut pas toujours fidèle à sa femnitf

Gertrude de Frobourg et de Hohenberg, dont il eut dix enfants. Élt!vt{

dans les camps, il aima d'abord trop la guerre, la fit quelque foi

avec trop de dureté. Ayant brûlé un monastère dans un des iaii

bourgs de Râle, il fut excommunié par le pape Innocent IV. Poii

obtenir son absolution, il se croisa contre les païens de la Prusse

sous le roi de Bol *rne Ottocare. AvecUe temps, il se corrigea d. m

défauts, et n'employa plus ses armes que pour la justice et le l)ii

public.
I

* Jean de Muller, Hist. de la Svùsc, t. 1, p. 520, édition allemande de Ri

liiig, 1824. — - Ibid., p. 607.
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Il puigoa les grands chemins des nombreux bandits qui les infes-

taient, et défeuJit, contre la tyrannie de certains nobles, les citoyens

I

des villes. Telle étali l'opinion qu'on avait de la justice et de la va-
leur de Rodolphe, qu'il se concilia la confiance des républiques dont
ses possessions étaient voisines. I.es belliqueux montagnards d'Uri
(l'Unteiwalden et de Schwytz le choisirent pour protecteur et pour
chef. Les citoyens de Zurich le nommèrent leur préfet, en 1265, et
lui confièrent le commandement de leurs troupes; ce qui l'engagea
dans des hostilités contre plusieurs seigneurs puissants, qu'il vain-
quit par sa vigilance et son activité, non moins que par sa valeur.
L'an 1273, il faisait la guerre à la ville de Bâie, pour avoir raison

du meurtre qu'on y avait fait de plusieurs jeunes seigneurs de sa
faînille; une suspension d'armes avait été conclue pour accommoder
le différend par un arbitrage. Rodolphe attendait l'expiration de
cette trêve, lorsque, étant dans sa tente, à minuit, il fut réveillé par
son neveu, le prince de Hohenzollern, burgrave de Nuremberg, et
par Henri de Pappenheim, maréchal héréditaire de l'empire, les-
quels venaient tous deux de Francfort-sur-le-Mein, lui annoncer que,
le 30 septembre 1273, les princes électeurs, en considération de sa
vertu et de sa sagesse, l'avaient élu roi des Romains, pour gouver-
ner l'empire germanique. .

,

La nouvelle était aussi vraie qu'inattendue. Le saint pape Gré-

ysiononue,
|«0're X avait envoyé ordre aux électeurs de l'empire de s'accx)rder

confiancfl
f^^^

l'élection d'un roi, pour donner un défenseur à l'Église, sinon

|1
en désignerait un lui-même de son autorité apostolique. Les élec-

eurs s'assemblèrent donc tous à Francfort, hormis Ottocare, roi de
3ohême. L'archevêque de Mayence proposa Rodolphe, comte de
labsbourg, louant son courage et sa sagesse, et soutenant que ces

,

liualites étaient préférables aux richesses et à la puissance des autres
' lliie l'on proposait. Il attira d'abord à son sentiment les archevêaues
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sa femniff ^'' Pologne et de Trêves, puis le duc de Bavière, le duc de Saxe et
e marquis de Bi-anJobourg. Ainsi Rodolphe fut élu tout d'une voix
e dernier jour de septembre 1273. Il s'en montra digne. Sans perdre
le temps, il alla trouver les électeurs, et se fit aussitôt prêter ser-

:

lient de fidélité. Comme ils en faisaient difiiculté, à caiise qu'ils

\

l'avaient point le sceptre impérial, Rodolphe saisit une croix, et dit :

;

o:ci le signe par lequel a été racheté tout le monde, ce signe nous
ervira de sceptre. Et, ayant baisé la croix, il la fit baiser à tous les sei-

.
(neurs ecclésiastiques et laïques, et reçut ainsi leur serment. Il futso-

fiiiiellement couronné à Aix-la-Chapelle un mois après son éleotinn
' I

ide de Rciili

I

' Raynald, 1273, n. 7 et 8.
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Son élévation ne changea rien h ses mœurs. Voyant -«'S gardes
j

empêcher un pauvre homme de s'approcher, il leur d\l : Laissez ap-

procher les gens ; suis-je donc roi pour ôtre onftirmé dans un coffre ?

— Une femme de Mayencc, le prenant i)Our un simple soldat, lui

avait dit des paroles injurieuses ot môme jet^ de l'eau sale. Il la

condamna, pour toute punition, à venir lui répéter les mômes propos,
i

entouré do toute la majesté royale.— Dans un village près deBAle, il

\

entra sans escorte chez un tanneur, pour jouir du spectacle de la fé-l

licite domestique. L'homme mit ses habits de fôte ; un repas fut servi
I

en vaisselle d'or et d'argent ; la femme était vôtue de pourpre et de
!

soie. Comment , dit le prince, avec tant de richesse,' continuez-vous i

encore le métier ? C'est, répondirent-ils, que le métier fait la ri-ï

chesse. — Il écrivait aux douaniers : Les cris des pauvres^sont venus

à mes oreilles ; vous contraignez les voyageurs à des impôts qu'ils

ne doivent point payer, et à des fardeaux qu'ils ne peuvent^point

porter. Retenez vos mains de tout bien injuste, et ne prenez que ce

qui vous est dû. Sachez que j'emploierai tous mes soins et toute ma

puissance pour la paix et la justice, les plus précieux de tous les dons

du ciel*.

Le nouveau roi de Germanie, étant destiné à la dignité impériale

comme défenseur de l'Église romaine, envoya aussitôt une ambas-

sade au saint pape Grégoire X, pour le prier de confirmer son élec-l

tion, d'autant plus que le roi Alphonse de Castille continuait toujours!

à prendre le titre d'empereui'. Nous verrons le saint Pape concilier!

sagement cette affaire, ainsi que plusieurs autres.
\

En indiquant le deuxième concile général de Lyon, il avait recomj

mandé, non-seulement aux évoques, mais généralement à tous lesi

supérieurs ecclésiastiques et aux hommes distingués par leur sciencef

et leur piété, de mettre par écrit leurs observations sur l'état dur

clergé, du peuple chrétien et même des infidèles, avec les moyens!

qui leur sembleraient les pluà propres pour remédier au mal et ac-

croître le bien. Ces mémoires devaient lui être adressés six mois

avant l'ouverture du concile.

Il nous est parvenu deux de ces mémoires, l'un de l'évêque d'Ol-;

mutz en Moravie, l'autre du général des frères Prêcheurs. '

L'évêque d'Olmutz était Brunon, comte de Stumberg, qui goui

vernait cette église depuis vingt-six ans avec beaucoup de prudence!

et s'était acquis une grande réputation. Voici comme il parle de réla!|

de l'Allemagne: Tous les hommes, tant ecclésiastiques que séculiers!

craignant d'avoir des supérieurs, élisent les rois et les prélats tels'

1 Jean de MuUer, 1. 1, p. 535 et 636. î
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qu'ils leur soient plutôt soumis, ou bien ils partagent leurs suffrages,

soit pour tirer de l'argent des deux côtés, soit pour se faire des pro-
tecteurs, en cas que l'élu veuille procéder contre eux suivant la ri-

gueur de la justice; ainsi ont-ils fait avec le roi d'Espagne et le

comte Richard, ainsi font-ils encore avec le roi d'Espagne et lecomte
Rodolphe. Ils semblent avoir horreur de la puissance impériale ; ils

veulent bien un empereur bon et sage, mais non pas puissant, et ils

ne voient pas que la puissance d'un seul, quand même il en abuse-

rait un peu, est plus tolérable que l'insolencede tous les particulieus,

puisque au moins elle finit par sa mort.

Les royaumes voisins de nos quartiers sont la Hongrie, la Russie,

la Lithuanie et la Prusse. En Hongrie, on maintient les Comans, en-
nemis mortels non-seulement des étrangers, mais des Hongrois
mêmes, qui, dans leurs guerres, n'épargnent ni les enfants ni les

vieillards, et emmènent esclave la jeunesse de l'un et de l'autre

sexe, pour l'élever dans leurs mœurs et augmenter leur puissance.

Dans le même royaume, on protège les hérétiques et lesschismatiques

qui s'y réfugient des autres pays. La reine de Hongrie est Comane,
et ses plus proches parents sont païens. Deux filles du roi de Hongrie
ont été fiancées à des Russes, qui sont schismatiques et soumis aux
Tartares. Les Lithuaniens et les Prussiens, comme étant païens, ont

déjà ruiné plusieurs évêchés en Pologne.

Cette reine de Hongrie était la veuve d'Élienne V, fils de Bêla IV,

lequel dernier mourut le a^e de mai 1270, laissant, entre autres en-

fants, la bienheureuse Marguerite de Hongrie, que nous avons vue,

si humble et si pieuse , mourir religieuse dominicaine, le 18 janvier

1271, âgée de 28 ans. Son frère, le roi Etienne, mourut l'année sui-

vante, n'ayant régné que deux ans, et laissant pour successeur La-
dislas III, encore fort jeune.

L'évêque d'OImutz continue ainsi : Les princes d'Allemagne sont

tellement divisés, qu'ils semblent s'attendre à voir leurs terres dé-

truites les uns par les autres, en sorte qu'ils sont entièrement inca-

pables de défendre la chrétienté chez nous, ou de secourir la Terre-

Sainte. Le roi de Bohême est le seul en ces quartiers qui puisse sou-

tenir la religion. C'est de ce côté que sont entrés les "Tartares, et on
les y attend encore, si vous n'avez la bonté d'y pourvoir, et de ne

pas négliger un péril si prochain, en songeant au recouvrement de la

Terre-Sainte.

Pour ce qui regarde le clergé, la multitude de ceux qui veulent

jouir du privilège clérical est excessive, vu le petit nombre et la

pauvreté des bénéfices; ce qui nous jette dans un grand embarras,

nous autres évêques. Car, comme nous ne pouvons les pourvoir de
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bénéfices, ils sont réduits à mendier, à la honte du clergé, ou bien,

ne voulant pas travailler à la terre et ne sachant point de métier, ils

s'abandonnent aux vols et aux sacrilèges, et, étant pris, ils sont livrés

aux ôvéques. Ils s'évadent de leurs prisons, persévèrent dans le crime,
sont repris et suppliciés; co qui attire des excommunications sur les

laïques, et du scandale entre eux et les prélats. Trouvez donc bon
que chaque évoque puisse lui seul les dégrader dans son synode, puis-
que les évoques sont si éloignés les uns des autres dans nos quartiers,
qu'ils ne peuvent aisément s'assembler pour la dégradation des
clercs incorrigibles, et pourvoyez d'ailleurs à l'absolution des laïques
qui les prennent, à cause de leur nmltitude et de la difficulté d'aller à

Home.
Au reste, les églises séculières, collégiales ou paroissiales, perdent

tous les jours de leurs biens et de leurs droits. Le peuple ne les fré-

quente plus
;

il méprise la prédication des curés, et ne se confesse
plus à eux, principalement dans les villes où les frères Prêcheurs et

les Mineurs ont des maisons. Car ces frères disent des messes depuis
i

le point du jour jusqu'à tierce, et, outre la messe conventuelle qu'ils

disent solennellement , ils continuent encore d'en dire plusieurs
basses. Or, comme on aime aujourd'hui la brièveté, le peuple cherche
plutôt ces messes que celles des autres églises. Les frères retiennent
le peuple à ces messes par un sermon, ce qui l'empêche de visiter

les autres églises, comme il devrait. Ils donnent aussi , à leurs fêtes

et pendant les octaves, des indulgences de deux, trois, quatre années
ou plus. Voilà ce qui regarde le clergé.

Quant aux laïques, vous savez , comme ayant été archidiacre de
Liège, qu'en quelques lieux on tient plusieurs fois l'année un synode
où les laïques sont appelés et où des témoins choisis déposent de ce

qu'ils ont fait publiquement cette année-là, contre Dieu et la religion,

ou ce que porte le bruit public, et les accusés doivent se justifier ou
bien être frappés de la peine canonique. Cet usage n'est pas reçu
dans les autres diocèses, d'où il arrive que les crimes des laïques,

quoique manifestes, demeurent impunis, et si le curé veut les accuser
dans sa paroisse, souvent c'est au péril de sa vie. Faites donc, s'il vous
plaît, que l'on tienne partout ce synode pour l'honneur de la religion.

Il y a chez nous des personnes de l'un et de l'autre sexe qui

prennent le nom et l'habit de religieux sans que leur institut soit

approuvé par le Saint-Siège
j ce qui nous les fait comprendre sous

le nom de sectes. Ils ne cherchent qu'à se soustraire
,
par une mau-

vaise liberté, à l'obéissance de leurs maîtres, de leurs maîtresses ou
de leurs pasteurs

; les femmes à s'affranchir de leurs maris ; ou môme
de jeunes veuves renoncent au mariage contre l'avis de l'Apôtre. Ces
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fausses dévotes excitent des séditions contre les prêtres , évitant
(lèse confesser à eux ou de recevoir d'eux les sacrements , et fai-
sant entendre qu'ils sont souillés entre leurs mains. Nous sérions
(1 avis qu elles se mariassent, ou qu'elles fussent enfermées dans des
maisons de religieuses approuvées. Tel est le mémoire de l'évêque
d'Olmutz *. ^

L'autre mémoire est de Humbert de Romans en Dauphiné, cin-
quième général des frères Prêcheurs, de l'an 1257 à 1263 où il
abdiqua, et mourut en 1277. C'était un personnage aussi remarquable
par son grand sens que par son savoir et sa piété. Son mémoire
embrasse

1 Église et l'empire. Trois choses principales sont à consi-
derer

:
la guerre que les Sarrasins ne cessent de faire à la chrétienté,

1
union des Grecs avec l'Eglise romaine, enfin ce qui est à réformer

(dans I Eglise même.
Parmi les causes des calamités de l'Église, Humbert indique comme

la phis effrayante la puissance des Sarrasins, qui persistent dans leur
malice; toutes les autres ont été vaincues ou du moins atténuées
ar I influence de la religion. Les Juifs, convaincus par la science et
ubjugues par la force, ne savent ni ne peuvent plus rien contre le
)euple du Christ; l'idolâtrie a disparu en présence de l'étendard de
la croix, et s'est réfugiée dans quelques parties du Nord ; la philo-
sophie païenne a été détruite par la vraie sagesse ; les hérétiques
iboyant contre l'Eglise romaine sont rentrés dans leur repaire les

.

empereurs, qui jadis opprimaient l'Église, la protègent aujourd'hui •

es barbares ont cessé de l'être, hormis les Tartares, qui, encore
lu Ils persécutent les seuls Hongrois, aident les Chrétiens contre les
sarrasins

;
les Sarrasins seuls résistent à ce mouvement général des

isprits. De toutes les persécutions qu'a éprouvées l'Église depuis sa
t
laissance, celle des Sarrasins a été plus longue que toutes les autres

1

eûmes ensemble
: elle a duré six cent soixante-dix ans. L'auteur

icrivait en 1273. Encore, les persécutions des empereurs n'avaient
len de continuel

;
celle des Sarrasins n'a été interrompue que par

•lelques trêves mal gardées. Elle est universelle Ils ont expulsé les
-hretiens de presque toute l'Asie. Ils occupent toute l'Afrique, où
I

y avait autrefois quatre cent quarante-quatre évêques, et où main-
inant il n'y a plus que celui de Maroc. Elle est plus générale : ils

l en veulent pas seulement aux âmes, comme les hérétiques, ou seu-
^ment aux corps, comme les barbares, ou seulement aux terresmm les Tartares

; mais à tout ensemble. Ils sont plus obstinés •

r beaucoup de Juifs, d'hérétiques, de philosophes, d'empereurs et

r^

>tre. Ces |i Raynald, 1273, n. Cet seqq.
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surtout d'idolâtres se sont convertis et ont reçu le baptême ; les Van-

dales, les Huns, les (ioths sont devenus calholi(jues ; mais peu ou

point do Sarrasins. Leur persécution, comme leur loi, est plus astu-

cieuse : contre la ditliculté de croire la sévérité des préceptes et des

châtiments divins, elle prêche et permet des chose» charnelles, vo-

luptueuses, sensibles, et assure que tous seront tinalement sauvés

par les prières de Mahomet.

Quant à ceux qui parlaient contre les croisades, Humbert de Uo-

mans les compare aux explorateurs du peuple d'Israël, qui parlèreiil

contre la conquête de la môme Terre de promission, et qui périreiil

avec les murmurateurs.

lies uns disaient : 11 n'est pas permis aux Chrétiens de verser le

sang des Sarrasins, d'après l'exemple du Christ, qui, quand il souf-

frait, ne menaçait point, et a dit à Pierre : Ren'ets l'épée dans l^

fourreau. Les apôtres ne combattaient pas non plus pour le nom it

Jésus, eux qui disaient : Ne vous défendez pas vous-mêmes, et iit

rendez pas le mal pour le mal. Maurice et ses compagnons jetèreni

leurs armes et leurs glaives et se laissèrent égorger.

A cela je réponds, dit Humbert de Romans :
1° Autre est la ma

nière dont la vigne de l'Église est amenée à l'existence quand on li

plante et qu'on l'arrête ; autro est la manière dont elle se oonsfirvf

quand on l'émonde avec le glaive, et que, par le glaive, on la déftiiic

contre ceux qui veulent la déraciiu r. 2° Autrement a procédé It

peuple chrétien dans son impuissance, savoir, par l'humilité ; au-

trement procède-t-il aujourd'hui dans sa puissance, savoir, par If

pouvoir du glaive; car s'il porte le glaive, ce n'est pas en vain

3" Comme un ouvrier, quand il a perdu un instrument, se sertd'u[

autre qui lui reste, ainsi ce pieuple, n'ayant pas aujourd'hui des mi

racles, mais des armes, s'en sert pour se défendre. Or, ces contra

dicteurs ne veulent pas être pauvres, humbles, atïligés de nos jour:

comme le fut l'Église dans ses commencements. Puis donc ({iii:

changent l'état de l'Église pour leurs plaisirs, qu'ils permettent aiii

à l'Église de varier la manière de se défendre. Qui oserait dire qui

ne faut pas résister aux Sarrasins s ils étaient près d'égorger toc

les Chrétiens et de détruire tout le culte du Christ ? car c'est pot

cela que les ¥ chabées ont combattu les jours du sabbat. Le Chri>

n'aurait pas non plus dit de vendre sa tunique et d'acheter un giain

si le glaive ne dût jamais être employé par les Chrétiens. Quant ai:

autres paroles qu'ils citent, elles regardent la disposition de ïàm

et non l'exécution du glaive ; soit parce qu'il est un temps de tiren

glaive, comme maintenant, et un temps de le remettre dans le fou

reau; soit parce qu'il n'appartient pas à tout membre du corps «
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Jésus-Christ ou de l'Énlisu d'user de ce glaive, mais seulement au
bras séculier.

Une seconde classe d'adversaires disent qu'il faut renoncer à ces
expéditions parce qu'il y a eu et qu'il y aura beaucoup de sang ré-
pandu, do peur qu'on n'arrache une dent saine à cause d'une dent
pourrie, et qu'on ne verse plus de sang innocent que de coupable.

Ceux-là doivent se rappeler les histoires et les hauts faits des an-
ciens. Charles Martel, avec très-peu de perte des siens, tua trois cent
soixante-dix niille Sarrasins dans les Aquitaines. Godefroi de Bouillon,
quand il prit Jérusalem avec ses Chrétiens, tua tant de Sarrasins^
que, dans le portique de Salomon, le sang des tués montait jus-^
(ju'aux genoux des chevaux. Charlemagne tua pareillement une mul-
titude innombrable de Sarrasins en Espagne. Il y a donc eu plus de
Sarrasins tués par les nôtres que des nôtres par eux. Que si beau-
coup des nôtres ont été tués en combattant, un plus grand nombre
eût été tué en ne résistant pas. Comme ceux d'Afrique, en surpre-
nant Gènes avec leur flotte, y ont égorgé, pour ainsi dire, tout le
monde, de même, si on les laissait faire, ils extermineraient volon-
tiers toute la race des Chrétiens. Ce n'est pas non plus une chose
insensée de s'exposer à la mort pour le salut : ainsi les martyrs se
sont offerts à la mort, quoique le peuple chrétien en parût diminuci^
comme de ce qu'un grand nombre garde la virginité parce que l'É-
glise a plus en vue de remplir le ciel que le monde. Ceux qui meu-
rent dans cette guerre, s'ils font du vide dans le monde, ils remplissent
le ciel, tandis que peut-être ils ne se seraient pas sauvés autrement;
enfin la mort de ce petit nombre procure le salut et la sécurité à la

multitude.

Les troisièmes disent que cette guerre est imprudente et que c'est

tenter Dieu
;
car tandis que les Sarrasins, en plus grand nombre, sont

chez eux, ont tout en abondance, sont habitués au climat, connais-
sent les passages, nous, ayant tout au contraire, nous marchons à la
guerre sans discernement.

Mais à ceux-là il faut dire : Si Dieu est pour nous, qui sera contre
nous ? Les anges viennent au secours d'Elisée. Onias, Jérémie et les

autres saints prient pour le peuple de Dieu. Dans toute l'Église, on
prie Dieu pour le peuple, comme autrefois pour saint Pierre. Dans
une seule nuit, l'ange du Seigneur lit périr bien des milliers de
Tarmé de Sennachérib. Aussi , après la conquête de Jérusalem, les

Sarrasins revinrent attaquer les Chrétiens avec une multitude innom-
brable

;
les Chrétiens, qui n'avaient que cinq mille chevaux et douze

imilie hommes de pied, tuèrent cependant cent mille Sarrasins, sans
"ompterdeux mille qui s'étouffèrent dans la porte d'Ascalon et ceux

«•

,M
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qui périrent dans la mer : car communément les nôtres sont plus

courageux, plus braves et mieux armés, tant corporellement que

spirituellement, à cause de l'espérance certaine d'obtenir bientôt la

fçloire : en effet, ils ne fuient pas la mort, mais la désirent.

Lf'S quatrièmes disent que, quoiqu'il soit permis aux Chrétiens de

se défendre contre les Sarrasins, il n'est pas permis de les attaquer

ni d'envahir leurs terres.

Répondez- leur : Il est permis de les attaquer 1» parce que, sans

cela, eux-mêmes nous envahiraient dans notre sécurité. 2o Si on ar-

rache les épines des terres stériles pour en faire des guérets, à plus

forte raison on doit expulser une nation superstitieuse pour y intro'
|

duire le culte de Dieu. 3" Us ont une loi, de ne jamais entendre parler

du Christ pour s'y convertir. Or, le Christ dit en saint Luc * : UnanI
|

à ceux de mes ennemis qui n'ont pas voulu que je règne sur eux,

amenez-les ici, et faites-les mourir devant moi. 4° C'est de l'ivraie 1

dans le champ du père de famille, mais non mêlée au bon grain.

5° C'est un figuier qui n'offre ni fruit ni espérance d'en produire.

C° Ce sont des sodomites qui se permettent d'abuser de leurs femmes

à plaisir, et d'autres turpitudes abominables, disant qu'il suffit de se

laver d'eau le matin. 7" Quiconque viole la loi de Moïse, est misa

mort sans miséricorde; à plus forte raison ceux qui foulent aux pieds
|

le Fils de Dieu.

Quant à leurs terres, avant Mahomet elles étaient aux Chrétiens;'

c'est lui qui, dans sa postérité, les a enlevées par violence et injuste-

ment. En second lieu, au temps de Godefroi de Bouillon, les Chrétiens

ont récupéré la terre de promission par une juste guerre. Troisième-

ment, par le don de Dieu, cette terre est aux enfants d'Abraham,

qui, suivant son esprit, sont avant tout les Chrétiens. Quatrièmement,

il est écrit dans saint Matthieu : Le royaume de Dieu vous sera ôté,

et donné à une nation qui en fera les fruits.

Les cinquièmes disent que nous ne devons pas poursuivre les

Sarrasins, comme nous ne poursuivons pas les Juifs, ni les Sar-

rasins qui nous sont soumis, ni les idolâtres, ni les Tartares, ni les

barbares.

Il faut répondre à ceux-là : On tolère les Juifs, parce que les restes

d'Israël seront sauvés; parce qu'il serait cruel d'égorger des gens

soumis; parce que le prophète l'a défendu, en disant : Ne les tuez

pas, de peur qu'on n'oublie mon peuple. On tolère les Sarrasins qui

nous sont soumis, parce qu'ils ne peuvent nuire, parce qu'ils sont

utiles à beaucoup de services, et qu'ils peuvent se convertir. Quant

G. 19.
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aux idolAfres des parties septentrionales, comnii; les Finnois, on es-
père leur conversion, parce que toute langue le servira; comme ils
no nous infestent pas, on les laisse tranquilles. Nous n'attaquons pas
non plus facilement les Tartares, parce que entre eux et nous il y a
les Sarrasins, qu'il faut vaincre d'abord. D'ailleurs, ils n'ont point do
demeures fixes où l'on puisse toujours les trouver, non plus que les
Coiuans. ^

Les sixièm.'s disent que de cette guerre ne suit aucun fruit spiri-
tuel, parce que les Sarrasins s'en convertissent plutôt au blasphème
qu'à la foi, et que, tués, ils vont en enfer ; il n'en vient non plus aucun
huit temporel, parce que nous ne pouvons retenir ies terres conqui-
ses. A ceux-là il faut répondre : Il y a dans ceci un triple avantage.
1) ahurd, un fruit spirituel, parce que beaucoup de Chrétiens sont
sauvés plus promptement, à cause des indulgences et autres biens y
attachés. En second lieu, un avantage temporel, parce que les Chré-
tiens sont ainsi défendus corporellement de l'invasion des Sarrasins
In troisième avantage temporel, c'est que les Chrétiens acquièrent
les dépouilles des Sarrasins, que ceux-ci leur payent tribut, et sont
ramenés au culte de Dieu, au moins temporellement.
Les septièmes disent que cette guerre ne paraît pas être selon la

volonté de Dieu, à cause des infortunes qu'il permet. Saladin récupère
("oi.une subitement toute la terre de promission, que les Chrétiens
avaient conquise à peine par iant de sueurs et de travaux. L'empe-
reur Frédéric, allant à son secours, périt dans une petite rivière. Le
l'iciix roi Louis de France, avec ses frères et tant de nobles est fait
prisonnier en Egypte

3
et puis il meurt à Tunis avec un de' ses fils,

sans avoir rien fait
; ses vaisseaux sont battus par la tempête.

Il faut leur répondre d'abord qu'il y a des justes auxquels il arrive
dos maux, comme s'ils avaient commis le môme mal que les impies
Ni le diable a triomphé d'un grand nombre et tant de fois, il ne faut
pas cesser pour cela de le combattre; il en est de même du combat
'ontre ses membres. Les enfants d'Israël, quoiqu'ils tissent la guerre
).ir le conseil du Seigneur, furent néanmoins vaincus, mais ils triom-
piièrentà la fm. Quoique le Seigneur voulût que l'on combattît
rnntre les Philistins, il permit néanmoins que l'arche de son alliance
"t prise, que le roi Saiil fût tué avec ses fils, et le peuple mis en
'iite. Ces choses arrivèrent donc non parce que la guerre ne plai-
sait point à Dieu, mais à cause des péchés des combattants ou pour
Higmenter leurs mérites. Aussi le pieux roi Louis de France se glori-

|iait-il en disant que si le Seigneur, au jour du jugement, disait qu'il
-^ t,te uiauraite pour nous, il lui répondrait que lui-même avait" été

it prisonnier pour lui et maltraité de même. Quelquefois aussi ceci

i '
I
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arrive par l'indiscrète audace des nôtres, comme à Judas Màchabée,

qui, pour ne point laisser de tache à sa gloire, osa, avec huit cents

soldats, attaquer vingt mille fantassins et deux mille chevaux, contre

l'avis des siens. Nous ne devons donc pas cesser de combattre, mais

nous humilier et crier à Dieu; par le marteau de l'adversité, il con-

solide les bons, bien loin de les énerver.

Entre les causes du refroidissement pour cette guerre, la première

que signale Humbert de Romans, c'est l'avarice des clercs, qui, extor-

quant les dîmes à la sueur et au travail des pauvres, n'en veulent

pas eux-mêmes consacrer la dîme pour le recouvrement de la Terre-

Sainte, de cette terre arrosée de la sueur de sang de Jésus-Christ :

opulents, vivant dans la délicatesse, ils n'ont aucune compassion des

malheurs de Joseph.

Quant aux moyens de mieux secourir la Terre-Sainte, voici ce

que pensait l'opinion commune, suivant Humbert de Romans. Il

faudrait entretenir continuellement un assez grand nombre de guer-

riers, pour avoir la probabilité de pouvoir résister toujours aux Sar-

rasins : il faudrait choisir pour cela, non des mercenaires, n'ayant

en vue que leur solde, mais des hommes ayant le zèle de la foi ; non

pas des homicides, ni des mauvais sujets, comme on avait fait jus-

qu'alors, mais dc3 hommes s'abstenant du péché, parce que la jus-

tice de Dieu n'a point l'habitude de protéger les criminels : ces pre-

miers mourant, ou revenant, ou étant éliminés pour mauvaise

conduite, il faudrait aussitôt leur en substituer d'autres. Pour leur

entretien, il serait facile d'y pourvoir, sans compter le secours des

laïques : \^ Si, du trésor superflu des églises en pierres, vases, vê-

tements et aulres choses de cette nature, on achetait des revenus

perpétuels ;
2° si dans chaque collégiale on députait à cet usage une

ou deux prébendes ;
3° si on y appliquait les prieurés, où un petit

nombre de moines vivent d'une manière scandaleuse ;
4» si on

y

appliquait de même les abbayes détruites, et qu'il n'y a pas espé-

rance de rétablir ; b" si, dans les bénéfices vacants, on réservait pour

cela les fruits d'une année ou de deux, ainsi que beaucoup d'autres

moyens de cette espèce.

De tous ceux qui doivent avoir du zèle pour cette affaire, le Pape

est celui qui doit en avoir le plus, parce que toutes les grandes

affaires lui sont réservées
;
parce que le Pape seul peut contraindit

tout le clergé à y contribuer
;
parce que seul il peut accorder une

indulgence plénière, qui est le principal mobile; parce que si le

chef se ralentit ou tremble, tous les membres trembleront
;

parce

qu'il est écrit au chapitre du Deutéronome
,
qu'à l'approche è
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revers, le souverain Pontife, plus que tous les autres, ne doit point
se dt'isister de cette entreprise, et cela pour trois causes : 1° pour
le salut des Chrétiens, dont beaucoup s'y sauvent, qui se damne-
raient autrement; 2° pour la répression des Sarrasins, qui autre-
ment nous envahiraient tranquilles

;
3" à cause de l'espérance de

triompher à la fin. L'histoire de Charlemagne et d'autres font voir
5
que les Chrétiens finissent toujours par être vainqueurs. De plus,

i
nous voyons qu'on a récupéré bien des terres qu'ils occupaient d'a-

|bord, la Sicile, la Sardaigne, Gênes, la Catalogne, les îles, l'Espagne,

I
excepté un petit coin. Enîin, il n'est pas raccourci le bras du Sei-

Igneur, qui a tué cent quatre-vingt-cinq mille Assyriens dans une nuit ».

C'est avec cette grandeur de vues que Humbert de Romans envi-
|sage tout l'ensemble des croisades, tout l'ensemble des efforts que
ffdisait et que devait faire la chrétienté pour repousser les agressions
(la inahométisme. Bien des écrivains myopes, Fleury est du nombre

,
n'y ont rien compris, n'y ont vu qu'une affa..e de pèlerinage malen-
tendu. De là des objections qui font pitié à qui voit de plus haut et

j

plus lom, et que Humbert de Romans a réfutées d'avance. Heureu-
;

sèment pour l'Europe et le monde, les Papes ont compris. Jamais
lis ne perdront de vue cette grande entreprise. Et c'est assez naturel
Comme la chrétienté, l'Église catholique, vit tous les sièctes et a
eçu pour héritage toute la terre, il est naturel que ses Pontifes con-
oivent des desseins qui embrassent tous les temps et tous les peu-
)les jusqu'à la fin du monde, et qu'ils y travaillent avec une invin-
cible persévérance. Les rois chrétiens, même des plus illustres
)réoccupés de leurs intérêts particuliers ou nationaux, penseront
'arement au salut commun de la chrétienté : les Pontifes romains
r veilleront toujours. Lorsque les Turcs menaceront l'Europe chré-
lenne parterre et par mer, sans que les rois chrétiens divisés entre
lux y mettent obstacle, les Pontifes romains briseront la prépon-
éiance des Turcs par la victoire de Lépante ; les Pontifes romains
battront les Turcs sur les frontières de l'Allemagne, par la main de
luniade et de Jean de Capistran, par la main de Sobieski de Pologne
t de Charles de Lorraine.

Et quel sera le résultat final ? aujourd'hui nous le voyons de nos
eux. Le mahométisme, concentré en lui-même comme un incen-
ie par la main vigoureuse des Pontifes romains, se meurt et se
wisume lui-même

; les populations chrétiennes, si longtemps écra-
ses de son joug de fer, commencent à respirer quelque peu : elles

Excerpta Humherti de Romanis. De tractandis in coneilio Lugdtin. Apud
prtene. Collect. ampliss., t. 8, coi. 174-185. Mansi, Concil., t. 21.

rifi
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commencent à tourner leurs regards vers cette antique Rome, celte

Église mère, dont la séparation a fait leur malheur, et dont l'union

leur donne de nouveau la vie. Par suite de l'activité prodigieuse im-

primée à l'Europe par les croisades, les Espagnols, après avoir re-

conquis leur propre pays, ont découvert et conquis tout un nouveau

monde. Les Anglais pénètrent dans l'Inde et dans la Chine, et ou-

vrent ces immenses pays à l'Évangile, comme une clet qui ouvre une

porte, sans le savoir ni le vouloir. Les Français pénètrent de même

en Afrique. Les Chrétiens ne voulaient d'abord que se défendre contre

l'empire antichrétien de Mahomet, et reconquérir Jérusalem. Avec

bien des travaux et des peines, ils n'y réussissent qu'à moitié ; mais

ayez patience, Dieu leur donnera beaucoup plus qu'ils ne désiraient:

Dieu leur donnera le monde entier, y compris l'empire de Mahomet

et Jérusalem, quand ils voudront. Tel est le résultat actuel (1843

des croisades.

Humbert de Romans, venant au second article, le schisme des

Grecs, fait voir que l'Église est une, que toute l'Église universelle

doit avoir un Pontife suprême, que c'est le Pontite romain, que cr

sont les Grecs qui ont fait le schisme, quelle en fut et en était encow

la cause, combien ce schisme est préjudiciable à l'Église de Dieu,

quelle sollicitude les Latins doivent avoir pour la réunion, que cettf

sollicitude appartient surtout au Pontife romain , quels sont les moyenit

et les obstacles de la réunion, ainsi que les remèdes à ces obstacles)

Ce soin regarde principalement le Pape, 4° parce qu'il est le vil

caire du Seigneur Jésus-Christ, qui est descendu du ciel, pour ïm

un peuple de deux ; et le Pape devrait descendre en Grèce, s'il;

avait une espérance probable de réunir par là le bercail. 2o Parct

qu'il est le père de tous, et qu'il devrait courir au-devant du fil

prodigue encore résistant, afin de l'introduire dans la maison et lu

donner la première robe, c'est-à-dire lui rendre ses dignités. 3" Pare

qu'il est le pasteur au milieu des brebis dispersées, lequel doit, lais

sant les autres, courir après celle qui s'est perdue. 4° Parce qui

l'époux de Rebecca s'affligeait de ce que ses deux enfants se battaien

dans son sein. 5" Parce que le juge ne doit avoir en vue que de meWt

fin aux discordes, disant avec Moïse : Vous êtes frères, pourqiif

vous tuer l'un l'autre? 6» Parce que le pilote du navire doit faire

e

sorte qu'on rame de concert pour arriver au port du salut.

Pour procurer cette réconciliatioix une chose paraît nécessair;

la science de la langue. C'est par les diftérentes espèces de langue

que la diversité des nations se rassemble dans l'unité de la foi. Au

trefois la science se donnait par infusion, maintenant elle s'acquiet

par l'étude ; ainsi en est-il des langues. On en voit l'utilité dai
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i saint Jérôme et saint Augustin. Les nôtres devraient ainsi parcourir
les livres des Grecs, pour voir sur quoi ils s'appuient. Mais à peine

|se trouve-t-il dans la cour romaine quelqu'un qui sache lire leurs let-
Itres; les légats qu'on leur envoie ont besoin d'interprètes, dont on
Ine sait pas s'ils comprennent ou se trompent. Ensuite il serait néces-
isaire d'avoir en quantité les livres des Grecs, aOn que les Latins
(eussent tous leurs écrits, théologiens, interprètes de l'Écriture, con-
ciles, statuts, offices ecclésiastiques et histoires. Il est vraisemblable
,(|u'ony trouve beaucoup de choses pour nous. On a eu soin de trans-
férer ou traduire les livres de philosophie et de droit, mais non ceux
jde théologie, qui cependant sont les armes de notre milice. Les sol-
|dats ont soin de préparer contre eux des armes corporelles. Les ecclé-
Isiastiques ne s'occupent guère des armes spirituelles pour abattre
loute hauteur qui s'élève contre la science de Dieu.

î II paraît nécessaire encore d'y envoyer fréquemment des nonces
;olennels, comme Ezéchias en envoya aux dix tribus séparées, pour

ju'elles revinssent au Seigneur. Ces nonces visiteraient les Latins de
|Achaïe, y corrigeraient les abus, vivant à leurs propres frais, sans
faire d'extorsions. Il faudrait, de plus, envoyer des explorateurs, des
Tiiiitaires, des marchands, ou des religieux, comme firent Moïse et
fosué; les recevoir eux-mêmes honorablement, et ne pas les avoir à
iiépris, comme le roi des fils d'Ammon fîtaux envoyés de David; attirer
lar des mariages ou d'autre manière quelques Grecs des plus considé-
ables et des plus sages, qui enseigneraientcomment il faut agiravec eux.
.es Latins doivent s'abstenir de les opprimer. Que les grands, de part
t d'autre, se rendent mutuellement des services de charité : Que nos
ivres soient traduits en leur langue, pour qu'ils puissent en profiter,

fl y avait trois points de discorde entre les Grecs et les Latins •

'empire, la foi et l'obéissance au Pape. Pour concilier le premier
loint, qui paraît le principal, on pourrait peut-être, moyennant
me compensation, obtenir du prince latin de Moréo la cession de

la principauté, ou bien ramener l'empereur grec à l'obéissance ca-
lohque par des mariages. Sur le second point, le meilleur remède
est que, pourvu que les Grecs conviennent dans ce qui est de la
hibstance de la foi, et qu'ils ne condamnent pas nos rites, l'Église
bière les leurs autant qu'elle peut étendre la dispense. Le remède
u troisième serait qu'on ne leur demandât point la plénitude de
obéissance, pourvu que leur patriarche fût confirmé par le Pape
t qu'ils reçussent les légats romains avec honneur. Telles sont les
Principales idées de Humbert de Romans sur la réunion des Grecdes

l'Martèiie, Collect. amplis., etc., t. 8, col. 185-
XIX.

19:. Mansi, t. 24. Conc.

5
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Quant aux choses à corriger dans l'Église des Latins, il faudrait

statuer qu'on n'établirait point de fêtes nouvelles sans l'autorité de

l'Église romaine
;
que, sauf les fêtes principales, il fût permis de

travailler après avoir entendu l'office ; car la multiplicité des fêtes

multiplie les péchés dans les cabarets et ailleurs, et puis les jours

ouvrables suffisent h peine aux pauvres pour se procurer leur vie.

Enseigner et apprendre mieux le chant dans toutes les églises.

Abréger l'office divin de manière qu'il fût dit et entendu dévote-

ment et entièrement. Pour l'Église romaine, le principal est d'abré-

ger la vacance du siège. Diminuer le nombre des ordres mendiants,

ne souffrir que ceux qui sont approuvés et confirmés, et dont la vie

et la doctrine sont exemplaires. Choisir et promouvoir les prélats

avec plus d'attention, rendre la déposition des mauvais plus facile,

pour ne pas laisser impunis leurs scandales. Les visiter plus souvent,

et référer de leur vie et de leur renommée au souverain Pontife.

Pour ce qui est de l'empire, établir un vicaire pendant la vacance,

statuer que le roi d'Allemagne se ferait, non plus par élection, mais

par succession, et qu'il se contenterait désormais de ce royaume :

par ce moyen on le craindrait plus, et la justice s'observerait mieux

dans le royaume teutonique. Quant à l'Italie, y établir un roi ou

deux, sous certaines lois et statuts, avec le consentement des com-

munes et des prélats, pour régner par succession, mais pouvant en

certains cas être déposés par le Siège apostolique *.

Un écrit non moins remarquable, et qui achèvera de nous foire

connaître le grand cœur et le grand zèle de Humbert de Romans,

c'est une lettre qu'il écrivit, en 1255, aux religieux de son ordre,

dont il était alors général : Je mande à votre charité que, parmi les

nombreux désirs de mon cœur que la charge du gouvernement ré-

veille sans cesse en moi, celui-ci n'est pas le moindre, savoir : que.

par le ministère de notre ordre, les chrétiens schismatiques soient

ramenés à l'unité de l'Église, et le nom de Notre-Seigneur Jésus-

Christ porté devant les perfides Juifs, devant les Sarrasins depuis si

longtemps trompés par leur faux prophète, devant les païens ido-

lâtres, devant les barbares et devant toutes les nations, afin que nous

soyons ses témoins et le salut de tous jusqu'aux extrémités de la

terre.

Mais à cela il y a deux obstacles : le premier, l'ignorance dci

langues, qu'à peine quelque frère veut apprendre, beaucoup pré-

férant dans leurs études une curiosité multiple à l'utilité. L'autn

obstacle est l'amour du sol natal, dont la douceur enlace tellement

'
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un grand nombre, la nature n'étant pas encore transformée en grâce

chez eux, qu'ils ne veulent point sortir de leur terre et de leur pa-

renté, ni oublier leur peuple, mais vivre et mourir entre leurs pa-

rents et leurs connaissances, sans s'effrayer de cet exemple du
Sauveur, qui n'a pas voulu que sa mère même le trouvât parmi ces

sortes de personnes.

Réveillez-vous, frères que Dieu appelle, et voyez si l'on trouve

rien de semblable dans nos modèles, les apôtres. N'étaient-iis pas

tous Galiléens? et qui d'entre eux resta dans la Galilée ? Ne se sont-

ils pas répandus, l'un dans l'Inde, l'autre dans l'Ethiopie, l'autre en
Asie, l'autre dans l'Achaïe? N'est-ce point ainsi dispersés, au long

I
et au large, par les diverses nations, qu'ils ont produit dans le monde

\ le fruit que nous voyons ?

\ Que si quelqu'un dit : Cela nous est difficile, nous, nous ne pou-
t vons les imiter. — Malheur à nous, si nous voulons être prédicateurs,

I
de nous écarter des traces de ces prédicateurs ! Jamais nos frères

I
primitifs n'ont ainsi parlé, eux que notre saint père, le bienheureux

] Dominique dispersa tous, dès leur noviciat, par tout l'univers. Que
I jamais une pent,oe aussi abjecte ne monte dans vos cœurs, frères

I
élus de Dieu ; mais, considérant que nous sommes appelés à la per-

ifectionet à une obéissance prompte, exposons-nous à tout pour
Ile salut des âmes et la gloire du Sauveur. Si donc quelqu'un, par

I
l'inspiration de la grâce divine, se trouve disposé à apprendre ï'a-

Irabe, l'hébreu, le grec ou une autre langue barbare, pour acquérir
en son temps la récompense d'une œuvre salutaire; si, de plus, il

|se trouve prêt à quitter sa patrie, pour aller soit à la Terre-Sainte,
|soit en Grèce, soit dans les pays voisins des infidèles, qui ont tant

î besoin de frèros dévoués à tout souffrir pour le nom de Jésus-Christ,

iie le prie de m'écrire sos sentiments à cet égard *.

» L'empere-jr grec Michel Paléologue craignait toujours d'être atta-

^quii par Charles, roi de Sicile, et, en même temps qu'il se préparait

a soutenir la guerre, il ne cessait point d'envoyer par mer de fré-

quentes ambassades en cour de Rome, et d'autant plus que les

Papes changeaient plus souvent. Le but de ces ambassades était

l'union des églises, et l'empereur s'efforçait d'y faire concourir le

patriarche Joseph et les évêques ; mais ils ne l'écoutaient que par

|comp]aisance et par manière d'acquit. Car ils n'osaient lui résister

ni le contredire ouvertement, et toutefois ils croyaient que leur

église demeurerait dans l'indépendance et l'autorité dont elle était

en possession, sans être en danger de subir la juridiction des Latins,

* Mailène, Thesaur, Anecdot., t. 4, coi. 1707 et 17C«-

mÊim
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«^1

ïu^

qu'ils regardaient comme des marchands et des artisans. 11 ne leiu'

venait pas dans l'esprit que ce dessein de l'empereur pût s'exécuter

en un moment. Ils croyaient qu'il en arriverait comme de tant d'au-

tres tentatives des empereurs pi-écédents, qui avaient manqué par

des obstacles survenus, ou que, si la négociation avait quelques

succès, le schisme ne cesserait pas pour cela. Ils ne laissaient pas

de traiter amiablement les frères Mineurs et les autres Italiens,

comme les tenant pourchrétiens, sans disputer avec eux. Telles étaient

les dispositions des Grecs de Constantinople, suivant l'historien Pa-

chymère, l'un d'entre eux *.

Quand le saint pape Grégoire X fut élu, l'empereur Michel apprit

par la renommée que c'était un homme vertueux et zélé pour l'u-

nion des églises, et Grégoire, en revenant de Syrie, lui envoya des

frères mendiants le complimenter, lui donner part de son élection,

et lui témoigner son ardent désir pour l'union, ajoutant que, si

l'empereur la souhaitait de son côté, il n'en aurait jamais une plus

bj^He occasion que sous son pontificat. Or, les Grecs étaient persua-

des que Michel ne cherchait la paix que par la crainte du roi de

Sicile, et que Grégoire la désirait de bonne foi. En effet, il y pensa

dès le commencement de sa promotion, comme il le témoigne lui-

même dans la lettre qu'il écrivit depuis à Michel ; et il résolut de

lui envoyer des nonces et des lettres, pour l'inviter au concile, dès

le temps qu'il en fit la convocation ; mais, par le conseil des cardi-

naux, il attendit qu'il eût reçu la réponse de Michel aux dernières

lettres du pape Clément IV, afin d'envoyer ses nonces mieux in-

struits.

En effet, l'empereur Michel envoya un frère Mineur, nommé Jean

Parastron, Grec d'origine, qui savait très-bien la langue, et avait un

zèle ardent pour l'union, dont il conférait souvent avec le patriarche

et les évêques, et témoignait une grande estime des cérémonies et

des usages des Grecs. Ce frère apporta au Pape des lettres de l'em-

pereur, où il disait avoir espéré que le souverain Pontife, en reve-

nant de Syrie, passerait à Constantinople; qu'il y eût été reçu avec

riionneur et le respect qui lui sont dus, et que sa puissance aurait

été d'un grand poids pour l'union. Le saint Pape, dans la joie que

lui causa cette lettre, envoya à l'empereur quatre autres frères Mi-

neurs, Jérôme d'Ascoli, depuis pape Nirolas IV, Raymond Bérenger,

Bonnegrâce de Saint-Jean, depuis îT''î'«^ral de l'ordre, Bonaventure

de Mugel. Il les chargea d'une lettre où il dit que, suivant ce projet

d'union formé par les deux pap^\s Orbain et Clément, il faut com-

iPachym., 1. 7, c. 10.
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mencer par convenir, touchant la foi, selon la formule qu'ils en

avaient envoyée. Ce qui étant fait, il prie l'empereur de se trouver

au concile avec les autres princes catholiques, ou d'y envoyer des

apocrisiaires de grande autorité, et enfin de renvoyer promptemont

ces quatre nonces, afin qu'ils pussent être de retour avant la tenue

du concile, assez à temps pour en préparer la matière. La lettre est

du 24™* d'octobre 1272 *.

Le Pape écrivit aussi à Joseph, patriarche de Constantinople,

l'exhortant de concourir à l'union, et de venir en personne au con-

cile. Il donna une instruction aux nonces, contenant la forme de la

profession de foi et de la reconnaissance de la primauté du Pape

que doivent donner l'empereur et les prélats de l'église grecque. Il

les autorisa pour donner sauf-conduit aux apocrisiaires de l'empe-

reur, à l'effet de venir au concile ; enfin il leur donna des lettres de

que, si | recommandation pour tous les prélats et les princes chez lesquels

ils passeraient, particulièrement pour Charles, roi de Sicile, qu'il

pria aussi d'accorder sûreté aux ambassadeurs de l'empereur grec *.

L'empereur Michel pressait toujours cette affaire de l'union des

églises, et, un jour que le patriarche Joseph, les évêques et quelques-

uns du clergé étaient assemblés autour de lui, il leur en parla avec

beaucoup de poids, y mêlant, comme à son ordinaire, de la terreur.

Il leur montrait qu'on pouvait traiter avec les Latins sans aucun

danger, et leur apportait l'exemple de ce qui s'était passé, suivant

les instructions que lui en avaient données l'archidiacre Meliteniote,

Georges de Chypre, et le rhéteur Holobole. Il leur représentait

donc que l'empereur Jean Vatace, les évêques et le patriarche Ma-

nuel avaient envoyé des évêques pour promettre de célébrer la

liturgie avec les Latins, et faire mention du Pape, pourvu qu'il

s'abstînt d'envoyer du secours aux Latins qui étaient à Constanti-

nople. L'empereur fii remarquer à l'assemblée des prélats la diffé-

rence de l'état des affaires en ce temps-là et au temps présent ; il

leur représenta les lettres des évêques d'alors, où, sans accuser au-

cunement les Latins d'hérésie, ils les priaient simplement d'ôter du
symbole l'addition Filioque, la laissant dans leurs autres écrits. II

leur représentait encore que les Grecs ne faisaient point de diflli-

culté de communiquer avec les Latins dans les plus grands sacre-

ments, ni de les recevoir, s'ils voulaient embrasser leur rite, en

changeant seulement de langue. Qu'y a-t-il contre les canons, ajou-

tait-il, de nommer le Pape dans les prières, puisque c'est l'usage

-I

» Labbe, t. 11, p. 942. Raynald, 1272, n. 25. Wadding, 1272, n. 3. — « Labbe,

p. 948. Wadding, n. 7, etc.
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d'y nommer tant d'autres qui ne sont point Papes, quand ils se trou-

vent présents? Le mal est encore moindre de le nommer frère cl

pre.iiier, puisque le mauvais riciie nommait bien Abraham son

père, quoiqu'il en fût éloigné en toutes manières. Et si nous accor-

dons encore les appellations, y aurait-il presse à passer la mer pour

aller plaider si loin?

L'empereur ayant ainsi parlé, le patriarche s'attendait que le

cartophylax Jean Veccus le réfuterait aussitôt. Mais, voyant que la

crainte le retenait, il lui commanda, sous peine d'excommunication,

de déclarer quel était son jugement touchant les Latins. Veccus,

pressé des deux côtés, avoua franchement qu'il aimait mieux s'exposer

à la peine temporelle qu'à la spirituelle, et, s'expliquant au fond, il

dit : Quelques-uns ont le nom d'hérétiques sans l'être, d'autres le

sont sans en avoir le nom ; et les Latins sont de ce genre. Ce discours

rassura fort le patriarche, et irrita l'empereur, qui, ne pouvant le

souffrir, rompit aussitôt l'assemblée.

Quelques jours après, il fit accuser Veccus devant le concile d'a-

voir prévariqué dans une ambassade. Veccus soutint que l'accusation

était surannée, et que sa véritable partie était l'empereur, contre

lequel il ne pouvait se défendre. Les évêques s'excusèrent de prendre

connaissance de l'affaire, disant qu'un clerc du patriarche ne pou-

vait être jugé sans sa permission ; mais le patriarche n'avait garde

de le permettre, car, ayant trouvé un tel défenseur de fon opinion,

il voulait la soutenir. Ainsi cette tentative de l'empereur fut inutile,

Cependant Veccus alla le trouver, et le supplia de n'avoir point de

ressentiment contre lui, puisqu'il n'était point coupable. Il offrit

même de quitter sa dignité de cartophyax: et ses revenus, plutôt

que de faire un schisme dans l'Église, ou perdre les bonnes grâces

de l'empereur; enfin il se soumettait à l'exil. L'empereur, voulant

couvrir la honte qu'il avait de sa colère par une apparence d'hunia

nité; le renvoya chez lui sans rien dire. Veccus, ne s'attendant qu :

être exilé, se réfugia dans la grande église; mais l'empereur, voyant

qu'il ne pouvait venir à bout de son dessein, lui envoya un ordre

de venir le trouver, le traitant avec toute sorte d'honneur j et, quand

il se fut mis en chemin, il le fit mettre en prison.

Ensuite l'empereur, se servant des savants qu'il avait auprès do

lui, dont les principaux étaient l'archidiacre Meliteniote et George^

de Chypre, composa un écrit où il prouvait, par des histoires et des

autorités, que la doctrine des Latins était sans reproche, et l'envoya

au patriarche, avec ordre d'y répondie incessamment, mais seule-

ment par les histoires et par les passages de l'Écriture, déclarant

qu'il ne recevrait pas ce que le patriarche avancerait de lui-même.
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L'empereur parlait avec cette confiance, ne croyant pas que per-

sonne entreprît de lui répondre après qu'il s'était assuré de Veccus.

Mais le patriarche avec son concile, ayant délibéré sur cet écrit,

assembla ceux qui étaient dans ses sentiments. Eudoxe, sœur de

l'empereur, se trouva aussi à cette assemblée, ainsi que tout ce qu'il

y avait de moines et de savants opposés aux Latins.

On lut l'écrit de l'empereur, et le moine Job Josite se chargea d'y

répondre avec le secours de quelques autres, entre lesquels était

l'historien Georges Pachymère, de qui nous tenons ce récit. La ré-

ponse, étant composée, fut lue dans l'assemblée ; on y corrige i les

expressions qui semblaient trop dures pour l'empereur, et on la lui

envoya. L'empereur, l'ayant lue exactement, se trouva frustré de son

espérance, dit toujours Pachymère ; et, feignant de la mépriser, il

différa de la faire lire publiquement
;

puis, voyant son entreprise

manquée de ce côté-là, il résolut de gagner Veccus.

Pour cet effet, il lui fit donner dans s? prison tous les passages

de l'Écriture et des Pères qui paraissaient favorables aux Latins,

notamment les écrits que Nicéphore Blemmides avait composés là-

dessus quelques années auparavant ; et comme Veccus était un

homme droit, aimant en tout la vérité, il commença à douter s'il

ne s'était point trompé jusqu'alors; car il avait plus étudié les au-

teurs profanes que les saintes Écritures. Il demanda à voir les livres

entiers dont on avait tiré ces passages, afin de les lire exactement et

de se persuader solidement de la créance des Latins, s'il la trouvait

véritable, ou pour dire les raisons qui l'empêchaient de s'y rendre.

L'empereur le tira de prison, et lui fit donner les livres, pour les

étudier à loisir ; ce qu'il fit avec tant de succès, qu'il trouva la réu-

nion facile, et qu'on ne pouvait reprocher aux Latins que l'addition

au symbole. Il fut touché entre autres du passage de saint Cyrille,

qui dit : Le Saint-Esprit est substantiellement de tous les deux, c'est-

à-dire du Père par le Fils ; et de celui de saint Maxime, qui dit dans

sa lettre à Rufin : Par où ils montrent qu'ils ne disent pas que le Fils

soit la cause du Saint-Esprit, mais qu'il procède de lui, et prouve

par là l'union et l'inséparabilité de la substance. Enfin saint Athanase

dit : On reconnaît le Saint-Esprit au rang des personnes divines,

en ce qu'il procède de Dieu par le Fils et n'est pas son ouvrage,

comme disent les hérétiques. Veccus, ayant ainsi mis sa conscience

en repos, se déclara pour la paix, et l'empereur en conçut dès lors

une grande espérance. Il pressait donc les évêques d'y consentir,

afin de ne pas retenir plus longtemps les nonces du Pape.

Avant que Veccus se fût déclaré , le moine Job, craignant que le

patriarche Joseph ne cédât aux instances de l'empereur, lui conseilla

i I
;

g0'S
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de fiiire une déclaration par écrit, de l'envoyer à tous les fidèles et del
la confirmer par serment, pour montrer qu'il ne voulait point la

réunion avec les Latins. Le patriarche suivit ce conseil ; mais, avant

que d'envoyer la déclaration, il voulut sonder les évoques, pour sa-

'o'i £ ii;, i.ô. Iraient ferme jusqu'à la fin. Les ayant assemblés, il leur

fil. lire la -Kiclaration
, et tous , excepté les plus prévoyants

, y con-
sentirent et y souscrivirent. L'empereur fut fort allligé que le pa-

triarche se fût engagé de la sorte ; car autant il souhaitait que l'union

se fit, autant sonhaitait-ii que ce fût par le patriarche; mais la con-

version de Veccus le consola.

II renvoya d^ ;c au i'apt deux de ses nonces, Raymond Bérengcr
et Bonaventure de Mugel, tous deux frères Mineurs, envoyés l'année

précédente à Constantinoplc, et retint les deux autres, pour h
envoyer avec ses ambassadeurs. Il chargea ces deux-ci d'une lettre

où il témoigne la joie que lui a donnée la lettre du Pape et son

empressement pour l'union des églises, se remettant aux nonces
pour instruire le Pape des bonnes dispositions où ils ont laissé

les Grecs. Il représente combien cette union sera utile à la guerre

contre les infidèles, et prie le Pape de procurer la sûreté du voyage
des ambassadeurs qu'il promet d'envoyer incessamment an con-
cile *.

Le Pape dans sa réponse, témoigne quelque défiance, en disant :

Plusieurs personnes considérables assurent que les Grecs tirent en

longueur le traité d'union par des discours artificieux et peu sincères:

c'est pourquoi ils ont souvent voulu nous détourner de vous envoyer
des nonces. Ce que nous vous écrivons

,
pour vous exciter d'autant

,

plus à procéder en cette affaire efiicacement et sincèrement, afin def
fermer la bouche à ceu v qui parlent ai:;si, et qui remiitquent le longj

séjour de nos nonces
, et disent que l'on a souvent aifectc de tels!

délais, espérant quelque occasion imprévue de rompre la négocia-

1

tion. La mettre est datée de Lyon, le 2.']'"^ de novembre 1273. En même I

temps, le Pape écrivit à Philippe, empereur titulaire de Constanti--

nople, et à Charles, roi de Sicile, pour les prier de donner entière

,

sûreté aux ambassadeurs de Paléologue 2. i

L'empereur grec choisit enfin des ambassadeurs pour le concile I

de Lyon. Ce furent Germain, ancien patriarche de Constantinople,

î

Théophane
,
métropolit;iin de Nicé(i ; entre les sénateurs , George?

Acropolite, grandi logos iiète, qui a écrit l'histoire des empereurs
précédents, Panaret, maître de la garde-robe, et le grand interprète,

surnommé de Bérée. Ils s'embarquèrent sur deux galères : les deux

* Raynald, 1273, n. 44. Labbe, t. 11, p. 350. 2 Ibid.
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prélats dans l'un*', dans l'iuitre les ainbassadeurs de l'empereur,

hors le grand logothète. Ils portaient plusieurs offrandes pour l'église

de Saint-Pierre, des parements, des images à fond d'or, des compo-
sitions de parfums précieux; de plus, un tapis destiné pour le

grand autel de Sainte-Sophie de couleur de rose, tissu d'or et semé
de perles *.

Ouand ils furent partis, l'empereur, ne pouvant se résoudre à
rompre avec le patriarche Joseph

,
qui lui avait donné l'absolution,

fit avec lui une convention, qu'il quitterait le palais patriarcal, et

se retirerait au monastère de la Périblepte , conservant ses privi-

lèges et sa nomination dans les prières. Que i la négociation ne
l'éussissait pas, par quelque raison que ce fût , il rentrerait dans son
palais et n'auraic aucun ressentiment contre les évoques de ce qui

s'était passé ; mais que, si la négociation réussissait, il céderait abso-

lument et on ferait un autre patriarche, puisqu'il ne croyait pas

pouvoir revenir contre son serment de ne jamais consentir à l'union.

Suivant c( * e convention , Joseph se retira au monastère de la Péri-

blepte, le Ife fîe janvier 1274.

Cependant l'empereur craignait fort que les évêques ne voulussent

pas consentir à l'union, d'autant plus que Veccus leur avait parlé

plusieurs fois et leur avait apporté les passages des Pères, sans les

avoir persuadés. L'-^mpereur les accusait donc de ne lui être pas

souiàiis et de lui donner des malédictions, à cause de la violence

qu'il avftit faite à ceux qui avaient plié et auxquels ils en faisaient des

reproches. Toutefois, il voulut encore essayer de les gagner par la

d'autanif a douceur, et, 1 s ayant assemblés et fait asseoir autour de lui, il leur

t, afin de
[
§ dit : Je ne travaille à la paix que dans le dessein d'éviter de cruelles

guerres et d'épargner le sang des Roméens ou des Grecs, sans toute-

fois rien innover dans l'Église. Or, la négocia on avec l'Église romaine
se rapporte à trois articles : la primauté, le^ ippellations et la nomi-
nation du Pape dans la prière, dont chacun, bien examiné, se réduit

^ rien ; car, quand le Pape viendra-t-il ici prendre la première place?

Qui s'avisf^ra de passer la mer et de faire un si grand voyage jtour

la pourh ie de ses droits ? Enfin, quel 'neonvénient y a-t-il de faire

mention du Pap» dans la gran le église quand le patriarche célèbre

ntinople, i

;
la liturgie? Combien de fois nos pères n'ont-ils pas usé de ^'^m-

blables condescendances ! Cependant j'apprends que vous, je dis

même les évêques, vous vous éloignez de ceux qui entrent dans
celle-ci; vous voulez nous diviser, et vous nous donnez des malé-

Georges

npereurs r?

terprète,

les deux ^ dictions, comme si nous ne voulions pas en demeurer là, mais vous

*Pachym.,1.6, c.
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forcer à changer nos usages et à parler en tout comme les Latins.

C'est ce qu'il faut maintenant éclaircir. Que chacun donc dise ce((u'i|

en pense, sans s'arrêter h son sens particulier, mais ayant en vue It

bien de l'Éghâe.

Les évoques nièrent al)8ohiment d'avoir donné des malédiction;

à l'enjpereur, s'ott'rant à en recevoir le chfttiment s'ils en étaient

convaincus ; mais ils ne disconvinrcint pas qu'ils ne fussent partagés

de sentiments, parce que chacun est libre de suivre l'avis qui lui

semble le plus raisoimable, et même d'en changer. Ils ajoutèrem

qu'il ne leur était pas permis par les canons de dire leur avis en

commun sans le patriardie, auquel ils étaient soumis ; mais qu'ils

diraient chacun en particulier , s'ils étaient interrogés. L'cmpcrc

les interrogea donc, et quelqu'un refusa tous les trois articles, disani

qu'il fallait conserver à la postérité la tradition qu'ils avaient revue

que si l'État était menacé de quelques périls, ce n'était pas à eux di

se mettre en peine, sinon pour prier ; mais que c'était à l'emperem

de ne rien omettre pour procurer la sûreté publique par d'autre:

moyens. Quelques-uns accordaient la primauté et l'appellation

parce qu'on pouvait le faire de parole sans venir à l'exécution ; mais

de nommer le Pape à la prière, ils disaient que c'était communique

avec ceux qui avaient altéré le symbole de la foi. Xiphilin, grani

économe de l'église de Constanlinople, usant de la oonfiance que

donnaient son grand âge et sa familiarité avec l'empereur, lui prillts

genoux, et le conjura de prendre garde qu'en voulant détourner

guerre étrangère, il n'en excitât au dedans une plus dangereuse.

L'empereur demeura quelques jours en repos, et apprit que le

ecclésiastiques étaient en grande agitation, parce que ceux qui étalée

demeurés opiniâtres dans le schisme, et ceux qui avaient cédé à sts

instances, se regardaient mutuellement comme excommuniés. Aloc

il composa un écrit au sujet de la soumission qui lui était due, ell:

leur lit souscrire à tous, afin de pouvoir dire qu'il avait leurs souh

criptions, quoique sur un autre sujet. Ensuite il envoya faire 1^

recherche dans leurs maisons, sous prétexte qu'elles lui appartenais

toutes, comme ayant conquis Constantinople, et qu'il les avait donnét|

gratuitement à ceux qui lui étaient affectionnés ; mais qu'il révoque

celle grâce à l'égard des rebelles, et leur faisait payer le loyer pofi

la jouissance passée. Sous ce prétexte , on saisissait et on enlevï

les meubles. On préparait sur mer des bâtiments pour envoyer ei|

exil les coupables ; et, en effet, on en transporta dans diverses i

et dans des villes éloignées
;
quelques-uns se soumirent à la voloiit

de l'empereur avant que de sortir du port, et revinrent.

Le clergé grec, voyant donc le péril qui le menaçait, supplia l'eii-
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[pereur de suspendre les eilets de sa colère jusqu'au retour des

ambassadeurs qu'il avait envoyés au Pape; mais ils n'obtinrent rien,

qucl(|ues instanccîs (|u'ils lissent. Au contraire, on leur déclara expres-

iWlîBii

ils desèment q

donnaient leurs souscriptions. Et comme quelques-uns s'en défen-

daient, craignant (|ue l'empereur n'ajoutAt aux articles de l'union,

il publia une déclaration scellée en or, où il promettait, sous des

malédictions et d( s serments terribles, qu'il n'obligerait persoime

d'ajouter au symbole un iota, et ne demanderait autres choses que

les trois articles de la primauté, de l'appellation et de la nomination

aux prières; et encore de parole seulement et par condescendance.

II ajoutait de grandes menaces contre quieonque n'obéirait pas. Les

ecclésiastiques, rassurés par cette déclaration, souscrivirent, hors quel-

ques-uns, qui furent exilés, et rappelés quelque temps après, s'étant

soumis ; en sorte qu'il n'y eut personne dans le clergé qui n'obéît*.

Cependant le saint pape Grégoire X , étant parti de Florence, tra-

versait la Lombardie, travaillant à réconcilier les villes et les factions,

mais n'y réussissant pas toujours. La ville de Milan était au pouvoir

de Napoléon de la Torre, chef de la faction qui avait banni l'arche-

vêque Otton Visconti. L'archevêque accompagnait le Pape, et croyait

par ce moyen pouvoir rentrer dans son siège. Mais quand on sut que

l'animosité de la faction opposée était encore extrême, le Pape lui

conseilla de demeurer à Plaisance au sein de sa famille, et de venir

de là au concile de Lyon, espérant le faire rentrer dans son siège plus

tard. Grégoire X fut reçu magnifiquement par Napoléon, seigneur de

Milan. Un chroniqueur prétend que le Pape se laissa peu voir des

Milanais, et qu'il partit fort mécontent du parti de Napoléon; mais

il n'y paraît guère, car le Pape doima au frère de ce seigneur,

Uaymond de la Torre, le patriarcat d'Aquilée, le siège le plus riche

après celui de Rome, et le dispensa même de venir au concile de

Lyon, jugeant sa présence plus nécessaire dans l'église d'Aquilée,

\acante depuis longttmips 2.

Eu arrivant à Lyon, saint Grégoire X tomba malade de la fatigue

du chemin, en sorte qu'il ne put assister à la messe solennelle le jour

de la dédicace de Saint-Pierre de Uome, qui est le 18 de novem-
bre. Il venait de faire cinq cardinaux, tous reconnnandables par leur

mérite. Les deux principaux étaient Pierre de Tarentaise, archevêque

de Lyon, qui devint cardinal-évêque d'Ostie, et enfin pape sous le

lioni d'Innocent V. C'était un religieux de Suint-Dominique, docteur

' Paehym., 1. 5, c. 18 et 19. — 2 Muratori, Annaïi d'Ilalia, 1273. Mansi, Con-
It'i.t.ri, p. 61.

Il
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fameux dans son ordre, et qui avait enseigné à Paris après sainif"^®'
malgré la c(

Thomas; il était provincial quand Grégoire X le fît archevêque iat^
éloignée. Cèpe

Lyon en 1272, et cardinal l'année suivante. Le plus célèbre desJt^'' ^^ '* ^^^^

collègues fut saint Bonaventure, général des frères Mineurs, qui élaitÏT'^^^^^x ^^'t^
occupé à laver la vaisselle à la cuisine quand on lui apporta les in-

signes de cardinal de la sainte Église romaine.

Le saint Pape avait envoyé ordre à un autre saint de venif au con

cile général de Lyon, savoir, saint Thomas d'Aquin. Il était à Naples,

où il avait été envoyé en 1272, après le chapitre général de l'ordrf

tenu à la Pentecôte à Florence. L'université de Paris écrivit à o

chapitre, demandant instamment qu'on lui renvoyât le saint docteur

mais le roi Charles de Sicile l'emporta, et obtint que Thomas vîo

enseigner dans la ville capitale de sa patrie, dont il avait refusé l'ar

chevêche. Ce prince lui assigna une pension d'une once d'or par mois

Ce fut là q^e le saint docteur continua la troisième partie de k

Somme jusqu'au traité de la Pénitence, qu'il laissa inachevé. Cef»

aussi à Naples, en 1237, que saint Thomas vit en songe frère Romain
neveu du pape Nicolas III, auquel il avait cédé sa chaire de théologii

à Paris, et qui était mort depuis peu. Thomas lui demanda si lavi

sion de Dieu par essence était telle qu'on la décrivait dans les livres,

Romain répondit ; On le voit d'une manière plus noble, et vousii i
''^"' ^I"^ lorsque

saurez bientôt.

Thomas partit donc de Naples pour se rendre à Lyon, suivant l'or f^^
pomt encore

dre du Pape, et prit avec lui le traité qu'il avait fait contre les GreJ

par ordre d'Urbain IV, pour les convaincre d'erreur et de schisme

Sa santé était dès lors en mauvais état; ce qui ne l'empêcha point di

partir vers la fin de janvier 1274. On lui donna pour compagnon di

voyage le père Renaud de Piperne, qu'on chargea de prendre soii

de lui, parce qu'il était si peu occupé de son corps, qu'il aurait sou

vent oublié de pourvoir aux plus indispensables nécessités, si qud

qu'un a'y eût veillé particulièrement.

Thomas, ayant trouvé sur sa route le château de Magenza, y pasà

quelque temps pour voir Françoise d'Aquin, sa nièce, mariée ai

comte de Cécan. Là, sa maladie augmenta considérablement, et

fut pris d'un dégoût généra' pour toutes sortes de nourriture;

Comme on le pressait un jour de dire ce qu'il avait envie de manga

il répondit, pour se délivrer des importunités de ses parents, qui

mangerait peut-être d'un certain poisson très-conmmn en Fraiift

mais tort rare en Italie. On se donna toutefois tant de mouvement

qu'on en trouva, et qu'on lui en servit; mais il ne voulut point
!|

toucher, par esprit de mortification. Ce dégoût universel étant uf
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•oute, malgré la certitude qu'il avait que sa dernière heure n'était

las éloignée. Cependant les fatigues du voyage redoublèrent son
lal, et la fièvre devint si violente, qu'il fut obligé de s'arrêter à
ossa-Nova, célèbre abbaye de Cîteaux, au diocèse de Terracine.

La première chose qu'il fit en y entrant, fut d'aller saluer le Saint-
lacrement selon sa coutume. La face prosternée contre terre, il

fépandit son âme en présence de celui qui devait l'appeler bientôt

lans son royaume. Ayant ensuite passé dans le cloître, il y pro-
lonça ces paroles du psalmiste : C'est ici pour toujours le lieu de
ion repos. On le mit dans l'appartement de l'abbé, où il demeura
alade plus d'un mois. Les religieux de Fossa-Nova lui donnèrent
utes les marques possibles de respect et de vénération. Ils se dis-

utèrent l'avantage de le servir, s'estimant heureux de pouvoir être

itiles à un homme qu'ils regardaient comme un ange revêtu d'un
irps mortel. Ils étaient aussi surpris qu'édifiés de sa patience, de
m humilité, de son recueillement et de sa ferveur dans la prière.

Plus le saint voyait approcher l'heure de sa mort, plus il soupirait
près le moment heureux qui devait le faire entrer dans la gloire de
on Dieu. On l'entendait répéter continuellement ces paroles de
iint Augustin : Je ne commencerai à vivre véritablement, ô mon
ieu

! que lorsque je serai entièrement rempli de vous et de votre
mour. Maintenant je suis à charge à moi-même, parce que je ne
uis point encore assez plein de vous. Les religieux de Fossa-Nova
ayant prié de leur expliquer le Cantique des cantiques, comme saint
ernard l'avait fait autrefois en pareille circonstance : Donnez-moi,
!ur dit-il, l'esprit de saint Bernard, et je me rendrai à ce que vous
xigez de moi. Il céda pourtant à la fin à leurs instances réitérées,
leur dicta une courte explication de ce livre mystérieux.
Cependant notre saint se trouva fort mal. Sa "faiblesse devint si

'ande, qu'après s'être recommandé aux prières des religieux qui
environnaient, il les conjura de le laisser seul, afin qu'il pût consa-
•er uniquement à Dieu le peu de moments qu'il avait encore à vivre.
iiand il se vit en liberté, il produisit, avec les sentiments de la foi

phis vive, des actes d'adoration, d'amour, de remercîment, d'hu-
liiité et de contrition. Il fit ensuite une confession générale de toute
vie au père Renaud, et cela avec une grande abondance de lar-

les. Ce n'était pas qu'il eût commis des crimes ; mais son amour
ur Dieu lui représentait les fautes les plus légères comme des infi-

pitôs considérables; car ceux auxquels il avait manifesté son inté-
'3ur ont toujours été persuades qu'il ne s'était jamais rendu cou-
iWe d'aucun péché mortel. Il dit au père Renaud, avant de mourir,
l'il remerciait Dieu de l'avoir constamment prévenu par sa grâce.
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de l'avoir toujours conduit comme par la main, et d'avoir préservé

son âme de ces chutes qui détruisent la charité
;
puis, à l'exemple

de saint Augustin, il ajouta que c'était par un pur effet de la miséri-

corde divine qu'il avait été délivré de tous les péchés dans lesquels

il n'était pas tombé.

Le saint docteur ayant reçu l'absolution avec tous les sentiments

d'un parfait pénitent, demanda le saint viatique. Pendant que l'abbé

et ses religieux se préparaient à le lui apporter, il pria ceux qui

étaient autour de son lit de le mettre sur la cendre, atin de pouvoir,

dit-il, recevoir Jésus-Christ avec plus de respect. Ce fut ainsi qu'il

voulut attendre le Sauve'jr, malgré l'extrême faiblesse où il était ré-

duit. Lorsqu'il vit la sainte hostie entre bs mains du prêtre, il pro-

nonça les paroles suivantes, avec une tendresse de dévotion qui tira

les larmes des yeux de tous les assistants : « Je crois fermement que

Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai nomme, est dans cet auguste sacre-

ment. Je vous adore, ô mon Dieu et mon Sauveur ! Je vous reçois, ô

vous qui êtes le prix de ma rédemption et le viatique de mon pèle-

rinage ! Vous pour l'amour duquel j'ai étudié, travaillé, prêché ei

enseigné ! J'espère n'avoir rien avancé de contraire à votre divine

parole, ou, si cela m'est arrivé par ignorance, je me rétracte publi-

quement, et soumets tous mes écrits au jugement de la sainte Église

romaine. » Le saint, s'étant ensuite recueilli pour former quel-

ques actes de religion, reçut la sainte communion, et ne permit

qu'on le portât sur son lit que lorsqu'il eut fait son action de grâces

Comme ses forces diminuaient de plus on plus, il voulut qu'on lui

administrât le sacrement de l'extrêmo-onction, tandis qu'il était en-

core en parfaite connaissance. Il répondit lui-môme distinctement;!

toutes les prières de l'Église.

11 resta tranquille après cela, jouissant d'une paix profonde qui st

manifestait par la sérénité de son visage. On l'enteiidait répéter sou

vent : Bientôt, bientôt le Dieu de toute consolation mettra le comble

h ses miséricordes, et remplira tous mes désirs : bientôt je serai ras-

sasié en lui, et je boirai du torrent de ses délices. Il m'enivrera de

l'abondance de sa maison, et me fera contempler la véritable lumièrf

dans son essence, qui est la source de vie. S'étant aperçu que cens

qui l'environnaient fondaient en larmes, il leur dit pour les consolei

qu'il voyait arriver la mort avec joie, parce qu'elle était un gain poiit

lui. Et comme le père Renaud lui marquait le regret qu'il avait deiii"

pas le voir triompher des ennemis de l'Église dans le concile de Lyon,

et occuper une place où il pourrait rendre des services importants à

l'épouse de Jésus-Christ, il répondit avec son humilité ordinaire:

J'ai toujours demandé à Dieu, comme une rare faveur, de mourir
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en simple religieux, et jt le remercie présertement de la bonté qu'il

a eue de -n'exaucer. En m'appelant au séjour de la gloire dans un
âge si peu avancé, il m'a fait unegrAce qu'il a refusée à plusieurs de
ses serviteurs. Ne vous attristez donc pas sur le sort d'un homme qui

est pénétré de la joie la plus vive.

Il témoigna ensuite sa reconnaissance à l'abbé et aux religieux de
Fossa-Nova pour tous les actes de charité qu'ils avaient exercés à

son égard. Un religieux de la communauté lui ayant demandé ce
qu'il fallait faire pour vivre dans une fidélité perpétuelle à la grâce :

Quiconque, répondit- il, marchera sans cesse en la présence de Dieu,

Isera toujours prêt à lui rendre compte de ses actions, et ne perdra
jamais son amour en consentant au péché. Ce furent là ses dernières

aroles. Il pria encore quelques moments, puis s'endormit dans le

eigneur, le 7 mars 1274, un peu après minuit, dans la quarante-
uitième année de son âge.

Le bruit de sa mort ne se fut pas plus tôt répandu, qu'on accourut
!e toutes parts pour assister à ses funérailles. Quelques religieux de
ossa-Nova et plusieurs autres personnes malades furent miraculé* s-

ement guéris par la vertu de ses reliques. On constata la vérité t-e

s guérisons, et l'on en dressa des procès-verbaux en bonne forme,
)ui sont cités par divers auteurs, notamment par Guillaume de Tocco,
t dans la bulle de la canonisation du saint. Il s'opéra encore de sem-
lables miracles dans la suite, et surtout dans les différentes transla-

,tions de ses reliques ; nous en avor.s des relations fort authentiques

|Jans la Collection des Bollandistes.

L'université de Paris donna les marques les plus sensibles de l'es-

time et de la vénération qu'elle avait pour saint Thomas, dans une
lettre qu'elle écrivit à l'occasion de sa mort au chapitre général des

Dominicains, qui se tint à Lyon en 1274. Elle demanda instamment
son corps

; les universités de Rome, de Naples et de quelques autres

îilles, plusieurs princes et différents ordres le demandèrent aussi,

fnfin, après bien des contestations, le pape Urbain V le donna aux
dominicains, leur permettant de le porter à Paris ou à Toulouse

,

parce que l'Italie possédait déjà celui de saint Dominique, déposé à
ologne. En 1288, la comtesse Théodore, sœur du suint, avait ob-
nu une de ses mains, qu'elle fit enchâsser précieusement pour la

lacer dans la chapelle du château de San-Sévérino. Après la mort
e Théodore, cette relique fut donnée aux Dominicains de Salerne.

n transporta secrètement en France le reste du corps de saint

homas, et il fut reçu à Toulouse avec la plus grande solennité. II

eut à cette cérémonie un concours prodigieux. On voyait à la tète

es assistants, Louis, duc d'Anjou, frère du roi Charles V, les arche-
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vêques de Toulouse et de Narbonne, un grand nombre d'évêques,

d'abbés et de seigneurs. Le corps du saint docteur se garde encore

dans l'église des Dominicains de Toulouse ; il est renfermé dans une

châsse de vermeil, sur laquelle on a élevé un superbe mausolée à

quatre faces. On en détacha un bras pour l'envoyer au grand cou-

vent des Dominicains de Paris ; il fut placé dans la chapelle de Saint-

Thomas, à laquelle le roi donna le titre de chapelle royale : au com-

mencement de la révolution française, cette r-'Mque fut transportée

de France en Italte, et donnée en présent au duc de Modène. La fa-

culté de Théologie de Paris faisait célébrer tous les ans une messe

dans l'église des Dominicains, le jour de la fêle de Saint-Thomas.

Les Napolitains, après les plus pressantes sollicitations, obtinrent

enfin un os de l'autre bras de notre saint. Il leur fut accordé, en 1372,

par un chapitre général. Cette relique fut déposée dans i'église des

Dominicains de Naples, et y est restée jusqu'en 1603, qu'on la trans-

féra dans l'église métropolitaine, à l'occasion d'une calamité publique

dont on avait été délivré par saint Thomas : elle fut placée parmi les

reliques des patrons et des protecteurs du pays. Le royaume de

Naples honore saint Thomas comme son principal patron, en vertu

des brefs de Pie V et de Clément VIII, confirmés par Paul V.

Saint Thomas fut solennellement canonisé par Jean XXII, en 1323,

et Pie V ordonna, en 1567, quo sa fête fût célébrée de la même ma-

nière que celle des quatr^ docteurs de l'église d'Occident, c'est-à-

dire de saint Ambroise, de saint Augustin, de saint Jérôme et de

saint Grégoire le Grand *.

Le pape Grégoire X, qui avait mandé saint Thomas, menait une

vie également sainte. Tous les jours il lavait les pieds à plusieurs

pauvres, avec une humilité qui tirait les larmes de tous les assistants,

Il avait des ofticiers pour aller à la découverte des malheureux , et

leur distribuer ses aumônes. Il ne fit jamais qu'un repas par jour,

uniquement pour soutenir la faiblesse du corps, non pour aucun

plaisir. A table, il était si attentif à la lecture, qu'en sortant il n'au-

rait pu dire ce qu'il avait mangé. Tout le temps que lui laissaient les

affaires, il le consacrait à la prié, e et à la contemplation. De son

vivant, on rapporte de lui ce miracle. Étant à Lyon pendant une

inondation de la Saône, il vit de sa fenêtre une pauvre femme tom-

bée dans le fleuve et submergée dans les flots, à tel point que dm

mariniers allés à son secours s'en revinrent sans aucun espoir. Mais,

dès le premier moment, le saint Pontife avait prié la miséricorde di-

vine, qui a soutenu saint Pierre marchant sur les flots, et sauvé trois

» Acta SS., et Godescaid, 7 mais.
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fois saint Paul du naufrage, d'étendre une main secourable à cette

pauvre femme, et de la délivrer d'une mort aussi fâcheuse. Bientôt

ia femme reparaît sur les eaux ; les mariniers, surpris, retournent à

son secours et la sauvent dans leur barqiie, n'ayant pas plus de mal
que si elle n'avait pris qu'un bain. Le Pape envoya un de ses cham-
bellans interroger la femme, qui lui raconta qu'elle avait été délivrée

par un personnage très-vénérable qu'elle ne connaissait pas *.

A cette tendre charité pour les pauvres, Grégoire X joignait une
termeté invincible envers les grands coupables. Le roi Edouard d'An-

gleterre lui avait demandé justice du meurtre commis en la personne

de Henri d'Allemagne, son cousin, par Gui de Montfort. Voici comme
le saint Pape lui rend compte, le 20 novembre 1273, de ce qui s'était

passé en cette affaire. Quand nous fûmes venus à Florence, Gui de

Montfort nous envoya sa femme et plusieurs autres personnes, de-

Imander instamment la permission de venir en notre présence, assu-

|rant qu'il était prêt à obéir à nos ordres ; mais nous voulûmes pren-

dre du temps, pour éprouver la sincérité de son repentir. Au sortir

fde Florence, environ à deux milles, il se présenta à nous, accom-
îpagné de quelques autres , tous nu-pieds, en tunique, la corde au
cou, prosternés à terre et fondant en larmes. Comme plusieurs de
lolre suite s'arrêtèrent à ce spectacle. Gui de Montfort s'écria qu'il

Je soumettait sans réserve à nos commandements, et demandait in-

paniment d'être emprisonné en tel lieu qu'il nous plairait, pourvu

Iqu'il obtînt son absolution. Toutefois, nous ne voulûmes pas alors

)|'écouter ; nous ne lui fîmes aucune réponse ; au contraire , nous
Mressàmes une réprimande à ceux qui l'accompagnaient, comme
prenant mal leur temps. Mais ensuite, de l'avis de nos frères, nous
lavons mandé à deux cardinaux-diacres , résidant à Rome, de lui

Issigner en quelque forteresse de l'Église romaine un lieu pour sa

|rison, et de le faire garder pendant notre absence par les ordres du
foi Charles de Sicile. Gui de Montfort se soumit à tous les ordres du
pape, qui, l'année suivante, en tempéra la sévérité, en permettant

lu patriarche d'Aquilée de le rendre à la comnmnion des fidèles,

fiiais sans préjudice du reste de sa peine ^.

I Saint Grégoire X étant arrivé à Lyon, le roi Philippe de France

l'y alla visiter , ^^l :
"
ii.ssa pour sa garde une troupe choisie de gens

|le guerre, coniiiaïniée par linbert de Beaujeu, son parent. Ce mo-
|a?que avait remis au Pape le comtat venaissin, qui avait été cédé
|u Sftint-Siége sou» le pontificat de Grégoire IX, et que néanmoins

I
^Vita Greg. X. Apud Muialcri, t. 3, p. 604 et fi05. - 2 Uajnald, 1273,

«. 41-43,

Xîx. 6



82 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. LXXV. — l)e lîî»

Alphonse, comte de Toulouse, dont le roi Philippe venait d'hériter,

avait retenu jusqu'alors *.

Cependant les prélats et les ambassadeurs arrivaient de toutes

parts à Lyon pour le concile. Il s'y trouva cinq cents évoques,

soixante-dix abbés, et mille autres prélats. On s'y prépara dès le

second jour de mai 127i, par un jeiine de trois jours. La première

session se tint le septième du même mois, qui était le lundi des Ro

gâtions, dans l'église métropolitaine de Saint-Jean. Le saint pape

Grégoire descendit de sa chambre vers l'heure de la messe, conduit,

selon IsL coutume, par deux cardinaux diacres, et s'assit sur un fau-

teuil qui lui était préparé d', ns le chœur. 11 dit tierce et sexte, parce

que c'était jour de jeûne, puis u^ sous-diacre apporta les sandales,

et le chaussa, pendant que ses chapelains disaient autour de lui les

psaumes ordinaires de la préparation à la messe. Après qu'il eu!

lavé ses mains, le diacre et le sous-diacre le revêtirent pontificalemeu!

d'ornements blancs, à cause du temps pascal, avec lepallium, comme

s'il eût dû célébrer la messe. Alors, précédé de la croix, il monlj

sur l'ambon, qui était préparé et orné, et s'assit dans son fauteuil,

ayant un cardinal pour prêtre assistant, un pour diacre , et quatre

autres cardinaux-diacres, avec quelques chapelains en surplis. Jac

ques, roi d'Aragon, était assis auprès du Pape sur le même ambon

Dans la nef de l'église, au milieu, sur des sièges élevés, étaieii:

deux patriarches latins, Pantaléon de Constantinople et Opizoï

d'Antioche ; les cardinaux-évêques, entre lesquels étaient saint Lo-

naventure, évêque d'Albane, et Pierre de Tarentaise, évêque d'Ostie

et, de l'autre côté, les cardinaux-prêtres, puis les primats, lesarclu

vêques, les évêques, les abbés, les prieurs et les autres prélats t

grande multitude, qui n'eurent point de différend sur le rang, pai

que le souverain Pontife avait réglé que la séance ne porterait poit

de préjudice à leurs églises. Plus bas était Guillaume, maître

l'Hôpital , Robert, maître du Temple, avec quelques frères de leiif

ordres ; les ambassadeurs des rois de France, d'Allemagne, d'An

gleterre, de Sicile et de plusieurs autres princes ; enfin les députe

des chapitres et des églises.

Le Pape, étant assis, fit le signe de la croix sur les prélats qui

avait en face de lui. On chanta les prières marquées dans le pont;

fical pour la célébration d'un concile
;
puis le pape prêcha sur it

texte : J'ai désiré ardemment de manger cette pâque avec vous; e

après s'être un peu reposé, il expliqua au concile les raisons poï

lesquelles il l'avait assemblé, savoir : le secours de la Terre-Saii*

rit
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la réunion des Grecs et la réformation des mœurs. Enfin, il indiqua

la seconde session au lundi suivant, puis il quitta les ornements et

récita none ; ainsi finit la première session.

Dans l'intervalle, avant la seconde, le Pape et les cardinaux appe-
lèrent séparément les archevêques, chacun avec un évêque et un
abbé de sa province ; et le Pape, les ayant pris en particulier dans

;
sa chambre, leur demanda et obtint une décime des revenus ecclé-

siastiques pour le secours de la Terre-Sainte, pendant six ans à

(commencer à la Saint-Jean-Baptiste de la même année 1274.

La seconde session du concile se tint le vendredi 18™« de mai. On
y observa les mêmes cérémonies qu'à la première. Le Pape n'y fit

I

point de sermon, mais seulement un entretien sur le même sujet

qu'à la première
; puis on publia des constitutions touchant la foi

;

et l'on congédia tous les députés des chapitres, les abbés et les prieurs

non mitres, excepté ceux qui avaient été appelés nommément au

I concile ; l'on congédia aussi tous les autres moindres prélats mitres,

jet l'on indiqua la troisième session au lundi d'après l'octave de

|la Pentecôte, qui était le 28"»^ de mai. Et ainsi finit la seconde

.session.

En attendant la suivante, le souverain Pontée reçut des lettres de

î
Jérôme et de Bonnegrâce, deux des quatre frères Mineurs qu'il avait

Renvoyés à Constantinople en 1272, et qui annonçaient l'envoi d'am-
|bassadeurs grecs pour la réunion. Le saint pape Grégoire, fort ré-

jjoui de ces lettres, fit appeler tous les prélats dans l'église de Saint-

fJeai]. Tous y étant en chape, saint Bonaventure, cardinal-évêque

id'Albane, prêcha sur ce texte du prophète Baruch : Lève-toi, Jéru-

|salein, tiens-toi sur la hauteur, regarde vers l'Orient, et rassemble de

Jlà k's fils depuis l'Orient jusqu'à l'Occident *. Après le sermon, on

flut les lettres des deux nonces.

I La troisième session fut tenue le 7'"« de juin : le roi d'Aragon n'y

|assistapas. Pierre de Tarentaise, précédemment archevêque de Lyon,

I
alors cardinaî-évèque d'Ostie, prêcha sur ces paroles d'isaïe : Lève

Ites yeux tout à l'entour, ô Jérusalem, et regarde; tous ceux-là se

Isoiit rassemblés et sont venus à toi -. Puis on publia douze constitu-

tions touchant les élections des évoques et les ord'..ations des clercs.

Après cette lecture, le Pape parla au concile, et permit aux prélats

de sortir de Lyon et de s'en éloigner jusqu'à six lieues. Il ne fixa

point le jour de la session suivante, à cause de l'incartitude de l'ar-

rivée des Grecs. Ainsi finit la troisième session. Toutefois, entre la

|Seconde et la troisième, comme entre la première et la seconde, le

I
îL ' Baruch,, 5. — 2 Jsaïe, 60.
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Pape réunit les prélats pour achever devant eux la lecture des consti-

tutions.

Enlin, le jour même de la Saint-Jean-Baptiste, 24'"'' de juin, b
ambassadeurs arrivèrent à Lyon, savoir : deux prélats, Germain, an-

cien patriarche de Constantinople, et Théophane, métropolitain:

plusieurs sénateurs, dont le principal était Georges Acropolite, pre-

mier ministre de l'empereur et historien de l'empire. Tous les prélats

du concile allèrent au-devant d'eux avec leurs domestiques; les ca

mériers, avec toute la maison du Pape ; le vice-chancelier, tous ks

notaires, et toutes les familles des cardinaux. Ils conduisirent les

ambassadeurs grecs avec honneur jusqu'au palais du souverain Pon-

tife, qui les reçut dans la salle, debout, accompagné de tous les car.

dinaux et de plusieurs prélats, et leur donna le baiser de paix. Il

lui présentèrent les lettres de l'empereur, scellées en or, et les lettres

des prélats ; puis ils dirent qu'ils venaient rendre toute obéissance i

la sainte Église romaine, et reconnaître la foi qu'elle tient. Api'è

quoi ils allèrent à leur logis, très-contents de la réception qu'on leur

avait faite.

Le jour de Saint-Pierre et de Saint-Paul, âU"»» de juin, le sain!

pape Grégoire X célébra solennellement la messe dans la grands

église, en présence des Grecs et de tout le concile. On lut l'épître en

latin et en grec, ainsi que l'évangile; après quoi saint Bonavenlui\

ayant prêché, on chanta le symbole en latin, qui fut entonné par le^

cardinaux et continué par les chanoines de la métropole. Ensuite It

même symbole fut chanté solennellement en grec, par le patriarclif

Germain, avec tou^» les archevêques grecs de Calabre, et deux péni

tenciers du Pape, l'uu Dominicain, l'autre Franciscain, qui savaienl

le grec. Tous répétèrent trois fois l'article du Saint-Esprit, qui pn-

cède du Père et du Fils. Le symbole fini, les ambassadeurs et te

autres Grecs entonnèrent en leur langue un cantique en l'honneur

du Pape, et ils se tinrent debout près de l'autel jusqu'à la fin delà

messe.

Le 4 juillet vit un spectacle plus étonnant encore, des Tartare

arrivant au concile. C'étaient seize ambassadeurs du khan Abaga

arrière-petit-fils de Ginguiskhan. Le pape saint Grégoire X, pou

leur faire honneur, voulut que les otiiciers des cardinaux et des pré-

lats allassent au-devant d'eux. On les lui amena dans son apparte-

ment, où se trouvaient les cardinaux, pour parler des affaires du

concile. Cette ambassade n'avait pour but qu'un traité d'alliance avii

les Chrétiens contre les Musulmans. Après le concile, où on lutk

lettre du khan dans la quatrième session, le Pape répondit à ce priiia

qu'il enverrai! ses légats en Tai tarie, pour traiter avec lui, non-
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seulement des propositions qu'il faisait, mais d'autres affaires tou-
chant son salut.

La quatrième session, qui se tint le 6"" de juillet, roula principa-
jemont sur la réunion des Grecs à l'Église romaine. Les cérémonies
et les rangs furent les mêmes qu'à l'ouverture du concile. On plaça
les ambassadeurs grecs h la droite du Pape, après les cardinaux

;

vis-ii-vis de lui étaient les ambassadeurs tartares. La terre entière y
^tait ainsi représentée

; car, nous l'avons vu, les Tartares dominaient
[lans toute l'Asie, y compris la Chine et la Corée. Le cardinal-évêque
l'Ostie, Pierre de Tarentaise, fit un sermon analogue au principal
ibjet. Ensuite le saint pape Grégoire parla au concile, représentant
les trois causes pour lesquelles il avait été convoqué, et ajouta que,
contre l'opinion de presque tout le monde, les Grecs venaient libre-
iient à l'obéissance de l'Église romaine, sans demander rien de tem-

)éissance ilforel. Il continua : Nous avons écrit à l'empereur grec nue, s'il ne
ent. Apièpoulait pas venir de lui-même à l'obéissance de l'Église romaine et à
qu'on leuiÇa <bi, iî envoyât des ambassadeurs pour traiter de ce qu'il voulait

demander; et, par la miséricorde de Dieu, ce prince, toute affaire
iessante, a reconni librement la foi de l'Église romaine et sa pri-
lauté

;
et il a envoyé ses ambassadeurs pour le déclarer en notre

irésence, comme il est expressément porté en ses lettres.

Alors le Pape fit lire la lettre de l'empereur Michel, celle des évê-

V. — De 12:1.
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I empire, toutes trois scellées en or et traduites en latin. La lettre
|e l'empereur donnait à saint Grégoire, dès l'entrée, les titres de
iremier et de souverain Pontife, de Pape œcuménique et de Père
|ommun de tous les chrétiens. Elle contenait la profession de foi

ivoyée à Michel par le pape Clément IV, en 1267, sept ans aupa-
lyant, transcrite mot à mot. Puis l'empereur ajoutait : Nous recon-
laissons cette foi pour vraie, sainte, catholique et orthodoxe ; nous la

-îcevons et la confessons de cœur et de bouche, comme l'enseigne
Eglise romaine, et nous promettons de la garder inviolablement,
ins jamais nous en départir. Nous reconnaissons la primauté de
'glise romaine, comme elle est exprimée dans ce texte. Seulement
lis prions votre Sainteté, que notre église dise le symbole comme

le le disait avant le schisme et jusqu'à présent, et que nous demeu-
îons dans nos usages que nous pratiquions avant 'e schisme, et qui
"î sont contraires ni à la précédente profession de foi, ni à l'Écriture
inte, ni aux conciles généraux, ni à la tradition des Pères,
prouvée par l'Église romaine. Nous donnons pouvoir à nos apocri-
ûires d'atlîrmer tout ce que dessus, de notre part, en présence de
Nre Sainteté.

Il
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La lettre des prélats ne qu.ilUle le pape Grégoire que de i^'randtt

excelletjt Pontife du Sié^'e apostolique, et 1 désigne ceux «pii IV

C'ivent que par leurs siéif«'s, sans nom tuer Irs personnes, en cci-

sorte : Le métropolitain d'Épiièse, exarcpic de tonte l'Asie, avci

mon concile; le métropolitain d'Héraelée en Thrace, avec mon oon

cile ; les métropolitains «le Chalcédoine, de Tyane, d'Ict^ne, <t ainsi

des autr(îs, jusqu'au nombre de vinf,'t-six. Ce qu'ils nomme '

leur

concile sont les évéques soumis à leur juridiction. Ensuite son: ?ieuf

archevêques, faisant, avec les nn'tiopolitains, trente-cinq prélat^

qui, avec les évoques de leur (lt''{)endance, font à peu prés tout n

qui reconnaissait le patriarche de Constantinople. Après cela, sm,;

nonnnés les dif;nités de la grande église ()atriarcale ; le grand éco-

nome et les autres, parlant au nom de tout le clergé.

Dans le corps de la letlir. les prélats îuarquent rempressemoii:

de l'empereur pour la réunion des égliH(!.s, malgré la résistance

quelques-uns d'entre eux -, puis ils ajoutent : Nous avons prié iiotrt

patriarche de s'y accorder ; mais il est extrêmement attaché à sa pr

mauté, et toutes nos instances n'ont pu lui faire clianger de senli-

ments. Nous lui avons donc ordonné, et l'empeienr avec nous, i<

demeurer en retraite dans un des monastères de Constantinopif

jusqu'à ce que les ambassadeurs viennent vers votre Saint(!lé et en

tendent votre réponse ; et, si vous le jugez à propos, vous envoirt;

des nonces avec les nôtres. Si nous pouvons l'amener le patriarclie;

rendre au Saint-Siège l'honneur qui lui a été rendu par le passi

nous le reconnaîtrons |)our patriarche comme devant ; s'il denieiii\

inflexible, nous le (léjioserons, et en établirons un autre qui recoii

naisse votre primauté.

La lecture finie, Georges Acropolite, grand logothète, représcii

tant l'empereur, prononça en son nom le serment en ces teriiu

J'abjure le schisme pour mon maître et pour moi
;
je crois de cu'

et je professe de bouche la foi catlioliqnc, orthodoxe et roniai

qu'on vient de lire
;
je promets de la suivre toujours, sans me;

écarter jamais. Je reconnais la primauté de l'Église de Rome
l'obéissance qui lui est due ; je confirme le tout par mon sernier:

sur l'âme de mon seigneur et la mienne.

Alors le saint pape Grégoire X entoima le 7'e Deiim, qu'il entend;

chanter debout et sans mitre, en répandant des larmes de joie. S

tant ensuite assis, il discourut en peu de paroles sur le bonhoiir

l'allégresse de ce grand jour. Le patriarche Germain et l'archevèq

Théophane descendirent dans l'assemblée pour s'y joindre, tanii'

qu'on chanta le symbole en latin : le Pape l'avait entonné toujouf

nu-tête. Ils le chantèrent à leur tour en grec, et l'on répéta deuxfo:
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l'arfiele du Saint-Esprit prorrdant du Pèrv et du Fils. Le Pap< ri jait

la) uule au sujet des Tartai'es,{|ui étairntdebout vis-à-vis la trdiune,

aux pieds des patriarciies. On lut leurs lettres, (pii donnèrent lieu au

Pape d<' dire quel(|ue8 nints : puis il indiqua la session suivante au

Itintli 9™" de juillet.

M. lis, avant ce jour-là, il arr vîi deux événements qui méritent de

ii'èlre pas omis. Le pi' ' t- t u ,»• discussion entre l(! saint Pape et

les cardinaux, d'abord hecrète, puis pid)lique, (pii eut des suites,

(à'éfîoire, en homn»e aussi expéditil" qu'entendu dans les {grandes

affaires, po n'omettre aucun des articles qu'il s'était proposé de

terminer da.. . le concile, crut devoir prévenir les cardinaux sur lo

i'(!^lenient sévère qu'il voulait établir à p(!rpétuité pour abréger l'é-

leetion des Papes et ubolii les lonf?ues vacances du Saint-Siège. Voici

le précis >le la constitution qu'il avait dressée.

« Les cardinaux qui se 'rfiuveront dans la ville où le Pape mourra

attendront durant huit jonis seulement les absents. Qu'ils soient

arrivés ou non, les présents s'assembleront d!>ns le palais du Pontife,

n'ayant chacun poiu" le servir qu'un clerc ou un laïque, au plus deux,

tîncas d'évidente uécessité. Ils habiten«nt tons en connnun dans la

même salle, sans séparation de nuir ni d'aufn; chose, excepté pour

la pu'de-robe. L'appartement sera tellement fermé, qu'on ne puisse

ni entrer ni sortir. Nul ne pourra voir les cardinaux ni leur parler

en secret. Les personnels qu'on appellerait ne seront admises (jue

|)onr l'affaire de l'élection et du consentement de tous. Défense d'en-

vdver courriers ou lettres à tons ou à quehpies-uns d'entre eux, sous

peine d'exconununicalion aux contrevenants. Ou ne laissera au con-

clave, c'est l'expression latine de l'acte, qu'une simple ouverture trop

droite pour (pi'on |)uisse y entrer, propre cependant à y faire passer

le,'^ ilinicnts nécessaires. Si, trois jours après l'entrée, l'Église n'est

pas pourvue d'un pasteur, ce qu'à Dieu ne plai.^e! les cinq jours

suivants on ne servira qu'un mets, tant le matin (pie le soir, aux car-

dinaux : au delà de ce terme, rien autre chose que du pain, du vin

li le l'eau, jusqu'à l'élection faite. Durant le conclave, les cardinaux

ne 1 l'evront rien de la chambre apostolique. Ils ne traiteront d'au-

cune autre affaire sans un besoin très-pressant, tel que serait la né-

cessité de pourvoir à la conservation des terres de. l'Église.

« Si un cardinal présent dans la ville n'entre pas ou sort sans rai-

son de maladie réelle, on procédera à l'élection et on ne l'admettra

plus. On ne sera pas même obligé d'attendre son suffrage, si la

cause de sa sortie a été bien fondée. Cependant le malade guéri et

les absents qui arriveraient tard pourront être reçus avant l'élection,

et prendre part à l'affaire au point où ils la trouveront. Si le Pape

*'\,^
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meurt ailleurs que dans le lieu où il tenait sa cour, les cardinaux s«.

ront obligés de se transporter dans la ville épiscopale du territoire
où il est mort, à moins qu'elle ne soit interdite ou rebelle, et, en ce

cas, dans la ville la plus voisine. Le conclave s'y tiendra de la ma-
nière que l'on a dite et aux mêmes conditions, dans la maison de
l'évêque ou telle autre qu'on donnera. On charge le seigneur ou
gouverneur du lieu où sera l'assemblée de tenir la main à l'obser-
vation de ce règlement, sans y rien ajouter de plus rigide, sous peine
d'excommunication et d'autres peines très-sévères. Ils en feront le

serment en public, dès qu'ils sauront le Pape mort. »
Du reste, le Pape conjure les cardinaux par tout ce qu'il y avait

de plus saint, et sous peine de la vengeance divine, de procéder à

cette grande action sans intérêt, dans l'unique vue de l'avantage de

l'Eglise. Il casse d'avance les conventions et les serments qui auraient
précédé entre eux. Enfin il ordonne à tous les prélats supérieurs et

mférieurs d'indiquer des prières publiques dans tout îe monde chré-
tien pour l'heureux succès de l'élection, dès qu'on saura le trépas
du souverain Pontife.

Le pape saint Grégoire X, qui prévoyait l'avenir par le passé, eut

tellement à cœur cette constitution, qu'après l'avoir montrée aux
cardinaux, il en fit part aux évêques, sans consulter les uns en pré-

sencedes autres, c'est-à-dire les cardinaux en présence des évêques,
et les évêques en présence des cardinaux. De là vint la dissension,
Les cardinaux s'assemblèrent souvent sans le Pape. Ils prièrent les

évêques de ne point donner leur consentement à la nouvelle consti-
tution sans entendre leurs raisons. Le Pape, de son côté, demanda
aux évêques leur suffrage, et l'obtint. Ces mouvements firent différa
la cinquième session au lundi 16«°e de juillet.

Le second événement qui la précéda, fut la mort de saint Bona-
venture. Il avait été chargé par le Pape d'être comme le président
du concile, et de préparer les matières que l'on y devait traiter, il

tomba malade après la troisième session ; il assista cependant encore

à la quatrième, dans laquelle le logothète ou le grand chancelier
de Constantinople abjura le schisme; mais le lendemain ses forces

1 abandonnèrent au point qu'il fut obligé de rester chez lui. Depuis
ce temps-là, il ne s'occupa plus que de ses exercices de piété. La
sérénité qui paraissait sur son visage annonçait la tranquillité de son
âme. Le Pape lui administra lui-même le sacrement de l'extrême-
onction, comme le prouve une inscription qui se voyait encore,
en 1731, dans la chambre où il mourut. Durant sa maladie, il eut

toujours les yeux attachés sur un crucifix. Sa bienheureuse mort
arriva le dimanche 15 juillet 1274. Il était dans la cinquante-troi-

à t2TG de l'ère
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sième année de son âge, et fut regretté de tout le concile pour sa
doctrine, son éloquence, ses vertus et ses manières si aimables, qu'il

gagnait le cœur de tous ceux qui le voyaient. On l'enterra le même
jour à Lyon, dans ia maison de son ordre, c'est-à-dire des frères

Mineurs. Le saint Pape voulut lui-même officier à ses funérailles.

Tousjes Pères du concile y assistèrent, avec toute la cour de Rome.
Pierre de Tarentaise, cardinal-évêque d'Ostie, de l'ordre des frères

Prêcheurs, fit l'éloge funèbre du saint sur ces paroles de David : Je
vous pleure, mon frère, Jonathas ! Et il toucha plus par ses larmes
et celles qu'il fit répandre dans l'assemblée que par l'éloquence d'un
discours fait sur-le-champ.

Saint Bonaventure fut canonisé par Sixte IV, en 1482. Sixte V
le mit au nombre des docteurs de l'Église, comme Pie V y avait mis
saint Thomas d'Aquin. On lit dans les actes de sa canonisation l'his-

toire de plusieurs miracles opérés par son intercession. La peste
ayant attaqué la ville de Lyon en 1628, on fit une procession c'^

l'on porta quelques reliques du serviteur de Dieu, et aussitôt U
fléau cessa ses ravages. D'autres villes ont été aussi délivrées de plu-
sieurs calamités publiques en invoquant le même saint *.

Leie™» de juillet, jour de la cinquième session, comme un des
ambassadeurs du khan Abaga s'était converti avec deux autres Tar-
tares, le cardinal d'Ostie les baptisa en présence des prélats assem-
blés. Le Pape fît revêtir d'écarlate les nouveaux convertis, à la
manière des Latins. Il entra après la cérémonie. On garda la même
méthode et les mêmes rangs qu'au premier jour. Après le chant de
l'évangile, on lut d'abord la constitution sur le conclave, qui avait
fait tant de bruit. Elle passa unanimement. Tous les prélats avaient
donné leurs suffrages scellés. On lut ensuite treize autres articles, dont
nous donnerons plus tard la substance, aussi bien que des autres
règlements du même concile. Après la lecture, le Pape, ayant dit un
mot sur la perte du frère Bonaventure, qu'on ne pouvait trop re-
gretter, et qu'il appelle inestimable, ordonna à tous les prélats et les
prêtres du monde chrétien de célébrer une messe pour le repos de
son âme, et une autre généralement pour celles des morts au concile,
ou qui mourraient soit en y venant, soit en y assistant, soit au re-
tour. Le baptême des Tartares et la lecture des constitutions ayant
employé un temps considérable, on remit la suite et la clôture au
lendemain, IT^e de juillet, qui devait être la sixième session.

I
Ce fut en effet la dernière. Le Pape, revêtu des ornements ponti-

ficaux, entra sans intervalle dans sa tribune, accompagné de quelques

' Acta SS., et Godescard, 14 juillet.
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prélats. II fît lire encore des constitutions, entre autres celle qui
restreint le nombre excessif des religions non approuvées» et une
autre qui commence par ces mots Cum sacro-sancta, qui n'est point
dans le recueil. Ensuite le saint Pape, rappelant les trois motifs qui
l'avaient porté à conv :,uer et à tenir le concile, raconta comment
les deux principales affaires se trouvaient finies avec succès : celjede
la Palestine et celle du schisme grec. Quant à la troisième, la réfor-
mation des mœurs, il dit que les prélats étaient cause de la chute du
monde entier, et qu'il s'étonnait que quelques-uns, qui étaient de
mauvaise vie, ne se corrigeaient point, tandis que d'autres, les uns
bons, les autres mauvais, étaient venus lui demander instamment la

permission de quitter. C'est pourquoi il les avertit de se corriger eux-
mêmes, parce que; s'ils le faisaient, il ne serait pas nécessaire de
faire des constitutions pour leur réforme; autrement, il leur déclare
qu'il la ferait lui-même sévèrement. '

Entre les mauvais prélats auxquels saint Grégoire X fit donner leur
démission, était Henri de fiueldres, évêque de Liège, auquoi il avait
déjà reproché sa vie scandaleuse dans une lettre particulière, et

contre lequel les habitants du diocèse avaient envoyé des députés au
concile général. Avant de procéder juridiquement contre lui, le sou-
verain Pontife lui demanda s'il voulait céder de lui-même ou atten-
dre la sentence. L'évêque, croyant obtenir grâce, remit au Pape son
anneau pastoral -, mais le Pape le garda, obligea l'évêque de renoncer
à sa dignité, et en mit un plus digne à sa place.

Grégoire termina la session en disant que, pour les règlements à

l'égard des cures, soit pour les pourvoir de bons sujets, soit pour
empêcher qu'elles ne souffrent de leur absence, il apportera bientôt
les remèdes convenables, aussi bien qu'aux autres inconvénients
dont on n'a pu traiter dans le concile, à cause de la quantité des
affaii'es plus importantes. Il fit ensuite les prières accoutumées, et

donna sa bénédiction. Telle fut la conclusion du deuxième concile
général de Lyon *. En voici les décrets, au nombre de trente-un, pu-
bliés le 1er de novembre 1274.

Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les fidèles

du Christ qui verront ces lettres, salut et bénédiction apostolique.
Nous ordonnons que les constitutions suivantes, que nous avons

promulguées au concile général de Lyon et depuis, soient suivies

partout dans les jugements et les écoles. Elles seront insérées dans
le corps du droit, selon leur titre et leur teneur.

Le premier article est de la souveraine Trinité et de la foi catho

» Raynald, 1^74. Labbe, t. U. Mansi, t. 24.
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lique. Nous confessons par une fidèle et dévote profession, que le

Saint-Esprit procède éternellement du Père et du Fils, non comme
de deux principes, mais comme d'un seul, non par deux spirations,

mais par une seule. Voilà ce que la sainte Église romaine, la mère

et la maîtresse de toutes les églises a professé, prêché et enseigné

jusqu'à présent ; voilà ce qu'elle tient fermement, et prêche, et pro-

fi se, et enseigne ; voilà ce que porte la vraie et incommutable sen-

tence de:. Pères et docteurs orthodoxes, tant latins que grecs. Mais

parce que plusieurs, par ignorance de cette vérité irréfragable, sont

tombés dans différentes erreurs, nous, voulant fermer la porte à ces

erreurs, de l'approbation du saint concile, nous condamnons et ré-

prouvons tous ceux qui oseront nier que le Saint-Esprit procède

éternellement du Père et du Fils, de même que ceux qui oseraient

témérairement soutenir que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils,

comme de deux principes, et non comme d'un seul.

Le deuxième article est la constitution sur l'élection des Papes,

telle que nous l'avons donnée.

Le troisième corrige les abus des opposants à la collation des bé-

néfices. Ils doivent exprime '"ans un acte public, ou par serment

devant des personnes d'autorité, tous les motifs d'opposition ou d'ap-

pel, sans qu'ils puissent en proposer d'autres dans la suite, à moins

de faire serment qu'il s'agit de nouvelles connaissances qu'ils sont en

état de prôui^r et qu'ils jugent suffis'»ntes.

Le quatrième défend aux élus de s'ingérer dans l'administration

de la dignité ecclésiastique, sous quelque couleur que ce puisse être,

soit à titre d'économat ou autre, avant que leur élection soit confir-

mée. Tous ceux qui feront autrement sont privés par là même du

droit que l'élection aurait pu leur conférer. Cet article est devenu

très-important dans les temps modernes. Il en résulte que les évê-

ques élus ou nommés ne peuvent recevoir des chapitres le pouvoir

d'administrer le diocèse, ni comme vicaire capitulaire, ni sous aucun

titre quelconque *.

Le cinquième article met ordre à la vacance trop prolongée des

églises. On oblige ceux qui ont choisi à faire part de l'élection à l'élu

sans délai, et celui-ci à donner son consentement dans un mois, et à

demander sa confirmation dans trois, sous peine de nullité.

Les articles suivants, jusqu'au douzième, ont le même but que les

précédents. Le suffrage donné par quelqu'un à un mauvais sujet ne

le prive point du droit d'élire, si l'élection n'a pas lieu. L'élection

faite, nul ne sera reçu à s'y opposer, si ce n'est pour quelque vice du

g^ji'^agin

I
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' Voir entre autres Muzzarelli ,Admim$tration capitulaire des évêques nommes.
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sujet, qu'on a pu ignorer avant le suffrage; encore faut-il constater
par serment ce défaut de connaissance. Les deux tiers des suffrages
suffisent. Défense aux autres d'opposer, à moins d'une raison qui
emporterait une nullité de droit. Le Pape défend d'abuser de la dé-
cla.'ation d'Alexandre IV, qui veut que les appels des élections épi-
scopales soient censés causes majeures, et portés au Saint-Sj^ge.
On n'y portera pas l'appellation pour une cause manifestement fri-

vole, et les parties pourront se désister de ces sortes d'appels, pourvu
que ce soit sans mauvaise foi. Dans les motifs d'opposition produits
contre un élu, s'il s'agit de quelque défaut, comme de science, il faut

commencer l'examen par ce défaut; si le reproche est reconnu mal
fondé, il faut, sans aller plus loin, non-seulement ne pas écouter
l'opposant, mais le punir comme faux en tout le reste. On déclare
excommunié quiconque maltraitera ceux qui ont eu droit d'élire,
pour n'avoir pas cédé aux prières, aux sollicitations et aux vues hu-
maines.

Le douzième article est à remarquer. Il défend, sous peine d'ex-
communication encourue par le fait même, à toute personne, de quel-
que dignité que ce soit, d'usurper de nouveau, sur les églises, mo-
nastères ou autres lieux de piété, le droit de régale ou d'avouerie
pour s'emparer, sous ce prétexte, des biens de l'église vacante. Quant
à ceux qui sont en possession de ces droits par la fondation des égli-
ses ou par une ancienne coutume, ils sont exhortés à n'en point
abuser, soit en étendant leur jouissance au delà des fruits, soit en
détériorant les fonds qu'ils sont tenus de conserver.

Cet article important a deux parties. Dans la dernière il autorise,
du moins tacitement, le droit de régale là où il était établi par un ti-

tre de fondation ou par une ancienne coutume ; mais dans la première
n défend, sous peine d'excomr* aication encourue par le fait même,
de l'étendre aux églises qui en avaient été jusqu'alors exemptes. Or,
quatre siècles après que le second concile œcuménique de Lyon a
ainsi sanctionné cette règle, nous verrons les ministres d'un roi de
France étendre la régale à toutes les églises du royaume, par la rai-
son, que la couronne de France était ronde ; nous verrons le Pape
d'alors rappeler îa défense du concile général de Lyon, pour s'oppo-
ser à l'usurpation nouvelle et maintenir la liberté des églises. Pour se
venger du Pape, qui voulait l'observation des règles d'un concile
général, nous verrons les ministres de ce roi de France charger
trente-six évêques de rédiger quatre propositions, pour rappeler au
Pape qu'il n'est pas au-dessus des conciles, mais qu'il doit en obser-
ver et en faire observer les règles. Telle sera la fameuse déclaration
imposée par les ministres de ce roi au clergé de France.
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Les règlements treize et quatorze exigent l'observation exacte du

canon d'Alexandre III sur la science, les mœurs et l'âge que doivent
avoir ceux à qui l'on confie le soin des églises paroissiales. On se
plaint de la négligence à l'observer, surtout l'article de l'âge de vingt-
cinq ans, sans lequel la collation sera nulle, aussi bien que si le
pourvu ne se fait pas prêtre dans l'année depuis la nomination
Quant à la résidence, elle est d'obligation. L'évêque peut en dispen-
ser quelque temps pour cause juste et raisonnable. Les commendes
des cures pour des sujets qui n'ont ni l'âge requis ni la prêtrise ne
pourront être que semestres; autrement, elles sont nulles de droit.
L'article quinze suspend de la collation des ordres pour un an lès

évêques qui ordonneraient un clerc d'un autre diocèse. Pour couper
court aux disputes, dit le dix-septième, nous déclarons les bigames
déchus delà cléricature et sujets au for séculier, nonobstant tout
usage contraire. Défense à eux, sous anathème, de porter la tonsure

I

et l'habit de clerc.

XVIIe. Si les chapitres veulent interrompre l'office, comme quel-
ques églises prétend t avoir ce droit, ils doivent en spécifier les
motifs dans un acte public, qu'on signifiera aux parties contre qui on
se croira autorisé à entreprendre cette cessation. Qu'ils sachent, au
reste, qu'au défaut de cette condition, ou en cas que les raisons ne

j

soient pas trouvées canoniques, ils restitueront les revenus perçus
durant l'interruption; leurs honoraires retourneront à l'église, et ils
seront tenus des dommages et satisfaction à l'égard de la partie. Ce
sera le contraire si les motifs de la cessation d'oifice sont jugés ca-
noniques. Du reste, nous réprouvons et défendons désormais, dit le
texte, sous peine d'une sentence si dure qu'elle soit capable d'inspi-
rer de la terreur aux coupables, l'abur énorme et l'horrible impiété
qui, pour aggraver la cessation d'office, font que l'on jette à terre les
croix et les images de la bienheureuse Vierge et des saints, sous les

I

épines et les orties.

XVIIIe. La pluralité de bénéfices de même espèce, soit dignités,

I

soit autres à charge d'âmes, suppose des dispenses canoniques qui
puissent prouver que ni le soin des âmes ni le service divin ne souf-
frent point de cette pluralité. On charge les ordinaires de faire pro-
duire ces dispenses dans un temps marqué ; faute de quoi, la pos-
session étant illicite, les collateurs pourront disposer des bénéfices en
faveur de sujets capables. Si la dispense paraît douteuse, on aura
recours au Saint-Siège. Il faut que la dispense soit évidemment fon-

[dee et suffisante.

XlXe. Pour abréger les lenteurs affectées des "procédures, on re-
nouvelle avec quelque changement les règlements anciens au sujet

I
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des avocats et procureurs ecclésiastiques. Tous jureront sur l'Évan-

gile de ne détendre que des causes qu'ils croiront de bonne foi, justes

et raisonnables. Ce serment se renouvellera tous les ans. On prive

de sa charge quiconque refusera de le faire. Eux et les conseillers

qui seraient favorables à une injustice n'auront point l'absolution

qu'ils n'aient rendu au double les honoraires. On les fixe, pour les

plus grandes causes, à vingt livres tournois au plus pour les avocats,

et à douze pour les procureurs.

XX«. Toute absolution des censures sera nulle si elle est extorquée

par la force ou la crainte, et celui qui l'aura reçue par ces moyens

sera soumis à une nouvelle excommunication.

XXI«. On modère le statut de Clément IV au sujet de$ bénéfices

vacants en cour de Rome. Le coUateur pourra les conférer après uo

mois de vacance.

XXIIe. On défend aux prélats de traiter avec les laïques, pour

leur soumettre les biens et les droits des églises, .sans Ijb consente-

ment du chapitre et la permission du Saint-Siège ; autrement les

contrats seront nuls, les prélats suspens, et \es laïques excommuniés,

La vingt-troisième constitution concerne la, rnultitude exorbitante

des ordres religieux, surtout des mendiants. « Le concile général >,

disent les Pères de Lyon, avait défendu avec sagesse cette trop grande

diversité, crainte de confusion. Mais les sollicitations importunes les

ont multipliés. De plus, la témérité présomptueuse de divers ordres

non approuvés, particulièrement de mendiants, a passé fort au delà

des bornes, jusqu'à porter la quantité à l'çxcès. Défense d'inventer

aucun ordre ni d'en prendre Thaliit. Tous les ordres mendiants,

imaginés depuis le concile et non confirmés par le Saint-Siège, de-

meureront supprimés. Quant à ceux qui ont été confirniés, défense

de recevoir de nouveaux profès, ni d'acquérir des maisons, ni d'en

aliéner aucune sans la permission spéciale du Saint-Siège, à qui I'od

réserve ces maisons pour le secours de la Terre-Sainte, ou des pau-

vres, ou pour d'autres bonnes œuvres, le tout sous peine d'excom-

munication. Défense aux mêmes ordres de prêcher, de confesser,]

d'enterrer les étrangers. A l'égard des frères Prêcheurs et Mineurs,

dont l'approhation est constatée par l'avantage éminent qu'en r6çoit|

l'Église, nous n'entendons pas que celte constitution s'étende jus-

qu'à eux. Nous permettons aux Carmes et aux Augustins, dont l'ap-l

probalion a précédé ce concile (de Latran), de demeurer dans lemj

état jusqu'à nouvel ordre. Car nous avons dessein de pourvoir, i

pour eux que pour les autres ordres même non mendiants, comiutl

h 1276 (le l'ère cl

De Latran, sous Innocent III, en 1235. "Labbe, 1. 11. M
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nous jugerons qu'il convient au salut des âmes et à leur état. Per-
mission générale aux religieux, sur qui s'étend la constitution, de
passer dans les autres religions approuvées, mais non de transférer
tout un ordre dans un ordre, ou tout un couvent dans un autre cou-
vent. ».
Les frères de la Pénitence de Jésus-Christ, ou Sachets, furent les

premiers compris entre les ordres mendiants supprimés. En récom-
pense, le pape saint Grégoire X, à Lyon, avant le concile, confirma
l'ordre des Célestins, dont nous parlerons ailleurs, déjà approuvé et
confirmé par Urbain IV, en 1263. Le concile môme confirma l'ordre
des Servîtes, institué à Florence. Saint Philippe Beniti, qui en était
le cinquième général, obtint cette approbation l'an 1274.
Dans les règlements suivants, on confirme la constitution d'In-

nocent IV, qui défend à tout prélat d'exiger et de recevoir de l'ar-
gent pour procuration ou droit de gîte dans les visites, ou des pré-
sents à ce titre. Elle ajoute la peine de restitution au double, avec
privation d'entrée dans l'église pour les prélats supérieurs, et, pour
les inférieurs, suspense d'office et de bénéfice, jusqu'à la satisfaction
au double, entière et complète, quand même les lésés en dispense-
raient. On défend tout ce qui peut blesser le respect dans les églises
et troubler le service divin : assemblées, foires aux environs, plai-
doiries, et le reste. On renouvelle la constitution du concile de Latran
contre l'usure, pour en arrêter le cours. On défend de louer des
maisons ou d'en permettre l'usage aux usuriers publics; défense de
leur donner l'absolution et la sépulture, à moins qu'ils n'aient res-
titué autant qu'il est possible. On condamne plus que jamais le pré-
tendu droit de représailles, et la permission d'en user en général
surtout à l'égard des ecclésiastiques sur qui on aimait à étendre ces
usages, proscrits même par le droit civil et par la loi naturelle Pour
lever toute ambiguïté sur le statut d'Innocent IV qui concerne les
complices des excommuniés, on veut que, dans les monitions qu'on
fera, le nom des personnes soit exprimé. On déclare que le bénéfice
de l'absolution ad cautelam n'a point lieu dans les interdits portés
sur des terrains déterminés. Enfin l'on excommunie de plein droit
quiconque permettrait de tuer ou de molester un juge ecclésias-
tique, pour avoir porté des censures contre les rois, les princes et
les grands *.

Tel est l'ensemble de la législation canonique que le saint pape
t^regoireX promulgua en présence et avec l'approbation du deuxième
concile général de Lyon. Le saint Pontife congédia les ambassadeurs

' Labbe, 1.

1

1 . Mansi, t. 24. Histoire de l'Église gallie., 1. 34.
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grecs, comblés de présents et cncliantés de la manière honorable et

cordiale dont ils avaient été reçus. Il congédia de même les ambas-

sadeurs dos Tartares, avec des lettres pour le khan Abaga.

Le nouveau roi des Homains, Rodolphe de Habsbourg, envoya

son chancelier Otton en qualité d'ambassadeur à Lyon, pour jurer

au Pape, en son nom, l'obéissance et la fldélité à l'Église romai.ne,

et obtenir que son élection fût contirméc. Otton, qui était prévôt de

l'église de Spire, fit, au nom de son maître, les mêmes serments 1

qu'avaient faits l'empereur Otton IV et l'empereur Frédéric II, et
j

promit que Rodolphe irait lui-même les renouveler à Rome. L;

saint pape Grégoire, de l'avis des cardinaux, parmi lesquels était

encore saint Bonavcnture, reçut les serments de Rodolphe comme

roi des Romains, le ()•»" jour de juin 1274 *. Il fit plus : il écrivit un

grand nombre de lettres pour lui concilier tous les rois et princes de

la chrétienté; particulièrement Charles, roi de Sicile, Ottocare ou

Odoacre, roi de Bohême, le seul des électeurs de l'empire qui lui fût

opposé, et enfin Alphonse, roi de Castille, qui se portait toujours

pour empereur, à cause qu'il avait été choisi par quelques électeurs,
j

en concurrence avec le prince Richard, comte de Cornouailles.

Alphonse fit dire au Pape qu'il irait le trouver, et en général qu'i

se conformerait toujours à ses intentions, suivant l'exemple de ses 1

ancêtres. Or, le Pape l'avait pressé, pour le bien de la chrétienté, de
{

renoncer à ses prétentions sur l'empire, d'ailleurs si peu fondées,

Le voyant ainsi radouci, le Pape écrivit, le 27™» de septembre 1274,
|

à Rodolphe, que, de l'avis des cardinaux, il le nommait roi des Ro'

mains. Et nous vous exhortons, ajoute-t-il, à vous préparer pour 1

recevoir de nos mains la couronne impériale, lorsque nous vous ap-

pellerons, ce que nous espérons faire bientôt. Par une autre lettre,

il le pria de s'avancer le plus tôt qu'il pourrait aux quartiers de ses

terres les plus proches, et de le lui faire savoir; car il désirait con-

férer ensemble ^.

Le roi Alphonse de Castille ayant résolu de passer en France pour
|

conférer avec le pape saint Grégoire X, vint à Barcelone avec Jac-

ques, roi d'Aragon, y passa les fêtes de Noël, en 1274, et, au com-

mencement de l'année suivante, assista aux funérailles de saint

|

Raymond de Pegnafort.

Ce saint homme, ayant été élu général des frères Prêcheurs après 1

la mort du bienheureux Jourdain, s'en fit décharger au bout de

deux ans, dans le vingtième chapitre général tenu à Bologne l'an
[

1240. Comme le zèle du salut des âmes le dévorait de plus en plus.

1 1370 de Tère eh

» Uaynald, 1274, n. 5-12. — « Ibid., n. ii, 66 et 6C.
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il reprit les fonctions du sacré ministère. L'unique but de toutes ses
pensées était de faire à Jésus-Christ de nouvelles conquêtes, surtout
parmi les Sarrasins. Ce fut dans le dessein de faciliter la conversion

j

de ces infidèles qu'il engagea saint Thomas à écrire son traité contre

I

les gentils
; qu'il introduisit l'étude de l'arabe et de l'hébreu dans

plusieurs couvents de son ordre, et qu'il en fit fonder deux parmi
les Maures, l'un à Tunis, et l'autre à Murcie. Tous ces moyens réunis
produisirent des effets si heureux, qu'en 4256, le saint écrivait lui-

I

même à son général que dix mille Sarrasins avaient reçu le baptême.
Le voyage que Raymond fit à Majorque avec le roi Jacques d'A-

I

ragon lui procura l'occasion d'affermir l'église fondée depuis peu
dans cette île. Le roi Jacques ou Jayme était homme de guerre et
habile politique

; mais l'amour des femmes ternissait l'éclat de ses
rares qualités. Malgré la docilité avec laquelle il écoutait les avis que
le saint lui donnait sur ses désordres, malgré les belles promesses
qu'il faisait souvent da changer de vie, il n'avait point le courage de
vaincre son malheureux penchant. Le bruit s'étant répandu qu'il

entretenait un commerce illicite avec une dame de la cour, Raymond
le pressa de la renvoyer

; il le promit, mais il négligea de tenir pa-
role. Le saint, mécontent de ce délai, demanda la permission de re-
tourner à Barcelone ;

le roi la lui refusa, et défendit, même sous peine
demort, dele laisser embarquer. Raymond, pleinde confiance enDieu
dit à son compagnon : Un roi de la terre nous ferme le passage ; mais le
Roi du ciel y suppléera. Son espérance ne fut point confondue : avec
la foi d'Élie et d'Elisée, il étendit son manteau sur les flots, et traversa
ainsi soixante lieues de mer ; ce miracle fut rapporté entre autres dans
la bulle de sa canonisation. Le roi,informé de ce qui s'était passé, ren-
tra en lui-même, et suivit plus fidèlement les avis du saint, soit pour la

I

direction de saconscience,soitpour le gouvernement de son royaume.
Cependant le saint homme, sentant que sa fin approchait, s'y

Iprépara par un redoublement de ferveur, en consacrant les jours et
lies nuits aux exercices de la pénitence et de la prière. Durant sa
jdernière maladie, les rois de Castille et d'Aragon le visitèrent avec
jleur cour, et s'estimèrent heureux de recevoir sa bénédiction. Enfin
lil mourut dans sa centième année, le e™" de janvier 1275, après
N'être muni des sacrements de l'Église. Les deux rois assistèrent à
Ises funérailles, avec les princes et les princesses de leur sang. Il se
jfit à son tombeau un grand nombre de miracles, dont plusieurs sont
Irapportés dans la bulle de sa canonisation, par Clément VIII, en 1601

.

jClément X a fixé la fête de saint Raymond au 23 de janvier *.

Acta SS., 6 jon. Godescnrd, 23 janvier.

X'X. m

h-
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Le roi Alphonse de Castillo vint en Franco huit jour» après PAques,

c'est-à-dire le SI"»" d'avril 4275, et se rendit à Beaucaire, où fut sa

conférence avec le Pape, laquelle dura quelques mois, mais sans effet.

I^e Pape, qui s'était déclaré pour Kodoiphe, demeura ferme k sou-

tenir son élection ; et le roi Alphonse, maintenant toujours la vali-

dité de la sienne, dès qu'il fut de retour en Espagne, reprit les or-

nements impériaux qu'il avait quittés, et môme le sceau, avec lequel

il écrivit aux princes d'Allemagne pour les engager dans son parti.

Ce que le Pape ayant appris, il écrivit h l'archevêque de Séville
1

d'admonester le roi en présence de témoins, qu'il eût à se désister
|

de sa prétention, sous peine des censures ecclésiastiques. L'arche-

vêque s'étant acquitté de sa commission, Alphonse se rendit cntia
j

et renonça à l'empire. Alors le Pape lui accorda une décime pouri

frais de la guerre contre les Maures, qui l'attaquaient violemment, etl

c'est ce qui le rendit plus traitable au sujet de su dignité impériale*.
|

Le roi Jacques d'Aragon, quoique vieux 3t près de sa fin, conti-

nuait d'entretenir publiquement une dame, qu'il avait ôtée à son l

mari. Le pape saint Grégoire lui écrivit de Beaucaire dès le 25""" dej

juillet 1275, lui disant entre autres choses : Ne considérez-vous
]

que vous devriez, du moins à votre âge, avoir quitté cette passion I

avant qu'elle vous quitte? Que la fidélité doit être réciproque entre)

le seigneur et le vassal, et que c'est la violer indignement que d'en-

lever sa femme? Est-ce ainsi que vous vous préparez au voyage de 1

la Terre-Sainte, où vous vous êtes engagé si publiquement? Et ne

savez-vous pas que, pour rendre un service agréable à Dieu, il faut|

commencer par se purifier des crimes ? A quel péril ne vous exposez-

vous pas, donnant un si pernicieux exemple, dans un état si émi-

1

nent? Il conclut en l'exhortant à ne pas se laisser surprendre parla

mort, et à quitter incessamment la complice de son adultère, et à la

rendre à son mari. Autrement, ajoute-t-il, je ne pourrais rae dis-|

penser de satisfaire à mon devoir.

Le roi d'Aragon reçut mal cette réprimande, tel qu'un malade 1

redoute la main qui travaille à guérir ses plaies. Dans sa réponse au

Pape, il ne rougit pas de s'excuser sur la beauté de la femme, sur ce

qu'il ne l'avait point enlevée de force, mais qu'elle s'était attachée ii

lui volontairement. Le saint Pontife réfuta ces honteuses excuses

dans une seconde lettre où il rappelle au roi l'approche de la mort|

et du jugement, et le conjure de quitter absolument cette femme, et,

dans les huit jours après la réception de sa lettre, de la faire conduire 1

en lieu sûr, jusqu'à ce qu'elle puisse être remise à son mari. Le tout
j

1 Raynald, t!i75, n. 14 et 16.

Iàt}76 do l'ère eli
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hurles lieux dans les(|uels lui ou sa concubine se trouveront. En
même temps, le saint Pape commit, pour l'exécution de la menace,
l'archevêque de Tarragone et Tévêque de Tortose *.

Grégoire X avait bien raison de faire penser le roi coupable à sa
Imort prochaine et au jugement de Dieu. En effet, Jacques d'Aragon
llomba malade l'année suivante 4276, et mourut le vingt-septième
Ijour de juillet. Quand il vit qu'il n'en relèverait pas, il abdiquais

I

trône, laissa le royaume d'Aragon à Pierre, son fils aîné ; le royaume
de Majorque et Minorque à Jacques, son second fils; prit l'habit mo-

Inastique de l'ordre des Cisterciens, et en informa ses sujets par une
j lettre du 4-1 juillet, seize jours avant sa mort ^.

Dans le môme temps, le roi Alphonse lil de Portugal s'attirait

j
pareillement les justes reproches du saint pape Grégoire X par son

Imauvais gouvernement. Depuis longtemps, dit le pontife dans une
Ibulle datée de Beaucaire, le 4'"« de septembre i27.'j, depuis le: "temps
lil est venu de grandes plaintes à nos prédécesseurs et à nous sur

Iroppression des églises dans le royaume de Portugal, qui toutefois

lest particulièrement soumis à l'I^^glise romaine, dont il est tributaire.

iLe pape Honorius III en écrivit au roi Alphonse II, pour l'obliger à
jréparer les torts qu'il avait faits à l'archevêque de Brague, par lequel
lil avait été justement excommunié, et le menaça même de la perte
Ideson royaume. Sanche, fils et successeur d'Alphonse, suivit ses

jtraces, et le pape Grégoire IX lui fit de pareils reproches avec de
grandes menaces. Innocent IV, voyant que ce prince se conduisait
de pis en pis, ordonna aux seigneurs et au peuple du pays de re-

jconnaître pour régent du royaume Alphonse, frère de Sanche, alors
Icomte de Boulogne et à présent roi de Portugal, dans l'espérance
jqu'il rétablirait l'ordre et la règle dans son royaume.

Alphonse, étant admis à la régence, jura d'observer certains ar-
Iticles qui lui furent présentés à Paris de la part des prélats de Por-
jtugal, quand il serait parvenu à la couronne à quelque titre que ce
jfùt, comme il paraît par les lettres qui en furent alors expédiées.
IToutefois, au mépris de son serment, non-seulement il n'a pas
jobservé ces articles, mais il a commis des excès énormes contre
Ile clergé et le peuple du royaume. Martin, archevêque de Brague,
let plusieurs autres évêques nous en ont porté leurs plaintes, sur les-

jquelles nous avons donné au roi Alphonse plusieurs avertissements,

qu'il a toujours éludés par de belles paroles. C'est pourquoi nous

' Raynald, n. 28-34. — * Ibid., 127G , n. 23, avec la note de Mansl. D'A-
Iclien, SpkU., t. 3, col. 682.
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ordonnons que ce prince s'obligera solennellement, par serment, à

l'observation de ce qui est contenu dans les lettres des papes Hono-

rius et Grégoire, et dans les articles de Paris. Il promettra que ses

successeurs feront la même promesse dans l'année de leur avène-

ment à la couronne ; et il en donnera ses lettres à l'archevêque de

Brague et à chacun des évêques de son royaume. Il fera faire le

même serment à ses deux fils, Dsnys et Alphonse, à ses officiers et à

coux auxquels il donnera des charges à l'avenir. Il donnera sûreté à

l'archevêque et aux évêques qui ont eu part à la poursuite de cette

affaire.

Si dans les trois mois que cette ordonnance sera venue à la con-

naissance de roi, il n'accomplit ce que dessus, tous les lieux où il se

trouvera seront en interdit ; et, un mois après, il encourra l'excom-

munication, que nous prononçons dès à présent contre lui; un moisi

après, l'interdit s'étendra sur tout son royaume de Portugal et d'AU

garve ; après trois autres mois, tous ses sujets seront absous du ser-

mjnt de fidélité et dispensés de lui obéir. Tant qu'il demeurera dans|

son opiniâtreté, il perdra son droit de patronage sur les églises *.

Voilà comme le saint pape Grégoire X déployait son autorité
|

apostolique pour obliger les rois chrétiens à gouverner chrétienne-

ment leurs peuples. Il n'aura pas le temps de mettre ces mesures à 1

exécution. L'an 1277, son successeur, le pape Jean XXI, donnerai
roi de Portugal des aveitissements semblables; le roi les éluderai

toujours par de belles paroles. Enfin, l'aa 1279, la mort lui fera ec-

tondre un langage plus sévère et plus efficace : Alphonse de Portugal!

se reconnaîtra. Le 47 ja»ivier, voyant que sa dernière heure n'était

pas loin, en présence de l'évêque Durand d'Évora, il promit avec

serment, entre les mains de Pierre Martin, trésorier de la même
église, d'obéir purement et simplement aux ordres de l'Église ro-

maine, de restituer tous les biens qu'il avait usurpés, tant sur les

ecclésiastiques que sur les Templiers, et ordonna de réparer les torts

qu'il leur avait faits. Cet acte fut dressé à Lisbonne en présence et

du consentement de Dcnys, fils et successeur d'Alphonse; et le roi

reçut ensuite l'absolution de la inain d'Etienne, ancien abbé d'Aï-

cobare. Il tit son testament, dont il demahdait la confirmation au

Pape, qu'il nommait le seigneur de son âme et de son corps. Il mou-

rut ainsi le 16«»« de février 1279, et Denys lui succéda ^.

De Beaucairô, Grégoire X s'achemina vers Lausanne, où il devait

avoir son entrevue avec Rodolphe, le nouveau roi des Romains.

En passant à Vienne en Dauphiné, il fit l'union de l'évêché de Die 1

»Raynald,1275, n.21, — » Ibid., 1277, n. 12; 1279, n. Î9.
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à celui de Valence, désirée depuis longtemps. Il avait une affec-
jtion particulière pour cette dernière église, y ayant servi dans sa
[jeunesse Lévêché de Valence étant alors vacant, il en pourvut
lAmedee de Roussillon. C'était un gentilhomme de Dauphiné, qui dès
son enfance avait été morne à Saint-Claude en Franche-Comté, puis
abb de Savigm. Le Pape le sacra lui-même à Vienne, nonobstant
sa répugnance et ses larmes

; car il se croyait indigne de l'épiscopat.
iMais le Pape lui disait pour le consoler : Ne craignez point, c'est par
k'ous que cette église dépouillée sera rétablie. Amédée garda dans
iepiscopatl habit monastique, la nourriture et le reste de l'obser-
f^ance, autant que son état le permettait i.

' Le Pape arriva à Lausanne le ô-" d'octobre 1275, et Rodolphe,
ïoi des Romains, le vint trouver le jour de Saint-Luc, 18™« dû
nême mois, accompagné de la reine, son épouse, et de presque

lous ses enfants Deux jours après, il prêta serment au Pape de con-
lerver tous les biens et les droits de l'Église romaine, notamment la
Romagne et l'exarchat de Ravenne, et de l'aider au recouvrement
pe ceux dentelle n'était pas en possession, comme aussi à la défense
le son droit sur le royaume de Sicile. A ce serment furent présents
kpt cardinaux, entre lesquels Pierre de Tarentaise, évêque d'Ostie
lepms pape sous le nom d'Innocent V, et Ottobon de Fiesque, diacre
lu titre de Saint-Adrien, depuis pape sous le titre d'Adrien V • de
lus, cnq archevêques et onze évêques ; enfin plusieurs princes
lAIIemagne entre autres Louis, comte palatin du Rhin et duc de
lavière, Frédéric, duc de Lorraine, et Frédéric, burgrave de Nu-
imberg. Le roi Rodolphe promit de réitérer ce serment avant que

tToToblT/r"^ '' " '' "'"" '"" ''^""" '^ '^"^«"-'

1 Le lendemain, il publia un édit par lequel il accorde aux chapitres
liberté entière dans l'élection des prélats, et rejette comme un

pus usage de s emparer des biens des prélats décédés ou des églises
Nntes pratiqué par ses prédécesseurs. Il laisse aussi la liberté

p appellations au Saint-Siège, et promet son secours pour l'extir-
t ion des hérésies. Il réitère sa promesse pour la conseivation des
Itnmoines ds l'Église romaine, et ajoute qu'il ne recevra jamais
pcune offre m dignité qui lui donne aucun pouvoir dans ces lieux,
Irticulièrement à Rome. Il n'attaquera aucun des vassaux de l'É-
pse romaine, et spécialement le roi Charles de Sicile, et fera confir-
fr toutes ses promesses par les princes d'Allemagne. En cette

,.,. ...H.„.„„ni;, xiwaoïpîie se croisa pour la l'erre-

«aynald, 1275, n. 55. Gallia chrisliana, t. 1, p. m*.
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Sainte, à la prière du saint Pape, qui avait cette croisade si fort à

cœur, qu'il comptait y aller en personne et finir ses jours en Pales-

1

tine. Avec le roi Rodolphe, se croisèrent la reine, sa femme, et pres-

que toute la noblesse qui était venue à la cour du Pape *.

De Lausanne, le saint Pontife, retournant en Italie, passa par Sionj

en Valais, où il commit l'archevêque d'Embrun pour faire en Alle-

magne le recouvrement de la décime de six ans, destinée à la croi-

sade. Ensuite, étant à Milan, il écrivit à l'évêque élu de VerdunJ

chargé du même recouvrement pour l'Angleterre, de faire délivretj

au roi Edouard les décimes d'Angleterre, de Galles et d'Irlande, enj

cas que ce prince, qui avait pris la croix, fit le voyage en personnel

Le saint Pape arriva h Milan le 11"" de novembre, et y fut ïm
avec grand honneur et logé au monastère de Saint-'Ambvoise. Il s'jl

laissa voir à tout le monde avec bonté, et accorda plusieurs indul-f

gences à ceux qui en demandèrent. Cependant, le 18 de novembrej

jour de la dédicace de Saint-Pierre de Rome, où il est d'usage qufl

les Papes lancent des censures contre les ennemis de l'Église, il re-1

nouvela dans là basilique de Saint-Ambroise toutes les censures dj

procédures de Clément IV, tant contre des particuliers que contml

des peuples et des républiques, de peur qu'elle^ ne fussent abrogeai

par le temps, se réservant du reste d'y donner suite comme il km
gérait à propos. Telle est la substance de la bulle que l'on a encorel

il n'y est fait aucune mention spéciale de Milan 3. Partout le saiml

Pontife travaillait avec douceur et fermeté à rétablir la paix et kj

bonnes mœurs.

De Milan, il vint à Plaisance, sa patrie, puis à Florence, où il arrii^

le 18 décembre. Au dire d'un ou deux chroniqueurs, il ne voulutp

entrer dans la ville, parce qu'elle était interdite et les habitant!

excommuniés, pour n'avoir pas observé la paix qu'il avait faite enl|

les Guelfes et les Gibelins lorsqu'il passa chez eux deux ans aiipa

vant. Or, comme l'Arno, enflé par les pluies, ne se pouvait passerj

gué, il fut obligé de traverser un pont de la ville ; et alors il levai

censures, et donna au peuple des bénédictions en passant ;
maii|

quand il fut dehors, il les excommunia de nouveau, et dit en cola

ce verset du psaume : Retenez-les avec le mors et le frein. VolM

que dit un chroniqueur ou deux. Mais cette narration n'est pas m

sûre ; car d'autres disent qu'il resta quelques jours dans la ville.

ce qui ne laisse guère de doute, c'est qu'il existe une lettre dusai

Pape au roi Charles de Sicile, datée de Florence, par laquelle il l'i|

forme de son vovaere. le nrévient qu'il nassera les fêtes de Noâl

à 1276 de l'Arec

» Raynald, 1275, n. 37-42. - ^ Ibid., n. 43 et 44.— 3 Ibid., n. 46.
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Arezzo, et l'invite à venir à Rome ou dans un autre lieu pour con-
férer ensemble *.

Le saint pape Grégoire X manquera lui-même à cette conférence.

Venu dans la ville d'Arezzo, il y passa effectivement les fêtes de
Noël; mais il y tomba malade, et mourut le 10 janvier 4276, après
avoir tenu le Saint-Siège trois ans neuf mois et quinze jours. 11 mou-
rut, comme il avait vécu, en saint. Quand il sentit approcher sa
dernière heure, il demanda le crucifix, baisa dévotement les pieds du
Sauveur, les arrosant de ses larmes, adressa la salutation angélique
à la sainte Vierge, recommanda son âme à Dieu, et rendit si tran-
quillement l'esprit, qu'il avait l'air de s'endormir d'un doux sommeil*.
Sa fête est marquée au 16 février dans le martyrologe romain de
Benoît XIV.

Tous les historiens parlent de Grégoire comme d'un saint. Les
Grecs eux-mêmes, dans le concile qu'ils tinrent à Constantinople

I

après sa mort, l'appellent un homme bienheureux et très-saint; si

toutefois, ajoutent-ils, on doit l'appeler un homme et non pas un
ange 3.

Le témoignage du protestant Sismondi n'est pas moins honorable
I que celui des Grecs. « Ce fut un glorieux pontificat, dit-il, que celui
de Grégoire X

; et il aurait laissé sans doute des traces plus pro-
fondes dans la mémoire des hommes s'il avait duré plus longtemps,
ou si ce Pape vénérable avait eu des successeurs dignes de lui. L'I-
talie fut presque entièrement pacifiée par son esprit impartial, après
que la fureur des guerres civiles avait semblé détruire tout espoir de
repos; l'interrègne de l'empire fut terminé par l'élection d'un prince
qui se couvrit de gloire, et qui fonda l'une drs plus puissantes dy-
nasties de l'Europe; l'église grecque fut réconciliée avec la latine,
et la querelle entre les Francs et les Grecs pour l'empire d'Orient
fut apaisée par un accord juste et honorable; un concile œcumé-
nique, auquel assistèrent cinq cents évêques, soixante-dix abbés mi-
tres, et mille autres religieux ou théologiens, fut présidé par ce Pon-
tife, et occupé de lois utiles à la chrétienté et dignes d'une si auguste
assemblée

: tels sont les événements qui rendirent son règne remar-
Iquable *. »

A ces témoignages aussi honorables que peu suspects, nous ajou-
terons

: Que le pape saint Grégoire X termine dignement la glorieuse

i/J'^""''^'
^^'^^' "• "' - * ^^'«•AP"d Muratoii, Script, rcr. ital., t. 3.

ip.b03. _ 3 Raynald, 127C, n. S. - * Sismondi, Hist. des répuhl. Ual, t. 8,
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époque des saints rois Louis de France et Ferdinand de Castille; des

saints docteurs Thomas d'Aquin et Bonaventure, qui ont uni toutes

les profondeurs de la science à toutes les vertus de la foi, dans un si

haut degré, que ce sera toujours un grand mérite, si ce n'est d'y

atteindre, au moins d'y aspirer. •

N| 1300 de l'ère r,
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LIVRE SOIXANTE-SEIZIEME.

LA MORT DU PAPE SAINT GRÉGOIRE X, 1276, AU JUBILÉ SÉCULAIRE

DE 1300.

Pontificats d'Innocent \, d'Adrien V, de «iean XXI» de !Vteo-

las III, Martin IV, Honorlus IV, IVlcolas IV, Célestiu V,
Bonlface VIII. — Relations dn Salnt-Slég^e avec l'emperenr
de la Chine.— lies Bouddhistes du Tibet empruntent ik VJEgUae
catholique plusieurs de ses usagées. — État religieux des
Basses, des fierves, des Grecs. — Ktat de POccident et de la
Terre-Sainte. — lia sainte maison de IVnzareth.

Le deuxième concile général de Lyon avait offert un spectacle

inconnu à toute l'antiquité profane : un grand et saint Pontife pré-

sidant les états généraux de l'humanité chrétienne, pour la sanctifier

au dedans et la défendre au dehors ; autour de lui, ses conseillers,

supérieurs aux princes, égaux aux rois ; à ses pieds, devant lui, au

nombre de plus de mille, les ambassadeurs, les députés des empe-

reurs, des rois, des princes et des églises de Dieu : Francs, Burgondes,

Huns, Vandales, Goths, Hérules, Lombards, Sarmatés, Anglais,

Normands, Slaves, Barbares et Scythes d'autrefois, sont assis aux

pieds du même père et pontife, avec les descendants des Gaulois,

fies Romains et des Grecs, comme des brebis et des agneaux reposant

aux pieds du même pasteur ; les Grecs y viennent abjurer leur esprit

de division, et chanter, avec tout le monde, la même croyance dans

les mêmes paroles ; les Tartares, maîtres de l'Asie , depuis la Perse

jusqu^à la Chine et la Corée, y sont par leurs ambassadeurs, dont

l'un annonce leur conversion future, mais lointaine, par son exemple.

Un conseiller, saint et pauvre , du Pontife suprême, vient à mourir

durant cette auguste assemblée, et les députés de toutes les églises

et de toutes les nations, y compris les Tartares ou Mongols, pleurent

un homme à la fo'? si savant, si saint, si pauvre et si aimable : avant,

pendant et après le c( jc le, le saint pape Grégoire X travaille à récon-

cilier entre eux les peuples et les rois, en Italie, en Espagne, en

rrilf** on Allamarrna a^ r\Qn(/>iif • loo ofoi-ra qp T>pnflonf h oo /InilPA

fermeté, lui-même va conduire l'Europe en armes au secours des
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Chrétiens d'Orient, et attendre le ciel en la Terre-Sainte
; mais le ciel

vient le prendre en Italie, et beaucoup plus tôt.
,

Quand nous voyons les hommes et les choses si bien préparés
pour une bonne œuvre, comme le recouvrement de la Te.Te-Sainte
il nous peine de voir que Dieu ne la fasse pas réussir. C'est que h
pensées de Dieu ne sont pas toujours les nôtres. Ce qu'il a principa
lement en vue, ce n'est pas précisément que ses serviteurs conquièrent
tel pays matériel, mais que, moyennant sa grâce, ils s'exercent à la

fol, à 1 espérance, à la charité, au renoncement de soi-même au
dévouement pour la gloire de Dieu et le salut des âmes, à l'humilité
dans la prospérité, à un invincible courage dans l'adversité. Pour
cela, il ne faut pas que tout leur réussisse : il faut, au contraire des
épreuves multipliées et diverses. Quant au but ultérieur du maître
il sera tôtt)u tard atteint par les revers mêmes des serviteurs.
Le saint pape Grégoire X était mort à Arezzo le 10 janvier 1276Le 21 du même mois, les cardinaux enfermés en conclave élurent

pape Pierre de Tarentaise, de l'ordre des frères Prêcheurs, cardinal-
éyêque d'Ostio, qui prit le nom d'Innocent V. Il passa aussitôt
d Arezzo à Rome, où il fut couronné à Saint-Pierre le premier
dimanche de carême

,
^3me de février, et alla loger au palais de

Latran. Il avait de granas desseins pour procurer le bien de l'Église
et 11 avait commencé par pacifier l'Italie i.

Il avait également envoyé
ses légats à l'empereur grec Michel Paléologue, pour confirmer
1 union récemment faite au concile de Lyon entre les Grecs et les

Latins. Mais il ne put donner suite à ses bons desseins, car il tomba
malade et mourut, au grand regret de tout le monde le aa""* de juin
après cinq mois de pontificat. Il fut enterré à Saint-Jean-de-Latran'
le roi Charles de Sicile assista à ses funérailles K

'

Après dix-sept jours de vacance, on élut Otlobon de Fiesque,
noble génois, neveu du pape Innocent IV, cardinal-diacre du titre

de saint Adrien, d'où il prit le nom d'Adrien V. Il était exUêmement
porte a secourir la Terre-Sainte, et il y envoya tout d'abord une
grande somme d'argent 3. Ce qui n'est pas si louable, c'est qu'aussitôt
élu Pape, il suspendit l'exécution de la constitution du conclave faite

par saint Grégoire X, se proposant d'en ordonner autrement. La
prudence demandait qu'avant de suspendre une loi aussi solennelle,
dans une matière aussi grave et aussi délicate, on eût de quoi la

reniplacer par une autre et meilleure. Adrien V devait d'autant
moins précipiter une résolution si importante, que lors de son élec-

» Ptolém. Lucins.,1. 23. c. 19.— s Ravnnld !•)?« p lt_ot _ » M-rin Ss.
nut, 1. 3, part. 12, c. 15.
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tion il était déjà malade, et que ses parents étant venus lui présenter

leurs félicitations, il leur dit : J'aimerais mieux que vous fussiez venus

voir un cardinal en santé qu'un Pape moribond. En effet, ayant

passé de Rome à Viterbe, il y mourut le 18«« d'août, un mois et

neuf jours après son élection, sans avoir été sacré évoque ni or-

donné prêtre. Il fut enterré dans l'église des frères Mineurs , où l'on

voit encore son tombeau *.

Les cardinaux s'assemblèrent dans le palais de Viterbe pour pro-

céder à l'élection le plus promptement possible. On vit dès ïors l'in-

convénient qu'il y avait eu de suspendre une loi sans la remplacer

par une autre. Les citoyens de la ville voulurent obliger les cardinaux

à s'enfermer en conclave , suivant la constitution de Grégoire X ; à

quoi ils furent excités par des officiers de la cour de Rome , comme

des secrétaires du Pape et des procureurs. Les cardinaux disaient

que la constitution du conclave avait été suspendue par le Pape

Adrien ; mais les prélats soutenaient le contraire, et en avaient per-

suadé les officiers de la ville. Les cardinaux, par délibération com-

mune , envoyèrent l'archevêque de Corinthe et le général des frères

Prêcheurs avec le procureur de Tordre, publier la suspension que

l'on révoquait en doute; mais les procureurs de la cour de Rome et

les autres praticiens s'assemblèrent au lieu de la publication, et,

quand l'archevêque et ses assistants se présentèrent avec les lettres

des cardinaux, ils firent de grands cris et du bruit en diverses ma-

nières, pour empêcher d'en entendre la lecture. Ils se jetèrent même
sur l'archevêque, arrachèrent quelques sceaux des lettres qu'il tenait,

lui jetèrent des bâtons et tirèrent des épées contre lui.

Les cardinaux donc
,
plus resserrés que devant, furent contraints

de procéder à l'élection , et , le 13™« de septembre d276, ils élurent

Pierre Julien, Portugais, cardinal-évêque de Tusculum, qui prit le

nom de Jean XXL On ne le devrait compter que le vingtième, puisque

ie dernier Pape du même nom était Jean XIX, qui mourut l'an 1033 ;

mais quelques-uns comptaient pour Pape Jean, fils de Robert, qui

fut seulement élu sans être sacré , et eut pour successeur Jean XV,

en 986. Pierre Julien était né à Lisbonne, et avait étudié en toutes les

facultés, ce qui le faisait nommer clerc universel, suivant le style

du temps. En particulier, il était en réputation pour la médecine,

et il en a laissé un traité sous le titre de Trésor des pauvres, qui

est imprimé. Il favorisait les pauvres étudiants et leur donnait des

bénéfices.

Il avait, de même que son prédécesseur, un grand désir de déli-

* Rnynald, 127G, n. 20.
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vrer la Terre-Sainte du joug des infidèles. Il envoya pour ce suiet

K i^
"'*"^"'' '" ^""""^ ^^'^^ d«« Tartares, et il fit pait.r klégats nc^més par Innocent V pour aller à la cour de ConstaSla,ronhrmeHa réunion des Grecsàl%iseromaine.IlécS^^^^^^

les Irli ^ T-P""' '" P"^*^"" ' *^«'*«^ «^«« "^«i"« de rigue!les Irlanda.s, qu. étaient prêts à secouer le joug de sa domination ëà se choisir un autre maître*.
« "uurniaiion et

caSce H^Vr t^ r"" T "'"''"* '''«'*^ ^" *^«"ble pendant la va-

septemte^^^^^^^^ *^'kf^*' "'^ '^ ^«"- ^" ™^™« ^^is de

le oaTp rJ ' ÏP"^''f ""' *^""« ^"' P«^t« «" substance
: Quoique

manœdurf.'''"''"^''^^^^^^
toucLntpi f"^'^';''* ^''' «" ^°"^"« ^« '^y^» «ne constitution

2aueol \t'^"''''''
'"'"''"' toutefois l'expérience a fait

ob cur.,T 7"^*'*"!'^:^ ««»*«"«it plusieurs choses impraticables,

narrr. T""'''
^ '«««^'«^««on ^e l'affaire. C'est pourquoi 1

nn^^l,
'/'"'"* consistoire dans la chambre de Latran, avec

œtte rin^rf", ^f
dinaux, suspendit solennellement tout l'efi'et de

2nt nî r- ^P'^' '* ™'''' "°"^ ^* ^«"^ de nos frères qui

lettres sS^^^^^ ''""? ''"^" *^™"'^"^^ ^« ^'^^ ^«"'^ «» P«r noslettres scellées. Mais quelques opiniâtres ont refusé d'y ajouter foiet quelques-uns soutiennent que le pape Adrien a révZé c^te

2ltuiZ T'
''''*' '''^'''^'' ^«" ^«"^ *ï"'«» °« puisse

Sar cP^nnl r ' '"^P^"^'^"' "''"S en rendons encore témoignage

L orélnH ''' ''T' '" ''*'^'^"^' ^^^'«^^"* toutefois que nous

le rrlr^'! '" '^''"'"'"^ ^'' "^«'^ ^^"^«"^'r à l'intention du

ie cas arl'n^ '.'.??"''";' ^r'^'"'"™'"*
«"^ "^'^y^n^ d'accélérer,le cas arrivant, 1 élection du Pape.

ractn^ttinV '
'' ^'P' ^''" P"^''« """ «"*^^ ^""«' «", après avoir

eu nlVl •''' «^7^^ à Viterbe, il enjoint à tous ceux qui y ont

et àC,tr" Tir'' ''"' ^^"*^ ^" cardinal-évêque de Sabine

taires n'r'
''''" "^^P"*'' ^' '" P'^*' «"*^«"^^n^' *'"« les secré-

usDe^rdpTr'' "'T?' '^'''''' ^' ^' ^«"^ ^« I^o'n^ sont déclarés

TZxxi Tu 7" ''"*'' '"" '* '^"^« «O'nP'ices. Le pape

DarUnv Pv^. T "^'"^ ^'^^'^ "^«"* ^^ ^^«^'^ «'oculaire pour fafrepart aux evêques de sa promotion

.

Il ne se pressait guère de rédiger définitivement la constitution

1 Begest.Joan.in.

i 1300 de l'ère c
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du concile, parœ qu'il se promettait une longue vie, et il ne feift lait
point de le dire. Mais, comme il était dans une chambre neuve qu'il
avait fait faire pour lui, près le palais de Viterbe, le bâtiment s'é
croula tout à coup, et il fut tellement blessé par la chute du bois et
des pierres qu'il en mourut au bout de six jours, après avoir reçu
tous les sacrements. Il mourut le le»" de mai, jour de la Pentecôte
1277, et fut enterré à Saint-Laurent de Viterbe. Il avait tenu le

I

Siint-Siége huit mois.

On vit de nouveau l'inconvénient d'avoir suspendu et par là rendu
incertaine la loi du conclave. La vacance du Saint-Siège dura six
mois et huit jours. Enfin, le jour de la Sainte-Catherine, 25»« de no
vembre J277, les cardinaux élurent Jean Gaétan, de la famille ro
maine des Ursins ou Orsini, cardinal-diacre du titre de Saint
Nicolas, d'où il prit le nom de Nicolas III. Étant encore enfant il fut
présenté à saint François par son père, qui était du tiers-ordre et
le saint prédit que, encore qu'il ne portât pas son habit, ilseraitle
défenseur de son ordre, et enfin maître du monde. Il eut des béné
lices dans les églises d'York, de Soissons et de Laon. Le pape In-
nocent IV le fit cardinal, et en cette qualité, il fut protecteur des
frères Mineurs. Il était très-bien fait de sa personne, et si modeste
que plusieurs l'appelaient le Composé j on louait aussi sa prudence

jet la maturité de ses réponses. Après son élection au pontificat il
Inedemeura pas longtemps à Viterbe, mais il alla à Rome, où il était
Idès le la-ne de décembre, et il y fut ordonné prêtre, puis sacré et
Icouronné solennellement à Saint-Pierre, le jour de Saint-Étienne
ISe-e du même mois, qui était un dimanche.

*

I

Au commencement de l'année suivante 1278, il écrivit, selon la
leoutume, une lettre circulaire aux évêques, pour leur donner part
Ide son élection et leur demander le secours de leurs prières Le
famedi des Quatre-Temps de carême, qui, cette année, fut leV^" de mars, il fit une promotion de neuf cardinaux, dont le plus
Illustre fut Jérôme d'AscoIi, général des frères Mineurs, qui devint
^lui-même Pape sous le nom de Nicolas IV i.

Nous verrons les soins paternels de Nicolas III pour les peuples
je

1 Europe, pour les Grecs et même pour les Tartares. Il semblait
aevoir vivre longtemps, par la bonté de sa complexion et la modéra^
fion de son régime

; et, toutefois, il fut frappé d'apoplexie, et mourutWement, sans parler, le jour de l'octave de l'Assomption de
F^otre-Dame, 22"» d'août 1280. Il mourut à Surien, près de Viterbe •

pn corps fut porté à Rome, et enterré dans la chapelle de Saint-

' Raynald, an. 1277 et 1278.
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Nicolas de la basilique de Saint-Pierre, qu'il avait presque loute

rebâtie ; il y avait mis les images des Papes, et augmenté le nombre
et le revenu des chanoines, pour l'accroissement du service divin.

Il bâtit aussi, près de l'église de Saint-Pierre, un palais magnifique,

où il fit faire des logements pour tous ses officiers, principalement

pour les pénitenciers, qui étaient enfermés d'un même treillis. Il
y

fit un grand jardin planté de diverses sortes d'arbres, et enclos d'une

forte muraille garnie de tours.

Ce Pape avait formé de grands projets pour la tranquillité de

l'Europe; il avait concerté avec Rodolphe de Habsbourg de partager
|

tout l'empire en quatre royaumes : celui d'Allemagne pour la posté-

rite de ce prince; celui de Vienne en Dauphiné, qui serait donné en
j

dot à Clémence, fille de Rodolphe et femme de Charles-Martel,

petit- fils du roi de Sicile ; les deux autres royaumes devaient être

Italie, l'un en Lombardie, l'autre en Toscane. Nous avons vu Hum-

1

bert de Romans conseiller déjà quelque chose de semblable au saint

pape Grégoire X. La mort de Nicolas III fit avorter ses desseins;
|

mais le temps les exécutera plus ou moins*.

L'inconvénient d'une loi incertaine ou trop lâche sur la tenue da 1

conclave se fit sentir de nouveau et plus fort. Le Saint-Siège vaqiu

six mois par la mésintelligence des cardinaux assemblés à Viterk

Le roi Charles de Sicile s'y rendit sitôt qu'il eut appris la mort de

Nicolas III, qui fut pour lui une agréable nouvelle, parce que ce Pape]

lui avait toujours été contraire, en cherchant plus la paix des peup

et l'intérêt général de l'Église que les intérêts particuliers du roi.l

celui-ci voulait donc faire élire un Pontife qui lui fût favorable. Les

cardinaux étaient divisés en deux factions : celle des Orsini, parents
|

du dernier Pape ; celle du roi Charles, à la tête de laquelle était

Richard Annibaldi, dont la famille était la plus puissante de Rome.

Richard avait ôté le gouvernement de Viterbe à Urso des Orsini, 1

neveu du pape Nicolas : c'est pourquoi les deux cardinaux de cette]

famille, Matthieu et Jourdain, empêchaient l'élection du Pape jus-

qu'à ce qu'Urso fût rétabli. Mais Richard soutenu par le roi Charles,

fit soulever le peuple de Viterbe ; on sonna la cloche, ils prirent les 1

armes et coururent au palais épiscopal, où les cardinaux étaient

assemblés pour l'élection : là, faisant de grands cris, ils en tirèrent
|

de force les deux cardinaux Orsini, tous deux diacres, ils les maltrai-

tèrent et les emprisonnèrent dans une chambre du même palais,]

dont ils bouchèrent les portes et les fenêtres, et repoussèrent rude-

ment les autres cardinaux qui s'opposaient à cette violence. Ilsre-I

à 1300 de l'ère o

Raynald, 1280, n. 23, etc.
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j lâchèrent ensuite le cardinal Jourdain, sous certaines conditions •

linais ils retinrent le cardinal Matthieu plusieurs jours, et cependant

I

quelques-uns ne lui donnèrent pour nourriture que du pain et de
l'eau.

Les autres cardinaux s'accordèrent enfin à élire un Pape le jour
Ide la Chaire de saint Pierre, ae'"" de février 1281 . Ils élurent Simon,
Icardinal-prétre du titre de Sainte-Cécile. Il était Français , né à
|Montpincé en Brie

; mais il avait demeuré longtemps à Tours, étant
Ichanoine et trésorier de l'église de Saint-Martin : ce qui faisait croire
laux Italiens qu'il était Tourangeau. Le pape Urbain IV, aussi Fran-
Içais, le fit<cardinal au mois de décembre 1261, et il fut deux fois
légat en France : la première sous Urbain IV, la seconde sous Gré-
|goire X. Il résista à son élection, jusqu'à faire déchirer son man-
eau de cardinal quand on voulut le revêtir de celui de Pape. Enfin
ayant accepté, il prit le nom de Martin, en l'honneur du saint qu'il
lavait servi à Tours. Quoiqu'il ne soit que le second Pape de ce nom
on l'appelle cependant Martin IV, à cause des deux Marins, que
quelques auteurs appellent du nom de Martin. La ville de Viterbe
lïyant été mise en interdit, le nouveau Pape se retira dans Orviète
^le jugeant pas encore à propos d'aller à Rome, trop divisée par les

[Factions des Annibaldi et des Orsini.

lais il y envoya deux cardinaux. Latin, évêque d'Ostie, et Gode-
|froi, diacre du titre de Saint-Georges, qui rie trouvèrent point de
neilleur moyen de rétablir la paix à Rome que d'en faire donner le
bouvernement au Pape même, à titre de sénateur ; et, pour cet effet
Hartin IV révoqua la constitution de Nicola' , son prédécesseur, qui
défendait de faire sénateur de Rome aucune personne constituée en
pgnité. Après quoi le peuple nomma pour sénateurs deux citoyens,
l'effet d'élire le Pape à cette èharge : ce qu'ils tirent par un acte

public conçu en ces termes ;

Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit : Ainsi soit-il. L'an
11281, le lundi, dixièmejourdemars, le peuple romain étant assem-
blé au son de la cloche et à cri public, suivant la coutume, devant
le palais du Capitole, les nobles seigneurs Pierre de Conti et Gentil

Jes Ursins, sénateurs et électeurs nommés par le peuple, considé-
lant les vertus de notre très-saint Père le pape Martin IV, et son
|ffection pour la ville et le peuple de Rome, et espérant qup par sa
agesse il en pourra rétablir le bon état, ont commis audit seigneur
pape, non à raison de sa dignité pontificale, mais de sa personne
jssue de noble race, le gouvernement du sénat de Rome et de son
erntoire. npnHanf mif lo for»iT»D »io <.« ,,:^ n-, i..: — t J ,1 i_ 1 .

bouvoir d'exercer ce gouvernement par lui ou par un autre, et d'in-
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stituer un ou plusieurs sénateurs pour tel temps et avec tel salaire
|

qu'il lui plaira. Il pourra aussi disposer des revenus appartenante la

ville ou à la commune du peuple romain, et en attribuer ce qu'il

jugera à propos au sénateur ou aux autres ofticiers de la ville. H

pourra réprimer les rebelles ou désobéissants par telles peines el

autres voies qu'il lui plaira. Ce que dessus ne diminuera ni n'aug.
|

montera en rien le droit du peuple ou de l'Église romaine pour l'élec-

1

tion du sénateur après la vie du pape Martin, mais chacun conser-

vera son droit entier. Ensuite les deux électeurs lurent publiquement!

cet acte au peuple, qui l'accepta et le confirma *.

Des transactions de ce genre nous paraissent bien (it.anges de nos 1

jours. C'est que dans les siècles du moyen Age il y avait »>eaucoup

plus de liberté et de variété dans le gouvernem » t des villes. Noui

avons vu Rodolphe de Habsbourg, comte souverain chez lui, vassal
|

d'une abbaye, préfet librement élu dans une république, comman-
dant général des troupes dans une autre. Nous verrons les citoyens 1

de Pise élire le pape Boniface VIII pour leur magistrat suprême, el|

le Pape accepter cette charge pour le bien de la paix. C'est l_.

cette même vue que Martin IV accepta de ses propres sujets deRomt
la charge de premier magistrat, afin de remettre la paix parmi eui

Il conféra depuis cette dignité au roi Charles de Sicile. Cependanl

il se fit sacrer à Orviète le aS™" de mars, quatrième dimanche. Le

d2"« d'avril, Samedi-Saint de la même année 1281, il fit une pro-l

motion de neuf cardinaux, dont le plus célèbre fut Benoît Gaëtâo,

natif d'Anagni, avocat consistorial et protonotaire du Saint-Siège,

que nous verrons Pape sous le nom de Boniface VIII.

Le roi Charles de Sicile s'applaudissait sans doute d'avoir^un Pape

français d'origine et favorable à ses intérêts; aussi le voyait-on assif

dûment à la cour de Rome. Cependant il lui eût mieux valu d'avoii

un Pape qui n'eût point pour lui d'afFection particulière, mais qui!

lui remontrât pontificalement son devoir de roi, et l'obligeât de vi-

siter plus soigneusement L.n '.v.yaurie de Naples et de Sicile, poo!

prévenir le mécontentemer.l r* . :. - >lesen ré ^naantlesabuscrianlsl

de ses officiers. Le roi Chai.cSàe serait pour le moins épargné ^ho^l

reur des vêpres siciliennes et la perte de la Sicile. Pour réparer œ[

désastre, dont nous verrons plus tard les détails, le Pape et le roife-j

ront d'inutiles efforts.

Le jour de Pâques 1285, 25 mars, le pape Martin IV, ayant ci

bré la messe et mangé à son ordinaire avec ses chapelains, setrounl

mal sans qu'il y parût au dehors; et quoiqu'il dît qu'il souffraiti

I 1300 de l'ère

» Raynald, 1281, n. 1-16.
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beaucoup, ses médecins ne trouvaient point sa maladie considérable,

j

et ne voyaient aucun indice pour la juger mortelle. Toutefois, lé
mercredi suivant, vingt- huitième du mémo mois, il mourut sur lo
minuit, à Pérouse, où il fut enterré dans l'église de Saint-Laurent.
Plusieurs malad» ; furent guéris à son tonibean, en présence d'un
grand nombre de clercs et de laïques, suivant le témoignage d'un
auteur du temps, qui dit que ces miracles duraient encore lorsqu'il

écrivait, savoir, le 12">« de mai suivant. Martin IV fut transporté
dans la ville d'Assise, et enterré dans l'église de Saint- François, où
il avait choisi sa sépulture. Son pontificat avait été de quatre ans
un mois et sept jours *. Le roi Charles de Sicile l'avait précédé dans
la tombe ;

le roi de France, Philippe le Hardi, l'y suivit, ainsi que le

i
roi Pierre d'Aragon.

Le Saint-Siège ne vaqua que quatre jours, et, le second d'avril,

lies cardinaux élurent Jacques SaveMi, noble romain, cardinal-diacre!

I! avait étudié plusieurs années dans l'université de Paris, avait été
chanoine de Châlons-sur-Marne, et fut fait cardinal par le pape Ur-
bain IV, au mois de décembre 1261. Étant élu Pape, il prit le nom
(l'Honorius IV. Il était fort incommodé de la goutte aux pieds et aux
mains, en sorte qu'il ne pouvait célébrer la messe qu'avec certains

j
instruments. Ayant été élu à Pérouse, il passa aussitôt à Rome, où

lii fut sacré et couronné, comme il est vraisemblable, le dimanche
16 mai ». Le 25, il écrivit sa lettre circulaire, pour donner part à tous
les fidèles de sa promotion. Il y parle ainsi : Après les funérailles du

Ipape Martin, d'heureuse mémoire, nous nous assemblâmes le pre-
mier jour d'avril, librement, sans avoir été enfermés, comme il s'est
Iquelquefois pratiqué dans la vacance de l'Église romaine, par un
labus condamnable 3. Ces dernières paroles font voir combien la
Iconstitution de saint Grégoire X, touchant le conclave, était encore
odieuse aux cardinaux. Cependant la question n'était pas de savoir
si elle leur serait plus ou moins agréable, mais si elle était utile ou
|niême nécessaire à l'Église : ce que l'expérience a démontré.

Lamortd'Honorius IV lui-même, arrivée le Jeudi-Saint, S"" d'avril
|I287, après deux ans et deux jours de pontificat

,
put servir de

|pieuve; car le Saint-Siège vaqua plus de dix mois.
(>es cardinaux s'étant enfermés pour l'élection dans le palais du

[pape Honorius, près Sainte-Sabine, l'air s'y trouva si malsain durant
l'été, que plusieurs tombèrent malades; il en mourut six ou sept,

|et tous les autres se retirèrent chacun chez eux. Le cardinal Jérôme

il

4^'
'I

' Apud Raynald., 1285, n. 12, etc. -> « Voir une note ds M-nsî. RayriaW, 1Î85,
14. - 3 ibid. n. 19
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d'Ascoll, évêque de Palestrine, fut le seul qui demeura dans ce pa-

lais sans être attaqué de maladie ; et, pour s'en garantir, il fit faire

du feu dans toutes les chambres pendant tout l'été. Ce qui ayant

purifié l'air, et l'hiver é*ant venu par-dessus, les cardinaux se ras-

semblèrent, et, le premier dimanche de carême, 15™« de février 1288,

ils élurent tout d'une voix, par un seul scrutin, l'évêque de Pales-

trine ; mais il renonça deux fois à son élection, et n'y consentit que

le dimanche suivant, jour de la Chaire de saint Pierre. Il prit le nom

de Nicolas IV, par reconnaissance pour Nicoljas III, qui l'avait fait

cardinal, et fut couronné le mercredi as^e du même mois, jour de

Saint-Mathias.

Il était natif d'Ascoli, dans la Marche d'Ancône. Étant entré dans

l'ordre des frères Mineurs, il fut docteur en théologie. Saint Bona-

venture, alors général de l'ordre, le fit provincial de Dalmatie, d'où

il fut envoyé nonce à Constantinople, par le pape saint Grégoire X,

en 1272. Jérôme d'Ascoli n'était pas encore revenu de cette noncia-

ture, quand il fut élu général de son ordre, au chapitre tenu à Lyon
1

le20'n« de mai 1274.. Trois ans après, il voulut s'en démettre

chapitre dePadoue, en 1277, où il ne put assister; mais le chapitre 1

le confirma de nouveau. L'année suivante 1278, le pape Nicolas!

le fit cardinal-prêtre du titre de Sainte-Potentienne, et, en 1281,

23™e d'avril, Martin IV le fit évêque de Palestrine. Ce fut le premier!

Pape de Tordre des frères Mineurs *. Il tint le Saint-Siège quatre ans.

Parmi les grandes affaires qui occupèrent son pontificat, la plus
|

curieuse peut-être furent les relations avec les Tartares et la Chine.

Nous avons vu les ambassadeurs d'Abaga , khan de Perse, arrière-

petit-fils de Ginguiskhan, et feudataire de Koublaï, grand khan des
|

Tartanes et empereur de la Chine, assister au deuxiène concile gé-

néral de Lyon, en 1270, et l'un d'eux y recevoir le baptême.

Peu de temps après arrivèrent d'autres ambassadeurs de la parti

du même Abaga. Le pape Jean XXI les reçut à Rome. Ils passèrent
|

en France dès l'année 1276, et, comme le roi Philippe le Hardi éti

croisé, ils lui promirent le secours de leur nation s'il voulait passer!

en Syrie contre les Sarrasins. Mais on doutait en France si c'était de I

vrais ambassadeurs ou des espions ; car ce n'étaient point des Tar-[

tares, mais des Chrétiens de Géorgie, nation entièrement soumise 1

aux Tartares ou Mongols. Au Pape, ils assurèrent, au nom d'A-[

baga, qu'il était disposé à recevoir le baptênie, mais que son oncle
|

le grand khan Koublaï, l'avait déjà reçu.

En conséquence, le pape Nicolas III, successeur de Jean XXI,

» Raynald, 1288, n. 1, etc.
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oyacinq frères Mineurs, Gérard de Prato, Antoine de Panne Jean
leSamte-Agathe, André de Florence et Matthieu d'Arezzo, auxquels
il donna de grands pouvoirs, principalement pour lever des censures
donner des absolutions et des dispenses.

'

Ils étaient porteurs de deux lettres : l'une, du 1er d'avril 1278 au
oi Abaga, que le Pape exhorte à suivre l'exemple de son onde Kou-
)laï, en quittant le culte des idoles pour la foi chrétienne- il le re-
iiercie de ses offres de secours contre les Sarrasins, et Iiii recom-
iiande mstamment ses nonces *.

La seconde lettre
, également datée de Saint-Pierre , mais du

2 avril, porte pour inscription : A notre très-cher. fils en Jésus-
llirist, Koublaï, grand khan, empereur et modérateur de tous les
artares salut et bénédiction apostolique. Le supposant Chrétien
après le récit des ambassadeurs, Nicolas III l'instruisit du mystère
leilncarnation et de la Rédemption, de la mission et autorité di-
vine de saint Pierre et de ses successeurs pour gouverner l'Église
iniverselle et y amener tous les peuples de la terre. Koublaï, disait-

j prévenu de la grâce de Dieu, avait reçu le baptême, et révérait
Éghse romaine, aimait le culte des Chrétiens, les favorisait avec
imour, désirait voir embrasser la foi chrétienne à tous ses enfants'
>

toute son armée, à tout son peuple. ! si cela est, s'écrie le Pape'
)rnment assez louer un père qui dirige ses enfants au salut pourmis ne périssent! Quel digne chef d'armée, qui s'applique à la
^«rner du mal au bien, de l'erreur à la vérité ! ! l'excellent sou
erain, qui travaille à ramener un si grand peuple des ténèbres à la
miere

! Que Dieu confirme ce qu'il a opéré en vous ! et puissiez-
ous conserver si dévotement la grâce qu'il vous a faite, que cette
remicre étincelle devienne comme un incendie de charité 'Le Papem par lui recommander les cinq missionnaires qu'il lui envoie sur
1 demande, pour l'instruire plus à fond de la religion chrétienne a
Ces relations du Pontife suprême de l'Église catholique avec lê
uveram des Tartares et empereur de la Chine ne doivent plus nous
Ji'prendre. Déjà nous avons vu les Vénitiens Marc-Paul, son père et^n oncle, être très-bien reçus à la cour de Koublaï, jouir de sa faveur
) enir des postes importants, venir en Occident comme ses amba-
/aeurs, et s en retourner avec les lettres du pape saint Grégoire X
fa bienveillance de Koublaï, autrement l'empereur Chi-Tsou pour
s Chrétiens est donc indubitable; mais; il n'est pas certain qu'il ait

^ D'anfrpf'—
'^"''' '^ ?'P' ^''°''' "* ajoute-t-il^6^/ cela est!

^
autres missionnaires d'cutre les religieux do saint i^rançois ayant

' ««ynald, 1277, n. 15; 1278, n. 17-10. - «- Ibid., 1278, n, 20, etc.
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converti un grand nombre de Tartares sur les frontières de la Hon-

grie, le pape Nicolas III ordoraa à Philippe, évêque de Fermo, légal

apostolique dans cette partie du Nord, d'établir un évêque sur ces

frontières. A la même époque, les Comans paraissant disposés àl

écouter la parole de Dieu , le Pape ordonna au supérieur des FraD-l

ciscains de Hongrie d'y envoyer quelques-uns des siens pour la proj

pagation de la foi *.

L'an 1285, le grand khan des Tartares, l'empereur Koublaï, etlel

khan de Perse, Argoun , fils d'Abaga, envoyèrent de nouveaux am-r

bassadeurs et de nouvelles lettres au pape HonoriusIV, ainsi qu'auij

rois de France et de Sicile
,
pour se concerter ensemble contre lei|

Mahométans, Voici quelles étaient les conjonctures.

- Déjà le khan Abaga de Perse avait envoyé au concile de Lyon desl

ambassadeurs pour faire ce traité d'alliance. L'an 1277, Abagaestl

battu par le sultan Bibars, près d'Émèse ou près de Damas. L'an r
Mango Timour, son frère , défait en bataille rangée par KélaoïuiJ

successeur de Bibars, meurt de désespoir. L'an 1282, Abaga ayaBlI

échoué devant Roha ou Édesse, dont il avait formé le siège, se retiR|

à Hamadan, où il célèbre la fête de Pâques avec les Chrétiens,

meurt le lendemain 30 mars, à la suite d'un repas où il avait éll

invité. Son visir fut soupçonné de l'avoir empoisonné. Il laissa deii!|

fils, Argoun et Kandgiatou.

Nikoudar, frère d'Abaga, lui succéda au préjudice de ses neveEl

Il avait été baptisé dans sa jeunesse, sous le nom de Nicolas. A peittj

fut-il sur le trône
,
qu'il embrassa le mahométisme , et prit le noœj

d'Ahmed-Khan. Dès lors il devint l'ennemi des Chrétiens, les bî

de SCS États, et renversa leurs églises. Ses parents, quoiqu'ils ne fussent!

pas Chrétiens, eurent en horreur son apostasie. L'an 1283, ArgomI

son neveu et iils d'Abaga, se soulève contre lui. Argoun est battu pJ

Alinak ,
général d'Ahmed, et tombe entre les mains de son oncltl

qui le fait garder dans une étroite prison. L'an 1284 , l'émir Bogbil

chargé de le faire mourir, le délivre, par haine contre raposlïj

Ahmed , dont la vie molle et les débauches avaient soulevé tous^
sujets. Argoun, à la tête d'une troupe de soldats déterminés, ait;

l'apostat Ahmed, le met en fuite, l'atteint peu après, et le livre àii|

belle-sœur, qui le fait mourir 2.

Cependant Argoun ne voulut prendre le titre de khan ou roi qui

n'en eût reçu l'investiture du grand klian des Tartares, son grandi

oncle Koublaï, autrement Chi-Tsou, empereur de la Chine, rosidaJ

à Cambaîu ou Cang-Balik, autrement Pcking. Koublaï fut ravi d'sj

prendre que l'apostat Ahmed ou Mahomet avait succombé ; il contiiil

« RaynaUl, 1278, n. 22 et î3, — 2 Art de vérifier les dates.
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j(je grand cœur la royauté d'Argoun, qui dès lors fut appelé khan

par tout le monde. Argoun était de très-bonne mine j il gouverna

avec courage et prudence, aima les Chrétiens , leur témoigna beau-

Icoup d'honneur, et répara les églises que Mahomet avait renversées.

[Ce que voyant les rois d'Arménie et de Géorgie, ainsi que les autres

jchrétiens, ils le supplièrent de les aider à recouvrer la Terre-Sainte.

[Argoun répondit avec beaucoup de bienveillance qu'il ferait de grand

[cœur tout ce qu'il pourrait pour l'honneur de Dieu et de la foi chré-

jtienne. II chercha dès lors les moyens de faire alliance avec ses voisins,

lafin d'aller avec plus de sécurité à cette expédition. C'est ce que rap-

porte l'historien Hayton d'Arménie *.

Il paraîtrait que ce fut principalement aux Chrétiens que le khan
Vrgoun dut ses victoires contre l'apostat et usurpateur Ahmed. On
disait même qu'il avait décoré de la croix ses étendards et ses

armes, et triomphé de ses ennemis au nom du Christ
;
que de plus

[il avait fait frapper une monnaie ayant d'un côté le Saint-Sépulcre, et

de l'autre ces paroles : Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit 3.

Ce fut dans ces conjonctures que le grand khan des Tartares, et

|son petit-neveu Argoun , écrivirent au pape Honoiius IV et aux
princes de l'Occident, pour les engager à faire alliance ensemble, et

attaquer les Musulmans de deux côtés , les Tartares par la Syrie , et

pes Francs par l'Egypte. Les lettres commençaient par ces mots : Au
nom du Christ, amen. On'y annonçait de nouveau que le grand khan
[était Chrétien, et qu'il désirait fort la destruction de la superstition

nahométane 3. Malheureusement les vêpres siciliennes, organisées

parl'or des Grecs, avaient mis la division parmi les princes chrétiens.

L'année suivante, il y eut une révolution parmi les Tartares eux-

(lêmes. Voici comme la raconte Marc-Paul, qui était sur les lieux.

L'an 1286, un oncle paternel de l'empereur, nommé Nayam, âgé de

trente ans, et gouverneur d'un grand nombre de peuples et de ré-

gions
, emporté par une vanité de jeune homme , se révolta contre

(oublaï, son seigneur, marcha contre lui avec une armée consi-

dérable, et, pour combattre avec plus de succès, persuada de venir

son secours un autre roi nommé Caydou, neveu de l'empereur

doublai, mais qu'il haïssait. A la première nouvelle de cette con-
|uration , Koublaï rassembla promptement ses troupes, et marcha
aux rebelles, pour ne pas leur laisser le temps de réunir leurs forces.

Nayam, ajoute Marc-Paul, était Chrétien de profession et de nom,
knais n'en faisait pas les œuvres ; il avait mis la croix dans son prin-

ppal étendard, et avait avec lui une multitude non médiocre da

' Apud Raynald., 1285, n. 78. — « Ibid., note de Mansi. — » Ibid., n. 77-79.
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Chnilions. La bataille dura du matin h midi; il tomba beaucoup
de|

monde de part et d'autre, jusqu'à ce qu'enfin Koublaï prit le dessus
et mit l'ennenu" en fuite. Nayain fut pris, et une },n'ande multitude
tuée dans la fuite môme. Koublaï ordonna des faire mourir aussiWi
son ennemi prisonnier, pour avoir pris les armes contre son maître

et excité une rébellion ; mais, comme il était de sa famille, il ne

voulut pas que son sau}? fiU répandu, de peur que la terre ne bfildii

sang royal, et que le soleil ou l'air ne vît un rejeton de race souvc
raine périr d'une mort infAmo. Il le fit donc envelopper et lier de

tapis, conduire, pousser et traîner de cAté et d'autre, jusqu'à c{

qu'il eût été sufibqué. Nayam mort, ses grands et tout son peuple

qui purent échapper, et parmi lesquels il y avait beaucoup de Chré
tiens, se soumirent d'eux-mi^mes à l'obéissance dé l'empereur Kou
blaï : ce qui augmenta son domaine de quatre provinces.

Or, les Juifs et les Sarrasins de son armée se mirent à faire des

reproches aux Chrétiens (pii étaient venus avec Nayam, et h dire ,,„,

le Christ, dont Nayam avait eu le signe dans son étendard, n'avi
pu les secourir. Chaque jour donc ils se raillaient ainsi des Chrétiens,

tournant en risée la puissance du Christ comme étant nulle. Les

Chrétiens qui étaient venus à l'obéissance de Koublaï, jugeant indigné

de supporter ces outrages contre le Christ, s'en plaignirent -^i l'eni-

pereur. Koublaï ayant appelé les Juifs, les Sarrasins et les Chrétiens,

dit à ceux-ci : Votre Dieu et sa croix n'a pas voulu secourir Nayam;
mais n'en rougissez pas pour cola, parce qu'un Dieu bon et juste m
devait nullement protéger l'injustice et l'iniquité. Nayam a trahi i

maître et excité une rélxîllion contre toute équité. Dans sa mail
il a imploré le secours de votre Dieu ; mais ce Dieu étant bon

.

juste, il n'a pas voulu favoriser ses crimes. En conséquence, Koublaï

défendit aux Juifs, aux Sarrasins et à tous autres, d'oser jamais pro-

férer aucun blasphème contre le Dieu des Chrétiens et contre sa croiv,

Ayant ainsi apaisé le tumulte, il s'en retourna triomphant et joyeu\

à sa ville de Cambalu *, actuellement Péking.
Nous verrons, même après ces événements, Koublaï demandera»

Pape des prêtres chrétiens pour l'instruire dans la loi de l'Évangile,

lui et ses Tartares. Ce qui est d'autant plus remarquable, que al

empereur était lui-même adoi-é conmie un dieu par ses sujets. Voici

ce qu'en dit Marc-Paul, qui vivait à sa cour.

Le 1" février, qui est le commencement de leur année, le grani

khan et les Tartares célèbrent une fôte solennelle
; tous, tant hommes

que femmes, tâchent de s'habiller de blanc, et appellent ce jourl»

1300 de l'ère (

Raynald, 1586, n. 35.
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fête blanche ; car ils se persuadent que le blanc porte bonheur : ils

s'habillent donc de blanc au conimencement de l'année, afin que

toute l'année la fortune leur soit favorable. Or, en ce jour, tous les

gouverneurs des villes et des provinces envoient en présent à l'er.i-

pereur de l'or, de l'argent, des pierres et des étoffes précieuses,

ainsi que des chevaux blancs; d'où il arrive quelquefois qu'en cette

fête, on lui offre jusqu'à cent mille chevaux de cette couleur.

Dès le matin de la fête blanche, tous les rois, ducs, barons, che-

valiers, médecins, astrologues, préfets des provinces et des armées,

et les autres officiers impériaux se rendent à la cour de l'empereur,

et ceux qui n'y peuvent trouver place à cause de la multitude se

tiennent dans les salles du voisinage. Tous étant assis selon le rang et

la dignité, l'un d'eux se lève et dit à haute voix : Inclinez-vous, et

adorez. Aussitôt tous se lèvent en hâte, fléchissent les genoux, et,

baissant le front à terre, ils adorent comme un dieu : ce qu'ils font

I

jusqu'à quatre fois. L'adoration finie, ils vont tous à un autel placé

dans la salle sur une table peinte en rouge, où est écrit le nom du
grand khan : prenant un encensoir très-beau et y mettant des par-

I fums, ils encensent avec beaucoup de respect la table et l'autel, en
l'honneur du grand khan, et retournent à leur place. Ce criminel

encînsemént achevé, chacun offre, en présence de l'empereur, les

présents mentionnés plus haut *. Ainsi parle Marc-Paul.

L'an 1288, le pape Nicolas IV, de l'ordre de saint François, se

servit non-seulement des religieux de son ordre, mais encore des

I

Dominicains, pour porter la lumière de l'Évangile aux nations le2

plus lointaines ; car il existe des lettres apostoliques où il les charge

I

d'annoncer la parole de Dieu chez les Sarrasins, les Grecs, les

Bulgares, les Comans, les Valaques, les Colchidiens, les Syriens, les

Ibères, les Alains, les (iazares, les Goths, les Cii-es, les Kuthènes, les

Jacobites, les Nubiens, les Nestoriens, les Géorgiens, les Arméniens,
les Indous, les Moscélites, les Tartares, les Hongrois de la grande
Hongrie, les Chrétiens captifs parmi les Tartares, et les autres nations

étrangères de T Jrient séparées de la communion de l'Église romaine.
En ces temps, des hommes pieux, particulièrement les frères Mi-

neu'-s, travaillèrent avec beaucoup de zèle et de succès à propager la

religion chrétienne chez les Tartares orientaux. La preuve en est dans

1

le grand nombre de lettres que le souverain Pontife écrivit, soit à

[

eux-mêmes, qu'il autorisa à réconcilier à l'Église ceux qui avaient

I

été frappés d'anathème, soit à l'évêque d'Orient Yaulaham, qu'il

I

remercie de sa bienveillance pour les frères Mineurs oui psêchaient

^

' Kuynal, 128G, n. 25.



lî*» HI8T0IRB UNIVER8BLLK (Llr. LXXVI. - Ue ira

l'Évangilo dans ces régions, «t auqufll il adrosso une profession do

foi pour instruire les peuples qui lui étuiont confiés. Il montra la

mémo profession do foi h l'évéque Uarsauma, qui était venu au Siège

apostolique. Il félicite égahunont l'évéque Denys de Tauriz en Orient,

ayant appris par ses lettres qu'il suivait la foi orthodoxe préçhéopai
les r.Nros Mineurs, et il l'exhorte à instruire ses peuples suivant la

fornudo de foi qu'il lui prescrit. Cette profession do foi, transmise
aux éyéques chez les Tartares orientaux, est mot h mot la même
que Clément IV envoya f» l'empereur Paléologuo pour la réunion
des (irecs à l'Église romaine ».

Outre les missionnaires, d'autres hommes encore annonçaient la

foi chez les Tartares : nommément Jean Honikias, et les interprètes
de l'empereur, auxquels le souverain Pontife accorda sa bénédiction
apostolique. Enfin, la religion chrétienne devint si florissante parmi
ces peuples, que deux de leurs reines, Élégages et Tuctanes, l'em-

brassèrent publi(|uement, et que le pape Nicolas IV leur en écrivit la

lettre suivante :

A notre très-chère fille en Jésus-Christ, Tuctanes, illustre reine

des Tartares, salut et bénédiction apostolique. Une relation digne de

foi nous apprend, très-chère fille, qu'éclairée de la lumière de la foi

catholique, non-seulement vous vous ap|)îiquez à l'observer avec

Hdélité, mais que vous ne cessez encore d'employer tous vos soins

pour y attirer les autres et en étendre les limites. Voilà ce qui cerlaj.

nement vous rend agréable aux yeux de la majesté divine, vous

attire les louanges des honunes et augmente de bien des manières
votre renonuuée

; tandis que par Ih, en fille bénite et respectueuse,
vous reconnaissez les effets de la divine miséricorde, qui, vous arra-

chant des ténèbres de l'infidélité, vous a rappelée au sentier de la

vérité. Nous excitons donc votre grandeur et l'exhortons dans le Fils

de Dieu le Père, d'élever les yeux de votre esprit vers le Seigneur,
au service duquel vous vous êtes salutairement attachée ; de profiler

toujours de bien en mieux, et de i.e cesser de travailler comme une

mdustrieuse abeille, afin que vous vous présentiez au Seigneur, votre

Dieu, d'autant plus agréable et plus digne de récompenses, que vous

aurez apporté dans son trésor des fruits plus abondants de bonnes
œuvres. Donné à Home, i\ Saint-Pierre, aux ides d'avril, première

|

année de notre pontificat % 13 avril 1288. La lettre à la reine

Elégages était conçue dans les mêmes termes.
Un des ambassadeurs qui étaient venus au Siège apostolique, Sa-

badin Arkaon, personnage de grande noblesse, embrassa la foi chré-

• Raynald, 1!88, n. 32 et 33. - > Ibid., f288, n. 31.
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tienne. Ayant dcnoandé la bénédiction apostolique, Nicolas IV la lui

donna très-ailectueusement par une lettre du 13 avril de la môme
année *.

Ces ambassadeurs étaient l'évéque Barsauma, le noble homme,
Sabndin, Thomas d'Anfuse et Huguet, interprète. Ils étaient chargés

encore do témoigner au Pape l'affection du khan Argoun pour sa

personne, et son inclination pour la religion chrétienne. Ses lettres

portaient la m<^mo chose. Le pape Nicolas reçut donc avec grande

joio cette ambassade, et écrivit au khan ou roi Argoun deux lettres

du second jour d'avril, le félicitant sur le désir qu'il avait d'étendre

le christianisme et de se faire baptiser lui-môme à Jérusalem, quand
il l'aurait tirée de la puissance des infidèles, l'exhortant toutefois à

ne pas différer son baptême jusque-là >.

Il y avait de la sincérité dans les protestations du khan Argoun.
Le Pape en eut des preuves l'année suivante. Frère Jean de Mont-
Corvin, religieux de Saint-François, avait été envoyé missionnaire

en Orient par son général Bonnegrâce quelques années auparavant.
A son retour, en 1289, il rapporta au pape Nicolas IV que le khan
ou roi Argoun était favorablement disposé envers lui et l'Église

romaine, et généralement envers tous les Chrétiens; et il nous trai-

tait, ajoutait-il, mes compagnons et moi, avec beaucoup d'humanité
et de bonté : ce qui fait juger qu'il a de l'inclination à embrasser le

christianisme. Le Pape écrivit donc au khan Argoun une lettre de
remerciement pour sa bienveillance envers les Chrétiens, et d'exhor-
tation h se mettre lui-même du nombre. Il écrivit dans le môme sens
à Caydon, autre prince des Tartares, ainsi qu'à Koublaï, leur chef
suprême et empereur de la Chine, qui lui avait fait demander des
missionnaires. Le Pape lui recommande frère Jean de Mont-Corvin
et ses compagnons, qu'il lui renvoie chargés de ses lettres ». Nous
verrons plus tard Jean de Mont-Corvin archevêque de Péking.
Un homme qui ne servit pas peu la cause chrétienne parmi les

Tartares fut un noble pisan, nommé Joie ou Jules. Ayant pénétré
chez ces peuplesjusqu'aux extrémités de l'Orient, et acquis beaucoup
de crédit et de richesses, il en usait pour proléger les Chrétiens et les

missionnaires. Le Pape lui écrivit à la même date, il avril 1289,
pour le féliciter et l'encourager, par la rémission de tous ses péchés,
à continuer dans ses bonnes œuvres *.

La femme d'Argoun-khan se nommait Éroc-caton; elle était

Chrétienne et très-pieuse. Son fils Carbaganda reçut le baptême, et y

' Haynald, n 35. - « Ibid., n. 3fl-38.

n.64.
' Ibid., 1280, n. 60-04. —* Ibld.,
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prit le nom de Nicolas. Le pape Nicolas IV, en date du 21 août 1291

lui écrivit pour le féliciter et l'engager à la persévérance. Il lui con-

seille de ne rien changer à son habit ni h sa nourriture, de peur de

choquer ceux de sa nation, mais de garder en ces sortes de choses

le même usage qu'avant son baptême.

Il écrivit en même temps à son père, Argoun-khan, par qui il

avait reçu les lettres de Koublaï, et lui envoie deux frères Mineurs

Guillaume de Chéri, son pénitencier, et Matthieu de Thiète, profes-

seur de théologie. Il le loue d'être favorable aux Chrétiens, et d'avoir

permis à un de ses fils de recevoir le baptême ; il l'exhorte à se faire

baptiser lui-même, et à marcher promptement contre les Sarrasins,

pour faciliter aux Chrétiens le recouvrement de la Terre-Sainte, on ils

venaient de perdre Ptolémaïsou Saint-Jean-d'Acre,leur dernière place.

Argoun avait encore deux autres fils, Saron et Cassien : le Pape

leur écrivit aussi, pour les attirer au christianisme, à l'exemple de

leur frère. Il écrivit encore à deux reines de Tartares dont l'une,

nommée Anikoham , était publiquement Chrétienne, pour leur

recommander de travailler à la conversion des deux princes. Il écrivit

même à plusieurs particuliers, comme à Tagharzar, général des

troupes tartares ; Jean de Bonestra ; Xanctus, préfet du prétoire de

Perse ; Suffrid, médecin d'Argoun, et au Pisan Ozole, tant pour les

féliciter du zèle qu'ils avaient mis à la convereion des Tartares que

pour les engager h y continuer ^

Ainsi donc, vers la fin du treizième siècle, à la suite et par suite des

croisades, la voie était ouverte aux prédicateurs de l'Évangile, depuis

la Grèce et la Hongrie jusqu'à l'Inde et la Corée. Le chef suprême

des Tartares, alors empereur de la Chine, et ses grands feudataires,

qui étaient autant de puissants rois, non-seulement ne repoussaient

pas les missionnaires apostoliques, mais ils les demandaient au chef
|

suprême de l'Église du Christ, ils les accueillaient avec bienveillance;

ils avaient une foule de Chrétiens, non-seulement parmi leurs sujets,

mais dans leurs propres familles ; eux-mêmes étaient quelquefois du

nombre. Sans doute, ces commencements n'étaient que des com-

mencements ; c'était un modique levain mêlé à une pâte immense,

mais qui fermentera avec le temps. C'est au Pape, c'est aux cardinaux,

c'est aux évêques, c'est aux prêtres, c'est aux fidèles catholiques de

tous les pays et de tous les siècles, de travailler, chacun à sa manière,

à l'accomplissement de cette grande œuvre. Et, chose remarquable,

c'est au moment d'ôter aux Chrétiens la dernière place conquise en

Palestine que Dieu leur ouvre tout l'immense continent de l'Asie,

1 Raynald, 1291, n= 32-36.
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comme pour leur dire : Je ne veux pas que vous borniez votre am-
bition à si peu ; je vous donne h conquérir tout un monde, non par
le fer, mais par la parole do la foi et la puissance de la charité.

En attendant, il est resté dans les plus hautes montagnes de l'Asie

un curieux monument des communications que nos pères ont eues
dans le treizième siècle avec les Tartares, les Chinois et les autres
peuples de ce vaste continent : c'est la hiérarchie lamaïque du
Bouddhisme dans les montagnes du Tibet.

Comme nous avons déjà vu, les traditions asiatiques varient beau-
coup sur la naissance de Bouddha, neuvième incarnation de Vichnou,
deuxième personne de la Trimourti indienne ; les unes la placent
plus de dix siècles avant Jésus-Christ, les autres moins de six. D'a-
près une encyclopédie japonaise, Chakia-Mouni, à qui l'on donna
postérieurement le nom de Bouddha ou de Sage, naquit l'an 1029
avant l'ère chrétienne, et fut ainsi contemporain de David et de Sa-
lomon. Étant mort en «50, il renaît successivement dans les patriar-
ches; l'encyclopédie japonaise, depuis la mort de Chakia jusqu'en
713 de Jésus-Christ, en compte trente-trois, dont elle marque les

noms et presque toujours les années de leur naissance et de leur
mort. Un des plus actifs fut le douzième, qui mourut l'an 332 avant
Jésus-Christ.

Les premiers patriarches qui, d'après ces traditions, '-éritèrent de
l'âme de Bouddha, vivaient d'abord dans l'Inde, à la cour des rois
du pays, dont ils étaient les conseillers spirituels, sans avoir, à ce
qu'il semble, aucune fonction particulière à exercer. Le dieu se plai-
sait à renaître, tantôt dans la caste des brahmanes ou dans celle des
guerriers, tantôt parmi les marchands ou les laboureurs, conformé-
ment è son intention primitive, qui avait été d'abolir la distinction
des castes et de ramener ses partisans à des notions plus saines de la
justice divine et des devoirs des hommes. Le lieu de sa naissance ne
fut pas moins varié

; on le vit paraître tour à tour dans l'Inde septen-
trionale, dans le Midi, à Ceylan, conservant toujours, à chaque vie
nouvelle, la mémoire de ce qu'il avait été dans son existence anté-
rieure. La plupart de ces pontifes, toujours suivant les traditions

asiatiques, quand ils se voyaient parvenus à un âge avancé, mettaient
eux-mêmes fin aux infirmités de la vieillesse, et hâtaient, en montant
sur le bûcher, le moment où ils devaient goûter de nouveau les plai-
sirs de l'enfance. Cet usage s'est transmis jusqu'à nos jours; seule-
ment, au lieu de se brûler vifs, ils ne sont livrés aux flammes qu'a-
près la mort.

Au cinquième siècle de notre ère. Bouddha, alors fils d'un roi de
Mabar, dans l'Inde méridionale, jugea à propos de quitter l'Hindous-
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tan pour n'y plus revenir, et d'aller fixer son séjour à la Chin.e. On

peut croire que cette démarche fut l'efiet des persécutions des brah-

manes et de la prédominance du système des castes. Une fois éta-

blis à la Chine, les patriarches bouddhistes y reçurent différents titres,

entre autres ceux de grands maîtres de la doctrine et de princes spi^

rituels de la loi. Des princes qui embrassèrent le bouddhisme trou-

vèrent glorieux de posséder les pontifes à leur cour, et les titres de

précepteur du royaume et de prince de la doctrine furent décernés

tour à tour à des idigieux nationaux ou étrangers, qui se flattaient

d'être animés par autant d'êtres divins subordonnés à Bouddha, vi-

vant sous le nom de patriarches. C'est ainsi que la hiérarchie des

Bouddhistes naquit sous l'influence de la politique.

Pendant huit siècles, ces patriarches furent ainsi réduits à une

existence précaire et dépendante ; mais, au treizième siècle, sous

Ginguiskhan et ses premiers successeurs, qui régnaient du Japon à

l'Egypte et à la Silésie, ils reçurent des titres plus magnifiques que

jamais : le Bouddha vivant fut élevé au rang des rois, et, comme le

premier qui se vit honoré de cette dignité terrestre était un Tibétain,

on lui assigna des domaines dans le Tibet, et le mot de lama^ qui

signifie prêtre dans sa langue, commença en lui à acquérir quelque

célébrité. La fondation du grand siège lamaïque à Poutala n'a pas

d'autre origine que cette circonstance tout h fait fortuite, et elle ne

remonte pas à une époque plus reculée. Au treizième siècle, vers

l'époque du règne de François I»', le patriarche du Tibet reçut le

titre encore plus magnifique de lama pareil à l'Océan, en mongol

dalaï lama, par lequel on entend, non pas sa domination effective,

qui n'a jamais été très-étendue ni complètement indépendante, mais

l'immensité des facultés surnaturelles qu'on lui suppose.

A l'époque où les patriarches bouddhistes s'établirent dans le

Tibet, les parties de la Tartarie qui avoisinent cette contrée étaient

remplies de Chrétiens. Les Nestoriens y avaient fondé des métropo-

les et converti des nations entières. Plus tard, les conquêtes des en-

fants de Ginguiskhan y appelèrent des étrangers de tous les pays :

des Géorgiens, des Arméniens, des Russes, des Français, des Mu-

sulmans, des moines catholiques chargés de missions importantes

par le Pape et par saint Louis. Ces derniers, comme nous avons vu,

portaient avec eux des ornements d'église, des autels, des reliques,

pour veoir, dit Joinville, se ils pourraient attraire ces gens à notre

créance. Ils célébrèrent les cérémonies religieuses devant les pri»ices

tartares. Ceux-ci leur donnèrent un asile dans leurs tentes, et per-

mirent qu'on élevât des chapelles jusque dans l'enceinte de leurs

palais. Des princes et des princesses tartares embrassèrent le chris-

à 1300 de l'ère (
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tianisme. Des ambassadeurs tartares assistèrent au concile général

de Lyon, et y furent témoins de toute la hiérarchie et de toute la

pompe du culte catholique. Nous verrons un archevêque catholique,

Jean de Mont-Corvin, établi dans la ville impériale, à Péking, par
ordre du pape Clément V, y bâtir une église dont les murailles étaient

couvertes de peintures représentant des sujets pieux, et où trois clo-

cles appelaient les fidèles aux oflices.

Chrétiens de Syrie, romains, schismatiques, musulmans, idolâ-

tres, tous vivaient mêlés et confondus à la cour des empereurs mon-
gols, toujours empressés d'accueillir de nouveaux cultes et même de
les adopter, pourvu qu'on n'exigeât de leur part aucune conviction,

et surtout qu'on ne leur imposât aucune contrainte. On sait que les

Tartares passaient volontiers d'une secte à l'autre, embrassaient aisé-

ment la foi, et y renonçaient de niôme pour retomber dans l'idolâtrie.

C'est au milieu de ces variations que fut fondé, au Tibet, le nou-
veau siège des patriarches bouddhistes. Il est naturel qu'intéressés à
multiplier le nombre de leurs sectateurs, occupés à donner plus de
magnificence à leur culte, il se soient approprié quelques usages li-

turgiques, quelques-unes de ces pompes étrangères qui attiraient la

foule
; qu'ils aient introduit même quelque chose de ces institutions

de l'Occident que leur vantaient les ambassadeurs du roi de France
et du Pape, que leur vantaient leurs propres ambassadeurs revenus
de Lyon et de Rome, et que les circonstances les disposaient à imi-
ter. De là, sans aucun doute, ce que plus tard on n'a pas été peu
surpris de retrouver au centre de l'Asie : des monastères nombreux^
des religieux gardant un célibat perpétuel, portant la tonsure, réci-

tant en chœur une espèce de bréviaire ; des processions solennelles,

des pèlerinages, des fêtes religieuses, une cour pontificale, des col-
lèges de lamas supérieurs, élisant leur chef, souverain ecclésiastique

et spirituel des Tibétains et des Tartares. Ainsi donc, conclurons-
nous avec le savant Abel Rémusat, la hiérarchie lamaique du Tibet,

bien loin d'être un type immémorial de la hiérarchie romaine, comme
voulait le faire accroire en son temps Voltaire, n'en est qu'une copie,

une contrefaçon assez m )derne *.

Maintenant, qu'est devenue cette hiérarchie bouddhique ou sa-

manéenne du Tibet ? Voici ce qu'en dit le même savant :

« Les grands lamas des divers ordres, et leurs vicaires ou patriar-

ches provinciaux, tantôt soumis et tantôt réfractaires, avaient entre
eux de fréquentes altercations et de perpétuels sujets de mésintelli-

* Abel Rémusat. Mélanges asiatiques, t. 1, Discours sur Vorigine de la hié-
rarchie lamaique.
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gence. Leurs prétentions étaient alternativement favorisées et com-
battues par les chefs des tribus tartares établies dans le Tibet et les

pays voisins. Rien n'était plus difficile que de rétabMr l'ordre ou

d'entretenir la concorde entre tant de personnages jaloux de leurs

droits. Les enripereurs mandchous, dont la puissance, née dans le

dix-septième siècle, devait en peu de temps s'étendre sur l'Asie

orientale, avaient échoué d'abord devant cette œuvre difficile. De-

puis, ils ont eu recours à des arguments plus efficaces. Leurs armées

ont pénétré dans le Tibet, des garnisons ont occupé les positions

les plus importantes, et des commandants militaires ont été chargés

du soin de maintenir la paix entre les habitants de ce nouvel olympe.

Le chef suprême des lamas se trouve ainsi confondu parmi les

moindres vassaux de l'empereur de la Chine. On se rappelle ce dé-

cret dédaigneusement rendu par les Lacédémoniens : Puisque

Alexandre veut être Dieu^ qu'il soit Dieu I C'est avec un respect non

moins dérisoire que le ministre des rites autorise le grand lama à

prendre le titre de bouddha vivant par lui-même, excellent roi du

ciel occidental, dotft l'intelligence s'étend à tout, dieu suprême et su-

jet obéissant.

« Au temps où plusieurs princes se faisaient la guerre dans le

Tibet, on avait vu plus d'un grand lama, jouet de leurs querelles,

arraché de son trône, privé de ses honneurs, ou même inhumaine-

ment livré aux flammes. Ils ne sont }^..us en butte à de pareils excès,

mais ils n'en sont pas moins exposés à l'abus de la force : seulement

on les adore encore , même en les opprimant ; et la civilité chinoise

brille jusque dans les attentions dont ils peuvent devenir victimes.

Un des principaux lamas ayant encouru la digrâce de Kianloung, se

vit obligé, malgré sa répugnance, à venir faire un voyage à la cour.

L'empereur l'y accueillit avec des honneurs extraordinaires, jusqu'à

envoyer au-devant de lui son fils aîné
,
porteur de présents magni-

fiques. A peine le lama, charmé d'une si belle réception, était-il

installé dans le monastère où l'on avait tout préparé pour son séjour,

qu'il tomba malade et qu'au bout de quelques jours il changea tout

à coup de demeure; c'est l'expression usitée en pareille circonstance.

Les médecins du palais, que la bonté de l'empereur avait chargés de

donner des soins au lama , n'eurent pas le moindre scrupule sur la

nature de sa maladie. Toutefois l'empereur jugea à propos d'écarter

tous les soupçons, et, dans une lettre assez peu propre à remplir cet

objet, il fait cette réflexion, que l'aller et le venir n'étaient qu'une

même chose pour le lama; ce qui veut dire qu'étant mort à Péking,

Il devait lui être indifférent de renâiire dans le Tibet, et qu'il avait de

moins la fatigue du retour.

i 1300 de l'ôre cli
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Les signes auxquels on reconnaît cette espèce de transmission

I

(le l'âme de Bouddha ne sont pas à l'abri de la dispute ; car, dans le

moment où nous parlons (1818), ils sont l'objet d'un débat entre les

lamas supérieurs et la cour de Péking : les Tibétains prétendent que

le dernier grand lama a légué son ûme à un enfant né dans le Tibet,

et les ministres tartares, au contraire , croient être assurés que le

pontife défunt est déjà rené dans la personne d'un jeune prince de

la famille impériale ; circonstance qu'ils regardent comme infiniment

heureuse pour les intérêts de la religion samanéenne , et surtout

comme très-conforme à la politique de la dynastie régnante *. »

Voilà donc où en est aujourd'hui le grand lama du Tibet vis-à-vis

I

de l'empereur de la Chine, à peu près où en étaient , dans le Bas-

I

Empire, les patriarches schismatiques de Constantinople vis-à-vis des

I

empereurs grecs.

Mais enfin, le lamaïsme, le bouddhisme ou la religion des sama-
I

néens , a-t-elle été plus utile ou plus nuisible à l'humanité que la

j

religion des brahmanes de l'Inde ? Voici le jugement qu'en porte
l'auleur déjà cité. Après avoir dit que les lamas avaient naturalisé

dans le Tibet les superstitions méridionales de l'Hindoustan, il ajoute :

« Les pratiques qu'ils y ont jointes, et dont quelques-unes sur-

j

passent tout ce que l'Asie a produit de plus ridicule en ce genre,
sont justement ce qu'il y a de mieux connu par les relations des
voyageurs, et je me crois tout à fait dispensé de les rappeler. Ce
qu'il serait injuste de passer sous silence, ce sont les services rendus
à l'humanité par la religion bouddhique, et plus particulièrement
par la branche que les lamas ont portée dans les pays du nord. La
[réforme samanéenne eût été un grand bienfait politique pour les
habitants mêmes de l'Hindoustan, si elle avait pu prévaloir parmi
eux sur le culte des brahmanes, de ces mortels si sages qui n'en-
seignent que des folies, qui craignent d'écraser un insecte, et qui
tolèrent les sacrifices humains j défenseurs intéressés d'un ordre de
choses où non-seulement les rangs, les dignités, les avantages de la
vie sociale, mais les péchés et les mérites , les châtiments du vice et
les récompenses de la vertu sont depuis trois mille ans subordonnés

[à une classification fantastique, héréditaire et irrévocable.

^
« Moins entichés d'observances puériles et de préjugés barbares, les

[bouddhistes ont, à la vérité, permis l'usage de la chair des animaux,

I

mais ils ont rappelé l'homme à la dignité qu'il tient de son Créateur
;

ils ont eu moins de respect pour les vaches et les éperviers, mais ils

Abel Rcmusat, Mélanges asiatiques, t. 1. Discours sur l'origine de la hié-
rarchie lamaique.
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ont montré plus de commisération pour les artisans et les laboureurs

Hors des limites de la région arrosée par les rivières saintes (l'Indus

et le Gange), le salut des humains est impossible, suivant les

brahmanes, et il est même inutile de s'en o cuper. C'est justement

dans ces climats déshérités des influences célestes que la religion

de Bouddha est allée répandre des principes généreux et salutaires,

applicables à tous les peuples et à tous les pays. C'est elle qui a policé

les pâtres du Tibet, et adouci les mœurs des nomades de la Tartarie.

Ce sont ces apôtres qui, les premiers, ont csé parler de morale, de

devoirs et de justice aux farouches conquérants qui venaient d'en-

vahir et de dévaster l'Asie.

« Au temps de Tching-Kis, une égale férocité distinguait les na-

tions de race turque et mongole
,
que la force avait monstrueuse-

ment réunies sous ses lois. Les premières sont toutes restées atta-

chées à l'islamisme, et le fanatisme d'un culte intolérant n'a fait

que renforcer leurs habitudes turbulentes et leur disposition au

carnage et à la rapine. Au contraire, les nations mongoles ont suc-

cessivement embrassé le culte lamaïque, et le changement qui s'est

opéré dans leurs mœurs doit principalement être attribué à cette

circonstance. Aussi pacifiques maintenant qu'ils étaient autrefois re-

muants et indociles, ils se livrent exclusivement aux soins des trou-

peaux. On a vu chez eux des monastères, des livres, des imprimeries,

et il n'y a pas quatre-vingts ans qu'une riche bibliothèque, formée

par ces barbares, et qui avait échappé aux ravages de leurs guerres

civiles, fut dispersée et détruite par trente Cosaques, que de savants

académiciens y avaient envoyés pour faire des recherches d'histoire

et de littérature *. »

D'après cela et d'après d'autres indices, il paraîtrait que, dans les

vues de la divine Providence, le lamaïsme sera pour l'Asie, et parti-

culièrement pour les Tartares ou Mongols, ce que la philosophiea

été pour les Grecs : une espèce de préparation à l'Évangile, comme

dit un Père de l'Éghse, Clément d'Alexandrie. On lit en effet, dans

une lettre écrite delà Mongolie, le 18 septembre 1842, par l'évêqiie

catholique que le Saint-Siège a chargé de travailler à la conversion

des Chinois et des Mongols : « Ce dernier peuple, beaucoup plus

intéressant, et auquel personne n'a encore annoncé la bonne nou-

velle du salut, donne des espérances d'autant plus fondées, qu'il est

j

naturellement plus religieux. Le Mongol croit à une divinité suprême,

à une autre vie où les bons sont récompensés et les méchants punis;

j

à 1300 de l'ère ch
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I il sait que tout homme a une âme qu'il do't sauver; il récite des

i prières publiques et particulières ; il observe des jeûnes et des jours

I (le fêtes; en un mot, il se rapproche assez de nous, sous quelques

I

rapports, pour qu'il nous semble facile de lui faire accepter les

' dogmes et les vertus de l'Évangile, malgré toute la distance qui l'en

I

sépare. Les lamas, qui forment la classe la plus instruite et la plus

I

honorée, devront être, ce nous semble, les premiers qui embrasse-

ront notre sainte rei.^ion ; si nos prévisions se réalisent, ils pourront

nous être d'un secours immense, et devenir par leur position des in-

struments utiles à la conversion de la nation entière. Les meilleurs

d'entre eux et les plus jeunes, que nous jugerions propres à l'état

ecclésiastique, seraient formés à part dans un petit séminaire mon-
gol, que nous désirons beaucoup fonder. »

Ce qui justifie ces espérances du vicaire apostolique de Mongo-
lie, c'est la conversion de deux Tartares lama, ou prêtres de Foo,
nom tartare de Bouddha. Tous deux montrent beaucoup de zèle

pour la conversion de leure compatriotes : l'un déjà sert de caté-

chiste à un des missionnaires ; l'autre étudie avec succès au sémi-
naire de Macao, pour devenir prêtre et missionnaire lui-même ».

Ainsi donc, le grain qu'ont semé parmi les Tartares les mission-

naires envoyés parle pape Nicolas IV dans le treizième siècle semble
prêt à lever dans le dix-neuvième, et promettre une abondante
moisson.

Un historien du treizième siècle, à qui l'on doit de précieux ren-

i

?eignements sur l'histoire des Mongols ou Tartares, ei les conquêtes

:
de Ginguiskhan, cost Grégoire Abulfarage, mort en 1286 primat des
Jacobites d'Orient. Il naquit à Malatia ou Mélitine, dans l'Asie-Mi-

neure, l'an 1226. Il est aussi nommé Bar Hébraeus, parce qu'il était

d'extraction juive. Son père, qui était médecin, lui enseigna les pre-
miers principes de la médecine. Abulfarage s'appliqua successive-

ment aux langues syriaque et arabe, à la philosophie et à la théologie.

L'an 1244, il se rendit à Antioche, puis à Tripoli de Syrie, où il fut

:

sacré évêque de Gouba à l'âge de vingt ans. Il passa depuis à l'évê-

chéd'Alep, et, à l'âge de quarante ans, il devint primat des Jacobites
orientaux. On a d'Abulfarage une Chronique, ou histoire universelle

depuis la création du monde. Cet ouvrage, très-estimé, ftit composé
on syriaque et traduit en arabe par l'auteur lui-môme, à la prière de

^

ses amis. Il a écrit aussi beaucoup d'ouvrages de théologie et de
philosophie, dont la nomenclature se trouve dans la bibliothèque
orientale d'Assemani. Ils sont au nombre de trente-anatre. Il v a.

' Annales de la Propagation de la foi, septembre 18i3, n. 90 , p. 447.
XIX.
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sur la théologie, quelques propositions qui ne sont point tout à fail

exactes *.

Quant aux Arméniens, pendant tout le treizième siècle, on les

voit unis et soumis à l'Église romaine. En 1298, le patriarche Gré-

goire d'Arménie renverra au pape Boniface VIII le prince Sempath,

pour obtenir une dispense de mariage dans un degré prohibé 2. Les

lettres que les Papes écrivent pendant ce siècle au sujet des Armé-

niens, ce n'est pas pour les rappeler à l'unité, mais pour engager les

princes catholiques de l'Europe à voler à leur secours contre les

infidèles.

Dans le cours de ce même siècle, les priaces des Russes parais-

sent plus soumis qu'hostiles à l'Eglise romaine. Par une lettre du

pape Honorius III, adressée l'an 1227 à tous les rois de Russie, on

volt qu'ils avaient prié l'évêque de Modène, légat apostolique dans

le Septentrion, de vouloir bien venir dans leur pays pour les instruire

de la saine doctrine, parce qu'on y manquait de prédicateurs l

L'an 1231, on trouve une lettre de Grégoire IX à un roi de Russie,

qui, tout en suivant le rite des Grecs, voulait cependant obéir au

Siège apostolique *. L'an 1246, Daniel, prince des Russes, envoya

une ambassade au pape Innocent IV pour lui demander le titre et la

couronne de roi. Le Pape lui accorda sa demande, et envoya le légal

Opison, qui le couronna solennellement. Le roi et les évêques russes

dirent aux frères Mineurs qui revenaient de la Tartarie par Kiow,

qu'ils voulaient avoir le Pape pour leur seigneur spécial, et l'Église

romaine pour leur dame et maîtresse, et, en preuve, ils lui envoyèrent

avec eux des ambassadeurs avec des lettres ^. L'an 1257, le pape

Alexandre IV écrivit une lettre à ce roi Daniel, où il lui rappelle les

bienfaits qu'il avait reçus de l'Église romaine, le serment d'obéissance

qu'il lui avait fait, lui reproche de l'avoir bien mal gardé, l'exhorte à

s'en repentir et à réparer sa faute, et charge les évêques de Breslau

et d'Olmutz de l'y contraindre par les censures ecclésiastiques, et

même, s'il est nécessaire, par la force du bras séculier ^. On ne sait

quel fut l'effet de ces lettres sur le roi Daniel, qui mourut l'an 1266.

Gomme les Grecs se réunirent solennellement à l'Église romaine dans

le deuxième concile général de Lyon, l'an 1274, cet exemple dut na-

turellement déterminer dans le même sens les princes et les évêques

llottants de la Russie.

Nous disons les princes et les évêques ; car pour le simple peuple,

qui vit dans la bonne foi et dans l'ignorance de ces querelles suscitées

' Asaemani, Biblioth-, orient., t. 2. - Bi0iro.'"h= univ.- 1= K — * Raynald* 1?0S.
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parla politique ou l'ambition de ses chefs, il ne participait point à
leur schisme intermittent. Ainsi en a jugé le pieux et savant maronite

I

Joseph Assemani, aussi bien que le pieux et savant Jésuite Pape-
!
broch; amsi a jugé le pieux et savant cardinal Baronius, dans un
cas qui semblait beaucoup moins graciable *. Nous pensons de même
que ces trois hommes. Il y a plus : ces principes nous paraissent
tres-jniportants pour apprécier avec équité bien des événements
passés, présents et à venir, et ne pas toujours réprouver la masse
des peuples avec les chefs qui les égarent. Nous croyons donc que

i dans les treizième et quatorzième siècles, s'il y a eu des princes ou
des évêques russes qui ont formellement adhéré au schisme la masse

I

du peuple est demeurée catholique, et que dans le nombre il y a eu
I

plus d'un saint.
^

Ainsi, les Moscovites honorent le 25 septembre saint Serge né à

I

Rostow, mais émigré avec ses parents à Radozna, à quelques lieues
de Moscou. Sergius y fonda le monastère de la Sainte-Trinité C'est
le plus riche et le plus nombreux de la xMoscovie. Il s'y trouve quelque-

j

fois jusqu'à trois cents religieux. Le corps de saint Serge s'y garde
s entier. Les Moscovites et les czars même vont le visiter par dévotion
Saint Serge mourut en 12922. Les Moscovites honorent encore lé
22 décembre et le 12 février, saint Pierre et saint Alexis, tous deux
métropolitains de Moscou, dans le quatorzième siècle, où nous les

[verrons plus en détail 3.

Mais une chose dut avec le temps implanter dans le clergé russe
de funestes préjugés contre l'Église romaine ; c'est une collection de
droit canonique, appelée Kormczaia Kniga, très-peu connue hors
de la Russie. Ce fut un Servien ou un Bulgare qui la publia, vers le

jlreizième ou le quatorzième siècle, par extraits tirés de l'original
iqui était grec, et qui n'a jamais été imprimé; on ignore même l'é-
poque où il fut composé : peut-être est-il du treizième siècle.

Quant au successeur de saint Pierre, on y lit des choses histori-
iquement fausses

;
mais on en trouve aussi d'autres qu'il faut regar-

I er comme émanées de l'ancienne doctrine de l'Église, en faveur de
la primauté de Rome. Il y est dit entre autres : « Et ainsi notre pre-
mier frère était alors le Pape de Rome, tant parce que Rome avait

la ors la primauté que parce qu'on y avait institué le Pape à la place
ijes premiers apôtres. « Plus bas, la Kormczaia place le primat à
|Constantinople, et dit à cet égard : « Tu apprendras par là que, par les

' Joseph Assemani. Cahndaria £c«Z«i.i. y«,-4,*,.c« < „ i»/. -. .»- ^

't
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décrets de la Providence, la religion a été confiée au peuple russe et

à tout le clergé soumis au siège apostolique de Constantinople et à

l'église d'Orient. » — On ne dit pas, au reste, par quel apôtre l'é-

glise de Constantinople fut fondée. — On lit plus loin ce qui suit :

Mais lorsque leczar turc, hélas ! pour nous punir de nos péchés, eut

soumis à sa puissance i église d'Orient et les quatre patriarches, et

qu'il ne fut plus possible de se rendre à Constantinople pour se faire

installer, les métropolitains russes reçurent des patriarches de la Pa-

lestine le pouvoir de se faire élire et introniser par leurs propres

évoques. A l'égard du rang, les patriarches décidèrent que le métro-

politain de la Russie aurait la prééminence sur tous les autres, et que,

dans les conciles généraux, il aurait un siège plus élevé, et qu'il prési-

derait après le patriarche de Jérusalem, attendu que la religion brillait

en Russie du même éclat que le soleil au milieu du firmament. »

Ce qui suit est surtout propre à faire voir jusqu'à quel point on a

su entretenir, jusqu'à présent, par des fables, le peuple russe et ceux

qui l'enseignent, dans leur haine contre l'Église catholique. Le tra-

ducteur russe a rendu le nom du fameux Michel Cérularius (Kr.pou-

Xaptoç) par Kyr Latri (Seigneur Larius), en lisant xuptoç Xaptoç. Voici

ce qu'il dit de ce seigneur Larius : « Il maudit également les Latins,

lorsqu'ils furent évidemment devenus hérétiques , comme des

hommes privés de raison et de prudence, incapables de rien dis-

tinguer, mais enflés d'un vain orgueil et déchus des nombreuses

faveurs qu'ils avaient reçues du ciel. » Après cela, l'interprète russe

ou l'auteur grec élève sur le Siège de Rome un certain Pierre le Bè-

gue {Petrus Lombardus), et lui impute les faits horribles qu'on vu

lire. « Après avoir répandu grand nombre de funestes hérésies, il

ordonna aux papes de tenir sept femmes et des concubines à volonté;

il ne leur fixa point de péché, il leur ordonna de faire entendre clans

l'église l'orgue, les tymbales et la musique, de se raser la barbe tt

les moustaches, d'obsoudre sans épitémie et sans pénitence, et il

permit même de remettre les péchés pour plusieurs années d'avance.

Il changea aussi le synaxarium, et permit de jeûner le samedi,

comme font les Juifs. Il permit aussi l'inceste, c'est-à-dire le ma-

riage entre proches parents, et toutes sortes d'horreurs, comme de

manger avec les chiens. L'impie répandit encore d'autres horreurs;

il créa des schismes et des ordonnances abominables, tendant à dés-

honorer et à renverser l'Église de Jésus-Christ. Mais, du temps de

l'empereur Constantin Manamague (Monomaque), le patriarche Michel

^i iiiicijuctc 1 Uoou II a jLias vu uuc v-c iTiii-iici il cat auliç viivjov mir- 't

susdit seigneur Larius) convoqua un synode, et livra àl'anathèmele

Pape de Rome et tous les hérétiques... Le Pape alla même jusqu'à

à 1300 de l'ère (
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installer dans les quatre grandes villes, au lieu de quatre patriarches
orthodoxes, ses quatre patriarches à lui, que ceux d'Occident appel-
lent cardinaux *. »

C'est par de pareilles fables que le gouvernement russe entretient
dans l'aversion et la haine contre l'Église de Dieu le clergé et le

peuple russe; c'est par de pareilles fables que les évêques grecs du
concile in Trullo, que Photius et Michel Cérulaire font naître l'aver-
sion et la haine contre l'Église de Dieu, dans le cœur des populations
de la langue grecque

; c'est par de pareilles fables que Mahomet, le
faux prophète, allume et entretient contre l'Église de Dieu l'aversion
et la haine des populations musulmanes ; c'est par dépareilles fables
que les pharisiens anciens et modernes entretiennent et propagent
contre l'Église de Dieu, l'aversion et la haine des populalions juives •

c'est par de pareilles fables que les pontifes des idoles, depuis Néron
et Julien l'Apostat jusqu'aux brahmanes de l'Inde, entretiennent et
rallument, contre la vérité et l'Église de Dieu, l'aversion et la haine
des populations idolâtres. Voilà cet empire des ténèbres, dont le sou-
verain est le prince de ce monde, le Dieu de ce siècle. Le Fils de
Dieu est venu détruire cet empire ténébreux de Satan : c'est aux
fidèles serviteurs du Christ d'achever la victoire. L'idolâtrie grossière
s'est retirée au fond de ITnde ; des ténèbres non moins funestes se
sont concentrées dans l'Alcoran de Mahomet, dans le Talmud des
pharisiens, dans le schisme des Grecs et des Russes; c'est aux prê-
tres et aux autres fidèles catholiques de porter la lumière dans ces
antres obscurs, et de dévoiler tout à la clarté du soleil. Ils n'y pen-
sent point assez.

Nous avons vu que, sous les premiers empereurs chrétiens, l'II-

lyrie orientale était sous la juridiction immédiate du Saint-Siège, et

que l'évêque de Thessalonique était le vicaire ou le légat du Pape en
ces régions. L'Illyrié comprenait les provinces actuelles de Bulgarie,
de Moldavie, de Valachie, de Bosnie, de Servie, d'Albanie, la Macé-
doine, la Thessalie, l'Attique, l'Achaïe, le Péloponèse, et toutes les

îles ioniennes. Les invasions des Barbares, l'ambition des patriarches

grecs de Constantinople sont venues bouleverser cet ancien ordre et

préparer ces régions au joug abrutissant du mahométisme. Au-
jourd'hui qu'elles semblent aspirer quelque nouvelle sève de vie,

elles devraient promptement se regreffer sur le tronc toujours vivant,

toujours ancien et toujours nouveau dont elles se sont détachées
pour devenir branches mortes : sans quoi elles ne cesseront d'être le

jouet d'un sultan que pour devenir le jouet d'un autre sultan.

mi:

» GoJesoard, 24 juillet. SS. Romain et David, note, p. 393, édit. 1236.
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Dans le douzième et le treizième siècle, elles tenaient encore

.

l'arbre, mais d'une manière peu ferme. En 1204, Joannice sollicita

et obtint du pape Innocent III le nom et la couronne de roi des Bul-
gares et des Valaques

; l'archevêque de Ternove fut déclaré par le

même Pontife primat de Valachie et de Bulgarie. En 1291, le pape
Nicolas IV écrivit au roi des Bulgares, nommé Georges Tester, pour
l'exhorter à embrasser la foi orthodoxe; il écrivit en même temps à

l'archevêque de Bulgarie
, pour qu'il y ramenât le roi et la nation,

d'autant r'' ; -n'il était ians doute le même qu'il avait vu à Constan-
tinople, f.i

, icedel'empereurMichelPaléologue, protester pu-

bliqiiement < :I était immédiatement soumis au Pontife romain '.

Ce qui est surtout remarquable, c'est que ce fut à la sollicitation de

la reine de Servie que le pape Nicolas IV écrivit ces lettres au roi et

à l'archevêque des Bulgares.

En 1220, Etienne, grand jupan de Servie, ayant épousé une nièce

de Henri, doge de Venise, quitta le schisme des Grecs, se réunit el

se soumit à l'Église romaine. Il envoya une ambassade au pape Ho-

nopius III, pour resserrer cette union, et lui demander en même
temps le titre de roi. Le Pape accorda la demande, et envoya un

cardinal-légat, qui le couronna solennellement avec sa femme \ La

capitale du royaume s'appelait Servie, autrement Pek ; le royaume
r^ême se composait des anciennes provinces de Mésie et de Dardanie.

Le roi Etienne avait un frère nommé Sabas, qui avait embrassé la

vie monastique au Mont-Athos. A la mort de Théodore, évêque de

Servie ou de Pek, saint Sabas fut élu, bien malgré lui, pour lui

succéder. Le patriarche latin de Constantinople eut une si grande

confiance dans le nouvel évêque de Servie, qu'il l'établit comme son

vicaire dans toutes les régions environnantes. Le roi Etienne érigea

douze évêchés, soumis à son frère, qui fut déclaré archevêque. Il
j

avait dans le pays des Chrétiens de différents rites et de diverses lan-

gues : saint Sabas sut maintenir la bonne harmonie parmi eux tous.

Après plusieurs années, le désir de la vie solitaire le possédant tou-

jours, il obtint d'être déchargé de l'épiscopat, et retourna au Mont-

Athos, où il mourut saintement vers l'an 1250 ^. On honore sa mé-

moire le 14 février.

Le roi Etienne eut un fils de mônr^ > nom et surnommé Urosius,

qui épousa Hélène, originaire de France, dit-on. Il en eut deux fils,

Etienne, et Urosius, surnommé Dragutin. Les deux frères vivaient

6| à 1300 de l'ère b'

1 Raynald, 1291, n.28 et 39. — « Joseph Assemani, Calendaria, t. 5. p. 38,

Ruynald, 1220, n. 37.— ^Ibid., et Acta SS., 14 febr. Et. Lequien, Onens Cftris-

tianus.
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tncore avec leur mère en 1288, lorsque le pape Nicolas IV leur

envoya deux frères Mineurs, Marin et Cyprien, avec des '^ très aux

deux princes et à leur mère pour les confirmer et les insi» ^ire dans

la foi orthodoxe. La lettre h la reine-mère porte en tête : A notre

très-chère fille en Jécus-Christ, Hélène, illustre reine des Slaves,

salut et bénédiction apostolique. Après l'avoir félicitée de sa piété et

de sa foi sincère, il ajoute qu'il écrit à ses fils, les illustres rois des

Slaves, Etienne et Urosius, pour qu'eux aussi viennent à l'unité de

la foi; il la prie et l'exhorte, pour la rémission de ses péchés, d'y

travailler elle-même de son côté *.

La reine Hélène et le roi Etienne, son époux, avaient d'eux-mêmes

beaucoup de zèle. Au commencement de l'année 1291, elle fît dire

au Pape, par Marin, archidiacre d'Antibari, qu'elle se proposait

d'avoir, l'été suivant, une conférence avec Georges, empereur des

Bulgares, pour le ramener à la foi catholique et à l'obéissance de

l'Église romaine. C'est pourquoi elle priait le Pape d'écrire à ce

prince ; ce qu'il accorda volontiers, comme nous avons vu par ses

lettres du 23™» de mars 1291 au roi et à l'archevêque des Bulgares.

11 exhorta en même temps la reine de Servie à poursuivre coura-

geusement sa pieuse entreprise *.

Le pape Nicolas IV fit plus : pour récompenser le roi et la reine

de Servie de leur zèle pour l'unité de la foi et de leur dévouement

pour le Siège apostolique, il leur annonce, par une lettre du 4.°* de

mars, qu'il a reçu leur personne et leur royaume sous la protection

spéciale de saint Pierre, et qu'ils peuvent compter avec assurance

sur son secours ^.

La reine Hélène et l'archevêque d'Antibari écrivirent aussi au

Pape qu'une ville d'Albanie nommée Sava, après avoir été long-

temps ruinée, s'était rétablie de nouveau, et que le peuple, qui

était catholique, ayant instamment demandé un évêque, le clergé de

la ville avait élu un prêtre nommé Pierre, et avait demandé à l'ar-

chevêque de confirmer l'élection ; mais il n'avait point voulu l'accor-

der sans la permission du Pape. Nicolas IV répondit le 1
1"°* de juin :

Si, après l'information convenable, vous trouvez l'élection canonique

et la personne capable, nous vous mandons de la confirmer de l'avis

du prieur des frères Prêcheurs et des gardiens des frères Mineurs de

Raguse, et de sacrer ensuite l'élu *.

Autre preuve du zèle du roi et de la reine de Servie. Par le même
archidiacre d'Antibari, Marin, le roi Etienne pria le Pape de lui en-

' Raynald, 1288, n. 29-31. Joseph Assemani, Calend.,t 6, p. 46.

mi, n. 3.- 3 Ibid., n. 41. - * Ibid., n. 42.

2 Ibid.

(•!



130 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv.LXXVL - DeiJîj

voyer, pour la province de Bosnie, qui lui était soumise, des personnes

capables d'instruire ot de ramener, au sein de l'Église les hérétiqius

qui y étaient en grand nombre, et qi;i, par des discours séduisants,

s'efforçaient d'altérer la foi des catlioiiques mêmes. Le roi deman-

dait des missionnaires qui sussent la langue du pays, et dont la v:3

exemplaire pût édifier les peuples. Sur quoi le Pape manda au pro-

vincial des frères Mineurs en Esclavonie de choisir deux frères de

l'ordre, tels que le roi les désirait, pour les envoyer dans la Bosnie;

et il en donna avis au roi, lui recommandant ces deux religieux

par sa lettre du 23'n« de mars de la même année 1291, où il le féli-

cite avec effusion de cœur de son zèle et de son dévouement *.

Une branche de l'Église qui depuis longtemps branlait au tronc

de l'arbre étaient les Grecs : branche cassée, mais non coupée,

qui tenait encore au tronc par quelque peu d'écorce, mais point

assez pour produire encore quelque fruit remarquable, quelque

saint : branche aussi peu unie avec elle-même qu'avec le tronc de

l'arbre.

Après le copcile général de Lyon, en 1274, les ambassadeurs

grecs, dont les principaux étaient Germain, patriarche démission-

naire de Constantinople, et le premier ministre Georges Acropolite,

revinrent très-contents des honneurs qu'ils y avaient reçus, et des

marques d'amitié que leur avait données le saint pape Grégoire X,

particulièrement aux évêques, qui reçurent de lui des mitres et

des anneaux, suivant l'usage de l'église latine. Ils arrivèrent à Cons-

tantinople sur la fin de l'automne 1274, amenant avec eux les nonces

du Pape. Il fut alors
.
question de déposer le patriarche Joseph,

comme on était convenu : ce qui n'était pas sans difficulté, parce

qu'il ne renonçait pas de lui-même. On entendit donc des témoins

' sur la 'promesse qu'il avait faite à l'empereur de se retirer si l'unioD

réussissait; et cette promesse, jointe au serment de ne jamais con-

sentir à l'union, fut jugée par les évêques équivalente à unç renon-

ciation; c'est pourquoi ils déclarèrent le siège vacant. Ce fut le

9™« de janvier 1275 que l'on cessa de nommer Joseph à la prière

publique ; et, le seizième du même mois, jour auquel les Grecs ho-

norent les chaînes de Saint-Pierre, dans la chapelle du palais , od

chanta l'épître et l'évangile en grec et en latin
;
puis, quand le mo-

ment fut venu, le diacre fit solennellement mémoire du Pape en ces

termes : Grégoire, souverain Pontife de l'Église apostolique et Pape

universel.

Le patriarche Joseph passa du monastère de Périblepte à la laure

à laoo de l'ère
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d'Anaplus, à quatre milles de Constantinople. Mais sa retraite causa

un nouveau schisme dans l'église grecque, déjà divisée par la retraite;

(l'Arsène. Les deux partis se regardaient l'un l'autre comme excom-
iDuniés, jusqu'à ne vouloir ni boire ou manger ensemble, ni même
se parler. Ils aigrissaient le mal par de faux rapports et des juge-

ments téméraires, et excitaient la curiosité du peuple sur des ma-
tières au-dessus de sa portée. On proposa plusieurs sujets pour
remplir le siège de Constantinople, tant d'entre les moines que d'entre

les autres. Et d'abord la plupart des suffrages furent pour Théo-
dose de Villehardouin. fils de Geoffroi, prince d'Achaïe, et petit-neveu

de Geoffroi de Villehardouin, maréchal de Champagne. On le nom-
mait le prince à cause de son origine. Il avait quitté le rite latin pour
embrasser celui des Grecs ; et, étant sorti de son pays, il s'enferma

dans un monastère de la Montagne-Noire en Natolie, où, ayant pris

le nom de Théodose, il s'instruisit et s'exerça à une observance très-

exacte. Quelques années après, s'étant fait connaître de l'empereur,

il fut fait archimandrite du pantocrator à Constantinople, puis envoyé
en ambassade vers les Tartares ; et,, à son retour, il s'enferma dans
une cellule du monastère des Hodèges. C'est de cette retraite qu'on
le voulait tirer pour le mettre sur le siège de Constantinople.

Mais quelques évêques crurent que Jean Veccus y convenait
mieux, étant garde des archives et du trésor de cette église, et homme
de grande réputation. Quand on eut fait le rapport à l'empereur des
différents suffrages, il jugea Veccus le plus digne, le croyant propre
à faire cesser le schisme, tant par sa doctrine que par sa longue
expérience des affaires ecclésiastiques. Il fut donc élu patriarche de
Constantinople dans l'assemblée des évêques, à Sainte-Sophie, le

dimanche 26™" de mai, jour auquel les Grecs faisaient la fête des
Pères du concile de Nicée, qu'ils font à présent le iô^e de juillet.

Veccus fut ordonné le dimanche suivant, qui était celui de la Pen-
tecôte, le second jour de juin 1275 *.

L'empereur crut se pouvoir décharger sur lui du soin des affaires

ecclésiastiques, et lui promit, son secours en tout ce qui serait né-
cessaire, espérant qu'il en userait de même à son égard. Il Lui donna
aussi la liberté de lui recommander ceux qu'il jugerait à propos,
persuadé qu'il n'en abuserait pas ; mais il y fut trompé, et Veccus,
trop ardent en ses sollicitations, voulait absolument emporter tout
ce qu'il demandait. Un jour, il intercédait pour un homme qu'il
savait être injustement condamné, mais contre lequel l'empereur
était prévenu. Après une vive et longue contestation, le patriarche

m-

Raynald,1574 et 1275. — Pachiin., l. 6, c. 21-2*. Nic«ph. Gregor., 1. 5, c. 2.
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dit : Quoi donc ! n'aurez-voiis pas plus d'égard pour les évoques
que pour vos cuisiniers ou vos palefreniers, qui sont nécessairement
soumis à toutes vos volontés? Ayant ainsi parlé, il jeta aux pieds de

1 empereur le bôton qu'il portait pour marque de sa dignité
, et

sortit au plus vite. L'empereur, prenant ce procédé pour un affront
le Ht rappeler; mais le patriarche n'écouta rien, et alla s'enfermeJ
dans le prochain monastère. Une autre fois, lejour de Saint-Georges
à la fin de la messe, l'empereur étendait la main pour recevoir la

communion
;
le patriarche, qui tenait la particule du pain sacré, lui

demande une grâce pour un affligé. L'empereur dit que ce n'est pas
là le temps. Le prélat soutient qu'il n'y a pas de temps plus conve-
nable pour imiter la bonté du Sauveur ; et l'empereur, en colère, se

retire sans avoir communié. Pour n'être pas tous les jours exposé
h de pareils affronts et modérer l'empressement du patriarche

il

réduisit les audiences qu'il lui donnait à un jour de la semaine, L
tut le mardi, et il n'y manquait jamais ».

L'an 1277, après la mort du pape Jean XXI et pendant la vacance
du Samt-Siége, arrivèrent à Viterbe des ambassadeurs de l'empereur
Michel Paléologue, chargés de plusieurs lettres adressées au pape
Jean. La première de l'empereur, où il dit avoir reçu les nonces du
Pape, savoir

: Jacques, évêque de Férentine; Geoffroi, évoque de
Turin, et de l'ordre des frères Prêcheurs; Rainard, prieur du couvent
de Viterbe, et Salve, professeur en théologie, qui m'ont, dit-il, remis
en mam propre les lettres de votre prédécesseur. Je les ai baisées

très-dévotement, et, après les avoir bien entendues, j'ai été rempli
d'une extrême joie pour la réunion des églises; puis, ayant traité

avec vos nonces de ce qui restait pour l'exécution, j'ai confirmé par

écrit l'acceptation de la profession de foi de l'Église romaine, comme
ont fait aussi l'empereur, mon fils aîné, le patriarche et les autres
prélats de l'église orientale, assemblés avec nous, reconnaissant la

primauté de l'Église romaine et le reste qui est contenu dans les

lettres de votre Sainteté. Vous en apprendrez dav..ntage par mes
ambassadeurs, qui sont Théodore, métropolitain de Cyzique ; Méli-

téniote, scriniaire de l'église de Constantinople et archidiacre du

clergé impérial; Georges Métochite, archidiacre du reste du clergé,

et nos secrétaires, Ange, Jean et Andronic 2.

Ils étaient encore porteurs d'une autre lettre de l'empereur Michel,

où était insérée celle qu'il avait envoyée au pape saint Grégoire X,

contenant la profession de foi prescrite par Clément lY
;
puis l'empe-

reur ajoutait la ratification du serment prêté en son nom par le grand

à 1300 de l'ère c
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logothèteau concile do Lyon, c'est-à-dire celui que rempereui'Iîil-

môme avait fait en présence des nonces du Pape. Cette lettre est

aussi adressée à Jean XXI, et datée de Constantinople, au mois
d'avril 1277. L'une et l'autre portent dans l'inscription : Au très-

sainl et bienheureux premier et souverain Pontife du Siège aposto-

lique de l'ancienne Home, le Pape universel, le commun Père de
tous les Chrétiens, le révérendissime père de notre empire, le sei-

gneur Jean ; Mjchel-Ducas-Ange-Comnène Paléologue, dans le Christ-

Dieu, fidèle empereur et modérateur des Roméens, fils spécial de
votre Sainteté, la vénération convenable avec une sincère et pure

affection, et la demande de ses prières. La lettre d'Andronic, fils

aine de Michel et associé à l'empire, avec une inscription semblable,

n'est qu'un long compliment où il témoigne avoir désiré l'union

avec un grand empressement ; mais la suite donne lieu de soup-

çonner ce prince de n'avoir écrit ainsi que par complaisance pour
son père *.

La lettre du nouveau patriarche Jean Veccus et de son concile est

plus sérieuse. Ils bénissent Dieu de ce que l'union des églises, heu-
reusement commencée au temps du saint homme, si un homme on
doitl'appeler, et non pas un ange, savoir, le très-saint pape Grégoire X,
avait été terminée plus glorieusement sous le nouveau Pontife

que Dieu venait de donner à son Église. «Les noncs du Siège apo-
stolique, grâce à vos prières, sont heureusement arrivés près des

empereurs nos maîtres, près de nous et du concile qui restait, faisant

partie d'unjplus grand qui venait d'être tenu chez nous. Votre Sain-

teté verra, par la lettre synodale qui lui sera présentée, comment
nous avons ratifié et confirmé l'union par nos souscriptions, qui

tiennent lieu de serment parmi nous. Elle va le voir encore par cette

lettre, où, en présence de Dieu et de ses anges, nous renonçons

absolument au schisme introduit mal à propos entre l'ancienne Rome
et la nouvelle, qui est la nôtre. Nous reconnaissons la primauté du
siégeapostolique

; nous venons à son obéissance, et nous promettons

de lui conserver toutes les prérogatives et tous les privilèges que lui

ont reconnus avant le schisme nos prédécesseurs dans ce siège, ainsi

que ley empereurs, à l'exemple des saints Pères, savoir : Que la

très-sainte Église romaine a la souveraine et parfaite primauté et

principauté sur toute l'Église catholique, et nous reconnaissons vé-

ritablement qu'elle a reçu ces prérogatives avec la plénitude de puis-

sance, du Seigneur lui-même, dans le bienheureux Pierre, prince des

apôtres, dont le Pontife romain est le successeur ^. Et couime il est

li

Raynald, 1277, n. 27-31. — * « Yidelicet, quia ipsa sacrosancta Romana Ec-
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obligé plus que les autres à défendre la foi, aussi les questions di
foi doivent être définies par son jugement. A cette église peuveni
appeler tous ceux qui se trouvent lésés dans les affaires qui apparJ
tiennent à la juridiction occlésiastiqut, et on peut recourir à son
jugement dans toutes les attaires ; toutes les églises lui sont soumises
et tous les prélats lui doivent respect et obéissance. C'est à elfe

qu'appartient la plénitude de la puissance, en ce que c'est la niôme
Eglise romaine qui a confirmé et atfermi les privilèges que les autres
églises, particulièrement les patriarcales, ont reçus en divers temps
soit des pieux empereurs, soit des saints conciles; privilèges dont
elles n'eussent pas obtenu la confirmation si l'Église romaine n'eût

,

pas proféré là-dessus son jugement et sa sentence, sauf toujours
sa prérogative tant dans les conciles généraux que dans tous k
autres *. » .

'

a Mais parce que la longueur du schisme a fait naître à quelques-
uns la vaine et fausse opinion qu'il y a quelque différence de dogmes,
entre les deux églises, savoir, la grecque et la latine, à cause de

1 addition faite au symbole par l'Église romaine, nous sommes
obliges de faire une exposition de foi, par où votre altesse et toute

,
1 tglise romaine connaîtra qu'il n'y a aucune différence de créance!
pour ceux qui lisent le symbole du premier concile de Nicée, ou qui

prêchent le symbole du deuxième concile de Constantinople, ou qui

vénèrent le symbole que lit l'Église romaine avec l'addition. »
Le patriarche Veccus et son concile , après avoir exposé leur foi

sur la Trinité, l'Incarnation et la Rédemption, s'explique sur fe

Samt-Esprit en ces termes :

« Nous croyons de la même manière à l'Esprit-Saint, qui sonde
tout, même les profondeurs de Dieu. 11 est naturellement dans Dieu

le Père, il lui est essentiellement uni, et procède de lui indivisiblement;

clesla summum et perfectiim primatum et principatum super universam catho-
licam Ecclesiam obtinet, quae in seipsà ab ipso Domino in beato Petro aposlolo-
rum principe seu vertice, cujus Romanus Pontifex est successor, cum plenltudine
potestatis récépissé, verè ac humiliter recognoscimus. » Fleury ne traduit point
ces paroles, et suppose qu'il n'est question que de privilèges accordés par les em-
pereurs.

» Apud hanc autem plénitude potestatis conslstit. quôd ea, quae caeterœ eccle-
siae, et patriarchales specialiter, diversls temporibus privilégia oblinuerunt, sanc-

uonibus beatorum sanctorum Imperalorum illorum, et canonicis sanctionibus et

reformationibus sacrorum et divlnorum conciliorum, eadem Ecclesia romana con-

flimavit et roboravit; et non aliter obtlnuerunl conOrmatlonem eccleslarumhu-
jusmodl prœrogativœ, nisi eadem Ecclesia lomana suum super iis judiciumel
sententiamprotulisset, sna t.-imen praerogativa t,*.m in gcneralibus eoncihis quÉs
In quibuscunque aliis semper salva.
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lest aussi naturellement dans le Fils, il lui est essenliclloment uni,

ItprocMe de lui indivisiblement. Car il «^mane ou procède de Dieu
le Père, comme d'une source

; il émane aussi du Fils m/»me, comme
Hune source

,
ainsi que de Dieu le Père. Mais

, quoique le Père soit

a source de l'Esprit, et que le Fils en soit également la source,
cependant le Père et le Fils ne sont pas deux sources de l'Esprit,

nais une source ou fontaine unique , suivant l'intelligence ttdèle et

Keuse. C'est pourquoi les saints docteurs de l'Église ont enseigné
Ijue l'Esprit-Saint est le commun Esprit du Père et du Fils. Car,
iomme l'Esprit est naturellement de la substance du Père, de môme
lest naturellement de la substance du Fils ; et comme il existe selon
a substance du Père

, de môme il existe selon la substance du Fils ;

|t comme il est propre '\ l'essence d» Père et qu'il ne procède pas
lors d'elle pour être, de môme il est propre à l'essence du Fils et ne
Irocède pas hors d'elle pour être. Car, comme ïe Fils a essentielle-
Inent par communication les biens naturels de Dieu le Père, il a l'Es-
irit, de môme que chacun de nous a son esprit ou souffle propre au
ledans de lui, et le profère dehors du fond de ses entrailles. Aussi
|a-t-il soufflé corporellement sur ses disciples, parce que c'est par
l'inspiration du Fils que nous connaissons l'Esprit, et que nous sa-
lons des apôtres que l'Esprit est l'intelligence du Fils. »
I Cet exposé n'est pas moins juste que profond ; on y remarque seu-
lement une certaine affectation à ne pas dire plus simplement, comme
es formulaires envoyés de Rome, que le Saint-Esprit procède tout
iDsemble du Père et du Fils. Le patriarche Veccus et le concile
larlent ensuite du baptême, de la pénitence, du purgatoire et des
luffrages pour les morts. Ils reconnaissent les sept sacrements : la
lonfirmation que les évêques confèrent par l'imposition des mains
|l le samt-chrême, mais que les prêtres donnent aussi chez les Grecs

;
lextrême-onction, suivant la doctrine de saint Jacques ; l'eucha-
tistie, consacrée, soit en pain azyme, suivant l'usage de l'Église
fomame, soit en pain levé, suivant l'usage des Grecs, sans préju-
pede la transsubstantiation; le sacrement de l'ordre; enfin le
priage, qui peut être réitéré jusqu'à trois fois et plus. Cette lettre
tst datée, comme celle de l'empereur, du mois d'avril 1277 1.

I
Trois mois après, le patriarche Veccus publia une circulaire où il

fit :
Nous faisons savoir à votre Charité que, dans le concile assemblé

J
Unstantinople pour l'examen du schisme survenu depuis long-

femps entre l'Eglise latine et la grecque, par celui qui hait l'unité.
fous avons excommunié tous ceux qui ne reconnaissent pas que là

Raynald, JS77, n. 32- 39.
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sainte Église romaine est la mère et la tête de toutes les autres églises

et la maîtresse qui enseigne la foi orthodoxe, et que son souverain
Pontife est le premier et le pasteur de tous les Chrétiens, en quelque
rang qu'ils soient, évêques, prêtres ou diacres. Nous avons aussi

excommunié tous les autres schismatiques, qu'ils aient la dignité

impériale
,
qu'ils soient du sénat ou de quelque autre condition, et

avec eux Nicéphore Ducas, qui prend le titre de despote, et Jean
Ducas de Patras, qualifié syntocrator , comme perturbateurs de

l'union des églises et persécuteurs de ceux qui l'ont embrassée.
Donné à Sainte-Sophie, le vendredi le^e du juillet 1277 , indiction

cinquième *.

Nicéphore Ducas, fils de Michel Comnène, était despote d'Épire,
et Jean, son frère bâtard, duc de Patras. Ces deux princes s'étaient

dévoués à la cause des schismatiques, et n'avaient pas craint, pour
la défendre, de lever l'étendard de la révolte.

L'empereur aurait bien voulu ne pas être obligé d'employer, pour
les réduire, la force des armes ; il tenta toutes les voies de la dou-

ceur, mais elles pe produisirent aucun effet. Il s'avisa ensuite de leur

envoyer une expédition de la sentence d'excommunication prononcée
contre eux. Ce moyen ne réuss"* pas mieux. Enfin il lui fallut prendre
malgré lui le parti de leur faire une guerre ouverte. Les troupes im-

péri aies étaient commandées par Andronic Paléologue, grand ma-
réchal de l'empire, et cousin germain de l'empereur, et par le

grand échanson, gendre d'un autre de ses cousins. Michel leur avait

associé, pour servir sous leurs ordres, Comnène, Cantacuzène et

Jean Paléologue, ses neveux. Mais ces seigneurs, au lieu d'attaquer

le duc de Patras, lui firent dire qu'ils tenaient eux-mêmes l'empe-
reur pour hérétique

;
qu'en conséquence ils l'abandonnaient, et que

lui pouvait profiter de l'occasion pour se jeter sur les terres de l'em-

pire. D'après cet avis, Jean le Bâtard s'empara de quelques villes

impériales. Michel, instruit de la perfidie de ses capitaines, se les

fait amener chargés de chaînes, et nomme, pour les remplacer,

d'autres oflîcics auxquels il recommande de se tenir sur la défensive,

et de se contenter de couvrir les places de l'empire sans se compro-
mettre avec l'ennemi. C'étaient de jeunes présomptueux, qui, rem-

plis de leur propre mérite , et tout glorieux des talents qu'ils

croyaient avoir, eurent l'imprudence d'attaquer un poste trop bien

fortifié, et se firent battre par Jean le Bâtard. L'empereur avait en-

core envoyé dans d'autres provinces plusieurs de ses parents pour

y rétablir la tranquillité, savoir : Paléologue, fils de sa sœur, Jean

» Raynald, 1277, n. 42.
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Tarchaniote, Calojean, Lascaris et Isaac Raoul Comnène, ses cou-
Isins; mais, loin de poursuivre les rebelles, ils se joignirent à eux.

Cependant le Bâtard, devenu de plus en plus insolent par ses

succès, ne se contenta pas de faire la guerre à son maître, il eut

1 encore la présomption d'employer contre lui, par représailles les

armes spirituelles. Il convoqua une espèce de concile, composé de
huit évêques, de plusieurs abbés et d'environ cent moines. On
soumit dans cette assemblée la croyance de l'Église romaine à un
[examen doctrinal

; elle y fut déclarée hérétique, et, en conséquence,
(on prononça anathème contre le Pape, l'empereur, le patriarche'

1
et contre les autres prélats de l'église grecque qui l'avaient em-
brassée. Jean le Bâtard, après avoir fait retentir tout l'empire de ses

I plaintes contre la persécution, devint lui-même le plus cruel des
persécuteurs. L'évêque de Trica en Thessalie, ayant refusé de par-

Iticiper à son conciliabule, fut arrêté par ses ordres et jeté dans une
I étroite prison, où il éprouva toutes les horreurs de la plus affreuse
jcaptivité; il y aurait péri, si, au bout de dix-huit mois, il n'eût trouvé
Ile moyen de rompre ses fers. L'évêque de Patras, pour avoir refusé
jde rétracter l'abjuration qu'il avait faite du schisme, fut traité encore
fplus indignement. Le Bâtard le condamna à être exposé pendant
Iplusieurs jours et plusieurs nuits, nu en chemise, aux gelées et aux
|fnmasdu mois de décembre *.

Voilà comme les princes mêmes de sa familles secondaient l'em-
|pereur Michel Paléologue dans l'affaire de la réunion des églises, réu-
ïnion qui aurait pu sauver l'empire et de lui-même et des Turcs : de
plul-même, en corrigeant par la gravité romaine ce qu'il y a de faux
jdaus le caractère grec; des Turcs, en lui assurant contre eux le se-
cours de toute la catholicité. Quant à la multitude des schismatiques

iet au peuple ignorant, toujours amateur des nouveautés, ils se re-
ivêtirent de cilices, et se dispersèrent en divers pays où l'empereur
pn'étau pas reconnu, dans la Morée, l'Achaïe, la Thessalie, la Col-
Ichide. Ils allaient errant çà et là, séparés des catholiques et divisés
|«ntre eux-mêmes. Ils se donnaient divers noms ; les uns se disaient
pectateurs du patriarche Arsène, les autres de Joseph, ou ils pre-
nant d'autres prétextes pour se tromper et tromper les autres.

||Quelques-uns même débitaient des oracles par les villes et les vil-

^" ges, comme s'ils venaient d'avoir des visions; ce qu'ils faisaient
^pour gagner de l'argent. Car, lors même que tous les prétextes eu-
rent disparu, ils n'en continuèrent pas moins leur métier. C'est ainsi

yHist. du Bas-Empire, 1 . 101, n. 37. Rajnald, an 1278. LiHem Ogeri
Apud Wadding, t. 5, p. 65.
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que Nicéphore Grégoras nous dépeint la division des Grecs entre

eux, même avant la conversion de Veccus *.

Au milieu de cette confusion, on vit en Bulgarie quelque chose

d'étrange. Un gardeur de porcs, nommé Lachanas, remporte plu-

sieurs victoires sur les Tartares, devient roi de Bulgarie, tue son

prédécesseur, en épouse la veuve, nièce de l'empereur Paléologue,

qui délibéra même de lui donner une de ses filles ; il abuse ensuite

du pouvoir, est abandonné des siens, se réfugie auprès d'un chef

des Tartares, qui le fait tuer à la fin d'un repas *.

Le pape Nicolas III ne renvoya qu'en 1278 les ambassadeurs

grecs, qui étaient arrivés l'année précédente, pendant la vacance du

Saint-Siège. Or, Michel Paléologue les avait envoyés non-seulenieiii

pour apprendre au Pape l'acceptation de l'union, mais encore pour

s'informer de la conduite de Charles, roi de Sicile, s'il avait ralenti

son ardeur et modéré sa fierté. Mais ils le trouvèrent qui ne respi-

rait que la colère, et qui conjurait le Pape de lu" permettre d'aller

attaquer Co^stantinople. Ils le voyaient tous les jours se jeter aux

pieds du Pontife, et mordre de fureur le sceptre qu'il tenait entre ses

mains, suivant l'usage des princes d'Italie, parce que le Pape n'avait

point d'égard à ses prières. Charles lui représentait son droit et les

préparatifs qu'il avait faits pour son voyage. Le Pape lui montrait,

au contraire, que les Grecs n'avaient fait que reprendre une ville

qui leur avait appartenu
; qu'ils la possédaient par droit de conquête,

et qu'enfin c'étaient des Chrétiens, et des enfants de l'Église, en

sorte qu'il ne pouvait permettre à d'autres Chrétiens de leur faire la

guerre sans attirer la colère de Dieu ^.

Après que les ambassadeurs grecs furent partis, le Pape envoya à

Constantinople quatre nouveaux légats, tous quatre de l'ordre des

frères Mineurs. Il les chargea de quatre lettres : les deux premières

à l'empereur Michel Paléologue : l'une, où il lui fait excuse du loiii;

séjour];de1 ses ambassadeurs, causé par la vacance du Saint-Siég'

et la nouveauté de sa promotion ; la seconde, où il lui parle de ses

intérêts temporels. Il se plaint de ce qu'il n'a donné aucune charïi

à ses ambassadeurs de traiter avec Philippe, empereur titulaire de

Constantinople, et Charles, roi de Sicile, comme le pape Jean XX!

lui avait conseillé; et il l'exhorte d'envoyer dans cinq mois des per-

sonnes capables de conclure la paix. La troisième est à Androair.

fils aîné de.l'empereur, qu'il félicite sur le zèle qu'il a témoigné pour

l'union : ces trois lettres sont du 7™« d'octobre 1278. La quatrième

» Niceph. Grégor., 1. 6, c. 2, n. 4. — « Hist. du Bas-Empire, \.

chym., 1. 5, c, 26.
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datée du lendemain, est adressée au patriarche Veccus et aux au-

tres prélats grecs, qu'il exhorte, et auxquels il ordonne de faire,

chacun en particulier, suivant la réquisition des légats, leur profes-

sion de foi, de reconnaître la primauté de l'Église romaine et ab-

jurer le schisme.

Le Pape donna de plus une instruction à ses légats, où il dit : A
votre arrivée, vous donnerez la bénédiction de notre part à l'empe-

reur Michel et à son fils Andronic, et vous leur témoignerez quelle a

été notre joie à la réception de leurs lettres, et quelle est celle de tous

les Latins, dans l'espérance de la parfaite union avec les Grecs. En-
suite vous présenterez à l'empereur la lettre qui regarde le spirituel

c'est-à-dire la première, puis à Andronic et au patriarche celles qui
leur sont adressées.

Quant aux affaires temporelles, pour vous insinuer plus facile-

ment auprès de l'empereur et de son fils, vous direz d'abord que
l'Église romaine, les regardant comme rentrés dans son sein, pré-
tend les favoriser entre tous les princes catholiques, autant que la

justice le permettra. C'est pourquoi, dès le temps du pape Jean
elle n'a rien dissimulé à l'empereur, mais lui a donné le conseil sa-
lutaire de faire la paix avec quelques princes latins qui prétendent

qu'il leur fait tort et ont grande confiance en leur droit et en leur

puissance. Vous pouvez, sur cet article, vous Instruire amplement
par la lettre du pape Jean au même empereur, et par la nôtre con-
cernant le temporel, c'est-à-dire la seconde, que vous lui rendrez
après avoir touché ce qui vient d'être dit.

Mais, avant d'insister sur l'article du temporel, il faut demander à
l'empereur un duplicata de ses lettres, qu'il a envoyées par les am-
bassadeurs retournés depuis peu, touchant la profession de foi et la

reconnaissance de la primauté, avec ce seul changement, d'y mettre
notre nom au lieu de celui de Grégoire ; sur quoi même il ne faut
pas trop insister. Il faut demander un pareil duplicata au prince
Andronic, et prendre garde que ces secondes lettres soient, non en
papier, mais en bon parchemin, tl scellées en bulle d'or, comme
los premières. Il faut aussi représenter à l'empereur que le patriar-
che et les autres prélats n'ont pas encore fait leur profession de foi,

suivant la formule donnée par l'Église romaine. C'est pourquoi, lui,

qui assure que toute l'affaire dépend de lui et qu'elle est absolu-
ment en sa puissance, il doit faire en sorte que les prélats y satis-
fassent effectivement, et qu'ils accomplissent tout ce qui peut servir
et affermir l'union.

Pour bien comprendre ce dernier point, il faut observer que le

patriarche Veccus et les prélats de son concile avaient bien envoyé

XIX. 10
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une profession de foi ortliodoxe, mais non dans les mêmes termes

que le formulaire envoyé de Rome. Et voilà ce que demande le Pape,

Il continue :

Qiiànt à ce que l'empereur a demandé dans ses lettres, que l'église

grecque dise le symbole comme elle le disait avant le schisme, et

qu'elle garde ses rites, il faut répondre que l'unité de croyance ne

permet pas que les professions de foi soient différentes, principale-

ment quant au symbole, qui doit être d'autant plus uniforme qu'on

le chante le plus souvent. C'est pourquoi l'Église romaine a résolu

que les Latins et les Grecs le chantent uniformément, avec l'addition

Filioque, parce qu'il a été particulièrement traité de cette addition,

et que la reconnaissance de la vraie foi, loin d'être cachée, doit être

hautement publiée.

En parlant de la sorte, le pape Nicolas III supposait que l'empe-

reur Paléologue n'avait qu'à dire pour être obéi ; il ignorait les

oppositions qu'il rencontrait jusque dans sa propre famille. Sans

doute, une entière uniformité dans les expressions même d'une

même croyance eût été le mieux et le plus sûr, mais les esprits des

Grecs étaient encore trop malades pour supporter ce remède pé-

remptoire. Dans ces conjonctures, la proposition du Pape, regardé

comme le médecin des nations, semble donc intempestive. Aussi pa-

raît-il que les légats, arrivés sur les lieux et appi'enant le vrai état

des choses, ne firent pas beaucoup d'instance sur ce point.

A l'égard des autres rites des Grecs, continue l'instruction, il faut

répondre que l'Église romaine veut bien les tolérer en tout ce qu'elle

ne jugera contraire ni à la foi ni aux canons. Au reste, comme pen-

dant cette négociation il est à propos de s'abstenir entièrement des

insultes et des violences qui pourraient aigrir les choses, il faut traiter

d'abord d'une trêve, et convenir avec l'empereur Michel du temps

nécessaire pour avoir le consentement de l'empereur Philippe et du

roi de Sicile.

Voici maintenant ce qu'il faut demander au patriarche, aux autres

prélats et au clergé de chaque ville, bourg ou village : Que chacun

d'eux en particulier fasse sa profession de foi suivant le formulait

contenu dans la lettre de Grégoire X dont vous êtes porteurs, qui

leur sera lu et expliqué fidèlement; qu'ils la fassent sans aucune con-

dition ni idition, et la confirment par serment. La forme en est

rapportée
;
^^uis l'instruction continue : Or, ils ne doivent alléguer

aucune coutume pour se dispenser de ce serment. C'est ici un cas

nouveau, et on ne doit point observer ces coutumes contraires aux

droits des supérieurs, principalement de l'Église romaine : ce sont

plutôt des abus que des usages. Nous voulons aussi que les promes-
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ses des prélats et du clergé portent qu'ils n'enseigneront rien en public
ni en particulier de contraire à leur profession de foi, et même que
ceux qui exercent le ministère de la prédication expliqueront fidèle-
ment au peuple ces vérités. Vous ajouterez toutefois à ces reconnais-
sances les autres précautions que vous jugerez à propos, selon votre
prudence et les circonstances particulières.

Au reste, pour l'exécution plus facile de ce qui a été dit, nous
croyons expédient de vous transporter en personne à- tous les lieux
considérables du pays où vous aurez l'accès libre, pour recevoir ces
professions de foi et ces serments; et l'on en fera des actes publics,
dont on délivrera plusieurs expéditions scellées de sceaux authen-
tiques, afin que vous puissiez en garder les unes par devers vous,
mettre les autres en dépôt, et en envoyer d'autres au Saint-Siège'
par divers courriers, pour être gardées en ses archives. Vous aurez
encore soin que ces actes soient enregistrés dans les livres authen-
tiques des cathédrales, des autres églises notables et des monastères
des lieux.

En travaillant à ces reconnaissances, vous représenterez aux Grecs
que l'Église romaine s'étonne qu'ils n'aient pas encore eu soin d'as-
surer leur état pour le passé, c'est-à-dire de se faire absoudre des
censures qu'ils ont encourues à cause de leur schisme, et que le
patriarche et les autres prélats, après leur retour à l'Église romaine
n'aient pas demandé d'être confirmés dans leurs dignités. De là vous
pourrez prendre occasion de conseiller à l'empereur et aux autres de
demander un cardinal-légat, comme nous avons intention d'en en-
voyer un, pour y établir toutes choses avec plus de solidité. Vous
aurez donc soio d'insinuer discrètement, dans vos conférences, que
laprésence d'un cardinal-légat, muni d'une pleine autorité, serait

très-utile en ces quartiers-là; et, après avoir traité des autres affaires,

quand vous serez près de la conclusion, vous proposerez à l'empe-
reur de demander un légat de lui-même.

Mais, soit que vous puissiez le lui persuader ou non, vous vous
informerez avec soin et précaution comment un légat pourrait entrer
sûrement dans le pays et y demeurer. Pour vous en instruire, peut-
être vaudra-t-il mieux d'abord interroger qu'aftirmer, et leur deman-
der, s'ils n'ont point de mémoire par écrit ou autrement, comment
les légats du Saint-Siège y ont été reçus et défrayés

; quels honneurs
et quelle obéissance on leur a rendus, quelle juridiction ils ont exer-
cée, quelles étaient leur famille et leur suite. Si la réponse de l'em-
pereur est conforme à l'état d'un cardinal-létrat. il faut fairo on snrfa

de l'avoir par écrit; sinon, vous lui expliquerez ce qui s'observe chez
les Latins à l'égard des cardinaux-légats, tant jjar le droit que par
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la coutume. Or, il ne faut pas tout dire à la fois, en sorte qu'un légat

paraisse être à charge, mais modestement et avec mesure, pour atti-

rer plutôt que de rebuter. Vous pouvez joindre quelques raisons
:

que le légat représente la personne du Pape
;

qu'il peut remédier à

beaucoup de maux, tant au spirituel qu'au temporel, et que, s'il

était envoyé à la prière de l'empereur, ce serait un signe plus évi-

dent de la sincérité de l'union.

Vous devez aussi prendre garde que, par une lettre que nous vous

adressons, nous vous donnons pouvoir d'excommunier tous ceux

qui, dans ces quartiers-là, troubleront l'affaire de l'union, de quel-

que dignité qu'ils soient ; de mettre leurs terres en interdit, et de pro-

céder contre eux spirituellement et temporellement, comme vous

jugerez à propos. Or, le Saint-Siège ayant donné le même pouvoir

aux deux évoques de Férentine et de Turin, envoyés depuis peu

pour la même affaire, Paléologue les pressa fortement d'employer

les censures contre quelques seigneurs grecs qui avaient fait alliance

avec l'empereur latin de Constantinople et le roi de Sicile, comme
perturbateurs de, l'union. Mais les évêques, après s'être informés du

fait, ne procédèrent point contre les Grecs, sachant que nos prédé-

cesseurs, Grégoire et Innocent, ne voulurent point écouter la même
prière de Paléologue contre tous ceux qui se retiraient de son obéis-

sance, comme il se voit par leurs lettres que vous avez. C'est pour-

quoi, si l'on vous demandait la même chose, vous devez bien vous

garder de procéder contre ces Grecs comme alliés à l'empereur

Philippe et au roi Charles, ennemis de Paléologue, mais seulement

s'ils empêchent directement l'union.

Au reste, quoiqu'en exécutant votre commission vous deviez éviter

de donner quelque occasion de rupture, nous voulons toutefois que

vous ne traitiez pas l'affaire superficiellement, comme quelques-uns

ont fait jusqu'à présent, mais en sorte que vous pénétriez à fond les

intentions des Grecô, et que sur chaque article vous tiriez une réponse

affirmative ou négative, ou un refus exprès de répondre, afin qu à

votre retour le Saint-Siège puisse être informé clairement de ce qui

reste à faire *. Telle est l'instruction du pape Nicolas III à ses légats.

Dès qu'il fut élevé sur le Saint-Siège, il en donna part à l'empe-

reur Michel Paléologue et au patriarche Jean de Veccus, comme aii\

autres prélats. Nous avons la réponse de l'un et de l'autre, pleine de

louanges et de compliments. Dans celle de l'empereur, on remarque

ces paroles : Je vous renvoie les porteurs de votre lettre, à qui j'ai

1 Allatius, De Ecclesiœ occidenlalis et orientalis perpétua consensione, 1. 5,

c. 15, p. 730 et seqq. Raynald, i?78.
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confié plusieurs choses touchant nos affaires les plus secrètes, pour

vous en faire le rapport, ainsi que de ce qu'ils ont vu de leurs yeux et

oui de leurs oreilles. Or, nous apprenons quelles étaient ces affaires

secrètes par une lettre d'Oger, premier secrétaire de l'empereur

et son interprète de la langue latine, écrite à ces envoyés du Pape.

On y apprend confidentiellement au souverain Pontife que l'empe-

reur ne pouvait plus terminer ses affaires comme auparavant. Ses

parents et ses sujets, voyant qu'il avait juré obéissance au Pontife

romain, se sont retirés de la soumission qu'ils lui doivent : les uns

par ignorance, ne comprenant pas l'importance de la réunion des

églises; les autres par malice et par infidélité. Viennent ensuite les

détails que nous avons vus sur les chefs de cette défection, dont le

principal était le bâtard de Patras.

En Natolie est la ville de Trébisonde, où un capitaine nommé Alexis

Coninène s'établit quand les Latins prirent Constantinople. Les rebel-

les ont écrit à son arrière-petit-fils et son successeur : L'empereur

est devenu hérétique en se soumettant au Pape ; et, si vous prenez

le titre d'empereur, nous nous attacherons à vous, et nous ferons

tout ce que nous voudrons. Il a suivi ce conseil, il s'est fait cou-

ronner, s'est revêtu des habits impériaux et a créé des officiers. Or,

avec ceux que les rebelles envoyèrent à ce prince, il y avait des La-
tins qui concouraient au même dessein. Plusieurs femmes nobles et

proches parentes de l'empereur ont pris part à la révolte : une de ses

sœurs, deux nièces, sa belle-sœur, veuve du despote son frère, et la

mère de celle-ci. C'est pourquoi elles ont été mises en prison, leurs

biens confisqués, comme ceux des seigneurs emprisonnés pour la

même cause. Or, ces prisonniers sont parents et alliés de presque

tous les officiers du palais ; en sorte que si l'empereur voulait en-
voyer des troupes contre ses ennemis, il a sujet de craindre que ceux

à qui il en donnerait le commandement ne fussent d'intelligence avec
les mécontents : ce qui l'oblige d'user de grandes circonspections

dans la conduite de ses affaires ; car ceux qui lui restent fidèles et

dont il peut s'assurer lui sont nécessaires pour la conservation de
ses villes et de ses places. Tels étaient les principaux faits consignés

dans la lettre confidentielle de l'interprète Oger *.

La sœur de l'empereur Michel, dont il a été parlé, était Eulogie,

qui, ayant épousé un Cantacuzène, en eut plusieurs filles, entre

autres Marie, qui épousa en secondes noces le porcher Lachanas,

devenu roi des Bulgares. Eulogie était attachée au schisme, et, non
contente de se séparer de la communion des catholiques, elle atîi=

Raynakl, 1270, n. 13 et seqq.
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rait plusieurs personnes au parti schismatique, et les y entretenait
par ses caresses. Marie, mécontente par elle-même de l'empereur
son oncle, était bien informée du chagrin que sa mère avait contre
lui

;
car il y avait grand nombre de moines qui allaient et venaient

tous les jours entre ces deux princesses pour les échauffer dans l'af-

fection au schisme. Marie donc, pour se venger, elle et sa mère, de

l'empereur, envoya en Palestine Joseph, gurnommé Cathare, avec

quelques autres, chargés d'instruire le patriarche de Jérusalem de ce

qui s'était passé, et exciter le sultan d'Egypte à attaquer l'empereur,
tandis qu'il l'était d'ailleurs par les Bulgares. C'est ainsi que les Grecs
schismatiques, en haine de l'union avec l'Église romaine, appelèrent
les Musulmans à s'emparer de l'empire et de la ville de Constanli-
nople. Pour les punir, Dieu exaucera un jour leurs vœux impies et

parricides. '

Le sultan d'Egypte fut surpris de cette ambassade, n'en ayant jamais
reçu de pareille, et d'ailleurs ne connaissant point les Bulgares ni

leur puissance
; l'ambassade lui parut suspecte, et il renvoya sans

réponse les envoyés de Marie.

Quant au patriarche grec de Jérusalem, il n'eut pas tant de scru-

pule. Il ajouta foi aux envoyés de la reine bulgare, sachant d'ailleurs

ce qui était arrivé
; et, pour autoriser davantage la nouvelle, il les

tint pour vrais ambassadeurs, sans trop examiner de quelle part ils

venaient. Il crut même que Théodose, patriarche d'Alexandrie, et

Euthymius d'Antioche feraient ce qu'il aurait fait tout seul, c'est-à-

dire s'opposeraient à l'union. Le patriarche d'Antioche s'était déjà

réfugié à Constantinople, se sauvant des mains du roi d'Arménie.
Quant au patriarche d'Alexandrie, il avait été mis sur ce siège depuis

l'union des églises ; et, ne pouvant la rompre, il se tenait en repos,

d'autant plus qu'il n'y avait pas été appelé, qu'il était éloigné et au

milieu des infidèles, et ne voulait pas s'exclure de la protection de

l'empereur en cas de besoin *.

Euthymius, patriarche grec d'Antioche, mourut à Constantinople;
et plusieurs évêques d'Orient, se trouvant sur les lieux, voulurent

lui élire un SMccesseur; car, pendant sa maladie, Théodoret, évê-

que d'Anazarbe, lui avait conseillé de mander les plus considérables,

outre ceux qui y étaient déjà, afin que l'élection fût plus authen-

tique. Tous s'accordèrent à éhre le prince , c'est-à-dire le moine

Théodose de Villehardouin, qui avait déjà été proposé pour Con-

stantipople. Mais, ^vant qu'il fût ordonné patriarche d'Antioche, l'em-

pereur voulut s'assurer qu'il soutiendrait l'union avec l'Église ro-
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niaine. Ce qu'il fit par le moyen de l'historien Pachymère, qui avait

crande liaison avec Théodose *.

Cependant l'empereur Michel étant allé faire la guerre en Natolie,

et se trouvant campé près du lieu où le patriarche Joseph était relé-

gué, ce prélat le pria de le transférer ailleurs, attendu la rigueur du

froid qu'il avait éprouvé l'hiver précédent, et auquel il craignait de

ne pouvoir plus résister. On était au mois de juin 1278. L'empereur

fit venir Joseph, et le retint auprès de lui dans son camp, le voyant

plusieurs fois le jour, le caressant, l'écoutant volontiers, et accor-

dant des grâces à plusieurs personnes par sa médiation. Enfin il lui

assigna pour demeure le monastère de Cosmidion à Constantinople.

Ayant ainsi regagné l'affection du vieillard, il le caressait, et disait

qu'il voulait le rétablir dans le siège patriarcal. Joseph, de son côté,

disait qu'il était prêt à y rentrer, pourvu qu'on révoquât ce qu'on

avait fait, c'est-à-dire l'union avec les Latins. Ce qui était impossible,

principalement depuis la promotion du nouveau pape Nicolas III, à

qui l'empereur était près d'envoyer des ecclésiastiques pour affer-

mir l'union.

L'empereur Michel, brouillé avec plusieurs de ses parents, n'était

pas bien d'accord avec lui-même. Le patriarche Veccus lui déplai-

sait par son trop de zèle à solliciter pour les malheureux ; il aurait

bien voulu l'éloigner de sa personne, mais il manquait de prétexte.

La malignité de quelques ecclésiastiques lui en fournit un qu'il saisit

avec empressement. Ils lui présentèrent un écrit dans lequel ils char-

geai'^nt Veccus de plusieurs faits très-graves. Ils l'accusaient de dérè-

glement dans ses mœurs, d'avoir volé les choses saintes, et enfin

d'avoir prononcé en public des imprécations contre l'empereur.

L'innocence de Veccus triomphait aisément de ces imputations ; mais

ses ennemis confondus n'en devenaient que plus acharnés. Chaque

jour ils imaginaient contre lui de nouvelles accusations, dont la plu-

part se réfutaient elles-mêmes par leur absurdité.

C'était la coutume h Constantinople de célébrer avec beaucoup de

solennité la fête de lu Présentation, -^ irtout depuis que l'empereur

avait été réconcilié, à pareil jour, avec l'Église, par le ministère du

patriarche Joseph. Pendant la célébration des saints mystères, on

offrait à l'autel du blé rôti pour être béni ; on en présentait ensuite

une partie au dessert de l'empereur. Dans le nombre des plats qui,

cette année 1279, avaient servi à cette cérémonie, il s'en trouvait un

qui, par sa richesse, par l'élégance de sa forme et par la perfection

du travail, avait attiré tous les regards. Le patriarche le destina pour
^1^1

'Pachym , 1. 6, n. 56, c. 22.
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la table du prince. Quelques curieux, en le considérant de près

y
aperçurent le nom de Mahomet, tracé en caractères arabes. Aussil/l
les ennemis de Veccus crièrent h l'inipiélé, et allèrent dire à l'empe-
reur que le patriarche avait choisi ce plat pour profaner l'offrande
par l'abomination de ce nom exécrable, au lieu de la sanctifier par
les bénédictions de l'Église. A cette nouvelle, l'empereur feignit d'être
saisi d'horreur. Pour constater la vérité de ce prétendu sacrilège
il chargea Basile, son chambellan, qui se piquait de savoir la langue
arabe, d'aller examiner le plat. Le rapport de cet expert fut con-
forme à la dénonciation. Alors l'empereur ordonna qu'on joignîtes
nouveau chef d'accusation contre Veccus à tous les autres ; ce chef
fut même regardé comme le plus grand de tous les crimes dont on
voulait que le patriarche se fût rendu coupable. L'instruction de ce

procès ridicule occupa pendant deux mois entiers le conseil de l'em-
pereur, sans cependant qu'il osât, malgré les sollicitations des enne-
mis de Veccus et les vœux du prince, prononcer contre l'accusé au-
cune espèce de condamnation.

Pendant tout le cours de celte affaire, Michel, usant de sa dissi-

mulation ordinaire, avait joué deux personnages opposés. Tantôt
il prenait hautement la défense de Veccus, et souvent il lui donnait
des marques d'une fausse compassion ; tantôt il soutenait ouverte-
ment ses accusateurs. II y était excité par les instigations d'Isaac,

évoque d'Ephèse, son confesseur. Cet intrigant abusait de l'ascen-

dant qu'il avait sur l'esprit et la conscience de Michel pour satis-

faire ses animosités particulières et pour avancer sa fortune. Il y a

toute apparence que son intention secrète était de monter sur le siège

patriarcal de Constantinople, si Veccus était obligé d'en descendre.
II avait l'exemple récent de Joseph, qui était passé de la place de

confesseur de l'empereur à cette grande dignité. S'il ne put réussir

complètement dans ce projet ambitieux, au moins eut-il l'espérance
de profiter d'une partie des dépouilles de Veccus, en vertu d'une

ordonnance impériale dont il avait été le promoteur. Michel ressen-
tait un secret dépit d'avoir échoué dans une conspiration que lui-

même avait fait naître contre un de ses sujets : n'ayant pu le con
vaincre d'aucun crime, il voulut le punir de son innocence. Il fit

publie! un édit par lequel il ordonnait que tous les lieux, soit mo-
nastères ou autres, qui anciennement avaient été détachés de chaque
évêché pour en former un diocèse au patriarche, retourneraient à

leur évêque diocésain. Par cette opération, l'autorité du patriarche
se trouvait resserrée dans des bornes très-étroites, et sa juridiction

ne «evait pas s'étendre au delà de i'enceinte de Cunslautinoplej de

sorte que celui qui portait le titre de patriarche œcuménique, d'évé- i hm. du Ba.
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que de la ville impériale, n'aurait pas ou un territoire aussi étend»

que le plus petit évoque de l'empire ^

Ce dernier coup fut très-sensible à Veccus, et acheva de le con-

vaincre que l'empereur lui en voulait personnellement. 11 crut qu'il

serait inutile de lutter plus longtemps contre un adversaire si puis-

sant, et, en conséquence, il résolut, pour sa propre tranquillité et pour

éviter un plus grand scandale, d'abdiquer volontairement. Le patriar-

che chargea Pachymère, celui-lh même qui nous instruit de tous ces

détails, de dresser l'acte de sa démission. Veccus alla lui-même pré-

senter cet acte à l'empereur. Paléologue refusa d'abord de l'accepter,

mais ( ritin il le prit et ne le rendit pas. Le patriarche se retira au

monastère de Panachrante ou de l'Immaculée, où l'empereur, pous-

sant la dissimulation jusqu'au bout, envoya son fils Andronic pour

le consoler et même pour l'engager h revenir.

Alors arrivèrent les nonces du pape Nicolas III, les quatre frères

Mineurs, dont l'un était évêque en Toscane. Paléologue, qu'ils ren-

contrèrent comme il revenait d'Andrinople, sentit bien que, si ces

nonces venaient à être instruits de la conduite qu'il avait tenue à

l'égard du patriarche, si zélé pour l'union, ils pourraient bien le

soupçonner de ne pas agir avec franchise : ce qui, dans les circon-

stances présentes, pouvait avoir des suites désagréables. Pour parer

à cet inconvénient, il leur dit que Veccus, écrasé sous le poids im-

mense des charges de sa place, s'était retiré dans la solitude pour

raison de santé, et que, cependant, il ne tarderait pas à se rendre

dans un monastère de Constantinople, afin d'y conférer avec eux.

Aussitôt Paléologue dépêche à Veccus des personnes de confiance,

pour le conjurer d'oublier les traitements que le malheur des temps

et l'importunité de ses ennemis, plutôt qu'aucune mauvaise intention

desa part, l'avaient mis dans la fâcheuse nécessité de lui faire souffrir.

Cas députés l'engagèrent encore, de la part de l'empereur, à venir

sans différer au monastère de Manganes, pour y recevoir les am-

bassadeurs du Pape, et ils lui recommandèrent surtout de ne point

leur parler de sa démission. Veccus promit tout ce qu'on voulut, et

tint parole.

Or, l'empereur, sachant ou se (ioutant quelle était la commission

des légats, vit bien qu'elle alarmerait les Grecs, môme ceux qui

étaient alors paisibles, s'ils l'apprenaient tout d'un coup. C'est pour-

quoi il assembla les évêquesetle clergé, sans permettre aux laïques

d'assister à cette assemblée, et leur parla en ces termes :

Personne de vous n'ignore quelles peines il a fallu se donner et

* Hist. du JBoi-Ê'mpire, 1. 101. Fleury, 1.87. Pachym., \. 6,c. 10-13.
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quels obstacles il a fallu vaincre pour parvenir à nous accorder avec
les Latins. Que de chagrins cuisants il en a coûté à mon cœur et
quels sacrifices amers j'ai été obligé de faire ! Je me suis vu dans la
triste nécessité d'abandonner les intérêts du patriarche Joseph que
j'aime aussi tendrement et même plus tendrement que mon père
car 81 j'ai reçu de l'un la vie du corps, l'autre m'a rendu la viedi
l'âme, en me réconciliant avec Dieu et en me faisant rentrer dans
le sein de l'Eglise. Je sais que j'ai attenté à la liberté d'un grand
nombre de mes sujets, et que j'ai exercé contre les meilleurs de mes
amis, et contre plusieurs membres respectables de votre corps des
violences odieuses. Les prisons, remplies dune multitude dé ci-

tpyens qui n'ont pas voulu consentir à l'accommodement avec les

Latins, sont des témoins qui ne déposent que trop contre moi, sans
parler de toutes les autres preuves que je vous ai données de ma
colère.

Je croyais cette affaire consommée, et je ne m'imaginais pas qu'a-
près tant de.complaisance de ma part pour les Italiens, ils seraient
assez déraisonnables pour en demander davantage. Je vous avais
promis que ces étrangers ne porteraient pas plus loin leurs préten-
tions, etje m'en étais rendu garant par des lettres scellées de la bulle
d or. Mais quelques-uns des nôtres, qui ne cherchent qu'à rompre
1 unité de l'Eglise, mettent tout en œuvre pour troubler la paix et

pour jeter de l'inquiétude dans les esprits. Ils disent aux moines
avec lesquels ils confèrent à Péra que la paix qui a été conclue avec
les Latins n'est qu'illusion et que tromperie

;
que, dans une pareille

attaire, il faut prendre un parti plus décidé; enfin, que, lorsque les

intérêts de la religion se trouvant en- poncurrence avec d'autres inté-

rêts, il n'y a pas de composition à faire.

Tous ces propos hors de saison ont donné lieu aux Latins d'exiger
plus qu'ils n'avaient demandé d'abord. J'ai voulu vous prévenir sur

l'objet de leur ambassade, afin que, lorsque vous entendrez les mi-
nistres du Pape, vous ne soyez pas exposés à concevoir de fâcheux
soupçons contre moi. Je prends Dieu à témoin que je suis dans la

ferme résolution de ne pas souffrir qu'il soit changé un seul iotak
notre foi, et d'entreprendre la guerre non-seulement contre les Latins,

mais contre tous les peuples de l'univers, plutôt que de permettre
que la sainte doctrine de nos pères éprouve la moindre altération.

Si je suis fprcé d'user de quelque artifice pour contenter les ambas-
sadeurs du Pape, ne vous en formalisez pas; il n'en résultera aucun
tort pou • vous : mon intention est de les recevoir avec beaucoup
d'égard et de civilité.Vous savez que, quand on veut faire une chasse

heureuse, il ne faut pas, comme on dit, effaroucher les bêtes. Il est
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d'autant plus nécessaire que je me conduise ainsi dons le moment

I

actuel, que le nouveau Pape ne nous est pas aussi favorable que l'é-

lait Grégoire. Jo leur donnerai de belles paroles, mais de manière à

ne rien changer de ma résolution.

Un estimable historien demande après ce discours de Paléologue :

Quelle idée doit-on se faire d'une nation dont le chef ose ainsi faire

l'aveu de sa perfidie devant le corps le plus distingué de l'État î On

ne sait qui on doit mépriser davantage, ou de l'orateur, ou de l'au-

ditoire*.

Après que l'empereur eut ainsi parlé, le patriarche vint au mo-

nastère de Manganes, et se conduisit de sorte qu'il ne donna aux

légats aucune (connaissance de ce qui lui était arrivé. Il les reçut,

environné des évoques et des principaux du clergé. Les légats ex-

posèrent leur commission, comme l'empereur avait prédit, repré-

sentant avec assez de liberté que l'union des églises ne devait pas se

terminer à des paroles, mais paraître pas les effets, en faisant la

môme confession de foi
;
que c'était là le moyen de persuader que

la paix était véritable
;
que c'était d'autant plus nécessaire, que les

Grecs eux-mêmes se trouvaient divisés à ce sujet. Comme l'empe-

reur les avait prévenus, les Grecs écoutèrent paisiblement ce qui

sans cela leur eût été insupportable. Mais, afin de mieux persuader

aux légats que la paix qu'on avait faite n'était pas une moquerie,

l'empereur envoya avec eux Isaac, évéque d'Éphèse, qui leur montra

ses parents dans les prisons, savoir : Andronic Paléologue, premier

écuyer ; Raoul Manuel, échanson, son frère; Isaac et Jean Paléolo-

gue, neveu d'Andronic. Ils étaient tous quatre dans une prison car-

rée, chargés de grosses chaînes, chacun dans son coin. C'est ainsi

que l'empereur Michel sauva les apparences avec les légats.

Mais il traita plus sérieusement le rappel de Veccus. Les évêques

n'avaient point admis sa renonciation, comme il eût été nécessaire,

quand même l'empereur l'aurait acceptée, et lui-même n'y avait

point allégué son indignité ni son incapacité. Il disait seulement

que, voyant un tumulte et un trouble déraisonnables de la part de

quelques personnes, il avait cru devoir se retirer, plutôt que de leur

donner occ^ision de scandale : ce qui n'était pas tant une cause de

renonciation qu'un reproche contre ceux qui pouvaient empêcher ce

désordre. Il fut donc prié, par un commun consentement, de re-

prendre le gouvernement de son église ; mais il ne voulait pas, à

moins qu'on ne lui fit justice de ses calomniateurs ;
et c'est ce qui

était impossible, suivant les maximes de l'empereur, qui, comme

I,

' Lebeau, Ilisl. du Bas-Empire, 1. 101, n. 54.
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tr arche, ma,sl'empereur voulait égaler les nombreuses souscrip i!^

leî.rl'l
',''""

n
""'"""' '""^"'^ P'"*'^""''' '^"^^'"'^^ d'évêques d.,!e, rs concles. Dans cette même lettre, observe encore le môn,e Mto .en grec on eut soin d'obscu.Tir la procession du Saiot-Espp

entassa„tpl„s,eurs expressions des Pères, comme d'émaner dS

aiou 11^1?^' t""'
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"" "' ""'''?'• ^' """ «"»' "i"""' !<= Grec Pa-ciiymèr, n était qu un jeu pour faire accroire au chef de l'Éslise el

que plusieurs les excommuniaient *

autt'rTKr
^"'î^'*,^"^^; .^" P«P« Nicolas IIl sur la réception desquatre légats

; ma.s ,1 ne fait dans cette lettre que répéter a profe -
sion de fo, et le serment fait en son nom au concile de Lyon sansien repondre sur les nouvelles demandes des légats, ni seuem

repeter la lettre de son père et y adhérer 2

Paléologue ne s'en tint pas là : il voulut que le Pape jugeât par
hi -même de la sévérité avec laquelle il traiUit les ennemi delà
paix

,
Il reimt entre les mains de ses ambassadeurs deux des princi-paux refractaires Ignace etMélèce, afin qu'il les punît ainsi qu'il lui

rin '

I

^'^!
'f

*^"* "''" ^°"*'^' '' «°"t«"t« de les plaindre de
tequils avaient voulu empêcher la réunion des deux églises, et,
apies quelques remontrances charitables, il les renvoya à l'empe-
reur, en le priant de les traiter avec indulgence. Pachymère prétendmême que le Pape écrivit à Michel Paléologue qu'il avait trouvé leur

'Pachym.. i. e, c. 17 et 18. - * Rajnald, 1280, n. 19 et seqq.
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doctrine orthodoxe, et leur personne innocente des faits dont on les

chargeait ; mais en même temps cet historien insinue que cette dé-

claration n'était, de la part du souverain Pontife, qu'une pure com-
plaisance ou un trait de politique *. On le voit, Pachymère juge les

Latins d'après les Grecs, et le Pape d'après l'empereur.

Il observe, dans le même endroit, que les plus opposés d'entre les

Grecs à la réunion des églises étaient des ignorants et des stupides,

qui ne savaient ni ne voulaient savoir que les Latins et les Grecs

étaient autrefois unis, et que, s'il y a eu par accident quelque divi-

sion, elle ne tombait ni sur la foi ni sur les sacrements. Ces mau-
vaises têtes donc, ne comprenant pas plus au christianisme qu'une

pierre ou un chêne, non-seulement détestaient les Latins, mais s'em-

portaient contre les Grecs qui étaient unis, disant que, par là même,
leurs sacrements et leurs sacritices étaient une abomination qu'il

fallait jeter dans les fleuves et les précipices. L'empereur, informé du
mal qu'ils faisaient, assembla lesp ^ncipaux d'entre eux, et leur dé-

bita une très-longue harangue, pour les engager à entrer dans ses

vues pacifiques. Usant de tournures artificieuses, il leur fit entendre,

sans néanmoins trop s'expliquer, qu'il ne prétendait pas gêner leur

conscience
;
que chacun pouvait renfermer dans son âme ses vrais

sentiments
;

qu'il leur était libre de condamner intérieuremeiit les

Latins, pourvu qu'ils s'abstinssent de les anathématiser publique-

ment, ainsi que ceux d'entre les Grecs qui s'étaient réunis à l'Église

romaine; enfin, il les conjurait de ne pas déchirer par un schisme

scandaleux le sein de l'Église, et cela parce qu'il avait été obligé de

céder à une nécessité impérieuse, qui voulait qu'on usât de ménage-

ment, et qu'on accordât, par un plus grand bien, quelque chose

d'extraordinaire aux Latins. Ce discours produisit ou parut produire

pour le moment l'effet que l'empereur s'en était promis. Plusieurs

des schismatiques les plus emportés se rendirent à ses raisons, ou

montrèrent moins de répugnance pour la paix ^.

Cependant le patriarche Jean Veccus recevait tous les jours des

écrits delà part des schismatiques, qui traitaient d'apostasie la réu-

nion avec les Latins, exagérant ce prétendu crime, et reprochaient

à leurs adversaires de ne pas voir les maux où on les avait engagt's.

^eccus crut devoir leur répondre, nonobstant la promesse qu'il avait

taite à Théodore Xiphilin, grand économe de l'église de Constanti-

nople, de ne point écrire sur ce sujet, quoi que pussent dire les

schismatiques. Il écrivit donc pour montrer que l'on avait eu raison

de faire la paix, et que, laissant à part l'utilité qui en revenait, elle

Pacliym., 1. G, c. 18. — 2 Ibid-, 1. 6. c. 18.
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était bonne et sûre en elle-même, étant appuyée sur l'autorité de
l'Ecriture et des Pères.

Alors tombèrent entre les mains de Veccus deux écrits de Nice-

phore Blemmide, qui probablement vivait encore : le premier
adressé à Jacques, archevêque de Bulgarie; le second, à l'empereur
Théodore Lascaris

; tous deux pour montrer que le Saint-Esprit

procède aussi du Fils. Voici comme il pose et traite la question dans

le premier :

L'Esprit-Saint procède-t-il du Père par le Fils ? ou bïen procède-

t-il du Père immédiatement, et non par le Fils? Le premier est en-

seigné par un grand nombre de saints docteurs, le second par aucun.

Tous ceux qui sont versés dans les saintes lettres en conviendront
je pense; nous l'avons d'ailleurs déjà traité dans trois épîtres. Que
si le mot n'est pas expressément dans les évangiles, le vrai théolo-

gien sait que cela ne nuit pas au dogme ; car il n'est pas permis de

ne pas croire aux paroles des saints Pères; leur autorité est une dé-

monstration plus forte qu'aucun raisonnement logique, ayant été

inspirée par le même Esprit qui a inspiré les évangéiistes. D'ailleurs

aucun des adversaires ne nie que le Saint-Esprit procède par le Fils!

Il cite à ce sujet un recueil ayant pour titre tArsenal sacré. On

y lisait ces paroles de saint Cyrille : L'Esprit n'est nullement sujet au

changement
;

s'il y était, ce défaut retomberait sur la nature divine

elle-même
; car l'Esprit est de Dieu le Père, et aussi du Fils; il est

essentiellement de l'un et de l'autre, attendu qu'il provient du Père

par le Fils. Il cite encore cette parole de saint Athanase : L'Esprit

procède du Père comme du Verbe, qui est du Père. Et cette autre

de saint Grégoire de Nysse : Le Fils est immédiatement du premier,

savoir, du Père, et l'Esprit est par celui qui est immédiatement dû

premier. Et quand saint Jean Damascène dit que l'Esprit est du

Père, comme premier principe , et non du Fils, il entend comme
premier principe

5 mais il ne défend pas de dire qu'il est du Fils,

comme de celui on par celui qui est immédiatement
; car la prépo-

sition de ou par a le même sens ; c'est l'usage de la sainte Écriture,

et les Pères ne l'ont point ignoré.

Nicéphore Blemmide montre, par les passages des Pères, que les

mots reluire, rayonner, émaner, et autres semblables, sont équiva-

lents de procéder. Pour faire voir que les prépositions de et par re-

viennent au même, il cite ces paroles de saint Épiphane dans son

Ancorai : Saint Pierre dit donc à Ananie et à sa femme : Pourquoi

Satan vous a-t-il tentés de mentir à l'Esprit-Saint ? Ce n'est pas à

un homme que vous avez nicnli, mais à Dieu. C'est donc un Dieu

qui est du Père et du Fils, que cet esprit auquel ont menti ceux qui

en nous, nous

que vous avez '
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ont fraudé sur le prix du champ*. Et encore : Le Père est Père d'un

vrai Fils, il est toute lumière ; le Fils est Fils d'un vrai Père, lumière

de lumière ; non comme des choses faites ou créées, qui ne seraient

lumière que de nom : l'Esprit-Saint est l'Esprit de vérité, troisième

lumière qui est du Père et du Fils ; tout le reste l'est par position,

ou apposition, ou appellation. Voilà dit Blemmide, comme le très-

perspicace Épiphane dit du Père et du Fils, au lieu du Père par ie

Fils. Saint Cyrille dit de même : Puisque le Saint-Esprit, venant

en nous, nous rend conformes à Dieu, et qu'il émane du Père et du

Fils, il est évident qu'il est de la divine essence, émanant en elle et

d'elle essentiellement. Il émane, conclut Blemmide, il émane du

Père et du Fils, c'est-à-dire du Père par le Fils.

Nicéphore Blemmide va plus loin, et démontre que, quand même
les Pères auraient dit, ce qu'ils n'ont pas fait, que le Saint-Esprit

procède du Père seul, il ne s'ensuivrait pas encore qu'il ne procède

pas aussi du Fils. En effet, 'fe ce que le Fils dit au Père : La vie

éternelle consiste à vous connaître le seul vrai Dieu, et Jésus-Christ,

que vous avez envoyé, en concluons-nous que Jésus-Christ n'est pas

vrai Dieu, ni le Saint-Esprit? Quand il est dit que le Père seul con-

naît le jour du Jugement, c'est par exclusion de toute connaissance

des mortels
;
quand il est dit seul Dieu, c'est par exclusion de tout

dieu étranger : de même, quand on dirait que le Saint-Esprit pro-

cède du Père seul, ce serait par exclusion de tout principe d'essence

étrangère. C'est que le Saint-Esprit procède du Père comme du
premier principe, et tout ce qu'a le Fils, il l'a du Père. C'est ainsi

qu'il dit : Je ne puis rien faire de moi-même. Je vis pas le Père. La
parole que vous entendez n'est pas la mienne, mais celle du Père qui

m'a envoyé.

Dans le second discours à l'empereur Théodore Lascaris, Nicé-

phore Blemmide réfute avec la même force d'autres objections

moins importantes des adversaires. On y voit que déjà précédem-

ment il avait envoyé à l'empereur un tome tout entier sur cette ma-
tière. Il est à regretter qu'on n'ait pas encore retrouvé toutes les

œuvres de Nicéphore Blemmide ; car, après les principaux Pères de

l'Eglise, c'est peut-être l'esprit le plus remarquable qu'il y ait eu

parmi les Grecs 2.

On conçoit avec quà empressement le patriarche Veccus dut se

servir de ces écrits. Il se servit aussi du livre de Nicétas, archevêque

Mi
f'îHîïïï-

I 'i

1 ç^p* fisc; SX lîaTpoi; xai '-".eu ts î:v£U!i.a, — ' Volf ces deux discours, en grec

et en latin, à la fin du vingt-unième volume de Raynald, en sa continuation de

lîaronius.
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de Thessalonique, pour la paix des églises, également cité par Ni-

céphore. Sur ces fondements , il composa plusieurs traités pour
montrer aux schismatiques qu'ils pouvaient accepter la paix en sû-

reté de conscience.

Ces écrits, qu'ils avaient provoqués, leur donnèrent prétexte de

se plaindre du patriarche, et de dire qu'il renouvelait les querelles, en

traitant à contre-temps des questions sur lesquelles on leur avait im-

posé silence
; et que, s'ils écrivaient de leur côté par la nécessité

de se défendre, on n'aurait rien à leur reprocher. Ces plaintes vin-

rent aux oreilles de l'empereur, et ceux qui les lui portèrent pro-

mettaient de demeurer en paix, pourvu qu'il défendît expressément

de parler de la doctrine en quelque manière que ce fût. L'empereur
qui voulait les contenir, quoique leur demande lui déplût, fit un édit

qui semblait les mettre en sûreté et ne laissait pas de donner pris«

sur eux
; car il disait : 11 faut se souvenir de Dieu plus souvent qu'on

ne respire
; il faut donc parler de sa doctrine, mais empêcher abso-

lument que l'on ne s'écarte des Écritures.

Jean, métropolitain d'Éphèse, et [plusieurs autres évêques, n'a-

vaient accepté la paix qu'à grande peine et après avoir beaucoup
souffert

; et, pour apaiser leurs scrupules pharisaïques, ils rappe-

laient plusieurs exemples de ce que [les saints avaient fait dans

l'Église par condescendance pour éviter de plus grands maux
; mais

le patriarche Veccus, qui avait plus de droiture et d'intelligence,

n'approuvait pas ce sentiment, et voulait absolument montrer, par

l'Écriture et les Pères, ce qui était la vérité, savoir . que ceux qui,

par le passé, avaient rejeté la paix s'étaient trompés.
Il assembla même, pour ce sujet, plusieurs conciles ; un entre

autres à Constantinople, le troisième jour de mai 1280, où assistè-

rent huit métropolitains ou archevêques, savoir : Nicolas de Chalcé-

doine, Mélèce d'Athènes, Nicandre de Larisse, Léon de Serres, Théo-

dore de Chersone, Théodore de Sogdée, Nicolas de Proconèse et

l^éon de Bérée : il y avait aussi des officiera de l'empereur.
Nous avons le décret de cette assemblée, dressé par Veccus lui-

même. Après quelques observations sur le préjudice que peut causer

à la foi la moindre altération dans le texte de l'Écriture et des saints

Pères, et sur l'obligation des évêques à conserver inviolable la tra-

dition qu'ils en ont reçue, le patriarche y rend compte d'un fait qui

occupa beaucoup le concile et sur lequel il prononça un jugement

définitif. Ce fait mérite d'être rapporté. « Pentéclésiote, gendre du

grand économe Xiphilin, avait en sa possession un livre d'une res-

pectable antiquité, renfermant diverses compositions de saint Gré-

goire de Nysse. Dans un de ces écrits, qui est une homélie sur le

i 1300 de l'ère cl
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Pcder, parlant de ce que les personnes divines ont de commun et de

propre, le saint docteur profère ces paroles : On dit que le Saint-

Esprit est du Père, et on témoigne quil est du Fits. Xiphilin, d'heu-

reuse mémoire, ayant emprunté le livre de son gendre Pentéclé-

siole, y trouva ce passage si favorable à la paix de l'Église ; en sorte

qu'il vint à la connaissance de tout le monde et à la nôtre. Pentéclé-

siote, à qui le livre appartenait, était opposé à la paix, aussi bien

que son beau-frère , le référendaire de notre église. Celui-ci, ne
voyant rien à répondre à ce passage si clair, prit un canif et effaça

la particule ex, ne faisant pas réflexion que l'on irait chercher ce

passage dans d'autres exemplaires, où on le trouverait entier.

Mais, après qu'il eut embrassé la paix et notre communion, comme
beaucoup d'autres, entre plusieurs conversations que nous eûmes
avec lui, il vint à louer fort cet exemplaire, et, dans la suite du dis-

cours, il avoua qu'il l'avait gratté avec un canif, et il en confessa

même la raison. Dès lors, nous pensâmes sérieusement comment on
pourrait conserver l'autorité de ce passage si important pour la paix

dei'r lise, et faire que les schismatiques ne pussent se prévaloir de
la falsification de cet exemplaire. Ayant donc communiqué l'affaire

à nos confrères les évoques, ils ont jugé, d'un commun avis, qu'il faut

laisser vide la place où était la particule ex, parce qu'il ne serait pas

sûr de l'y écrire de nouveau, à cause du soupçon que cette écriture

plus récente donnerait à l'avenir ; mais qu'il faut en faire une note, et

laisser à la postérité un témoignage de cette falsitication. Cette réso-

lution du concile fut exécutée sur-le-champ, après que le référen-

daire eut confessé de nouveau sa faute et en eut demandé pardon
;

cX le décret du concile fut mis au trésor des chartes de l'église de
Constantinople, pour en conserver la mémoire *.

A la suite de ce remarquable décret, le savant jésuite Cossart l'ait

cette observation, qui n'est pas moins remarquable : Ces paroles de
(jrégoire de Nysse ne se trouvent plus aujourd'hui dans l'homélie

désignée, ni même dans les quatre autres que le même Grégoire a

écrites sur l'Oraison dominicale. Par où nous comprenons qu'elles

sont venues à nous tronquées en cet endroit par les Grecs ; car nous
ne pouvons douter de la fidélité de Veccus, qui, dans le discours

qu'il a composé sur la procession du Saint-Esprit, rapporte tout

entier le passage d'où sont tirées ces paroles. Et ce n'est pas seule-

ment Veccus qui reproduit ce passage, mais encore Hugues Éthérien
et Manuel Calécas. Au reste, ce que ie référendaire se permit envers

^jrégoire de Nvsse. Photius se l'est oermis envers saint Chrvsostôme :

i fil

!.!

• Labbe, t. 11, p. ii25. Mansi, t. 2i, p. 3C5 et seqq.

IIX. 11
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car, dans l'homélie de ce Père, ou du moins qui lui est attribuée

sur l'incarnation du Seigneur, et Jean Veccus, et Manuel Calécas, et

l'édition anglaise de Chrysostôme lisent ces mots : to eÇ auTou Trveuowt

Spiritusqui ex ipso est, l'Esprit qui est de lui, c'est-à-dire du Fiis!

Or, Photius, dans sa bibliothèque, omet la particule ex, moyennant
quoi le texte grec signifie simplement son Esprit, ou l'Esprit du Fils;

car les Grecs schismatiques confessent que le Saint-Esprit est l'Esprit

du Fils, mais ils ne veulent convenir qu'il soit du Fils, dans le sens

qu'il en procède *.

Celte persistance incorrigible et cette subtilité prodigieusement

ingénieuse des Grecs à escamoter, à contredire, à tronquer, altérer,

obscurcir, fausser ou nier la vérité sur l'Esprit-Saint, ne serait-ce

pas le péché contre le Saint-Esprit ? un péché semblable à celui des

scribes et des pharisiens, qui ont escamoté, altéré, obscurci, faussé

la vérité par leurs traditions ou plutôt inventions du Talmud ? ne

serait-ce pas là la cause secrète et profonde de cet anathème qui

pèse sur les Grecs comme sur les Juifs? la cause secrète et profonde

de cette dégradation morale qui fait que la parole d'un Grec ne vaut

guère mieux que celle d'un Juif, et que la parole d'un Turc est pré-

férable à l'une et à l'autre ?

Cependant la conduite franche et suivie du patriarche Veccus

irritait de plus en plus les schismatiques, qui voyaient avec peine

qu'il justifiait au fond la doctrine des Latins, en montrant que les

Pères avaient dit, comme eux, que le Saint-Esprit procède du Fils,

ex Filio, ou, ce qui revient au même, par le Fils. Ils aimaient mieux

dire qu'ils avaient eux-mêmes failli, en faisant la paix par condescen-

dance avec des gens qui erraient dans le dogme. Celui qui parlait le

plus librement sur ce sujet était Mélèce, métropolitain d'Athènes.

Celui d'Éphèse ménageait davantage l'empereur, dont il était le père

spirituel ; mais il travaillait secrètement à faire déposer le patriarche,

quoiqu'il fît semblant d'être son ami 2.

L'empereur, de son côté, mettait les schismatiques au désespoir

par ses soupçons et ses cruautés ; car il trouvait mauvais qu'on l'ac-

cusât de renverser la foi, lorsqu'il travaillait le plus à l'établir dans

sa pureté. Étant donc en Natolie au mois de juillet 1280, il se fit

amener les princes qu'il retenait en prison à Constantinople ; et après

les avoir interroges quelques jours, les chargeant d'injures et de re-

proches, il en fit aveugler deux, qui demeurèrent inflexibles, savoir,

Manuel et Isaac, fils de Raoul. Jean Cantacuzène se rendit, et An-

dronic était mort en iirison. Le patriarche Veccus était alors auprès

» Labbe,p. 1133, et Wmï-A, {i, 373. — » Pachym., 1. 6, c. 33.
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de l'empereur, en présence duquel lès deux frères lui reprochèrent

qu'ils souffraient ce supplice pour la créance qu'il avait lui-même

professée, et pour laquelle il avait porté les fers avant que de par-

venir à sa dignité. Il aurait pu leur répondre que, puisqu'ils l'avaient

suivi dans son erreur, ils n'avaient qu'à le suivre dans sa conversion.

L'empereur fit encore aveugler et mettre à la question plusieurs

autres personnages considérables, sur des soupçons d'aspirer à l'em-

pire au préjudice de ses enfants; et l'affection qu'il avait pour eux

lui fit commettre beaucoup de crimes. Il en voulait particulièrement

aux moines, non pas tant comme attachés au schisme que parce

qu'ils comptaient ses jours, espérant par sa mort être délivrés de

leurs maux. Il faisait contre eux des menaces terribles, que souvent

il n'exécutait pas pour ménager sa réputation. Mais U se plaignait

qu'ayant passé dès son enfance pour ami des moines, il était réduit

à la nécessité de les haïr, parce qu'ils désapprouvaient sa conduite

et cherchaient à connaître la fin de sa vie ; car plusieurs d'entre eux

firoyaient aux divinations. Or, comme la crainte des supplices ôtait

la liberté de parler, on répandait la nuit des libelles contre l'empe-

reur, où on lui reprochait l'usurpation de la couronne. Et lui, ne

pouvant découvrir les auteurs de ces libelles , fit une ordonnance

portant peine de mort contre quiconque en serait trouvé saisi ; car

il voulait que celui qui aurait trouvé un de ces écrits diffamatoires le

brûlât aussitôt, sans le lire ni le montrer à personne *.

Le grand, sinon l'unique mobile qui avait porté l'empereur Mi-

chel Paléologue à procurer la réunion des églises, était la politique,

le besoin de se garantir contre une attaque du roi Charles de Sicile.

Le même motif le fit entrer dans une conjuration contre ce prince.

Charles s'était rendu odieux à ses nouveaux sujets par la dureté de

son gouvernement et la fierté des Français, en sorte que plusieurs

personnes considérables étaient sorties d'Apulie et de Sicile De ce

nombre était un partisan de la dynastie éteinte de Souabe, Jean,

seigneur de Procida, petite île près de Naples, qui était en même
teni,>s habile en médecine, Dès l'an 1279, il alla secrètement à Cons-

tantinople, et représenta à l'empereur Michel qu'il était en grand

péril, parce que le roi Charles avait armé une puissante flotte, à la

prière de son gendre Philippe, empereur titulaire de Constantinople,

qu'il prétendait y rétablir, avec le projet de passer ensuite à la Terre-

Sainte, pour reconquérir le royaume de Jérusalem au profit de son

fils Charles, prince de Salerne, auquel il en avait acquis les droits.

Jean de Procida représenta donc à l'empereur Michel la puissance du

Pachym., l. 6, c. 24, 25 et 26.



*•* HISTOIRE UNIVERSELLE [Uv.LXXVI. - Dé 1278

roi Charles, aidé par le roi de France, son neveu, par les Vénitiens
et par îe Pape, qui lui fournissait de l'argent. Puis il ajouta : Si vous
voulez suivre mon conseiil, vous pouvez dissiper cette entreprise Je
ferai révolter la Sicile contre Charles, avec le secours des seigneurs
du pays et du roi d'Aragon, qui prétend avoir droit à ce royaume à
cause de sa femme Constance, fille et héritière de Mainfroi.

'

L'empereur Michel, connaissant la puissance du roi Charles et

désespérant d'aucun secours contre lui, écouta le conseil de Jean de
Procida, lui donna des lettres telles qu'il voulut, et envoya avec lui

ses ambassadeurs à quelques seigneurs de Sicile, desquels Jean de
Procida prit des lettres au roi d'Aragon, où ils le priaient de les

tirer de servitude, et promettaient de le reconnaître pour seigneur.
Alors -cufl de Procida vint en cour de Rome, déguisé en frère Mi-
neur, et découvrit au pape Nicolas III son traité avec Paléologue, de
la part duquel on dit même qu'il lui donna de l'argent. Et comme le

Pape était n.écontent du roi Charles, il donna, dit-on, à Jean de
Procida des lettres pour le roi d'Aragon, qui, voyant les lettres du
Pape, des barons de Sicile et de Paléologue, accepta secrètement
l'entreprise. Mais la mort du pape Nicolas III [et la promotion
de Martin IV pensèrent lui faire changer de dessein, en sorte qu'il

était fort irrésolu lorsque Jean de Procida revint en Catalogne l'an

1281, avec les ambassadeurs de Paléologue, lui apportant trente

mille onces d'or pour armer sa flotte, et de nouvelles assurances des

barons de Sicile.

Enfin le roi d'Aragon se rendit aux instances de Jean de Procida,
et promit avec serment de suivre l'entreprise. Il prépara son armée
navale, et fit courir le bruit qu'i.' allait contre les Sarrasins. Le roi

de France Philippe, qui, en premières noces, avait épousé sa sœur,
lui envoya demander quel pays des Sarrasins il voulait attaquer, lui

offrant secours d'hommes et d'argent; mais le roi d'Aragon ne vou-

lut pas découvrir son dessein, et ne laissa pas de lui demander qua-

rante mille livres tournois, que Philippe lui envoya aussitôt. Toute-
fois, se défiant du roi d'Aragon, il manda au roi Charles, son

oncle, de se tenir sur ses gardes. Ce prince alla aussitôt trouver le

pape Martin, auquel il dit ce qu'il avait appris ; et le Pape envoya au

roi d'Aragon, Jacques, de l'ordre des frères Prêcheurs, savoir en

quel pays des Sarrasins il voulait aller, disant que l'Église devait

avoir connaissance d'une telle entreprise, et voulait y aider; à quoi

il ajouta une défense d'aller contre aucun prince chrétien. Le roi

d'Aragon remercia fort le Pape de ses ofl'res, mais il dit à son envoyé
qu'il no pouvait lui découvrir alors de quel côté il allait : Et si une

de mes mains, ajouta-t-il, le déclarait à l'autre, je la couperais.

à 130O de l'ère cl
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Cette parole, étant rapportée au roi Charles et au pape Martin, leur

déplut extrêmement *.

Cependant le roi Charles fit débarquer trois mille hommes à

Canine en Épire, qui était à lui, pour aller au secours des Illyriens

indépendants, et assiéger avec eux Bellegarde, place de la même
province, qui leur eût ouvert le chemin pour pénétrer jusqu'au cœur
de l'empire. L'empereur Michel, qui sentait le péril, envoya du
secours ; et afin d'attirer sur ses troupes la bénédiction du ciel, il

ordonna une cérémonie qui se fit ainsi : Le patriarche, les évêques et

tout le clergé passèrent une nuit en prières ; et le matin, le patriarche

et six des principaux évêques, revêtus de leurs ornements, bénirent

de l'huile dans laquelle ils trempèrent des paquets de papier, que
l'on envoya à l'armée en assez grande quantité pour les distribuer

aux soldats j en sorte que chacun pût en porter un morceau sur lui

en marchant au combat. Ces troupes plièrent d'abord; mais le com-
mandant de l'armée italienne étant tombé avec son cheval dans une
fosse, elles reprirent le dessus et dégagèrent la place. L'empereur Mi-

chel en fit grand triomphe à Constantinople, et l'historien Pachy-
mère le décrit avec assez d'emphase ^.

L'empereur Michel était à Pruse en Bithynie quand il apprit la

promotion du pape Martin IV. Il lui envoya Léon, métropolitain

d'Héraclée, et Théophane de Nicée, mais qui ne furent pas reçus de
la manière qu'ils avaient espéré; car le Pape et les cardinaux sa-

vaient ce qui se passait chez les Grecs, et se doutaient de ce qui

était vrai, que la réunion n'était qu'une moquerie, et que, hors l'em-

pereur, le patriarche et quelques-uns de ceux qui leur étaient atta-

ciiés, tous étaient mécontents de la paix, principalement à cause

des violences extraordinaires que l'empereur avait employées pour

l'affermir ou plutôt pour faire accroire qu'il y allait sincèrement. Les

ambassadeurs grecs furent donc traités avec mépris, et n'eurent au-

dience du Pape que tard et à grand'peine ; et l'empereur fut excom-
munié comme un moqueur, qui n'avait point agi sincèrement, mais
seulement usé de contraintes. Voilà ce que dit l'historien grec Pa-
chymère 3.

L'excommunication fut en effet prononcée à Orviète, dans la

place de la grande église, le jour de la dédicace de Saint-Pierre de

Rome, IS^ne de novembre 1281. Elle était conçue en ces termes : De
l'avis de nos frères, en présence d'une grande multitude de fidèles,

nous dénonçons Michel Paléologue, appelé empereur des Grecs,

comme fauteur et protecteur des anciens Grecs schismatiques et hé-

» Rie. Malespina, c. 206-208. — «Pachym., 1. 6, c. 32 et 33. — » ibid., c 30.
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rétiques, dfi mfi.mo quo de leur ancien schisme ef de leur hérésie

avoir encouru hi sentence d'excommunication portée parles canons,

et en être lié. Nous défendons étroitement à tous rois, princes, sei-

gneurs et autres, de quelque condition qu'ils soient, et à toutes villes

ot communautés, de faire avec lui, tant qu'il demeurera excommunie,
aucune société ou confédération, ou de lui donner un conseil dans

les aftaires pour lesquelles il est excommunié, sous peine d'excoia.

munication qui sera . ncourue par le seul fuit, d interdit et d'autres

peines, selon que nous jugerons à propos . D'après ce document,le
pape Martin IV n'excommunia pas 1 empereur grec, mais le déclara

excommunié, pour s'être fait un jeu de l'union des églises : caque
l'historien grec Pachymère convient être la vérité. D'autres histo-

riens ajoutent que le Pa])e y fut poussé par le roi Charles de Sicile.

Quoi qu'il en spit, les ambassaden's grecs furent renvoyés sans

qu'on leur eût rendu les honneurs accoutumés. Le métropolitain

d'Héraclée mourut en ce voyage, et celui de Nicée, étant de retour,

rapporta le succès de l'ambassade à l'empereur, qui en fut fort indi-

gné. Jusque-là ^ue, comme dans la liturgie le diacre allait nommer
le Pape, selon la coutume, l'empereur, qui était présent, le lui dé-

fendit, disant qu'il avait bien peu gagné à laire la paix avtc les

Latins, puisque, après avoir fait la guerre à ses proc es pour l'a-

mour d'eux, au lieu de lui en savoir gré, ils l'excommuniaient en-

core. Il voulut alors rompre le traité avec les Latins; et il l'aurait

fait, s'il n'efit considéré qu'il avait beaucoup souffert pour ce sujet,

et n'y avait réussi qu'avec peine, et que, s'il lui arrivait de se dédire

et de rompre la paix tout d'un coup, il pourrait revenir une occasion

de la chercher et qu'alors il n'y aurait plus moyen d'y réussir. Il

considérait d'ailleurs que les affaires de l'église changeraient de face

si Joseph remontait sur le siège patriarcal
;
que ce j)nilat était de

iui-même tout pacifique, et qu'il n'y avait rien à craindre de lui, mais

qu'il ne manquerait pas de gens qui le mettra idit en mouvement.
Ce qui venait d'arriver confirma ce soupçon de l'empereur.

Car le patriarche Joseph, se croyant près de la mort, fit son tes-

tament, où il ne put se dispenser de nommer l'empereur et de prier

pour lui. Or, c'était l'usage de nommer l'empereur saint^ à cause do

l'onction de son sacre; et Joseph ne donna point ce titre à Paléologue

dans son testauient, qu'il ne laissa pas de lui envoyer. L'empereur

en fut indigné, et écrivit au patriarche Veccus, au gouverneur de

Constantinople et au patriarche d'Antioche, de s'informer de Joseph

pourquoi il en usait ainsi, demandant s'il voulait le dégrader de

'C *Raynald, 128i,n. 25.
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l'empire, et s'il le jugeait indigne du titre de taint. Joseph rejeta la

faute sur les moines qui étaient auprès de lui, et montra une autre

copie de son testament toute semblable, excepté que le titre de saint

s'y trouvait. Il dit donc qu'il avait écrit ainsi d'abord, mais que ceux

qui l'environnaient t.i étant scandalisés, il en avait fait une autre

(opie qui était venue entiu les mains de l'empereur, tant r prélat

cherchait la paix avec tout le monde, excepté pourtant avec ^o che

de l'Église, le successeur de saint Pierre. L'empereur se déliait donc

(le ceux qui l'obsédaient, et, d'ailleurs, il ne voulait pas fortifier le

reproche qu'on lui faisait, que sa paix avec les Latins n'était ni sé-

rieuse ni véritable. Ainsi il laissa les choses comme elles étaient,

attendant à se régler sur l'avenu* *.

Le roi Charles de Sicile, s'étant croisé, avait déclaré au pape

Martin lY que c'était pour aller au secours de la Terre-Sainte; et le

Pape, pour faciliter sou entrepris( lui accorda pendant six ans la

déi'iine de tous les revenus ecclésiastiques de l'île de Sardaigne et

. royaume de Hongrie, en cas (}ue le roi Ladislas y consentît; à

condition que le roi Charles irait en personne à la Terre-Sainte, dans

le terme qui lui serait prescrit par le Saint-Siège. Que si le roi

Charles n'y allait pas lui-même, le Pape voulait que son fils aîné

irles, prince de Salerne, fit le voyage avec le nombre convenable

(le gens de service. Or, nous voulons, ajoutait le Pape, que celui à qui

la décime sera remise s'oblige et en donne à l'Église des assurances

suffisantes; que, si, par mort ou autre empêchement, il manque à

exéf'uter son vœu, la décime retournera à l'Église romaine, pour

être <jonvertie au secours de la Terre-Sainte. Mais nous n'entendons

pas nous obliger, ni notre chambre, en cas que, par quelque acci-

dent, vous ne receviez pas la décime, et nous nous réservoi ; la fa-

culté d'en disposer autrement, si lous le jugeons nécessain avant

qu'elle vous soit remise. La bulle t du IS™* de mars 1282. Cette

décime pour six ans avait été ordonnée au deuxième concile de Lyon,

en 1274, non dans des sessions publiques, mais en des conférences

particulières que le pape Grégoire X avait eues avec les archevêques;

aussi sf^ rencontra-t-il de grandes difficultés dans la peiception.

Enfin, ce qu'on en rei ouvra fut bientôt employé à un autre usage

qu'au secours de la Terre-Sainte.

Car dès la fin du mois de mars, on vit éclater la conjuration de

Sicile contre le roi Charles, suivant le projet de Jean de Procida,

concei té avec l'empereur grec Paléologue et le roi Pierre d'Aracron.

Tous les seigneurs et les chefs qui étaient du complot se rendirent à

Pachym., I. 6, c.31.
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Palerme pour y célébrer la fêle de Pflques, qui, cette année mi
était lo 29- de mars. Le lundi, ;J0™«, les habitants de Païenne selon
leur usage, se mirent en route pour entendre vêpres à réclise de
Montréal, à trois milles de leur cité. C'était leur promenade ordinaire
les jours de fête

;
et les hommes et les femmes couvraient le chemin

qui conduit à cette église. Les Français établis à Palerme, et le com
jnandant du roi lui-même, prenaient part à la fête et à la'procession
Celui-ci cependant avait fuit publier qu'il défendait aux Siciliens dé-
porter des armes pour s'exercer, selon l'ancien usage, à les manier
dans ces jours de repos. Les Palermitains étaient dispersés dans la
prairie, cueillant des tieurs, lorsqu'un Français, sous prétexte de
s assurer si elle ne portait point des armes cachées sous ses habits
mit la mam d une manière indécente sur une jeune femme accom'
pagnée de son époux et de ses parents. La jeune femme tomba éva-
nouie entre les bras de son époux ; mais un cri de fureur s'élève
autour d'elle

: Qu'ils meurent, qu'ils meurent les Français! L'inso-
ent qui avait provoqué cette scène en fut la première victime- iltomba perce de sa propre épée. De tous les Français qui assistaient
à la fête, pas un seul n'échappa; les Siciliens en égorgèrent deux
cents dans la campagne tandis que les cloches de l'église de Mont-
réal sonnaient le service de vêpres. Les Palermitains rentrèrent

Fr«n. • 'f': M^'*""*
*°"J^"'' '' "^^'"^ «'•' •• Q" •'« meurent les

Français! et ils recommencèrent le carnage. Le justicier ou com-
mandant du roi fut pris et tué; tous les Français qui se trouvèrent
dans la ville furent tués dans les maisons et dans les églises, sans
aucune miséricorde; les conjurés portèrent la rage jusqu'à éventrer
les femmes enceintes pour faire périr leurs enfants. Quatre mille
personnes furent égorgées dans cette première nuit. Après cette
exécution, les seigneurs conjurés partirent de Palerme, et en firent
faire de semblables chacun dans leurs terres ; en sorte que, par toute
a Sicile, on fit main basse sur les Français. On appelle ce massacre
les vêpres siciliennes, et quelques auteurs disent que le signal des
conjurés était le son des vêpres. •

Le roi Charles, en ayant appris la nouvelle, alla trouver le pape
Martin et les cardinaux, et leur demanda aide et conseil. Ilsl'exhor-
tèrent à travailler incessamment à regagner la Sicile, soit par la
douceur, soit par la force, lui promettant toute sorte de secours,
spirituel et temporel, comme fils et champion de l'Église. Puis le
Pape, voulant ramener les Siciliens à leur devoir, publia une bulle
ou 11 reprend l'affaire de Sicile depuis le temps du pape Innocent IV
et la déposition de l'empereur Frédéric au concile de Lyon II vient
ensuite à Conrad, à Mainfroi et à Conradin, et enfin à la'dernîère
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révolte de Sicile, et continue ainsi : Puis donc que le royaunie de

Sicilfi appartient à l'Église romaine, nous admonestons toutes sortes

de personnes, de quelque condition qu'elles soient, et leur défendons

étroitement de molester, attaquer ou troubler, dans la possession do

ce royaume, l'Église ou le roi Charles, qui le tient d'elle. De plus,

nous défendons à tous les fidèles, particulièrement aux seigneurs et

auxconjmunautés des villes, de donner aucun secours à ceux qui

voudraient envahir ce royaume ; autrement, nous déclarons dès à

présent les personnes excommuniées et les villes interdites. Nous
avertissons aussi les évéques, les abbés et les autres prélats que, s'ils

contreviennent à cette monition, nous les priverons de toute dignité

ecclésiastique, et les autres clercs de leurs bénéfices ; et quant aux
laïques, nous leur dénonçons que nous les priverons des fiefs qu'ils

tiennent de l'Église, que nous absoudrons leurs sujets du serment

defidélité,etle8exposerons eux-mêmes, tant leurs personnes que leurs

biens, à qui voudra les attaquer. Enfin, il ordonne à la ville de
Palerme et aux révoltés de revenir incessamment à l'obéissance du
roi Charles. Cette bulle fut publiée à Viterbe, dans la place de la

grande église, en présence d'un grand peuple, le jour de l'Ascension,

7»«de mai 1282 *.

Le même jour, dans la même place, le Pape renouvela l'excom-

munication contre l'empereur Michel Paléologue, prononcée le

I8»« de novembre 128i, avec défense à tous princes ou commu-
nautés de contracter avec lui aucune alliance, ni de lui fournir armes,

chevaux, vaisseaux ou autres moyens de faire la guerre. Le IS"»" de

novembre de la même année, fête de la dédicace de Saint-Pierre de

Rome, le Pape étend les censures de l'Église sur l'empereur Michel

Paléologue, comme raisonnablement suspect d'avoir aidé le roi

Pierre d'Aragon dans l'invasion de la Sicile ^.

L'empereur Michel Paléologue y survécut si peu, qu'il n'est pas

vraisemblable qu'il en ait eu connaissance. Jean-Ange-Ducas Com-
nène, prince de Thessalie, s'était révolté de nouveau. L'empereur,
pour rendre sa vengeance plus terrible, appela les Tartares d'au

delà du Danube ; ce qui fut extrêmement blâmé. Mais déjà il avait

donné une de ses propres filles en mariage au chef de ces infidèles.

L'empereur partit vers la mi-novembre ; il était déjà mal portant.

Le voyage ayant augmenté son mal, les médecins le jugèrent à l'ex-

trémité. Mais, personne n'osant le lui dire, un d'entre eux en avertit

le prince Andronic, son fils aîné et son successeur, qui, craignant

lui-même d'annoncer à l'empereur une si fâcheuse nouvelle , s'avisa

' Raynald, 1282, n, 13.— î Ibid., n. 28.
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de faire apporter l'eucharistie par un prêtre du palais, revêtu des

ornements convenables. L'empereur était couché, et regardait vers

la muraille, pensant attentivement à quelque chose; le prêtre, de-

bout, tenant entre ses mains les saints mystères, attendait que le

malade le vît. Il demeura ainsi assez longtemps en silence. Enfin

l'empereur se tourna vers lui : Qu'est-ce là ? dit-T' Le prêtre ré-

pondit : Après avoir prié jjour vous, nous vous ajf portons encore

les dons sacrés qui serviront à votre santé. L'empereur l'interroiupif,

se leva de son lit, prit une ceinture et récita le symbole
;
puis il dit

ces paroles de l'Evangile : Seigneur, sauvez-moi de cette heure ! Et,

ayant témoigné un respect convenable, il reçut la sainte communion.

11 se recoucha, et expira peu de temps après. C'était le H dé-

cembre 1282. 11 avait vécu cinquante-huit ans, et en avait régné

vingt-quatre, moins huit jours*.

Son corps fut enlevé promptement et de nuit à un monastère

éloigné du camp où il était mort, et enterré sans aucune cérémonie;

car le nouvel empereur, Andronic, ennemi de l'union avec les Latins,

crut que son père, qui l'avait procurée, ne méritait pas de sépulture

ecclésiastique, et fit seulement couvrir son corps de beaucoup

de terrCj afin qu'il ne fut pas déchiré par les bêtes. Andronic

avait vingt-quatre ans quand il succéda à son père, qui de son

vivant l'avait fait couronner empereur, et il régna quarante-neuf

ans.

Quand il fut de retour à Constantinople, ses premiers soins furent

de faire cesser le schisme que la réunion avec les Latins avait causé

entre les Grecs. A quoi il était excité par Eulogie, sa tante, outre

l'inclination qu'il y avait de lui-même. Par le conseil de la princesse,

il entreprit de se justifier auprès des schismatiques, comme étant

entré malgré lui dans ce que son père avait fait pour la réunion ;
il

déclara qu'il s'en repentait , et qu'il était prêt à subir la peine qu'ils

jugeraient nécessaire pour l'expiation de sa faute ; et que les lettres

qu'il avait écrites au Pape et les serments qu'elles contenaient n'é-

taient que l'ettét de l'autorité de son père. Outre la princese Eulogie,

Andronic était encore excité à parler ainsi par Théodore Muzalon,

grand logothète ou chancelier, qui voulait, comme elle, paraître

n'agir que par zèle pour le rétablissement du bon état de l'Eglise:

mais la plupart des gens étaient persuadés qu'ils n'agissaient que par

prévention et par ressentiment contre le défunt eiapereur. Car Eulogie

avait été réléguée dans une forteresse avec une de ses filles, et l'autre,

Marie, reine des Bulgares et épouse du porcher Lachanas , se plai-

1 Pachym. Michel, 1. 6, c. 35, Gregoras, 1. 5, c. 7.
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l^nait d'autre chose
;
quant à Muzalon, il avait été battu de verges

pour avoir refusé l'ambassade d'Italie. Tous deux étaient aigris

contre le patriarche Veccus, le regardant comme la cause de ce qu'ils

avaient souffert.

Le jour de Noël approchait, jour auquel l'empereur devait paraître

selon la coutume , et on devait célébrer l'ottice solennellement au

palais. L'empereur ne se montra point en public, sous prétexte de

son atlliction pour la perte de son père ; et on ne célébra point la

liturgie, de peur d'y faire mention de Veccus comme patriarche,

quoiqu'on alléguât d'autres prétextes qui ne trompaient personne.

Eulogie pleurait son frère, suivant le sentiment naturel, mais elle

feignait d'être bien plus touchée de la perte de son âme, à cause de

ce qu'il avait fait avec les Latins ; et elle disait à l'impératrice Théo-

dora, sa belle-sœur, qu'il n'y avait rien à espérer, et que tout ce que

l'on pourrait faire pour lui ne lui servirait de rien. C'est pourquoi

les deux patriarches Joseph et Jean Veccus, étant venus consoler

l'impératrice veuve, elle leur demanda, dans l'accablement de la

douleur, ce qu'il fallait faire pour l'âme de son mari. Et comme elle

adressa la parole à Joseph, elle découvrit la première le dessein de

rappeler ce patriarche, que l'empereur Andronic cachait au fond de

son âme; car ii passait les nuits chez Joseph, s'efïorçant de le rc-

mener, quoique ce ne fiit presque plus qu'un cadavre avec un peu

de respiration. Le dessein d'Andronic étant ainsi éventé, les parti-

sans de Joseph le pressaient de remonter sur le siège patriarcal , les

uns sous prétexte de rétablir les affiiires de l'Église en levant le

scandale de l'union avec le Pape ; les autres dans l'espérance de

s'élever plus qu'il n'était convenable, et de faire, par l'autorité du
patriarche, les réconciliations des églises et les impositions des péni-

tences qu'ils exécutèrent. Les deux principaux entre ceux-ci étaient

Galaction de Galésie, à qui l'empereur Michel avait fait crever les

yeux, et Mélèce, du monastère de Saint-Lazare, auquel il avait fait

couper la langue.

Ensuite l'empereur Andronic envoya au patriarche Veccus pour
se justifier de ce qu'il méditait contre lui, l'assurant que ce n'était

point par mépris de sa personne, mais par nécessité. Car, disait-il,

le scandale qui se réveille dans la multitude entraîne les mieux
intentionnés. Or, il faut, au commencement de mon règne, réprimer
l'orage qui s'élève. J'apprends que plusieurs personnes considé-

rables prennent pour prétexte de leur schisme la retraite de Joseph.

Je suis si persuadé de votre amitié, que, pour affermir ma couronne,

vous quitteriez non-seulement la disrnité de natriarche. mais la vie :

et, quoiqu'un autre soit à votre place, je ne vous aimerai ni ne vous

i
I
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honorerai pas moins. C'est ce qu'Andronic manda à Veccus par l'ar-

chidiacre Méliténiote.

Jean Veccus était un homme droit et dégoûté du patriarcat
conime il le témoignait souvent par ses discours et ses actions

; il

espérait même que le retour de Joseph produirait quelque bon effet.

C'est pourquoi, dès le lendemain de Noël, c'est-à-dire le âe^ede
décembre 1282, il se retira au monastère de l'Immaculée, accom-
pagné d'une escorte qu'il avait demandée à l'empereur, sous prétexte
de le garantir des insultes que quelqu'un du clergé pourrait lui

faire, mais, en effet, croyant éviter devant Dieu le reproche d'avoir
lâchement abandonné son poste. C'est du moins ce que dit son con-
fident, l'historien Pachymère, de qui nous tenons tous ces singuliers

détails : ce qui montre de sa part ou de leur part l'idée assez étrange
que Dieu s'était fait grec, et qu'au lieu de regarder au fond du cœur
et à la vérité, il s'en tenait aux apparences.

Donc, le 31 «e du même mois de décembre , vers le soir, Joseph,

à peine respirant encore, fut mis sur un brancard et porté au palais

patriarcal, accompagné de part et d'autre de plusieurs personnes
qui le félicitaient sur son retour en chantant et en battant des mains,
et les cloches sonnaient en même temps. Le lendemain matin, le

clergé vint à l'ordinaire pour chanter l'oftice, quoiqu'on ne l'eût pas

sonné
; mais ils trouvèrent l'église fermée, et on leur dit pour raison

qu'il, était défendu d'y entrer. Ils ne laissèrent pas, demeurant
dehors, de célébrer l'oflice

; car la solennité de la fête leur fit juger

qu'ils ne pouvaient s'en dispenser ; c'était le premier jour de

l'an 1283. Enfin ils se retirèrent chez eux, attendant ce qui arrive-

rait de cette défense.

Le lendemain, S"" de janvier, on fit les cérémonies de la récon-

ciliation de la grande église, par l'aspersion de l'eau bénite sur le.

galeries extérieures et celles du vestibule, sur les tribunes et les

colonnes, et, au dedans de l'église , sur les saintes images que les

schismatiques croyaient profanées. L'aveugle Galaction, se faisant

tenir par la main, allait de côté et d'autre jeter de l'eau bénite.

Les spectateurs demandaient aussi à être purifiés, et ils eurent sa-

tisfaction.

On renvoya les laïques à des moines, qui leur imposaient diversù

pénitences, selon les divers degrés de communion auxquels ils vou-

laient être admis. La pénitence était médiocre pour assister à la

psalmodie ou recevoir du pain bénit ; mais elle était plus grande

pour la sainte communion. Ils renvoyaient au patriarche les évêques

et les clercs pour régler leur pénitence ; mais c'étaient eux qui la

réglaient en etiet, à cause de sa maladie. En général, ils abusaient
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(le son nom pour gouverner l'église contime il leur plaisait, le fai-

sant souvent consentir malgré lui à ce qu'ils voulaient. Enfin, ils

lurent publiquement dans l'église un décret fait -au nom du pa-
triarche, portant que les évêques et les prMres seraient suspens

pour trois mois, et que les laïques feraient une pénitence propor-

tionnée aux degrés de communion, que l'on spécifiait en détail.

Quant aux deux archidiacres Constantin Méliténiote et Georges Mé-
tochite, ils les déposèrent absolument, parce qu'ayant été envoyés en
ambassade à Rome par l'empereur Michel, ils avaient assisté à la

messe que célébrait le Pape, quoique les religieux envoyés par le

Pape à Constantinople avec Jean Parastron y eussent de môme as-

sisté à la messe du patriarche Joseph.

La veille de l'Epiphanie, c'est-à-dire le 5"»e de janvier 1283, au
soir, les schismatiques admirent le clergé à la psalmodie, après la-

quelle on fit la cérémonie de la bénédiction solennelle de l'eau bap
tismale, comme on faisait tous les ans en ce jour, en mémoire du
baptême de Jésus-Christ. Cette cérémonie se faisait à Corstai/ iiople,

dans la cour qui était la principale entrée de Sainte-' .f pi' j, et au
milieu de laquelle était une grande fontaine où le peuple, avant que
d'entrer dans l'église, se lavait les mains et le visage. On s'y assem-
bla donc pour la bénédiction de l'eau, le clergé, îe peuple, les Grecs
elles Latins. L'aveugle Galaction prési-lait à la cérémonie; il y avait

un grand luminaire, et m avait donné des cierges atix Latins mêmes.
Ce qui parut un étrange spectacle à ceux qui considéraient que, trois

jours auparavant, on avait réconcilié l'église à cause d'eux ; ils

croyaient alors voir un songe. Mais l'empereur laissait tout faire aux
schismatiques, dans l'espérance de réunir les Grecs entre eux *.

Pour comprendre quelque chose à ce que nous avons déjà vu de
la conduite des Grecs dans cette affaire, et à ce que nous en verrons,
il faut bien se rappeler que c'était un peuple tombé en enfance; ma-
ladie qui explique les actions les plus disparates, les plus contradic-

toires ; maladie qui, chez les peuples comme chez les individus, ne
guérit que par la mort.

les schismatiques, étant donc les maîtres à Constantinople, cher-
I baient à se venger de tous les prélats qui, sous l'empereur Michel,
avaient embrassé l'union de l'Église romaine ; mais ils ne faisaient

éclater leur haine que contre Jean Veccus, qu'ils regardaient coiimie
lo principal auteur de cette union. Ils dissimulaient à l'égard des au-
tres, et même les ilattaienl, afin qu'ils leur aidassent à le perdre.
C^ qui fit dire à Théoctiste, métropolitain d'Andrinople : Ces évé-

' Paehymère, Andronic, 1. i, c. 1-7.
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ques sont les brochettes de bois dont ils se servent maintenant pour

griller Vecciis ; mais ensuite ils les jetteront au feu. Les schismati-

ques, ayant donc gagné les évêques qui étaient à Constantinople, et

{wincipalement Athanase, patriarche d'Alexandrie, assemblèrent un

concile où ils mirent deux trônes : un vide, pour marque" la place de

Joseph, patriarche de Constantinople, qui ne sortait plus de son lit
;

l'autre pour le patriarche d'Alexandrie, qui présida effectivement au

concile
;
et eux-mêmes prirent piacv , comme vicaires du patriarche

malade. Le grand logothète Muzalon y assistait aussi, ainsi que

Georges de Chypre, qui fut depuis patriarche, le rhéteur Holobole.

à qui l'empereur Michel avait fait couper le nez et les lèvres, enfin

plusieurs autres. L'accusation contre Veccus roula sur ses écrits, que

l'on blâmait comme scandaleux, sans examiner le fond ni la doctrine

qu'ils contenaient ; mais on soutenait qu'ils étaient faits à contre-

temps, et qu'il n'avait point dû agiter ces questions ni alléguer les

passages des Pères. Muzalon se recornut lui-même coupable de ce

crime, et donna à brûler un écrit qu'il avait composé, non qu'il y eût

quelques erreurs, comme il protesta dans le concile avec serment.

mais parce que c'était un écrit touchant la doctrine. On brûla de

même un écrit du grand Ir^j'othète son prédécesseur, et plusieurs

autres.

On vint ensuite à Jean Veccus, et on l'accusait d'avoir non-seuie-

ment écrit hors v.e saison, mais d'?,voir enseigné des hérésies, en étu-

diant trop curieusement les Pères et en voulant pénétrer la nature

divine au-dessus de la portée de l'esprit humain. On le cita au con-

cile, où l'on avait même appelé le peuple à grand bruit par le son

des cloches, pour l'exciter à sédition, en lui faisant entendre qu'on

l'avait jeté dans l'impiété. Veccus, ayant été cité plusieurs fois pour

rendre compte au concile de ses écrits, ne pouvait se résoudre à s'y

présenter, craignant la fureur du peuple ; mais le grand logothète

retint leur emportement, leur faisant entendre que, si Veccus était

insulté, l'empereur s'en tiendrait offensé lui-même. Puis il fit savoir

à Veccus qu'il pouvait aller au concile en toute sûreté. Il s'y rendil

donc : on le fit asseoir à la dernière place, et on l'obligea à se dé-

fendre. Lui, qui voyait bien que sadéfense ne serait jamais plus mai

reçue qu'alors, répondit : J'ai écrit dans le temps qu'il était à propos

de le faire, et j'avoue qu'il ne conviendrait pas d'écrire à présent,

puisque le temps est changé. J*écri\is alors, parce qu'il était néces-

saire et que personne ne l'entreprenait. De revenir maintenantm
choses passées, c'est pour vous une recherche hors de saison, et c'est

en vain que je voudrais me justifier. La seule chose que vous devez

déclarer, c'est s'il est juste qu'un homme que vous avez appelé à

à 1300 de l'ère (
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l'épiscopat, sans qu'il le demandât ni même qu'il y pensât, et qui

est à présent sans église, parce que vous l'en avez ôté et rappelé le

pasteur légitime, s'il est juste au moins qu'il garde le rang qu'il a

acquis par votre suffrage.

Ces paroles de Veccus les piquèrent au vif, et quelques-uns di-

saient : Et d'où seras-tu évêque, en présence de l'évêque légitime,

toi qui dois exposer ta confession de foi et montrer si tu es ortho-

doxe ? — Après avoir ainsi rejeté avec aigreur sa proposition, ils

s'adoucirent et menèrent Veccus au patriarche Joseph, auquel ils

l'obligèrent de faire quelque satisfaction
; puis, ayant dressé une con-

fession de foi, ils la lui tirent souscrire, et même la démission du pa-
triarcat; ensuitejls le renvoyèrent avec honnêteté. Mais le patriarche

Joseph, l'ayant appris plus tard, jugea qu'ils avaient eu tort de
forcer un prélat catholique de donner sa démission, et qu'elle n'était

pas canonique. Peu de temps après, les schismatiques qui agissaient

au nom de Joseph persuadèrent à l'empereur d'envoyer Veccus en
exil à Pruse en Bithynie ; ce qu'il fit après lui avoir assigné une pen-
sion suffisante.

Cependant les partisans du patriarche Arsène votilurent profiter

du temps et de l'indulgence de l'empereur, qui, voulant réunir +ous
les esprits, leur donnait une entière liberté. Ils sortirent donc de leurs

cachettes, ayant à leur tête Andronie, ancien métropolitain de Sar-
des, et, courant de côté et d'autre, ils excitaient le peuple contre
Joseph, qu'ils disaient êt'"'^ encore chargé de l'excommunication
prononcée contre lui par Arsène, et non-seulement évitaient sa com-
munion comme criminelle, mais en détournaient les autres ; en sorte

que leur parti, petit d'abord, augmentait de jour en jour. L'empe-
reur ne leur fut point favorable tant que Joseph vécut, parce qu'on
lui fit entendre qu'il n'y avait point de réunion à espérer, et qu'ils ne
jugeaient pas ce prélat digne seulement d'être compté pour Chrétien.
On ajoutait que ce schisme était dangereux, même pour l'État ; ce
qui ne donnait pas peu d'inquiétude à 1 empereur.
Au commencement du mois de mars 1283, le patriarche Joseph

mourut consumé de vieillesse et de maladie, et fut enterré au mo-
nastère de Sainte-Barbe, à Constantinople. L'empereur Andronie,
ei fvah r* jlivré, si'appliqua plus fortement à la réunion des arsénites,

et, le»- donnant libre accès auprès de lui, il s'eflbrçait de les per-
suader par toutes sortes de raisons. Car il les craignait, et, quoi-
qu'il prît pour prétexte de sauver la réputation de Joseph et l'hon-
neur de sa mémoire, il agissait au fond pour son propre intérêt,

voyant bien que l'on pouri-ait lai disputer la couronne si celui dont
' "Vait reçue n'était pas évêque, is un simple laïque, et inême

iiV,
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excommunié *. Ce sont les paroles de Pachymère, qui montrent que

dans l'idée des Grecs, le couronnement de leurs empereurs par le

patriarche était une condition essentielle de leur légitimité.

Les arsénites, de leur côté, travaillaient à guérir les soupçons de

l'empereur, et à montrer que leur séparation était légitime et fondée

sur les signes de la volonté de Dieu, et qu'ils prétendaient prouver

par des miracles, et, pour cet effet, ils demandaient une église parti-

culière à Gonstantinople, où ils pussent faire leurs prières ; car ils

disaient que toutes avaient été profanées par ceux qui suivaient la

communion de Joseph. L'empereur leur donna l'église de Tous-les-

Saints, qui était belie et grande, mais fermée depuis si longtemps,

qu'il y avait peu de personnes qui se souvinssent d'y avoir vu faire

l'office. L'ayant reçue, ils y tinrent leurs assemblées, faisant soi-

gneusement garderies portes, de peur qu'il n'y entrât quelqu'un de

ceux qu'ils tenaient pour excommuniés ; et l'empereur y envoyait

souvent, pour montrer le soin qu'il prenait d'eux, ce qui les encou-

rageait de plus en plus.

Ils pensèrent donc à confirmer leur parti par un miracle semblable

à celui que l'on racontait de sainte Euphémie à Chalcédoine. Caries

Grecs croyaient dès lors qu'après que le quatrième concile général,

tenu dans l'église de cette sainte, eut condamné l'hérésie d'Eutychès

et de Dioscore, les Pères prirent le décret du concile écrit sur le pa-

pier, et, ayant ouvert la châsse où était le corps de sainte Euphémie,

y mirent ce papier ; qu'elle étendit la main, le prit, le baisa et le

rendit aux évêques. Il est vrai que ni les actes du concile de Chalcé-

doine ni aucun auteur du temps ne parlent de ce miracle ; mais il

était célèbre du temps de l'empereur Andronic, et les Grecs en font

mention dans le ménologe, le H°>e jour de juillet, où ils disent que

l'on mit dans lâchasse les deux confessions de foi, et que, l'ayant

ouverte quelques jours après, on trouva celle des hérétiques sous

les pieds de la sainte, et celle des catholiques entre ses mains.

Les arsénites donc, espérant un pareil miracle pour ramener les

autres à leur parti, demandèrent à l'empereur un corps saint, et

il leur donna celui de saint Jean Damascène ; mais, pour prévenir

toute supercherie, après qu'ils eurent mis leurs écrits dans la châsse,

il la fit enfermer dans un coff're fermé à clef et scellé. Or, ils avaient

mis leur écrit aux pieds du saint, et prétendaient qu'on le retrouverait

entre ses mains. Us commencèrent donc à jeûner, à prier et à passer

les nuits en chantant, et cependant l'empereur fît réflexion que,

dans ce qu'ils demandaient à Dieu de leur révéler, peut-être y avait-

à 1300 de l'ère ch
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il quelque questionqui rendrait douteux son droit à l'empire ; car on
le disait ainsi. C'est pourquoi il révoqua tout d'un coup la permis-

sion de faire cette épreuve, et leur renvoya dire : Les miracles ont

cessé depuis longtemps, la religion étant suffisamment établie, et nous
avons l'Écriture et les Pères qui nous instruisent de ce que Dieu de-

mande de nous, suivant la réponse qu'Abraham fit au mauvais riche.

L'empereur, ayant ainsi arrêté l'entreprise des arsénites, demeura plus

attaché au parti de Joseph, comme plus droit, sans toutefois rejeter

absolument les premiers, que leur multitude rendait considérables.

Voulant donc se ménager avec les uns et les autres, il choisit pour
remplir le siège de Constant!nople Georges de Chypre, que Joseph

avait fait lecteur de l'épître dans la chapelle impériale, mais qui

d'ailleurs ne suivait pas les règlements de Joseph pour la conduite de

l'église. Georges était né dans l'île de Chypre, parmi les Latins, et en

était sorti à l'âge de vingt ans pour venir à Constantinople se perfec-

tionner dans les études, où il réussit tellement, qu'il devint un des

plus savants hommes de son siècle. 11 avait entre autres, par son tra-

vail, retrouvé l'ancienne pureté de la langue grecque, oubliée depuis

longtemps. Comme il avait été nourri avec les Latins, il avait appris

dès l'enfance la doctrine de l'Église catholique, et, sous l'empereur

Michel, il fut des plus zélés pour l'union. Mais il était Grec : il chan-

gea donc sous Andronic, qui le choisit pour patriarche, et ne voulut

le faire sacrer par aucun des prélats qui avaient accepté l'union. Il

n'osa même s'exposer à le faire élire dans les formes ; mais il s'assura

des suffrages de plusieurs évêques en particulier, entre autres d'A-

thanase, ancien évêque de Sardique, à qui, pour le gagner, il donna
même par écrit le titre de son père spirituel.

Peu de temps après, vînt à Constantinople l'évêque de Cozile ou
Mozile, &iége d'ailleurs inconnu, envoyé d'Etoile par le despote Nicé-

phore. Comme il n'avait point eu de part à la réunion avec les La-
tins, l'empereur le jugea propre à sacrer le nouveau patriarche,

d'autant plus que son siège dépendait de la métropole de Naupacte
ou Lépante, soumise à Constantinople. Cet évêque donc, pendant le

mois de mars où était mort Joseph, ayant pris Georges de Chypre,
le mena au monastère du Précurseur. Là, ayant trouvé une église

dans une vigne, où on ne faisait point de service, il le tit moine, de
séculier qu'il était, et de lecteur l'ordonna diacre. Georges changea
de nom en prenant l'habit monastique, et se fit appeler Grégoire, et,

le même jour, l'empereur le déclara patriarche de Constantinople,
lui donnant sur son trône le bâton pastoral, suivant l'ancienne cou-
tume, et dès lors il exerçait les fonctions qui ne dépendaient pomt du

• icic oitucruuiui.
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Ensuite l'évêquo de Cozile, à la prière de Grégoire, ordonna mé-

tropolitain d'HéracIée le moine Germain, disciple d'Acace, homme

pieux et modéré, qui avait paru neutre dans l'attaire de l'union
; et

Germain lui-même était homme simple et adonné aux exercices spi-

rituels. Or, l'évéque d'HéracIée avait le privilège d'ordonner le pa-

triarche de Gonstantinople. Ge fut donc ce nouveau métropolitaio

Germain qui ordonna Grégoire prêtre
,
puis évêque et patriarche,

assisté de l'évéque de Gozile et de celui de Dibra en Macédoine. Cette

cérémonie se fit le dimanche des Rameaux, lime jour d'avril 1283,

dans l'église de Sainte-Sophie, dont on purifia l'autel. Puis s'assem-

blèrent autour de Grégoire des hommes qui étaient soumis aux

schismatiques et paraissaient transportés de zèle, mais qui ignoraient

les cérémonies et ne connaissaient pas même la disposition du lieu;

car ils avaient exclu de cette action tout le clergé ordinaire, et ne

voulaient même être vus de personne; toutefois, ils furent obligés de

faire venir le sacristain pour les conduire et leur faire observer au

moins l'essentiel de l'ordination. A cette messe on consacra trois

pains, selon la ooutume, pour les trois premiers jours de la Semaine-

Sainte, auxquels les Grecs ne consacrent point. Puis le nouveau pa-

triarche alla trouver l'empereur, pour achever avec lui le reste des

cérémonies du jour.

Le lundi et le mardi, le clergé fut encore exclu de l'église, à la ré-

serve de ceux qui étaient avec le patriarche. Le mercredi, on devait

donner l'absolution au clergé ; mais on fut si longtemps à délibérer

sur la manière de la donner, que le temps de la liturgie des présanc-

tifiés se passa. Enfin on fit venir les ecclésiastiques à la grande porte

de l'église, le peuple que les schismatiques estimaient le plus zélé

étant debout des deux côtés ; le clergé se prosterna et demanda par-

don, et on lui permit d'entrer et d'assister à l'oftice. Mais, comme il

était nuit quand il finit, on ne célébra point la liturgie, soit parce

qu'il était trop tard, soit parce qu'on ne jugeait pas que le clergé

fût encore assez purifié pour recevoir la communion. Ce qui arriva

le lendemain le fit croire ; car ce jour, qui était le Jeudi-Saint, le pa-

triarche, célébrant la messe, prit du pain qu'il avait fait secrètement

venir du marché, et, l'ayant rompu en petits morceaux sans le

consacrer, le donna pour communion aux nouveaux réconciliés,

qui, l'ayant appris depuis, en furent indignés au delà de tout ce

qu'on peut imaginer, et jugèrent dès lors qu'ils avaient encore àat-

tendre de plus grands maux. Le jour de P«^ues, tous les Chrétiens

s? donnaient le baiser de paix en signe de charité, suivant l'usage de

l'église grecque. En conséquence, le lendemain lundi, qui, cette

^«ai^o n4 la /<lcrorP.
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et ils se donn»^>rent tous le saint baiser d'arnour fraternel. Mais, ajoute

l'historien Pachymère, qui était présent, tout cela n'était qu'une co-

médie ^ II en donne même pour preuve une étoile qui parut en
plein midi. Une preuve plus certaine est ce qui suit.

Le jour même de cette réconciliation théâtrale, lendemain de Pâ-
ques, on publia un édit par lequel l'empereur déclarait son père spi-

rituel Andronic, évêque de Sardis, le même qui, ayant autrefois

quitté son siège, s'était fait moine sous le nom d'Athanase, et portait

aussi le surnom de Chalaza. L'empereur autorisait d'avance ce qui
serait ordonné par ce prélat dans le concile qui se tiendrait à Notre-
Dame de Blaquernes.etoùse trouveraient le patriarche Grégoire et

Michel Slratégopule, pour représenter la personne de l'empereur
;

ceux qui s'opposeraient aux décrets de ce concile seraient jugés
comme criminels de lèse-majesté. Le président réel de ce concile

fut donc l'évéque Andronic, confesseur de l'empereur : le patriarche

n'y était guère que pour la forme ; ils étaient environnés d'un grand
nombre de schismatiques

; de l'autre côté étaient assis les officiers de
l'empereur, prêts à exécuter leurs ordres. On appelait les évêques
pour le. juger. Et tout ce que l'on entendait, c'était : Qu'on amène
un tel ! Il était accusé en face d'avoir violé les canons. Quelquefois
les accusateurs étaient des moines qui se plaignaient d'avoir été per-

lise, à la ré- I sécutés. Aussitôt le juge disait : Qu'on l'amène !— Cet impie ! ajou-
taient les assistants. Et les officiers de l'empereur les traînaient dehors
honteusement, pieds et mains liés. Quelques-uns des moines criaient

ar.athème contre eux ; d'autres leur déchiraient leurs chapes épisco-
pales, comme les jugeant indignes de les porter.

C'est ce qui se passa pendant la semaine de Pâques, sans que per-
sonne pût éviter cette rigueur. Le patriarche Grégoire ne l'approu-
vait pas, et le plus souvent était d'un différent avis; mais il était en-
traîné par les autres ; entin il ne feignait pas de dire que ce concile
était une assemblée de méchants. Ceux qui ne s'y présentaient pae
volontairement étaient amenés de force par les officiers de l'empe-
rcur. Ainsi on envoya quérir Théodore, métropolitain de Cyzique,
qui s'était retiré dans le monastère du Précurseur, non tant par la

crainte de la déposition que des insultes qui l'accompagnaient. Il

(loclara donc qu'il n'en sortirait point, et, comme on envoya des
gens à plusieurs fois pour l'enlever, il se réfugia dans le sanctuaire de
l'église, sous la table sacrée, en sorte que les officiers furent obligés
de revenir sans rien faire ; et la journée s'étant passée dans ces con-

t!* h ap,a "YeXw; xat iipwvti* vo tots :;pow6sv. L. X.Andron., c. IC. Voir le»
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teslations, le juge, <
'* sUà-diro l'évoque de Sardis, se leva apiv

avoir prescrit au patriarche la manif-r^dont ii devait procéder h i .

gard des absents. Ils fur<!iit donc condamnés par contumuc', ot y
gagnèrent que leur déposition ne fut point accompagnée u nsultes

et d'outrages.

Kn ce nfiôme concile, on demanda à l'impératrice Théodora, mère
d'Andronir, sa confession de foi et la renonciation tr écrit à la

réunion avec le Pape. On lui lit aussi promettre que j itnai^^ elle ne

demanderait que l'empereur Michel, son époux, fût enterré aveclos

prières ecclésiastiques ; et, pour récompense, on lui accorda d'étiv

nommée aux prieures publiques avec l'empereur, son fils. On voulut

aussi exiger d'Athanase, patriarche d'Alexandrie, qu'il approuvAtIa

déposition des évéques et qu'il renonçât à l'union avec le Pape,

parce qu'il avait cou muniqué avec ceux qui y étaient entrés; et ce

ne fut qu'à cette condition qu'on [iromit de l'insérer dans les di-

ptyques avec les patriarches ; mais il aima mieux n'y être point mis.

Quant h Théodose, patriarche d'Antioche, surnommé le Prince

quoiqu'il témoignât hautement mépriser ce que faisait le concile, il

ne laissa pas de craindre qu'on ne procédât contre lui ; c'est pour-

quoi il envoya en Syrie, à l'insu de l'empereur, sa démission du pa-

triarcat. Car ces deux patriarches d'Alexandrie et d'Antioche rési-

daient à Constantinople, et les Latins possédaient encore Tripoli, Acre

et plusieurs places de Syrie. Les Grecs de l'église d'Antioche, ayant

reçu la démission de Théodose, élurent tout d'une voix Arsène de

Saint-Siméon, homme vénérable et estimé saint, que ceux de Cons-

tantinople reçurent à leurcommunion et mirent dans les diptyques •,

L'empereur Andronic travaillait toujours à réunir les Grecs schis-

matiques divisés entre eux. Étant passé en Natolie, il y fit venir le

patriarche de Constantinople, Grégoire, avec les principaux de son

parti et du parti opposé, c'est-à-dire des arsénites. Ils passèrent l'hi-

ver à Adramytte, où l'empereur les léfraya, et conférait avec eux

deux fois la semaine pendant le carême de l'année 1284. Mais il ne

put venir à bout de les réunir, ni par ses exhortations, ni par ses

raisonnements.

Les arsénites en revenaient toujours à demander quelques mira-

cles pour les assurer de la volonté de Dieu, croyant que, s'ils cédaient

aux raisons humaines, on les accuserait d'opiniâtreté pour y avoir

résisté si longtemps. Le patriarche ne voulut point y consentir d'une

manière expresse; mais l'empereur fit convenir les deux partis que

les arsénites écriraient dans un volume leurs plaintes et ce qu'ils

i 1300 de l'èie (

1 Pachym., 1. 1. Andron., c. 16-19.
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croyaienf nécessaire pour parvenir à la paix, et que les Joséphites

écriraient de leur côté leurs défenses
; que l'on allumerait un grand

feu où l'on iiiPlf ait les deux volumes, et que, si » un des dt ux s'v

conservait sans »rûler, les deux partis reconnaîtraient que eu se
seiJiit déclaré pour ' s auteurs de cet écrit

;
que si tous It ;, deux

brûlaient, I is se réuniraient encore, jugeant que le feu
aurait consum. le sujet (]<• leur division.

L'empereur, qui n'épargnait rien pour j)rocurer l'union, ht tuori-

r exprès un brasier d'argent ; et, comme on était à la Seh^aine-
iite, il marqua pour lo jour de l'épreuve le Samedi-Saint, qui,

cette année, était le 8we d'avril. Les deux partis se préparèrent à
cette action par plusieurs prières ; et, le jour étant venu, ils mirent
leurs livres entre les mains de personnes pieuses, publiquement et
en présence d'' l'empereur. Ces personnes non suspectes jetèrent

les livres dauh .. ou ; les i)arties intéressées faisaient des prières
ardentes, afin que Dieu se déclarât on leur faveur. Mais le feu fit son
etlet naturel : les deux volumes brûlèrent comme de la paille, et,

en moins de deux heures, il n en resta que la cendre. Alors les ar-
sénites témoignèrent à l'empereur qu'ils se soumettaient au patriar-
che Grégoire; et le prince, transporté de joie, les lui amena sur-le-
channp, marchant avec eux à pied, nonobstant la neige qui tombait.
Ils reçurent de lui des eulogies et môme la sainte communion, en
sorte qu'ils paraissaieiit entièrement revenus de leur schisme. Mais
dès le lendemain, qui était le jour de Pâques , leur ardeur pour
l'union commença à se refroidir ; ils crurent avoir été surpris, et,

s'étant à peine contenus pendant ce jour-là, le lundi presque tous
réclamèrent.

L'empereur, voyant qu'il avait travaillé en vain, assembla les

principaux d'entre les arsénites pour leur parler , et leur demanda
ce qu'ils pensaient du patriarche Grégoire. Ils furent embarrassés

;

car il était étrange de ne pas le reconnaître pour patriarche après
avoir reçu la comnmnion de sa main, et, le reconnaissant, il n'était
pas honnête de chercher des prétextes de scandales pour refuser de
se réunir à lui. Enfin ils avouèrent qu'il était patriarche. A ce mot,
l'empereur le fit paraître ; car il se tenait caché tout proche, revêtu
pontificalement; et Grégoire, se voyant reconnu par les arsénites,
commença à leur reprocher d'avoir manqué à leurs promesses, em-
ployant ces paroles de saint Pierre : Ce n'est point aux hommes que
vous ,avez menti, mais à Dieu. Et aussitôt il prononça contre eux
excommunication, croyant ramener par là ceux dont la conscience
était la plus tendre. Mais ce procédé les aigrit davantage, et ils se
retirèrent sans se soucier de l'excommunication, il en demeura tou-

sW
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tefo.s quelques-uns, dont l'empereur et le patriarche se réjouirentcomme s ils les avaient tous ramenés. Ceux-ci demandèrent, outr
ce que 1 on avait déjà fait contre le parti opposé, que tous ceux qavaien ete ordonnés par Jean Veccus, dans Constantinople, fussent
interdits pour toujours; ceux qui étaient hors de la ville, suspendus
pour un temps, si ce n'était les persécuteurs, qui devaient être in-
terdits pour toujours

; que ies autres, après le temps de la suspense
ne pussent être promus à un ordre supérieur, quelque progrès qu'ik
fissent dans la vertu. Après qu'on eut rédigé ces conditions parLi
ils se retirèrent. .

^ '

AndPonic, métropolitain de Sardis, principal auteur de tous cesmaux fut accusé par le moine Galactîon, son disciple, d'avoir mal
parlé de empereur, auquel il était d'ailleurs suspect de plus grands
crimes. Il fut donc traité comme coupable de lèse-majesté. Premiè-
rement, on le chargea d'injures et de reproches de ce qu'étant moine
Il avait osé quitter son habit et reprendre le rang d'évêque; et, après
plusieurs autres insultes, on le frappa à coups de poing, et, lé pous-
sant rudement, on le jeta hors du lieu de l'assemblée. Ce qui lui f„t
le plus sensible, c'est ce que lui fit Nicandre, évèque de Larisse, qu'il
avait déposé comme ayant été ordonné par Jean Veccus. Nicandre
voyant donc Andronic chassé honteusement

,
prit un capuce dé

moine et le lui mit sur la tête. Andronic le jeta ; Nicandre le remit •

ce qui ayant recommencé plusieurs fois, excita la risée des spec-
tateurs*. ^

L'empereur Andronic Paléologue, étant revenu à Constantinople
après son voyage de Natolie, n'abandonnait point son entreprise de
réunir entre eux les Grecs schismatiques. Il y était excité de nou-
veau par quelques prétendus prodiges qui ïe frappaient extrême-
ment, car 11 était timide et superstitieux. Dans une maison particu-
lière attenant à Sainte-Sophie, une image de la Vierge, peinte sur la

muraille, parut pleurer pendant plusieurs jours, et si abondamment,
qu on recueillait les larmes avec des éponges. Dans une autre mai-
son,

1 image de saint Georges parut jeter beaucoup de sang. Ces
accidents étaient les effets naturels de l'humidité des murailles; mais
les Grecs les prenaient pour des prodiges et des signes de la colère
de Dieu. L'empereur craignit donc que Dieu ne lui marquât que rien
ne le devait détourner du soin de réunir l'église ; mais il ne pouvait
ramener les esprits. Les arsénistes étaient choqués de ce qu'on
nommait le patriarche Joseph dans les prières publiques, et de ce que

1 on communiquait avec ses sectateurs, quoiqu'il eût été excommu-

* Pachym., 1. 1. Andron., c. 23.



à 1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 133

Blé par Arsène. La réunion avec le Pape était encore une des causes

I

de leur éloignement.

Pour les apaiser, l'empereur leur accorda la permission de rap-
! porter le corps d'Arsène de Proconèse à Constantinople, ce qu'ils

demandèrent artificieusement, afin qu'Arsène paraissant avoir été
injustement chassé, Joseph passât pour usurpateur. Mais l'empe-
reur, ne pénétrant pas leur intention, et n'ayant en vue que la paix

' de l'Église , leur accorda aussitôt ce qu'ils demandaient. Le corps
d'Arsène, étant arrivé à Constantinople, fut reçu à la porte de la ville

par le patriarche Grégoire, accompagné de tout le clergé, et par
l'empereur, avec tout le sénat, et porté solennellement à Sainte-
Sophie avec le chant et le luminaire. Mais depuis, Théodora, fille

d'Eulogie et nièce de renrpereur Michel, le mit au monastère de
Saint-André, qu'elle avait rebâti.

L'empereur Andronic était demeuré veuf dès le vivant de son
père, et sa défunte femme, Anne de Hongrie, lui avait laissé-deux
fils, Michel et Constantin. Voulant donc se remarier, il ne crut pas
devoir s'allijsr à une tête couronnée, parce que les enfants qui vien-
draient de ce second lit ne devaient pas régner; et il se contenta
d'épouser Yolande, autrement Irène, fille de Guillaume, marquis de
Monlferrat, et de Béatrix de Castille, fille d'Alphonse l'Astrologue.

Ce mariage se fit sans dispense du Pape, contre la coutume des Latins,
qui n'en contractaient point sans sa permission avec les Grecs
schismatiques. Mais le marquis de Montferrat était alors excommu-
nié, à cause du meurtre de l'évêque de Tortone ; car c'était pendant le
cours de l'année 1285. C'est pourquoi il traita secrètement l'affaire

de ce mariage *.

Néophyte, nouvel évêque de Pruse en Bithynie, voulut signaler
son zèle contre l'union avec le Pape, et ordonna l'abstinence de chair
pendant quelques jours, pour l'expiation de ce prétendu crime. Le
peuple de Pruse, trouvant cette pénitence incommode, s'en prit à
Jean Veccus, relégué dans la même ville, comme à l'auteur de la
réunion, et le chargeait de malédictions. On en faisait même des
reproches en face de ses gens quand ils passaient. Il ne crut pas de-
voir le souffrir, et s'en expliqua publiquement dans la grande coup
du monastère où il était. Il traitait avec mépris l'évêque Néophyte,
comme ignorant des aff^aires ecclésiastiques. Et, parlant du patriarche
(^regoire, il disait : Quelle raison avez-vous de me charger d'injures
et de me fuir, moi qui suis Romain né de Romains (c'est ainsi que
se nomment encore les Grecs), et de recevoir avec applaudissement

! I
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un homme né et élevé chez les Italiens, et qui est venu chez nous don
tant leur habit et parlant leur langue? C'est que l'île de Chypre dW,
était Grégoire, était alors soumise aux Latins. Si vous dites, conti
nua, Veccus, que c'est à c»use de sa doctrine, que l'empereur nous"
assemble tous et nous écoute, et que des hommes savants etnieu,
jugent par les Écritures si je suiâ dans l'erreur ; mais qu'on ne mecondamne pas sur les discours des ignorants et de la lie du peuple

yeccus parlait ainsi publiquement, et on voyait bien qu'il voulait

iif *ï" ""^ le rapportât à l'empereur. On ne tarda pas à le foire, et l'em-
pereur fiUenir Veccns à Constantinople, où il logea au monastère

|,,
de baint-Cosme, nommé communément Cosmidion, qui était hors

• de la ville. Alors l'empereur convoqua un concile, dont il marqua le
jour et le lieu, qui fut la salle d'Alexis, au palais des Blaquernes Le
patriarche Grégoire y présidait, et celui d'Alexandrie y assistait 'in-commode et couché sur un lit ; tous les évoques y étaient, ivec
grand nombre d'ecclésiastiques et de moines. L'empereur y était
en personne, environné des grands et des plus considérables du
sénat. Le grand Jogothète Muzalon était des premiers, s'étant charjté
avec le patriarche Grégoire d'attaquer Veccus.

, L'orateur de l'église de Constantinople commença l'action, adres-

^ll7rt ^ ^'''"''
f ^'*

=
**"'^^"' "°"« «^«"« -^»<^o^e en son

entier écrit ou vous confessez d'avoir foilli, où vous demandez par-don et faites votre démission, pourquoi revenez-vous encore au-
jourd hui, soutenant qu'on vous a fait tort, et obligeant à convoquer
un SI grand concile ? Veccus répondit : C'est que je n'ai tout quitté
que pour avoir la paix, voyant qu'on me demandait raison à contre-
temps des expressions des Pères que j'avais rapportées

; mais je n'ai
pas prétendu pour cela donner lieu de me pousser et de m'accuser
d hérésie. Alors le patriarche Grégoire prit la parole et dit : Et qu'en
pensent ceux qui sont avec vous ? C^était Constantin Méliténiote et
Georges Métochite, précédemment archidiacres de Veccus qui ré-
pondirent

: Si vous voulez simplement apprendre la créance que
nous avons dans le cœur et que nous confessons de bouche, c'est
celle dont tout le monde convient, et que noua conserverons jus-
qu au dernier soupir. Que si vous demandez aussi le sentiment des
l'ères, que nous soutenons n'être point contraire au symbole, mais
en être simplement une explication, nous trouverons dans leurs
écrits, que le Saint-Esprit est donné, envoyé, émané du Père parle
I-ils; quelques-uns même disent qu'il en procède. Le grand saint
Jean Damascène dit que le Pèie produit le Saint-Esprit par le Verbe.

•
Or, nous reconnaissons que prodiicleuv est la même chose que
principe; mais nous ne disons pas que le Fils soit principe dans la
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procession par laquelle le Saint-Esprit vient du Père, ni même co-

principe ou principe commun ; au contraire, nous anathématisons

ceux qui parlent ainsi. Nous disons seulement que le Père est le

principe du Saint-Esprit par le Fils.

Ici les deux archidiacres s'embrouillent et se fourvoient. S'ils avaient

dit, comme avait défini le concile œcuménique de Lyon, où les Grecs

et les Latins se trouvèrent d'accord, que le Saint-Esprit procède du
Père et du Fils, non comme de deux principes, mais comme d'un

seul, ils eussent été mieux d'accord et avec l'Église romaine, et avec

les Pères grecs et latins, et avec eux-mêmes ; ils ne se seraient pas

vus exposés à des rétorsions embarrassantes de la part de leurs adr
versaires.

Car le grand logothète reprit : Comment ne faites-vous pas le Fils

principe, en disant que le Père est principe par le Fils, d'où s'ensuit

que le Père n'aurait pas produit le Saint-Esprit s'il n'avait engendré

le Fils? -—Pour échapper à l'absurdité, les deux archidiacres répon-
dirent : On avance dans la théologie plusieurs propositions, d'où

semblent suivre des conséquences absurdes par la petitesse de notre

raison; comme quand on dit que Père est Dieu parfait, et de
inéme le Fils et le Saint-Esprit. Nous nous en tenons à ce que nous
trouvons exprimé dans des écrits authentiques, sans admettre les

mauvaises conséquences. Alors Moscampar, garde des archives, sou-

tint que le passa^re de saint Jean Damas, ène était supposé; mais le

logothète lui fit entendre à l'oreille qu'il avait tort, et que le passage
était incontestable. Puis il dit tout haut aux archidiacres : J'admets
le témoignage, et le reconnais de saint Damascène ; mais je n'admets
pas que l'Esprit- Saint tire son origine du Père par le Fils. Je trou-

verais moins absurde de dire avec les Latins qu'il procède du Père
et du Fils, car la particule de ou ex, également appliquée au Père
et au Fils, établit l'é^^alité des personnes, et par là même est au
moins plus supportable. Tandis que la particule de ou ex appliquée
au Père, et la particule par appliquée au Fils, impliquent dans l'u-

nique et la même procession du Saint-Esprit, une très-grande diffé-

rence entre les personnes qui en sont le principe, comme si le Père
était un autre principe que le Fils : ce qui est le pire de tout.

L'argument du logothète parut très- fort à tous les assistants, et il

l'était en effet. Aussi les deux archidiacres, ne trouvant pas à le réfu-

ter sur le moment, se contentèrent de dire : Pourquoi nous adresser
tout cela? Prenez-vous-en à l'auteur de celte proposition; accusez
samt Damascène d'avoir introduit des expressions nouvelles et té-

méraires
; que si vous les approuvez, pourquoi nous accuser d'hérésie,

nous qui faisons la même chose que vous, et honorons le témoi-

I!
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l'Évfnl"" ''L"î
•
"" ,^« P«*"«''«he Grégoire dit alors : On honore

1 Evangile qui dit que le Père est plus grand que le Fils • mais o!

eTu rrrr^P" ''«"*"^- ^-«^-riez'de méme;xp q^celui de samt Jean Damascène, au lieu de le détourner à u„L
s'aTtt'L?

^^!«^-*^« '«^-t-e -mmune des PèreJ. Etlp^ !

ïLnl '''^'^T''
^' '^P""^''«- "^ ^''•«"t «"fin •• Ce passage de

learDal' ' ' «"«'««"''"-t e^P'iq"é par les Pères
; celui défaitJean Damascène ne peut avoir d'autre sens. S'il en a nous vou

diacr s E '.T 'T '^.^'"*-^«P^'* P'^^è^^^ ^u Père. - Les arcl

- Lelliir' "c
' "^'^ P'' • ^""' '^ ^^^y°"« ^« *«»* "otre cœur.

chose
^ ? •' uT '' '''""''' P""''^"^' y ajoutez-vous autre

pouna pTix'd: iSse""
'* "" ''''' '" '' *"'^^ '^ '^"^"^^'^

se rrplt"rlT^f'î
''' '' *'"'""^' ^' '" controverse, il faut bien

cetL nnnn f '' *ï"''"'"- " '''^'''''^ d'expliquer le sens decete p , ^^ 3«i„t j,,„ Damascène, commune aux Pères

TtcL f'"'-^«/'^'^ /'^«^'^^^ rf« ^<^^ Z^^^- /« /'eV*. Grecs et Latinset Grecs entre eux, étaient d'accord sur le .ens de ces premières al

.„r ;/
^y-^'P"-'' P'^^ède du Père; la difficulté- ne tombait L

de l'un nn^" r
^" '' ^" ^''" ^«^"" '«^ ^''^««' '«« «^versaires

Esprt-Sam procède du Père par le Fils, il vaut mieux dire a^c

rd.au2 r" r?*^'
^" ^^^' '' ^" ^''*' cettedernièreexpression

ndiquant
1 égalité des personnes, tandis que l'autre insinue Finéga-me Les archidiacres, qui étaient pour l'union, observent que ce n'est

saTnt Dam«lT* 'TT'^'
proposition en litige, mais qu'elle est de

iTonnTT r^ "^"^ '"''"' ^^''' ''"^ ^' '^« adversaires n'étaientpa contents de leur explication, il. étaient priés d'en donner une
autre La réponse était juste, l'interpellation pressante. Au lieu d'ysat^ aire loyalement, le patriarche et le logothète l'esquivent en

iTxn ^r ""^^ ''' '^"'"'' •'' ^''""^ '" ^'^^ ^"« 'é« Pères ont donné
I explication demandée en disant que le Saint-Esprit procède du
fere, et que^ par conséquent, les deux archidiacres ont tort d'y
ajouter autre chose, savoir, les mots jDar le Fils. - Enfin, une seule
Chose reste bien prouvée par cette argumentation des Grecs les uns
contre les autres

: c'est que les Latins seuls pensaient et parlaient juste.

r^^rJ^TA^'t^
^'''"'' "^y*"* ^" ^" ^t«'t la dispute, prit la

parole et dit
: Si vous voulez, nous ne parlerons pas maintenant de

cette proposition, qui vous paraît trop hardie. Mais du moins nous
n avons pas tant besoin de nous défendre contre l'accusation de per-
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vertir la saine doctrine, l'autorité que nous alléguons pouvant nous

servir d'excuse. Puis, s'adressant au logothète, il ajouta: Je vois que

vous suivez les règles de la dialectique, et que vous raisonnez juste
;

je le dis sans vous flatter. Les Pères, parlant de la Sainle-Trinité,

emploient les comparaisons, quoique imparfaites, du soleil et d'un

lleuve. Le rayon, disent-ils, vient immédiatement du soleil et la lu-

mière aussi : est-ce donc le rayon ou le soleil qui est le principe de

la lumière ? Saint Grégoire de Nysse me l'explique en disant : De ce

qui a un principe, l'un en vient immédiatement, l'autre par ce qui en

vient immédiatement.

Le patriarche Grégoire et les siens interrompirent et demandèrent :

Est-ce que vous ne confessez pas que le Saint-Esprit soit immédiate-

ment uni au Père, comme le Fils ? Qui peut supporter d'entendre

que le Fils est immédiatement uni au Père, mais que le Saint-Esprit

en est distant par une séparation locale 1 quelle absurdité ! Car si le

Seigneur a dit : Je suis dans le Père, et le Père est en moi, nous

devons dire la même chose de l'Esprit. Car nous voulons penser

en orthodoxes, c'est-à-dirv. jroire que l'Esprit est dans le Père, et le

Père dans l'Esprit ; de plus, que l'Esprit est dans le Fils, et le Fils

dans l'Esprit. N'en convenez-vous pas? — Oui, reprit Veccus : il

faut avouer que le Saint-Esprit est uni immédiatement au Père,

parce qu'il n'y a point de distance entre eux ; mais, que le Saint-

Esprit procède immédiatement du Père, sa diiïérence d'avec le Fils

ne permet pas de le penser; car il procède par celui qui procède

immédiatement, comme dit saint Grégoire de Nysse. Mais c'est vous

qui rendez cette proposition absurde, en y mettant des distances de

temps et de lieux. Quand on entend dire que le Fils est engendré du

Père, on est tenté d'y imaginer une émanation et une séparation

locales ; mais on corrige l'imagination en ajoutant qu'il est engendré

inséparablement, et marquant ainsi que le" Fils. est du Père et dans

le Père. Pensez de même de l'Esprit-Saint. Ou plutôt, revenons à la

comparaison apportée plus haut, avant de parler avec plus d'assu-

rance. Nous disons que le rayon est du soleil, et cependant nous ne

croyons pas qu'il en est retranché. Nous disons que la lumière est du

soleil par le rayon, et nous comprenons la médiation, et nous ne

nions pas que la lumière est continuée au soleil par la médiation du

rayon. Aussi le même saint ajoute-t-il : La médiation du Fils lui

conserve le privilège d'être seul engendré, sans éloigner le Saint-

Esprit de l'union avec le Père.

Alors le patriarche d'Alexandrie parla ainsi à Veccus de dessus son

lit : Nous tenons la doctrine de l'Église telle que nous l'avons reçue ;

mais nous n'avons point appris à parler ainsi. Si l'Église croyait
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dislincleraent ce que vous dite, nous ne poumons l'imorer N„conserverons les dogmes de I. foi siraplemeSTet sanscurS p!

'

quo, donc vous effo,^z-vous d'in.rJaire dansiS^doTeu ai-chose que ce que nous avons reçu par tradition? «faut maiSîpaix, et laisser toutes ces subtilités. -Mais Seimeur n.
cuse d'hérésie, j.prjt Veccus avec ses archldiatr- ErouT":nua le patriarche d'Alexandrie, parce qu'on regarde comml^thé,.s,e de vouloir établir des propositions exlrfordTnS.quÏÏmême elles ne seraient point dangereuses. C^est pourquoi evôl^

"élt',:' ^léSiEr.™
""»'•"'--' O- '•-(«-' veut bienZ

Mais le patriarche Grégoire continua de presser Veccus et les si».sur a d,fféren.^ des prépositions ,e eipl. etsur^^^ e 'SEspnl ne procède pas immédiatement du Père s'il en procède1le Fis. A quoi Veccus répondit : Nous confessons notre léméri^^nou» en demandons pardon; mais ce n'est pas une vaine cur«

d'hit! ! ? ** """^ "" '"J*' P""" "»"* 'witef d'apostalsetdhére^ues» pour casser les ordinations, laverie sancluair.,;
faner et jeter le saint-ohréme que nous avons consacré 1 ZnZnous ainsi, quoique nous prétendions montrer que votre théoteien es pas exacte î- Et en quoi avons-nous manqué, dit le pa°Iche ? - Veccus tira aussitôt un papier: Le patriarche GrégS"
siens, l'ayant lu, désavouèrent et anathématisèrent l'écrit!^rr^„
auteur. Mais le cartophyla, Georges Moscampar reconmSl

tait son ouvrage, et voulut le défendre.
"" que c e

Sur quoi, Veccus dit au patriarche, en le regardant fort gracieuse-ment
: Nous nous attendions que vous ..connaîtrie. œ SZ

votre ouvrage
;
mais, puisqu'il est de cet autre, nous serions for.Z

Vecc'ustir '^ "' " "'^'' ""^ '™'"» "- --• Ate

Voulez-vous que je vous ouvre un avis bien simple, comme

sTrlei:"
'"",' T'^r""'^^ les passagesLT:

selon que le temps le demandait. Nous avons reçu, et nous rece!vons encore quiconque dit que le Saint-Esprit procède du Père:cest
1 expression du Sauveur et du concile. Mais nous recevl

S ati 1 T^""" """"'' """"^ ''™"«'"' * «émérité

donc riû,;;'^'^ l"" "^ ""P^^i»"» ««^ P^res. Aujourd'huidonc que les patriarches sont présents, les évéques, tout le clergé,
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des moines pieux, des laïques choisis, j'aime mieux suivre avec

vous la foi orthodoxe, ou, si vous vous trompez, être condamné
avec vous au jugement de Dieu, que de chercher seul ma sûreté.

Mais de m'obliger à rejeter un dogme des Pères si ancien et si uni-

versel, sans vous mettre en peine de m'instruire, c'est ce qui ne me
parait pas raisonnable ; car j'ai aussi ma conscience, pour craindre

de ni'égarer. Je renonce à mes propres lumières
; je me livre entiè-

rement à vous, éclairez-moi, conduisez-moi, je vous suivrai. Que
l'on dresse un écrit

;
que l'on rejette, si vous voulez, les termes, par

le Fils; quelque péril que je voie à mépriser cette expression des
Pères, si je refuse de vous suivre, accusez-moi d'opiniâtreté ou
même d'hérésie. Mais si vous craignez de rejeter les Pères et voulez

nous charger de la haine de l'avoir fait, il est raisonnable, pour ne
pas dire nécessaire, que nous craignions de nous tromper, étant

seuls, et de nous mettre en péril.

L'argumentation était d'autant plus pressante pour les adversaires

qu'elle était faite avec plus d'esprit et de calme. Le patriarche, vou-
lant se justifier, répliqua : Ge n'est pas nous qui l'avons écrit; c'est

à vous qui l'avez écrit et remué cette question, à le rejeter. — Et
qui vous en empêche, reprit Veccus, puisqu'il s'agit de ramener des
frères, en les guérissant d'une erreur dont vous dites qu'ils sont

malades? — Mais, loin de persuader le patriarche, il ne fit que l'ir-

riter et s'attirer de sa part des duretés et des injures. De quoi Veccus,
ému de son côté, lui fil des reproches ingénieux ; puis, se tournant
vers l'empereur, il déclara à haute voix et avec serment que, si

Grégoire ne sortait du siège patriarcal, jamais le trouble de l'église

ne s'apaiserait.

A ces mots, l'empereur entra en colère et se leva, disant : Quoi
donc! après toute la peine que j'ai prise pour l'église, vous recom-
mencez à la troubler, et vous l'embarrassez des deux guerres, de
celle des schismatiques et de la vôtre ? Il s'étendit beaucoup sur ce

sujet, faisant voir son chagrin de ce que cette conférence avait si

mal réussi, contre son attente. >

Le concile s'étant séparé, Veccus et les siens retournèrent au
monastère de Gosmidion,ety demeurèrent, mais sous bonne garde.

L'empereur y envoyait les exhorter à la paix, à quitter l'esprit de
dispute, et à demeurer en repos avec ses bonnes grâces ; autrement,
il les menaçait d'exil et de mauvais traitements, parce qu'il n'en
serait pas autrement que ce qui avait été ordonné. Ils demeurèrent
fermes, et déclarèrent qu'ils soufiriraient tout ce qu'il plairait à l'em-

pereur, plutôt que de se soumettre à ceux qui les avaient injustement

condamnés. Après plusieurs tentatives, l'empereur, irrité, résolut àm
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de les exiler, et les envoya dans une forteresse nommée de Saint
Grégoire, au golfe d'Astaque en Bitiiynie, où ils furent enfermés

ei
gardés par des Français commandés par un oflicier des gardes de
l'empereur, mais sans que celui-ci eût pourvu à leur subsistance»

Cependant le patriarche Grégoire voulait justifier sa conduite et

l'exil de Veccus, et en particulier expliquer autrement que lui le

passage de saint Jean Damascène, où il dit que le Père produit le

Saint-Esprit par le Fils ou le Verbe. Il résolut donc, par le conseil
de ses amis, de composer un écrit sur la procession du Saint-Esprit
qui fût. à la postérité un monument, selon eux, de la sainte doctrine
et de l'erreur de ceux qui s'en étaient écartés. Ce tome, car les

Grecs le nommaient ainsi, fut lu dans l'église, du haut d'une tribune;
et, à chaque article, le lecteur anathématisait à haute voix ceux
dont les prétendues erreurs étaient condamnées. L'empereur An-
dronic souscrivit ce tome, puis le patriarche Grégoire et les évêques.
On voulut aussi le faire souscrire au clergé ; mais on y trouva grande
résistance, parce que, ayant été si maltraités pour avoir souscrit,

quoique par force, à l'union avec les Latins, ils craignaient une pa-

reille révolutiori, voyant que le tome de Grégoire était désapprouvé
de plusieurs. Ceux donc qu'on ne put persuader d'y souscrire furent

chassés des assemblées ecclésiastiques ; et ils aimèrent mieux perdre
les honneurs et les revenus attachés à leurs fonctions que de sous-

crire à ce qu'ils n'entendaient pas ; car le tome parlait ainsi, en

expliquant le passage de saint Jean Damascène : Si on trouve dans

ce grand théologien que le Père est producteur du Saint-Esprit par

le Verbe, il ne veut pas exprimer par ces mots la procession du

Saint-Esprit pour être simplement, mais sa manifestation éternelle.

Or, ils trouvaient ces paroles équivalentes : ainsi ils persistèrent à

refuser leur souscription. D'autres la donnèrent, mais après que les

évêques leur eurent promis par écrit de les garantir de tout reproche

devant Dieu et devant les hommes, si le tome contenait quelque

proposition contraire à la saine théologie 2.

Peu de temps après, le tome de Grégoire tomba entre les mains

de Veccus, dans sa prison, et, comme il y était maltraité, il ne

manqua pas d'y répondre, et vivement, par deux discours que nous

avons encore. Il y accuse Grégoire d'introduire de nouvelles héré-

sies, et reprend entre autres l'explication qui vient d'être rapportée

du passage de saint Jean Damascène, avouant qu'il ne voit aucune

différence entre la procession du Saint-Esprit pour être et sa ma-

nifestation éternelle. Ces discours de Veccus se répandirent fort dans

^Pachym., 1. 1. Andron , c. 36. - « Ibid., Ândron., c. I.
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Constantinoplo, et furent soigneusement examinés par tous ceux

qui craignaient de se tromper dans une matière si délicate, et parti-

culièrement par ceux qui n'avaient souscrit au tome de Grégoire

que sur h foi des évoques. Moscampar, s'étant brouillé avec Gré-
goire, avait quitté la charge de cartophylax ou garde des archives

j

et, cherchant à justifier sa division d'avec le patriarche, il résolut

(l'attaquer aussi son tome. Il attira à son parti les principaux évo-

ques, entre autres Jean d'Éphèse, quoique absent, Daniel de Cyzi-

que et Théolepte de Philadelphie, grand ami du logothète Muzalon.

Ils désapprouvèrent, comme Veccus, l'explication que donnait Gré-
goire au passage de saint Jean Damascène ; mais, ne voulant pas
insister sur le même moyen, ils blâmaient Grégoire de ne pas en-
tendre le terme de producteur au même sens que celui de principe,

suivant l'usage des Pères. Toutefois ils n'osaient parler ainsi ouver-

tement contre le tome qu'ils avaient souscrit ; ils cherchaient un autre

prétexte d'accuser Grégoire, et ils le trouvèrent bientôt*.

Un moine, nommé Marc, attaché depuis longtemps au patriarche

et son disciple, fit un écrit pour la défense de ce prélat, qui le revit

et y fit même quelques corrections de sa main. Marc, ainsi autorisé

publia son écrit, où le mot de producteur se trouvait employé dans le

même mauvais sens que l'on imputait à Grégoire, savoir : que ce

terme ne présentait rien d'actif; mais il paraissait que le disciple

s'expliquait plus clairement que le maître. L'évêque Théolepte fit

lire l'écrit de, Marc au grand logothète, qui accusa le patriarche de
grande ignorance; et la chose, s'étant répandue, vint jusqu'aux

oreilles de l'empereur. Il y fit attention, et, voyant tant de grands
hommes se plaindre du tome de Grégoire, il décida qu'il fallait le

corriger. Mais Grégoire le refusa avec indignation, regardant comme
un affront insupportable qu'on l'accusât d'errer dans la foi. Ce qui
donna lieu à ses adversaires de le traiter, auprès de l'empereur,

d'opiniâtre et d'hérétique, et de se séparer de lui, comme ayant
failli non par ignorance, mais à dessein.

Grégoire s'était d'ailleurs rendu odieux par la manière dont il

en avait usé avec les deux patriarches d'Alexandrie et d'Antioche.

Athanase d'Alexandrie se trouvant à Constantinople lorsque Gré-
goire publia son tome, on le pressa vivement d'y souscrire, jusqu'à
le menacer d'exil ; il s'en excusa sur ce qu'il était étranger et ne sa-

vait pas les maximes de l'église de Constantinople ; mais il donna
une autre confession écrite et signée de sa main, conforme à la doc-
trine des Pères, et qui ne contenait rien d'obscur ni de suspect.

\l^

* Pachym., 1. 2. Andron., c. 2 et 3.
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Quant an patriarche d'Antioche, Arsène, sur la seule nouvelle qu'il

i fi
^'«'' ""• de communion ecclésiastique avec le roi d'Arménie on k
condamna et on l'effava des diptyques *.

'

Grégoire, devenant donc odieux de plus en plus, écouta le con-
sed d'Athanase d'Alexandrie, qui, de concert avec l'empereur lui
proposa de se retirer. Ainsi, un dimanche, 1288, prêchant au peuple
Il dit : Je VOIS beaucoup de gens s'élever contre moi, et je ne puis
leur résister seul, vu principalement que les arsénites promettent de
se tenir en paix si je me relire. Je veux donc en essayer; mais s'ils
ne tiennent pas leur parole, je reviendrai plus ardent à les doun
suivre. Ayant ainsi parlé, il se retira au monastère des Hodèces
mais sans renoncer entièrement à ses fonctions; car il conférait avec
les évoques et le clergé, il tenait des conciles et rendait des juge-
ments

;
en un mot, il gouvernait toujours son église, et on le nom-

mait aux prières. Mais le scandale ne cessait pas ; il augmenta même
à I arrivée de Jean d'Éphèse, que l'on avait p-évenu contre Gré-
goire

;
en sorte que l'empereur faisait scrupule u assister à la liturgie

où II était nommé. Ce qui donna ensuite occasion à ses adversaires
de faire supprimer son nom dans les prières publiques, et de lui

deinander sa démission, afin qu'on pût élire un autre patriarche.
Alors vint à Constantinople Cyrille, transféré du siège de Tyr i

celui d'Antioche après Arsène. C'était un homme grave, pieux et
ami du repos, qui venait, comme il y était obligé suivant l'usafïe
des Grecs, pour faire confirmer sa translation par le patriarche de
Constantinople

; ce que toutefois il ne put obtenir pour lors. Onio
logea par honneur au monastère des Hodèges, et Grégoire passa
dans l'hospice de Saint-Paul-de-Latre. L'empereur l'envoyait cher-
cher de là pour l'entretenir avec les évêques et lui persuader de
donner sa démission. Mais Grégoire demandait qu'en môme temps
Ils lui donnassent leur déclaration qu'ils le reconnaissaient orthodoxe;
ce qui les jetait dans un grand embarras; car cette reconnaissance
montrait une violence tyrannique à exiger sa démission. Ils prièrent
donc l'empereur de faire juger Grégoire dans les formes, afin que, si

son écrit était trouvé sans erreur, il demeurât patriarche; s'il était

condamné, qu'il demandât pardon et l'obtînt, et qu'on lui donnât
un successeur. L'empereur accepta la proposition, et Grégoire con-
vint de subir le jugement. On marqua le jour et le lieu, qui était le

grand palais; on nomma les juges, et les accusateurs se préparèrent.
Le jour venu, Grégoire se présenta devant le palais avec sa suite,

tous à cheval, et fit savoir à l'empereur qu'il y était. Mais Tempe-

« Pacbym., 1. 2. Andron., c. 4 et 5.
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reur lit tettex' que retto conféronce ne serait d'aucune utilitt^, eu

ce que, ai Grégoire était jugé coupable, il demeurerait en repos ; s'il

(tait innocent, ses accusateurs seraient reconnus calomniateurs, le

scandale recommencerait, et l'on disputerait sans lin ;
que ceux que

Grégoire avait ordonnés se couvriraient d'infamie en le déclarant

hérétique, et d'autant plus qu'ils avaient souscrit le tome pour le-

quel ils voulaient le condamner. Par ces raisons, l'empereur contre-

manda ceux qui devaient assister au jugement, et ils en furent con-

tents eux-mêmes.

Mais ils conseillèrent h l'empereur d'envoyer demander à Grégoire

sa démission, en lui représentant qu'il no lui serait pas avantageux

de s'exposer à un jugement, et promettant de déclarer qu'ils le re-

connaissaient orthodoxe et n'avaient aUcun doute sur sa doctrine,

mais qu'ils étaient seulement scandalisés de l'écrit de Marc, que

Grégoire lui-môme avait enfin désapprouvé. L'historien Pachymère

fut employé à cette négociation avec le questeur Choumac. Enfin

Grégoire demanda que la déclaration de son innocence fût fait, ians

une assemblée publique, en présence du sénat et de l'empereur,

avec l'élite des moines, et il promit de donner aussitôt sa démission.

Cette réponse de Grégoire causa de la division entre ceux qui étaient

séparés de lui. Les uns disaient que, lorsqu'il aurait reçu leur décla-

ration, il se regarderait comme confirmé dans son siège par lepr

propre témoignage, et chercherait à les punir de leur calonmie.et ils

concluaient à poursuivre le jugement. Les autres voulaient qu'on

justifiât Grégoire par condescendance, comme n'étant pas si scanda-

lisés de son tome que de l'écrit de Marc ; mais ils demandaient qu'il

promit par écrit de donner aussitôt sa démission. Il ne promit que

de parole, mais en prenant Dieu à témoin ; et ils se contentèrent de

ce serment. Le premier parti, qui était celui des évêques d'Éphèse,

persista toujours à refuser la justification de Grégoire, et l'empereur,

irrité contre eux, les chassa de sa présence, et leur ordonna de de-

meurer enfermés dans leurs logis, sans voir personne, jusqu'à ce

qu'il y eût un nouveau patriarche. Ensuite il assembla les autres dans

le grand palais, en sa présence, en celle de tout le sénat, du clergé,

des moines et d'un peuple nombreux. Là, Théolepte, évéque de

Philadelphie, parlant au nom de tous les adversaires de Grégoire,

qui étaient présents, le déclara orthodoxe, rejetant tout le scandale

sur l'écrit de Marc.

Le lendemain, Grégoire composa tout à loisir l'acte de sa démis-

sion, où il disait : Je n'ai été placé sur le siège patriarcal ni de

mon mouvement ni par les sollicitations de mes amis ; Dieu seul

sait comment j'y suis monté. J'y ai déjà passé six ans et plus, et,

XIX. 13
1
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pendant ce temps, j'ai fait tout ce qui m'a été possible pour réunira
1 église tous cenx qui s'en étaient séparés. Mes soins toutefois oneu un succès contraire à mon intention; en sorte que quelques-un

croyaient que jamais cette paix si désirable ne se ferait si ie ne ml
retirais Je n'ai pu me résoudre à demeurer en place avec une tell
opposition

; j ai mieux aimé voir réunir les partis divisés. C'est donpour procurer là paix et faire cesser les scandales si pernicieuxZâmes que je fais ma démission de dignité patriarcale, sanstout^
fois renoncer au sacerdoce, que je prétends, par h miséricorde de^leu, conserver toute ma vie; car ma conscience ne me reproche
rien qui m en éloigne. On peut donc désormais élire un autre oa-
triarche, qui puisse en exercer dignement les fonctions, et réunir lesmembres divisés de l'église.

«""iries

Grégoire donna cet acte éciit de sa main, mais sans souscription •

ce qui Ht croire à quelques-uns qu'il prétendait rentrer un jour dans
le siège d autant plus qu'il n'alléguait pour cause de sa démission
que le bien de la paix

; en sorte que, si son espérance était frustrée
Il voudrait revenir, n'ayant rien qui le rendît indigne du sacerdoce'
Mais empereur et Théoiepte de Philadelphie, le principal moteu;
de cette affaire, crurent avoir tout fait en tirant la démission de Gré-
goire, etobhgèrênt les autres de s'en contenter, sans lui rien demander
de plus. Grégoire se réconcilia avec ceux qui étaient malcontents de
lui depuis longtemps, entre ai.f res Germain d'Héraclée et Néophvte
de Pruse, qu'il avait déposés. Ensuite il se retira au petit monastère
d Aristme, attenant à celui de S?int-André, où demeurait Théodore
cousine de l'empereur; et cette princesse avait grand soin de lui!
Cela se passait vers le mois de juin 1289 *.

Après la démission de Grégoire, l'empereur Andronic fit examiner
son tome avec plus de liberté, pour voir si on pourrait le corriger II

assembla plusieurs dos savants sur ce sujet, et enfin il fut résolu
qu on retrancherait l'explication du passage de snint Damascène.
Cependant

1 empereur s'appliquait toujours h réunir les partis di-
visés, particulièrement les ar^énites, qui étaient encore subdivisés
entre eux. La plupart suivaient un nommé Hyacinthe, la minorité
Jean Trachaniote- Ceux-ci reprochaient aux autres l'épreuve du feu
qu lis avaient voulu faire, la traitant non-seulement d'ignora'ice
mais d impiété, les nommant adorateurs du feu, et s'éloignant d "ux
jusqu'à ne vouloir pas leur parler. L'empereur avait fait enfermer
Jean pour ce sujet dans une forteresse

; mais alors, pendant la va-
cance du siège patriarcal, il le fit revenir à Constantinopje, et lui

* Pacliyin., I. •^. Àndron., c. 7-0.
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donna une gi'ande liberté, espérant ainsi le ramener à l'union. Il y
employa même Athanase, patriarche d'Alexandrie, pour lequel Jean

témoignait une grande estime ; mais, voyant qu'il était impossible de

le rrtmeneB, i! fut plus irrité que devant, et le remit en prison. En-

suite il s'appliqua à gagner Hyacinthe, jusqu'à lui donner un très-

beau cheval, l'admettre souvent à son audience, et lui accorder des

grâces pour plusieurs personnes. Hyacinthe flatta quelque temps

l'empereur de belles espérances, tirant les choses en longueur, et

f;:\isant des propositions chimériques. Mais enfm ce prince les aban-

donna tous à leur opiniâtreté, et résolut, avec le sénat et les évéques,

de faire un patriarche, cherchant un sujet qui en fût digne *.

On en proposa trois, à l'ordinaire. Le premier, Gennade, qui,

après avoir été archevêque de la première Justinienne, aujourd'hui

Locride, et y avoir demeuré quelque temps, s'en était démis ; le

second, Jacques, abbé du mont Athos, homme de mœurs simples et

rempli de piété; le troisième, Athanase, anachorète, natif d'auprès

d'Andrinople, mais demeurant sur les montagnes de Gano en Thrace,

et se trouvant alors à Constantinople parce que l'eunuque Eonopo-
lite l'avait fait connaître à l'empei eur, qui eu avait conçu une haute
estime. Gennade refusa le siégo patriarcal, quoiqu'on le pressât

fortement de l'accepter, et, entre les deux autres, Athanase fut pré-
féré. Il s'en défendit aussi d'abord ; mais il parut céder à la violence

que lui faisaient l'empereur et le concile.

C'était un homme d'une grande vertu, mais sans littérature et

sans usage de la vie civile, exercé dès l'enfance aux travaux de la vie

monastique, à l'abstinence, aux veilles, à coucher à terre, propre à
vivre en solitude sur les montagnes et dans les cavernes. Aussi, dès
son entrée au patriarcat, il parut bien différent de ses prédéces-
seurs. Il allait à pied dans les rues, portant un habit rude et des
sandales grossières faites de sa main, et vivait dans une extrême
simplicité

; mais comme il était dur envers lui-même, aussi man-
quait-il d'humanité et de condescendance envers les autres. On
avança contre lui ces reproches, quand l'empereur délibéra sur son
élection, et on allégua, pour preuve de sa cruauté, qu'il avait crevé
les yeux à un âne pour avoir mangé les herbes du jardin des
moines. D'autvis, au contraire, lui attribuaient des miracles, et di-

saient qu'un jour, ayant amassé des herbes, il en chargea un loup
qu'il rencontra, et lui commanda de les porter au monastère. Mais
on sut depuis que c'était un homme nommé Loup. Toutefois, l'em-
pereur, ayant balancé le bien et le mal que l'on disait d'Athanase,

' Paoliym., I. 2. Andron., c. 1 1 et 12.
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jnçoa que lo bien l'emportait, et se détermina à !e faire patriarche i

II le déclara publiquement dans le grand palais, le U""> d'octobre
1289, et, du palais, Athanase se rendit à pied à Sainte-Sophio ci,
peu après il reçut l'ordination. En cette cérémonie arrivèrent qiel-
que» légers accidents, que les Grecs superstitieux prirent pour des
prodiges et dos présages qu'Athanase serait chassé du siège patriar-
cal, comme ses prédécesseurs. On remarqua entre autres

, que
lorsqu'on lui mit sur le cou le livre des évangiles, suivant la coutume'
les paroles qui se trouvôrt>nt à l'ouverture du livre étaient des malé-
dictions et, ayant tourné quelques feuillets, on ne rencontra pas
mieux. Il attira bientôt après lui des moines du deliors, qui parurent
d une rigueur excessive aux moines de Constantinople, qu'ils accu-
saient de relAchement

; comme de ne pas observer les deux jeOnes
de la semaine, faisant deux repas, usant de vin, d'huile et de ragoûts
en un mot, se nourrissant comme des séculiers, quelques-uns même
ayant de

1 argent. Les compagnons du patriarche recherchaient si
curieusement toutes ces fautes, et les punissaient si sévèrement, que
les plus l'éguliers ^le se croyaient pas en sûreté. Le patriarche Gré-
goire de Chypre mourut peu de temps après d'une longue maladie
et, comme quelques-uns disaient, du chagrin de se voir méprisé-
1 empereur défendit qu'il fût enterré comme évéque ».

Bientôt le patriarche Athanase se rendit odieux par sa sévérité et
encore plus par celle de ses ministres, c'est-à-dire des moines étran-
gers qu 11 avait attirés autour de lui de divers côtés. Ils attaquaient
pnncpalement les moines de Constantinople, et leur faisaient des
crimes de tout ce qui sentait un peu le relâchement. A l'un on avait
trouve de I or, à l'autre un habit neuf, à l'autre deux ou trois tuni-
ques; à ceîui-ci une croix d'argent, ou un couteau bien fait, ou un
essuie-main blanc. Cet autre s'était baigné, ou. étant malade, avait
consulte un médecin. Toutes ces fautes étaient châtiées par des ré-
primandes, des pénitences, des prisons et de rudes disciplines. On
levait môme des taxes sur les monastères, sous prétexte d'ôter la
matière des passions. Le relâchement des moines de Constantinople
donnait matière à cette sévérité. Athanase ne leur permettait ni de
se nourrir délicatement, ni de garder de l'argent, ni de vivre dans
oisiveté. Il voulait que leurs habits fussent simples et leur con-

tenance modeste, et surtout qu'ils marchassent à pied, trouvant fort
absurde que, tandis qu'il allait à pied lui-même, on les vît, superbe-
ment montes sur des chevaux fringants, faire du tracas dans les rues
et les places publiques.

* Pachym., 1. 2. Andron., c. !8 et 14. - « Ibid., c. 15, 16, 19.
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11 ne pouvait souffrir ceux qui, avant que d'être bien instruits de

la vie monastique, s'enfermaient dans des cellules sous prétexte d'une

plus haute perfection , ou qui fréquentaient les maisons des grands,

ou qui se prévalaient de la simplicité des femmes, à la faveur de leur

habit, et se les assujettissaient, quelquefoisjusqu'à leur insinuer des hé-

résies ; enfin ceux qui, par vanité ou par intérêt, affectaient des trans-

ports d'une fureur fanatique. Athanase s'efforçait de réprimer tous

ces faux moines : ceux qu'il jugeait corrigibles, il les renfermait dans

les monastères nombreux, les exhortant h observer de tout leur

pouvoir le renoncement à leur propre volonté. Quant aux incorrigi-

bles, ou il les enfermait dans des prisons, pour les sauver malgré

eux, ou il les chassait de Constantinople.

Athanase entreprit aussi de réformer le clergé. Les plus considé-

rables, voyant d'abord à ses manières et à ses>egards terribles l'a-

mertume de son zèle, se tenaient cachés et enfermés chez eux, ou

même furent réduits à sortir de la ville. Mais il s'attacha principale-

ment à en éloigner les évoques, qui y séjournaient en grand nombre,

et h les renvoyer dans leurs diocèses, disant qu'il était juste que

chacun gouvernât le sien, comme le patriarche prenait soin de Con-

stantinople, et que chacun veillât sur son troupeau, sans se contenter

d'en tirer du revenu. Il craignait aussi que, se trouvant ensemble,

ils ne fissentdes cabales les uns contre les autres, et contre lui-même.

Enfin, il nevoulait point qu'ils s'absentassent de leurs diocèses, sinon

pour tenir les ^conciles tous les ans, isuivant les canons, ou pour

solliciter auprès de l'empereur ou du patriarche quelque affaire

spirituelle, et retourner aussitôt. On a plusieurs lettres qu'il écrivit

à ce sujet à l'empereur Andronic et à divers évêques.

Enfin son zèle pour la justice s'étendait aux plusgrands, jusqu'aux

parents de l'empereur et à ses enfants, qui craignaient plus les ré-

primandes du patriarche que celles de l'empereur même, tani il

s'était acquis d'autorité par sa vie irrépréhensible et le respect que

l'empereur avait pour lui ». Toutefois, ce prince n'eut pas la force de

Ift soutenir, ni de résister aux clameurs publiques qui s'élevèrent

contre lui, la quatrième année de son pontificat. Ce n'était d'abord

que des murmures secrets ; mais on en vint ensuite aux plaintes

déclarées : tout le monde s'éleva contre Athanase ; les évêques, les

moines, les laïques j et on ne le menaçait pas de moins que de le

mettre en pièces s'il ne quittait le siège de Constantinople. Quelques-

uns du peuple lui disaient des injures jusque dans l'église ;
d'autres

lui jetaient des pierres quand il paraissait dehors.

• Pachym., |. 2. Atiron. Gregoras, 1. 6, c. 5.
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écr,i qui contenait do grandes ,,l„ nie, do ce nuWès ÎS^,
n..gni lui sur le siège p..,.i„L,, „„ .:. "^ o^é ,„a ,vl «^S
leur.

»"
""

r™'''
™"'™ '"' l"*'^''""'» scandaleux avS, ."j

leurs accusations contre lai, juaq.a l'obliKcr à se déoosor nûnV /^

ZZT T""""
<•••-"""'<•. "i «.troïa ft Tn :'

ma.u s. I concluait en prononçant analhènie co.Ure tous les autcu^b celle u«ust,co. quels qu'ils fussent. Athanase sonlcrivû ce «
itS

, ,1 dT im",. "">r
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Après avoir ainsi d(!posé secrètement un analhèmo nui retonil„lf

do Bieu.je n.o su,s chargé du gouvernement de cette église Ouc

leCh ivo kT ?rV"
"' «"'«"^i"»" «"o ™i™x. Mais, puisq,,

1r '-'"'''' '" '"'""""• •'« s™ Êg'is» et de l'empire ni,r

gneui J.su8-Cl.rrst, encore que je sois péclieur, je ne sadio n«,«éa„n,ou.s avoir rien fait de contraire aux règles d , s.>cerdo» «„

0» rager et allliger un homme, et s'il y en a qui croient ces 0,0^

me i „rr"'-™ tf >"'"'" P""P'»
'
«'» "«position s";

™«o»iel.'~T^"'""'*'"™
'""''' <•«' q"«nt*monahdi.

«à s cilr"" fT'"" """™"»'"'l''« = tel est mon jugement.

I eu, s, vous I ordonnez, ,e renonce il ma volonté, et je remets à

™:;er.;re!rd?Dr''"""''''''''""^"'"
"'""' ^régai dévot.

Leltlri!!l!!IT ^^ '""™''"'"' *""""'»» * '«»?««"' Andronic.

de cinsuSiS
'f'«"•»«;, P«'' '« miséricorde de Dieu, archevêque

Ul^rien .f^
'1, V;""™'

'!""'"'' P"'™'*''" ««'""-inique. Avec

;^,^,' il"'
;..'"'"

j
'^'"''"'"' "° """""'' patriarcales, et des gardespour le protéger pendant qu'il „l|.i, se retirer. Il espérait que l'em-
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pereur le prierait de n'en rien faire, il y fut trompé. Malgré son adu-

lation sacrilège, que le Christ avait établi l'empereur chef de l'Église

comme de l'empire, Andronic lui envoya aussitôt des personnes pour

occuper les maisons, et des gardes pour le conduire dans sa re-

traite.

Se voyant ainsi déçu dans son attente, Athanase sortit la nuit même
du palais patriarcal, et gagna le monastère oc Cosmidion, d'où il en-

voya à l'empereur une démission conçue en ces termes : Puisque

nous avons été mis sur le siège patriarcal pour procurer la paix au

peuple qui a son nom du Christ, et que les choses ont tourné contre

notre espérance et contre l'espérance de ceux qui nous avaient fait

cette violence, en sorte que le peuple nous a jugé être h rejeter, à

écarter, et sans jugement 3 nous-môrne étant d'ailleurs comme faible,

et pécheur, et insutlisant, et non digne d'un pareil ministère : en con-

séquence, nous renonçons ù eux avec le pontificat. Que si, par igno-

rance, nous avons fait quelque chose autrement qu'il ne convenait,

nous en demandons pardon. Que le Seigneur vous pardonne aussi à

vous ! Il voudra bien pro<;urer ce qui est utile, gouverner tous les

deux, et pourvoir un pasteur convenable, par l'intercession de la

Mère de Dieu *.

Telle fut la démission du patriarche Athanase. Nous avons tôché

de conserver dans la traduction, autant que possible, toutes les tour-

nures équivoques et louches qui se trouvent dans l'original; car,

même chez les meilleurs Grecs de celte époque, il n'y a jamais rien

de complètement franc et loyal. C'est, comme chez les meilleurs Juifs,

un péché originel et héréditaire, que la ruse et la tromperie, même
entre eux. Au lieu do s'en corriger, on dirait qu'ils ont peur d'en

perdre l'habitude.

Conune on chercliait un successeur au patriarche Athanase, il se

trouva à Constanthiople un moine nommé Cosme, qui avait été long-

temps marié
;
puis, ayant quitté sa femme, il embrassa la vie monas-

tique, et, étant venu à Constantinople, il entra dans le monastère de
Sainl-MIchel, et y exerça plusieurs charges, même celle d'ecclésiarque

ou sacristain. Dans le temps de la réunion avec les Latins, l'empe-

reur Michel voulut savoir les sentiments des moines de celte maison,

pour en chasser tous ceux qui s'opposeraient à sa volonté. Cosme
fut de ce nombre, et} ayant été mis en prison, il y demeura longtemps

volontairement, ef (.-> fat délivré par l'intercession du patriarche d'A-

lexandrie. Alors il se le'.ra dans une cellule qu'il avait fait bâtir sur

son fonds dans une île, et vint à la connaissance du grand connétable

* Pachym., c. 23 cl 24.
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Cosme était dans une belle vieillesse, sans aucune teinture des liv«,pro ânes mais humble et doux; etlempereur le goûta tellemr
qu'ille mit au nombn, l s.» confesseurs, et le tenait pour „

S

,
Les évoques, étant donc assemblés pour choisir un patriarche „Wtrouvèrent point de plus agréable à l'empereur, ni TX^lnZnable

,\ la circonstance du temps; car, sous son pontilieit. ilsZ
fautS î;.

' r **'"' '"'" '' ™'>>P«'»»«nt : son seul dé.faut et.,, d être un peu mtéressé, moins par inclination naturelleeuepar s,mphcté et par habitude ,^ la vie privée. Ainsi il fut ZZd une voix; on lui changea son nom en celui de Jean , fempZ 1

donnale bâton pastoral, suivant la coutume, et il fut321" jour de janvier 1204.
"' "raonneie

TJ^a!^ t. ""''""'"" ""'«""«"«nient à Sainte-Sophie, 1.«1~ de ma, im, jour auquel les Grecs célèbrent la mémoire d»

ment ^r"","'"- ,"' ""P'*»' "" »«'" «'"•eolique de œ cTon,!ment at vou ut qu'il ,ût souscrit à l'ordinaim par les prélats; maTil

im^ibles, sans espérance d'absolution, pour quiconque oserait seré-vo ter contre le nouvel empereur. C'est ce qu'il ne put persuada .«

aux rebelles des peines si rigoureuses, que la vie, q-.and ils sonlcon-
vaineus, leur devient plus insupportable que la mort. Il n'^t

p"Zetjwnous convientpas
à no»s,qui devonsêtrepleinsdeœmSd y ajouter encore contre ces malheureux 1. séparation d'avril™»:

Irvoi V""^
""".."^ """ "^^'^ '" ^^éMd,s lois, c'«t

Edri'É^n^Tr '""'T"^""''
"'»'^™"» »« levez pas con-

1<„ÏT^'' V^'"* '*'''**' ne voulut pas même recevoir les

~re ï ,f'"Vf™'*"'
"« "^ ««P^Oier; mais il leur témol

avXZ,
''"'

*^.f«'T"' '" ««''"««""S des évêqnes, où l'on

!rl'!^ ,"'^
"edistribaerà tout leclergé des gratiflcalio»; chacun

fai^'i. hZ'""'", î"'^"'""' '»''»«««' «sagedesimoniaquo, cl en
laisait honte au olcrge. Quelques évêques, voulant paraître désinté-
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1

ressés, donnèrent dans le sens de l'empereur; mais la plupart s'y op-
posèrent, représentant que c'était »me ancienne coutume, autorisée

par des lois; que ces droits, attachés aux charges, étaient nécessaires

pour la subsistance des ecclésiastiques, et que leur retranchement

nuirait au service. Ils ne gagnèrent rien, et la constitution fut publiée

(it souscrite par le patriarche et tous les évoques, excepté seulement
c«!ui de Smyrne et celui dePergame. Mais ce ne furent pas les évoques
(|ui en souffrirent; ce fut le clergé, qui n'y avait pas consenti *.

L'an 1297, au mois de septembre, de jeunes garçons de la maison
(lu patriarche Jean, cherchant des nids de pigeons dans les galeries

hautes de l'église de Sainte-Sophie, appliquèrent une échelle contre

une colonne, au haut de laquelle ils prirent des pigeonneaux; mais
ils trouvèrent de plus deux pots de terre qui enfermaient un écrit.

L'ayant tiré et déplié, ils furent bien surpris de ce qu'ils y lurent, et

le portèrent au patriarche, qui crut devoir le communiquer à l'em-

pereur Andronic. C'était précisément l'anathème secret que le pa-
triarche Athanase y avait déposé avant de donner sa démission.

Le patriarche Jean ayant donc lu cet écrit et l'ayant fait lire à l'em-

pereur, iis furent l'un et l'autre fort embarrassés. Car il était évident

que cet anathème tombait sur l'empereur, et il était prononcé par un
homme qui en avait le pouvoir, étant encore patriarche; mais alors,

étant devenu simple particulier, il n'avait plus le pouvoir de lever

celte censure. Sur cette difficulté, ils assemblèrent le patriarche d'A-
lexandrie, Jean, ancien métropolitain d'Éphèse, et les évoques qui se
trouvèrent à Constantinople, qui furent tous indignés de l'action d'A-
thanase, et le soupçonnèrent d'avoir voulu se préparer une voie pour
rentrer dans son siège. Quant à l'anathème, les uns croyaient qu'il

fallait le prier de le lever lui-même ; les autres disaient que c'était lui

demander l'impossible, puisqu'il n'était plus que simple particulier;

mais les plus instruits soutenaient qu'il ne fallait point d'absolution,

et que la censure était nulle et contre les canons , étant prononcée
secrètement, sans que ceux qu'elle frappait en eussent connaissance.

L'empereur, toutefois, fut d'avis d'envoyer vers Athanase pour le

faire expliquer. Il reconnut son écrit et déclara qu'il était prêta
lever la censure, comme il fit en effet par un nouvel écrit où il disait

en substance : Le chagrin et l'amertume de cœur où m'avaient mis
les persécutions que j'ai souffertes pendant mon patriarcat m'ont
fait composer cet écrit, que j'ai caché dans Sainte-Sophie. Mais après
ma démission, je n'ai pensé qu'à me mettre l'esprit en repos et à en
effacer

'

tout rft nilA ml 0oi>it onr\t\nnt An pïiic fâoh

• Pacliym., 1. 3. indron., c. 1.»
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de bon cœur à tous ceux qui m'ont persécuté ; car je sais bien que
quiconque connaît les commandements de Dieu et pense aujugement
fttur, ne peut garder une inimitié et prononcer des malédictions
contre ceux qui l'ont offensé. J'avais donc tellemont ôté de mon es-
prit toutes ces tristes pensées, que j'ai mênje oublié de reprendre
l'écrit et de lo supprimer. Mais, puisqu'il a été trouvé, je déclare
que, dès ma renonciation au patriarcat, j'ai dépouillé tout ressenti-
ment et tout désir de vengeance, et j'ai levé ces excommunications
et toutes autres censures

; et, de plus, par ce présent écrit, j'accorde
un plein pardon à tous ceux qui m'ont offensé et que j'ai frappés
de quelque censure connue ou à connaître, et je veux garder avec
tous la paix et la charité selon Dieu , sans aucune animosité ni res-

sentiment contre personne. La date est du mois de septembre 1297.
Six mois après, et à la fin du mois de mars 1298, mourut l'ancien

patriarche Jean Veccus , la plus grande lumière qu'eût alors l'église

grecque. Depuis plus de quinze ans qu'il avait quitté le siège de
Constantinople, il avait toujours vécu en exil et en diverses prisons.
Celle où il mourut était un château nommé de Saint-Grégoire. Il lit

un testament où il dit : Plusieurs, mourant en exil et en prison,
et n'ayant rien de quoi disposer , ne laissent pas de faire un testa-

ment pour se justifier des crimes dont on les accuse. Je fais le mien,
au contraire, pour confesser le crime pour lequel,je suis persécuté^
qui est de soutenir que le Saint-Esprit procède du Père par le Fils.

11^ s'étend ensuite sur la) preuve de ce dogme, et ajoute à la fin : Je

n'ai à disposer ni d'argent ni d'héritages : on m'a tout ôté avec mon
siège

;
mais le peu qui me reste dans ma pauvreté, je le laisse à par-

tager à ceux qui sont demeurés avec moi dans ma prison , dont l'un

me tient lieu de fils, l'autre de domestique. Il fut enterré sans céré-

monie au lieu même où il était logé. Constantin M^^liténiote, qui était

enfermé avec lui, fut transféré à Constantinople et mis avec Georges
Métochite, diacre de la grande église, autre disciple de Veccus; mais,

comme ils ne pouvaient s'accorder avec les schismatiques au gré de

l'empereur, on les enferma dans le grand palais. Jean Veccus a laissé

grand nombre d'écrits, la plupart sur la procession du Saint-Esprit

et l'union des églises *.

A l'occasion de la retraite du patriarche Athanase, l'historien Nice-

phore Grégoias fait les réflexions que voici : J'oubliais presque de

dire qu'autrefois l'Église ne manquait pas de personnages éclairés,

qui, répandus dans les différents quartiers de Constantinople, expli-

quaient, à différents jours, les uns les psaumes du prophète David,

' Pachym.,1.3. Andron , c. 29. Allât. Consens., f. 763. Gracia orthod.,i.U
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les autres les épltres du grand Paul, d'autres les préceptes évongéli-

ques du Sauveur. Tous ceux qui étaient rev^Hus de la dignité sacer-

dotale annonçaient la parole de Dieu dans les paroisses
,
portaient

l'instruction dans le sein des familles et dans les maisons des parti-

culiers. C'était quelque chose de divin dans la vie humaine ; c'était

une voie certaine pour connaître la vérité et pratiquer la vertu
;

c'était comme une irrigation continuelle des âmes par les eaux de la

grande fontaine de Dieu. Avec le temps, toutes ces choses ont dis-

paru; de nos jours, toutes les bonnes mœurs sont abolies et comme
abîmées dans les profondeurs de la mur. Ensuite, cette peste ayant

gagoé les autres églises , les âmes de toute la multitude chrétienne

se trouvent jusque aujour^l'hui dans un désert aride, sans chemin et

sans eau. Le mal en est venu à cet excès, que, pour une obole , on

fait de part et d'autre les serments les plus horribles , des serments

tels que la plume se refuse à les écrire ; car la lumière de la raison

et de la doctrine étant éteinte, tout se confond , le grand nombre

croupit dans l'abrutissement , et nul n'est plus capable de connaître

ce qui est utile et en quoi la piété diffère de l'impiété *.

Voilà ce que l'historien grec nous apprend sur l'ignorance et la

corruption du clergé et du peuple grecs , opposés à l'union avec

l'Église romaine ; ignorance , corruption générale et invétérée , à

laquelle il ne voit pas de remède ; il en donne pour preuve les inu-

tiles efforts du patriarche Athanase, dont le pontificat avait fait naître

de si grandes espérances de réforme. Plus loin, il nous signalera une

des causes qui rendaient ce mal incurable : c'était la politique des

empereurs grecs. Sur l'an 1320, il nous dira d'un nouveau patriar-

che, Gérasime, subrogé à un autre : C'était un homme à cheveux

blancs, mais simple et presque entièrement sourd de vieillesse.

Quant à la littérature grecque , il n'en avait pas goûté du bout du
doigt. Mais c'était précisément cette ignorance et cette simplicité qui

le rendaient propre à servir les bons plaisirs de l'empereur /car c'est

pour cette raison que les empereurs choisissent de tels sujets pour
les grandes places , afin qu'ils soient maniablement soumis à leurs

ordres, comme des esclaves , et qu'ils ne leur résistent en rien ^.

Voilà ce que dit Nicéphore Grégoras.

Un échantillon de cette ignorance servile se voit dans celui-là mêuie
qui paraissait devoir y porter remède, le patriarche Athanase, quand
il dit à Fempei^ur Andronic que Jésus-Christ l'avait chargé de gou-
verner l'Église comme l'empire, que c'était ainsi à lui à décider du
sort des patriarches et des évéques. Il ignorait donc que ce n'est

I
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point à César ou à Hérode et leurs successeurs , mais à Pierre et à

ses successeurs, que le Christ a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre

je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle; et je te donnerai les clefs du royaume des cieux
, et tout

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux , et tout ce que
tu délieras sur la terre sera délié dans les cieux. Et encore : Pais

mes agneaux, pais mes brebis. H ignorait donc ce que dit le plus

illustre patriarche de Constantinople, saint Jean-Chrysostôme : Que
Pierre aurait pu, lui seul, élire un apôtre à la place de Judas, comme
étant celui sous la main de qui tous les autres ont été placés

; car

c'est à Pierre que le Christ a dit : Quand tu seras converti , affermis

tes frères *. Il ignorait donc ce que dit saint Grégoire de Nysse ; C'est

par Pierre que Jésus-Christ a donné aux évoques les clefs du royaume
céleste ». Il ignorait donc ce que disent les historiens grecs Sozomène,
Socrate et autres, dès le quatrième siècle, que tout ce que le concile

d'Antioche avait fait contre saint Athanase était nul , a parce que la

règle ecclésiastique défend de rien décider, de s'assembler en concile,

et de faire aucuns canons sans le consentement de l'évêque de

Rome '. »

Ainsi donc, dans le treizième siècle, toute cette kyrielle de patriar-

ches grecs qui se succèdent sur le siège de Constantinople, suivant

les caprices de l'empereur, comme des valets suivant les caprices de

leur maître
; tous ces chefs du clergé grec ignorent ce que leurs plus

saints prédécesseurs, ce que leurs historiens les plus connus, ce que

*|Evangile même dit de plus capital sur la constitution divine de

l'Eglise et le pouvoir divin de son Chef établi par le Christ ! Ils igno-

rent ce que leurs Pères ont cru ; ils ignorent ce qu'ils croient eux-

mêmes sur le Saint-Esprit ! Ils ignorent que Saint Épiphane, dans

son Ancorat, dans son exposition de foi catholique, qui devait servir

d'ancre aux fidèles au milieu des opinions flottantes de l'hérésie,

répète jusqu'à huit et dix fois que le Saint-Esprit procède du Père

et du Fils, qu'il est du Père et du Fils, qu'il est, qu'il procède de l'un

et de l'autre. Ils ignorent que cette proposition : Le Saint-Esprit

procède du Père par le Fils, est l'expression commune de leurs Pères,

et que, si elle est moins juste que l'autre , ce n'est pas une excuse

pour eux de l'ignorer. Et c'est sur cette ignorance crasse ou affectée

qu'ils rompent avec le centre de l'unité catholique, qu'ils refusent au

successeur de saint Pierre l'obéissance qui lui est due par tous les

* Homil. m, in act. anos^, n, ?. t. 9, p. 24 et seqq./édlt. Bened. — * T. !!!,

p. 314, édlt. Paris— s Socrat.,1. 2, c. 17 Sozom , 1. 8,V. 10. Hist. Tripart.,H,
c. 9.
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Chrétiens, pour la prostituer servilement aux successeurs de Dioclé-

tien et de Julien l'Apostat.

Mais déjà campaient dans l'Asie-Mineure les futurs exterminateurs

du bas-empire de Constantinople, les terribles exécuteurs de la ven-

geance divine sur l'incurable perfidie des Grecs. L'empire des Sel-

joukides ou Turcomans d'Ic<^ne avait succombé sous les coups des

Tartares ; une dizaine d'émirs ou généraux turcs s'en partagèrent les

débris; la Bithynie et tout le pays qui e&t situé dans les environs du
mont Olympe échurent à Othman, Osman ou Athman. Ce prince

devint bientôt le plus redoutable de tous ; insensiblement lui et son

lils engloutirent la puissance des autres émirs et réunirent sur leur

tête toutes leurs possessions. Othman est le chef de ces terribles Ot-

tomans que nous verrons détruire l'empire des Grecs, et dont les des-

cendants sont aujourd'hui si nonchalamment assis sur le trône crou-

lant de Constantinople.

Ce chef avait voué aux Grecs une haine implacable, surtout depuis

qu'ils avaient tenté de s'emparer de sa personne par trahison. Un
Grec, gouverneur du château de Jarissar, voulant faire les noces de

sa fille, y invita plusieurs seigneurs de sa nation et les plus distingués

de ceux des Turcs qui résidaient dans le voisinage de son gouver-

nement. Il pressa surtout Othman de venir honorer la fête de sa pré-

sence. Othman, instruit du complot qu'il avait formé de profiter de

cette occasion pour l'arrêter , se crut en droit d'opposer perfidie à

perfidie. Il fit accroire au gouverneur Biledik, complice de celui de

Jarissar et son futur gendre, qu'il craignait que les autres Turcs, ses

rivaux, ne vinssent, pendant qu'il assisters't à ses noces, attaquer

Karahissar, lieu de sa résidence, et il finit par le prier de vouloir bien

donner asile à ses femmes, et y recevoir avec elles ses effets les plus

précieux. Le gouverneur de Biledik consentit avec empressement à

une proposition qui paraissait s'accorder si bien avec ses projets. Il

allait du même coup se défaire de ce redoutable guerrier et se mettre

en possession de toutes ses richesses. Othman fit déguiser en femmes

quarante jeunes gens déterminés, qui se couvrirent de longs voiles,

suivant l'usage des Musulmans, et il les envoya au gouverneur de

Biledik, avec une grande quantité de caisses qui [contenaient, disait-

on, ses trésors, mais qui, en effet, n'étaient remplies que d'armes et de

torches. Une plaine, située près du château de Biledik, avait été choi-

sie pour être le théâtre de la fête. Othman s'y rendit avec un cor-

tège peu nombreux; mais il avait fait cacher dans un bois voisin une

troupe de cent hommes bien armés. Les convives étaient assemblés

et commençaient déjà à se livrer à la joie, lorsqu'on vit tout à coup

des, tourbillons de flammes et de fumée s'élever du château de Bile-
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dik, auquel les prétendues femmes du Musulman avaient mis le feu.

Aussitôt le gouverneur, son beau-père, et tous les gens de leur suite

, quittent le festin pour aller éteindre l'incendie ; au même instant, les

soldats d'Othman sortent de leur en»buscade, se précipitent sur leg

Grecs et les taillent en pièces. Après ce coup de main, Othman se

rendit aisément maître et du chftteau de Biledik et de celui de Jaris-

sar. La mariée tomba entre ses mains, et il la donna pour épouse

à son fils Orkan. On prétend qu'elle devint mère du sultan Amuralh,
qui institua la milice des Janissaires, composée d'esclaves chrétiens,

qu'on élevait dès l'enfance dans les erreurs du mahométisme '.

Telles furent les premières noces que célébrèrent ensemu;j les Grecs

et les Ottomans.

Tandis que Constantinople se séparait ainsi du 'taire de Jésus-

Christ, du Siège de saint Pierre, du centre de l'humanité chrétienne,

pour devenir un jour la résidence du vicaire de Mahomet, la capitale

de son empire antichrétien, la principale porte de l'enfer contre l'É-

glise de Dieu ; dans ce temps-là même, à l'extrémité de l'Allemagne,

sur les frontières des Slaves demi-barbares et des Grecs irrémédia-

blement dégénérés, remplacés bientôt par les Turcs et leur indomp-

table barbarie, la Providence formait une dynastie nouvelle et un

peuple nouveau : la dynastie et le peuple d'Autriche, dynastie et po-

pulation sincèrement chrétiennes, toujours unies au centre de l'Église

catholique, et qui plus dune fois serviront de boulevard à la chré-

tienté contre les plus terribles assauts des Ottomans.
Autriche et Austrasie sont le môme nom, en vieux allemand

Ost-rich, et signifient royaume de l'Est. L'Austrasie franque, dont

la capitale était Metz, s'étendait jusqu'à l'Autriche allemande, dont

la capitale est Vienne. Des héros chrétiens tels que Charles-Martel,

Pépin le Bref, Charlemagne, Godefroy de Bouillon, sortent de l'Aus-

trasie pour combattre la puissance antichrétienne de Mahomet, en

France, en Espagne, en Palestine , des héros chrétiens sortiront de

l'Austrasie et de l'Autriche, p^ • Bt-hmor cette lutte sous les murs

de Vienne et de Belgrade, et dans les e" ix de Lép.nte.
La première dynastie des niai^iaves et ducs d'Autriche, la maison

de Babenberg, ou Bamberg, dont le plus illustre fut le margrave

saint Léopold, s'était éteinte l'an 1268, dans la personne du duc

Frédéric, de qui la tête tomba àNaples sous la hache de l'exécuteur,

avec celle de Conradin, dernier rejeton de la dynastie de Frédéric

Barberousse , après avoir été vaincus et faits prisonniers l'un et

i 1300 (le rèr«
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l'autre par Charles, roi de Sicile, frère de saint Louis de France. Les
duchés d'Autriche, de Styrie et de Carniolo, derinMirés vacants, reve-

naient à l'empire
; mais, pendant bien des années, l'empire lui-

même n'eut poin» de <*hef universt^llotnent reconnu.

Dans cet interi < gne, le duc-roi de Bohême, Primislas-Ottocare II,

s'empara do trois duchés, et s'en fit donner l'investiture, sans l'assen-

timent des princes, par Richard de Cornouailles, un des rois élus

des Romains. Il refusa, dit-on, la couronne impériale en 1260
;

mais, en 1373, quand il la vit donnée à Kodolphe de Habsbourg, il

fiitle seul des électeurs à lui refuser sa voix et son hommage. \s
nouveau roi des Romains confirma généralement tous les privilèges

et les fiefs accordés par ses prédécesseurs, notamment par Frédé-
ric II, jusqu'à son excommunication et sa déposition. Mais en même
temps, il avait soin de faire rentrer les biens de l'empire usurpés
dans l'interrègne par certains seigneurs. Le comte palatin, Louis de
Bavière, qui sous ce rapport était sans reproche, fut établi juge
des autres.

Ottocare de Bohême fut cité à trois diètes successives, tant pour
rendre son hommage au nouveau roi des Romains que pour resti-

tuer les trois duchés. Comme il ne satisfit point, il fut mis au ban de
l'empire. Toutefois, Rodolphe lui laissa encore un an pour recon-
naître et réparer sa faute. Ottocare, qui comptait sur ses forces et
sur celles de son allié, le duc Henri de Bavière, ne craignait guère
Rodolphe. Et, de fait, Rodolphe n'était pas bien riche. Un de ses
amis lui ayant demandé vers ce temps où en était son trésor et qui
est-ce qui devait le garder, il répondit : Je n'ai point de trésor, tout
mon argent consiste en ces cinq mauvais schellings que voici.

Mais, reprit l'autre, avec quoi donc voulez-vous faire cette guerre ?—
Dieu la fait avec moi, et moi pour lui ! fut la réponse de Rodolphe.
- Ottocare s'attendait à le voir pénétrer par la Bohême, lorsque
tout à coup il apprit qu'il avait traversé la Bavière soumise, qu'il
était devant Vienne, près de s'en rendre maître, secondé par une
armée de Hongrois. Ottocare, qui s'était raillé plus d'une fois de
Rodolphe, se trouva prodigieusement confondu. Pendant trois jours,
il ne sut quel parti prendre. A la fin, comme il lui revenait des nou-
velles toujours plus fâcheuses, il envoya son vieux conseiller, l'évo-
que Brunon d'Olmulz, proposer la paix.

Elle se fit aux conditions suivantes. Le ban de l'empire sera levé,
ainsi que l'excommunication portée par l'archevêque de Salzbourg.
L'Autriche, la Styrie, la Carinthie, la Carniole sont restituées à l'em-
pire. Le roi des Romains investira le roi Ottocare de tous les fiefs

impériaux que possédaient les rois de Bohême. Ottocare renonce à
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tons fiefs dans les pays cédés. Sa fille Cunigonde épousera le comte
Hartman, fils du roi, qui donnera une de ses filles à V- r^eslas, fils

d'Ottocare. Le roi de Hongrie, Ladislas III, encore e; , était com-
pris dans la paix.

Le roi Ottocare de Bohême était un des souverains les plus riches

et les plus magnifiques de son temps. Il vint à la prestation de l'hom-

mage avec une escorte brillante. Les chevaliers de Rodolphe, en

leur plus riche tenue, se présentaient sur deux rangs. Déjà l'on

voyait le roi de Bohême, et Rodolphe avait encore son manteau gris

couleur de la maison de Lorraine, qu'il aimait à porter comme allié

de cette maison. Le comte palatin s'approchant, lui dit : Sire ! le

Bohémien s'approche avec une grande suite, tout resplendissant

d'or et de pierreries
j ne voudriez-vous pas mettre votre habit de

fête, pour l'effacer ? — Le roi répondit : Le seigneur Ottocare s'est

souvent raillé de mon habit gris, aujourd'hui cet habit le confondra.

Et, se tournant, il dit à un de ses secrétaires : Mets ton manteau sur

mes épaules, afin que le roi de Bohême s'amuse bien de ma pau-

vreté. Et il s'assit ainsi, sur un siège de campagne, à la porte de

Vienne, sur le bord de la grande route ; chacun connaissait sa taille

extraordinaire, son grand nez aq-iilin, son manteau gris et son haut

casque. Le roi Ottocare s'approcha, fit le serment que lui dicta le

comte palatin, ploya le genou, et, en présence de ses plus grands

ennemis, reçut les fiefs dont avaient joui les rois de Bohême et les

margraves de Moravie. Ils lui furent octroyés par Rodolphe, roi des

Romains, toujours auguste, comte de Habsbourg et de Kybourg.

Cela eut lieu le 25 novembre de l'année du salut 1976 *.

Cette paix fut rompue , et h guerre éclata de nouveau en 1278,

Ottocare avait de puissants alliés , même parmi les princv3s de l'em-

pire. Rodolphe ne voyait arriver que lentement ses troupes ; à la fin

lui arriva une armée considérable de Hongrois et Comans , avec le

jeune roi de Hongrie, Ladislas. Les armées ennemies n'étaient sépa-

rées que d'une lieue. Dans la nuit du vingt-quatre au vingt-cinq

août, des seigneurs de Bohême off"rirent à Rodolphe de se défaire

d'Ottocare, s'il voulait leur promettre de les laisser retourner tran-

quillement chez eux, et de ne pas se mêler du gouvernement de leur

pays durant la\minorité de Venceslas. Quelques lettres allèrent jus-

qu'à lui offrir la couronne de Bohême. Rodolphe avertit Ottocare

d'être en garde contre la trahison. Ottocare se moqua de l'a'.ertis-

sement, et le prit pour une ruse de guerre. C^ipendant il fit renou-

* Ilist. de la maison de Habshourg, par le prince Luchowskl. Vienne, 1836, 1. 1,

l. 3, p. 148 et seqq., en allemonù.
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veler leur serment de fidélité à tous ses capitaines. Bien loin d'imiter

ja magnanimité de Rodolphe , Ottocare mit sa tête à prix , et deux

chevaliers ayant pris l'engagement de tuer le roi des Romains , il

leur prédit et leur souhaita une longue postérité en récompense.

C'était le vingt-six août 1278. Un ruisseau bordé de saules sépa-

rait les deux armées. Rodolphe portait une armure cottimune. On
lui avait conseillé de ne rien mettre d'extraordinaire , à cause du

grand nombre dio ceux qui étaient envoyés contre sa personne.

Accompagné de l'évêque Henri de Bâle , il parcourut encore une

fois les rangs, parlant à plusieurs, les exhortant tous , et leur mon-
trant l'ennemi : Vous devez et pouvez battre ce parjure , car Dieu

protège volontiers la bonne cause. Du reste, remettez-vous-en à son

bon plaisir. L'évêque Henri célébra la messe solennelle ; toute l'ar-

mée se prépara à la mort. Le mot d'ordre fut Jésus- Christ! le cri

de querre : Home et fempire romain à toujours ! Et quand les batail-

lons commencèrent à s'avancer lentement , l'évêque entonna le can-

tique de la bataille : Sainte Marie, mère et vierge , soyez sensible à

tous nos besoins ! Un chevalier de Bâle éleva la voix si puissamment,

que les deux armées l'entendirent. Un vassal de l'évêque ne put rete-

nir son coursier, qui l'emporta dans les rangs ennemis. L'évêque

s'écria qu'il fallait l'tn tirer à coups d'épée ; tous s'écrièrent après

lui : En avant ! en avant! croyant que le signal était donné. Rodolphe

fit aussitôt retentir les trompettes et les clairons.

On se battait déjà depuis plusieurs heures, quand, malgré la sim-

plicité de son costume, Rodolphe fut reconnu à sa taille et à sa dé-

marche. Un premier cavalier tond sur lui la lance baissée ; le roi

,

d'un coup de la sienne, le renverse sans connaissance. D'autres arri-

vent, qui avaient promis de le tuer
;
quelques-uns sont tués par les

gardes du prince; mais enfin, de deux cavaliers ennemis, l'un trans-

perce le cheval du roi et le renverse dans le ruisseau, l'autre lui pose

un épieu à lui-même sur la gorge. Mais à l'instant un chevalier

fidèle , Henri Walter de Saint-Gai, se met au-devant de son maître,

détourne de lui l'épieu, et le relève. En même temps l'arrière-garde

arrive comme un éclair , le commandant lui offrit son cheval. Ne
vous inquiétez pas d'un seul homme, répondit Rodolphe, courez là,

c'est là qu'il y a péril. La bataille devient plus acharnée : l'arrière-

garde de Rodolphe fond tout droit sur les gardes du corps d'Ottocare.

€e dernier combattait en héros. Mais ses troupes commencent à fuir,

11 donne le signal à son arrière-garde d'avancer, il n'est pas obéi.

Alors, voyant la journée perdue, il se piécipite au plus fort de la

mêlée; ses troupes n'observent plus d'ordre; son fds Nicolas, qu'il

protégeait de son épée, est fait prisonnier par deux Hongrois, qui

XIX. 14
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l'emmènent aux pieds de leur jeune roi Ladislas, contemplant
!a

bataille du haut d'une colline. tocare se voit entouré de deux che
valiers allemands suivis des Icvts

, qui l'écartent avec quatre des
siens du milieu de la mêlée. Deux- des quatre sont tués, deux s'en-
fuient. Les deux ennemis se précipitent sur le roi de Bohême le

renversent de cheval, et tombent sur lui à coups d'épée , de massue
et de poignard. Il leur promit de l'or en abondance. Menez-moi
vivant et prisonnier à votre maître, vous vous en trouverez bien
Tout fut en vain. Ils lui répondirent : Souviens-toi d'un tel , et d'un
tei! C'étaient deux plénipotentiaires qu'il avait fait mourir. Et ils

l'achevèrent par dix-sept blessures. Quand ils le virent étendu mort
ils furent eux-mêmes épouvantés de leur action, . t prirent la fuite.

'

La victoire était décisive, mais sanglante : quatorze mille morts res-
taient sur la place. Rodolphe en écrivit aussitôt la nouvelle au pape
Nicolas III, à l'archevêque de Salzbourg et au doge de Venise. Il

disait au premier : Nous croyons convenable d'informer votre Sain-
teté apostolique

,
quelle issue a eue la lutte que l'illustre roi de

Bohême a soulpvée contre nous et contre l'empire romain , après
avoir violé méchamment le serment de fidélité et d'hommage qu'il

avait prêté
, lui , l'infatigable adversaire de l'empire

, qui en voulait

manifestement à notre bonheur et à notre vie. A la dernière Pente-
côte, il s'avança avec son armée contre les terres de l'empire, le

mit à feu et à sang, et emporta quelques châteaux et quelques villes.

Par tant de crimes et d'outrages, il nous a forcé d'employer la puis-

sance du glaive que Dieu nous a donné, pour la défense de l'empire

dont il avait sapé la base. Rodolphe fait un grand éloge de la valeur

des deux armées. L'une et l'autre , dit-il , aspiraient tellement au

triomphe, que chacun regardait comme une récompense et un de-

voir d'acheter la victoire par la mort , et de vaincre en mourant. La

terre était tellement inondée de sang
,
que non-seulement les com-

battants, mais encore les spectateurs pouvaient prendre à dégoût la

vie. Mais enfin notre armée l'emporta, non par sa propre force, mais

par celle du Tout-Puissant.

Rodolphe termine sa lettre par faire de la bravoure de son adver-

saire le plus grand éloge. Quoique le roi vît ses bataillons dispersés

et soi-même abandonné d'à peu près tous , il ne voulut pas néan-

moins céder à nos enseignes victorieuses , mais il se défendit avec

une valeur prodigieuse
, avec une force et une bravoure de géant,

jusqu'à ce que quelques-uns des nôtres l'eussent blessé mortellement
et renversé avec son cheval. C'est seulement alors que ce brillant roi

perdit la victoire avec la vie, non par la vertu de notre puissance,

mais par la main du Très-Haut, qui décida notre cause dans sa mi-
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séricorde. Eu reconnaissant humblement ces bienfaits et autres de

Dieu, et en les publiant pour la gloire de son saint nom, nous nous

appliquerons avec d'autant plus de zèle à nous rendre agréable au

roi suprême, le Fils de Dieu , Jésus-Christ *. Les lettres à l'arche-

vêque de Salzbourg et au doge de Venise respirent les mêmes sen-

timents.

Certainement, un homme qui, dans l'ivresse de la victoire, parle

de soi avec tant de modestie , de son adversaire avec tant d'éloge

,

de Dieu avec une si humble reconnaissance : cet homme est digne de

vaincre et de régner.

Une des premières actions du vainqueur fut, en souvenir de sa

victoire, de faire un don à l'église de Marhek ; il dit dans le .'diplôme

qu'il en adressa : Nous voulons que l'église de Marhek soit à jamais

lionorée avec la plus grande dévotion et révérence , à cause que le

Père des miséricordes
,
jetant sur nos affaires un regard favorable

,

nous a , non loin de cette église , sauvé du péril de mort avec la

gloire du triomphe. Il accomplit également le vœu qu'il avait fait

avant la bataille , de fonder un monastère de religieuses à Tuln ; il

fut nommé de Sainte-Croix, et achevé l'an 1280.

Rodolphe, pour assurer les fruits de sa victoire, pénétra dans la

Moravie et la Bohême. Tout se soumit ou s'enfuit à son approche.

On désirait la paix des deux côtés : l'évêque Brunon d'Olrautz et

l'archevêque de Salzbourg la moyennèrent aux conditions suivantes :

le roi Venceslas, devenu majeur , épousera Jutta ou Judith', fille du

roi des Romains j Agnès, sœur de Venceslas, épousera Rodolphe,

frère de Jutta; Hedwige, autre fille du roi des Romains, épousera le

margrave Otton de Brandebourg, dont le frère était régent de Bohême.

Aux fêtes qui eurent lieu à Vienne en réjouissance de cette paix et

de ces alliances , on vit dans un tournoi Otton de Haslau , âgé de

plus de cent ans, courir la barrière avec le fils de son arrière-petite-

fille, Hugues Turzon. Ils reçurent tous deux, dans la même matinée,

l'accolade de la chevalerie de la main du roi. Le comte Ivan ou Jean

(1 ! Guns vint à ces fêtes. Lui, qui avait ravagé les frontières de l'Au-

triche , dut demander un sauf-conduit. Il ne s'y fiait pas encore
;

mais, descendu en la cité à l'heure de midi, il court à la table, saisit

la coupe du roi, la vide et s'écrie : Maintenant je suis en assurance,

puisque j'ai bu de la coupe du meilleur homme qui vive ^. — Se

peut-il un témoignage plus fort en faveur de Rodolphe ?

Ce qui le faisait aimer, particulièrement du peuple, ce n'était pas

» Begesl., c. 70. Luchowski, p. 258. — « M. Alb. Argent. Chron., 102. - Eben-

dorffer ap Peu II, 702.
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soulement sn formel»^ j^ maintenir !e bon ordre et la justice, mais
encore su Iwnno liiuneur, son caractère jovial et affable. Durant sa
première expédition, un particulier vint lui demander quelque lar-

gesse, par la raison qu'ils (itaiont parents. — Comment cela? dit

Kodolphe.— C'est que nous sonmies tous les deux do la côte d'Adam— Fort bien I répliqua le roi; apporte-moi un grand sac. — Il y jeta
un liard, et dit : Va, fais-t'en donner autant par tous tes parents et
tu on auras assez * ! - Une autre fois , comme il entrait dans une
ville, le peuple remplissait toutes les rues et les places. Or, Rodolphe
avait une taille de sept pieds, avec un grand nez aquilin. Un homme
de la foule s'écria : Quel nez ! mais il barre le passag'i 1 Rodolphe
tourna le visage un peu do cAté, et dit : Tu peux passer maintenant!— Et tout le peuple se prit îi rire de bon cœur.
Ce qui donnait le plus de prix à cette affabilité populaire, c'est

que, dans le mtMne temps, il abattait leschAteaux de certains nobles
qui en avaient fait autant de repaires de brigandage sur los contrées
voisines. Quant {» l'inimitié politique entre les Guelfes et les Gibelins
bien loin de la fomenter, il travaillait à l'éteindre. Tout ce qu'il y
avait d'hommes de bien de part et d'autre, il les accueillait avec une
égale bienveillance. D'ailleurs, si cette hostilité avait autrefois quelque
objet, elle n'en avait plus; née avec une dynastie hostile h l'Égliie
elle devait s'éteindre avec cette dynastie. Rodolphe de Habsbourg
n'avait pas l'ambition insensée et païenne des Frédéric Barberousse
se faire soi-mt^me, h la place de Dieu , le centre et le but de toutes
choses, la loi souvei-aino des rois et des peuples, et vouloir que
I l«^lise de Dieu n'ait pas d'autre évangile. Rodolphe était plus chré-
tien, et, partant

,
plus sensé. Son ambition était de paciHer l'Alle-

magne, et de servir riuimanité en secondant l'Église de Dieu.
D'ailleurs, la Providence venait de donner aux rois de la terre

deux terribles levons. La dynastie des Frédéric Barberousse, si puis-
sante, SI rusée contre l'Église, avait fini sous la hache du bourreau.
Kgalement, le roi de Bohême, Ottocare, tant qu'il est docile à l'É-

glise et à son chef, voit ses armes heureuses contre tous ses enne-
nus. Mais quand il apprend que Rodolphe est élu roi des Romains,
que le pape saint Grégoire X approuve son élection et promet de lui

aidera récupért^rl-s droits de lempire, il se fAche contre le saint Pon-
tite, Il interjetto appel du Saint-Siège. Le Pape lui remontreavec une
douceur paternelle qu'il a tort de se plaindre, puisqu'il n'a promis
de soutenir Rodolphe que dans ce qui est juste : qu'il a plus tort en-
core d appeler du Siège apostolique, puisque ce Siège n'a point de

* Luchowsky, p. 151.
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supérieur; enfln, il l'exhorte & revenir h de meilleurs conseils, et k

faire la paix avec le nouveau roi des Homains *. Bien loin de se ren-

dre à de si sages rennontrances, il s'emporte jusqu'à défendre aux

(Wôquos de ses États de recevoir aucun ordre du Pape sans son assen-

timent '. Peu d'années après, nous le voyons périr misérablement,

dans une guerre injuste, et sous l'anathëme de l'Église. Rodolphe

oui assez de sens pour profiter de ces terribles leçons : il marcha

.oujours d'accord avec l'Église et son chef, et perpétua cet esprit

parmi ses descendants, qu'il investit des duchés d'Autriche, de

Styrie et de Carniole, avec l'assentiment par écrit des électeurs de

l'empire '.

Dans leur entrevue à Lausanne, Rodolphe s'entendit d'une manière

bien intime avec saint Grégoire X, puisque le Pape lui accorda, sur

les revenus de la croisade, douze mille marcs d'argent pour le cas

où il viendrait à Rome recevoir la couronne impériale. Grégoire X,

étant mort peu après, n'eut point la consolation d'exécuter les grands

desseins qu'ils avaient concertés ensemble. Innocent V, Adrien V et

Jean XXI, qui moururent dans la même année, ne purent faire da-

vantage.

En 1278, après sa victoire sur le roi de Bohême, Rodolphe en écrivit

au pape Nicolas III, le priant de lui accorder les insignes de l'em-

pire. Il avait à cela un puissant intérêt : une fois empereur, il lui était

facile de faire élire roi des Romains son fils Albert, duc d'Autriche,

d'habituer l'empire à sa famille, et peut-être d'exécuter le pian pro-

posé à Grégoire X, de faire de l'Allemagne une souveraineté héré-

ditaire, et deux de l'Italie. Mais tant qu'il n'était lui-même que roi

des Romains, il ne pouvait guère espérer d'en faire élire un second ;

et c'est en effet l'objection qu'on lui fit lorsqu'il proposa l'affaire

dans une diète*.

Le pape Nicolas III répondit à sa lettre en le .félicitant de sa vic-

toire, en l'exhortant à user de clémence envers les vaincus, et en le

pressant de cr ifirmer et de faire respecter les droits temporels de

l'Église romaine. A cet effet, il lui envoya une copie des diplômes et

serments d'Otton IV et de Frédéric II, renouvelés par l'ambassadeur

de Rodolphe même au pape Grégoire X dans le concile général de

Lyon. Pour satisfaire le souverain Pontife, Rodolphe envoya Conrad

de Tubing, provincial des frères Mineurs dans la haute Allemagne,

avec plein pouvoir de ratifier tout ce qui avait été fait avant Gré-

goire X, et de consentir que l'Église romaine entrât en possession de

< Raynald, 1275, n.6
'LuchowBkl.— Mbid.

12. — «Gerbert. G., epist. Rud. LUII, p. 136.—
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tous les biens contenus dans les diplômes des empereurs. La procu-
ration est du 19 de janvier 1278. En conséquence, frère Conrad vint

à Rome, où, le i">' de mai, il fit la ratification en consistoire, devant
le Pape et douze cardinaux *.

Cependant le chancelier du roi des Romains, envoyé en Italie pour

y recouvrer les droits de l'empire, fit prêter serment au roi par plu-

sieurs villes de l'État ecclésiastique, entre autres, Rologne, Imola,

Faënza, Forli, Césène, Ravenne, Rimini, et Urbin. Le Pape s'en

plaignit au roi, et lui adressa une copie des diplômes de Louis le Dé-
bonnaire, d'Otfon 1er, et de saint Henri II, après en avoir montré les

originaux à son ambassadeur. Le roi Rodolphe désavoua son chan-
celier, et envoya au Pape son premier secrétaire, Godefroi, prévôt
deSoli au diocèse de Salzbourg, qui, à Viterbe, en plein consistoire,

agissant au nom du roi Rodolphe, déclara nuls les serments faits par
ces villes, et reconnut qu'elles appartenaient à l'Église romaine.
L'acte est du aO""» de juin 1278 «. Il fut ratifié par le roi Rodolphe,
le 14 février 1279, ainsi que parles électeurs de l'empire, dans le

courant de la mêrtie annnée 3.

« Par les chartes de Rodolphe, dit un historien protestant, l'État

de l'Église acquit l'étendue qu'il a conservée jusqu'à nos jours. Jlais

les droits dont l'empereur était en possession, ceux qu'il pouvait
transmettre au Saint-Siège , n'étaient qu'une mouvance, une suze-

raineté qui apportait peu de bornes à l'autorité des gouvernements
particuliers. Parmi les provinces relevant du Saint-Siège, il y avait

plusieurs républiques, comme Rologne, Pérouse et Ancône
; plu-

sieurs principautés, comme Montefeltro et Rertinoro, qui crurent

n'avoir rien perdu de leur ancienne indépendance. De mémo que
les Pontifes avaient laissé passer plusieurs siècles avant de demander
aux empereurs qu'ils leur consignassent les provinces qu'ils avaient

données au Saint-Siège, ils laissèrent passer encore deux siècles

avant de demander aux peuples de reconnaître cette transmission
de droits, et avant d'exercer sur ces peuples leur souveraineté. Pou-
voir attendre, pouvoir prodiguer le temps, et compter sur une domi-
nation qui ne finira point, fut toujours pour les Papes un grand
moyen de succès. Les peuples libres cependant ne supposèrent point

que leur condition eût empiré. Les historiens contemporains de

Bologne se contentent de dire que, la même année, cette ville se

donna au Pape, en réservant tous ses droits sur la Romagne, et ils

ne supposent pas que cet événement mérite de plus grands détails *. »

« Raynald, 1278, n. 45 et seqq. - » Ibid., n. 51 et seqq. - s Luchowsky,
p. 277. — *Sismondi, Hist. des Répuhl. ùal. du moyen dgc, c. S2, t. 3, p. 445.
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Ces paroles de l'auteur protestant répondent à bien des déclama-

tions sur la politique, l'ambition et le despotisme de la cour dé'îi

Kome, qu'on trouve dans une foule de livres , notamment dans cet

auteur protestant. Quelle ambition, en effet, quelle avidité incroyable,

que celle qui attend plusieurs siècles pour réclamer la jouissance de

ce qu'on lui a donné, la jouissance de ce qui est à elle ! Quel despo^

tisme que celui dont ne s'aperçoivent pas même les peuples libres,

les républiques, et qui est deux siècles avant de faire sentir qu'on

lui appartient ! Quelle politique que celle qui
,
pour réussir, laisse

passer plusieurs centaines d'années, et qui ne se presse pas plus que

si elle avait l'éternité à ses ordres ! Certes, il n'y en a pas deux de

cette espèce au monde, et ceci n'est pas de l'homme.

Le pape Nicolas III fit plus : il ménagea un traité de paix et d'al-

liance entre le roi des Romains et Charles, roi de Sicile. Celui-ci

renonçait au titre de vicaire de l'empire en Toscane. Rodolphe lui

donnait l'investiture des comtés de Provence et de Forcalquier,

comme dépendances du royaume d'Arles, qu'il pensait ressusciter ;

le tout, sans préjudice de la reine Marguerite, veuve de saint Louis,

roi de France. Enfin, une fille de Rodolphe épousa Charles Martel,

fils du roi Charles. Tous les différends entre l'empire et la Sicile seront

jugés par le Pape. Rodolphe ratifia le traité le 4™« de juin 12791.

Dans le même temps, Nicolas ÎII nomma comte de Romagne

Bertold Orsini, son frère, et chargea le cardinal Latino, évêque

d'Oslie, celui de ses neveux qui lui était le plus cher, d'une légation

dans la Romagne, la Marche d'Ancône, la Toscane et la Lombardie,

en lui donnant pour commission spéciale de réconcilier les factions

et les cités, et de conclure la paix de famille à famille et de ville à

ville. Il l'autorisa en même temps à recevoir de nouveau dans le sein

de l'Église tous ceux qui avaient été excommuniés comme Gibelins,

et à ne faire aucune acception de parti, en répandant les faveurs

spirituelles parmi les fidèles.

Le cardinal Latino commença par la Romagne sa mission de paix;

il y trouva les Giéréméi et les Lambertazzi de Bologne, épuisés par

une suite de combats. Les premiers, qui étaient restés en possession

de la ville, ne suffisaient point à la défense de son territoire; et

chaque jour ils éprouvaient de nouveaux échecs, tandis que les

seconds, dans leur exil, n'avaient plus rien à perdre, et que leurs

attaques, toujours imprévues, étaient aussi presque toujours cou-

ronnées par la victoire. Le cardinal commença par faire reconnaître

dans toutes les villes l'autorité de son parent, le nouveau comte de

Luchowsky, p. 381.
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Les procureurs et les syndics des deux partis s'embrassèrent, et

cette auguste cérémonie fut terminée par des fêtes où éclata In joie

universelle *.

Avant que la pacification de la Romagne fût terminée, le cardinal

Latino avait quitté cette contrée pour aller réconcilier également

les villes toscanes. Il arriva, le 8 octobre 1278, à Florence, accom-

pagné par trois cents cavaliers sujets de l'Église. Les magistrats, le

clergé et le peuple, précédés par l'étendard de la ville, s'avancèrent

au-devant de lui pour le recevoir. Florence n'avait pas moins besoin

que Bologne d'un pacificateur ; non-seulement les Gibelins étaient

exilés, mbis encore, dans le parti guelfe, une nouvelle division venait

d'éclater : la maison des Adimari s'était brouillée avec celle des

Donati, des Tozhinghi et des Pazzi, et ces familles, nombreuses et

puissantes, avaient engagé le peuple à prendre part à leur querelle.

Le cardinal-légat employa quatre mois à étouffer toutes ces inimitiés

privées, à sceller la réconciliation des familles par des mariages, à

punir par l'excommunication ceux qui se refusaient à cette œuvre de

paix, tandis que la république les punissait par l'exil ; ensuite, au

mois de février 1279, il assembla le peuple en parlement, sur la

place de Sainte-Marie-Novella, qu'on avait ornée de fleurs pour

cette fête ; il exhorta les Florentins à la paix ; il en prononça les

conditions, savoir : le retour des Gibelins dc^is leur patrie, la resti-

tution de leurs biens, et la participation aux oflices publics ; il en-

gagea cent cinquante des principaux citoyens de chaque parti à

se donner les uns aux autres, en présence du peuple, le baiser de

paix ; il fit brûler toutes les sentences qui avaient été prononcées,

et il ne quitta Florence qu'après y avoir rétabli la tranquillité et la

concorùe *.

D'après les instances du même cardinal, la paix fut conclue k

Sienne , à des conditions à peu près semblables ; et les Gibelins qui

éteient exilés furent rappelés. La Marche d'Ancône, la Romagne et

la Toscane étaient pacifiées ; il ne restait plus au cardinal Latino,

pour avoir accompli sa mission, que de réconcilier aussi en Lom-
bardie les Guelfes et les Gibelins, lorsque tout à coup le pape Ni-

colas III, son oncle, mourut d'apoplexie à Suriano.

Le roi des Romains, Rodolphe de Habsbourg, travaillait de son

côté à pacifier l'Allemagne et à y consolider le bon ordre. Hartman,

son second fils, annonçait un prince accompli : Rodolphe, qui l'afïec-

* Muratori, t. 18. - Ghirardacci, Storia di Bologna, l. 8, p. 248. - Cronica

publ. italienne. — « Giov. Vlllani, 1. 7, c 55, p. 272. - Riccordano Malespinl,

c. 205, p. 1023.
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«ionnnit Iwuiooup, h «lestiniiit i^ lui «unri^dor duns rfiijinire l'aln.,
«lovant avoir rAulriclH,, I» Styrio ot lu (:«r,u.,h,, Lo mariage pr.net.'
"""'" '" .l«"">" pniioo «Il iino ilIlM .1.1 r„i {Mincani «lo H«)h<^,no ne sVitani
paH ««oompli «on j.ôro lui obtint, l'an h27H, la princosHo Jeanne
»1I;m1 Edouard l«r, roi d'Annlotorro. Uod..lpl,e sonKagnait, aussilAl

Ij"

Il «erait eniperi-nr, do n.oltro tout m. ,ruvr« pour faire élm h.m.
ni8,roi des H(»inair.s, et lui procurer le royaume d'Arles. Mais tous
ce« projeta H'évan(.uir.-nt, les plus hell.'s esp.^rances du vieux ino-nmim furnnt a:., ^ties. Le tils hien-ai.n.^ , le jeune Hartnmn, pour
aller reji.uidre sou p.>re, pnil-.Mre nX^nut pour aller voir sa Hancé.-
on Angleterre, où ou l'invitait avee iuslancin s'était rinharqué sur lemun avec mmzo seigueiu's de son Age. Le bateau «pii les portait henrtii
ot ehavu'a de nuit contre une grosse pifice de bois eachée sous l'eau
Ils tomlH^rent tous <lans le lleuvo ; le jeune prince, voulant sauver
un de ses compagnons, périt avec tous les autres. L'année suivante
Uodolphe perdit sa fenune (îc-rtrude, nonunée la reine Anne Kllè
ain.-:a tendrement sa iille Clémentine, qui épousa cette année le tlis

du roi do Sieilo. Cette dernière séparation lui f.it si sensible, qu'olio
lond)a malade et moiu'ut.au «'omniencement do 1280, ainiéo et
lygi-eltée de tout le monde. D'après ses désirs, son corps fut porté à
IJâlo et enterré dans la cathédrale *.

Ces artlictions domesticpies i>arnrent augmenter encore l'attection
des peuples. Dans les aimées suivantes, on a les lettres do plusieurs
villes, notamment de «esanvon, qui lui écrivent avec une cordialittS
"Iiale, uniquement pour lui demander coimnent il se portait. Sur
quoi II les remercie avec les expressions les plus amicales, et les assure
qu II 80 porte bien K Cependant, de toult^ sa nombreuse famille, il

n avait auprès de lui (pie le plus jeune de ses llls, Uodolphe, encore
entant. Celte solitude parut altérer sa sérénité. D'après loconst^il de
ses amis, il épousa en seconde noc^î, l'an 1281, h Uemiremont, Jeanne
de Hourgogne, qui s'en montra digne par su tendresse et sa prudence,
et lui survécut vingt-deux ans J».

La bonne harmonie entre le Saint-Siège et le roi des Romains
continua sous Martin IV. Encore que ce Pape fût singulièrement fa-

vorableau roi Charles de Sicile, précédemment vicaire impérirtlde
la "l^oscjine, il ne le rétablit pas néanmoins dans cette dignité, mais
écrivit auxnobles, aux magistrats et aux communes d'Étrurie, d'obéir
fidèlement à l'évêque do Gurk et au chancelier Rodolphe, vicaires
ou lieutenants de son très-cher fUs Rodolphe, roi des Romains *.

Honorius IV étant monté sur le Saint-Siège en 12tJ5, Rodolphe

» LuchoNvsky. - « Ibid., p. 308. _ » Ibid., p. 323. - v Raynald, 1581, n. 17.



1

1 I3W) (le l'ér« chr.l DK L'EGLISE CATHOLIQUE. 91»

lui toivit on wrt Uîi'iiUîfl : Au Irfts-saint pôro fin Ji^sus-Clirist, lu

stiifjnoiir llonoritiH, par In Providmiwulivino, «oiivomin Pontife de la

saintn l'igllsft roin»in(s Uodolplie, par la fcrAce de Dion, roi de» Uo-

itmins, toujours auguste ; avec la promptitude do l'olM^issance et

n'ivi^rcnn" filiale, h-s tr^a-dtWots baisenuîntrt des pied». Assun'fS par

(I,.
continuelies expc'M'iences de la foi «iiic/îre «ît de la trfts-purcî d(^vo-

{ioiidfi nos hiens-aiuK'îs lainilierfi, Léopold de Wist, (iuillauino de

Scllorl, l'ierre, iSUx (U'. I'/ikIIsc! do Mayence, notre chapelain, et Mar-

(|iiiir(l do Tifondal, nous leur uvouh ouvert les secrcds de notre cœur,

il Im envoyons c(tntld»mnnont aux pieds de votni Béatitude ;
leur

donnant une antoritt" plôniftre, inie libre puissance et un mandat spé-

cial de (louumder, impéfrcr et am!|)ter un jour îi lixcr par votre

liiitcrnolie providence;, pour (pie nous rcicevions d(î vos Irtîs-saintes

iiiiiins le diafUinie impérial, et (\m vous nous imposiez la couronne

delà dignité césarécinio ; et de jiu'or sur notre Ame l'observation de

toiitco (|ue votre révérende Paternité jugera devoir recpiérir d'eux

sur los points susdits ;
prêt i\ ratifier tout ce qu'ils auront accepté,

ordonné ou fait ù cet é'gard. Kn foi do quoi nous avons fait dresser

le présent écrit, et nnmir du sceau de notre majesté. Donné h Lau-

sanne, le dix d(!8 calendes de décerid)re i2Kr>, de notre règne le

treizième *.

LepapeHonorius IV répondit par une lettre du dernier mai 128fi,

lixunt le jour du couronnement h la fête de la Purification de l'an-

née suivante 12K7. Il écrivit en mémo temps aux princes de l'empire

qu'ils se préparassent h escorter l'empereur , afin de rehausser la

pompe de sa consécration. Il envoya dans le même but, en qualité de

léj,'al, le cardinal Jeun, évéque de Tusculum, avec la légation de

rAlleniagne, de la Dohéme, du Danemark, de la Suède, de la Po-

logne et de la Poméranio.

Depuis le commencement du règne de Rodolphe de Habsbourg,

l'on trouve plusieurs conciles en Allemagne pour la réforme du clergé

et du peuple : Trêves, 1277 ; Bude, Munster et Breslau, 4270 ;
Colo-

gne, 1280; Sal/bourg et Aquilée, 1281 ; Passau et Saint-Hippolyte

en Autriche, 128 1; Ma, debourg, 128«; Wurtzbourg, 4287; Salz-

bourg, 4288; Breslau, 4290; Salzbourg, Brome, Aschatfenbourg,

llrecht, Strigonie, Spalatro, 4291 ; Passau, Saint-Hippolyte, 4293;

Ctrecht, Salzbourg, Strigonie, 4294; Grade, 4296; Utrecht, 4297 ;

Wurtzbourg, 4298; Mayence, 4299». Outre les abus qui se repro-

duiront toujours par suite de la nature himiaine et contre lesquels il

faudra toujours lutter, on y trouve quelques-uns qui venaient du long

' Haynald, 1285, n. 22. — ^ Mansl, Coneil.,t. 24.
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mlerrègne dans Tempire, et de son hostilité antérieure avec VUi^.Ma.8 on y sent en môme temps que l'empire et l'Église sont intC'ment d accord, et que cette union est pour Tune et l'autre la II'd une nouvelle vie. Dans un grand nombre de ces conciles ce 2des ordonnances provinciales ou synodales pour lu bonne vie dcercs la tenue des églises, l'administration des sacrements etautres devoirs du ministère pastoral.
Le plus remarquable de tous est le concile de Wurtzbourg en1287. Il fut tenu par le cardinal-légat Jean de ïusculum, en pré^nce du ro. des Romains, à l'occasion d'une diète qu'il ava tasselblée au même l.eu, avec les princes et la noblesse de l'empire, ald y préparer son voyage de Rome pour son couronnement. A cècZcde, qu. se tmt le 18- de mars, assistèrent les archevêques d^Mayence de Cologne, de Salzbourg et do Vienne en Daupli,,avec quelques-uns de leurs suflVagants et plusieurs abbés. Le!

y pubhtt un règlement de quarante-deux articles, adressé au cle?.
sécuher et régulier de l'Allemagne, de la Bohême, delaDacieo

la Prusse, laL.von.eet la Russie. Voici les abus contre lesquels
prescrit des remèdes et des châtiments.

Quelques ecclésiastiques gardaient peu de modestie en leurs ha-
bi s, fréquentaient les cabarets, jouaient aux dés, entraient chez les
religieuses, causaient et jouaient avec olles dans leurs chambres lis
joutaient aux tournois, ils entretenaient des concubines, ils usur-
paient les bénéfices par intrusion frauduleuse ou par violence. Ouel-
ques-uns disaient deux messes par jour sans nécessité, mais pour
gagner la rétribution ».

, r^
m

Des évoques négligeaient tellement leurs visites, que l'on trouvait
des personnes de soixante ans qui n'étaient pas confirmées. Le re-
lâchement était grand chez les moines

; quelques abbés et quelques
prieurs portaient des habits semblables àceux des séculiers, et ils per-
mettaient souvent à leurs moines de sortir sans nécessité. On permet-
tait aussi trop légèrement aux religieuses de sortir et de pourvoir en
particul^r à leur nourriture et à leur vêtement, sous prétexte de la
pauvreté de la maison. Les monastères exempts avaient des conser-
vateurs apostoliques de leurs privilèges, qui excédaient leur pouvoir
et étendaient leur juridiction au préjudice des ordinaires a.

Que ques prélats séculiers ou réguliers aliénaient ou engagaient
pour longtemps les biens de leurs églises, sous prétexte de dettes
supposées. Les patrons ecclésiastiques ou laïques présentaient pour

* MansI, t. 24. 1). fôO, c. 1-7. -»Can.2T, 18, 19. 39.
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ie« cures des personnes qui n'étaient pas dans leur vingt-cinquième

année, ou n'en présentaient point, pour jouir en attendant des fruits

(je la cure, ou in<>me empêchaient les collateurs d'y pourvoir. Quel-

ques ecclésiastiques recevaient des bénéfices de la main des laïques,

sans collation do l'ordinaire ; d'autres ccclésia^^tiques ou séculiers

se mettaient d'eux-mêmes en possession des bénéfices et des biens

d'église, et s'y maintenaient par violence. Les avoués des églises,

institués pour les défendre, les opprimaient et en usurpaient les

biens. Ceux qui étaient en guerre avec les avoués en prenaient pré-

texte de piller les églises dont leurs ennemis avaient la protection ;

d'autres prenaient les biens d'un chapitre ou d'une autre église pour

la dette ou le cautionnement d'un chanoine ou d'un autro particulier

du clergé. D'autres pillaient les biens des églises vacantes ou s'en

mettaient en possession ; d'autres vendaient ou achetaient les fiefs

mouvants de l'Église sans le consentement des seigneurs ecclésiasti-

ques. Sous prétexte de réparation des églises, les laïques commet-

taient d'autres laïques pour recevoir les revenus des fabriques sans

le consentement des prélats et des chapitres.

Pour bien comprendre certains faits ici mentionnés, il faut savoir

que les avoués ou défenseurs des églises étaient souvent de puis-

sants seigneurs, des princes même. Ainsi l'on voit dans la vie de

Rodolphe de Habsbourg, même depuis qu'il fut roi, que non-seu-

lement il acceptait, mais qu'il sollicitait pour lui et pour ses fils les

titres d'avoués et de feudataires des églises et des abbayes. C'était

pour protéger en réalité ces établissements, et profiter en même
temps des avantages annexés à cet office. D'autres, moins scrupu-

leux, non-seulement profitaient de ces avantages, mais pillaient en-

core, loin de protéger. Voici d'autres abus que commettaient les

hommes de cette espèce.

Dans les guerres privées, alors si fréquentes, ceux qui s'empa-

raient des églises et des clochers en faisaient des forteresses : ce

qui donnait occasion à leurs ennemis de les ruiner ou de les brûler

quand ils s'en rendaient maîtres. Les personnes des ecclésiastiques

n'étaient pas plus épargnées que leurs biens. Us étaient impunément

tués, blessés, mutilés, proscrits, arrêtés, emprisonnés. On ne res-

pectait pas plus les envoyés des évèques, ni même ceux des légats

du Saint-Siège. Souvent on les arrêtait, on les frappait, on les dé-

pouillait, on leur ôlail leurs lettres, que l'on déchirait. Les grands che-

mins étaient exposés aux voleurs ; et les seigneurs établissaient tous

les jours de nouveaux péages sur les passants, quoique ce fût un des

articles de l'excommunication que le Pape prononçait tous les ans le

Jeudi-Saint. Voici les paroles du concile, articles trente et quarante :
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Quant aux déprédateurs des grands chemins, qui dépouillem
ceux qui passent par les voies publiques, les veuves, les pupilles et

autres personnes, et leur enlèvent leurs biens de force, voulant
réprimer ces violences qui troublent lapai, si désirable, outre les

peines que leur inlligent les saintes lois, nous les soumettons encore
au glaive de notre correction, de telle sorte que, tant eux que leurs

receleurs et leurs fauteurs, ils soient frappés de l'anathème parle
fait même. Comme tous les ans, le Jeudi-Saint, le souverain Pon
tife dénonce soumis à Tanalhème ceux qui imposent et exigent de
nouveaux péages ou augmentent soit les anciens, soit ceux qui ont
été accordés, nous ordonnons que, tous les ans, le Jeudi-Saint,

aii

son des cloches, à l'extinction des cierges, solennellement et en pré-
sence du peuple, les ordinaires des lieux, par eux ou par leurs vi-

caires, déclarent excommuniés les mêmes individus, qu'ils soient

archevêques, évêques, abbés, prélats inférieurs, laïques, séculiers
ou appelés d'un autre nom quelconque, avec obligation, à tout le

monde de les éviter, comme des excommuniés, jusqu'à l'entière

restitution *.
,

Dans les temps modernes, on a vu des peuples se soulever
changer leur gouvernement pour obtenir un droit capital à leurs

yeux
: c'est qu'on ne leur imposât point de contributions illégales et

inconstitutionnelles. On voit ici que tel était le droit commun des

peuples et des eu s du moyen âge; droit solennellement reconnu,
autorisé, proclamé et sanctionné par l'Église, à tel point que, tous

les ans, parmi les plus augustes mystères de la Semaine-Sainte, le

Pontife romain en excommuniait solennellement les violateurs, fus-

sent-ils princes ou évêques. Se doutent-ils seulement de ces faits,

ceux des modernes qui crient tant contre les excommunications
pontificales du moyen âge ?

Ce qui n'est pas moins remarquable, c'est que le roi des Romains,
Rodolphe de Habsbourg, en présence duquel, à la prière duquel
peut-être le légat du Pontife romain promulguait de nouveau ces

lois et ces peines, en était le formidable exécuteur. Ce qui l'occupait

dans ses pérégrinations continuelles à travers les provinces de l'em-

pire, c'était principalement d'abolir les péages illégaux, de pourvoir

à la sûreté des routes, en détruisant les châteaux d'où de nobles

brigands rançonnaient le voyageur et le peuple; c'était de défendre
le faible contre le fort.

Un jour il passait à cheval dans les rues de Nuremberg ; le peuple

attroupé devant une maison lui demandfi instînA «t vonaoanp* I!n

* Can. 30 cl 40.
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seigneur avait fait violence à la fille de son hôte. Rodolphe s'arrête

et attend que quelqu'un prenne la défense de l'accusé. Comme il

ne se présente personne, il dit : C'est ici même, sur cette place, que

je le jugerai ! Tout le monde fut saisi d'épouvante. On savait qu'il

affectionnait ce seigneur, celui-là même qui, emporté par son cheval,

avait commencé la bataille contre Ottocare ; d'un autre côté, on se

disait l'un à l'autre que, quelques années auparavant, il avait fait

enterrer vif un malfaiteur semblable. Cette fois il se montra moins

terrible : le jeune seigneur fut obligé d'épouser aussitôt la fille, et de

lui assigner une dot de deux cents marcs d'argent *.

Dans le concile de Wurlzbourg, le légat demanda au clergé, de la

part du Pape, pour le secours de la Terre-Sainte, suivant les uns,

le quart de tous les revenus pendant quatre ans ; suivant d'autres,

la dîme pendant cinq ans ; et le roi Rodolphe, qui était présent,

demanda la même contribution à tout le peuple de l'empire, du
consentement de plusieurs seigneurs. Mais Sigfrid, archevêque de

Cologne; Henri, archevêque de Trêves, et Conrad, évêque de Toul,

s'opposèrent fortement à la proposition du légat. Suivant les uns,

ils finirent par accorder la décime pour six ans, d'après le décret

du concile de Lyon ; suivant d'autres, ils en appelèrent au Pape ou

à un concile plus général. Il est possible qu'il n'y eût rien do réglé

définitivement ; car, sur les entrefaites, le légat apprit la mort du
pape Honorius IV, et retourna promptement à Rome 2.

Au commencement de l'année 1289, Rodolphe écrivit au nouveau

pape Nicolas IV, pour lui témoigner l'ardent désir de recevoir de sa

main la couronne impériale, soit dans le courant de l'été, soit à

l'entrée de l'hiver. Nicolas IV lui envoya l'évêque d'Ëugubio, pour

concerter le tout ensemble. Mais Rodolphe mourut avant d'avoir

reçu le titre d'empereur. L'an 1291, il s'efforça de nouveau, à la

diète de Francfort, à faire élire pour son successeur à l'empire son

fils Albert, duc d'Autriche. Mais plusieurs des électeurs, craignant

la puissance et la sévérité du fils, firent échouer les vœux du père.

Chagrin de re refus, Rodolphe vint à Strasbourg se rasséréner au

milieu de s«îs vieux amis. Un jour qu'il jouait aux échecs à côté de

sa jeune épouse, son médecin remarqua en lui une décroissance

subite de forces, et crut devoir l'avertir. Aussitôt le vieux monarque
dit avec calme : Allons donc à Spire, près du caveau de mes pré-

décesseurs. Il y passa en effet les trois dernières semaines de sa vie.

' Luchowsky, p. 594.— M. Alb. Argent., \. lOO, p. 103.— Ann. Colm.,l. 100,

p. 11. — « MansI, t. 24, p. 943. Hartzheim. Concil. germ., t. 12, p. 724. Spond.,

an 1387.

.
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Il mourut le 15 juillet 1291, nmni de tous les sacrements de l'Église.
Il mourut comme il avait vécu, modèle de force et de résignation
de piété et de vertu *.

'

Le roi Ladislas de Hongrie, troisième du nom, avait terminé, dès
l'année précédente, une vie beaucoup moins honorable. Enfant en-
core, il succéda, l'an 1272, à son père Etienne IV. Le pape saint

Grégoire X le prit sous sa protection contre le roi de Bohême, lui

adressa les instructions les plus salutaires pour le gouvernement de
son royaume «. Sa mère était de la nation scythe dcsComans, nation
si brutale qu'on ne la croyait pas encore sucpptible de christianisme.
Ce fut un malheur pour lui et pour son royaume. Il n'écouta que
par intervalle les paternelles remontrances des souverains Pontifes.

Entouré de Comans dès ses premières années, il prit leurs mœurs
barbares et dissolues, et finit par être leur victime.
Pour apaiser les troubles qui furent la suite inévitable de cette

conduite insensée, le pape Nicolas III envoya, dès l'année 1278, un
légat en Hongrie. C'était Philippe, évêque de Fermo, dans la Marche
d'Ancône. Sa légation s'étendait encore à la Pologne, la Dalniatie,
la Croatie, la Servie, la Comanie et les pays voisins. Le roi Ladislas

écouta d'abord ses conseils, et publia un édit où il reconnaît que la

Hongrie a reçu de l'Église romaine, et non d'ailleurs, tant la lumière
de la foi que la dignité royale, en la personne du saint roi Etienne,

son aïeul, et déclare qu'il a promis solennellement et par serment de

garder et faire garder dans son royaume la foi catholique et la liberté

ecclésiastique
; d'observer inviolablement les constitutions des rois,

ses ancêtres, et les bonnes coutumes du royaume, et d'assister le légat

par sa puissance séculière, pour contenir les hérétiques et les chasser

du royaume.

De plus, ajoute-t-il, nous avons promis et juré de faire observer

les articles suivants, accordés par Uzuc et Tolon, chefs des Comans,
au nom de toute la nation, savoir : Tous les Comans de tout sexe,

qui ne sont pas encore baptisés, veulent recevoir le baptême et les

autres sacrements, croire et observer tout le reste de ce qu'enseigne

la sainte Église romaine, renonçant au culte des idoles et à toutes les

cérémonies païennes. Ils descendront des montagnes, quitteront leurs

tentes et leurs maisons de feutre, demeureront dans des villages et

des maisons tixes, et se conformeront en tout aux usages des chré-

tiens. Ils s'abstiendront entièrement dans notre royaume de toutes

violences contre les chrétiens, principalement de meurtre. 11 prie le

légat d'établir des commissaires pour s'informer dans toutes leurs

< I.uchowsky. — * Raynald, 1572, n. 48 et seqq.
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familles de ceux qui auront manqué à ce que dessus, pour les dé-

noncer au légat et à nous, afin qu'ils reçoivent de lui la peine ecclé-

siastique, et de nous la temporelle. Les Comans ont aussi promis de

laisser et de restituer, au premier ordre du légat, tous les mo-
nastères , les églises et leurs terres, et celles des nobles et autres Chré-

tiens qu'ils ont jusqu'à présent injustement occupées et retenues.

Nous promettons aussi, continue le roi Ladislas, d'accepter et de

faire observer tout ce que le légat jugera à propos d'ordonner pour

l'accroissement de la foi, la liberté ecclésiastique et la tranquillité de

notre royaume, dans l'assemblée générale qui se tiendra le vingtième

jour après la Saint-Jean. Que si nous ne pouvons persuader aux

Comans d'accomplir tout ce que dessus, nous promettons que, dans

la même assemblée, nous indiquerons une campagne pour marcher

contre eux en corps d'armée, les y contraindre par force, et leur faire

donner des otages, qui seront gardés suivant les ordres du légat. Cet

édit du roi Ladislas est daté de Bude, le aS"* de juin 1279 *.

L'assemblée générale, qui devait se tenir trois semaines après la

Saint-Jean est comptée parmi les conciles. Nous en avons les consti-

tutions publiées par le légat Philippe, de l'avis et du consentement

des évéques, des abbés et de tout le clergé séculier et régulier de
Hongrie, assemblé en la ville de Bude, au diocèse de Yesprim. Ces

constitutions sont datées du jour auquel fut terminé le concile, sa-

voir, le 14™« de septembre 1279.

Les premiers articles règlent la tonsure et les habits des prélats,

et il leur est défendu de paraître en public sans rochet. Aucun
clerc ne logera dans une maison où l'on vend du vin en détail, ou
dans laquelle logent des personnes viles ou suspectes. Les prélats et

les prêtres s'abstiendront des actions de guerre et de toute sorte de

violences, séditions, combats, pillages, incendies. Il leur est toutefois

permis d'armer pour leurs églises et pour la patrie, se tenant seule-

ment sur la défensive, et sans combattre en personne. Le concile

défend les conjurations et les ligues entre ecclésiastiques, et casse

toutes promesses et tous serments faits pour ce sujet, sous peine

d'excommunication et de privation de bénéfices.

Les fidèles entendront l'office divin, particulièrement la messe, les

dimanches et les fêtes dans leurs paroisses, et ne les quitteront pas

pour aller aux églises de quelques religieux que ce soit. Ils ne re-

cevront point les sacrements d'autres que de leurs curés, sous

peine de suspense contre ceux qui les administreraient, sauf les

privilèges accordés par le Siège apostolique. Les archidiacres ayant

' RaynalJ, 1279, n. 30 et seqq.
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juridiction, auront étudié Je droit canonique au moins trois ans.
La coutume établie en Hongrie, que les archidiacres reçoivent un

marc d'argent pour permettre d'enterrer ceux qui ont été tués ou
empoisonnés, ne s'étendra point à ceux qui sont noyés, ou frappés
de la foudre, ou morts par quelque accident semblable. Depuis long-

tenips règne un abus en I! )ngrie, que les laïques, sous prétexte de
droit de patronage ou autrement, s'emparent des églises, des monas-
tères et des terres qui en dépendent, et s'y logent avec leurs chevaux
et les autres bétes, après avoir détruit les autels et lès autres marques
du service divin. Ils les fortifient et en font des châteaux où ils por-
tent le butin de leur pillage et répandant le sang humain. C'est

pourquoi nous les admonestons de restituer dans six mois, aux évo-
ques et aux autres à qui il. appartient, ces églises, ces monastères
et ces terres, avec les fruits qu'ils en ont perçus; autrement ils seront

déclarés excohimuniés solennellement par les prélats tant de Hongrie
• que de Pologne, avec imploration du bras séculier, s'il en est besoin.

Les juges séculiers prêteront main-forte aux juges ecclésiastiques,
et contraindront les rebelles, par saisies de biens et autres voies con-
venables, à exécuter leurs jugements, à se faire absoudre des excom-
r. unications, et satisfaire aux causes pour lesquelles ils les ont en-
courues; à quoi les juges séculiers seront contraints par censures
ecclésiastiques. Les juges ecclésiastiques, de leur côté, assisteront les

juges laïques de leurs armes spirituelles, quand ils en seront requis,

et frapperont de censures ceux qui n'obéiront pas à Ic^irs sentences.

Défense à qui que ce soit, et au roi même, d'empêcher le cours des

appellations au Saint-Siège ou aux autres tribunaux ecclésiastiques,

sous peine : au roi, d'être interdit de l'entrée de l'église jusqu'à ce

qu'il ait levé l'empêchement, et aux autres, d'excommunication par

le seul fait, s'ils ne se désistent dans trois jours. Nous déclarons que,

par la piété des anciens rois et des autres seigneurs, et les privilèges

qu'ils ont accordés, les églises et les personnes ecclésiastiques sont

exemptes de corvées, collectes et autres charges de laïques, des tri-

buts ni, péages pour le transport des denrées ; c'est pourquoi nous
défendons que, dans le royaume de Hongrie et autres pays de notre

légation, on fasse de telles exactions, sous peine d'interdiction de

l'entrée ds l'église, à faute de restituer dans trois jours ce qui aura
été ainsi exigé.

Après quelques règlements pour les réguliers, le légat ajoute :

Nous avons appris et vu nous-mêmes qu'en Hongrie et dans les autres

pays de notre légation, les ecclésiastinnps. tant sé'^ulîprfi oup rp/yn-

liers, et souvent, ce qui est encore pis, les prélats même , n'obser-

vent ni ne font observer les censures de l'Eglise, induisent le peuple
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à 1(!S mépriser, par leur négligence et leur mauvais exemple. D'où il

arrive que les clercs sont impunément emprisonnés, frappés, mutilés

t!l tués, les prélats dépouillés de leurs biens et de leurs droits, les

églises pillées et profanées, l'humanité et la liberté ecclésiastique mé-
prisées, et la discipline anéantie. C'est pourquoi, à l'instante prière

de tous les prélats assemblés en ce concile, nous ordonnons à tous

les prélats et les clercs, môme aux exempts, d'observer inviolable-

ment toutes lés sentences d'excommunication, de suspense et d'in-

terdit prononcées par le juge ou par les canons, et de les faire ob-

server de même
; le tout sous peine d'excommunication contre les

personnes et d'interdit contre les communautés *.

Mais pendant qu'on tenait ce concile et qu'on y prenait les meil-

leurs moyens qu'on trouvât pour réprimer les désordres et réformer

les abus, le roi Ladislas, par un emportement de jeunesse et par de
mauvais conseils, crut que cette assemblée lui faisait injure, et com-
manda, sous de grosses peines, au juge et aux bourgeois de Bude,
(le chasser les prélats de la ville, de ne point permettre qu'il y en
entrât, et d'empêcher de leur fournir des vivres, pour leur argent,

à eux et à leurs domestiques. En même temps, il appela des ordon-

nances du légat, refusant de lui obéir, et en détournant les autres,

même par punition, sans compter pour rien ses promesses ni ses

serments. La cause de cette conduite si irrégulière de Ladislas était

sou attachement pour les Comans, auxquels il était livré; il entrete-

nait même plusieurs concubines de c«tte nation. Et ce fut peut-être

la cause de son emportement ; car le quarante-septième canon or-

donne aux prêtres d'empêcher que les laïques n'entretiennent pu-
bliquement des concubines

-,
les complices qui ne se corrigent après

admonition sont interdits de l'entrée de l'église. S'ils s'obstinent

dans le mal, l'évêque diocésain procédera contre eux avec plus de

Le pape Nicolas III, ayant appris la rechute du roi Ladislas, fit, en

hon père et pasteur, tous ses efforts pour le relever. 11 écrivit au roi

Charles de Sicile, dont Ladislas avait épousé la fille, et à Rodolphe,

roi des Romains, d'agir auprès de lui, par leurs ambassadeurs, pour
le ramener de ses égarements. Il écrivit k la reine, son épouse, aux

évoques et aux seigneurs hongrois
; il exhorta le légat Philippe à ne

point se décourager, à continuer d'agir vigoureusement pour la dé-
fense de la religion. Enfin il écrivit au roi Ladislas une grande lettre

capable de le toucher s'il eût eu de l'honneur ou de la conscience.

!1 lui dit en substance : C'est pour aalisfaite à notre devoir et pour

'Mansi.t. 2i, p. 270elseqq.
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remédier aux désordres de votre royaume, que, ne pouvant y aller

nousmême, comme nous aurions désiré, nous vous avons envoyé

le légat Philippe. On nous a dit que vous craigniez son entrée dans

votre royaume, et que vous vouliez l'empêcher, comme si l'Église ro-

maine eût prétendu nuire à vos droits et à votre dignité ; mais nous

avons eu la consolation d'apprendre que, après l'entrée du légat, vous

avez déféré à ses salutaires exhortations, et avez juré sur l'autel, en

touchant les Évangiles, de conserver la liberté ecclésiastique et de

chasser les 1> Vé.- *
'.-s de votre royaume. Le Pape ajoute ce que le

roi avait prori ^hant les Comans, comme nous avons vu dans

son édit
;
puis i: continue :

Lorsque nous nous attendions que vous demeureriez ferme dans

cette résolution salutaire , nous avons vu avec douleur que vous

n'aviez point exécuté ce que vous aviez promis et juré tant de fois.

En quoi vous avez reconnu que vous aviez grièvement péché, et que

vous étiez retombé dans l'excommunication , et votre royaume dans

l'interdit. Vous avez renouvelé le môme serment et renoncé à toute

appellation, exception et opposition. Mais vous n'avez pas mieux

observé cette promesse ; vous avez encore eu recours à rappellatiou

et secoué l'obéissance du légat. Le Saint-Père lui représente ensuite

la grandeur de son égarement, la rigueur du jugement de Jésus-

Christ, où les appellations n'auront point de lieu ; il lui déclare qu'il

emploiera pour le corriger les moyens spirituels et les temporels, et

qu'il s'assure que les prélats , les seigneurs et le peuple de sou

royaume s'élèveront contre lui
,
pour l'intérêt de la gloire de Dieu.

La lettre est du neuvième de décembre 1279 *.

En vérité, ce Pape, ce père des Chrétiens
,
qui, pour ramener au

bon sens un roi écervelé, écrit à son épouse, écrit aux prélats et aux

seigneurs de son royaume, écrit aux rois ses voisins et ses amis , lui

écrit à lui-môme avec une tendresse paternelle ; en vérité, cela nous

parait beau, l'Europe ainsi constituée nous paraît belle; le monde

profane, ancien ou moderne, n'offre rien qui en approche.

Le roi Ladislas parait y avoir eu quelque égard. Au moins voyons-

nous que, Tannée suivante, il reconnut sa faute d'avoir dissipé le

concile de Bude ; et, pour réparation, il donna au légat, stipulant au

nom des pauvres , cent marcs d'argent u< revenu annuel , à l'ett'ct

d'entretenir un hôpital qu'il devait fonder dans son royaume. La

lettre est du dix-huitième d'août 1280. Au même temps il en donna

une autre pour accepter toutes les constitutions émanées du Saint

1.1' 1
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1 Raynald, 1279, n. 34 et seqq.
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royaume *. Mais, toujours inconstant , il retomba bientôt dans tous

SG8 désordres, quitta sa femme pour s'abandonner à df" prostituées

delà nation des Comans. Pour le coup , le légat Philn,^e le frappa

d'anathème. Le roi libertin s'emporta jusqu'à le menacer de mort, et

le chassa du royaume. Mais les principaux de la nation, animés d'un

juste zèle , arrêtèrent le roi lui-même , chassèrent toutes ses concu-

bines, et l'enfermèrent dans une forteresse avec la reine, pour qu'il

s'accoutumât aux lois du mariage et donnât un légitime héritier à la

Hongrie». C'était l'an 1284.

L'année suivante , comme le roi semblait revenu à de meilleurs

sentiments, le pape Martin IV lui écrit pour l'y affermir. Il lui repré-

sente les bienfaits de Dieu à son égard. Tout récemment il avait failli

être privé de son royaume : Dieu le lui avait conservé d'une manière

inattendue. Il devait se rappeler de quels pieux ancêtres il était

issu. Il n'avait qu'à se bien conduire, et rien ne serait diminué de la

dignité de sa couronne , malgré les fausses lettres de ses ministres.

Ladislas profita pour le moment des remontrances du Pontife ;
car

,

la même année 4282, il remporta une victoire en quelque sorte mira-

culeuse sur Oldamir, chef des Comans , qui croyait s'emparer de la

Hongrie, à raison de la mauvaise conduite de son roi ^. Mais cette

conversion de Ladislas ne dura guère ; aussi les Comans revinrent

en 4285, avec une multitude de Tartares,qui ravagèrent la Hongrie,

dont le roi n'osait tenir la campagne. Les Barbares furent châtiés à

leur tour par la peste *.

Au lieu de se corriger , Ladislas devint toujours pire. Il relégua

dans une prison la reine, sa femme, fille de Charles I«, roi de Sicile,,

et se livra plus que jamais aux Comans, aux Sarrasins et aux Tar-

tares, dont il embrassa les mœurs, et, peu s'en fallut, la religion. Le

pape Honorius IV lui écrivit , en 1287, une lettre pressante pour le

ramener de ses égarements, lui faire reprendre son épouse, se séparer

des infidèles, et mener une vie digne de ses saints et glorieux ancê-

tres; sinon, l'archevêque de Strigonie aurait ordre de prêcher la

guerre sainte, tant contre lui que contre les p*.ïens, auxquels il s'était

associé ». L'année suivante, Nicolas IV fit effectivement annoncer la

croisade contre Ladislas et les infidèles, et il en écrivit dans ce sens

aux magnats de Hongrie, de Pologne , d'Esclavonie , au duc d'Au-

triche, à Wenceslas de Bohême et à Rodolphe, roi des Romains «.

L'an 4290, Ladislas mit le comble à ses crimes en faisant tuer par

trahison son propre frère André. Ce fut la dernière année de sa triste

» Raynald, 1280, n. 8-10. - « Ibid., 1281, n. 30. - » Ibid., 1282, n, 36-38.—

» Ibld., 1285, n. 73. -- » Ibid., 1287, n. 1-3. - « Ibid., 1288, n. 24.
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vie; car, In dix-nouf juillet, il fut assassiné par ces mômes Couians
auxquels il s'était livré ».

Comme il ne laissait point d'enfants, il se trouva trois prétendants
au royaume de Hongrie : Charles Martel, fils de sa su'ur Marie et do
Charles H, roi de Sicile ; Rodolphe, roi des Uomuins, qui prétendajf
que la Hongrie était un fief de l'empire ; André le Vénitit;n, qui était

nisd'Ktienno, fils posthume d'André M, surnommé le Hiérosolyniitaiii
mort en IS.'jri, et de la tille du marquis d'Esté. Etienne s'établit à
Venise, où il épousa la tille d'un Morosini, et il y mourut, laissant
son fils André, qui, par les secours de ses oncles, riches Vénitions
vmt s'étahlir en Hongrie du vivant do Ladislas, et en fut couronné
roi incontinent aprt^s sa mort, et, partie de gré, partie de force, se
rendit maître de la plus grande partie du royaume.
Le pape Nicolas IV avait destiné pour légat en Hongrie, du vivant

de Ladislas, Bienvenu, évéque d'Eugubio, et lui avait fait expédier
ses lettres

; mais, ayant appris la mort de ce prince, il en ajouta une
pour le roi des Romains, Rodolphe, où il témoigne la crainte qu'il a
que ce royaume ne soit troublé par les Tartares, les Sarrasins, les

païens et les hérétiques dont il est rempli, au grand préjudice de la

religion. C'est pourquoi il prie Rodolphe d'accorder sa protection au
légat. La lettre est du î)"'« de septembre 1290 2.

Au commencement de l'année suivante , d y envoya Jean, évéqiie
d lési, pour s'informer des circonstances de la mort du roi Ladislas,
savoir

: s'il s'était repenti de ses crimes et s'il était mort en vrai
chrétien. De plus, il avait ordre de déclarer au roi Rodolphe et à
son fils Albert, duc d'Autriche, que le royaume de Hongrie relevait
du l ape et de l'Eglise romaine , avec protestation que personne, de
quelque dignité ou condition qu'il fût, n'entreprît de s'y attribuer
aucun droit ou d'y causer aucun dommage. La lettre est du -2™e de jan-
vier 1291. C'est que Rodolphe avait investi son fils Albert de ce
royaume, comme d'un fief dévolu à l'empire.
Le troisième concurrent, ainsi que nous avons vu, était le prince

Charles Martel, âgé de dix-huit ans. Son père , Charles H, roi de
Sicile, le hc couronner solennellement à Naples par le légat du Pape,
en présence d'un grand nombre de prélats, le jour de la Nativité de
Notre-Dame, 8-»* de septembre 1290, comme héritier par sa mère
du royaume de Hongrie. L'année suivante 1291 , Charles Martel
épousa Clémence, fille de Rodolphe, roi des Romains ; ce qui réunit
les deux concurrences pour le trône de Hongrie. Cependant Charles
Martel n'en prit point possession, et mourut à Naples l'an 1295, à

» Raynald, 1290, n. 38-41. - » Ibid., n. 46 et geqq.
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l'Age de vingt-trois ans, laissant un Mis en bas ftge, nommé Charles-

Robert, ou, par abréviation, Cliarobert, qui devint, l'an 1300, roi

cU'odif de Hongrie, et eut un régne très-florissant *.

Vers le milieu du treizième siècle, les païens de la Prusse se sou-

levèrent une dernière fois et ravagèrent les terres de ceux qui étaient

(It'jà Chrétiens; mais les chevaliers Teutoniques de Sainte-Marie les

soumirent d'une manière défmitive. Cet ordre religieux et militaire

avait reçu en donation du duc Conrad de Mazovie le pays de Culm
;

les Papes et les empereurs lui avaient concédé généralement tous.les

pays dont il ferait la conquête en défendant la chrétienté contre les

infidèles. La soumission définitive des païens de la Prusse fut un

bonheur pour eux sous plus d'un rapport. Divisés en peuplades

isolées les unes des autres, jamais ils ne seraient devenus un peuple

indépendant et subsistant par lui-même ; ils eussent été une proie

l'ucile pour les Tartares et les Russes
;
plongés dans une idolâtrie

sombre et cruelle, qui demandait des victimes humaines, jamais ils

ne seraient devenus une nation civilisée. Soumis aux chevaliers

Teutoniques, ceux qui se convertissaient au christianisme récupé-

raient leurs biens et leur liberté, se voyaient naturalisés dans la

grande famille des Chrétiens, avaient dès lors les piêmes églises, les

mêmes prêtres, les mômes évoques, le même Pape que leurs maîtres,

les chevaliers de Sainte-Marie. Ceux-ci d'ailleurs leur rendirent des

services qu'ils n'auraient pu se rendre eux-mêmes. Un modèle eii, ce

genre est frère Meinhard, chevalier-maître de la Prusse.

Le pays traversé par la Vistule et la Nogat avant de se jeter à la

mer, était envahi par des marais et des fondrières qui le rendaient

stérile et malsain. Ces marécages étaient entretenus par les déborde-

ments irréguliers et impétueux des deux rivières. Frère Meinhard

entreprit d'y porter remède. Pour cela il fallait, sur une longueur de

plusieurs lieues, souvent à travers des marais sans fond, encaisser

les deux rivières dans des digues infranchissables et éternelles. C'était

une œuvre gigantesque. Frère Meinhard l'entreprit en 4288. Chaque

Jour, six années durant, des milliers d'hommes et des milliers de

chariots y travaillaient sans relâche, jusqu'à ce qu'enfin, l'an 1294,

cette immense entreprise se vit heureusement terminée. Et les digues

de frère Meinhard subsistent encore. Pour peupler et cultiver cette

terre conquise sur les eaux, il promit une exemption complète de

tous services et de toutes redevances pendant cinq ans à tous ceux

qui viendraient s'y établir. Les Allemands y vinrent en foule , et,

par leur industrie, transformèrent ces marécages en un nouveau

* Art de vérifier les dates.
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paradis terrestre. Et aujourd'hui encore la Prusse doit la plus belle
et la plus fertile de ses contrées à un moine catholique du treizième
siècle, frère Meinhard de l'hôpital .Sainte-Marie, qui était en mônie
temps un habile et intrépide guerrier *.

Les évoques déployaient le môme zèle pour la prospérité du pays
particulièrement pour le cultiver et repeupler les parties qui avaient
été ravagées et demeuraient désertes. Parmi eux se distinguait
Henri II, évéque d'Ermeland ou Warmie, dont le diocèse avaitln-
croyablement souffert par les incursions des païens et des néophytes
de Prusse pendant leurs rechutes ; h tel point que, dans plus d'un
canton, sur une étendue de plusieurs lieues, on n'apercevait aucune
trace de la main de l'homme. L'évêque appela donc de nouveaux
habitants, les favorisa de toutes manières par des concessions de
terrains, des exemptions et des privilèges a. Les évoques fondèrent
de jilus des églises, des chapitres de chanoines dans leurs cathédrales
qui furent les premières écoles de la Prusse.

'

Non content de pourvoir à la culture et à la prospérité du pays
au dedans, frèrp Meinhard pourvut encore à sa sûreté au dehors.
Pour cet effet, il bâtit des forteresses sur les frontières, entre autres
Tilsitt, contre les incursions des Samaïtes et des païens de Lithua-
nie, qui continueront encore longtemps à infester les Chrétiens du
voisinage, particulièrement la Pologne. En 1294, frère Louis de

Libenzell soumit les Samaïtes, après avoir, par un hardi coup de main,
surpris et ruiné le grand temple de leurs idoles, qui était en même
temps leur principale forteresse. Les ayant abattus par sa valeur, il

sut les gagner par sa vie exemplaire et la sagesse de son adminis-
tration 3. Quant aux païens de Lithuanie, les frères Teutoniques
eurent encore longtemps à repousser leurs incursions.

En Suède, le roi Waldemar I«', de mœurs peu chastes, conçut de
la jalousie contre ses trois frères, particulièrement contre Magnus,
qui était l'aîné. La guerre ayant éclaté entre eux, Magnus battit plu-

sieurs fois Waldemar, et enfin le fit prisonnier. Waldemar lui de-

manda la vie. Magnus lui accorda de plus le royaume de Gothiand,
ne se réservant que la Suède, dont il fut couronné roi par Folcon,

archevêque d'Upsal, le jour de la Pentecôte 1277 *.

L'an 1281, le roi Magnus demanda au pape Martin IV, qui le lui

accorda, de pouvoir cho;Jr un confesseur avec pouvoir d'absoudre
de tous les péchés et de commuer tous les vœux, excepté celui de

la continence et du pèlerinage de Jé-usalem ». L'an 1284, le même

' Voigt. Hist. de Prusse, t. 4. p. 33 et seqq.- « Ibid., p. 3C. - 3 Ibid,, p.95.— Joan. Magnus. Hist. goth, I, i», c. 23 ; 1. 20, c. l.- s Raynald, 1281, n, 24.
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roi demanda au même Pape le privilège do faire suivre le rite ro-

main dans sa chapelle royale ; ce que le Pape lui accorda volontiers

par une lettre du premier mars, tant pour lui que pour ses héritiers.

Il accorda de plus, en sa considération, une dispense à la princesse •

Hélène, sa parente, pour épouser un seigneur nommé Ulphon, son

parent au quatrième degré ; le motif de celte dispense était que ce

mariage réconciliait des familles puissantes jusqu'alors divisées. Et,

de fait, Ulphon aida efficacement le roi Magnus à chasser de Suède

les Danois, que son frère Waldemar y avait appelés, et qui fut obligé

de s'enfuir avec eux. La guerre se termina par la paix entre les rois

Magnus de Suède et Éric de Danemark. Pour cimenter la paix plus

étroitement, Birger, flls et héritier de Magnus, épousa Marguerite,

fille d'Éric, et le pape Martin IV donna la dispense de parenté ».

L'an 1285, les prélats et les seigneurs de Suède, considérant que le

prince Waldemar, après avoir librement renoncé au royaume, y

semait encore le trouble
;
que, quittant son épouse légitime, il vi-

vait scandaleusement avec des femmes de mauvaise vie, adressèrent

une demande écrite au roi Magnus de le faire garder convenable-

ment, jusqu'à ce qu'il vînt à se corriger. A la tête de ces états du

royaume, était l'évêque de Lincoping, duc de Finlande, et l'arche-

vêque élu d'Upsal. Le roi Magnus, ayant reçu cette demande de la

diète, ne crut point devoir enfermer son frère aussitôt, mais attendre

encore trois ans, qu'il se corrigeât *.

Le roi Magnus mourut chrétiennement le 18 décembre 1290;

homme de grandes vertus et très-digne de mémoire, dit une an-

cienne chronique. Il fut enterré, suivant ses désirs, dans l'église des

Franciscains de Stockholm. Il avait oifert à Dieu une de ses filles

dans l'ordre de Sainte-Claire. Il n'était guère de monastère ou d'é-

glise dans son royaume à laquelle il n'eût fait quelque libéralité. Il

aimait que l'Église fût libre, et ambitionnait que le clergé de ses États

fût plus heureux qu'aucun autre. Il eut cependant un différend avec

saint Brynolphe, évêque de Scare ; mais, ayant constaté sa sainteté

par beaucoup de preuves, il se prosterna à ses genoux et lui demanda

pardon* Son fils Birger lui succéda. Comme il n'avait que onze ans,

le père lui avait donné pour tuteur Turgill, grand-échanson du

royaume. L'an 1293, Turgill et son royal pupille marchèrent contre

les païens de la Dalécarlie, incorporèrent leur province à la Suède,

et les amenèrent eux-mêmes au christianisme 3,

L'Angleterre, sous le règne d'Edouard V% de 1272 à 1307, fut

t Magnus. Apud Raynald., 1284, n. 22-24. — * Raynald, 1285, n.

nald, 1290, n. 4&-47, av3c la note de Mansi.
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: ello s'agrandit nu^nie notableniont. Le pays do (lailps
lut réuni au royaume m I2H4, et cessa d'avoir dos princes parlicu'lim; seulement le lils aîné du roi anglais fut appelé dès lors Jt-

prince de Galles. De plus, la postérité des derniers rois d'Ecosse
s étant complètement éteinte en 1200, Kdouard profita de l'occasion
pour rendre plus erteclive sa suzeraineté sur l'Ecosse, qui dès lors
parut connne un lierdi^TAnKleterre. Un de ses premiers actes comni,.
Mizeram réel fut de juger entre une dizaine de prétendants à la cou
ronne écossaise. Il décida pour Jean Halliol , comme descendant è
la su'ur aJnée d'un des derniers rois *.

Kobert de Kilwarhi, archevêque de Cantorbéri, ayant été fait car
dmal-évéque de Porto par le pape Nicolas III, l'an 1278, les moines
<
e Cantorben élurent, pour lui succéder, Uobert Burnel, évoque d.

»ath et chancelier du roi. Mais le Pape cassa la postulation, et donna
1 archevêché de Cantorbéri à Jean Peccam, de l'ordre des frères
Mmeurs. Il était de la province de Sussex, d'une naissance obscur."
et avait étudié premièrement à Oxford, puis à Paris, où il avait été
lai docteur et enseigné la théologie. Il fut ensuite provincial de son
ordre en Angleterre, puis maître du palais en cour de Rome. Il était
tort zélé pour son ordre, faisait bien des vers pour le temps, avait le
geste et l'expression nobles, l'esprit doux et le cœur libéral. Le Pape
Je sacra Im-njéme, et il ne revint en Angleterre que l'année suivante'^
il garda le siège de Cantorbéri treize ans et six mois.
Le 30- de juillet 1270, il tint un concile à Reding, petite ville sur

la lam.se, où il convoqua tous ses suffragants, et renouvela les
constitutions du concile de Latran de 1215, et de celui de Londres
tenu en 12G8 par le légat Ottobon, contre la pluralité des bénéfices
h charge d'Ûmes. Le concile de Reding ordonne aussi l'exécution
du décret de Grégoire X au concile de Lyon, portant défense de
donner en conmiende des cures, sinon à certaines conditions II

ordonne aux curés de publier dans leurs églises onze cas d'excom-
munication de plein droit, dont le septième est contre ceux qui
n exécutent pas l'ordre du roi d'arrêter les excommuniés. Il ordonne
de reserver pour le baptême solennel les enfants nés dans les huit
jours avant PAques et avant la Pentecôte.
En ce concile fut aussi dressé un règlement pour les religieuses,

qui leur ordonne de chanter l'ottice entier , sans en rien retrancher,
et prescrit la manière de faire ou recevoir leurs visites. Car ces reli-
gieuses ne gardaient pas une clôture exacte, elles sortaient quelque-
lois pour voir leurs parents ou pour des affaires que Ton jugeait

* Lingard. t. 3.- « WaUding, 1279, n. H. Fleuiy, 1. 1278. n. 17.
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nécessaires. U) purloir où elles recevaient les visites était une salie

sans sj^paration et sans grille, où elles ne venaient qu'accompagnées,

ol dont il leur était dj'londu de passer la porte. Elles mangeaient

quelquelbis au dedans de leur clôture avec des personnes du dehors;

ce que le concile leur défend, aussi bien que de se faire appeler

(Janu's, Il ne lein- ijcrniet d'aulr.is religieux pour confesseurs que

des frères Prêcheurs ou des frères Mineurs *.

Dans ce concile encore, l'archevêque de Canlorbéri donna une

déclaration au chancelier, aux maîtres et écoliers do l'université

d'Oxford, par laquelle il les prend sous sa protection, confirme leurs

privilèges , et ratifie les censures prononcées par le chancelier, et

cela du consentement unanime de tous les évéques. Enfin, au parle-

nientde la Saint-Michel, l'archevêque reconnut que les ordonnances

du concile de lleding ne portaient aucun préjudice au roi, à ses

héritiers ni à son royaume d'Angleterre ^.

L'année 12HI, le même archevêque tint un concile à Lambeth,

sur la Tamise, un pou au-dessous de Londres, où il renouvela les

décrets du dernit-r concile de Lyon, mal observés en Angleterre, les

constitutions du légat Ottobon, faites au concile de Londres, en 1268,

et celles du concile de Lambeth , tenu par l'archevêque Boniface ; à

quoi Jean Peccam ajoute ce qu'il juge nécessaire.

Ses constitutions commencent par une instruction sur les sacre-

ments, où l'on ordonne de sonner les cloches à l'élévalion de l'iwstie,

afin que ceux qui ne peuvent pas assister tous les jours à la messe

se mettent i genoux, soit aux champs, soit à la maison, pour gagner

les indulgences accordées par plusieurs évéques. Les prélats, en

donnant la conuimnion, avertiront que ce que l'on présente ensuite

dans une coupe n'est que de simple vin
,
pour faire avaler plus

aisément le précieux corps; car, dans les moindres églises, il n'est

permis qu'aux célébrants de prendre le précieux sang. Paroles qui

donnent à conclure que la communion sous les deux espèces n'était

pas encore entièrement hors d'usage. Aucun catholique ne doit

croire qu'en vertu de l'intention, une messe dite dévotement soit

aussi utile que mille messes dites avec pareille dévotion. On rapporte

ici la forme du baptême en anglais et en français, parce que l'une et

l'autre langue avaient cours en Angleterre, et l'on ordonne, en cas

de doute, de baptiser sous condition. Gn n'admettra personne à la

communion qui n'ait été confirmé.

Défense de donner cinq ordres à la fois, c'est-à-dire les quatre mi-

' Labbe, 1. 11, p. 1062 et iOG8. Mansi, t. 24, p. iïtî et seqq. — * Mansi, t. 24,

p. 267-270.
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neufs avec un des ordres sacrés. On instruira les ordinands, en langue vulgaire, de la vertu et des fonctions des ordres. Défense m
privilégiés d'entendre les confessions sans permission de l'évéaue
à moins que leurs privilèges ne les exemptent expressément de -J
juridiction. Pour les péchés énormes et scandaleux, on imposerai
pénitence solennelle, selon les canons. On observera l'ancien règle
ment, qu'en chaque doyenné il y ait un prêtre destiné à ouïr lescon"
fessions des curés, des vicaires et des autres prêtres et ministres d."

1 Eglise, sans empêcher d'aller à d'autres pénitenciers communs
Chaque curé expliquera au peuple, quatre fois l'année, en langue
vulgaire, les quatre articles de foi, les dix commandements du déca
iogue, les sept œuvres de miséricorde, les sept péchés capitaux k
sept vertus principales et les sept sacrements. C'est à peu près ce oup
nous appelons le catéchisme. / ^"'^

Il y a quelques règlements contre les fraudes odieuses, comme de
teindre, sur une fausse procuration, de défendre le titulaire d'unbé
néfîce absent, et de le lui faire perdre à son insu. Défense auxreli-
gieuses de demeurer hors du monastère, même chez leurs parents
plus de trois jours pour récréation, et plus de six jours pour affaj!
res. Elles sont déclarées professes dès qu'elles sont demeurées après
1 an volontairement dans le couvent, et les religieux de même. On
condamne de nouveau la pluralité des bénéfices, surtout sans dis-
pense

: abus très-commun en Angleterre. Ces constitutions sontda-
tées du vendredi, dixième jour d'octobre 1281, qui fut le dernier
jour du concile *.

Peu de temps après, l'archevêque écrivit au roi Edouard la lettre
suivante

: Le Seigneur nous commande d'honorer la majesté royale,
et nous y sommes obligés d'ailleurs par d'innombrables bienfaits.
Mais, parce qu'il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes, aucune
constitution humaine ne peut nous obliger à violer les lois établies
par

1 autorité divine. Or, il y a depuis longtemps une triste division
entre les rois et les seigneurs d'Angleterre d'une part, et les évêques
et le cierge de l'.-utre, à cause de l'oppression que souffre l'Église.
L est pourquoi nous supplions votre majesté d'y mettre fin. Ce
qu elle ne peut faire qu'en se soumettant aux trois sortes de lois

dans lesquelles consiste la souveraine autorité, savoir : les décrets
des Papes, les ordonnances des conciles, et les décisions des Pères;
car les canons sont tirés de ces trois sources, ainsi que les droits de
votre couronne, qui doivent être subordonnés à la couronne du
Christ. Le diadème et les joyaux de son épouse sont toutes les li-

Labbe, t. 11, p. 1156 et seqq. Mansi, t. 23, p. 403.
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bertés ecclésiastiques, lui-même se représentant par le prophète

comme l'époux orné de sa couronne, et elle comme l'épouse ornée

de ses joyaux*. •

Or, celui qui a donné l'autorité aux décrets des souverains Pon-

tifes c'est le souverain maître de tous et de toutes choses, quand il a

dite Pierre : Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le ciel.

Car le souverain Pontife lie, non par des liens corporels, mais spiri-

tuels au mojns par les saintes lois auxquelles tous les hommes sont

tenus d'obéir, le même Seigneur disant par Moïse au Deutéronome ;

Si quelqu'un, par orgueil, n'obéit point au commandement du Pon-

tife qui servira dans ce temps le Seigneur son Dieu, ni au décret du

juge, cet homme mourra. La majesté royale n'est pas exempte de

celte obéissance, elle y est même tenue plus étroitement que les au-

tres laïques inférieurs. L'Écriture ajoute en effet : Lorsque le roi se

sera assis sur le trône de son royaume, il se transcrira une copie de

cette loi dans un volume, après en avoir reçu un exemplaire des prê-

tres de la tribu de Lévi, et il le lira tous les jours de sa vie, afin qu'il

apprenne à craindre le Seigneur son Dieu, et à garder, ses paroles et

ses cérémonies ordonnées dans sa loi, et qu'il règne longtemps, lui

et son fils.. Le roi est donc tenu, d'après le commandement exprès

de la loi, d'obéir au souverain Pontife
;
que s'il ne le fait pas, il peut

craindre, comme la loi l'insinue, que son règne ne soit abrégé. Enfin

le Sauveur lui-même dit, en saint Luc, aux disciples assemblés : Qui

vous écoute, m'écoute, et qui vous méprise, me méprise. Ce que le

bienheureux Denys expliquant, il dit qu'il faut obéir aux hiérarques

dans ce qu'ils font hiérarchiquement, comme étant mus de Dieu. Il

faut donc, nonobstant aucune coutume, obéir aux règlements cano-

niques imposés hiérarchiquement, c'est-à-dire par la sainte délibé-

ration des prélats.

Un ennemi de l'Églicft dira peut-être qu'il n'appartient pas au

souverain Pontife d'imposer à un prince séculier le joug de ses lois

et de ses canons; mais nous soutenons le contraire avec l'Église uni-

verselle et tous les saints et savants du monde. Si à ce différend

Ton cherche un remède , le Seigneur nous l'apprend dans le même

endroit du Deutéronome ,
quand il dit : Si vous voyez chez vous un

jugement difficile et ambigu , et que vous voyiez les sentences des

juges varier entre vos portes , levez-vous et montez au lieu qu'aura

choisi le Seigneur votre Dieu, et vous viendrez aux prêtres de la race

de Lévi et au juge qui sera en ce temps ; ce sont eux que vous inter-

rQorg{iç2 et ils vous feront connaître la véi'ité du iu^ement : et vous

> haie, 61.
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ferez tout ce que vous diront ceux qui président au lieu que le Sei-
gneur aura choisi

, et ce qu'ils vous enseigneront suivant sa loi ».

Donc c'est au souverain Pontife qu'il appartient de terminer toute
controverse qui ne peut être terminée par les juges inférieurs.

Quelle est l'autorité de l'Église assemblée en concile , on le voit

par saint Matthieu, où le Seigneur dit : Là où il y a deux ou trois

assemblées en mon nom
,
je suis au milieu d'eux. Et encore : Si

quelqu'un n'écoute pas l'Église, qu'il vous soit comme un païen et

unpublicain. Ceux donc qui n'obéissent pas à l'Église assemblée en
concile doivent être censés hérétiques. Pareillement, de quelle auto-

rité est la très-pure doctrine des saints Pères , cela se voit par le

témoignage du Sauveur disant en saint Matthieu : Ce n'est pas vous
qui parlez, mais l'Esprit de votre Père qui parle en vous. Résister

aux définitions des saints Pères est donc la même chose que de résis-

ter aux oracles de l'Esprit -Saint.

Ce que considérant
, les empereurs catholiques cnt subordonné

toutes leurs lois aux sacrés canons, pour n'être pas réputés schisraa-

tiques ni hérétiques. Comme donc une partie notable de l'empire

vous appartient, très-excellent roi, vous êtes aussi tenu à soumettre
vos lois aux canons et à abolir celles qui leur sont contraires. Cons-
tantin, roi d'Angleterre, et empereur de tout l'univers, a octroyé

tout ce que nous demandons , et il a spécialement décrété que les

personnes des clercs seraient jugées par les seuls prélats de l'Église.

Le roi Wigred de Cant accorda la même chose , en confirmant que
les canons doivent être gardés , comme il parait par le concile que
célébra l'archevêque Britwald l'an 791. Le roi Canut , dans ses lois

écrites
,
a défini le même touchant les personnes ecclésiastiques.

Saint Edouard
, avant d'être élevé sur le trône d'Angleterre, jura

d'observer inviolablement les lois du roi Canut. De même le roi

Guillaume, à qui saint Edouard conféra le royaume, accorda que l'on

observerait les lois du saint, savoir : Si quelqu'un enfreint la paix de

l'Église, justice en sera faite par les évêques, et non par les justiciers

du roi, si ce n'est à raison de l'impuissance ou de la négligence de

l'évêque. Le même roi décréta encore plusieurs autres ordonnances
très-saintes, lesquelles, si on les observait, contribueraient à la gloire

du Seigneur et au mérite du roi devant Dieu.

Nous croyons aussi, quant aux libertés que nous demandons, que

l'église de cette île en a été en possession sous trois époques de rois

de langue diverse, savoir : sous les rois bretons, comme ort le voit

par la partie de celte église qui survit encore dans le oavs de Galles,

* Deuteron., 17.
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OÙ l'on n'a point appris à regimber contre cette sorte de lois ; sous

[es rois anglais, tels que Canut et Hardi Canut, mais principalement

et indubitablement au temps de saint Edouard ; enfin , sous le pre-

mier roi normand, Guillaume le Conquérant. Car nous croyons que

les oppressions dont nous nous plaignons ont commencé sous

Henri !«•, mais principalement sous Henri H, lorsqu'il voulut que les

articles de ses griefs fussent confirmés par le consentement du saint

archevêque Thomas et des autres pontifes d'Angleterre. A quoi

Thomas n'ayant pas voulu consentir, il souffrit l'exil et ensuite le

martyre. Or, si ce qui fait le martyre, ce n'est pas la peine , mais la

cause, ils sont donc illicites et condamnables ces articles qui ont été

cause de sa mort parce qu'il n'a pas voulu y consentir. Or, les

injustices qu'on lui a faites se renouvellent autant de fois que le

clergé ou l'Église sont opprimés contre les canons qu'il a voulu qui

fussent observés.

Nous sommes forcés, par crainte de conscience, de vous écrire ces

choses ; comme nous voulons répondre au terrible jugement , nous

vous supplions donc humblement de daigner prêter l'oreille à nos

exhortations, d'autant que vous êtes tenu par votre serment à extir-

per de votre royaume les mauvaises coutumes, et que vous ne pouvez

être obligé par aucun serment à ce qui est contraire à la liberté

ecclésiastique. Par surabondance, nous vous absolvons de tout ser-

ment qui pourrait exciter votre conscience contre l'Église d'une

manière quelconque. Et nous sommes fermement persuadés que

vous ne pouvez pourvoir ni au salut de votre âme ni à la stabilité de

votre royaume si vous ne daignez exaucer notre exhortation , pour

laquelle ont travaillé avec une si grande anxiété tant de saints Pères,

et le pénultième le seigneur Boniface, de sainte mémoire , l'illustre

oncle de votre mère. Nous croyons que la bonté de votre cœur y est

portée naturellennent , si elle n'est déçue par les suggestions des

impies. Que s'ils le font , nous prions le Très-Haut de les punir de

telle sorte dans le temps, que leurs Ames soient sauvées. Cette lettre

si remarquable est du second jour de novembre 1281 *.

C'était une des années de guerres ou de dissensions entre les Gal-

lois et les Anglais. La difficulté entre les deux peuples était assez

naturelle. Les Gallois voulaient conserver une indépendance réelle

sous la suzeraineté nominale de l'Angleterre ; les Anglais voulaient

une suzeraineté plus que réelle, avec une indépendance tout au plus

nominale du pays de Galles. Le prince de Galles se nommait Lele-

win; il venait d'éoouscr une nrincesse de Montfort. cousine du roi

' Labbe, t. il
, p. (171. Mansi, t 24, p. «3.
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anglais Edouard. La famille de Montfort et la famille royale d'An-

gleterre, alliées par le sang, étaient politiquement hostiles l'uue à

l'autre. La nouvelle princesse de Galles avait un frère, Amauri de

Montfort, chapelain du pape Jean XXI. Le frère conduisait la sœur

à son époux ; sur le point d'entrer au pays de Galles, ils furent faits

prisonniers l'un et l'autre par un parti d'Anglais. Le principal soin

du frère fut de veiller à l'honneur de sa sœur. Sur ses réclamations,

le roi Edouard la fit conduire en sûreté à son époux ; mais le frère

fut retenu dans une prison séculière. Comme il était ecclésiastique

et chapelain du Pape, le pape Nicolas III intervint en sa faveur, et

demanda préalablement qu'il fût tiré de la prison laïque, pour être

mis sous la garde de Tarchevéque de Cantorbéri, qui fut chargé de

poursuivre sa délivrance entière, sauf au roi Edouard à prendre

des garanties convenables pour la sûreté de son royaume. Le roi se

pendit aux remontrances du Pape : il remit Amauri de Monlfort à

la garde de l'archevêque, et promit sa délivrance entière, après qu'il

aurait consulté à cet égard les grands du royaume. Elle eut en effet

lieu au commencement de l'an 4282, et l'archevêque de Cantorbéri,

avec ses sufîragànts, s'empressa d'en informer le pape Martin IV.

La correspondance qu'on lit sur cette affaire est un modèle de bon-

nes relations *.

La même année 1282, l'archevêque Jean Peccam fit, comme pri-

mat de toute l'Angleterre, une visite pastorale dans le pays, et

adressa une série d'articles au prince Lelewin et au peuple gallois.

Il les assure de son affection, que, d'ailleurs, un grand nombre
d'entre eux connaissaient déjà. Il est venu parmi eux, malgré le

roi, pour les exhorter à se réconcilier avec l'Angleterre et leur offrir

sa médiation. Il les engage d'en profiter sans délai, d'autant qu'il ne

peut rester que peu de jours dans leur pays, et que, hors lui, ils ne

trouveraient pas un médiateur aussi bienveillant ; car il donnerait

volontiers sa vie pour leur procurer une paix honnête et durable.

S'ils méprisent ses prières et ses travaux, il mandera aussitôt leur

opiniâtreté au Pape et à la cour romaine, à cause des péchés mortels

que cette discorde multipliait chaque jour. Ils doivent considérer que

le royaume d'Angleterre est sous la protection spéciale du S'ége

apostolique, que la cour romaine a CGutume de l'aimer plus que les

autres royaumes, et qu'elle ne voudra aucunement permettre qu'un

royaume q lui est spécialement dévoué vienne à vaciller «. Il les

» Concilia Magnœ Britannia, t. 2, p. 70 et seqq. — « Octav6, noverint quôd

regiiuiu Âugiia: est sub speciaii protectione Sedis apostolicae, et quôd Komanacu-
rla plus ioter vegna caetera dillgereconsuevlt. Nonô, quôd eadem curia nuUo modo
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prie enfin de venir à résipiscence, de lui indiquer les moyens de ré-

tablir et d'assurer la paix, les plaintes qu'ils auraient eux-mêmes à

faire, ajoutant que, leurs plaintes fussent-elles fondées, ils ne devaient

pas se constituer juges en leur propre cause contre le roi, et que, si

la paix ne se faisait pas, on procéderait probablement contre eux

d'après une résolution commune de la noblesse, du clergé et du

peuple.

Le prince Lelewin de Galles répondit à l'archevêque une lettre

très-affectueuse, où il le remercie de sa bienveillance paternelle.

Nous espérons que, par la grâce de Dieu, il ne sera pas nécessaire

de rien écrire au seigneur Pape à cause de notre opiniâtreté j nous

ne méprisons ni les prières ni les grands travaux de notre père,

mais nous les accueillons, comme nous le devons, du fond de notre

cœur ; il ne sera pas besoin non plus que le seigneur roi appesan-

tisse sa main contre nous, car nous sommes prêts à lui obéir, sauf

nos droits et nos lois. Et, quoique le royaume d'Angleterre soit spé-

cialement soumis et cher à la cour romaine, toutefois, quand le sei-

gneur Pape et la cour de Rome apprendront par les mémoires ci-

joints ce que nous avons à souffrir des Anglais, ils auront pitié de

nous, ainsi que votre pieuse et sainte Paternité *.

Vers la fin de cette même année 1282, Lelewin remporta un

avantage sur les troupes anglaises, et se disposait à leur livrer une

grande bataille, lorsqu'il fut surpris, dans une grange où il se repo-

sait, par un parti d'Anglais qui le tuèrent sans le connaître. Avec lui

périt l'indépendance du pays de Galles.

Cette principauté ayant été réduite sous la domination directe du

roi d'Angleterre, l'archevêque de Cantorbéri écrivit à ce prince sur

la réparation des désordres qui s'y étaient commis pendant la guerre,

sur la conservation des droits de l'église galloise, sur la justice qu'il

y avait de laisser l'évêque de Saint-Asaph gouverner son diocèse,

attendu qu'il n'était point convaincu d'avoir participé à la dernière

rébellion, et que le pays souffrait notablement de son absence. Le roi

se rendit à la remontrance de l'archevêque, et l'évéque de Saint-

Asaph, qui se nommait Anien, rentra dans son diocèse.

L'archevêque Peccam lui écrivit pour lui témoigner combien il

était sensible aux malheurs de son peuple, et pour l'engager à y

porter le remède véritable. La réforme doit commencer par le sanc-

tuaire, et le clergé gallois se conformer au clergé de tout l'univers

pour le costume et la conduite. Si, à l'avenir, il s'en trouve de ré-

volet permilleie stalum regni Angliœ vacillare, quùd sibi specialibus obsequiis

est dcvolum. Concil. Magn. Brii., t. 2, p. 73. — *lbi(l., p. 74.

XIX. i6

-i..



** HISTOIRE UNIVERSELLE [LIT. LXXVI. -De 12)8

préhensibles, ils doivent être corrigés par les doyens et les archi-
diacres, et c«ux-ci par l'évéque, qui autrement serait condamné au
terrible jugement de Dieu. Le plus grand vice du clergé gallois était

l'incontinence, et cela par la négligence des prélats. II est enjointe
l'évoque, en vertu de la sainte obéissance, d'exécuter les statute ca-
noniques qu'il a juré d'observer, notamment les très-saintes ordon-
nances des légats Otlon et Ottoboni ; de priver, en conséquence, de
tout bénéfice les clercs incontinents qui ne se corrigent. Quant à
l'ancienne liberté de son église, l'évéque doit la défendre de tout son
pouvoir, adresser des suppliques humbles, mais pressantes, au roi,

résister constamment à ses satellites qui l'enfreignent : autreraenti
au lieu de la gloire du pasteur, il mériterait l'ignominie du met-
cenaire.

L'évéque fera surtout bien de conseiller au peuple gallois l'union

avec le peuple anglais, de peur que, s'ils conservent la haine dans
le cœur, ils n'attirent la colère de Dieu, et ne tentent l'impossible, en
aspirant follement à régner sur l'Angleterre ; car, quand même, ce

qu'à Dieu ne plaise ! l'illustre roi d'Angleterre, avec sa famille et

tous les grands du royaume, viendrait à nianquer, il y aurait beau-

coup d'autres rois et princes dans le monde à succéder par droit

héréditaire
; à leur défaut, ce serait l'Église romaine, qui ferait mar-

cher une armée de croisés, contre lesquels ne pourraient rien toutes

les forces galloises. Ces paroles de l'archevêque de Cantorbéri sont

remarquables pour le droit qu'on reconnaissait alors à l'Église ro-

maine sur le royaume d'Angleterre.

Un autre défaut des Gallois, c'était de s'attacher à des fables et à

des songes
;

ils se vantaient, par exemple, que les Bretons venaient

du Troyen Brutus, qui, après la prise de Troie, vint s'enfuir en Albion
et lui donna le nom de Bretagne. Fiers de cette origine, les Gallois

dédaignaient le travail. L'évéque doit leur faire comprendre qu'étant

tous issus d'Adam, hommes et femmes, ils doivent tous travailler de

quelque manière, et que, comme dit saint Paul, celui qui ne veut

pas travailler ne doit pas manger. Plusieurs de ces défauts venaient

de l'ignorance du peuple, et celle-ci de l'ignorance et de la négli-

gence des prêtres
; nulle part l'archevêque n'avait trouvé des ecclé-

siastiques si peu instruits et si peu zélés. Non-seulement ils n'instrui-

saient pas le peuple, ils empêchaient encore les frères Mineurs et

Prêcheurs de le faire. A quoi il est enjoint à l'évéque de remédier
en faisant publier et exécuter l'ordonnance du primat ».

Le dernier archevêque de Cantorbéri, Robert Kilwarbi, de l'ordre
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des frères Prâcheurs, avait condamné ou improuvé certaines propo^,

«itions erronées ou mal sonnantes qu'on cherchait à introduire'

dans l'enseignement de la philosophie à l'université d'Oxford. Son
successeur, Jean Peccam, de l'ordre des frères Mineurs, renouvela

«t ratifia la condamnation. Mais entre les propositions censurées, il y
«n avait une qui paraissait de saint Thomas. Le prieur des frères

Prêcheurs d'Angleterre prit fait et cause pour l'honneur de leur saint

et de leur ordre, et publia des lettres où il supposait que le nouvel
archevêque, qui était de l'ordre des frères Mineurs, leur en voulait

par jalousie. L'archevêque Peccam protesta qu'il ne faisait que re-

nouveler la sentence de son prédécesseur immédiat, frère Prêcheur
lui-même; qu'il avait connu personnellement saint Thomas; que
lui-même en avait soutenu la thèse autant qu'on peut la soutenir

;

que, du reste, le saint l'ayant soumise aux docteurs de Paris et au
Saint-Siège, son honneur n'était point compromis dans la sentence

deCantorbéri *.

Enfin, l'an 1286, l'archevêque Peccam tint un concile à Londres
le dernier jour d'avril, assisté des évêques de Lincoln, de Worches-
ter etd'Herfort, avec l'ofFicial de Cantorbéri, le chancelier de l'uni-

versité d'Oxford, et plusieurs autres docteurs. L'archevêque y con-

damna comme hérétiques certaines propositions comprises dans ces

huit articles : 1° Le corps mort du Christ n'eut aucune forme sub-
stantielle, ni la même que quand il était vivant ;

2" mais une nou-
velle forme y fut introduite, et par conséquent une nouvelle nature,

sans nouvelle union avec le Verbe. 3° Si pendant les trois jours de
la mort du Christ on avait consacré l'eucharistie , le pain aurait été
transsuhstantié en cette nouvelle forme ou nature du corps mort.
4» Depuis la résurrection du Christ, en vertu des paroles sacramen-
telles, le pain est changé au corps vivant du Christ, en sorte que la

matière du pain est changée en la matière du corps, et la forme du
pain en la forme du corps, qui est l'âme raisonnable. 5» Le corps
mort du Christ était le même que le corps vivant, seulement par l'i-

dentité de la matière, les dimensions et le rapport avec l'âme raison-
nable. 6» Le corps d'un homme mort, quel qu'il soit, même avant
la corruption entière, n'est plus le même que lorsqu'il était vivant
sinon en quelque manière, savoir : à raison de la matière qui leur est
commune et de la quantité ; mais ce n'est plus proprement le même
corps. 7" En ces questions, on n'est point obligé de céder à l'auto-
rité du Pape ou de saint Grégoire, de saint Augustin ou de quelque
docteur qUfl CA snîf_ maie cpiil^mprif h l'anfnpifô t\a I-i PjKIa «» ^ ja

> Concil. Uagn. Brit., (. î, p 107 -M2.
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raison démonstrative. 8" Dans riioiîime il n'y a qu'une forme substan-

tielle, qui est l'Ame raisonnable, opinion d'où paraissent suivre toutes

les hérésies susdites *.

Or, cette opinion est de saint Thomas. Il enseigne expressément

que l'Ame raisonnable est la forme substantielle do l'homme, et qu'il

ne peut y on avoir d'autre. Voici dans quel sens : Platon déllnit

l'honmio , une intelligence servie par dos organes ; il dit que l'ûme

est unie au corps comme le moteur au mobile , comme le pilote à

son navire. De bons esprits ont admiré et adopté cette détinitjon,

qui en etFet est noble. Mais saint Thomas y voit un inconvénient

grave ; c'est qu'elle n'exprime point assez l'union intime et naturelle

de l'Ame et du corps , ni l'unité personnelle do l'homme. Et de vrai,

si l'Ame n'est unie au corps que comme le moteur au mobile, le

vanneur au van qu'il manie, le pilote au navire qu'il dirige, l'Ame

et le corps ne seront pas plus un seul et niôme individu que le van-

neur et le van, le pilote et le navire : l'homme ne sera plus un seul

et mémo individu , mais deux, ayant chacun sa forme, sa nature,

indépendamnuîiiit de l'autre, comme le van subsiste dans sa forme

entière et naturelle indépendamment du vanneur, et le navire indé-

pendamment du pilote. Pour parer à cet inconvénient, saint Thomas
pose que l'Ame est unie au corps, comme la forme est unie à la

matière. Voyez un bloc de marbre ; il a la forme d'un bloc, aussi

n'est-ce qu'un bloc. L'artiste lui donne une autre forme, d'un homme
ou d'un cheval. Ce ne sera plus un bloc, mais une statue d'Alexandre

ou de Bucéphale. Ce qui distingue une statue d'un bloc et d'une

autre statue, c'est la forme. Voilà ce qui la caractérise substantielle-

ment. Otez la forme ou la changez, vous ôtez ou changez la statue;

au lieu que , ôtez ou changez le pilote, vous n'ôtez ni ne changez le

navire. Ainsi en est-il de l'homme, suivant saint Thomas : le corps

est comme la matière, l'Ame raisonnable est comme la forme, qui,

unie au corps, constitue l'homme. Otez l'une ou donnez-en une

autre, ce n'est plus un homme ou ce n'est plus le nitlme. L'Ame

raisonnable est ainsi la forme substantielle ou essentielle de l'homme,

et non pas une forme purement accidentelle, comme d'être blanc ou

noir. Et il ne peut y en avoir d'autre ; car s'il y en avait deux,

l'homme ne serait plus un. Mais comme la forme plus parfaite ren-

ferme en vertu les moins parfaites, ainsi l'Ame raisonnable ren-

ferme virtuellement l'Ame sensitive de l'animal, et l'Ame nutritive de

la plante. Telle est la doctrine de saint Thomas ^. Nous ignorons si

1 Concil. ^fagn. Btit , t. 2, p. 123. Labbe, t. 11, p.

p. 76, art. 1 et 4.

1261. Summ., pars
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la difficulté ,
par rapport aux conséquences censurées plus haut par

l'archevêque de Cantorbéri , a été bien éclaircie quelque part. Au

moins est-il certain que ce n'étaient pas des questions futiles, mais

tellement hautes et profondes, qu'un esprit superficiel ne les aperçoit

môme pas.

L'an 1287, on faisait en Angleterre de grandes plaintes contre les

Juifs, comme il parait par une lettre du pape Honorius IV à l'arche-

vôqiie de Cantorbéri et à ses suffragants, où il dit : Ils ont un livre

nommé Talmud, plein de faussetés et d'abominations, qu'ils étudient

continuellement et font apprendre à leurs enfants dès leur tendre

jeunesse, et dont ils leur donnent une plus grande estime que de la

loi de Moïse. Ils s'efforcent d'attirer les Chrétiens à leur secte, et, pour

cet effet, ils les invitent à manger chez eux et à venir tous les samedis

et les jours de leurs fêtes dans leurs synagogues pour entendre leur

service : ce qui engage plusieurs à judaïser. Ils s'efforcent aussi de

faire apostasier les Juifs convertis, leur faisant des présents et les

envoyant en des lieux où ils ne sont point connus ; ou, si ces con-

vertis demeurent dans les paroisses où ils ont été baptisés, ils y mènent

une vie scandaleuse , à la honte du christianisme. Ils retiennent à

leur service des Chrétiens, qu'ils font travailler le dimanche à des

œuvres serviles. Ils prennent des nourrices chrétiennes pour leurs

enfants j d'où il arrive souvent que des personnes de diverse religion

ont ensemble un mauvais commerce. Tous les jours, dans leurs

prières, ils maudissent les Chrétiens , et commettent d'autres abus.

Qû dit que quelques-uns d'entre vous, ayant été souvent requis d'y

porter remède, ont négligé de le faire. C'est pourquoi nous ordonnons

d'y pourvoir par défenses et peines, tant spirituelles que temporelles,

et par autres moyens convenables que vous exprimerez dans vos

sermons. La lelire est du aS™* de novembre 1286 *.

A la même époque , les Juifs faisaient crier contre eux dans

d'autres pays. Au mois d'avril 1287, on rapporte la mort d'un jeune

chrétien tué par les Juifs, à Vésel, dans le diocèse de Trêves. C'était

un garçon de quatorze ans, nomr '. Verner, né à la campagne et

accoutumé à vivre de son travail. Étant venu à Vésel, les Juifs le pri-

rent à la journée pour porter de la terre dans une cave. Son hôtesse

lui dit : Verner, garde-toi des Juifs ! Voilà le Vendredi-Saint, ils te

mangeront. Il répondit : Je m'en rapporte à Dieu ! Le Jeudi-Saint,

il se confessa et communia. Le même jour, les Juifs l'attirèrent pour

travailler dans la cave ; là, ils lui mirent premièrement une balle de

plomb dans la bouche pour l'empêcher de crier, puis ils l'attachèrent

t >y

Raynald, 1286, n. 25.
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à un poteau la tôte en bas, pour lui faire rendre l'hostie quil avait
reçue; mais, n'y ayant pu réu8«lr, ils commencèrent à le décliirer
à coups de fouet, puis, avec un couteau, ils lui ouvrirent les veines
par tout le corps, et les pressèrent avec des pinces pour en mieux
tirer le sang. Ils le tinrent ainsi trois jours pendu, tantôt pa.. les
piftds, tantôt par la tête, jusqu'à ce qu'il cessât de saigner.
En cette maison, les Juifs avaient une servante chrétienne, nui

ayant vu I action secrètement, alla trouver le juge de la ville et l'a'mena sur le lieu
; mais l.s Juifs le gagnèrent par argent, et, le jeunehomme étant mort, ils l'emportèrent de nuit et le mirent dans ulbateau pour le mener à Mayence. Mais, le jour venu, ils trouvèrent

qu Ils n avaien avancé que d'une lieue ; et, ne pouvant faire enfoncer
le corps dans 1 eau, ils le jetèrent dans une petite grotte, couverte
de ronces et d'épines, près du bourg de B»carac. Mais les sentinelles
des châteaux voisins, ayant vu pendant plusieurs nuita de la lumière
sur cet endroit, on en tira le corps, et on le porta, selon sa coutume,
à I audience de la justice de Bacarac. La vérité ayant été découverte
par le témoignage de la servante chrétienne, on enterra le corps dans
une chapelle voisine, dédiée à saint Cunibert, archevêque de Co-
logne. Il y eut un grand concours de peuple, et s'y fit un grand
nombre de miracles, et depuis cette époque on n'a pas discontinué
a nonorer le samt dans le diocèse de Trêves ».

Une chronique du temps, sur l'année suivante 1288, porte ce qui
suit: On disait en Alsace que les Juifs s'étaient plaints au roi Ro-
dolphe que les Chrétiens en avaient fait mourir honteusement plus
de quarante sans sujet; et les Chrétiens se plaignirent ta leur côté
que les Juifs avaient tué secrètemeut un Chrétien dans une cave le

Vendredi-Saint. Les Juifs promirent au roi vingt mille marcs d'ar-
gent pour leur faire justice des habitants de Vésel et de Bopard,et
délivrer leur rabbin qu'il avait nJs en prison. Le roi les écoula, mit
le rabbin en liberté, et condamna à deux mille marcs d'argent les
habitants de Vésel et de Bopard. De plus il obligea l'archevêque de
Mayence de prêcher publiquement que les Chrétiens avaient fait

grande injustice aux Juifs, et qi-'au lieu d'honorer Verner comme un
samt, on devait brûler son corps et jeter les cendres au vent. A ce
sermon 'e l'archevêque assistaient plus de cinq cents Juifs en armes,
pour retenir les Chrétiens qui voudraient parler contre. Tel est le

bruit qui courait en Alsace, d'après les annales de Colmar a.

Maintenant, jusqu'à quel pointée bruit était-il fondé? N'était-ce

« Âcla SS tô april, el Goùescard, is avril. - 2 Annal. Coîm. Apud Acta
SS., 19 april. ,
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paa un bruit semblable à ce que nous avons vu de nos jours? Quand

les principaux Juifs de Damas eurent tué, en 1840, le père Thomas,

capucin, ainsi que son domestique, et cela pour avoir leur sang et

s'en servir dans leurs pains azjimes, ils répandirent d'abord le bruit

que ce religieux était d'un méchant caractère et avait bien pu être

la victime de quelque violente représaille. Bientôt il fut établi juridi-

quement que le P. Thomas était un religieux exemplaire, estimé et

aimé de tout le monde
; que c'étaient les principaux de la synagogue

judaïque qui l'avaient attiré chez eux pour lui couper la gorge et

recevoir son sang, en présence d'un rabbin
;
qu'enfin cette action

atroce est autorisée et recommandée par le Talmud. Alors les Juifs

et du Levant et d'Europe remuèrent ciel et terre, offrirent des sommes
énormes à des employés d'ambassade, pour étouffer l'affaire et re-

jeter tout l'odieux sur la justice turque. Or, ce qu'ils ont fait de nos

jours, ils ont pu le faire dans le treizième siècle.

On trouve encore, l'an 1287, un enfant nommé Rodolphe crucifié

par les ^uifs, à Berne en Suisse; un autre à Manich, au diocèse de
Frising, en 1289, un autre en Souabo ^
En 1290, arriva à Paris un miracle célèbre sur l'eucharistie. Une

pauvre femme avait emprunté trente sous à un Juif, et lui avait

donné en gage sa meilleure robe. La fête de Pâques: s'approchant,

la femme vint trouver le Juif, et le pria de lui rendre son habit pour
ce seul jour, qui, cette année, était le second d'avril. Le Juif lui dit :

Si tu m'apportes ce pain que tu recevras à l'église, et que vous
autres Chrétiens appelez votre Dieu, je te rendrai ta robe pour tou-

jours et sans argent. La femme en convint, et, ayant reçu la com-
munion à Saint-Merri, sa paroisse, elle garda la sainte hostie et la

porta au Juif. Il la mit sur un coffre et la perça à coups de canif;

mais il fut bien étonné d'en voir sortir du sang. Il y enfonça un clou

à coups de marteau, et elle saigna encore. li la jeta dans le feu, d'où
elle sortit entière, voltigeant par la chambre ; enliri il la jeta dans
une chaudière d'eau bouillante, qui parut teinte de sang, et l'hostie

s'élevant au-dessus ; la femme du Juif, qu'il avait appelée, vit à la

place Jésus-Christ en croix.

La maison où ceci se passai' était dans la rue nommée alors des
Jardins el plus tard des Billettes, à cause, comme l'on croit, de l'en-

seigne du Juif. Un de ses enfants était à la porte quand on sonna la

grand'messe à Sainte-Croix de la Bretonnerie, qui (Hait tout proche,
et, voyant passer quantité de gens, il leur demanda où ils allaient.

Nous allons, dirent-ils, à l'église, adorer notre Dieu. Vous perdez

' Acia SS., 19 april»
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votro peine, dit l'enfant, mon père vient de le tuer. Le* autres mé
prisèrent le discours d» l'enfant

; mais une femme, plus curieuse
entra dans la maison du Juif, sous prétexte do prendre du feu Elle
trouva l'hostie encore en l'air, la reçut dans un petit vase qu'elle
portait, et la remit au curé de Si.int-Jean-en-drève, qui était la pa
roisse de cette rue. Elle lui raconta ce qui s'était passé, et il en rendit
compte h Sunon de Hussi, évéque de Paris, qui fit arrêter le Juif et
toute sa famille. Le coupable, interrogé, confessa tout, et l'évônue
1 ayant exhorté à se repentir et h renoncer au judaïsme, il demeura
obstiné. C'est pourquoi il fut livré au prévôt do Paris, qui le con-
damna au feu et le fit exécuter.

^
La femme et les enfants du Juif se convertirent, et reçurent le

baptême et la conllrmation de la main de l'évéque. L'hostie mira-
culeuse fut gardée à Saint-Jean-en-Grève, où on la montrait encore
au dix-huifièmo siècle, et le peuple nomma la maison du Juif la
maison des miracles. Quatre ans après, un bourgeois de Paris
Régnier Flaming, y fit bAtir à ses dépens une chapelle, donnée en^
suite aux frères Hospitaliers de la charité Notre-Dame. Ce miracl.
lut connu dans les pays étrangers, et Jean Villani, auteur du temps'
le rapporte dans son histoire de Florence *.

'

Pour en revenir aux Juifs d'Angleterre, l'évéque d'Excester, suffra-
gant de Cantorbéri, fit un règlement à leur égard dans ses constitu-
tions synodales publiées l'an 1287. Cet article porte : Il est écrit dans
les canons que le royaume de Dieu a été ôté aux Juifs et donné à une
nation qui pratique la justice ; d'où il paraît clairement que les Chré-
tiens ont reçu la liberté, et que les Juifs leur sont soumis par une
servitude perpétuelle. Or, comme il est écrit : Chassez la servante et
son fils, car le fils de la servante ne sera point héritier avec le fils de
la femme libre, il nous paraît par trop absurde que les enfants delà
lemnie libre servent les enfants de l'esclave. En conséquence, le

synode défend aux Juifs, suivant le concile de Latran, d'avoir des
nourrices ou d'autres domestiques chrétiens, et d'exercer des char-
ges publiques. 11 défend aussi aux Chrétiens d'aller manger chez eux
ou de les prendre pour médecins ».

Cesconstitutionssynodalessont une ample instruction aux ecclésias-
tiques sur l'administration des sacrements et sur tous leurs devoirs.
Voici ce qu'on peut y remarquer. Le baptême se donnait encore aux
enfants par immersion, même dans les maisons, en cas de nécessité;
et, hors le danger, on les portait encore à l'église, à Pâques et à la

Pentecôte, pour les baptiser solennellement. Après que les enfants

« Fleury, 1. 99, n. 11. Jean VilIanl, 1. 7, c. 18G. Raynald, 1290. - « Art. 49.
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étaient baptisés, on les faisait conflrtner le plus tAt qu'il se pouvait,

et du moins dans les trois ans. A l'élévation de l'hostie après la

consécration, les assistants, dit l'évoque, ne se contenteront pas do
s'incliner, mais ils se mettront à genoux, et en seront avertis par le

son d'une clochette. On accorde treize jours d'indulgence à ceux qui

jcconïpagnont le Saint-Sacrement quand on le porte aux malades.

On exhorte les fidèles à se confesser trois fois l'année, avant les fêtes

(le No<U, de PAques et de la Pentecôte, du moins au commencement
(lu carémo ;

et ils se confesseront h leur propre prêtre, ou à un autre

par sa permission, qui ne sera pas refusée ; sans celte permission
I il ne pourrait les absoudre, si ce n'est par mandement du supérieur,

nisi de mandata iuperioris *. Fleury supprime ces dernières paroles,

apparemment pour accréditer l'opinion erronée
,
que le Pape ne

pourrait pas donner pouvoir d'absoudre, ni absoudre lui-môme dans
toute la catholicité, ni l'évéque dans toutes les paroisses de son
diocèse, sans la permission du curé de chaque paroisse. Les réti-

cences assez habituelles de Fleury en ces matières n'auront pas peu
contribué à faire naître cette erreur.

Dans les constitutions synodales d'Excester, il est dit encore : Le
médecin appelé pour voir un malade l'exhortera, avant toutes choses,

à appeler son confesseur. Il y avait encore des pénitents publics,

dont le pénitencier recevait les confessions à l'entrée du carême, et

il était défendu de commuer la pénitence publique ni de la faire ra-
cheter pour de l'argent. Ordonné de recevoir avec honneur et de
défrayer raisonnablement les frères Prêcheurs et les frères Mineurs
qui passeront dans le diocèse pour confesser, attendu le grand fruit

que leur prédication et leur sainte vie ont produit dans l'Église. Les
curés auront soin de désabuser les ignorants qui craignent l'extrême-
onction, s'imaginant qu'après l'avoir reçue, il ne leur sera plus per-
mis de marcher nu-pieds, de manger de la viande, ni d'user de leur
mariage.

La célébration du mariage se faisait à la porte de l'église. On obli-

^
geait les concubinaires à faire serment de s'épouser s'ils retournaient
à leur mauvais commerce. Les ordinands examineront en leurs
consciences le motif qui les fait aspirer aux ordres : si c'est de mieux
servir Dieu et son Église, ou quelque intérêt temporel et le désir
d'extorquer des bénéfices de ceux qui les auront ordonnés. Il paraît
ici que les évêques craignaient d'être poursuivis par ceux qu'ils or-
donnaient sans titre ecclésiastique, pour leur donner la subsistance,
en exécution du troisième concile de Latran; c'est pourquoi ils

' Art. 5.

'irMr
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exigeaient un titre patrimonial réel et sans fraude. Quelques crifaisaient sonner l'office en leur absence, au grand SnLeTpeuple, qui, s'étant assemblé à l'église, n'i trouvât De^ônn? "

ecélébrer. D'autres, s'étant faitordonne/pX 'daT Cp^^^
sitr? ""T'

''''''"'^"* longtemps leur premè e^sous prétexte que les canons n'en parlaient point. On nerlSencore à un prêtre de lire une seconde messe le même jouf à !^^'

Plusieurs de ces constitutions tendent à conserver l» i„.!H- ,•

^ési.s.i,ue dans réu^ndue qu^eile avait .loTr '^éSt'i:violences des laïques contre le clergé. On aBDorle H,, w^l. !
aux excommunications, on défend au iuLd^™?J/'^°"°'
cause, mais „„ <„olarê ,ue lem1.S''d t^ rrilt„"es?r

comme étant entièrement de la compétence du juge d'É.lise Onrecommande le payement du droit nommé mortuair^^ZL »certaine quantité de bétail ou d'autres meubles que iSena 1

des dîmes ou autres droits qu'il avait négligé de payer- m^Z

fo?, .t„
'«""«"^ ^^' <"»>«, et les oblations au moins quatrefois

1 annnee
;
et en général ces constitutions tendent un peu p™

"

euSoXtpirr^' -" ^'^^""'^ '"'-- 'eX::

e^m^dS ^.9^"^^''^ - *^". «e I^-geais etSu:ll

zTe-s dM '
''

'^T''
'''' P»"'-A<><ien.er, d'Avignon, de Bé-

eX'sainÏr i VZ "' ^"^ ™ *^'8' '»'"«"' "«?"««et dt Saintes, conciles de Béziers, de Bourges et de Novon en logO-
concle de Paris en I28t

; conciles d'Avignon et de tZTZIûI
synodal d'e^é ''l' T"'^

"''"*' ^^"""^ "<= P<"«- «''-
synodal de I église de Nimes en 1284 ; conciles de Riez, de Mâcon

dans lair '"h ??'
"""'^'' "' «^'"'^ "" '^»'

•
«-"c"" '^^ l'Ise,dansia province d'Arles, en I28«; concile de Vienneen d28<t- con-

Limoges, en 1290; conciles d'Aurillac et de Saumur en 1294 • svnode
deSa,ntesend298,concilesdeRouen,deBéziersetd'Wai;St
Le premier de ces conciles, celui de Bourges en 1276, fut tenu

' ''"•'"' '• "• P- '» " »«11- MMsi, t. li, p. ,8:j M sem. - < Mansi, t. ».
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par le cardinal Simon de Brie, ou plutôt de Brion, depuis pape sous
le nom de Martin IV. Il le tint à la sollicitation de quelques prélats,

et principalement sur les connaissances qu'on lui donna, et qu'il prit

par lui-môme, des injures faites aux églises. Aussi les principaux des
seize règlements regardent-ils la manutention de l'immunité et de la
juridiction ecclésiastiques, dont les séculiers s'emparaient. Voici le

premier article.

Dans notre concile de Bourges, une nouvelle affreuse a frappé
nos oreilles. Divers prélats et quantité d'ecclésiastiques ont assuré
qu'en France, royaume où la liberté des églises et l'honneur qui
leur est dû ont été singulièrement observés par le passé, tout ré-
cemment on a porté une atteinte violente à la liberté des élections,

au point qu'en quelques lieux la multitude, ameutée par des enfants
d'iniquité, arrête les électeurs et fait différer les élections, ou oblige
de les faire ailleurs que dans le lieu accoutumé, comme il vient d'ar-
mer à Lyon, à Bordeaux, à C rtres. Dans la cathédrale de Bor-
deaux, sur le point de faire l'élection, on a tué un ecclésiastique
constitué en dignité. Pour arrêter ces violences et ces conspirations,
le concile n'épargne pas les censures les plus terribles.

Les second et troisième articles sont contre les juges délégués
parles légats, lorsque, abusant de leur autorité, ils citaien., sous ce
titre général, ceux que le porteur des présentes nommera, ou qu'ils
exigeaient des amendes pour absoudre des censures. Le quatrième
enjoint aux juges ordinaires de ne pas prêter aisément l'oreille aux
plaintes des moines contre les abbés, surtout s'il- s'agit de correction.
Les suivants défendent, sous les plus rigoureuses peines, aux

laïques de troubler la juridiction ecclésiastique dans tout ce qui était
alors de son ressort, selon l'ancien usage. Dans un article, ordre aux
seigneurs séculiers de ne pas souffrir que les Juifs habitent ailleurs

que dans les villes et les lieux remarquables qu'on leur a assignés.
Dans un autre, défense aux exempts d'abuser de leurs privilèges,
jusqu'à admettre les excommuniés à l'office, à la participation des
sacrements et à la sépulture ecclésiastique. Ensuite il y a défense de
maltraiter les appariteurs et autres qui portent les lettres des juges
[î'Eglise. Ces règlements furent envoyés à tous les évêques de France,
à qui le cardinal-légat fit connaître l'étendue des pouvoirs qu'il avait
reçus du pape saint Grégoire X, comme il paraît par sa lettre à l'ar-

chevêque de Tours.

Le siège de Bourges était alors occupé par Gui de Sulli, frère de
Jean. Snn rir<irl<i/>OCCA!1n rl'imrw ill.x^inn fnrv^MI^ A^^^ ^^ ,.~~.„1„ _!..

, j-.^ ••TvUlj \i une iiluoiic latiiuic, uuiii. \jii t;Uuipic uiu™
sieurs archevêques de Bourges. Celui-ci avait été Dominicain et

prieur du couvent de Paris, d'où le pape Innocent V, du même

m



Il
' iri

"i il

HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. LXXVI. - De ,27«ordre,
1 éleva sur ce siège l'an i 276 Gui dP Snliî .ma^ a

son courage et son zèle snnf lô!? f , ,

«"«destie, sa douceur,

mêlé insensiblement à des ZS^„; ' . ^/ ^^'^'^ ''^«'

blasDhème, 1 1 ./ ^' T PfofaM'ent par ces excès et par Icuis
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ZL^Tl T""^ '''^'"**' '"' P'"«' ""» chimèrexTrat:

selon ArillT i
°' *" ''*''"' I"» "^ sentiments sont vrais

umu, sur
1 entendement, sur e libre arhifr*. c..« pi,

^™ondeet sa durée, sur i'e ciel e!t ^S', u" ,1^:
iTâi^suT":^:^ '^ f'''r •'^'^'^"--'^'-"
philosopte 4, rWl ''"''! "^""""^ "«'^ philosophie et des

veu^de'îSe^riî.Tv "^^r """ '"'^ »»-«' »»-" »
conse oZZ ^ "^ " '*' "»"*« «"»»•>'. 'es jours decongé, prendre leur rti,er.,ssement hors la ville, dans V. Pré-cm-

'DuBoulay.t. a, p. 431.
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Clercs, ainsi nommé à cause d'eux ; car le nom de clercs se donnait

alors à tous les étudiants. Ce lieu touchait l'enclos de l'abbaye de
Saint-Germain-des-Prés, voisinage par conséquent fort incommode
pour les religieux, qui étaient sûrs d'entendre beaucoup de bruit

quand le beau temps et la vacance des classes ramenaient dans ce

canton la jeunesse tumultueuse des collèges de Paris. Gérard de Mo-
ret, abbé de Saint-Germain, peut-être pour éloigner d'autant plus

les écoliers et leur vacarme ordinaire de l'enceinte de sa commu-
nauté, fit tirer sur son terrain quelques toises de murailles, et con-

struire quelques bâtiments, de sorte que le chemin qui conduisait

dans le Pré-aux-Clercs se trouvait rétréci et gênait les écoliers dans
leur passage. Ceux-ci le trouvèrent mauvais, et, sans demander jus-

tice ailleurs , ils commencèrent à démolir les nouveaux édifices.

L'abbé Gérard et les religieux, irrités de l'entreprise, firent sonner

le tocsin pour appeler les domestiques et les vassaux de Tabbaye, qui

étaient en grand nombre. Mais il n'était pas sûr d'attaquer cette

troupe d'étudiants, si 1 oli n'enjpêchait que ceux de la ville vinssent à

leur secours. Gérard ordonna qu'on fermât les trois portes de la

ville qui donnaient entrée dans le faubourg Saint-Germain, alors sé-

paré de Paris par une enceinte de murailles. Ces portes dépendaient

de l'abbé, comme seigneur de tout le canton. ,

L'abbé fut obéi, et, la communication ainsi rompue entre les éco-

lier du dedans et ceux du dehors de la ville, il fut aisé aux gens
de l'abbaye de battre les écoliers et de les faire repentir en une
seule fois de tout le désordre qu'ils avaient causé en plusieurs au-

tres. Les mauvais traitements furent portés à l'excès, il y eut beau-
coup de sang de répandu du côté des étudiants, et deux de la troupe

moururent peu de jours après des coups qu'ils avaient reçus. Le
bruit de cette violence souleva toute l'université. On alla au cardinal-

légat Simon de Braine ou de Brion, pour lui demander justice de

l'abbé et de ses religieux, et l'on menaça de cesser les leçons et les

prédications si l'on n'ordonnait une réparation proportionnée à

l'injure. Le cardinal condamna d'abord le prévôt de l'abbaye, qu'on

disait être entré plus avant dans la querelle que les autres religieux,

à quitter Saint-Germain et à passer cinq ans dans un petit monas-
tère dépendant de Clugny. Mais le conseil du roi, auquel l'affaire

fut portée, rendit »^ne sentence bien plus rigoureuse. Le roi pro-

nonça lui-mêm.<3 l'arrêt, qui enjoignait à l'abbé et aux religieux de

payer six cents livres aux parents des deux écoliers morts, quatre

cents à l'un et deux cents à l'autre : deux cents livres au recteur de

l'université, pour être distribuées aux régents et aux pauvres éco-

liers
; deux cents autres livres pour les réparations et l'entretien

! .i
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* Iliit. de l'Églkegallic, I. 34.
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s'attribuant un droit sur leurs supérieurs, usent de l'autorité spiri-
tuelle, de procédures affectées et de la cessation d'office

; que, pour
remédiera C3 iWrrcdro, e Is évéques sont convenus de s'entr'aider
mutuellement en cas de démêlés entre eux et leurs chapitres, pour
pacifier les choses et soutenir leurs droits; que tous contribueront
aux frais de celui qui sera chargé de l'affaire, et qu'afin d'agir avec
plus d'autorité, et ôter tout lieu de penser que ce soit par passion
les évoques s'assembleront chaque année, dans la quinzaine de la
Pentecôte, à Paris, où l'on délibérera ; de sorte qu'on ne fera rien
conire les chapitres sans une juste et légitime raison.

Ce règlement n'empôcha point que l'autorité du cardinal-légat
n'intervint pour réconcilier l'archevêque de Reims avec son cha-
pitre. Il arriva môme que l'accommodement fait par le cardinal fut
entièrement favorable au chapitre de Reims, parce que Simon de
Braine avait été lui-même chanoine de Tours ; ce qui fit appeler cet
accord la simonie des chanoines. On remarquait en France que les
légats, tirés le plus souvent des chapitres, étaient toujours portés à
les défendre dans leurs sentences arbitrales *.

A l'exception de ces petits démêlés, l'église de France jouissait
alors d'une paix que le roi Philippe le Hardi n'éprouvait pas. Outre
sa querelle avec Alphonse, roi de Castille, que ni le légat ni les
cardinaux envoyés par le pape Nicolas III ne purent accommoder,
il venait de perdre, en 1276, son fils aîné Louis, qu'il avait eu de sa
première femme Isabelle d'Aragon. Il courut un bruit fâcheux que
ce prince, âgé de onze à douze ans, avait été empoisonné. On croit
que Pierre de la Brosse, qui, de chirurgien de saint Louis, était de-
venu ministre et fuvori tout-puissant de Philippe, insinua à son
maître un soupçon sur la reine Marie de Brabant, qu'il avait épousée
en secondes noces, comme si elle eût été l'auteur de cet atten ,at, et
prête aussi à se défaire des deux autres princes du premier iit, pour
faire tomber la couronne à ses propres enfants. Quoi qu'il en soit de
cette insinuation de la Brosse, il est vrai que le roi se prévint au
point de faire consulter une Béguine de Nivelle, qui passait pour une
personne à révélations, et qui était liée à deux autres illuminés : l'un,
levidame de Laon, et l'autre, ermite, hypocrite de profession, comme
>1 y en a eu de tout temps. On soupçonna que la Brosse s'était servi
de ces personnages pour engager le roi à prendre des ombrages de
la reine. Ce prince eut la faiblesse, à la persuasion de son favori,
dit-on, d'envoyer à la Béguine Matthieu, abbé de Saint-Denis, et
Pierre d» Rf^nnic ÂvAn«V --eij ^»jcuA, ijcou-iicic Cl crcaiuru uu iiii-

Marlot,t. 2, p, B71.
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nistre. lU oasseni pu mieux faire que de se charger de celle on™
mission dangereuse, surtonl l'abbé Matlhieu, quif.yantl^ rSZidur„yau„,e, avait plus d'expérience que peion»;. ïïvéqueT

eTd' ?.
" ™" "''' "" ''"""''""'' »" '8°°'» ™ n-i fut dit deSet d autre. ElJe se contenta do dire ensuite h l'abbé Matthieu ouïï

«ya,t répondu à l'é.éque sur ses interrogations. Il sor iLdilîn avoir pu rien tirer de plus. A leur retour, le roi deraan a Lîde la commission à l'abbé, qui raconta simplement le fait "SUvéque, qm dit qu'ayant entendu en confession cette fllfe»
pouvait en rien dire. Ab ! reprit Philippe, ce n'était pas pou 1.1

'

fesser que je vous envoyais. Je saurai démêler la vérité toend^Iun inconnu apporl. an roi des lettres de la Brosse. StSt'r«é enfermé, et pendu publiquement, sans que la cause de sa l!:devînt pub ique. Dès que l'évêque de Bayenl sut son empr solmon
, ,1 quitta promptement k France et se retira à RomTE'

la mne Marie fut pleinement justihée. Voilà les simples fai

"
'

Après a mort du favori, la conr, la ville et le royaume s'anime-ren contre sa mémoire, suivant l'usage. Sa famille' ses allé",!amis, ses créatures, tous ceux qu'il avait élevés et qn s'élaienl tScbés à sa grande fortune, tombèrent avec lui. La disgràceluTIt

Sme r'^r'T^'T'"^'" ''''"^'•^ deBaye'ux ftet:leinme. Le ro, le crut complice de la calomnie qui l'avait ensaîé lu

su vT l'évr".'
',"
"""'"" «""" "'"""- P'^venlrC-

suivi J éyêque a la cour romaine, et envoya au pape Mcote IIIArnolfe d'Ourseniale, chevalier du Temple, pour le prier dTf^r^îprocès à l'évêque, dont il saisit d'avance le temporel. Le Pape vil
l^r?r!i ™™ '""'"' '"'"' '' P™™'''"- i""diquement. Le che-

«aller n en donna pomt, et déclara, en présence des cardinaux nu'ii

ni ."uTm du
"" '""""" '""^ " """'' "»'«» <"« l'évêque ic

ni au nom du roi, m au sien. Sur quoi le Pape écrivit au roi, ,«e

17,Z!«ZTT "
""'^'f

""""" "'* """''«''°' préalabl „ e„;

[nu nl*^ , f """ "'^'^'^ "' ^'""'"P ""'i»" "" i"?"»™'.

onE '°^ ?" '"*'"'' "" '^ P"""' '' "« *'"«''• fe^ biens dson eg|„e, qu, n'etait pas coupable, quand même l'évêque le sérail,Le Pape, en un mot, voyant que l'affaire restait en cet état, sm ac-
cusateur, sans preuves, sans conviction, crut devoir prendre la dé-
lense d un evêque qui n'était apparemment coupable que d'avoir élé
.nalheureusement allié de celui dont la famille était proscrite. Il

exhorta e roi et la reine aiôme à l'oubli d'une calomnie dont l'un et
I autre étaient assez vengés par l'évidence et la notoriété publique,

" î^- •_'•'•- --"^ c
> H/yns ut ieur rewsenlmient jusqu'au danger de

perdre
1 innocent et de ruiner une égiise. II en recommanda les inté-
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rets au légat. Ses lettres sur ce sujet sont du mois de décembre 1278

1

Philippe le Hardi avait hérité du roi saint Louis, son père une
extrême délicatesse de conscience dans la crainte de posséder le bien
d autrui. I demanda au pape Nicolas qu'il trouvât bon que les au
mônes qu il faisait fussent faites dans cette vue; ce que le Pane
approuva, à condition pourtant de restituer ce qu'il saurait ôtre dans
le cas de la restitution due aux particuliers connus
L'amiée suivante 1279 le même Pape, qui comptait sur lui pour

expédition de la Terre-Sainte, se plaignit amèrement au cardinal-
gat des tourno^ que Philippe permit au sujet que nous allons dire.

Charles, prince de Salerne, fils aîné du roi Charles d'Anjou étant
venu en France, fut reçu du roi, son cousin germain, et de tonte la
noblesse, avec une pompe digne des deux cours. Philippe le Hardi
130ur lu. faire honneur, aussi bien qu'au prince Robert, comte deUermon

.
son frèi^e, qu'il avait armé chevalier peu auparavant, et

sous prétexte d exercer la noblesse à défendre la patrie et à conquéri
la Terre-Sainte, permit les tournois qu'il avait défendus jusqu'à k
croisade qui ne se fit point. '' ^ *

Le Pape, dans sa lettre très-vive au légat, et datée du 22 d'avril
1279,^1 accuse d une négligence extrême

, pour avoir souffert qu'en
sa présence ces funestes jeux eussent été permis , sans qu'il s'v fût
oppose comme il le devait par sa qualité de légat. Le roi n'est nas
épargné non plus que ses barons. Quelle horreur, dit le Pape de
voir le fils d un roi rempli de piété permettre ce que le roi, son père
avait SI sagement défendu

, et révoquer l'édit qu'il avait luî-mémé
porté

!
Quelle affliction pour le père commun, devoir qu 1 noblesse

française ait dégénéré de son ancienne piété au poin?de se couvr r
de la honte attachée à un combat de deux mille d'entre eux. comme
le rapporte la lettre du légat ! Et vous, dit-il au cardinal, ne deviez
vous pas prendre feu dans un si grand péril des âmes, menacer
tonner et aggraver les censures ? Suffisait-il de ne pas prêter votreconsentement à la permission que le roi a donnée , comme vous e

nlaT;! l'foirer
*"" '"' '"

"

'^'"*"" ^^ ^°""^^- «-

Le Pape réfute ensuite les prétextes d'approuver ces jeux, commee exercices propres à former la noblesse aux armes, pour défendre
Éta^^Bt la religion. Il allègue les censures du troisième concHe deLatran qui prive les morts de la sépulture ecclésiastique, et les dé-enses des Papes, ses prédécesseurs. Enfin il lui ordonne d; dénoncerexcommunies tous les nnhlpc n,.; «„ .^.v>k„«.- j-_-_ . .

"^"""^.ep
., .j,„ „,„ ^.uiîîtranu uans les lournois • de

I ;i

' Raynald, an 1278, n. 33 et 34.
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es exhorter à se rendre avec humilité dignes de l'absohifinn « .

vent défendus pour cette seule raison »

'"*"""'«'"« ^«« *>"* sou-

aiitpp Ho monK. -. • V .

"' '^'"'4"6 a Aix
, mais dans un

quelon „™Z' ",r •
°"'= ""' P^'"^ branche do fenouil, et

Ins pS s o„S
""""^

""f''"^»'^.
qui on. étéoonserv es

d-Odoin,lrès-pieuSdesC„.? H ,

''*"'?>''ro
,
sous le règne

rasins L„. u ? ? ""^
' ''" '*"'?« des courses des Sar-

neureuse Marie-Madeleme fut transféré la nuit fort secrètement de

' na,n.,d, nn, „. „ « «„. «,„. i, riVi.',. j««.c.. i. 8*.
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son sépulcre d'albâtre dans l'autre de marbre , et mis en un lieu
plus caché *.

Richard continue en ces termes : « Le prince Charles, ayant trouvé
tout cela, fit venir les archevêques de Narbonne , d'Arles et d'Aix,
avec quantité d'évôques, d'abbés, de religieux, de noblesse, de clergé
et de peuple, qu'on assembla le cinq de mai -^280. On leva le corps,
et on le mit dans une châsse ornée d'or, d'argent et de pierreries;'
pour la tête, on la plaça dans une boîte d'or pur. On trouva encore
une inscription sur du bois couvert de cire ; mais on eut de la peine
à y lire ces mots : Ici repose le corps de la bienheureuse Marie-Made-
leine. Charles, étant depuis devenu roi de Sicile, transféra de ce lieu,
sous l'autorité de Boniface VIII, en 1295, les religieux de Saint-Victcp
de Marseille, pour rétablir en leur place les frères Prêcheurs. Enfin,
il bâtit et enrichit leur église aVec une magnificence royale 2. » Tel
est le récit de Richard de Clugni.

Bernard Guyon, de l'ordre des frères Prêcheurs, évêque deLodève
dans sa chronique dédiée au pape Jean XXII, fait le même récit mot
pour mot, en sorte qu'il paraîtrait que l'un des deux l'a transcrit de
l'autre. La différence est que Bernard met cette découverte le 9»" de
décembre, et nomme Odoïc le roi que Richard nomme Odoin. Pto-
lémée de Lucques, du même ordre des frères Prêcheurs, écrivant
vers le même temps, fait aussi le même récit 3.

Or, dit à ce sujet Fleury, d'après Launoi, il est à observer qu'il
n'y eut jamais de roi de France du nom d'Odoin ou Odoïc, et que
l'an 700 régnait Childebert II, à qui succéda Dagobert jusqu'en 716.
Mais celui qui fabriqua l'écriteau, ni ceux qui le découvrirent, n'ep
savaient pas tant *.

Mais, comme l'a remarqué un contemporain de Fleury même, qui
souvent le cite, le docte Pagi, ce roi des Francs du nom d'Odoin ou
dOdoïc, n'est autre que le fameux Eudes, duc d'Aquitaine, qu'on
tro ive appelé quelquefois Odon, quelquefois Otton, Odoïc ou Odoin.
Il était de la première dynastie des rois des Francs, dans laquelle*
nous avons vu que tous les princes portaient le titre de roi. D'ail-
leurs, c'est précisément de 700 à 716, pendant que les Francs de
Neustrie et d'Austrasie se disputaient à qui serait le maître des rois
tameants, sous le titre de maire du palais, c'est précisément dans
cet intervalle que le duc Eudes, Odon, Odoin ou Odoïc, fut le seul
défenseur, et par là même le seul roi de la France méridionale contre

Bouquet. Scriptores rer. Franc, t. 3, p. 640. - Pagl, an 716, n. 11. - « Ray-
M279,n. 18. _ 9[bid., 1279, n. 12, et Spond, 1279, n. 3. - * Fleury,
'» n. 35.

1

nald

'•87, n.35.

1
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les Sarrasins. Il est donc très-nature! que les malheureuses popula
lions du Midi, voyant en lui le seul homme véritablement royal d<>
l'ancienne dynastie, l'aient reconnu pour roi et lui en aient donné le
titre. Lors donc qu'avec le millésime de 710, une inscription présenta
'« nom si peu connu d'Odoin, avec une royauté moins connue en
core, ce n'est certainement pas le fait d'un imposteur, comme le sun
pose Fleury; l'imposteur le moins adroit oùt été plus.hah îe Nous
croyons donc, avec le P. Pagi et dom Bouquet, que l'inscription dé-
couverte en 127*J est indubitablement authentique, et qu'ainsi dès
l'an 710, c'était la tradition c(nstante de la Provence, qu'on avait à
la Sàiùu'-^ùUi'xe le corps de sainte Marie Madeleine, sœur de Lazare
et de Marthe *.

Enfin, de nos jours, comme nous avons vu au livre 26 de cette hjs
toire, t. IV, un docte Sulpicien, l'abbé Faillon, a démontré, par une
foule de monuments inédits oi. peu connus, que la tradition delà
Provence repose sur la vérité

; notamment , que Marie-Madeleine la

femme pécheresse et la sœur de Lazare , est une seule et même m-
sonne, dont 1^ corps a été retrouvé à la Sainte-lJaume.
La même année 4279, le pape Nicolas III publia une bulle pour

remédier aux longues vacances des sièges épisco[)aux. Ello ordonne
aux élus, dont l'élection doit être confirmée par le Saint-Siège de se
mettre en route pour cela un mois après la connaissance qu'ils en
auront; et, après le temps nécessaire au voyage, de se présenter le

plus tôt qu'ils pourront, de bonne foi, avec les actes et les pièces qui
concernent leurs affaires. On leur donne vingt jours après le voyage
pour comparaître. On y ajoute quinze autres jours, s'il y a un sujet
légitime de délai. On veut même qu'il y ait aussi des électeurs pour
rendre rinf,rmation comp' Me. Les conditions ne sont pas bien claires,

non plus que l'explication même de cet acte ; ma s la peine n'est pas
obscure. Elle condamne les délinquants à être privés de leurs droiN^

Il est remarquable que, dans le même temps, on vit deux hommes
si éloignés d'aspirer aux dignités, que l'un, c était Jean, élu patriar-

che de Jérusalem, conjura le pape d'accepter sa renonciation •

ce

qu'il obtint. L'autre refusa l'évôché de Paris, dont le Pape disposa
après la mort d'Etienne Tempier, arrivée le 3 de septembre de la

même année 1279. Il est vrai que le chapitre de Paris avait choisi,

pour lui succéder, un savant nommé Eudes de Saint-Denis; mais,
comr^e l'éltction n'était pas unanime, il y eut des appelants au
Samt-Siége. Eudes y alla poursuivre son élection. Sa vieillesse, tro[)

marquée par un tremblement de mains, frappa le Pape, qui cassa

' Pagi, 716, n. 13.. Bouquet, t. 3, p. 640, note.- «Rajuald, 1279, n. 46.
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l'élertion. Eudes prévint la publication et se désista. Nicolas prit cette

occasion de pourvoir Téglise de Paris, par le conseil des cardinaux.

Il y nomma Jean l'Alleu, dit Jean d'Orléans, dont le mérite et la ré-

putation faisaient le plus bel éloge. Il était chanoine et chancelier de
Notre-Dame. Ce docteur ayant appris sa promotion de la part du
Pape, prit le parti do se dérober aux honneurs en se jel.mt chez les

Dominicains, pour vivre pauvre avec les pauvres de Jésus-Christ.

Après qu'il eut pris l'habit la veille de Pâques, c'est-à-dire 1, 20 d'a-

vril de l'an 1280, il écrivit au Pape pour le supplier de ne plus son-

ger au choix dont il l'avait honoré, puisqu'il était déterminé à vivre

et à mourir dans l'ordre qu'il venait d'embrasser.

Le Pape se rendit à ses prières, et nomma à l'évéché de Paris Re-
noul d'Homblonière, docteur théologien, dont il fait l'éloge dans sa

lettre au roi Philippe, à qui il le reconmiande très-particulièrement,

après avoir raconté tout ce que nous venons de dire au sujet de cette

vacance de l'église de Paris. Nous apprenons par cette lettre que l'é-

vêque Renoul était de Normandie, qu'il avait géré la cure de Saint-

(;. i vais, et qu'il était actuellement chanoine de l'église de Paris quand
il lut promu à l'évéché. Pour Jean d'Orléans, il persévéra dans la

profession religieuse, où il mena une vie exemplaire durant vingt-six

ans, et mourut plein de science, de sainteté et d'années, le l»' jour

d'octobre, l'an 1306. On l'enterra dans le chœur de l'église des Do-
minicains de Paris, auprès du frère Matthieu, comme un religieux di-

gne de tei'ir sa place parmi les premiers Pères de l'ordre.

Un autre religieux, nommé évéque par Nicolas III, en pareil cas,

ait obligé d'accepter le bâton pastoral la même année 1279. Le siège
de Poitiers vaquait depuis Huguede Châteauroux, mort en 1271.
Après deux élections disputées la cause étant dévolue a Pape, et

les deux élus ayant renoncé à le rs droits entre ses mains, lucolas III

promut à cet évêché un frère Mi eur qu'il connaissait et considérait

extrêmement. Il s'appelait Gauthier de Bruges, du nom de son
pays. Ses grands talents pour le gouvernement, sa science et sa
vertu l'avaient élevé dans son ordre à la charge de ministre provin-
cial fïans la province de Tours. Il se défendit si vivement d'accepter

l'épiscopat, qu'il fallut que le Pape réitérât son commandement jus-
qu'à trois fois, sans écouter s prières du général de ordre, qui se-

condait les refus de son religieux. Gauthier devint un excellent évo-
que, fort renommé dans l'Église de France par sa constance et par
l'édification de ses mœurs'.

«L- 1 ---f-idrc, ues I «îi iaou, se uisiiUgUu par un ^jiKKXt
L'pv/ini

^Sist. de l'Église gallic. 34.
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qu'il tint dans sa ville. Parmi ses douze règlements il v en «
'

nous apprennent certains usages de ce temps" pa.exemple ';;éfense aux juges ordinaires de sceller les actes sans s g^^^^^^^^^^^^^
les papiers en blanc. C'est que l'écriture était peu c^lTe' Zlaïques. Le sceau en tenait lieu : matière a l.e«ucou,fï ncSnilpour le spirituel .i ,e temporel : ce sont les termes du p ëJert

'
Le choix des confesseurs est limité par le quatrième es nr7l^^^^^^^^sup rieurs du dio.èse, tant séculier que régu ^ „; neucon esser qu'a l'évéque, ou à ses pénitenciers. oCcoXs™qu 11 aura désignés. On défend d'en choisir d'autres. C p

^^
? 'év ue"r ' ''"^'^';'-» 1--* P«- '-- sujets les cas rése^h

1
évéque sans son agré.nent. Le cinquième corrige un abus s niIjer Des diacres écoutaient les confessions, . se croyaient en d il

<1 absoudre conwne les prêtres. Le onzième montre qu on c taitvaut les juges ecclésiastiques ceux qu'on soupçonnait^d'étre n e
'

pour juger s. le soupçon était fondé ou non On borne leSfaire ces citations déshonorantes. Il faut des lettres du ch^^du doyen, ou de l'archiprétre, pour assurer que le soun on'e^notoire et mente un examen. C'est que l'Église avait prisSépre
'

sous sa protection, et l'on en abusait quelquefois pour rendre supects de lèpre ceux qui ne l'étaient pas i.

Suxmend"nl .''"'''.'" '"'^^ ^'' P"^'"^8«« accordés aux

auSé rZJv ' .ri'' P''^'"*^ ^''"y«'«"* '^«"tr«îres à leurautorité. Les religieux défendirent autant qu'ils purent leurs nrivi

buîdu'îoT
'"*^"'^p"p^ ^*^^*'" '' '-"r;::

QU ceu aitrr '^'\ ""^«^^^ '^^"^ ^'«-« •• No"s voulons

aux nr^L^H
'^"^•^:^«^^«"t ^ ««« frères soient tenus de se confesseraux prêtres des paroisses au moins une fois l'année, suivant l'or-donnance du concile général, et que les frères les y exhortant soi-gneusement et efficacement a.

«^norteni soi

Les deux ordres de saint Dominique et de saint François établis

etT doT
'" ''""

f't'
^'P^"'^''"* "" ^' ^-"d éclatr'saintel:

veur ftl T' ''T
'' ^'^'' ^P"''*'^"*' P«"r ainsi dire, en leur fa-

or. iT Z^l^'V'
*«"« ^«« 'résors de l'Église. Les Papes fran-

çais s étaient distingués en ce genre de libéralités.

PtJff''*'"^!l'"P"f"*
^^'^'"'' ^"»^" ^« «"on ou de Braine,

etttit regardé en France comme l'auteur principal de ces grands
privilèges qui marquaient tant de confiance et d'estime pour les reli-
gieux mendiants. Les évêques françaisne laissaient pas d'être étonnés

Labbe.t. ii,p.ii37.-.2ibid.,p.ip. 1144.



LXXVI. — De (î7f;

S. il y en a qui

par «'xernpie, la

18 signature, ou

)eu connue des

d'inconvénients

1 premier statut,

e. Les prélats et

', ne peuvent se

des confesseurs

Ces supérieurs,

les cas réservés

un abus siiigu-

ayaient en droit

lu'on citait (le-

d'être lépreux,

ne "

liberté de

in chapitre, ou

le soupçon est

pris les lépreux

ur rendre sus-

î quatre arche-

< accordés aux

ntraires à leur

nt leurs privi-

firma par une

Nous voulons

ie se confesser

suivant l'or-

exhortent soi-

mçois, établis

at de sainteté

re, en leur fa-

s Papes fran-

u de Braine,

!e ces grands

pour les reli-

i'être étonnés

1300 (le l'ère chr.J DE r/ÈGL18F CATHOLIQUE. 2R3

(juand ils voyaient ces privilèges mis en usage. Ils craignaient que des
concessions de cette espace ne donnassent atteinte h leur autorité

ou ne dégénérassent en abus, s'il arrivait jamais que les successeurs

(le ces saints porsoruiages h qui on les avait faites ne fussent que
les héritiers de leur nom et de leur habit, non de leurs vertus et de
leur sagesse. Dans la province de Keims, les prélats crurent devoir
obvier aux inconvénients. Ce fut l'occasion d'un concile convoqué
par l'archevêque Pierre Barbet. Ses sidfragants se rendirent dans la

ville métropolitaine, au nombre de sept, savoir : les évoques do
Laon, de Térouanne, de Beauvais, d'Amiens, de Senlis, de Noyon et

de Tournai. Ceux de Cambrai et de Soissons n'y assistèrent que par
leurs députés.

On y fit un décret qui disait en substance : Les frères Prêcheurs

et les frères Mineurs prétendent user de certains privilèges accor-

dés par Martin IV touchant les confessions et l'injonction des péni-

tences, et cela d'une manière qui est manifestement contraire au droit

commun, aux décrets des conciles, aux constitutions des Papes et à
l'inteution même de celui qui a fait la concession de ces grâces. En
conséquence, il s'est élevé des disputes et même des scandales ; le

salut des âmes a été en danger. On a averti les religieux de ne pas
envahir les fonctions épiscopales ; et comme on n'a pu les faire dé-
sister de leurs prétentions, il a fallu en venir à la convocation du
concile de la province, dont le résultat est que l'affaire sera pour-
suivie en cour de Rome jusqu'à l'entière conclusion, et que, pour les

frais indispensables d'une telle procédure, l'archevêque de Reims et

chaque évêque de la province payeront le vingtiènne de leur revenu
de l'année présente, et les antres ecclésiastiques le centième. L'acte

est du 1"' d'octobre 1287. ,,

Cette déclaration de la province de Reims contre les privilèges

des religieux mendiants n'était que la suite de quelques mouve-
ments qui avaient précédé sur la même matière dans la métropole
(le Rouen. En 1282, Guillaume de Flavaconrt, qui en était archevê-
que, écrivit aux archevêques de Reims, de Sens et de Tours, pour
les engager à ne pas souffrir l'usage de ces grâces accordées aux
réguliers. La lettre est du mercredi d'après la fête de Saint-Pierre.

Elle parle d'une assemblée de prélats faite peu de temps auparavant
à Paris, où l'on avait conclu par provision de suspendre les privi-

lèges des religieux mendiants
,
parce qu'ils les interprétaient d'une

manière à laquelle vraisemblablement le Pape n'avait pas songé. On
ignore la suite de cette affaire. Mais enfin, soit que la plainte eût été
mal reçue à ncme, soit que les réguliers eussent corrigé les abus
qu'on leur reprochait, le pape Nicolas IV, qui était de l'ordre de

\m
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''^ ^^ "e juilletail pourquoi le pape Honorius IV n'avait pas approuvé
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son élection, d'autant plus qu'il ne laissa pas de lui envoyer après
cela le pallium. Le bienheureux Rostaing célébra, sur la fin de cette

année 1288, un concile provincial, tout semblable à celui que Simon
de Beaulieu avait tenu à Bourges deux années auparavant; du moins
la préface contient à peu près les mêmes motifs et les même vues.

Le lieu de l'assemblée fut la ville de Lille, au comté venaissin, dio-

cèse de Cavaillon. L'évêque diocésain Bertrand y assista, avec ceux
deVaison, d'Orange et de Carpentras, outre les députés de Saint-

Paul-Trois-Chftteaux, de Marseille et d'Avignon. Il s'agit d'abord,

dans les actes qui nous restent, d'une collection des conciles précé-
dents rédigés en un volume, que Rostaing ordonne à ses sufîraganls

et aux prélats inférieurs d'avoir en entier, pour n'en pas laisser

perdre la mémoire, l'ignorance et l'oubli servant de prétexte aux
violements des statuts anciens, comme on s'en plaignait au concile de
Bourges. Ces conciles, au reste, dont on autorise ici la compilation,

sont au nombre de sept, tenus sous différents archevêques d'Arles,

savoir : deux sous Jean de Beaussan, en 1234 et 1231 ; un sous

Bertrand de Montferrat, à Avignon, en 1270; un sous Florentin,

en 1260; un sous Bernard de Languissel, en 1279 ; un sous Ber-
trand Amauri, à Avignon, 1281 ; un enfm sous Bernard Saint-Mar-

tin, sans nom de lieu ni d'année.

Quant aux règlements renouvelés dans le concile de Lille, on en
compte dix-huit, dont le dix-septième est une addition singulière.

Nous avons souvent appris, dit-il, que quantité d'enfants sont morts
sans baptême depuis ce siècle, par la difficulté de trouver des par-
rains, à cause des frais. Pour éviter ce danger de !a perte des âmes,
nous statuons qu'on ne donnera désormais que l'habit blanc pour la

cérémonie du baptême. Le quatorzième renouvelle les peines déjà

publiées dans le concile de Riez contre ceux qui procuraient la

mort par le poison ou l'avortement au moyen de certaines potions,

et contre ceux qui en seraient complices, ou qui, sachant ces hor-
reurs, n'iraient pas les dénoncer à l'évêque. On y ajoute une flétris-

sure pour les familles où se trouveraient des gens coujables desi grands
crimes. Leurs enfants, jusqu'à la quatrième génération, sont décla-

rés incapables de posséder des bénéfices et d'être promus à quelque
dignité séculière que ce soit : châtiment qui marque combien l'É-

glise avait à cœur l'extirpation de ces détestables pratiques *.

Les maisons de Foix et d'Armagnac, quoique alliées, étaient ,n

guerre depuis longtemps, k cause de leurs droits réciproques, acquis

par des mariages qui les unissaient.

1 Labbe.t. 11, p. 1335. GalUa Christ., 1. 1, p. 60.

I
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'Ldbbe.t. ii,p. 1353,
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Nougarot, l'archevêque d'Embrun, Raymond de Meuillon, avait as-

semblé ses suffragants pour approuver avec eux en concile les statuts

faits par Henri de la Suze, archevêque d'Embrun, et depuis cardi-

dinal-évêque d'Ostie, mort en i271. Raymond de Meuillon était

d'une bonre maison de Provence. Son père, après la mort de son

épouse, avait embrassé la profession religieuse dans l'ordre de saint

Dominique. Raymond l'avait imité ; mais, son mérite l'ayant fait

connaître, il fut choisi pour remplir le siège deVabres, d'où il passa

à celui d'Embrun, l'an i289. Dans son concile, daté du samedi

avant l'Assomption de la ^^erge, il ajouta trois décrets aux anciens

qu'il venait de confirmer. Le premier défend de donner la tonsure,

s'il ne conste que le sujet qui se présente est né de légitime mariage.

Le second ordonne des prières pour implorer le secours de Dieu dans

les calamités présentes. Le troisième accorde vingt jours d'indul-

gence à ious ceux qui feront chaque jour quelque prière particulière

à cette intention *,

Ce fut à cette époque que le Pape Nicolas IV, éri ea l'université

de Montpellier. Cette yille avait déjà une école cél," b^e jour la mé-
decine et la jurisprudence, mais elle n'avait p î t acore de pri-

vilèges. Le Pape donc, attendu la réputation de cette école et l'avan-

tage du lieu, accorde qu'il y ait à l'avenir des études générales où

l'on puisse enseigner et apprendre dans toutes les facultés licites.

Toutefois, il ne permet de donner la licence et le litre de docteur

que pour le droit canonique et civil, la médecine et les arts. Les

aspirants seront présentés à l'évêque de Maguelone, dont le siège

n'était pas encore à Montpellier, et ce prélat ou son délégué assem-

blera les docteurs de la faculté dont il sera question, avec lesquels il

examinera gratuitement les aspirants, et, par leur conseil, donnera

la licence à ceux qui seront trouvés capables. Pendant la vacance du
siège de Maguelone, un des trois archidiacres fera la même fonction,

et ceux qui auront obtenu la licence auront la faculté de régenter et

d'enseigner partout, sans autre examen. La bulle est du SG"* d'oc-

tobre 1289^2.

Le comte de Provence était alors Charles d'Anjou, roi de Sicile,

frère de saint Louis. Nous avons vu, l'an 1282, l'insurrection meur-

trière des habitants de Palerme, sous le nom de Vêpres siciliennes,

et la bulle que le pape Martin IV publia contre eux le sept mai de la

mêoie année. Quelque temps après, ceux de Palerme et ((uelques

autres Siciliens reconnurent qu'ils avaient failli ; et, apprenant les

préparatifs que faisait le roi Charles pour les attaquer, ils envoyèrent

» Mansi, t.a4,p. 1063, Gallia Christ., t. 3, p. 1081.— * Raynaid, 1280, n. 6i.
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* Malesp., c. 210-212.
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(,'flux. Le roi répondit fièrement : Nos sujets, qui ont mérité la mort,

!
demandent des conditions ! Puisque le légat en est d'avis, je leur

pardonne ; mais à la charge qu'ils me donneront huit cents otages à

mon choix, dont je fera^ ce que je voudrai
;
que je les ferai gouver-

ner par qui il me plaira, et qu'ils me payeront ce qu'ils ont accou-

tumé. Le légat ayant fait savoir aux habitants de Messine cette ré-

ponse du roi, le désespoir les fit résoudre à se défendre. De quoi le

légat, extrêmement irrité, les déclara excommuniés, ordonnant à

tous les ecclésiastiques de sortir de la ville dans trois jours, et aux
habitants d'envoyer dans six semaines un député pour comparaître

devant le Pape et recevoir ses ordres. Après quoi il se retira de Mes-
sine, et le roi continua de l'assiéger *.

Cependant Pierre , roi d'Aragon , étant arrivé à Trap&ni, le

lOn"» d'aoflt, alla par terre à Palerme, oii il fut reconnu roi et cou-
ronné solennellement par l'évêque de Cefalou, petite ville de Sicile,

parce que l'archevêque de Palerme s'était retiré auprès du Pape.

Incontinent après, le roi Pierre envoya du secours à Messine, dont
le roi Charles fut obligé de lever le siège el de repasser en Italie. De
là il écrivit au roi d'Aragon une lettre où il le traite de voleur et d'u-

surpateur, et le charge d'injures. Tu n'as pas considéré, ajoute-t-il,

ô le plus méchant de tous les hommes ! la force insurmontable de
l'Église, qui doit commander à toutes Ie« nations. C'est elle que la

terre, la mer et le ciel adorent, et à laquelle tous ceux qui sont sous
le soleil doivent payer tribut. Il relève ensuite ses victoires sur Main-
froi et sur Conradin, ei conclut en commandant à Pierre, aussitôt sa
lettre lue, de sortir du royaume de Sicile ; autrement, il menace de
l'exterminer, lui, les siens et les traîtres siciliens.

La réponse du roi d'Aragon n'est pas moins fière. Il reproche à
Charles la mort de Mainfroi, ei encore plus celle du jeune Conradin,
qu'il traite de crimes détestables, soutenant qu'il est inouï qu'un
prince ait fait niourir un autre prince qu'il avait pris. Il lui reproche
l'oppression des Siciliens, les exactions injustes et violentes, les ca-

lomnies pour dépouiller les innocents, les femmes déshonorées, le

refus de faire justice. Il relève le droit de la reine son épouse, et finit

par des menaces *.

; -nt au pape Martin IV, le 18"»» de novembre 1282, il publia

'ir • longue bulle contre Pierre, roi d'Aragon, où il reprend l'alïaire

Je Sicile, depuis la déposition de Frédéric par Innocent IV au concile

de Lyon
; il rapporte la révolte de Sicile contre le roi Charles, la mo-

•Itaynald, »282, n. 2(». Malcspin., c. 211.
38 el 31).

* Âpud Petr. de Vin., I. I, epi$t.
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continuc-t-il, qu'il les prévienne par une prompte vengeance, et
qu'il protège par la puissance de son bras ceux qui combattent pour
lui. Nous avons donc résolu de leur donner des secours spiritue?s :

c'est pourquoi, nous confiant en la miséricorde de Dieu et en l'au-

torité de ses samts apôtres, nous accorderons à tous les fidèles qui
assisteront l'Église et le roi de Sicile contre le roi Pierre d'Aragon,
les Siciliens rebelles et leurs complices, et qui mourront pour cette
cause dans quelque combat, l'indulgence de tous les péchés dont ils

auront la contrition dans le cœur et qu'ils auront confessés de bouche,
telle qu'on a coutume de l'accorder à ceux qui passent au secours
de la Terre-Sainte; et nous vous ordonnons de publier ces lettres
en tous les lieux de votre légation où vous jugerez à propos. La date
est d'Orviète, le IS"»» de janvier 1283 *.

Le roi de France, Philippe le Hardi, ayant envoyé un secours
considérable en Apulie, au roi Charles, son oncle, le roi d'Aragon
craignit de ne pouvoir soutenir sa conquête contre de si grandes
forces

;
connaissant d'ailleurs la franchise et le courage du roi Charles,

il lui fît proposer de vider leur différend par un combat singulier
décent chevaliers de part et d'autre, les deux rois compris. Le jour
était le l*"- de juin 1283 ; le lieu, la plaine de Bordeaux, terre neutre
à leur égard, comme appartenant au roi d'Angleterre. Celui qui serait
vaincu ou qui manquerait au rendez-vous serait infâme à toujours,
et privé du nom et de la dignité royale. Le roi Charles crut qu'il y
allait de son honneur de ne pas refuser un tel défi ; il l'accepta et
en écrivit au Pape, qui, fort étonné de voir qu'il eût donné dans ce
piège, lui en fit de grands reproches, et employa tous ses efforts
pour empêcher l'exécution de sa promesse.

Premièrement, i' la déclara nulle, comme illicite et ayant pour
objet un duel défendu par les lois de l'Église. Il absout le roi Charles
du serment par lequel il avait confirmé cette promesse, l'exhorte et
lui enjoint de se désister de tout ce qu'il pourrait faire en consé-
quence, avec menace d'excommunication. Il lui envoya le cardinal
Benoît Cajetan, du titre de Saint-Nicolas, pour s'expliquer avec lui
plus amplement et lui exposer le danger que courrait son État par
son absence. La lettre est du 6™* dr février. Mais le point d'honneur
l'emporta dans l'esprit du roi Charles, et il vint en France pour se
trouver au rendez-vous.

Cependant le Pape exécuta sa menace contre le roi Pierre, et
publia une bulle où, après avoir fait mention des deux qu'il avait
publiées l'année précédente, il ajoute : Pierre, roi d'Aragon, et les

* Riyna^d, 1283. n. 2. I
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"'^"""«"^

'^'^'"P^'^ber
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''"" «"«"«««^^W
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« Raynald, 1383. Lalbe, f. U n no7 «n«. '• 1 ', p. 1197, - » Raynald, 1283, n. 36.
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y arriva le 11»"" de juillet. Le Pape lui donna ensuite un ample pou-
voir de traiter avec le roi Philippe, et de lui donner pour un de ses fils

le royaume d'Aragon et le comté de Barcelone, dont il avait privé le

roi Pierre. Voici la substance du traité. Le roi de France Philippe
choisira un de ses fils, tel qu'il lui plaira, autre que celui qui doit
lui succéder au royaume de France; et le légal, au nom du Pape,
conférera au prince le royaume d'Aragon pour en prendre possession
et en jouir pleinement, lui et ses descendants à perpétuité. La bulle
exprime ici fort en détail comment la succession du royaume devait
être réglée entre les enfants du nouveau roi, mâles ou femelles, et à
qui elle devait passer, en cas que sa postérité vînt à manquer. Il est
dit que le royaume d'Aragon ne sera jamais soumis à un autre
royaume, ni uni en la même personne avec ceux de France, de
Castille, de Léon ou d'Angleterre

; que les droits et les libertés de
l'Eglise seront conservés dans le royaume d'Aragon

, particulière-
ment pour les élections et les provisio».. de bénéfices. Le roi de
France et son fils, ni leurs successeurs, ne feront jamais aucun traité
pour la restitution de l'Aragon sans le consentement du Pape. Fnfin
le rouveau roi et ses successeurs se reconnaîtront vassaux du Pape,
lui prêteront serment de fidélité , et lui payeront tous les ans, à la
Saint-Pierre, cinq cents livres à titre de cens. La bulle qui contient
cette commission du légat est datée d'Orviète, le 27'n« d -îoût 1283 *.

Le roi Philippe le Hardi convoqua les seigneurs et les prélats dé
son royaume pour le ?0 février 1284 , à Paris, afin de lui donner
conseil en une affaire aussi importante. Voici le compte que le car-
dinal Chollet rendit de ces états généraux , au pape Martin IV, dans
sa lettre du l*' mars.

Le roi, dit-il, fit lire à l'assemblée, en latin, et traduire ensuite en
français, les bulles du Pape et les conditions diverses qu'il attachait

à la concession de la couronne d'Aragon. Après quoi il demanda
aux prélats et aux barons de lui donner un conseil fidèle, pour qu'il
sût s'il était expédient et décent pour lui de se charger de l'affaire

du royaume d'Aragon et du comté de Barcelone, sous les conditions
imposées par le Pape.

Les prcîats et les barons répondirent qu'ils délibéreraient sur ces
questions le vingt-un, et qu'ils donneraient leur réponse le vingt-
trois du même mois. Le vingt-un, de grand matin, les prélats et les
barons se rassemblèrent au palais du roi, et, après avoir lu de nou-
veau les actes qui leur étaient soumis , ils se retirèrent dans deux
salles sépai'éos. Au commencement de leur délibération , dit le car-

* ^'-«yRaîd, 1S33,

XiX. 18



I
t74 HiSTolKK UNIVKHNKLI.K

5*

[LIT. |,XXVI. -.,„.„
<iin«l, Ils R(. nHrhiRoaiontwntr.' dns iivi'i ODr)fH<^ii • miii. ««m
d.*v..n. pi«u^o..m„t |« crcjrfl o«l,,i ZtK ' ' "*" """*

i„ ... '««Hro, Mimi nom i affaire so tniii» f -.t h.....

«i .«r. s ,lo ,.„, „i la, „m i«„,„„i, ,,, ,,„i „, ,„(,„„ ,,„„' ,'„;'' ^
my„,„„„, ,. „„ „„),.>„ to„,,„ „„„.,„.we .„ ™i, d, «, olmrKeri « û
Hlliiirii (Il (lo I «(Mpior.

' "Kw roMiie

1.0» l.«mns «y„„i f„ii ,„„„„„„ „,„ „,„^
,|«,„.„,i„„ii„„ „.,

rao. -l
. «ohuro „|,o,tolii .».« ,U«„I,,, | loj .H« r.,1 .1 1 „„ p.!,.,. ,„„„ „„,„„rt„, |„ ^

«"*
^

»'".

hamn, aux p, i«te, „v„. tout i,. o„„«,i| ,|„ ,^i ,,, , „^2l Lt!
"

.llllll. do la «., r„tlH,l,.,„„
, ils trouvaient expWict et d,l™„t m

te»,en, .«p„>s
, déclara -1"»» .Vtaie.u a^o^dfe au ^,,6 .T i

cliasi's du iiioyon Ane. On v vc. i m.'Ji i„ «„ j .
." "

.
" "'

roi le elermi et I. .,„i.i
'

"^
^ ' 1" " '» "n <1" treizième sièce, leu I, le (.1, ,K,S et la noblesse de !• ance, réunis en étals généraux , cil

CI.I l.luue, le pouvoir d exeonnnunier et de déposer les rois et

cl: : 'ii'i:"T"'"
* "; """" '"""' •=-' «•>-

"p
'^ «'X

et ù ô iî,

"''' '",'''''-"^""'*»'<' »"''*™' P1..S d'accord

;. ' niri
'^"'"."'™ '" '"'™*""- '" '"' «"^/reconnaît ««

<
u.ui spirituel iwur déposer les rois et les dynasties • ce nouvoir

.1
1
^.|.l«ne opinion p„b|„„e, ,„ „,„« d„ umlZl^ZnZZ

« Hyiiu r. Acta regmn Angliw, t. 2, p. ssj).



.I.XXVI.-i.
,

lis
, nomme nous

tr.iil«if nt dont

^ «Valu iriHpirrs,

"^'"5, qiioifjiifl

vmr. Ion antres;

n< '^ a» roi et au

charKer 'Ip coKe

t<M'niiriHtion par

n«8 dire an roi

«nrlendcuiain.ii

>s»'il de .s«>8 prts

tiilitauasihMnu

ayuiit nhini ics

iiuiltitude noin-

r«^Iats, n^pondit

lo Dieu «t (le la

de France, (ît

et décent pour

déclarations et

iqiie
; que tous

nllnient. Après

'dre et conson-

néme avis , et

: Je vous rends

fidèle conseil;

mère Église,

optons *.

lire de Krance,

ommes et les

ème siècle, le

généraux , en

!ief dt l'Église

r les rois, et

iprès et! prin-

iiinins si l'on

plus d'accord

reconnaît un

: ce pouvoir,

jnient les or-

àiwodei chr.] DE L'KGIJSP GATHQLIQUR. fy|

Kanesde ce pouvoir ne «ont point le» Ponti% romain», mais les
joiirnaliste», c'est-à-dire bien souvent des écoliers faisant des ampli-
fication» sur la politique

, et ayant pour exécuteur» des gamins.
<;iiacun snn goftt. Le monde, & force de vieillir, peut r<;tomh eo
ciilaiice.

Mais rfveiion nux Français du Injizième siècle. Pour wure lacon-
qu<»t«î •' Vi

. .„ ],, pap,5 Martin IV donna au roi Philippe le Hardi
la déciint- les revenus ecclésiastiques, et le lé^at prêcha la croisade
conln; Pierre d'yVraf^on. Le roi Philippe se crol^a, et à son exemple
plubieurs de ses sujt'ts nobles et autres. Après le royaume d'Aragon
et le comli' d.i llarcolone, le roi, au nom de; son fils Charles, accepta
encore le royaume de Valence, par acte du 21'-" de février 128i, et
le Pape coiilirina le tout par sa bulle du r>«" de mai suivant, sous-
crite par huit cardinaux. Kn môme temps il étendit la légation du
cardinal Chnilot aux royaumes de Navarre, d'Aragon, de Valence et
do Majon.uu

,
ainsi qu aux provinces ecclésiastiques de Lyon de

Besan^'on, de Vienne, de Tan-nfaise «t d'Embrun, et dans les dio-
cèses do Liégu, de Metz, de Veruun et de Toul ».

Ouundieroi Charles d Anjou reçut le royaume de Sicile par la
conœshion du pape Clément IV, une des conditions du traité fut que
les nobles et les autres habitants du royaume jouiraient de la même
lil)erl('t qu'ils avaient eue du temps du roi Guillaume II , surnommé
lo Bon, dv. la race des Normands; et le pape Martin , alors légat en
France, avait été le négociateur de ce traité. Une autre clause portait
(juo Charles révoquerait toutes les lois de Frédéric

, de Conrad , son
fils, on deMainfroi, qui étaient contraires à la liberté ecclésiastique.
Mais, quand il fut en possession du royaume, il observa mal ces
conditions, ct ne traita pas mieux ses sujets que n'avaient fait Fré-
déric et Mainfroi. Charles reconnut

, quoique trop tard, que cette
contravention à son traité était la principale cause de la révolte des
Siciliens; et, en partant pour la France , il chargea son fils Charles

,

pmice de Salorne, qu'il laissait en Apulie , de chercher le remède au
meconiontement des peuples.

Lo prince
,
par son ordonnance du DO'"" de mars 1283, manda à

ceux qui obéissaient encore au roi, son père, d'envoyer de chaque
province des députés au pape Martin pour le prier de rétablir les
bonnes coutumes qui avaient cours au temps de Guillaume II

, pro-
mettant de s'en tenir à sa décision. Le Pape, ayant ouï les députés, et
lie voulant pas décider sans connaissance de cause, écrivit au cardi-
nal Gérard de Parme

, son légat auprès du prince , de s'informer

' Di'chesne, t, 5, p. 54?. Raynaid, 128'., n. i et 5.
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\

soigneusement de la quantité des subventions qui se payaient enS,c le au temps du roi Guillaume. Mais, après une première enqêldu legat, le Pape lu. manda de s'en informer plus amplement,'
l allaire n alla pas plus loin sous ce pontificat ».

En 1284, le Pape donna au même légat la commission de prêche»
la croisade contre Pierre d'Aragon. La lettre est du 2-^ jour de juin
et le Pontife s y plaint qu. la révolution de Sicile avait donné occa^
s.on aux hérétiques de s'y réfugier; qu'ils y trouvaient protection
contre les mquisiteurs

, auxquels il n'était pas sûr d'entrer dam lepaysj que les hérétiques s'y multipliaient de jour en jour, et per.
vertissaient les simples.

J
>

^.i per-

Le légat Gérard était alors auprès du prince Charles de Saleme
qui commandait en l'absence du roi, son père. Il étaità Napll'quand Roger de Loria, amiral du roi d'Aragon, se présenta le5- jour de jum

,
avec une tïotte de quarante-cinq , tant galèresqu autres bâtiments. L'amiral entra dans le port, crfant et ééZ

les Français au combat, avec des paroles de mépris contre le roi
Charles; il faisait même tirer des flèches à4erre, pour engager le
prince au cohibat. Le prince ne put se contenir, quoique le roi so
pere, ui élit envoyé un ordre exprès de ne point combattre jusqu'à
son retour. Le legaè fit pareillement son possible pour l'en détourner
et, n étant pas écouté, il protesta par écrit, devant une personn;
pubhque

,
que cette action se faisait contre son avis. Le prince

motita sur ses galères et s'engagea au combat ; il y fut pris et con-
duit à Messine K
Le roi Charles arriva effectivement deux jours après, avec cin-

quante-cinq galères qu'il amenait de Provence. Il ne s'arrêta que peu
de jours, et en repartit pour assembler sa flotte et faire une descente
en Sicile. Mais

, malgré toute son activité , il ne put triompher des
obstacles que lui opposèrent les éléments , la distance et l'exécution
irregulière de ses ordres. Quand une partie de ses vaisseaux arrivaient
au rendez-vous, les provisions de l'autre étaient déjà consommées.
11 se vit contraint d'ajourner au printemps suivant l'embarquement
de ses troupes. Mais il tomba malade, et mourut à Foggia en Apulie,
le 7- de janvier 1285. Quand il reçut le saint viatique, il témoigna
«ne grande contrition, et dit avec un grand respect : Sire Dieu!
comme je crois vraiment que vous êtes mon Sauveur, ainsi je vous
prie d avoir pitié de mon âme, et, comme j.; fis l'entreprise du
royaume de Sicile plus pour servir la sainte Église que pour mon
profit, ainsi vous me pardonniez mes péchés ! Il avait vécu soixanle-

' Raynakl, 1283, n. 41, iS, 86. - ^ Ibid., 1284. Duchesne. t. 5, p. 543.
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[cinq ans, en avait régné dix-neuf, et fut enterré à Naples, dans
l'église métropolitaine

,
par le légat Gérard de Parme, assisté de

plusieurs prélats du royaume *.

Comme Charles II, son ISls aîné et son successeur, était prison-

nier en Catalogne, le pape Martin prit soin de la conduite du
royaume, et en écrivit ainsi au légat Gérard : Dès le temps que le dé-

funt roi Charles s'acheminait à Bordeaux, il nous remit
,
par ses

lettres patentes, la direction de son royaume, pour y réformer les

abus dont se plaignaient les églises, les communautés et les particu-

liers, et, en dernier lieu, pendant la maladie qui Ta enlevé en peu
de jours, il nous a confirmé ce pouvoir par d'autres lettres patentes.

Or, en vertu des premières, nous vous avons chargé de vous
informer exactement de l'état du royaume, et, ayant reçu votre ré-

ponse, nous avons commencé à chercher les moyens les plus effi-

caces pour y rétablir la tranquillité, et nous nous proposons de con-
tinuer jusqu'à ce que nous en voyions l'effet. La lettre est du onzième
de février *.

Le roi Charles avait nommé pour régent du royaume, pendant
l'absence de son fils, son neveu Robert, comte d'Artois, qui se trou-

vait auprès de lui, toutefois sous le bon plaisir du Pape, qui lui con-
firma la régence,, mais lui donnant pour adjoint le légat Gérard de
Parme, et ordonnant qu'ils exerceraient en commun leur autorité,

qu'ils reconnaîtraient la tenir de l'Église romaine, et qu'elle durerait

jusqu'à ce que le roi Charles II fût mis en liberté. Il voulut aussi que
l'on pilt appeler d'eux au Saint-Siège. C'est ce que porte la bulle

adressée à l'un et à l'autre, et datée du seizième de février 3.

Le pape Martin IV n'eut pas le temps d'exécuter ses bons desseins

pour la Sicile
; car il mourut le vingt-huit mars de la même année

1285, et eut pour successeur HonoriusIV. La même année mouru-
rent encore le roi de France et le roi d'Aragon. Il semblait que
Dieu, pour vider le procès de tant de rois, voulût les appeler tous en-
semble à son tribunal. Il leur envoya donc son terrible appariteur,
la mort, à qui le roi ne résiste pas plus que le berger.

Les préparatifs du roi de France pour envahir l'Aragon s'étaient

continués pendant toute l'année 1284. Le carême de 1283 était l'é-

poque fixée pour commencer l'expédition. La reine et les principales
dames de la cour voulurent accompagner le roi pour gagner les in-
dulgences promises aux guerriers. Le cardinal Chollet suivait, comme
légat, l'armée que ses prédications avaient rassemblée. Les deux
fils du roi, Philippe et Charles de Valois, s'y trouvaient aussi j ils

* Joan, Villanl, 1. 7, c. 9». - 2 Raynald, 1285, n. 3. ~ » Ibid., n. 6.
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constitution est datée de Tivoli, le vingt-septième de septembre 1285,

et souscrite par quatorze cardinaux ; mais elle ne regarde que le

gouvernement temporel. Ensuite le Pape, voulant ramener à l'obéis-

sance des Français les Siciliens qui reconnaissaient le roi d'Aragon,

déclara qu'ils seraient privés du bénéfice de cette constitution

tant qu'ils lui demeureraient soumis. Enfin il réserva au Saint-Siège

la disposition des év^chés du royaume de Sicile tant que la guerre

durerait, de peur qu'on y mît des sujets malintentionnés pour le roi

Charles*.
, . ,

L'année suivante 1286, le Jeudi-Saint, onzième d'avril, il dé-

nonça excommuniés Jacques d'Aragon et sa mère Constance, con^rae

favorisant et augmentant la révolte de la Sicile, et leur ordonna d'en

sortir dans l'Ascension prochaine. Mais bientôt il apprit que Jacques

s'était fait couronner roi de Sicile, en vertu du testament de son

père, le jour de la Purification de la Vierge, deuxième de février.

La cérémonie se fit à Palerme, dans l'assemblée de tous les grands

et de tous les syndics des villes de Sicile. Le Pape renouvela l'ex-

communication, déclara nulle cette cérémonie, qu'il dit n'être pas

une consécration, mais une exécrati'^n, et prononça interdit contre

tous les lieux où Jacques d'Aragoa se trouverait. Il cita les deux

évêques de Cefalou en Sicile, et de Nicastro en Calabre, à compa-
raître devant lui dans la Toussaint, pour avoir fait la cérémonie du
couronnement. C'f*st ce que porte la bulle publiée à Rome le jour

de l'Ascension, troisième de mai. Et comme le roi ni les deux évo-

ques n'obéirent point, le Pape confirma et renouvela contre eux les

censures le jour de la dédicace de Saint-Pierre, dix-huitième de no-

vembre 2.

Alphonse, nouveau roi d'Aragon, parut plus sensible que son

frère aux censures du chef de l'Église, ou peut-être plutôt à la crainte

des Français armés en faveur de Charles de Valois pour le mettre

en possession du royaume d'Aragon. Alphonse écrivit au pape Ho-
norius IV et aux cardinaux, s'excusant de n'avoir pas envoyé des

ambassadeurs à Rome après la mort du roi Pierre, son père, et as-

surant qu'il en envoyait alors, c'est-à-dire pendant le carême de cette

année 1286. C'est pourquoi le Pape déclara^ le Jeudi-Saint, qu'il

suspendait jusqu'à l'Ascension les procédures commencées contre

lui. Le Pppe prorogea ensuite ce terme, et, les ambassadeurs étant

arrivés, il leur donna sauf-conduit pour leur retour; mais il ne re-

çut pas les excuses d'Alphonse, et ne cessa pas de soutenir Charles

de Valois
; au contraire^ il donna de nouveaux ordres au cardinal

' Rayriald, 1285, n. 29. — « Ibid., 1286, n. 6-9.
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^ve e„t«, l« roi de France, Phi^ te^7^^d^"gon, pour procurer la délivrance de Charte II m^rt?'*- i ^"
P.ix entre tous ces princes. Pour cet effet H pU ê Pane S'voycr en Gascogne des horan.es habite e vertueux "^..f

™'
travailler avec lui à cette oaii r.P.Ji •

'*""«"«> fl"' Puwol

Bonif.ce de RavennrètpE dett rn7°,''"""°^^^^^^^

téressés Cest ainsi qu'il s'explique au roi Edouard par sa 1^2 hsixième de novembre 1286 «.

'^""uara par sa lettre du

La négociation ne réussit pas au erè Hn Pan<» i « • iî-j

Pane Ip nmi-f ri^ ««
",."*'

.

""«cques. Le roi Charles envoya au

d^plSn^deT"' '""'*." '^"'' -"-"^«"cuneX^
lui Mrm dut, '^'""; ï"'"''""' P""^ «•»'<"'«• Charles, il

raoSn à Abh^l I' .ï'"^'*™" <"" »«•» <288, il envoya unemonmon à Alphonse, ro, d'Aragon, lui ordonnant de mettre en li-berté Chartes ro, de Sicile, lui défendant de donner aucCe»,!,

m rdrannS'tT- '""' "' '^ '="»°' ' eo,nparr"da„T"

"it Ouo,„„: ,e% Tit"' '
'^«"^ "^ ''"'™°' ™» ""'te où il di-

.
Quo,,ue le Samt-S.ége ail fait iusqu'ici plusieurs procédures

' Ka-nald, ,m. n. ,0 « „, - , ,„., „, ,3 ., „. _ , ,„„ _ ,^„^ ^ ^
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contre Jacques, fils de Pierre, ci-devant roi d'Aragon, nous voulons
toutefois, au commencement de notre pontificat, éprouver s'il reste
en lui quelque étincelle de dévotion

; c'est pourquoi nous l'admo-
nestons, lui et les Siciliens, de revenir à notre obéissance

j autre-
ment, nous procéderons contre eux par les voies spirituelles et tem-
porelles, selon que nous verrons être expédient. A la Pentecôte, qui
tut le sixième de mai, le Pape publia encore une citation contre le
roi Jacques et les Siciliens *.

Vers la fête de Noël de la même année 1288, vinfent en cour de
Rome les envoyés du roi Alphonse d'Aragon, que le Pape avait cité
dès le 15"»e de mai à paraître dans six mois. Ils proposèrent en con-
sistoire les excuses du roi, leur maître; disant qu'il n'était point res-
ponsable de la conduite de son père; que longtemps avant la mort
de ce prince, il était en possession du royaume: c'est pourquoi il

priait qu'on l'en laissât jouir en paix : enfin il s'oflPrait au service de
l'Eglise. Le Pape répondit: Nous serions fort aises que votre maître
soit innocent; mais il montre le contraire, envoyant continuellement
ses troupes en Sicile. Il i.Jent le prince de Salerne, qui est inno-
cent, et il n'a aucun droit au royaume d'Aragon

; c'est à Charles,
frère du roi de France, qu'il appartient. Nous sommes prêts toute-
fois à écouter votrt naître, s'il vient, et à lui rendre justice a. Le Pape
ne savait pas encore la délivrance du roi Charles, qui avait eu lieu
dans le mois précédent.

Comme d'Honorius IV à Nicolas IV, le Saint-Siège vaqua plus de
dix mois, le roi d'Angleterre, Edouard, médiateur de la paix, crut
qu'il serait plus facile de renouer les négociations pendant qu'aucun
Pape n'y mettait obstacle, et que les Français étaient découragés par
une nouvelle défaite de la flotte napolitaine, où l'amiral sicilien sut
encore pousser à bout et vaincre l'impatience française. Edouard
proposa une conférence à Alphonse dans l'île d'Oléron.
Les deux rois s'y rencontrèrent le 25 juillet 1287, avec deux non-

ces du collège des cardinaux, et cinq commissaires du prince de Sa-
lerne. Ils convinrent que, pour arriver à une bonne paix, il fallait que
tharles fût au préalable remis en liberté, afin de pouvoir s'engager
dans un traité comme roi de Naples, et le roi d'Aragon consentit à
cette liberté provisoire, sous condition que le prince de Salerne lui
livrât ses trois fils aînés, soixante des premiers gentilshommes de
Provence et cinquante mille marcs d'argent, comme gages de sa per-
sonne. Charles s'engageait à procurer, avant l'expiration de trois
ans, une paix honorable entre Alphonse, roi d'Aragon, son frère

1287, n. 4. * Raynald, 1288, n. lO-rs. - Mbld.,n. 18 et 14.
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Jacques de Sicile d'une part, et les États de Naples, l'Église, le rde France et Charles de Valois, son frère, de l'autre. Jusqu'alors iatrêve devait être prolongée entre ces divers souverains
; rt si Charllne pouvait avant le terme de trois ans obtenir une paix dont le roiAlphonse ou ses héritiers se déclarassent contents, il s'engageait ou à

lu. céder la souveraineté de la Provence, ou à revenir lui-même st
constituer dans la prison dont on lui permettait de sortir ».

Pour l'exécution, il y eut une nouvelle conférence entre Alphonse
et Edouard à la fin d'octobre. Le roi d'Angleterre y réussit enfin!concher les difficultés qui restaient encore. Les principales villes

d

Aragon se rendirent garantes pour leur roi ; Edouard fournit de
I argent au prince de Salerne, qui d'ailleurs était son neveu, ponpayer un premier compte à l'Aragonais

; il se rendit caution du pave-ment du reste et de l'exécution de tout le traité; il donna des ota 1gascons en attendant que les otages provençaux promis par les ¥m-
çais pussent être livrés. Charles de Salerne avait éii mené lui-mônie
à tampo-Franco, où se tenait la conférence. Dans une entrevue qu'il

Zln.ni?/'''
^'A"g>«t«"e et d'Aragon, il prit connaissance du

traité d Olérdn signé l'année précédente ; il en fit changer quelques
art.clés qu. lu. paraissaient d'une exécution trop difficile; il acceV
ratifia et jurai exécution de tous les autres ; après quoi ses fils, Louis!
Hobert et Raymond, avec les autres otages, furent livrés à Alphonse
cl Aragon, et lui-même fut remis en liberté a.

^Charles II avait pour épouse Marie, fille du roi de Hongrie,
Etienne V, frère de sainte Elisabeth de Thuringe: elle était ainsi
nièce d une sainte. Lui-même était neveu d'un saint, savoir, saint
Louis, roi de France. Dieu bénit leur mariage d'une nombreuse et
Illustre postérité. Ils eurent (juatorze enfants, dont neuf princes etcnq princesses. L'aîné de tous, Charles Martel, ainsi que nous l'a-
vons déjà vu, devint roi de Hongrie, et son fils Charobert y régna
effectivement avec gloire. Clémence, l'aînée des princesses, épousa
Charles de Valois, tige d'une branche royale de France ; Blanche,
a seconde épousa Jacques, roi d'Aragon ; Éléonore, la troisième,
le ro. Frédénc de Sicile, frère de Jacques ; Marie, la quatrième, le

roi de Majorque. Car ces rois que nous voyons en guerre les uns
contre les autres s'uniront enfin par des liens de famille.

Mais le plus illustre de tous ces enfants est le second, que nous ver-
rons revêtir avec amour l'humble habit de saint François, et mourir
évêquede Toulouse. Il naquit l'an 1274, àBrignolles en Provence.

i^nronic
, 169, p. 136. - Curita annal, I. 4, c. 104.
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Son père et sa mère, pleins d'admiration pour les vertus du saint roi

de France, leur oncle, le nommèrent Louis, de son nom. Et il fut

un autre saint Louis. Il parut dès l'enfance n'avoir d'inclination que
pour la vertu, et ne travailler que pour l'éternité. Ses récréations
mêmes se rapportaient à Dieu ; il n'en choisissait que de sérieuses, et

ne s'y livrait qu'autant qu'elles servaient à fournir de l'exercice à son
corps et à conserver la vigueur de son esprit. Sa promenade ordi-
naire consistait à visiter le» églises et les monastères. Il prenait un
plaisir singulier à entendre les serviteurs de Dieu discourir sur des
matières de piété. On se sentait pénétré de dévotion en voyant sa
modestie et son recueillement à l'église. Sa mère assura elle-même à
l'auteur de sa vie qu'à l'âge de sept ans il pratiquait déjà les exer-
cices de la pénitence, et que souvent il couchait sur une natte éten-
due auprès de son lit. Sa mère l'y portait avec ardeur, et ne craignait

point le reproche de sévérité dans la conduite qu'elle tenait à l'égard

de son fils. Elle lui faisait pratiquer, par principe de religion, ce que
les païens obligeaient leurs enfants de faire pour fortifier leurs corps
et les disposer d'avance aux pénibles travaux de la guerre. Elle savait

que l'habitude de maîtriser ses sens et ses affections était toujours
accompagnée des vertus morales et chrétiennes. Elle eut la joie de
voir son fils répondre parfaitement à ses vues. Louis faisait chaque
jour de nouveaux progrès dans la vertu. Des afflictions imprévues,
par lesquelles Dieu l'éprouva comme un autre Tobie, achevèrent de
purifier son cœur, et le détachèrent entièrement du monde.
Donné en otage à la place de son père, l'an 1288, comme nous

avons vu, Louis resta sept ans prisonnier à Barcelone, et il fut traité

avec beaucoup de rigueur. Jamais il ne perdit rien de sa tranquillité,

et il avait coutume d'encourager les compagnons de ses souffrances.
Comme on lui demanda un jour comment il pouvait être si calme et

si égal à lui-même au milieu de tant de contrariétés, il répondit :

L'adversité profite plus aux amis de Dieu que la prospérité. Alors
nous sommes soumis à Dieu, quand l'adversité nous presse. La pro-
spérité élève l'âme, et fait que vous ne pensez point à Dieu ni ne le

respectez. La fortune, comme un ignorant médecin, rend aveugles
ceux qu'elle embrasse, et insensé qui elle favorise trop. Il est donc
malheureux, celui qui n'éprouve aucune affliction ; inconnu à lui-

même, comme n'ayant jamais été mis à l'épreuve, ou bien rejeté de
Dieu, comme trop lâche pour le combat. Il faut donc quelque adver-
sité pour éprouver l'homme.

Ainsi salutairement exercé dans cette arène, il profita si bien que,
quand il eut été rendu à la liberté, il assura que jamais il n'avait de-
mandé à Dieu d'être délivré de la prison, si ce n'est une seule fois, et
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encore avec cette clause : Si cela e«t salutaire. Et, ce qui est enco«pius merveileux, jamais H nWait voulu échangea cette cant^^^^contre toutes les richesses du monde

; il eût préféréTautltrar j^^

prop^ôle
: Nous avons été réjouis pour les jours où vous nous avthumiliés, pour les années où nous avons vu des maux Car à nJndevenons-nous sages, si ce n'est par le malheur

'^""'

Le samt ne se contentait point de souffrir les rigueurs de la caotivite,
.1 pratiquait encore des rigueurs extraordinaires I jeûnait ni

"

ou dangereux. II ne parlait aux femmes qu'en public de nenrl

Tlfî ^"' '''*"' " "«'"«'* continuellement sur lui-mémavait fréquemment recours à la prière et à la méditation d^Ssamte gardait les règles de la plus exacte tempérniœrs'étiin^

attaaué^l^l'ÏT".''^'''^''
'^^ médecins crurent ses poumonsattaqués

:
la wjille de la Purification il parut sur le ooint dV^nZ

vie II Ll ,
'^ 1*' ^'^'^^ **'"^"''s et d'y persévérer toute savm II recouvra la santé, et, le jour de la Pentecôte, il renouvelaso^

adele~mf^^^^^^^^^ '^ '^ Sainte-Vierge, qui se IrouvZn la"

arme ' ^ ''' ^' '' '^''^''' P*'' ^«« '^''<^^<^' ^ « »eval et au

rSait bTn.r"*''i
' '^'' P"^ complaisance pour son frère, q«

le cheval de «7' '" t^' ^" ^^"^' ^ '^ ^»« ^« »«»* le mon e,

ur lulett r T;'^'" f''* ^'•'"'^ ^* ^'^«"''«"''' «« renverse soudai

vantés 'aunt- Tl'^ ''"' '"' ^^^ '''''' ^^^ '^^«•«^^''t^' ^pou-

mal t; IT T ^ '" '"^••^ ^" P^'"««- " «« releva san aucun

Sx p^rcn 7'"1'^'- ''""* '^ '"^"^^ «" »'^"i«««it Dieu. Le

ShJhri .?.?'"' «««"«vementque jamais, d'un côté la

Iméltaïr'r^^
'' ^'' '"*'' '^^'^'"^"«^ d« »'«» ^ï^i "0"s protège;

nLnu! V ?™'"^' '"'" '* "°"^'«"«« «n 'a miséricorde divine,

sus Chntt'7/J^ "f""
'" ^''^'^ P^"^ '' ^«"»- »«"t entier à it

à ne n K n ? ^?''^' '"^ ''^'"'^ "'^'"^ ^ "« ?'"« "^on^r à cheval,
à ne plus porter d'armes : ce qu'il observa tout le reste de sa vie

A aun^n
'"'

f''^"''
" "^ "^°"*^'* ^"'""«^ •"»'« ordinaire.

Chtrin.n'if''' •?•?'' "''' '" P'"' d'affection, c'était à la prière.

«-.lise romaine. II l.sa.t les psaumes avec une telle ferveur, que sa
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vue seule ranimait les plus négligents ; suivant le proverbe • Où est
le cœur, là sont les yeux. Aussi, pendant la prière, surtout dans les
églises, avait-il les yeux fixés sur le Crucifix. Aux heures canoniales
Il joignait les psaumes de la pénilenctî, avec les litanies, et plusieurs
autres psaumes propres à enflammer la piété, et d'ordinaire il les
terniinait chacun par le Salve Jiegina. Chaque jour encore il récitait
i'oHice de la Passion, avec un Irère Mineur, enfermé dans sa cham-
bre; et, pour mieux sentir en lui-môme ce qu'avait ressenti Jésus-
Christ, il récitait cet oHict debout, immobile et les bras en croix
Après compiles, il disait encore plusieurs oraisons sur les joies de la
bienheureuse vierge Marie, qu'il honorait avec la plus tendre piété
Il avait un respect si atïectueux pour le nom de Jésus, que quand il
l'entendait prononcer, il paraissait en jubilation, inclinait la télé et
baisait la terre. La nuit, était-il retiré sur sa couche, comme David
.1 l'arrosait de ses larmes, persuadé qu'il y a plus d'avantage à être
purifié par 1 eau que par le feu. Comme David encove, il se levait la
nuit pour offrir au Seigneur de longues prières. L'ennemi du genre
humain ne pouvant supporter tant de ferveur dans un jeune prince
scffurçait de le détourner dans ses prières nocturnes, et l'attaqua
plus d'une fois sous la figure d'un horrible chat noir ; mais Louis le
mettait en fuite par le signe de la croix. Son frère Raymond, qui
couchait dans la même chambre, ayant été témoin de cette lutte
Louis lui fit promettre de n'en rien dire avant sa mort. Plus tard'
deux frères Mineurs couchaient dans les mêmes appartements, et ii
se levait avec eux chaque nuit pour prier en commun.
Sa foi et sa dévotion pour le mystère de la sainte Eucharistie étaient

SI grandes, qu'il se confessait tous les jours avant la sainte messe
afin de l'entendre plus dévotement, surtout quand il devait y commu-
nier. Etant encore laïque, il communiait à toutes les principales
fêles

;
devenu prêtre et évêque, il ne manquait guère de célébrer le

saint sacrifice, même dans les voyages. Il portait toujours sur lui une
parcellede la vraie croix et des reliques de saints. Enfin, avant d'em-
brasser l'ordre de saint François, il portait sur ses vêtements la croix
de pèlerin de la Terre-Sainte.

Son application à la prière n'.empêcha point son application à l'é-
tude. Pendant sept ans de sa captivité à Barcelone, il étudia, sous
es plus habiles maîtres d'entre les frères Mineurs, la grammaire ou

1
art de parler et d'écrire correctement, la logique ou l'art de bien

raisonner, la physique ou la science de la nature visible, la meta-
P lysique ou la science des idées générales, la morale ou la science
a s devoirs, la théologie ou la science de Dieu et des choses divines.
i^i " y ht de tels progrès, • qu'il fut capable d'en discuter savamment
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avec les plus doctes, en public et en particulier, et de prêcher avec
grand succès. Pour trouver le temps nécessaire à l'acquisition de
toutes ces sciences, il évitait la société des hommes frivoles et leurs
mutiles conversations, et cherchait les hommes distingués par leur
savoir et leur piété, du nombre desquels fut Jacques d'Euse, depuis
Pape sous le nom de Jean XXII. Quand il fut devenu prôtro, et pen-
dant qu'il habita un chAteau près de Naples, voici comme il sancti-
fiait la journée. Après avoir offert le saint sacrifice, il s'appliquait
tout entier à la lecture jusqu'au dîner. Le repas fini, il s'entretenait
avec des hommes doctes et pieux, de choses sérieuses et utiles, ap^
prenait le chant ecclésiastique, prenait un court sommeil, se relirait
ensuite pour lire la sainte Écriture, les monuments des Pères, prin-
cipalement les méditations de saint Bernard, dont il portait sur lui le

livre de la Considération, môme en voyage, avec ses lettres et quel-
ques-uns de ses opuscules. Fatigué de lire, il prenait quelque exer-
cice corporel, cultivant le jardin, bêchant la terre arrachant les mau-
vaises herbes, en plantant de bonnes, et s'avertissant lui-même par
cette culture extérieure, de la culture intérieure qu'il faut donnera
son âme. Toujours il faisait quelque chose de bon, toujours on le

trouvait occupé. Ainsi, deux choses qui attiédissaient les autres lui

inspiraient une nouvelle ardeur, le loisir et la solitude .-jamais moins
seul et moins oisif que quand il était seul et de loisir.

A l'étude et à la prédication assidue il joignait l'amour de la pau-
vreté évangélique. Quand il sortit de captivité, l'an 1294, il se trou-
vait l'héritier présomptif du royaume de Naples ; son frère aîné
Charles Martel, roi de Hongrie, était mort, et son fils Charobert lui

avait succédé. Mais Louis comptait pour rien une couronne terrestre.
Son père l'engageait à prendre une épouse, promettant de lui céder
dans peu le royaume. Le fils aspirait, au contraire, à être délivré de
tous les biens temporels, afin de n'avoir d'autre partagé que Dieu
seul. Il céda le royaume à son frère puîné, Robert. Pour lui, admis
à la tonsure cléricale, il prononça aux pieds des autels, avec effusion
de joie et de larmes, ces paroles du prophète : Le Seigneur est la

portion de mon héritage et de mon calice : c'est vous-même qui me
rendrez mon héritage, à moi. Par un privilège spécial du saint pape
Celeslin V, le jeune prince reçut la tonsure des mains de son confes-
seur, suivant un bief daté de Sulmone, le 9 octobre 1294.

Outre la consécration cléricale, saint Louis aspirait à la pauvreté
évangélique dans l'ordre des frères Mineurs. Dans le monde, plu-
sieurs parlaient mal de ce saint ordre ; mais c'était un motif de plus
pour le prince d'y entrer. Dès sa prison de Barcelone, il cherchait
Où il accomplirait son vœu. Si je le fais dans mapatrie, je ne pourrai
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pratiquer i'hup- té à mon gré
; car jo crains que mfis frères ne

veuillent m'honoriT trop. Je pcnstî uonc me retirer en Allemagne ou
dans qiiHqae autre province lointaine, où, étant inconnu, je pourrai
relaver les assiettes, faire ia cuisine, balayer la maison et remplir
d'autres humbles oflices. Le guide spirituel à qui Louis communi-
quait amsi ses projets loua sa candeur ; mais, ajouta-t-il, il et
impossible que vous vous cachiez de votre père. Le général' et les
provinciaux de Tordre ont le nom de tous les frères ; dans quelque
coin «pie vous vous cachiez, votre père le saura donc toujours aisé-
ment. D'ailleurs, si vous exécutez publiquement ce que vous avez
résolu en secret, ce sera d'un mémorable exemple

; plus d'un vous
imitera. Celui qui vit bien, mais en cachette, sans travailler à l'utilité
des autres, c'est un charbon

; mais celui qui sert d'exemple à un
;,'rand nombre, c'est une lampe ; il brûle pour soi, et lui pour les
autres.

Étant donc rendu à la liberté en 12iM, en passant à Montpe'P«r
Louis prsa instamment le supérieur des frères Mineurs de cette pro-
vince de le recevoir dans son ordre et de lui donner l'habit. Mais le
provincial n'osa, non plus que ses religieux, crainte d'offenser le roi
son père. Louis Ht alors ce qu'il jmt ; il renouvela publiquement lé
vœu qu'il avait fait dans sa captivité, d'entrer dans l'ordre de saint
François. La môme année, le pape saint Célestin le désigna arche-
vêque de Lyon

;
mais comme alors il n'avait point encore la ton-

sure, il trouva moyen de faire échouer le projet du souverain Pon-
tife. Arrivé à Rome avec son père, le pape Boniface VIII le nomma
archevêque de Toulouse. Louis résolut de n'y consentir qu'après
s'être acquitté de son vœu. Le Pape y ayant donné son assentiment
I fit profession de Torde de saint François, à Rome, dans le couvent
<iAra Cœli. Toutefois, pour ne point offusquer son père, le Pape lui
permit de mettre une robe cléricale par-dessus Thabit monastique
Mais cela ne dura guère; car quelque temps après, poussé par TEs-
pnt-Saint, il ne garda qu'une pauvre tunique, se ceignit d'une
corde, et alla nu-pieds, à travers la boue, du Capitole au palais de
5>aint-Pierre. Tel fut désormais son costume tout le reste de sa vie
même étant évêque : encore choisissait-il toujours la tunique la plus
pauvre qu'il pût trouver.

Si Louis aimait tant la pauvreté, il n'aimait pas moins les pauvres,
lous les jours il en nourrissait vingt-cinq, auxquels il versait lui-
même de Teau à laver les mains, et dont il coupait le pain à genoux
Le samedi, il lavait les pieds à trois des plus misérables. Il n'avait
rien plus à cœur que cet office. Étant encore à Barcelone le jour du
leudi-Saint, il invita vingt-cinq mendiants à son dîner, les servit lui-

; f
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««"* ^"6 l'infirmité en,.'pochait de prendre eux-mêmes la nouniture, il la leur melta^flui-môme dans !a bouche, et puis leur lava les pieds à tous. Le jou«uivan

,
Vendredi-S,int, allant à une église, il vit un malheu eucouvert d une lèpre horrible. Il l'eût bien volontiers embrassé pubquement, s .1 n'eût craint d'offenser Uobert. son frère, depuis roi de

et hum,hé comme un lépreux, il ne put qu'il ne fit venir cet infoSelenuemam, et, ôtant son manteau, il l'embrassa et le bata^^^
ferveur et amour. Kobert, son frère, en fut étonné, mais si tou hen m me temps, que ce môme homme qui lui ins irait .an dt
2frèi "' J-môneavec tendresse, à l'exemple de 1

«n^ilKi'"?
'^°"'' était dans sa vingt-unième année quand il sortilen mi do sa captivité de Barcelone. II fut ordonné prêtre et sa

snl'n I

.^"'"'''' '''' '"^P"^^^ ^'^«e. Il parut dans son dsous
1
hab, d'un pauvre religieux

; mais on le reçut à Toulouse 2
nriuTs '. "1^

saint etavec la rnagnificonce%ui coTven'u ^prince bambdestie, sa douceur et sa piété inspiraient l'amour devertu a tous ce.x qui le voyaient. Son premier 'soin fat de visiter
hôpitaux et de pourvoir aux besoins des malheureux. S'étantS
présenterl'étatdesesrevenus,ilenréservaunepetitepartiep

Ir :
tretien de sa maison, et destina le reste aux pauvres. Tout eTyaulde son père éprouvait les effets de ses libéralités. Il fit la visite d s!docèse,e laissa partout des monuments de sachante, de sonzLe!

H n^TZ ';^" "Î;" ^^"''^''^ ^"^ ^"'•'^«"^««^ travaux apostoliques,
Il ne diminuait rien de ses austérités. N'étant encore que laiJie ise ceignait les reins d'une corde à nœ.ds sur la chair^il y joTgHdes chaînes de fer la nuit, et souvent le jour. Il prêchait "i^l
^ri; î, T'f"''"'"'^"''"'

"" «^""^ "«'"^'"^ de Juifs et depaïens
; ,1 baptisa lui-même les uns, et fut le parrain des autres.

éZlé^lt'
^''""*^'"'' ^' ''" «^'i^ations, il demanda à quitter son

mtx niii

'" " '"'r
'"' "^'^''"^ ^ ^^^ représentations, il dit à

se ^Z T-^'''''''
^ '' '"«'^^^t^

' Q»e le uioiide me condamne, je

Desanlnn r
'
''^"''" ?"' '' ^''''''' ^''' ^«^'^«''t^^ *i'»" ^^^deau trop

IT^^slrV "'^^^^^^ ^^'^«'«g"«' où il était aile

Tsi r, r t^^'t:
""'''1' '' ^'"'^'^ «- '« bienheureuse hôtesse

né -ïfv fu nn-^y I rT
''"'^" "" ^''^'^"" ^« Brignolles, où il étaitné

,

Il
y fut pns de la fièvre, et connut que sa fin était proke. II dit à
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ceux qui l'encouraient

: Après un voyage dangereux-, me voilà ar-
rivé îi la vue du port, vers lequel j'ai longtemps soupiré avec ardeur.
Je vais jouir de mon Dieu, dont le monde me déroberait ia posses-
sion. Bientôt je serai délivré de ce poids accablant, que je ne puis
porter.

*

Il reçut le saint viatique à genoux et fondant en larmes. Il faisait
souvent cette prière : Nous vous adorons, 6 Jésus-Christ, et nous
vous bénissons, parce que, par votre sainte croix, vous avez racheté
le monde. Il répétait également ces paroles du psaume : Seigneur, ne
vous souvenez pas des péchés de ma jeunesse et de mes ignorances.
Il ne cessait en mémo temps d'adresser à la sainte Vierge la saluta-
tion angélique. Interrogé pourquoi il la répétait si souvent, il ré-
pondit : C'est que je vais mourir, et la sainte Vierge m'aidera. II

s'endormit ainsi du sommeil des justes, dans l'octave de l'As-
somption, le 19 août 12i)7, h l'Age de vingt-trois ans et demi, et fut
enterré chez les Franciscains de Marseille, comme il avait demandé.

Il se fit dès lors un grand nombre de miracles par son intercession.'
L'auteur de sa vie, qui avait vécu dans son intimité, signale jusqu'à
quatorze résurrections des morts. Jean XXII, successeur de Boni-
tiice Vni, et qui avait été un des amis et des confidents du saint
le canonisa solennellement à Avignon, en 1317, et adressa à ce sujet
Unicef à la mère du saint, qui vivait encore. La même année, on
renferma les reliques de saint Louis dans une belle châsse d'argent
en présence de sa mère, do Robert son frère, roi de Naples, et de
ia reine de France ». L'Église honore sa mémoire le 19, jour de
sa mort.

Le père de Louis, Charles II, surnommé le Boiteux, étant sorti
fleprison l'an 1288, prit publiquement le titre de roi de Sicile, tra-
versa la France, se rendit en Italie et vint à Riéti, célébrer avec le
pape Nicolas IV la fête de la Pentecôte, qui, en 1289, fut le 19n.e de
mai. Ce jour, le souverain Pontife le couronna solennellement roi de
Sicile. Après son couronnement, le nouveau roi fit au Pape la foi et
l'hommage de son royaume, aux mêmes conditions qu'avait fait le
roi son père, comme il paraît par ses lettres du 19'"« de juin et l'ac-
ceptation du Pape. Nicolas IV lui accorda dans le même temps plu-
sieurs grâces

;
il lui donna les décimes pendant trois ans, pour le

lecouvrement de l'ilc de Sicile. Comme suzerain du roi et comme
J"ge suprême des cas de conscience, il cacsa le traité fait avec Al-
phonse d'Aragon, déclarant Charles et Edouard, roi d'Angleterre,

' Voir la Vie de saint Louis, avec les commentaires des Bollandistes. Acta SS..
19 augusii.

XIX.
19
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quittes des serments par lesquels ils l'avaient confirmé, comm.
exiges par force et par crainte, et contre les bonnes mœurs. Il excommuma Alphonse et Jacques, son frère, qui était en possession"
de la Sicile

j
enfin il renvoya le roi Charles avec de grands présents

en joyaux et en argent comptant, et lui donna pour légat dans sonroyaume le cardinal Berard, évêque de Palestrine ».

La même année, Charles eut quelques avantages militaires sur
Jacques de Sicile. Néanmoins, le 25 août, les deux princes conch,.
rent une rêve de deux ans. Le 31 octobre suivant, Charles se pré-
senta sur la frontière d'Aragon, se déclarant prêt à rentrer dans les
prisons d Alphonse, comme il s'y étaft engagé. Il fit dresser un acte
notarié, qu ,1 envoya au roi d'Angleterre, et qui nous a été conservé
dans lequel se3 tabellions attestent qu'il s'est présenté à la frontière'
desarme, avec un cortège peu nombreux, et que don Alphonse ne s'v
est point trouvé pour le recevoir et lui rendre ses enfants et ses otaJ
Alphonse prétendit, de son côté, que, d'après une convention parti-"
cuhère, Il ,1 aurait dû se présenter que six mois plus tard ^

Nous
verrons tous ces différends se terminer par une alliance de famille
Dans le royaume de CastiUe, Alphonse le Sage ou le Savant s'é-

ta. brouillé 1 an 1282, avec Sanche IV, son second tiis, qu'il avait
institue son héritier, au préjudice de deux enfants de son fils aîné
lerdmand. Le ressentiment du père .e porta jusqu'à déshériter e!
maudire Sanche. Une guerre civile s'ensuivit. Le pape Martin IV fit

d inutiles eiîorts pour rétablir la paix. La mort fut plus puissante
Alphonse étant décédé le A avril 1284, après avoir pardonné à San-
che, la guerre cessa par là même 3.

En Portugal, le roi Denis succéda, l'an 1279, à son père, Al-
phonselll Ce dernier, pour avoir violé les droits de l'Église, avait
attiré, de la part des évoques de Portugal et du pape saint Grégoire \
excommumcation sur sa personne et l'interdit sur le royaume!L an 1284 les prélats présentèrent au roi Denis les articles de leur,

grieis, et, dans une cour générale ou assemblée d'états, on traita
d accommodement. Le roi donna ses réponses aux articles, et les

prélats demandèrent au pape Martin IV la confirmation du concor-
dat; mais il y trouva quelque chose à réformer. Enfin, l'an 1288,
le roi et les évoques envoyèrent, chacun de leur côté, des procu-
reurs à Rome, pour consommer le traité par l'autorité du Pape et

le faire confirmer. Le pape Nicolas IV nomma trois cardinaux pour
examiner 1 affaire. On lut les articles des plaintes du clergé jusqu'au

— " Art de vérifier les dates. Raynald.
Rymer, t. 2, p. 456 et 45U.
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nombre de trente et plus. Les envoyés du roi répondirent à chaque
plainte. Sur la plupart, ils soutinrent que le roi n'avait jamais fait

ce dont on l'accusait, et promirent qu'il ne le ferait jamais; sur les
autres, ils promirent qu'il se conformerait au droit commun et
donnerait satisfaction à l'Église. Ainsi, les parties étant d'accord, les

I

trois cardinaux en firent dresser un acte du 12 février 4289.
En conséquence, le pape Nicolas donna pouvoir aux ordinaires de

lever les censures jetées par saint Grégoire X sur le royaume de
Portugal. La bulle est du 23'«'« de mars. Par une autre du T^-e de
mai, il confirma le concordat, avec les peines suivantes, en cas de
contravention. Si le roi, admonesté par l'ordinaire, n'y remédie

I

dans deux mois, sa chapelle sera interdite ; après les deux mois et
une seconde monition

, l'interdit s'étendra à tous les lieux où le roi

I

se trouvera; quatre mois après, il encourra l'excommunication-
après quoi on le menace d'interdit général sur tout le royaume et

I

d'absoudre ses sujets du serment de fidélité *.
*

'. Ce qui illustra le plus le règne du roi Denis, ce fut sa vertueuse
î

épouse, sainte Elisabeth de Portugal. Elle eut pour père Pierre III

[

roi d'Aragon, et pour mère Constance, fille de Mainn-oi fils de
l'empereur Frédéric II. Elle naquit l'an 1271, et fut nommée au
baptême Elisabeth, de sainte Elisabeth de Hongrie, sa tante, qui
avait été canonisée par Grégoire IX, en 1235. Sa naissance récon-
cilia son grand-père et son père, dont les divisions troublaient le
royaume. Le roi Jacques, son grand-père, se chargea du soin d'éle-
ver sa petite-fille, et la laissa, en mourant, déjà toute pénétrée des
pins sublimes maximes de la piété, quoiqu'elle n'eût point encore
six ans accomplis.

Pierre III, étant monté sur le trône d'Aragon, Le mit auprès de
sa fille que des personnes vertueuses, dont les exemples pussent con-
tinuellement lui servir de leçons. La jeune princesse était d'une
douceur admirable de caractère, et n'avait de goût que pour les
cl -ses qui portaient à Dieu. C'était lui faire un grand plaisir que de
a mener à l'église ou à quelque exercice de religion. Dès l'âge de
huit ans, elle pratiquait déjà la mortification

; inutilement on lui
alléguait qu'elle était trop jeune, pour l'engager à modérer sa fer,
veur. Par une suite de cette ferveur, elle portait une sainte envie à
tous ceux qu'elle voyait faire le bien. A la mortification des sens
elle joignait celle de la volonté, et un amour extraordinaire de la
prière, afin d'obtenir la grâce de réprimer ses passions, et même
den prévenir les révoltes; par là elle vint à bout de se vaincre par-

I Kajnali', 1289, n. 26-32.

I
:

!.
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faitcment, et d'acquérir une humilité profonde. Comme la v.Jlu. paraissait le plus précieux de tous les avantages oTie avlhorreur tout ce qui eût été capable de lu dissiper Ve I" ^rennemie déclarée de tous l^s vains amusemenrdu mondetautre chan que celui des psau.nes et des hymnes de l'Églle hii!.ns.p.de

;
chaque jour elle récitait le bréviaire, et le faisait a

'

ant de som que l'eccles.nstique le plus fervent. Les pauvr.n'ap
|laient leur mère, a cause delà charité compatissante avec laaE

elle pourvoyait à leurs besoins.
^"^''«

I

Lorsqu'elle eut atteint sa dou/.ième année, elle fut mariée à Déni,ro. de i m,„gjd. Ce pnnce avait moins considéré en elle la ve ique
1 éc at de la naissance et les belles qualités du corps et de r

prit
;

Il u. laissa cependant la liberté de vaquer k ses exercice
1
ne put refuser son admiration à la piété de son épouse. Semblaj 1

à Lsther, la reme de Portugal ne fut point éblouie par l'appareil dgrandeurs humaines
;

elle fit une sage distribution de son tempe
pour allier les devoirs du christianisme avec ceux de son état Jam

é

elle ne manquait à ses pratiques de dévotion, à moins qu'elle n'efdes rayons très-puissantes de se départir du plan quelle s'étà
tracé, -^ous les jours elle se levait de grand matin. Après unelonmie
méditation, elle récitait matines, laudes et prime, ensuite elle enter!
da.t la messe, où elle commmiiait souvent. Elle disait aussi chaque
jour

1 ofiico de la Vierge et celui des morts. Elle se retirait fréquem.
ment dans son oratoire pour y faire des lectures pieuses •

elle aviif
aussi des hem^s réglées pour ses affaires domestiques, 'ainsi I
pour

1 accomphssemont de ses autres devoirs envers le prochain'Son travail consistait à faire des ornements pour les églises, ou dos"
choses h

1 usage des pauvres ; en quoi elle était aidée par ses dames
d honneur. Il ne lui restait aucuns moments pour les conversations
mutiles ou autres amusements. Tout son extérieur annonçait la

simplicité. Elle était affable et pleine de bonté pour tout le monde.
elle possédait éminemment l'esprit de componction, et souvent,!
lui arrivait, dans la prière, de verser des larmes abondantes Pins
d une fois on voulut lui persuader .le modérer ses austérités- mais
elle répondit toujours que la moitiiication n'est nulle part plus né-
cessaire que sur le trône, oh tout semble exciter et nourrir les

passions. Les jeûnes prescrits par l'Église ne suflisaient point ;Lsa
ferveur, e le jeûnait tout l'Avent, et depuis la Saint-Jean-Baptiste
jusqu à I Assomption. Pende temps après, elle recommençait un
nouveau carême, qui durait jusqu'à la fête de Saint-Michel.
La charité nnnr !po na|ivr^<' i^»-;» .m^ -i - i • .

T^..•».•^„I \"j
r-t'Vrco t><,it une dus vertus qu on admiraii

principalement dans sainte Elisabeth. Par ses soins, les étrangers
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létaient pourvus de logements et de tout ce qui leur était nécessaire
lEIle faisait faire une exacte recherche des pauvres honteux et leur
Ifournissait secrètement de quoi subsister d'une manière conforme
là leur état. Los pauvres Hlles, si souvent exposées au danger d'of-
Ifeiiscr Dieu, trouvaient dans ses libéralités une dot pour se marier
Isuivant leur condition. Elle visitait les malades, les servait de ses
Ipropres mams, et pansait leurs plaies les plus dégoûtantes. Elle
Itit divers établissements dans toutes les parties du royaume- elle
Ifonda entre autres, à Coiuibre, un hôpital près de son palais,' et à
riorrcs-Novas une maison pour les femmes repenties, avec un hôpital
Ipour les enfants trouvés. Indifférente à tout ce qui la regardait per-
Isonnelleinent, elle ne s'occupait que des moyens de procurer du
Isoulagcinent aux malheureux, et paraissait vivre uniquement pour
eux. Tant de soins ne l'empêchaient point de remplir ses autres de-

Ivoirs. Elle aimait et i-espectait son mari; elle lui était soumise et
supportait ses défauts avec patience.

1
Denis avait d'excellentes qualités; il aimait la justice; il était

Ibrave, humain et compatissant; mais il se conduisait d'après les
liiiaximes corrompues du monde, et il souilla la sainteté du lit nup-
Itial par des amours illégitimes. Elisabeth, moins touchée de l'injure
Iqu elle recevait que de l'offense de Dieu et du scandale qui en ré-
Isultait, priait assidûment, et faisait prier pour sa conversion. Elle
lâchait de gagner le cœur de son mari par les voies de la douceur-

le le s intéressait au sort des enfants qu'il avait eus de ses maîtresses!
Ici se chargeait elle-même ou soin de les faire élever. Une telle con-
Iduile lui fit ouvrir les yeux. Il renonça à ses désordres, et garda tou-
Ijours depuis la fidélité qu'il devait à sa vertueuse épouse. Ses vertus
IWèrent d'un nouvel éclat après sa conversion. Il devint la gloire
ictl idole de ses sujets, qui lui donnèrent le surnom de Libéral et de
l^ere de la patrie. Il institua l'ordre du Christ en 1318, fonda avec

j'iiie inagnihcence vraiment royale l'université de Coïmbre, et orna
son royaume d'édifices publics. Ce fut quelque temps avant sa par-

[laite conversion qu'arriva ce qui suit.

I

Elisabeth avait un page extrêmement vertueux, dont elle se ser-m pour la distribution de ses aumônes secrètes. Un autre page
Ijaloux de la faveur dont il jouissait à cause de sa vertu, résolut de lé
ïperdre; et, pour y réussir, il persuada au roi qu'il avait un com-
jnicrce criminel avec la i.v >. Le prince, que la corruption de son
cœur portait à mal penser dr s autres, ajouta foi à la calomnie, et

|iorina le proiet d'ôter 1» vIa nu npôf/Nn/i., ««.,p„Ki„ ii au x ., A,
ÏHo f XL i-i-.»=.v5i. vuupamc. li uii il uii iiiaitre
ae four à chaux qu'il lui enverrait un page pour lui demander s'ilmu exécuté ses ordres, et que c'était là le signal auquel il le i-econ- e
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naîtrait. Vous le prendrez, ajouta-t-il, et le jetterez dans le four ail',quil y soit brûlé; il a mérité la mort pour avoir justement «„'»* 1mon ,„d,g„.t,on. Au jour marqué, le page fut envoyé au îo, i

rvuî'ltT ^T'
"''"'"' "'" ^S'i^'." y entra pour adorer , JChrist II entendit une messe, indépendamment de celle qui étaitcolmeneée quand il entra dans l'église. Cependant le roi, imp . !

savoir cequi s^tait passé, envoya le délateur s'informer si it.
'

dont le roi lui avait parlé, le saisit et le jeta dans le feu nui le ™suma dans un instant. Le page de la reine^ après avoir saiil.:al

TZ\ T '' """<^'S'Snc le four, et demande si l'ordre d.roi es exécute; et, comme on lui répond affirmativement, il revieniau palais rendre compte de sa commission. Le roi fut singûlièrem
étonne en le voyant de retour contre son attente ; mais, LsqX
é^ instruit des particularités de l'événement, il Idora l'es jage«de Dieu rendit justice à l'innocence du page, et respecta touTo^

au mil!' dt rt-

'".
"^""T

"""""' ""^^ "^ P"'" ^' * '=<'°««*«au mueu des divisions et des guerres.
Un ordre religieux qui pr luisit plusieurs saints personnages vers

œle"l!:rH
"^^

'^'f'f
'
'"""* ^" ""'*^« '' Saint^Augustin Vocomme I on découvrit le principal d'entre eux.

cojr de Rome pour un certain bien qu'ils étaient près de perdre

L^nSf;"' ''I?
la subsistance de la maison. ParS^^

éte t un frère lai, arrivé depuis peu, et nommé Augustin, qu'on occu-

F 1 a'
P'":.^"'"^'^^ «f«^««' »« 'e croyant pas capab e de n^ .Frère Augustin, voyant donc les autres troublé, pour leur proc s

cireur
" ?*• T ''"'.'" ''"'' ''''''' ^^^"^ *-*' «"«^ ^«-er leur r.

ZZ\ "'"*^^ ^" '""'''* ^" 'ï"^' ^«"re. Le procureur s'en

SvJLt7''^'"*/'' ":?'"' ^"'" ^"* lire; toutefois, comme il

persévérait dans sa demande, il lui donna du papier, de l'encre et

Tvlr-r^'
'^'^'^A"g"stin écrivit un mémoire court et solide, qui

ayant ete communiqué au procureur de la partie adverse, celii-ci

n„ il c!
'^"'

l T'^
'^ ™^™^'''' ^'' «" "" ^'at)le, ou un ange,ou le seigneur Matthieu de Termes, avec lequel j'ai étudie à Bo^

ogne et qui est mort à la bataille du roi Mainfroi. Il voulut voir l'au-
teur du mémoire, et, l'ayant reconnu, touché de son humilité, il

embrassa tendrement, et ne put retenir ses larmes. Frère Augustin
le priait de ne pas troubler son repos en le faisant connaître

.;
mais

• Godescard, 8 juillet. Acta SS., 4 juillet.
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il ne put s'y résoudre, et dit aux Augustins : Vous avez là un trésor

caché : c'est ici le plus excellent homme du monde, tpaitez-le comme
il mérite ; et, au reste, vous avez gagné votre cause. Ils commen-
cèrent donc à le respecter

; mais lui rejetait tous les honneurs , et

continuait dans ses pratiques d'humilité.

L'humble frère Augustin était en effet le seigneur Matthieu de
Termes, né près de Palerme en Sicile, d'une famille noble, origi-

naire de Catalogne. On le fit étudier dès son enfance, et il alla en-

suite à Bologne, dii, en peu d'années, il parvint au degré de docteur

et de professeur en droit civil et canonique. Après quoi il retourna

en Sicile, où sa réputation le fit connaître à Mainfroi, qui y régnait

aloFS, en sorte qu'il le fit juge perpétuel de sa cour et son principal

ministre d'Eîai. En cette élévation, il conserva une grande pureté de
mœurs et une parfaite intégrité dans l'administration de la justice.

11 accompagnait Mainfroi à la bataille de Bénévent, où ce prince pé-
rit

;
et comme Matthieu disparut dès lors, on crut qu'il avait été tué

en cette occasion; mais la crainte de la mort l'avait fait fuir et re-

passer en Sicile.

II y fut attaqué d'une maladie si violente, qu'il se crut près de
mourir; et, craignant le jugement de Dieu, il promit, s'il revenait

en santé, d'entrer aussftôt en religion pour y faire pénitence. Étant
guéri et voulant accomplir son vœu , il résolut d'entrer dans l'ojfdre

de saint Dominique, et envoya deux de ses valets pour lui amener
des frères de cet ordre ; mais ils se méprirent jusqu'à trois fois, et

lui amenèrent toujours des Augustins. Enfin il crut que Dieu l'appe-

lait à vivre avec ces derniers ; il leur découvrit son dessein et prit

leur habit. Mais il ne leur fit point connaître qui il était j il cacha sa
naissance, sa science, ses grands emplois ; il changea son nom en
celui d'Augustin, et se conduisit comme le moindre des frères. Il

allait à la quête, lavait la vaisselle et rendait à la maison les services

les plus bas ; il observait une exacte pauvreté, se contentait de la

nourriture la plus grossière, et ne mangeait qu'une fois le jour.

Après avoir demeuré quelque temps en Sicile, il apprit qu'en
Toscane et près de Sienne, il y avait un couvent de l'ordre dans un
lieu fort solitaire, dédié à sainte Barbe. Il y passa, par la permission
de son supérieur, et y vécut entièrement inconnu, et pratiquant à
son ordinaire les exercices les plus humiliants. De là son supérieur
le mena au couvent de Rosia, où il fut reconnu de la manière que
nous avons vue.

Le bienheureux Clément d'Osimo, qui gouvernait à cette époque
l'ordre des ermites de saint Augustin, étant venu p u de temps après

à Sienne, et, ayant appris qui était ce frère Augustin, le choisit pour

! ,!

s !;';i

I
I
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son compagnon, le conduisit avec lui h Rome, et l'obligea mate
8. rcs,alanc„, à recevoir le, ordres sacrés. Le conslitulùs dHcongrégation que le bienheureux Clément gouvernail avaien" btiïdfclre revues et mises dans un meilleur ordre ; il prit sonn™.?compagnon pour collaborateur dans ce Irava I mporlam Tn
Nicolas IV occupait alors le Saint-Siège

; il demaZ a g „ér,lT

DoTn 'T 7fT' "'"* "'""'""''' '»» confessions de 1. :pomihcale.Lo bienheureux Clément lui amena au milieu du <^r

.L nTlt.
^"" ''"«.'=',''««'«»''»'«"' "<= quelle forêt on l'

Zt'J T™ ""' P'"'' ''' *''"™™'° P^'if" ««"« savoir

pour le faire son confesseur et lui donner l'emploi de pénitenciè

5zrA mtr™''.r';'
""""'» ''^'"™''» «" p»p' *» - -

luitauclrSJ, ' 'fr°"^™'
"«vantage, ils conçurent pourlui Beaucoup d affection et de respect. Il remplit pendant vingl-den.

vt le i.arenl''''"H
'" '"'""' ''"«'«'^"

^ "^^ q"elq„efois7 !vers le Pape" et les cardinaux non-seulement de prière mais de r,.

'éZtn'l:T-
'" '"'"^'^"' Pa"emment,^am iiravai taVénération pour lui; car ses conseils étaient reçus comme venant

villt'df£r 1'°»'"! ''^f.*''^''^""^
'•««"' 'é"»i l'a» 1298 dans I.

voix unamme par ses frères pour gouverner la congrégation. Il voa-to en vam repousser le fardeau qui lui était impose'; fe pape bI
Augustin devenu supérieur général, se montra digne du rang où

rail té'd f'"'T'flr " «'«''™=' '•«^"•^ avec'beaucouTAu

cZtaA N«ni T*- ^ '""• "« ''*"'' »"*' »ya"' rassemble le

stncl oteii ;•'
^«^'^«""'e sa charge, malgré toutes les i„-

tZZTjfuf'^r "''"'?'^' "' '"' P™-' 1"» '<*'«' P'"s long.

rérmuile hVs^I ÏÏ""' T" 1"^'^""^-"»^ de ses confrères, damermitage de Saint-Léonard, près de la ville de Sienne, afin de s'v

ÛTsoTrdTb-
*

''^"""'P"'*'»"- S»" -jour dans ce li

1res avTnl H '"""r
"""' "' ''"''^"^ "" Sienne. Enli»,

£e,rÂ ,S r".
""' """' '•""•""«'^ "0 Saint-Léonard, le bien-

bSle^Zé 1 ï T" ""'= '•"' P^'o^'S' ^"-^ '" 'erre allait élre
Dientot termine; il tomba en pffet frva.u.r..r.^* i„.i. _.
,„.- 4„ 1 • -, . ,

ci'-"-*'";iit luaiauf, Cl reçui avecune tendre piele les sacrements de l%ise. Il rendit son âme à Die»
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le 19 mai 1309. Plusieurs miracles opérés à son tombeau ef par son
intercession portèrent les fidèles à l'honorer comme saint. Le culie

qu'on lui rendait de temps immémorial fut autorisé par le pape
Clément XIII, le M juillet 1759 ».

Le bienheureux Clément de Saint-Elpide, surnommé d'Osimo,
peut-être à cause de son long séjour dans cette ville, naquit dans
le môme siècle. Il se consacra dès sa jeunesse au service de Dieu,
dans l'ordre des ermites de saint Augustin. Ses progrès dans la vertu
furent si grands, sa douceur si remarquable, qu'il fut choisi pour
gouverner son ordre en qualité de supérieur général. Il en est re-
gardé comme le second fondateur, par le soin qu'il prit de refondre
la règle de l'institut et de remettre en vigueur la discipline régulière.

Sa compassion pour les âmes du purgatoire le porta à établir pour
elles deux anniversaires solennels chaque année. Boniface VIII, avant
son avènement au pontificat, l'avait choisi pour son confesseur , à
cause de l'estime particulière qu'il avait pour ce saint religieux. Clé-
ment, revenant de visiter les couvents d'Allemagne, tomba malade à
Orviète, et y mourut le 8 avril 1291. Le pape Clément XIII approuva
son culte le 16 septembre 1761. Les Augustins célèbrent sa fête

Ie8avril2.

Le bienheureux Philippe de Plaisance était né dans cette ville

d'Italie. Sa famille, qui était distinguée par sa noblesse
,
portait le

nom de Suzanni. Il se mit de bonne heure à l'abri des dangers du
monde en embrassant l'état religieux. La vertu qui se faisait le plus
remarquer en lui était une profonde humilité. Il y joignait une
grande ardeur pour la prière, et apportait tant de ferveur à ce saint

exercice, qu'il oubliait entièrement les choses de la terre pour se
livrer à la contemplation des choses célestes. Sa conversation était

toute sainte, elle n'avait pour but que d'exciter dans les âmes le désir

des biens éternels, ou d'inspirer l'amour de Dieu et du prochain.
Chaque jour, sans y manquer jamais, il célébrait la messe et offrait

le saint sacrifice avec une grande abondance de larmes. Sa charité

pour les malades était admirable. Il termina sa sainte vie en l'année

1307. Le pape Clément XIII le plaça au nombre des bienheureux
le 27 mai 1766. On l'honore dans son ordre le 22 juin 3.

Dans le treizième siècle encore, naquit à Sienne le bienheureux
Antoine Patrizzi, et il fut élevé dans l'innocence par ses parents, qui
joignaient la piété à la noblesse. Dès son jeune âge, il fut favorisé
des plus précieuses faveurs de Dieu, et, pour les conserver avec plus

» Godescard, et Aela SS., ?8 april. — « Ibid., 28 avril, édition 1835 Àcfa SS.,
8 april. — â ibid., 28 avril.
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de soin, il embrassa l'état religieux. Envoyé par ses supérieurs a»couvent de Mor.teciano, il y vécut si saintement, qu'on le regardcommeun modèle de la perfection chrétienne. Le bienheureux An'
to.ne mourut l'an iMi. Le pape Pie VII permit, le 1- mars 4804 de

28 mare"î
"^"^ ''"^''"'

^ '^ '"'"^ ''^"^''"*' '*''"* '* ''^'^ "* *^'^^''« '«

Le bienheureux (irégoire Celli, né à Veruchio, dans le diocèsede Himmi en Italie, de parents nobles et pieux, fut, dès l'âge de
trois ans, consacré à la sainte Vierge, à saint Augustin et à sainteMonique, par sa mère, qui perdit alors son époux. A quinze ans ilentra dans l'ordre des ermites de saint Augustin, et dota de ses b^
patrimoniaux le couvent dans lequel il prit l'habit. Il passa dix an.
nées dans sa ville natale, et l'édifia tellement par ses vertus, qu'on
le désignait ordinairement par le nom de Bienheureux. Ses suné-
rieurs

1 ayant ensuite employé ù travailler au salut des Ames, il con-
vertit un grand nombre de pécheurs, et combattit avec succès des
ariens qui semaient leurs erreurs à Banco, petite ville des États ro-mams. En butte à la méchanceté de quelques mauvais religieux,
Grégoire fut oliligé de quitter le couvent qu'il habitait. Il se renditàKome, lorsque, passant par le diocèse de Rieti, il trouva des ermites
qui servaient Dieu sur une montagne

; il se joignit à eux, et y vécut
dans la pratique de la perfection religieuse jusqu'à l'ôgp de cent dix-
huit ans. Il mourut, comblé de mérites, en l'année 1343. Son culte
fut approuvé par le pape Clément XIV, le 46 septembre 4769, etsa
tête est fixée au 22 octobre a.

Maisie saint le plus illustre que l'ordre des ermites de saint Au-
gustin produisit dans le treizième siècle fut saint Nicolas de Tolen-
tina,ns, nommé de la ville de Tolentino, où il passa la plus grande
partie de sa vie, et dans laquelle il mourut. Il naquitvers l'an 424<i.
à Saint-Angelo. Ses parents étaient peu favorisés des biens de la

clZ ;
7". ;!? ^'"T

'''^'' '" ^^^*"«- "« regardèrent leur fils

an Nicolas de Ban Ils voulurent qu'il prît au baptême le nom dusamt à intercession duquel ils attribuaient sa naissance.
Nicolas, dès son enfance, parut un enfant de bénédiction. Il pas-sa^ p usieurs heures de suite à prier, et le faisait avec une attention

singulière. Il écoutait la parole de Dieu avec une sainte avidité, et
montrait une modestie qui charmait tous ceux qui le voyaient. Rem-
pli d une tendre charité pour les pauvres, il les conduisait à la mai-
son paternelle, afin de partager avec eux ce qu'on lui donnait pour

* Godescard. - » Ibld,, 28 avril.
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sa subsistance. Il se fit un devoir de pratiquer la mortification : il

contracta, dans un ftge encore tendre, l'habitude de jeûner trois

jours par semaine, et il y en ajouta un quatrième dans la suite. Ces

jours-là, il ne vivait que de pain et d'eau ; encore le seul repas qu'il

faisait était-il fort léger. On ne remarqua jamais en lui les faiblesses

et les passions de l'enfance. Son plus grand plaisir était de lire des

livres de piété, de s'entretenir de choses spirituelles et de vaquer aux

exercices de religion. Ses parents, charmés de ces heureuses dispo-

sitions, mirent tout en œuvre pour les cultiver et les perfectionner.

Comme il joignait à la vivacité de l'esprit une excellente mémoire

et un jugement solide, il fit de rapides progrès dans l'étude. Son
mérite l'ayant fait connaître, il fut pourvu d'un canonicat dans l'é-

glise du Saint-Sauveur, à Tolentino, avant même qu'il fftt sorti des

écoles publiques. Il ne vit dans le genre de vie qu'il allait embras-

ser que la faculté qu'il y trouverait de se livrer à son attrait pour la

prière. Son cœur n'était cependant point encore satisfait : il soupirait

après le moment où il pourrait se consacrer à Dieu sans réserve et

sans interruption aucune.

Ayant entendu un ermite de Saint-Augustin prêcher sur les vani-

tés du monde, il se sentit plus fortement confirmé dans la résolu-

tion qu'il avait déjà prise de vivre dans une entière retraite. Il crut

donc devoir embrasser l'ordre de ce prédicateur, dont le discours

avait fait sur lui des impressions si profondes. Il alla sans délai se

présenter au couvent de Tolentino, où il prit l'habit. Après son no-

viciat, qu'il fit avec une ferveur extraordinaire, il prononça ses

vœux, n'ayant pas encore dix-huit ans acfomplis. Il se regardait

comme le dernier de la communauté, et tftchait de faire en tout la

volonté de chacun des frères, pour apprendre h mourir plus parfai-

tement à la sienne. Son amour pour les humiliations lui faisait re-

chercher les plus bas emplois de la maison. Il était d'un caractère si

doux et d'une égalité d'âme si uniforme, qu'on ne remarquait ja-

mais en lui la moindre impatience ni le moindre murmure. Ses

jeûnes et ses autres mortifications montraient la haine qu'il portait à

une chair corrompue. On voit encore aujourd'hui à 'Tolentino les

disciplines et les autres instruments de pénitence dont il se servait.

De mauvais pain et quelques racines faisaient toute sa nourriture j il

couchait sur la terre nue, etavnit une pierre pour oreiller. Étant ma-
lade, son supérieur lui ordonna de manger un peu de viande ; il

obéit
; mais il demanda avec larmes la permission de continuer à

observer l'abstinence, et elle lui fut accordée. On l'envoya successi-

vement dans plusieurs couvents de son ordre ; il fut ordonné prêtre

dans celui de Cingole.

! :i
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d assister à sa messe, duns la persuasion où l^n'^.-^ a
®"'P'^^*^«"t

nentfl snm»/»Ki i

F^'^uahion on l on était de son émi

v.s.ter,„„ tombeau avec beaucoup de dévoU„;. .

'"' ""^'^ " •»»'

avail tente TJJDT' ™"'^.™8»n' qui conquit celle lie. Il

malte^ûtell'roi de M,""""'^"'
"""' '""'""• «•'^'-'•'«'«

P^r eTlaiT'fL. >" "" T ™'' 'é^"^-Christ en croû'll eu

i'éLc2 '!,'

;rrtur'^

"'^rr'" '" "^"'^.'^ '"'^'

cette apparitioiPt onnÂ!
" ^ que pouvait signitier

l)ieudSr/Hpi ^ '.""' '''''"
^^ ^-«^«"de, il crut que

DielTnr' ^°"^^ P^«««MueI service était le plus agréable à

à wSrd^r^^^^ '^ ï""" " ^'^ p°- ^- -«n« ouTnP wf""^^ ^"'' ^^"^^'^'«««nt sur lui-même, il^mpruquil ne savait rien de ce qui pouvait servir à l'exécution

' Godescaid, et Acta SS., 10 septemb.
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(l'un si (?rand dessein, n'ayant pas môme appris la grammaire C^tte
réflexion l'affligea sensiblement; toutefois, il lui vint dans l'esprit
qu'il ferait un livre meilleur que l'on en eiit encore fait pour la con-
version des inndèles. Et quoiqu'il ne sût par où s'y prendre pour la
composition de ce vre, il s'affermit fortement dans cette pensée et
résolut d'aller trouver le Pape, les rois et les princes chrétiens, pour
leur persuader d'établir en dittérents pays des monastères où l'on
apprit l'arabe et les autres langues des infidèles, pour en tirer des
missionnaires qui allassent travailler à leur conversion.
Raymond, s'étantdonc fixé à cette résolution, entra le lendemain

dans une église, où il pria Notre-Seigneur, avec beaucoup de larmes,
de lui faire la grAce de l'exécuter, comme il le lui avait inspiré
L habitude de la vie mondaine et voluptueuse le retint encore trois
ino.8 dans une grande tiédeur; mais le jour de Saint-François, étant
aile chez les frères Mineurs de Majorque, il entendit prêcher un évô-
que, qui dit comment co saint avait tout quitté pour Jésus-Christ
Raymond, touché de cet exemple, vendit aussitôt tous ses biens, à la
reserve de quelque peu pour la subsistance de sa femme et de ses en-
tants, et partit, avec la résolution de ne jamais revenir chez lui C'é-
tait environ l'an 12G6. Il commença par divers pèlerinages à Notre-
Dame de Roc-Amadour en Querci, à Saint-Jacques en Galice, et à
d autres lieux de dévotion. Après ces pèlerinages, il voulait aller à
Pans pour apprendre la grammaire et quelque autre science conve-
nab e à la fin qu'il se proposait

; mais ses parents, ses amis, et prin-
cipalement saint Raymond de Pegnafort lui persuadèrent de revenir
à Majorque; c'était en 12G7. Alors il renonça à la propreté des ha-
bits, et se revêtit de l'étoffe la plus grossière qu'il pût trouver •

il
s appliqua à l'étude de la grammaire, et, ayant acheté un escl'ave
mahometan, il apprit de lui l'arabe.

Neuf ans après, en 1276, il arriva que cet esclave dit quelque
Jlasphème contre Jésus-Christ en l'absence de Raymond. Celui-ci
«ayant su, le frappa au visage; l'esclave en conçut un tel dépit'
qu un jour, se trouvant seul avec lui, il lui donna un coup de cou-
teau dans

1 estomac, criant d'une voix terrible : Tu es mort t Ray-
mond, quoique blessé considérablement, le désarma, et le fit lier et
mettre en prison, embarrassé de ce qu'il en ferait. Car il ne voulait
pas Je faire mourir, et craignait pour sa propre vie s'il le mettait en
Hberte. Il eut recours à Dieu

, qui le délivra de ce misérable; car,
étant allé dans la prison pour le voir, il le trouva qui s'était étranglé
avec la corde dont on l'avait lié.

Ensuite Raymond alla sur une montagne peu éloignée de sa mai-
son, pour y vaquer plus tranquillement à la contemplation. Après y

i 1
f 1
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avoir été près de huit jours, tout d'un coup il conçut la forme du
livre qu'il méditait contre les erreursdes infidèles, ce qu'il attribua à
une illustration divine; il commença dès lors à composer son livre
qu'il nomma d'abord le Grand Art, puis l'Art général. Il en fit ph,!
sieurs autres dans le même dessein, y expliquant les principes les
plus généraux, d'où il descendait à des notions plus particulières
selon la portée des lecteurs. Pendant qu'il était sur cette montagne'
dans un ermitage qu'il s'y était fait et où il demeura plus de quatre
mois, un jour, comme il était en prière, vint à lui un jeune berger,
beau et joyeux, qui, en une heure de temps, lui dit tant de belles
choses de Dieu, des anges et des choses célestes, qu'un autre, à son
avis, n'en aurait pu dire autant en deux jours. Ce berger, ayant vu
les livres de Raymond, les baisa à genoux, et dit qu'il en viendrait
de grands biens à l'Église. Raymond fut surpris de cette visite
n ayant jamais vu le berger, ni entendu parler de lui.

'

Ensuite le roi de Majorque, ayant appris que Raymond avait
déjà fait plusieurs bons livres, lui manda de venir à Montpellier, où

;|i il était alors. Quand il ftit arrivé, le roi le lit examiner, lui et ses
livres, par un religieux de l'ordre des frères Mineurs, qui admira

.;
les pieuses méditations qu'il avait faites pour tous les jours de l'an-

Rce. Raymond lit à Montpellier ui. livre qu'il appela l'Art démon-
stratif, et qu'il y expliqua publiquement. 11 obtint du roi la fonda-
tion d'un couvent dans son royaume pour treize frères Mineurs, qui

y apprendraient la langue arabe ; le revenu en était de cinq cents
florins. Raymond alla ensuite à Rome pour obtenir, s'il pouvait, du
Pape et de ses cardinaux, la fondation de pareils couvents en divers
pays du monde pour apprendre les langues. Mais, étant arrivé à

Rome, il trouva que le pape Hcnorius IV venait de mourir ; c'est

pourquoi il prit le chemin de Paris, voulant y communiquer l'Art,

qu'il croyait avoir reçu de Dieu ; c'était en liJ87.

Il expliqua en ett'et publiquement son livre de l'Art général, par

ordre du chancelier de l'université, Bertold de Saint-Denis. Un docte

professeur d'Arras, nommé Thomas, qu'il appelle son maître, devint

son disciple. Après avoir vu la manière d'étudier à Paris, il retourna

à Montpellier vers l'an 1280, et y composa son Art de trouver la

^

vérité. Il y reçut des lettres patentes du général des Franciscains,
pour lire et professer sa méthode dans les monastères de l'ordre.

Puis, étant à Gènes, il le traduisit en arabe. De là il se rendit à Rome
pour la seconde fois, sous le pape Nicolas IV, en 1291, afin de sol-

liciter l'établissement de ses monastères pour l'dtude des langues

orientales et ViivÀon des ordres militaires. Mais il y avança peu, ù

cause des attaires dont la couv de Rome était aiors occupée; et il



s, étant arrivé à

y uvariva peu,

à 1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 309

refourna h Gênes, voulant passer chez les infidèles et essayer ce
qu'il pourrait lui seul pour leur conversion. 11 espérait, par le moyen
'le son art, que, conférant avec les savants, il leur prouverait les

I

mystères de l'Incarnation et de la Trinité; et le bruit s'en étant ré-
pandu dans la ville de Gônes, le peuple fut très-édifié de sa résolution.
Mais comme il était près de partir, ayant déjà fait porter ses livres

et ses hardes dans le vaisseau, tout d'un coup il lui vint en pensée
que, sitôt qu'il serait arrivé, les Sarrasins le feraient mourir, ou du
moins le mettraient en prison perpétuelle. Il demeura donc à Gênes-
puis, dès que le vaisseau fut parti, il eut honte de sa faiblesse et du
scandale qu'il avait donné, jusqu'à en tomber malade; et, malgré
les ettbrts de ses amis, il s'embarqua, avant que d'être guéri, sur
un autre bâtiment qui allait à Tunis. Il y arriva en bonne santé, et,
ayant assemblé peu à peu les plus savants Musulmans, il leur dit

.'

Je suis bien instruit des preuves de la religion chrétienne, et je suis
venu pour entendre les preuves de la vôtre, afin de l'embrasser si
je les trouve plus fortes. Les Musulmans lui ayant apporté les preuves
de leur religion, il y répondit facilement, et ajouta : Tout homme
sage doit suivre la croyance qui attribue à Dieu plus de bonté de
puissance, de gloire et de perfection, et qui met entre la première
cause et son effet plus d'accord et de convenance. Il s'efforçait ainsi
par des raisonnements métaphysiques, de leur prouver les mystères
de la Trinité et de l'Incarnation, et croyait en avoir persuadé plu-
sieurs qu'd disposait au baptême, quand un Musulman, homme de
réputation, représenta au roi de Tunis que ce Chrétien s'efforçait de
renverser leur religion, et le pria de lui faire couper la tête. Sur
quoi le prmce, ayant tenu conseil, penchait à faire mourir Raymond •

mais un autre sage Musulman l'en détourna, et il se contenta d'ori
donner qu'on le chassât incessamment du royaume, sous peine
detre lapidé si on l'y retrouvait

; et en effet, un autre Chrétien qui
lui ressemblait pensa être lapidé.

De Tunis, Raymond vint à Naples, où il continua d'enseigner son
art et de composer des livres. Il y demeura jusqu'à l'élection du
pape saint Célestin

; puis il se rendit à Rome, et sollicita auprès de
Boniface VIII les affaires qu'il avait à cœur depuis si longtemps,
surtout l'établissement de l'étude des langues orientales. Ce fut pen-
dant ce séjour de Rome que, pour rendre plus sensible l'exposé de
&on Art général et de sa doctrine, il composa son Arbre des sciences,
ou les principes et les facultés sont représentés par les racines et le
tronc; les fonctions, les actes et les opérations, par les branches, les
rameaux et les feuilles; les effets et les résultats, par le fruit. ïl'fit
aussi son livre des Articles de foi, et déposa le tout sur l'autel de
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Saint-Pierre. Mais, pour l'exécution de ses projets, il ne réussit pasmieux à Rome sous ce pontificat que sous les précédents. Ainsi il

retourna à Gènes, et ensuite à Pai s, où il était au mois d'août tmOn dit qu il y obtint du roi Philippt ie Bel la fondation d'un collège'
mais ses deux vies disent qu'il n'obtini quoi que ce fût

'

Retourné dans l'île de Majorque, il se mit à disputer tous les jours
avec les Sarrasins et les Juifs, qui s'y trouvaient en grand nombreSur le bruit que le khan des Tartares allait s'emparer de la Syrie'Raymond s embarqua pour l'île de Chypre, ou il apprit que la non-'
vêle était fausse. Pour utiliser son temps, il pria le roi de Chypred obliger les infidèles et les schismatiques à venir conférer avec h,i
pour les convertir, ou bien de l'envoyer aux sultans de Syrie etd'É'
gypte, pour les instruire de la foi catholique. Mais le roi n'eut aucun
SOUCI m de l'un ni de l'autre projet.

Raymond, appliqué à prêcher et enseigner, tomba malade fut
empoisonne par des ennemis, et guérit chez le maître du Temple en
Chypre, qui le recueillit dans sa maison. Revenu à Gênes, Raymond
y publia plusieurs livres, et retourna de nouveau à Paris où il en
seigna sa doctrine avec succès. Ce fut alors sans doute qu'il obtint
du roi la fondation d'un collège. Dans un de ses ouvrages, il sequa-
Jjfie du titre d'ermite du tiers-ordre de Saint-François.
On le vit entreprendre à Lyon, en 1305, un résumé général de sa

philosophie, et composer à Montpellier un traité du mystère de la

Trinité, qu'il prétendait expliquer en montrant que Dieu n'eût pu
être parfaitement bon si le Père ne s'était manifesté de toute éter-
nité en engendrant le Fils et en produisant ie Saint-Esprit. Il se rendit
une seconde fois en Afrique. A Bone, il réussit à convertir plusieurs
philosophes averroïstes qui regardaient la foi comme opposée à la

raison. Alger le vit ensuite opérer de nouvelles conversions • mais
ayant disputé avec un philosophe arabe, qu'il réfuta de vive voix et

par écrit, il fut arrêté, mis au cachot, et, après des sollicitations et
des offres vaines pour lui faire changer de croyance ou du moins lui

fermer la bouche, on le bannit à perpétuité, comme perturbateur
du repos public. Embarqué sur un vaisseau génois, Lulle fait nau-
frage h la vue du port de Pise, et s'occupe néanmoins de reprendre
les principes de sa méthode, de les résumer et de las abréger. A sa
prière les Pisans, déterminés par l'exemple des chevaliers de Saint-
Jean-de-Jori.salem, lui remettent, pour le Pape, des lettres dont
objet est de proposer un ordre de chevaliers Chrétiens pour délivrer -

les saints lieux de la domination des Turcs, dont il voudrait toute- f
fois opérer h conversion. II obtint de pareilles lettres de Gênes. Les

"
dames génoises mêmes s'engagent à contribuer de leurs deniers à
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; mais la proposition de Raymond Lulle paraît im-
praticable au Pape. Il retourne à Paris, où, en vertu de l'approbation
donnée à sa doctrine par quarante docteurs et bacheliers de l'uni-
versité, il professe son grand Art général, résumé et abrégé. C'est
là qu'il détermine dans un ordre ternaire et sous autant de règles
corrélatives, ses neuf principes, en les appliquant dans le même
ordre à autant de sujets et de questions qui s'y rapportent. En 1310
iiacliève et dédie au roi de France un livre intitulé les Douze prin-
cipes, qui sont l'application et l'extension de sa doctrine à la philo-
sophie naturelle; il y combat les averroïstes, contre lesquels il ré-
clame l'assistance du roi. Il fait voir que ses principes dans l'ordre
physique n'ont rien de contraire à la théologie, et que celle-ci en est
la fin. Une Logique qu'il donne a le même but.
En 1311, lors de la convocation d'un concile général à Vienne

Lulle s'y rend et demande au concile : 1» L'établissement dans toute
la chrétienté de collèges ou de monastères pour son double obiet •

2" la réduction des ordres religieux militaires à un seul, pour com-
battre puissamment les ennemis de la foi ;

3° la suppression de l'en-
seignement de la doctrine d'Averroès. De ses trois demandes il
obtint l'établissement ou la confirmation d'écoles pour l'enseigne-
ment de sa méthode, dont une avait été fondée en 1310, par lettres
patentes de Philippe le Bel. Lulle revint à Paris, et y acheva plusieurs
ouvrages de théologie. Il s'occupa aussi de composer ou de traduire
ses livres du catalan ou du latin en arabe, pour l'instruction des Sar-
rasins, qu'il avait toujours en vue.

Enfin, dans le dernier essor de son zèle, il part, l'an 1314 une
troisième fois pour l'Afrique, à l'âge de près de quatre-vingts' ans
et vient une seconde fois à Bougie. Là, il se cache d'abord entre des
marchands chrétiens, et commence à parler secrètement à des
Musulmans qu'il avait déjà instruits et qui lui étaient affectionnés
Les ayant affermis dans la foi, il ne put se contenir plus longtemps*
mais il alla dans la place publier à haute voix les louanges de la re-
ligion chrétienne, ajoutant qu'il admirait la folie de ceux qui met-
taient leur confiance en la doctrine infâme de Mahomet. Pour moi
disait-il, je suis prêt à montrer, soit par des raisons, soit aux dépens
de ma vie, que la grâce et le salut du genre humain ne se trouvent
que dans la foi de Jésus-Christ, mon Seigneur. Souvenez-vous que
je SUIS celui que vos princes ont ci-devant cliassé de ces quartiers
et de Tunis. Se sentant vaincus par mes raisons, ils craignaient que
je ne vous éclairasse des vérités chrétiennes que vous étiez prêts à
écouter

; maintenant, c'est le seul désir de votre salut et du martyre
qui m'a ramené ici. '

I .

I :i;
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Ces discours et plusieurs autres qu'il y ajouta émurent telleiiitiiti

Iopeu|)I(! qui les écoutait, qu'ils se jetèrent en furie sur Raymond
lui (lonn»>rent des souHlets, rinsult»>rent et le traînèrent au palais duf
roi. Ce prince le condamna h moi t, et on le mena hors de la vIIIp

où il fut lapidé le jour de la Saint-Pierre, a'.)"»* de juin l.'J15, iJ
d'environ quatre-vingts ans. Des marchands chrétiens ayant do

mandé son corps, l'ohlinrent et le portèrent avec honneur à un vais-

seau qui devait partir la nuit suivante. Ils voulaient le mener à Gènes 1

dont ils étaient ; mais les vents contraires les poussèrent h Majorque,

où tout le peuple vint au-devant de ce martyr, son compatriote, el

ent(ïrra son corps dans un lieu élevé de l'église de Saint-Fraii(,4s,

dont Haymond avait embrassé le tiers-ordre. Depuis ce temps, il esll

honoré pul)liquemont comme saint h Majorque, même dans l'église i

cathédrale
; et on a fait plusieurs informations pour parvenir à sa

canonisation trois cents ans après sa mort, c'est-h-dire depuis 1(.1|):,

jusque 1(117; mais l'Éf^lise n'a rien encore décidé sur ce •«ujct*.

L'ensemble des vues de Haymond Lulle pour la conversion des
i

infidèles nous paraît ex<;ellente : apprendre d'abord leurs lanj^iies,

surîout celle des Arabes, principal ennemi à gagner; avoir une me-

thode générale, qui parte des vérités universelles dans tous les ordres,

pour réfuter et détruire toutes les erreurs particulières, et mettre ^1

\o\\r place les vérités catholiques. Comine tous les ordres, et l'ordii

matériel du monde visible, et l'ordre intellectuel des esprits créés, 1

et l'ordre surnaturel de la grAce et de la gloire, viennent également

d'un seul et même Dieu, dont ils doivent être le vestige, l'imajçeel

la ressemblance, ils ont naturellement entre eux une harmonie pro-

fonde, intime, inépuisable, les vérités de l'un doivent réfléchir les

vérités de l'autre, comme tous les cor.ps terrestres rélléchisseiit les

rayons du soleil, l'un sous une couleur, l'autre sous une autre. On

en voit de sublimes échantilions dans saint Bonaventure, en son

Itinèrnire de ràmeven Dieu. Raymond Lulle aura voulu généraliser

cette méthode, compléter ce grand art de la vérité. Sans doute, il

n'aura i)as réussi complètement
; plusieurs de ses idées n'auront pas

été assez nettes ou assez justes ; son langage n'aura pas toujours été

assez claiv ni correct. Mais, toujours, la seule conception d'une œuvre

l)areille témoigne d'un innnense génie, et la constance d'y travailler

pour la gloire de Dieu jusqu'à l'Age de quatre-vingts ans, et jusqu'au

martyre, montre une foi plus grande que le génie même.
Nous souhaitons que Dieu suscite à son Église un homme qui,

' \ <iir deux Fies de Raymond Lulle, avec les commenlaires. Àc(a SS., 30;«'

fiii. liogmphie miv., t. Î5. Flcury, 1, 88, n. 46 ; I. 89, n, 39; 1. 92, n. 19.
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joignant la foi et la science divine de saint Thomas et de saint Bo-
naventure h l'infatigable constance de Raymond Lulle, reprenne son
œuvre, profile de ses travaux, ainsi que des progrès qu'on a faits

dans les connaissances matérielles, expérimentales ou mécaniques,
élève cette œuvre immense à sa perfection, pour la gloire de Dieu et
le salut des hommes.

A cette époque, il n'y avait qu'un évoque en Afrique, celui de
M >c : c'était ordinairement un frèro Mineur.

Quant au salut des Chrétiens de Syrie et de Palestine, un seul
homme y pensait sérieusement : c'était le Pontife romain. Au lieu
de se réunir entre eux et avec les auxiliaires de l'Occident pour ré-
primer et abattre les puissances musulmanes, ces Chrétiens dégé-
nérés se divisaient scandaleusement les uns contre les autres, comme
pour hâter leur perte commune.
Bohémond VF, prince d'Antioche et comte de Tripoli, mourut le

llmede mai 1275, laissant pour successeur son fils Bohémond VII,
encore en bas Age, sous la conduite de sa mère et de l'évêque de
Torlose. Or, la mère était Sibylle, fille d'Haïton, roi d'Arménie.
Hugues III, roi de Chypre, qui était parent, vint à Tripoli, où rési-
dait le jeune prince, pour prendre la régence; mais l'évoque de Tor-
tose, appelé par la mère, l'avait prévenu; le roi de Chypre se retira
donc à Ptolémaïs ou Saint-Jean-d'Acre. Le prince défunt avait au-
près de lui des Romains qui gouvernaient son État et avaient offensé
plusieurs nobles; c'est pourquoi, après sa mort, il y eut grand trou-
ble ji Tripoli, et trois de ces Romains furent tués. L'évoque de Tri-
poli, qui était aussi Romain, les soutenait ; mais l'évêque de Tortose
régent, prenait le parti des nobles, et cette division entre les évêques
fut ensuite la source de plusieurs maux

, particulièrement de la
mésintelligence entre le prince et les Templiers. Ceux-ci procurèrent
lin accord entre le seigneur de Gibelet et l'évoque de Tripoli

; ce qui
lit que l'évoque de Tortose rendit ce seigneur odieux au prince.
Cependant Bibars ou Bondocdar, sultan d'Egypte, le plus terrible

ennemi des Chrétiens, apprenant que les Tartares assiégeaient une
place qu'il avait sur TKuplirate, marcha contre eux, et attaqua un
corps de six mille hommes, qui battirent ses troupes ; lui-même reçut
une blessure dont il mourut le 15'"= d'avril h277, après avoir régné
dix-sept ans. Il laissa deux fils qui régnèrent l'un après l'autre

; mais
les deux règnes ne durèrent que deux ans, et, en 1279, fut élu sul-
tan Saïfeddin Kélaoun, surnommé Élalfi, qui régna onze ans. Dans
cet mtervalle, l'occasion était belle pour les Chrétiens du pays s'ils
avaient su en profiter.

'

Mais, l'animosité était telle entre eux, que le prince d'Antioche

! k
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chassa l'évt^quc de Tripoli do son église, se sais.t de ses biens etl
maltraita ses vassaux; et l'évoque s'étant retiré avec ses domestiuueji
dans la maison que les Templiers avaient à Tripoli, le prince vintlJ
assiéger avec des troupes mêlées de Chrétiens et de Sarrasins, et (il

dress(!r des machines contre la maison
; puis, en ayant chassé l'évè

que, ' la fit piller, et il y laissa des Sarrasins pour la garder. L'évé
que d(! Tripoli excommunia le {)rince et ses complices, et mit la vill«

en interdit. Nous apprenons ce détail par une lettre du pape Ni
colas III h ce prince, en date du l^r je juin 127!), où il lui fait de

grands reproches de ces violences. Prenez-y garde, mon fils. Sont-
ce ïh les œuvres d'un Chrétien? Sont- ce lu les louables prémices de

votre règne ? Comment pourrons-nous disposer les rois et les fidèles

de l'Occident à venir à votre secours, tandis que la renonmiée voiis

signale comme un cruel persécuteur des Chrétiens et de l'église de

Tripoli? Prenez-y garde. De nos jours même, beaucoup de roisel
do princes, pour avoir regimbé contre la Chaire apostolique, ontè
brises. Prenez exemple sur vos ancêtres. Tant que les princes d'An-
tioclie ont été dociles à l'Église, leur principauté a subsisté : devenus
indociles aux remontrances apostoliques, ils ont perdu Antioche.qui
est devinme la proie des infidèles. Enfin il enjoint au prince d'envoyer
dans huit mois des ambassadeurs pour réparer les torts faits à l'é-

glise de Tripoli : faute de quoi il menace d'employer contre lui tous

les moyens ecclésiastiques et séculiers, et d'armer contre lui les che-

valiers du Temple, de IHrtpital et de l'ordre Teutonique *.

Le sultan d'Egypte, Kélaoun, remplit bien au delà les menaces du

Pape. L'an 1288, après avoir pris plusieurs chAteaux qui en défen-

daient les avenues, il vint mettre le siège devant Tripoli. Bolié-

mond VII venait de se montrer soumis aux ordres du sultan, en li-

vrant et en rasant une de ses i)ropres forteresses; mais ni cette sou-

mission récente, ni la foi des traités ne purent retarder d'un moment
la chute de cette place. Tel était l'esprit de division qui régnait alors

parmi les Francs, que les Templiers, d'accord avec le seigneur de

Gibelet, avaient, peu de temps auparavant, formé le dessein de

s'emparer de la ville. Tout était prêt pour l'exécution du coiiiplol,

et l'entreprise n'échoua que par une circonstance imprévue.
L'historien Michaud ajoute : Nous avons sous les yeux une décla-

ration manuscrite, rédigée par un notaire de Tripoli et signée pariiD

grand nombre de témoins, dans laquelle le sire de Gibelet raconle

toutes les circonstances de sa trahison. Après la découverte de ce

complot, le même seigneur de Gibelet se mit, par ordre du

» Ravnald, 12:9, n. 4y-5l.
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naître du Temple, à guerroyer les Pisans et à les piller. Il n'avait
luciin démêlé avec eux, c'est lui-môme qui avoua sa félonie

j mais
l agissait ainsi parce que ledit maître lui avait demandé du froment
itde l'orge pour sa maison et ses gens. Toutes ces violences, tous ces
(isordres mettaient sans cesse en péril les cités chrétiennes, et

fcrrsonne n'avait assez d'ascendant ou de patriotisme pour chercher
Ln prévenir les efïcts. Poussé par le remords ou par la crainte, le
lire de (iibelct voulut solliciter sa grAce auprès du comte de Tripoli,
Imant d'abandonner sa terre et d'aller vivre ailleurs comme il pour-
liit. Mais les Templiers refusèrent d'intercéder pour lui et de se
liêler d'une affaire où ils l'avaient engagé. Ibn-Férat rapnorle que le
Irfi (le Gibelet fut tué par les ordres de lîohémond. Son fils, dé-
louilié de l'héritage paternel, ne songea plus qu'à venger la mort
le son père, et implora l'assistance des Musulmans. La mort de Bo-
léinond, qui suivit celle du seigneur de Gibelet, acheva de jeter le
koiible et la discorde parmi les habitants de Tripoli. La sœur et la
|ièiedu prince se disputèrent son autorité ; tous ceux qui, jusque-

,
avaient médité des projets de trahison ou de révolte, se mirent à

lenouveler leurs complots *.

^
Toutefois la nouvelle certaine que le sultan d'Egypte faisait des

Iréparatifs formidables pour venir assiéger la ville, mit fin aux divi-
jons. L'on implora le secours du roi de Chypre et de la chevalerie

) Ptolémaïs. Le roi Henri de Chypre envoya quatre vaisseaux, avec
Ine troupe considérable à pied et à cheval, sous la conduite de son
fore 2 lies Hospitaliers et les Templiers, ainsi que les chevaliers
jïques de Syrie, même les Pisans et les Vénitiens accoururent de
Itolémaïs à Tripoli pour prendre part h la défense de cette ville

Ure la nombreuse armée du sultan d'Egypte ; et l'amiral génois,
fenoît Zacharie, qui était venu depuis peu avec quelques navires
^iir sommer Tripoli de remplir ses obligations envers la république
(lénes, ne refusa point son assistance à la ville menacée 3. H est

Piic faux de dire, avec certains auteurs, qu'aucune ville chrétienne,
pin prince de la Palestine ne vint au secours de Tripoli. Mais les
Irces réunies des Chrétiens ne purent en empêcher la perte.

I

Dix-sept grandes machines furent dressées contre les murailles
;

fiinze cents ouvriers ou soldats s'occupaient de miner la terre ou de
Incer le feu grégeois. Après trente-cinq jours de siège, les Musul-
lans pénétrèrent dans la ville le fer et la flamme à la main. Suivant
T auteur du temps, ils pénétrèrent par la trahison *. Les Chrétiens

-'Michaud, t. 5 des Croisades, p. 563. - 2 Makrisi. Apud Reinaud. Extraits
2''°'''"' arabes relatifs aux guerres des croisades. -^ Annales Cenuens»
'"«.-* Maitcne. Ampl. Collect., t. 5, p. 759.
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se défendirent vaillamment jusqu'à la neuvième heure du jour, et les

chevaliers de l'Hôpital repoussèrent les Sarrasins du côté de là nier

où il en périt beaucoup; mais enfui les infidèles, par trahison ou
autrement, se rendirent maîtres de tous les remparts, et il ne restait

plus d'autre saîut aux Chrétiens que la fuite. Les vaisseaux génois et

les autres bâtiments qui se trouvèrent dans le port reçurent tout ce

qu'il leur fut possible d'hommes, de femmes et d'enfants, et les

transportèrent en Chypre; néanmoins un grand nombre des mal-

heureux habitants de Tripoli périrent sous le glaive des Sarrasins.

Sept mille succombèrent en défendant avec courage la ville. Comme
3es Sarrasins perdirent eux-mêmes beaucoup de monde, leur ven-

geance n'eut point de bornes. Ils égorgèrent non-seulement les prê-

tres et les moines, mais généralement tous les hommes, et emmenè-
rent en esclavage les enfants et les femmes. Ils gagnèrent à la nage

l'île de Saint-Nicolas, y égorgèrent les hommes qui s'y étaient ré-

fugiés dans une église, et se partagèrent les femmes et les enfants.

Aboulféda rapporte qu'étant allé lui-même dans cette île quelques

jours après, il la trouva couverte de morts.

C'est ainsi que le 27 avril 1289, après un siège de vingt-neuf jours,

la ville de Tripoli fut prise par les Sarrasins, après que les Chrétiens

en eurent été les maîtres depuis le 10 juin H09, pendant près de

cent quatre-vingts ans. Kélaoun fit de Tripoli ce que Bibars avait fait

d'Antioche
;

il la ruina de fond en comble, et en bâtit une autre à

quelque distance *.

Henri, roi de Chypre et de Jérusalem, qui se trouvait à Ptolémaïs,

craignant, non sans raison, que le secours envoyé de Ptolémaïs à

Tripoli ne fût une cause au sultan d'Egypte de regarder pour rom-

pue la trêve existante, lui envoya des négociateurs pour la renouer.

Le sultan la renouvela effectivement pour deux ans deux mois

deux semaines et deux heures. Pendant les négociations, Henri en-

voya demander aussi du secours au Pape et aux princes de l'Occi-

dent. Il députa pour cet effet Jean de Grelli, avec quelques autres

personnages. Ils demandaient en particulier vingt galères bien années

pour la garde de la Terre-Sainte, et fournies de toutes les munitions

nécessaires pour servir un an. Le Pape, qui était Nicolas IV, accorda

les vingt galères, prenant cette dépense sur le fonds des subsides qu'il

avait reçus pour ce sujet. Il envoya ces galères de Venise, sous la

conduite de l'évêque de Tripoli, qu'il avait chargé de prêcher la croi-

1 Wilken. Hist. des Croisades (en allemand), t. 7, p. 702-70.1, Wilkpn, qui cite

CCS auteurs, est bien plus sûr que Mlchaud, qui s'occupe un peu moins de l'exac-

titude des faits que de l'arrangement des phrases.
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Lade en Esclavonie et Vénitie ; mais il ordonna que, quand elles se-

hient arrivées à Ptolétnaïs ou Acre, le patriarche de Jérusalem et

Ln de Grelli, capitaine du roi de France, en eussent le commande-
Unt, ainsi que des troupes qu'elles portaient. C'est ce qui parait

bar la lettre du Pape au patriarche, du IT" de septembre 1289 *.

lies vingt galères furent donc armées à Venise ; mais, quand elles

lurent arrivées à Ptolémaïs, les soldats et les croisés qu'elles avaient

bnienés étant demeurés à terre, il se trouva à peine de quoi armer

jlreiM galères, manque d'armes et principalement d'arbalètes; de

quoi le Pape se plaignit vivement à l'évêque de Tripoli, qu'il cita

pourrendre conpte de l'emploi des sommes qui lui avaient été con-
fiées. D'un autre côté, le sultan n'ayant point attaqué Ptolémaïs,

bomme l'on croyait, en 1290, ces troupes ne firent rien de consi-

[lérable ^.

Au commencement de la même année, le pape Nicolas IV publia

bne bulle, où il déplore la prise et la ruine de Tripoli,-et le péril

fexlrême où se trouve la Terre-Sainte, exhortant tous les fidèles à la

poisade qu'il avait ordonné de prêcher, et promettant l'indulgence

plénière et les autres grâces que l'on avait accoutumé d'accorder aux
bises, même l'absolution des censures qu'ils auraient encourues.

Celte bulle est du h'^" de janvier 1290. Vers le même temps, il en
^dressa une à Nicolas, patriarche latin de Jérusalem et son légat en

Orient, par laquelle il lui ordonne d'établir dans les terres de sa lé-

kation des inquisiteurs, par le conseil des provinciaux des frères

nêcheurs et des frères Mineurs. C'est qu'en Syrie, en Palestine, les

désordres de la guerre attiraient l'impunité aux hérétiques et aux
^ Nous verrons plus tard qu'il y avait un mal encore plus pro-

jfoiid et plus caché, et qui était la cause secrète de beaucoup d'autres.

Pour avancer l'affaire de la croisade, le Pape envoya aux rois

1 Angleterre et de France, mais sans résultat. Ces rois voulaient bien

bercevoir les décimes pour le service de la Terre-Sainte, mais sans
pire ce service. Désormais nous ne verrons que le père commun de
la chrétienté s'intéresser loyalement au salut commun de la chré-

fienté, et la défendre contre la domination musulmane.
Ptolémaïs était alors la capitale des colonies chrétiennes et la

yille la plus considérable de la Syrie. La plupart des Francs chassés
Bes autres villes de la Palestine s'y étaient réfugiés avec leurs riches-

ses ; c'étaient là qu'abordaient toutes les flottes qui venaient d'Occi-
pent; on y voyait les plus riches marchands de tous les pays du

'Raynald, 1289, n. 69. — « Raynald, 1289, n. 8 et 7. Wilken, t, 7, p. 706 et
leqq.- 8 ibid., n. 2, et Wadding, 1290, n. 2.

' '^Ê ^
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monde. La ville n'avait pas moins reçu d'accroissement en étendue
qu'en population; elle était construite en pierres de taille carrée

•

tous les murs des maisons s'élevaient à une hauteur égale ; une plate^
forme ou terrasse couvrait la plupart des édifices ; des peintures or-
naient l'intérieur des principales habitations, et ces habitations rece-
valent le jour par des fenêtres vitrées, ce qui était alors un luxe
extraordinaire. Dans les places publiques, des tentures de soie ou
d'une étoffe transparente garantissaient les habitants des ardeurs du
soleil. Entre les deux i,;mparts qui bornaient la ville à l'Orient, s'él^
vaient des châteaux et des palais habités par les princes et les grands;
les artisans et les marchands habitaient l'intérieur de la cité.

Parmi les princes et les nobles qui avaient des habitations à Pto-
lémaïs, on remarquait le roi de Jérusalem, ses frères et sa famille, le

roi de Chypre et les siens, les princes de Galilée et d'Antioche,' le

lieutenant du roi de France, le duc de Césarée, les comtes de Tripoli
et de Jonpé, les seigneurs de Béryte, de Tyr, de Tibériade, de Sidon,
d'Ibeîm, d'Arsur, etc. On lit dans une vieille chronique que tous ces

princes et seigneurs se promenaient sur les places publiques, portant
des couronnes d'or comme des rois ; leur suite nombreuse avait des

vêtements éclatants d'or et de pierreries. Les jours se passaient en

fêtes, en spectacles, en tournois, tandis que le port voyait s'échapper
les trésors de l'Asie et de l'Occident, et montrait à toute heure le ta-

bleau animé du commerce et de l'industrie.

L'histoire contemporaine déplore avec amertume la corruption
des mœurs qui régnait à Ptolémaïs ; la foule des étrangers y appor-
tait les vices de toutes les nations; la mollesse et le luxe étaient ré-

pandus dans toutes les classes
; le clergé lui-même n'avait pu éviter

la contagion
; parmi les peuples qui habitaient la Syrie, les plus

efféminés, les plus dissolus étaient les habitants de Ptolémaïs.
Non-seulement Ptolémaïs était la plus riche des villes de Syrie,

elle passait encore pour être la place la mieux fortifiée. Aucune puis-

sance n'aurait pu la réduire, si elle avait eu pour habitants de véri-

tables citoyens, et non des étrangers, des pèlerins, des marchands,
toujours prêts à se transporter d'un lieu à un autre avec leurs ri-

chesses. Ceux qui représentaient le roi de Naples, les lieutenants du

roi de Chypre, les Français, les Anglais, le légat du Pape, le patriar-

che de Jérusalem, le prince d'Antioche, les trois ordres militaires,

les Vénitiens, les Génois, les Pisans, les Arméniens, les Tartares,

avaient chacun leur quartier, leur juridiction, leurs tribunaux, leurs

magistrats, tous indépendants les uns des autres, tous avec le droit

de souveraineté. Ces quartiers étaient comme autant de cités diffé-

rentes qui n'avaient ni les mêmes coutumes, ni le même langage, ni

>*^
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les mêmes intérêts. Il était impossible d'établie l'ordre dans une ville

où tant de souverains faisaient des lois, qui n'avait point d'adminis-

tration uniforme, où souvent le crime se trouvait poursuivi d'un côté,

protégé de l'autre. Ainsi toutes les passions étaient sans frein, et don-

naient lieu souvent à des scènes sanglantes ; outre les querelles qui

naissaient dans Je pays, il n'y avait pas une division en Europe, et

sui'loiit en Italie, qui ne se fit ressentir à Ptolémaïs. Les discordes

des Guelfes et des Gibelins y agitaient les esprits, et les rivalités

de Venise et de Gênes y avaient fait couler des torrents de sang.

Chaque nation avait des fortifications dans le quartier qu'elle habi-

tait; on y fortifiait jusqu'aux églises. A l'entrée de chaque place il y
avait une forteresse, des portes et des chaînes de fer. Il était aisé de

voir que tous ces moyens de défense avaient été employés moins

pour arrêter l'ennemi que pour élever une barrière contre des voisins

et des rivaux.

Les chefs de tous les quartiers, les principaux de la ville se ras-

semblaient quelquefois ; mais ils s'accordaient rarement et se défiaient

toujours les uns des autres ; ces sortes d'assemblées n'avaient jamais

aucun plan de conduite, aucune règle fixe, surtout aucune pré-

voyance. La cité tout à la fois demandait des secours à l'Occident,

et sollicitait une trêve auprès des Musulmans. Lorsqu'on venait à

conclure un traité, personne n'avait assez de puissance pour le faire

respecter ; chacun, au contraire, était maître de le violer et, d'attirer

ainsi sur la ville tous les maux que cette violation pouvait entraîner.

Cependant le pape Nicolas IV faisait tout son possible pour pro-

curer des secours à la Terre-Sainte et en conserver le peu qui restait

aux Chrétiens. Il envoya des sommes considérables à Ptolémaïs, à

son légat le patriarche de Jérusalem, dans l'année 1290, en atten-

dant la croisade générale, qui ne devait partir qu'à la Saint-Jean,

sous la conduite du roi Edouard d'Angleterre. Ce qui donnait quel-

que espoir, c'est que le khan des Tartares, Argoun, promettait de se-

conder l'armée chrétienne contre les Sarrasins, dès qu'elle serait

arrivée en Syrie.

Mais tandis que le souverain Pontife travaillait ainsi à la défense

de la chrétienté contre les infidèles, deux rois chrétiens conspi-

raient avec ces mêmes infidèles contre la chrétienté. Ce mystère

d'iniquité a été longtemps inconnu ; mais l'acte authentique en a

été mis au grand jour de nos temps. Le roi d'Aragon, Alphonse III,

et son frère Jacques de Sicile envoyèrent des ambassadeurs avec de

riches présents au sultan d'Egypte, lui remirent soixante-dix pri-

sonniers musulmans, depuis longtemps en esclavage, et le priè-

rent d'accorder à leurs sujets les mêmes avantages dans ses États
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q..o le sullan Malec-Ka.nd avait accordés aux sujets de l'empereur
i* ruhric II

;
et, dans le tcfnps mn.ne (jne le Pape faisait prêcher avec

z.'le a crcsade pour la délivrance de la Terre-Sainte, ces deux roi!
conçurent,, le vingt-cinq avril 1200, avec le sultan Kélaoun, un
raité commercial, par le(,uel ils s'obligeaient : i- de détourner le

I ape et les princes chrétiens, y compris h-s (Génois, les Vénitiens
08 Grecs, les le.npiiers et les Hospitaliers, de toutes hostilités contré
io sul an et ses tem-s

;
2" d'attaquer mém,;, par terre et par mer

ceux des Chrétiens qui entreprendraient la guerre contre le sultan •

.1" d avertir de bonne heure le sultan de tous les plans qui pourraient
so coïK^erter en Occident h son préjudice ; i- dans h, cas que la trêve
existante vînt à être rompue ou dissoute, de n'accorder aux Chrétiens
de Syrie aucun secours que ce soit, ni darmes, ni d'argent, ni
d autre espèce, non plus qu'au Pape, aux rois chrétiens, aux Grecs
et aux lartares, s'il prenait envie à ces rois et h ces peuples de faire
!.. guerre au sultan à ce sujet. Pour toutes ces conditions déshono-
rantes, les rois d'Aragon et de Sicile n'obtinrent d'autre avantage, si-
non que le sultan promit que les pèlerins aragonais et siciliens, mu-ms de lettres royales, pourraient visiter le Saint-Sépulcre et les autres
sanctuaires chrétiens de son royaume, et que les vaisseaux aragonais
et siciliens seraient reçu.« dans ses ports sur le même pied que ceux
de ses sujets dans les ports de Sicile et d'Arugon ».

Pour le fond, ce traité ressemble h celui -^ue le traître Judas con-
clut avec les chefs du peuple déicide : Que voulez-vous me donner et
je vous le livrerai ? Car, vendre le Christ ou la chrétienté, trahir le
Christ ou la chrétienté, c'est tout un. Honte et infamie aux Judas de
tous les siècles et de toutes les nations !

Les historiens arabes nous apprennent que le sultan Kélaoun
était résolu depuis longtemps à profiter du premier prétexte pour
recommencer la guerre contre les Chrétiens de Syrie, et achever d'a-
neantir leur domination, lorsque ce prétexte s'offrit en 12M0 La
trêve fut violée à Ptolémaïs. - Par qui ?- Les récits sont très^di-
vers.

D'après un poète allemand de 1 époque, qui tenait ses renseigne-
ments des Templiers, c'est le légat du Pape qui viole la trêve et ral-
lume la guerre

; c'est le légat du Pape qui fait insulter des marchands
arabes, maltraiter les ambassadeurs du sultan envoyés pour deman-
der réparation; c'est le légat du Pape qui excommunie tous ceux

* Vie de Kélaoun, publiée par Silvestre de Sacy. Magasin encyclopédique. Ville
année. 1801. t. 1 n^ 145(.f o,,ivnnf«o V^',•-;!- - , • - • -^ ! - -
... \ •

" -' t^* -•«'-<' .^isi'vanui. ivoiices et exiraics acs manuscrits de la 6i-
hliothcque du roi, t. li. Reinaud, Extraits des historiens arabes, p. 564.
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(|iii s'opposent h ses violences, et qui ensuite, avant le sii^ge, s'enfuit

il Home. EtMichaud remarque en ell'et que, pendant le siège, il n'est

plus question du légat, mais uniqu(!nient du patriarche de Jérusa-

lem, homme sage et vénérable. Mais il est une circonstance curieuse

(|iii nous montre quelle confiance mérite ce récii : c'est que ce légat

emporté qui s'enfuit à Home avant le siège est ce même patriarche,

safje et vénérable, qui demeure pendant le siège, et que nous y ver-

rons mourir par un excès de charité. Le légat et le patriarche était

un seul et môme homme.
D'après d'autres relations occidentales, ceux qui violèrent la trêve

lurent les troupes envoyées par le l'ape, qui, mal},'ré les chevaliers

do IHolémaïs, se mirent l^ piller et à tuer les Musulmans des envi-

rons. Mais les historiens arabes soutiennent unanimement (jue la vio-

lation de la trôve fut commise par les Francs de Syrie, et que c'était

une excuse mal fondée, que la chevalerie de Ptolémais s'efforça d'en

faire tomber la faute sur des Chrétiens venus d'Occident depuis peu.

Un auteur arabe du temps, d'après le récit d'un de ses coreligion-

naires, qui était alors à Ptolémais, explique ainsi la rupture de la

paix : Un Musulman, qui avait séduit l'épouse d'un riche citoyen de

Ptolémais, se rendit avec son amante dans un jardin hors de la ville ;

soudain apparut le mari de la femme séduite, qui tue avec son poi-

gnard tant son épouse que le séducteur
;
puis, comme un furieux,

s'en revient à la ville le poignard à la main, et tue plusieurs Musul-

mans qu'il rencontre sur son passage *.

On voit ici une chose assez singulière. Les bruits répandus en Oc-

cident, particulièrement par les Templiers, accusent de tout le mal

tantôt le légat du Pape, tantôt les soldats du Pape. Les historiens

musulmans disent, au contraire, que c'est une mauvaise excuse, un

mensonge, une calomnie
;
que la rupture ne vint pas des pèlerins

d'Occident, mais des Francs de Syrie ; ils en articulent môme une

cause précise, qui est accidentelle et commune aux deux partis,

chrétiens et musulmans. D'où vient cette hostilité des relations oc-

cidentales envers les hommes du Pape ? n'y aurait-il pas là-dessous

quelque mystère d'iniquité ? Nous avons vu que, dans ce temps-là

même, les rois Alphonse et Jacques d'Aragon vendaient et trahis-

saient la chrétienté : n'y avait-il pas encore d'autres traîtres parmi

les Chrétiens! Les uns et les autres n'auront-ils pas été bien aises de

faire retomber la perte de Ptolémais sur celui-là même qui avait fait

le plus d'efforts pour la prévenir ?

Quant au sultan Kélaoun, il envoya demander à Piolémaïs l'ex-

* Vie du sultan Kélaoun. Rcinaud, p. 5G7. - Wilken, t. 7, p. 720 et seqq.
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tradition des meurtriers, avec menace, en cas de refus d'assiéger UV. e au mo,s ue mars de l'année suivante 1291. Ap è^ en voTdé

les coupables de la pr.son et du bannissement. L( sultan n'acSa

cidentZ l"!' h* f
"'"" ''T'- ^'' ''' '^ ^-^ ^- -linrc dentale

.
Les historiens arabes s'accordent à dire que le sultan

Imlnt t'^"'^^°"8temps à protiter du premier pr^exte pou e-commencer la guerre contre les Chrétiens et anéantir leur domina-

assSr""'-
''"'r \ ''''' ''''' ''' ^'^'^^ P«r '^^ ChréTn

,
1 assembla ses em.rs et ses hommes de loi en conseil, où la guerrfut résolue, parce que le sultan la voulait »

Le sultan Kélaoun s'était déjà mis en marche du Caire, au milieu

tST '

'7^"''
V-b« -«'ade et mourut, le onze no'^

Aschraf .nn rr*"'.
"' '^'"^'' '''" ^ ''^*"* ^^^ «ff«'-«- Malek-al-Aschraf, son fils et son successeur, persévéra dans le plan de sonpère, d'assiéger Ptolémaïs avec toutes les forces de l'Egypte et de la

Ijr ''^'"'^1 '' ^''"'"'^ ^"^ '"' ^'-n* plusieurs Réputation

parmdTr,^r":^
^' rétablissement delà trêve. Tout étant'prél

"

partit de 1 Egypte pour la Syrie, le sept mars 1291

.

Uès le milieu du même mois, de nombreuses troupes de Sarra-

itl H !"'.'' ^'"'''"* ""'' ^^^^•«"'•«- Ces combats journa-
liers durèrent jusqu'en avril, sans rien de décisif ni pour un partïnipour l'autre. Mais alors le nouveau sultan étant arrivé avec quara tW.1 e chevaux et deux cent mille hommes de pied, le siège de Ptô émais commença le cinq avril 1291 a

ia^lltT"^"
''

''?' ^"^''"* '"''''^'' P«^ '« ^«'' «t le feu. Ce spec

dans la VI IpT ""T ^' '"^^^'"^^"'g^n^^^ «t la division qui régnaLtdans la ville depuis le commencement. Les Pisans et les Ve^nitiens
opposèrent aux ordres des religieux militaires, le. Hospitah^e

les Tenipliers étaient si indisposés les uns contre les autres qu'ilsne voulaient point combattre ensemble. Les chefs, n'étant pa's d'ac-co d, ne savaient maintenir la discipline parmi la milice inférieure,
qui continuait, d.t-on, à respirer plus la débauche que les combats.Cans ces circonstances, le maître du Temple, qui était très-ami et
familier avec le sultan, alla lui demander un armistice : le sultan of-
frit même la paix, sous la condition que chaque habitant chrétien de
Ptolemais lu. payerait un denier de Venise. Le maître du Templeayant rendu compte de sa négociation au peuple de la ville, ras-
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semblé dans l'église de Sainte-Croix, et lui ayant conseillé d'accepter
ces conditions, le peuple, mécontent, s'écria d'une voix que le maître
du Temple était traître à la ville, et qu'il méritait la mort. Il re-
tourna donc près du sultan lui annoncer le refus des habitants.
Quoique les forces des Chrétiens fussent singulièrement affaiblies

par ces divisions, la garnison de la ville assiégée était néanmoins si
hardie et si déterminée, que, pendant plusieurs semaines, on ne
ferma les portes ni jr.ur ni nuit, et qu'on faisait des sorties l'une sur
l'autre, dont plusieurs furent très-préjudiciables aux Sarrasins. On
voit que, bien unis entre eux, les assiégés auraient pu se défendre
avec gloire et succès. Mais, comme ils n'agissaient pas d'accord,
leurs sorties ne réussissaient pas toujours.

D'ailleurs, les troupes du sultan augmentaient d'un jour à l'autre;
ses tranchées et ses mines avançaient sous les murs de la ville; ses
formidables machines en approchèrent et se mirent à lancer dix jours
de suite une grêle de traits et de pierres : il n'y avait plus moyen aux
habitants de faire des sorties. Alors diminua leur confiance et leur
hardiesse. Les plus opulents mirent leurs femmes, leurs enfants,
leurs richesses, les reliques de saints sur des vaisseaux et les envoyèrent
en Chypre. Même plusieurs hommes d'armes, tant chevaliers que
fantassins, abandonnèrent la ville pendant ces dix jours, en sorte
qu'il n'y restait que douze mille guerriers obligés au service, huit
cents chevaliers et quelques pèlerins volontaires. Enfin le roi Henri
de Chypre et de Jérusalem, qui était venu à Ptolémaïs, le quatre mai,
avec deux cents chevaliers et cinq cents fantassins, ?.bandonna la
ville dans la nuit du quinze au seize, avec toute sa troupe et trois
mille notables de Ptolémaïs.

Dès le lendemain seize mai, les Sarrasins commencèrent l'assaut.
Ils remarquèrent que les chrétiens n'étaient plus en si grand nombre
sur les remparts que les jours précédents. Les habitants, toutefois,
se défendirent avec courage ; mais enfin il fallut céder au nombre et
se replier dans la ville. Les chevaliers des ordres militaires n'avaient
pas pris part au combat de ce jour. Comme ils n'avaient point parti-
cipé à la rupture de la trêve, ils s'abstenaient de combattre le plus
qu'ils pouvaient ces derniers jours de péril, dans le fol espoir que le
sultan les épargnerait. Mais, quand ils entendirent tout à coup les cris
de détresse des habitants, les cris de triomphe des Sarrasins, ils chan-
gèrent d'idée, se rappelant qu'un sultan turc n'épargnait point un
emicnii qui n'était plus à craindre. Le maréchal de l'Hôpital, Ma-
thieu de Clermont et ses chevaliers s'armèrent aussitôt, montèrent à
cheval, coururent au plus fort du danger, ramenèrent les fuyards
chrétiens au combat. Le maréchal Mathieu, quand il fut à proximité
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des Sarrasins, qui avaient déji\ pénétré au centre de la ville, fondit
sur eux avec impétuosité, tua un de leurs chefs, blessa ou désarma
plusieurs autres; son exemple rendit le courage et l'avantage aux
Chrétiens; les ennemis furent repoussés par la brfiche; la nuit sur-
vint, et le sultan fit sonner la retraite.

Ce succès inespéré rendit le cœur aux Chrétiens; plusieurs capi-
taines sortirent des tours où ils se tenaient enfermés , aidèrent les

vainqueurs îl réparer la brèche durant la nuitj avant l'aurore, tous

les chefs tinrent un conseil de guerre dans la maison des Hospitaliers.

Plusieurs y dirent qu'il n'y avait plus moyen de détendre Ptolémaïs;
deux mille hommes avaient été tués la veille ; ''unique moyen dé

sauver le reste du peuple était d'abandonner la ville ; mais ce 'moyen
était impraticable ; la mer était libre, mais il n'y avait de disponible
que deux petits bAtiments, pouvant à peine contenir deux cents per-

sonnes. Comme on ne savait quel parti prendre , le patriarche leur

remontra, par un discours fort sage
, que ,

pour des guerriers chré-

tiens, il n'y avait d'autre parti h prendre dans cette extrémité que
de combattre vaillamment r de se confier en Dieu; car point de

grAce à espérer de la part des Sarrasins, qui ne trouveraient à satis-

faire dans la ville évacuée ni leur avidité par les richesses ni leur

lubricité par de belles fenunes, les unes et les autres ayant été trans-

portées en Chypre ; d'un autre côté, nul moyen de se sauver par la

fuite. Le vénérable patriarche les engagea donc à ne pas craindre

une mort généreuse et méritoire pour Jésus-Christ, leur maître, de

même qu'un vassal mourrait pour défendre l'honneur de son seigneur

et ne point imprimer à son nom et à sa famille la flétrissure de

Iftcheté ; d'atitant plus que la valeur du guerrier soutenue de la

confiance en Dieu, pouvait faire des prodiges. Seulement la veille,

sept mille chrétiens avaient tué vingt mille infidèles. Vendez donc

votre sang le plus chèrement que vous pourrez , vengez celui que

vous avez déjà versé; taites-le dans une vraie foi
,
par laquelle tout

est possible à qui croit vraiment: dans une espérance ferme, par

laquelle le salut est donné à qui fermement espère dans la foi ; enfin

dans une inextinguible charité les uns envers les autres, car c'est par

elle que s'ntiit au Soigneur celui qui soutient Dieu et le prochain

pour la justice. Par cette voie, que le Seigneur a pourvue aux

pécheurs pour se sauver, vous pourrez après la mort parvenir heu-

reusement à la vie éternelle sans autre pénitence. Confessez donc

vos péchés les uns aux autres , avec l'espérance d'obtenir de Dieu

miséricorde dans votre passage.

Ce discours du patriarche produisit un grand effet. Après qu'on

eut'promptement célébré la messe, les assistants confessèrent leurs
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péchés, se donnèrent le baiser de paix au milieu des larmes et des
sanglots, sachant qu'ils allaient s'exposer à la mort pour le Seigneur
et ils reçurent son corps adorable avec toute la dévotion possible'
Quelques-uns mômes de ceux qui avaient quitté leur poste et son-
geaient à s'enfiu'r en cachette remontèrent sur les remparts et dirent
aux gardes ce qui venait de se passer. Alors on vit sur les remparts
mêmes bien des gardes, touchés de componction', se confesser les
uns aux autres et s'encourager à bien faire *.

Enfin parut l'aurore. C'était le iS-ne de mai 1291 , dernier jour de
Ptolémaïs. Deux fois les Sarrasins pénétrèrent dans la ville par la
brèche et par la porte Saint-Antoine

; deux fois les Chrétiens ayant
à leur léte Mathieu de Clermont , repoussèrent les Sarrasins et par la
brèche et par la porte. Alors le sultan fit avancer toute son armée
par ces deux endroits. Au moment décisif, Jean de Grelli, lieutenant
du roi de France, et Otton de Grandison, lieutenant du roi d'Angle-
terre, abandonnèrent lAchcment leur poste avec leurs milices, gagnè-
rent un vaisseau et s'enfuirent. Cependant les Chrétiens fidèles défen-
daient le terrain pied à pied contre les masses de Sarrasins qui
avaient des apostats à leur tête

, et pénétrèrent de nouveau par la
brèche et la porte Saint-Antoine. Le maître des Templiers, qui s'était
abstenu de combattre, vint alors avec les siens pour défendre la
porte

;
mais c'était trop tard : il fut transpercé d'une lance, et tomba

mourant de cheval. Le maître de l'Hôpital , blessé mortellement sur
la brèciie, fut transporté sur un des navires. Le maréchal de l'ordre
Mathieu de Clermont

, voyant qu'il n'y avait plus d'espoir, se jette
au milieu des infidèles, en tue à droite et à gauche, jusqu'cà ce que
son cheval succombant de fatigue, il est transpercé de plusieurs lan-
ces onnemies. Quant au patriarche Nicolas

, il refusait de se sauver,
voulant mourir avec son peuple ; il fut entraîné malgré lui par les
siens a une chaloupe

, pour gagner une galère qui était proche mais
le bon pasteur reçut tant de monde dans sa frêle embarcation

,

qu'elle coula ù fond. Ainsi mourut le dernier patriarche latin de
Jérusalem qui ait résidé dans le pays "^.

Il y avait à Ptolémaïs un monastère fameux des filles de Sainte-
Clan-e. L'abbesse, apprenant que les Sarrasins étaient dans la ville
assembla toutes ses sci-urs en chapitre et leur dit : Mes filles, mépri-^
sons cette vie pour nous conserver à notre époux pures de corps et
de cœur; faites ce que vous me verrez taire. Aussitôt elle se coupa
le nez, et son visage tut couvert de sang; les autres suivirent son
exemple et se découpèrent le visage en diverses manières. Les S-'-

' De excidio urbis Aconis, 1. 1; p. 77G. Martène, t. 5. - 2 Ibid., p. 776-782.



320 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. LXXVI. - De l?:c i

rasins, étant entres dans le monastère l'épée à la main, furent saisis
I

d'étonnement à ce spectacle
;
puis, l'horreur se tournant en furie ils

les massacrèrent toutes *.

Si les jiommes avaient eu du cœur comme ces femmes de Ptolé-

maïs, la Terre-Sainte n'eût pas été perdue ; mais le jour même de 1

la prise de Ptoléknaïs, les habitants de Tyr abandonnèrent leur ville

sans la défendre et se sauvèrent par mer. Les Templiers qui s'étaient

enfuis de Ptolémaïs à Sidon
, firent des dispositions pour défendre

cette dernière ville; mais à la nouvelle qu'un émir faisait des pré-

paratifs pour venir les attaquer, ils perdirent courage, se retirèrent a

Tortose et enfin en Chypre. La forteresse de Sidon fut rasée par

l'émir. Les habitants de Béryte se rendirent sans résistance. Enfin

les Chrétiens d'Occident perdirent tout ce qu'ils avaient dans le pays 2,

Quand le pape Nicolas IV eut reçu ces tristes nouvelles, il fit tous

ses efforts pour exciter les princes chrétiens à regagner la Terre-

Sainte et pour fortifier la croisade qui devait s'exécuter deux ans

après. Le premier jour d'août , il publia une bulle adressée à tous

les fidèles; puis une autre adressée à tous les métropohtains , tant

pour eux que pour leurs suffragants , où il leur donne commission

de prêcher la croisade. Il écrivit en particulier aux Génois et auj

Vénitiens de faire la paix ensemble et de tourner leurs forces réunies

contre les infidèles. Le SS"» du même mois, il écrivit à même fin au

roi de France et aux prélats de son royaume. Il écrivit à l'empereur

de Constantinople, Andronic Paléologuc, et à l'empereur de Trébi-

sonde, Jean Comnène, aux rois d'Arménie , d'ibérie et de Géorgie;

il écrivit même au khan des Tartares, Argoun ; il négociait avec le

roi d'Angleterre, qui devait se mettre à la tête de la croisade. Il avait

grande confiance pour cette affaire au roi des Romains , Rodolplie

de Habsbourg ; mais Rodolphe mourut le SO""» de septembre 1291 ;

Alphonse d'Aragon était mort le 18'"« de juin, après avoir signé un

traité de réconciliation avec Charles de Valois et l'Église romaine;

enfin le pape Nicolas JV mourut lui-même le 4">e jour d'avril 129-2;

sa mort et la longue vacance du Saint-Siège arrêtèrent tous les pro-

jets de la croisade! '^.

La nouvelle soudaine et terrible que la Terre-Sainte était perdue

pour les Chrétiens répandit une profonde tristesse dans les âmesl

pieuses, tristesse qui n'y est point encore effacée; car si Jésus a

pleuré sur Jérusalem, un vrai Chrétien peut-il y être insensible? Mai

dans le même temps une autre nouvelle , silencieuse et calme , vin

1 Wadding, 1291, n. 1.

1292.

2 Wilken, p. "71 et 772. — 8 Raynald, an 1291 ei
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réjouir les âmes pieuses et les réjouit encore : la sainte maison de
Nazareth, où la vierge Marie conçut le Verbe fait chair, a été trans-
portée par les anges en Dalmatie, et de là dans la Marche d'Ancône,
près de Recanati, à Lorette, où elle est encore.

C'était dans l'année 1291 ; les saints lieux de la Palestine étaient
envahis

;
l'église magnifique que l'impératrice Hélène avait élevée à

Nazareth venait de tomber sous le marteau destructeur
; la sainte

maison qu'elle renfermait allait bientôt peut-être avoir le même sort
lorsque Dieu ordonne à ses anges de la transporter sur les terres
heureuses de la fidèle Dalmatie. On était au dix du mois de mai ; à
la seconde veille de la nuit , le sanctuaire de Nazareth avait été dé-
posé sur les rivages de l'Adriatique, entre Tersatz et Fiume, dans un
lieu appelé vulgairenient Rauniza par les habitants du pays. Nicolas IV
gouvernait alors l'Église . et Rodolphe de Habsbourg l'empire; la
ville deTorsatz obéissait à Nicolas Frangipane, issu de l'antique race
des Aniciens, dont l'autorité s'étendait sur les terres de la Croatie et
de la Sclavonie. Au lever de l'aurore, quelques habitants aperçurent
avec étonnement le nouvel édifice, placé dans un lieu où jaflais l'on
n'avait vu jusque-là ni maison ni cabane. Le bruit du prodige est
bientôt répandu

; on accourt, on examine, on admire le bâtiment
mystérieux, construit de petites pierres rouges et carrées , liées en-
semble par du ciment; on s'étonne de la singularité de sa structure,
de son air d'antiquité, de sa forme orientale; on ne peut surtout
expliquer comment elle se tient debout, posée sur la terre nue sans
aucun fondement.

Mais la surprise augmente quand on pénètre dans l'intérieur. La
chambre formait un carré oblong. Le plafond, surmonté d'un petit
clocher, était de bois, peint en couleur d'azur et divisé en plusieurs
compartiments, parsemé çà et là d'étoiles dorées. Autour des murs
et au-dessous des lambris, on remarquait plusieurs demi-cercles qui
s'arrondissaient les uns près des antres et paraissaient entremêlés de
vases diversement variés dans leurs formes. Les murs, épais d'en-
viron une coudée, construits sans règle et sans niveau , ne suivaient
pas exactement la ligne verticale. Ils étaient recouverts d'un enduit où
l'on voyait en peinture les-principaux mystères de ce lieu sacré. Une
porte assez large, ouverte dans une des parties latérales , donnait
entrée dans ce mystérieux séjour. A droite, s'ouvrait une étroite et
unique fenêtre. En face, s'élevait un autel construit en pierres fortes
et carrées, que dominait une croix grecque antique, ornée d'un cru-
cifix peint sur une toile collée au bois, où se Usait le titre de notre
salut : Jésus le Nazaréen, roi des Juifs.

Près de l'autel, on apercevait une petite armoire d'une admirable
Xl\. 21
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simpiiciU;, dcstinùe ii rcccivoii- les ustensiles nécessaires h un pauvre
ménage

;
elle renfermait quelques p(!tits vases semblables Ji ceux dont

se servent les nicVes pour donner la nourriture h leurs enfants. A
{,'auche, une espèce decheininée ou de foyer, surmontée d'une niche

précieuse, soutenue pur des colonnes ornées de cannelures et de vo-

lûtes, et terminée par une voûte arrondie, formée par cinq lunes qui

se joignaient et s'enchaînaient mutuellement. Lh était placée une

statue de cèdre, représentant la bienheureuse Vierge debout et por-

tant l'enfant Jésus dans ses b-as. Les visages étaient peints d'unees-

pècedecouL '.<able à l'argent, mais noircis par le temps et

sans doute paw '-.iaée des cierges brùlt'îs devant ces saintes ima-

ges. Une couronne de perles posée sur la tôte de Marie relevait la

noblesse de son front ; ses cheveux, partagés à la Nazaréenne, flot-

talent sur son cou et sur ses épaules. Son corps était vêtu d'une robe

dorée qui, soutenue par une large ceinture, tombait flottante jus-

qu'aux pieds ; un manteau bleu recouvrait son dos sacré ; l'un et

l'autre étaient ciselés et formés du même bois que la statue elle-

même. L'enfant Jésus, d'une taille plus grande que celle des enfants

ordinaires, avec un visage où respirait une divine majesté, et qu'em-

bellissait une chevelure partagée sur le front, comme celle des Naza-

réens, dont il portait l'habit et la ceinture, levait les premiers doigts

de la main droite, comme pour donner la bénédiction, et, de la gau-

che, ûûufenait un globe, symbole do son pouvoir souverain sur l'u-

nivers. L'image de la sainte Vierge, au moment de son arrivée, était

couverte d'une robe de laine de couleur rouge, qui se conserve en-

core aujourd'hui et demeure sans altération. Telle était la disposi-

tion de la sainte chapelle lorsqu'elle vint se reposer dans la Dal-

matie *.

La stupeur était générale ; on se demandait l'un à l'autre quelle

pouvait être cette demeure inconnue, quelle main avait tracé ces

figures, quelle puissance avait fait apparaître en un instant ce nou-

veau sanctuaire; tous interrogeaient, nul ne pouvait répondre, lors-

que tout d'un coup s'élance au milieu du peuple le vénérable pas-

teur de l'église Saint-Georges, l'évêque Alexandre, natifde Modruzia.

Sa présence excite un cri général de surprise ; on le savait gravement

malade, sans espérance presque de guérison ; et cependant le voilà

plein dévie et de santé ; le mal a disparu; .a tièvre n'a pas laissé la

moindre trace.

La nuit, dans son lit de douleur, il avait ressenti le plus ardent

« Histoire critique et relitjicuse de Notre-Dame de Lorette, par A.-B. Calllau.

Paris, I043, p. 9 et seqq.
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désir (î'allei' contempler de ses yeux le prodige dont il vient d'ap-
preiidrc la nouvelle

; dans ce moment il se voue à Marie, dont -n lui

a dépeint la miraculeuse image. Soudain le ciel s'estouvert à sl^ eux,

la très-sainte Vierge se montre au milieu des anges qui l'environ-

nent, et d'une voix dont la douceur ravit intérieurement le cœur :

« Mon fils, lui dit-elle, tu m'as appelée ; me voici pour te donnerun
ellicace secours et te dévoiler le secret dont tu souhaites la connais-
sance. Sache donc que la sainte demeure apportée récemment sur ce
lerritoire est la maison môme où j'ai pris naissance et reçu presque
toute mon éducation. C'est là qu'à la nouvelle apportée par l'ar-

I

change Gabriel, j'ai conçu par l'opération du Saint-Esprit le divin

enfant. C'est là que le Verbe s'est fait chair ! Aussi, après mon tré-

pas, les apôtres ont-ils consacré ce toit illustre par de si hauts mys-

I

tères, et se sont-ils disputé l'honneur d'y célébrer l'auguste sacrifice.

L'autel, transporté au même pays, est celui même que dressa
l'apôtre saint Pierre. Le crucifix que l'on y remarque y fut placé
autrefois par les apôtres. La statue de cèdre est mon image fiiite par
lamain de l'évangéliste saint Luc, qui, guidé par l'attachement qu'il

I

avait pour moi, a exprimé, par les ressources de l'art, la ressem-
blance de mes traits, autant qu'il est possible à un mortel. Cette

maison, aimée du ciel, environnée pendant tant de siècles d'honneur
dans la Galilée, mais aujourd'hui privée d'hommages au milieu de
la défaillance de la foi, a passé de Nazareth sur ces rivages. Ici point

j

de doute : l'auteur de ce grand événement est ce Dieu près duquel

I

nulle parole n'est impossible. Du reste, afin que tu en sois toi-môme

I

le témoin et le prédicateur, reçois ta guérison. Ton retour subit à la

I

santé au milieu d'une si longue maladie fera foi de ce prodige. »

Ainsi parla Marie, et, s'élevant vers le ciel, elle disparut, laissant

lachambre embaumée d'une odeur céleste. Le ministre fidèle sentit

I

le mal s'évanouir, la fièvre s'éteindre, la force renaître ; se lever, se
jeter à genoux, bénir sa bienfaitrice, courir à l'auguste sanctuaire
pour lui présenter ses actions de grâces, furent tout à la fois et le

besoin de sa reconnaissance et la preuve que cette visite surnaturelle
n'était pas une chimère enfantée dans un cerveau égaré par la

I
douleur.

Nicolas Frangipane, qui gouvernait alors cette contrée, était ab-

j

sent
;

il avait suivi à la guerre Hodolphe de Habsbourg ; au milieu
de cette expédition militaire, il reçoit la nouvelle de ce prodigieux

I

événement. Le prince lui donne la permission de quitter le camp pour
i aller s'aSSUI'OI- <•!«» la vpritâ I a lr>n(T>ini!P A'^ /»U"'v>:„ „- I'—j,Ai- „_:-,i .

dvient en personne à Tersalz, où, sans se laisser entramer par un
premier enthousiasme, il prend les plus minutieuses informations.

\m

' -m

''à
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Ce n'est pas encore là à ses yeux une démonstration assez assurée

quatre de ses sujets, choisis de sa main, hommes sages et prudents,

entre lesquels on remarquait, outre révnjue Alexandre, SigismonJ

Orsichet Jean Grégoruschi, se transportèrent à Nazareth, pour exa-

miner et rapprocher les circonstances de ce fait extrordinaire. Leur!

commission sera remplie avec autant de fidélité que de diligence,!

Leur rapport sera concluant : à Nazareth de Galilée, la maison na-

taie de la très-sainte Vierge ne se trouvait plus ; elle avait été déta-

chée de ses bases, qui existaient encore ; nulle différence entre la na-

ture des pierres restées dans les fondements et la qualité de celles 1

qui composaient le saint édifice j conformité parfaite dans les mesu-l

res pour la longueur et la largeur du bâtiment. Leur témoignage est I

rédigé par écrit ; il est confirmé par un serment solennel ; il est au-

thentiqué selon les formes voulues par la loi. Plus de doute, plus)

d'incertitude. La dévotion a pris un rapide essor; les peuples accou-

rent de toutes parts. Les provinces de la Bosnie, de la Servie, de]

l'Albanie, de la Croatie semblent se vider pour répandre leurs habi-

tants sur celte terre favorisée du ciel. Pour faciliter l'empressement

|

des pèlerins, Frangipane fit entourer les murs bénits de grosses pou-

tres recouvertes avec des planches, selon le goût du pays, où lesl

constructions de ce genre étaient encore en usage, et prodigua les

riches offrandes pour augmenter la splendeur de ce vénérable sanc-|

tuaire à mesure que la renommée en répandait plus loin la connais-

sance.

Trois ans et demi après son arrivée à Tersatz, la maison de Naza-I

reth, portée par les mains des anges, s'éleva de nouveau dans les

airs et disparut aux regards de ce peuple désolé. Le prince fitcon-|

struire à la même place et sur les mômes vestiges une petite cha-

pelle, où on lit encore aujourd'hui : Ici est le lieu où fut autrefoislaj

très-sainte demeure de la bienheureuse Vierge deLorelte, qui main-

tenant est honorée sur les terres de Récanati. Sur le chemin, on fil

j

graver cette inscription en langue italienne: La sainte maison delà

bienheureuse Vierge vint à Tersatz l'an 1291, le 10 mai, et se retirai

le 10 décembre 1294. Les souverains Pontifes accordèrent plusieurs!

grâces à la chapelle commémorative de Tersatz. Le clergé et le peu-

ple continuent d'y chanter cette hymne : Marie ! ici vous êtes venue 1

avec votre maison, afin de dispenser la grâce comme pieuse Mèredal

Christ. Nazareth fut votre berceau, mais Tersatz fut votre premier!

port, quand vous cherchiez une nouvelle patrie. Vous avez porté ail|

leurs votre demeure sacrée, mais vous n'en êtes nas moins resté!

avec nous, ô reine de clémence ! Nous nous félicitons d'avoir été ju-

gés dignes de conserver votre présence maternelle.
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jepuis cette époque jusqu'à nos jours, on voit tous les ans les

jOHimates traverser par Groupe la mer Adriatique, et venir à Lorette

aillant pour déplorer leur veuvage que pour vénérer le berceau de

Marie. Toujours dans leur bouche sont ces paroles solennelles:

llevenez à nous, Marie, revenez. L'an 1559, plus de trois cents pè-

lerins de cette contrée avec leurs femmes et leurs enfants arrivèrent

I
à Lorette, portant des flambeaux allumés, s'arrêtèrent d'abord à la

grande porte, où ils se prosternèrent pour implorer le secours de

I

Dieu et de sa sainte Mère, puis furent tous à genoux, rangés en ordre

par les prêtres qu'ils avaient amenés avec eux, et entrèrent ainsi

dans le^temple en criant d'une seule voix dans leur idiome naturel :

Retournez, retournez à nous, ô Marie ! Marie, retournez à Fiume !...

Marie!... Marie !... Marie! Leur douleur était si vive et leur prière si

fervente, que le témoin qui en écrivit l'histoire cherchait à leur im-

I

poser silence, craignant, dit-il, que de si ardentes supplications ne

I fussent exaucées, et que la sainte chapelle ne fût ravie à l'Italie pour

aller aTersatz reprendre son ancienne position. Aussi le souverain

Pontife voulut-il favoriser la dévotion de ce bon peuple en fondant

I

à Lorette un hospice pour recevoir plusieurs familles de Dalmatie

qui n'avaient pu se déterminer à retourner dans leur pays en quit-

tant la Vierge de Nazareth, et ne regardaient plus pour leur patrie

I

que le lieu qu'elle avait elle-même daigné choisir pour sa résidence.

Quant à l'histoire de la nouvelle translation, voici en quels termes

un ermite du temps et du pays, Paul Délia Selva, l'écrivit au roi de

Naples, Charles II :

« Au nom de Dieu. Ainsi soit-il. Roi, pour satisfaire à votre

î

pieuse curiosité, qui m'a confié la narration du grand miracle de la

j

translation faite par les anges de la maison de la sainte Vierge, ap-

I

portée sur les rivages de l'Italie, dans la province d'Ancône, au ter-

I

ritoire de Récanati, entre les fleuves de Aspis ou Mosciou et Poten-

tia, voici comme la chose est arrivée, ainsi que je l'ai souvent

entendu raconter par des hommes dignes de foi et originaires de Ré-

canati, savoir: François Pétri, chanoine de cette ville, et Uguccion,

ecclésiastique exemplaire, de même que par les jurisconsultes distin-

gués Cisco de Cischïs et François Percivallino de Récanati, qui tous,

avec plusieurs de leurs concitoyens, vivaient du temps de ce miracle,

dont j'ai lu également avec attention la narration dans les registres

publics.

« L'an de l'incarnation du Seigneur, 1294, le samedi 10 décem-

bre, lorsque tout était plongé dans le silence, et que la nuit dans son

cours était au milieu de sa route, une lumière sortie du ciel vint

frapper les regards de plusieurs habitants des rivages de la mer

Ml
' '1 r
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Adriatique, et une divine harmonie, réveillant la paresse dos plus
endormis, les tira du sommeil pour leur faire contempler une nicN
veille supérieure à toutes les forces de la natun;. Ils virent donc cl

contemplèrent à loisir une maison environnée d'une splendeur cé-

leste, soutenue sur les mains des anges, et transportt'ie à travers les

airs. Les paysans et les bergers s'arrêtèrent stupéfaits à la vue d'une
si grande merveille, et tombèrent î» genoux en adoration, dans l'al-

tente du terme et de la tin où aboutirait ce prodige. Cependant celte

sainte maison portée par les anges fut placée au milieu d'un grand
bois, et les arbres eux-mêmes s'inclinèrent comme pour vénérer la

reine du ciel. Aujourd'hui on les voit encore penchés et recourbés

comme pour témoigner leur allégresse. On dit que dans ce lieu était

autrefois un temple dédié à quelque fiiusse divinité, et entouré d'une

forêt de lauriers, ce qui lui a fait donner le nom de Lorette, comme
on l'appelle encore aujourd'hui. A peine le matin était arrivé, que

les paysans se hâtèrent d'allei à Récanati, pour raconter ce qui s'é-

tait passé, et tout le peuple s'empressa d'accourir au bois des Lau-

riers, pour s'assurer de la vérité de cette narration. Parmi les nobles

et le peuple, plusieurs restaient muets d'étonnement, plusieurs ne

pouvaient se résoudre à croire le miracle. Les mieux disposés pleu-

raient de joie, et disaient avec le prophète : Nous l'avons trouvée

dans les champs de la forêt; et encore : Il n'a pas traité ainsi toutes

les nations. Ils honorèrent cette petite et sainte maison, et, pénétrant
dans l'intérieur avec dévotion, ils rendirent leurs hommages à la sta-

tue de bois de la divine vierge Marie, qui tenait son Fils entre ses

bras. De retour à Récanati, ils remplirent la cité d'une sainte joie:le

peuple quittait souvent la ville pour aller vénérer la sainte chapelle;
c'était un concours perpétuel de fidèles qui se croisaient sur la route,

« Cependant la bienheureuse vierge Marie multipliait les prodiges
et les miracles. Le bruit d'une si grande merveille s'étendait dans les

contrées lointaines, comme dans les provinces voisines, et tous ac-

couraient à la forêt des Lauriers, qui se remplit bientôt de difïérentes

habitations en bois, pour servir de refuge aux pèlerins. Tandis que

ces événements se passaient, le lion infernal qui tourne sans cesse,

cherchant quelque proie à dévorer, suscita des brigands, dont les

mains impies souillaient le bois sacré par des vols et des homicides,
de sorte que la dévotion '3 plusieurs se refroidit par la crainte des

malfaiteurs.

« Au bout de huit mois, le premier miracle fut confirmé par un

second prodige. La sainte maison quitta la forêt profanée, et fut

placée par le ministère des anges au milieu d'une colline , apparte-

nant à deux nobles frères, les comtes Etienne et Siméon Rainaldi
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(leAntiquis, de Ilécanati. Cependant la dévotion d»^s fidtMes crois-

sait, et la petite et sainte demeure s'enrichissait par de {grands dons

elde nombreuses offrandes. Les nobles et pieux fr«>res en étaient les

dépositaires; mais bientôt ils cédèrent à l'avarice, s'appliquèrent les

présents, et laissèrent pervertir leur jugement jusqu'à en venir à de

I

scandaleuses discussions pour savoir qui des deux l'emporterait sur

l'autre.

«Alors la sainte maison se retira, quatre mois après son arrivée, de

[lacollinedes deux frf>res, et par un troisième miracle fut portée par

les an{?;es dans un nouveau site distant h peu près d'un jet de pierre,

au milieu de la voie publique qui conduit de Récanati au rivage de la

mer, et c'est là que je la vois encore aujourd'hui, et que je contem-

ple de mes propres yeux les grAces continuelles qu'elle accorde à

[ceux qui viennent y faire leurs prières.

«Néanmoins, quoique les prodiges célestes démontrassent que ce

[toit modeste était le séjour de la Mère de Dieu, le lieu où le Verbe

s'est fait chair, pour découvrir plus clairement la vérité, les habi-

tants de Récanati tinrent une assemblée générale, où se rendirent

les principaux seigneurs de la province ; et il fut décidé qu'on enver-

rait seize des hommes les plus illustres pour examiner si les mesures

delà sainte maison étaient conformes soit aux vestiges restés à

Tersatz, soit aux fondements demeurés à Nazareth, où elle fut pri-

mitivement bâtie et où elle subsista durant de longues années. Le dé-

cret fut exécuté, et parmi les seize députés de Récanati on comptait

pour le quartier de Sainte-Marie, Politus, fds du comte Mathieu de

Politis; pour le quartier Saint-Flavien , Marchio jeune, comte Ma-
thieu, fils du comte Siméon Rainaldi de Antiquis

;
pour le quartier

[Saint-Ange, le célèbre docteur en droit Cicottus, fds de Monaldutius

des Monaldutiens ; ces personnages distingués, accompagnés de leurs

collègues, allèrent, virent, revinrent et déclarèrent qu'ils avaient

trouvé partout une entière conformité, tant à l'égard des mesures
que par rapport aux témoins dont ils avaient recueilli sur les lieux

[les dépositions.

« Recevez, prince, cette courte narration, en témoignage de la

réalité du sanctuaire miraculeux et de mon respectueux dévoue-
'

ment envers votre majesté ; et afin que vous ayez l'assurance que
vos aumônes ont été fidèlement remises, je vous atteste avoir reçu

les offrandes, dont vous recevrez la récompense dans le ciel. Au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, Ainsi soit-il. Près de la

[sainte demeure, l'an du Sauveur 4297, le 8 juin. Pauî. serviteur de

I

iésus-Christ. »

Au-dessous on lit ces mots • « Les prieurs du peuple de la cité de '

ni
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Récanati, h tous faisons connaître qm tous les faits ci-dessus ra
contés sont véritables et conformes à nos annales et à nos archivai
publiques. En témoignage et en foi de quoi nous avons ordonna
que cette pièce serait scellée de notre cachet, et souscrite par notrp
notaire public, établi par l'autorité impériale, et maître des actes
le 12 juin de l'année do la circoncision de Notre-Seigneur Jésus-'
Christ 1297. François Jacobi, maître des actes ». •

Cependant les citoyens de Récanati voyaient avec anxiété la fai

blesse des saintes murailles
; posées sur la terre, elles n'avaient point

de fondements pour les soutenir. N'était-il pas à craindre que su
bissant peu h peu les ertets du temps, elles ne vinssent à s'écrouler
et à priver ainsi le pays de ses plus beaux ornements? Ce qui auR
mentait encore leur crainte, c'était la situation même du lieu, exposé
à de violents tourbillons et à de fréquents orages, où les torrents
de pluie semblaient conspirer avec la fureur des vents. Ils se décidè-
rent, en conséquence, à élever autour de ce frêle édifice une forte
muraille établie sur des bases solides et construite en briques dur-
cies au feu Ils firent plus encore, et, instruits chaque jour des mi-
racles nombreux que Dieu opérait par la vertu de cette sainte maison
Ils appelèrent des peintres habiles pour représenter par le pinceau'
sur cette muraille, particulièrement du côté du nord, tous les détails
de la prodigieuse histoire, afin de donner à tous, et surtout aux igno-
rants, la facilité de comprendre cette merveille et d'en rendre erâce
a la très-sainte Vierge.

^

Or, voici maintenant ce qui arriva, d'après le témoignage d'un
historien, le père Riéra : « Le bruit public, dit-il, a propagé dans
es provinces d Ancône, comme un grand miracle, qu'au moment où
ouvrage venait d'être terminé, on trouva les nouvelles murailles

tellement séparées des anciennes, qu'un petit enfant pouvait y passer
facilement avec un flambeau à la main, pour montrer à la foule,
quand 1 occasion se présentait, la vérité de cet écartement. Ce pro-
dige frappa vivement les esprits, d'autant plus que l'on savait avec
certitude qu auparavant elles étaient si étroitement unies, qu'il n'y
avait pas entre les deux l'épaisseur d'un cheveu. De là cette opinion
commune que rien absolument ne peut rester attaché aux murailles

nn.,/pTïl™'!f°"
"^^ ^^''"'' '" ''•"*' ^'«^g^ Je voulant ainsi,

pour empêcher de croire qu'elle ait besoin du secours des hommes
pour soutenir sa vénérable demeure. Quelle que soit la cause de ce
phénomène, la vérité du fait est au-dessus de toute controverse;

PariM8«,V.l9!43V'*
""^''"" ^' ^ofre-Dame de Lorette, pa» A.-B. Caillau.



,
pat A.-B. Caillau.

4 1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 320

car aujourd'hui encore vivent plusieurs témoins qui ont contemplé

de leurs propres yeux cet admirable spectacle. Aussi, quand, au

temps de Clément VII, Rainero Norucci, architecte de la sainte cha-

pelle, Cl qui depuis est resté avec moi dans une douce intimité, vou-

lut, par ordre du Pontife, abattre ce mur de briques, que le temps

avait déjà presque renversé, pour élever à la place ce magniflque

monument en marbre que l'on voit aujourd'hui, il remarqua, non

sans un grand étonnement, que, contre les règles de l'architecture et

les plans de l'art humain, toutes les pierres étrangères à la sainte mai-

son s'étaient éloignées comme pour lui rendre de justes hommages.

Le même Rainero, ainsi que plusieurs autres, m'ont également ra-

conté que ces murs rapportés s'étaient, depuis plusieurs années,

tellement entr'ouverts, que, par de longues fentes, on pouvait facile-

ment contempler l'ancien bAtiment et jouir des admii'ables délices

qui semblent émaner de sa sainteté *. »

Au commencement du quatorzième siècle, les habitants de Réca-

nati élevèrent à Lorette un temple pour y enfermer la sainte chapelle,

l'ne ville se forma autour, à qui les souverains Pontifes n'ont cessé

de prodiguer des faveurs spirituelles et temporelles. L'an 4 464, le

pape Pie II offrit à Notre-Dame de Lorette un calice d'or, pour obte-

nir la guérison d'une maladie, qu'il y obtint en effet. La même année,

son successeur, Pau' II, qui éleva une nouvelle basilique autour de

la sainte chapelle, disait dans une bulle du 15octobre : « On ne sau-

rait douter que Dieu, à la prière de la très-sainte Vierge, mère de

son divin Fils, n'accorde tous les jours aux fidèles qui lui adressent

pieusement leurs vœux des grâces singulières, et que les églises dé-

diées en l'honneur de son nom ne méritent d'être honorées avec la

plus grande dévotion ; cependant celles-là doivent recevoir des hom-

mages plus particuliers, dans lesquelles le Très-Haut, à l'intercession

de cette auguste Vierge, opère des miracles plus évidents^ plus écla-

tants et plus fréquents. Or, il est manifeste, par l'expérience, que

1 église de Sainte-Marie de Lorette, dans le diocèse de Récanati,

à cause des grands, inouïs et infinis miracles qu'y fait éclater la

puissance de cette Vierge bienheureuse, et que nous avons éprouvés

nous-mêmes dans notre propre personne, attire dans son enceinte les

peuples de toutes les parties du monde ^.

Sixte IV, successeur de Paul II, déclara Lorette propriété du

Saint-Siège
; toutes les personnes attachées au service de l'église

relèveront immédiatement de lui, et seront exemptes de toute autre

juridiction ; deux sujets capables seront nommés par le souverain

* Ricra. Hist. Lauret., c. 7. — * Tursell. Hist. Laxtret., \. 2, c. 1

.
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Pontife
: l'un, pour prendre soin du spirituel, sous le nom de vicaire-

1 autre, pour veiller aux intérêts temporels, avec le titre de gouver-
neur. Le vicaire instituera huit chapelains obligés à la résidence et
chargés de chanter tous les jours une messe solennelle, appelée de-
puis la messe votive : les pénitenciers ajouteront aux pouvoirs d'ab-
soudre déjà concédés celui de dispenser des vœux, ou plutôt de les
commuer en bonnes œuvres et secours appliqués aux besoins delà
sainte chapelle. Les Carmes, chargés de la garde des lieux saints de
la Palestme, furent appelés à garder la sainte chambre de la mère
de Dieu.

Léon X renouvelle tous les privilèges passés, et en accorde de
pins précieux et de plus abondants. Une collégiale fut établie avec
douze chanoines, douze prêtres mansionnaires et six choristes

; les
indulgences des stations apostoliques à Rome furent étendues au
sanctuaire deLorette, où l'on gagnait dans la visite d'une seule église
ce que l'on ne pouvait obtenir que parla visite de plusieurs églises
dans la capitale du monde chrétien ; les marchés d'automne à An-
cône, a Pisaure et ailleurs furent supprimés, pour donner plus d'é-
clat a celui qui se tenait à Récanati à l'époque de là Nativité, où l'on
vit non-seulement des catholiques, mais des Grecs mêmes et des
Arméniens, quoique schismatiques, le disputer en dévotion pour
Marie avec les fidèles enfants de l'Église catholique. Le vœu de faire
un pèlerinage à Lorette fut réservé au Pape, comme ceux de visiter
les tombeaux des saints apôtres ou le sépulcre de Jésus-Christ. Le
fameux statuaire Sansovino fut chargé d'entourer d'un magnifique
travail en marbre blanc de Carrare le précieux sanctuaire. Le gou-
verneur reçut le privilège de célébrer la messe en habits pontificaux,
et de donner au peuple la bénédiction épiscopale. Des ordres fu-
rent donnés pour fortifier le château et construire des boulevards,
des bastions et des fossés défendus par de grosses pièces d'artillerie,
afin de mettre le temple à l'abri de surprise et d'attaques.
Clément VJI exécuta le plan de Léon X. Il donna un nouveau

relief et une certiti»:ie nouvelle à la translation de la miraculeuse
chapelle en députant trois de ses camériers d'abord à Lorette, puis
en Dalmatie, et enfin à Nazareth, pour examiner soigneusement les

lieux et consulter les traditions des peuples. Les larmes des Dalma-
tes, les aveux des Orientaux, l'exactitude des mesures, la similitude
des pierres, dont deux furent rapportées par un des envoyés, tout

concourt également à confirmer la translation prodigieuse, et à ras-
surer la piété des peuples. C'est également à Ini que Lorette fut re-

devable de l'assainissement de la température, par le soin qu'il prit

de dessécher les luarais voisins, O'abattre les forets, dont l'humidité
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malfaisante engendrait de dangereuses maladies, et d'aplanir même
deux montagnes pour prévenir les brouillards, étendre davantage

riiorizon, et donner à l'air plus de dégagement.

Mais sa première et principale pensée était de réaliser le plan su-

blime formé par son prédécesseur et son parent Léon X, le plan des

décorations magnifiques qui devaient revêtir à l'extérieur de sculp-

tures en marbre blanc les humbles murailles de la sainte maison. Il

appelle pour ce grand travail les plus illustres artistes, pour rivaliser

de talent et de génie dans l'accomplissement d'un si noble ouvrage.

Il établit comme architecte en chef, pour l'église comme pour le por-

tique, le fameux Nérucci. Déjà les marbres avaient été taillés, déjà

les ornements étaient prêts à être mis en place. Nérucci fait abattre

la muraille antique, qui se trouva, comme il a été dit, écartée des

murs fragiles de la chambre miraculeuse. Durant plusieurs jours,

elle demeura exposée dans toute sa simplicité aux regards empressés

de la dévotion et de la curiosité populaires. Chacun put s'assurer

qu'elle était posée sans fondements sur le sol nu. On voyait au-des-

sous une terre poudreuse et broyée, semblable à celle d'une voie

fréquentée et passagère ; on y remarquait même une ronce qui s'é-

tait trouvée prise sous le saint fardeau déposé par les anges ; tout an-

nonçait une route publique, conformément au témoignage constant

delà tradition. Cependant il fallut commencer les excavations né-

cessaires à la construction des bases qui" devaient soutenir les marbres
précieux ; et alors il fut facile de se convaincre sans aucun doute que
les saintes murailles étaient posées comme en suspens sur un terrain

inégal et poudreux. Jérôme Angélita, dans son rapport officiel au
même pape Clément VU, fait une mention particulière de tous ces

faits prodigieux, que Tonne saurait révoquer en doute.

Les fondements sortaient déjà de terre, mais le plan arrêté par
Léon X, et approuvé par Clément VII, exigeait que l'unique porte

de la sair-.e maison fût murée, et que l'on en ouvrît trois autres à la

place, pour éviter les accidents qui arrivaient tous les jours par suite

de l'encombrement des pieux pèlerinb dans un espace si étroit. A
cette nouvelle, le peuple fut dans la consternation -, une rumeur subite

s'éleva de toutes parts. Qui oserait violer par los coups d'un auda-

cieux marteau ces murailles que les siècles eux-mêmes ont respec-

tées ? Cependant l'ordre du Pape était pressant ; le bien commun en

demandait l'exécution ; la beauté du travail l'exigeait impérieuse-

ment. L'architecte Nérucci s'arme de courage, il lève la main, frappe
lin nppmïoi» nntm . h V'tnatnrii II r^Alîf {\ fvQ-v^l->l'> U "r-».» /J-^Ai-''"" '">''-Il „i5^..,,v.. vuttp ^ tt i jiioitUit 11 pctiil, il liciiiuic, il BCiil ut;in:iiii oco

forces, il tombe sans connaissance ; on l'emporte dans sa maison ;

le danger est imminent, sa vie elle-même paraît compromise. Sa
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pieuse épouse, le voyant dans cet état funeste, se prosterne aux piedsde Marie elle invoque l'auguste patronne de Lorette; ses vœux sont
exauces, la mortelle léthargie se dissipe bientôt, et l'imprudent ar
cJutecte est heureusement rendu à sa famille et à ses travaux

Cependant on se hâte de faire part au Pontife de ce merveilleux
événement, et de lui demander sa décision dans un cas si difficile IIrépond en ces termes : « Ne craignez pas de percer les murs du sanc-
tuaire auguste et d'ouvrir les portes : ainsi l'ordonne Clément VII »Un commandement si formel et toute l'autorité du Siège apostolique
ne purent déterminer l'architecte Nérucci à déposer sa crainte et à
oDéir. Lu vain on l'excite, en vain on s'efforce de le persuader ; toutes
les tentatives sont inutiles. D'un côté l'ordre du Pape pressait le tra-
vau, de I autre la stupeur publique en arrêtait l'exécution. Tout à
coup, contre toute attente, un homme se présente pour une œuvre
qui paraissait si dangereuse

; il était clerc et attaché au chœur du
sanctuaire, son nom était Ventura Périni. Il prend d'abord trois
jours pour se préparer à cette entreprise par de ferventt. prières etun jeûne rigoureux

;
le dernier jour, vers le soir, il s'avance vers le

saint heu, environné d'une foule innombrable de peuple; il fléchit
es genoux, il baise et rebaise mille fois les saintes murailles, il prend

le marteau
;
mais avant de frapper, le bras suspendu en l'air, il s'a-

dresse à Marie, et lui dit avec confiance : Pardonnez, ô sainte maisonde la plus pure des vierges ! ce n'est pas moi qui vous perce, c'est
Clément, vicaire de Jesus-Christ, dans l'ardeur qui l'anime pour votre
embellissenient. Permettez-Ie, ô Marie ! et satisfaites le bon désir de
son cœur. A ces mots, il frappe un premier coup, suivi de plusieurs
autres, sans en ressentir aucun dommage; les autres ouvriers re-
prennent courage, l'imitent dans son travail comme dans sa dévo-
tion; les portes s'ouvrent, les pierres recueillies avec respect sont
employées a refermer la seule ouverture qui auparavant donnait en-
trée dans le précieux sanctuaire; la poutre qui servait d'architrave
est conservée dans la bâtisse comme un monument et un souvenir de
1 ancienne disposition de ce lieu, et le nouveau plan avec ses magni-
tiques sculptures reçoit son exécution ».

Sixte V, devenu Pape en 1585, considérant, dit-il, que la ville de
Lorette est célèbre par toute la terre, et qu'elle renferme dans son
enceinte une insigne église collégiale sous l'invocation de la bien-
heureuse vierge Marie; considérant combien est vénérable cette
eghse, au milieu de laquelle s'élève l'auguste maison consacrée par
les divins mystères, où cette Vierge pure est née, a été saluée pa:

* Calllau. Histoire de Notre-Dame de Lorette, c. 6. Murrl, c. 6, n. Î3.
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l'ange et a conçu du Saint-Esprit le Sauveur du monde ; considérant

que celte maison a été transportée dans ce lieu par le ministère des

anges, que des miracles s'y opèrent tous les jours par l'intercession

et les mérites de cette puissante patronne, et que les fidèles servi-

teurs de Jésus-Christ y accourent de toutes les parties du monde
pour y satisfaire leur dévotion par de pieux pèlerinages, Sixte V
éleva la ville de Lorette au rang de cité, donna à son église le titre

de cathédrale et y établit un évêché *.

Clément VIII, devenu Pape en 1592, fit en personne le pèlerinage

de Lorette, et défendit de chanter d'autres litanies que celles dont

l'Église fait maintenant usage, et qu'on appelle vulgairement les lita-

nies de Lorette, parce que c'est dans cette église qu'elles furent chan-

tées pour la première fois, d'après la rédaction du cardinal Savelli,

à qui on les attribue communément, sur la foi d'une lame d'argent où

elles furent gravées, l'an 1483, avec celte inscription qu'on lit au

bas : Paul Savelli, prince d'Albano et député impérial ^.

Clément IX, Pape en 1C67, prescrit, après un sévère examen de la

congrégation des rites, par un décret solennel, de consigner dans le

Martyrologe romain, au 10 décembre, l'histoire du grand prodige de

Lorette par ces mots remarquables : A Lorette, dans le territoire

d'Ancône, translation de la sainte maison de Marie, mère de Dieu,

dans laquelle le Verbe s'est fait chair. Innocent XII, en 1691, assigna

un office et une messe particulière pour celte grande solennité, et fit

ajouter dans le bréviaire romain, à la fin de la sixième leçon, l'his-

toire de ce prodige.

Défenseur aussi docte que zélé de la sainte maison, Benoît XIV,

avant son exaltation sur le Saint-Siège , avait établi victorieuse-

ment son identité avec la demeure humble et modeste de Naza-

reth contre les critiques du protestant Casaubon et des autres ad-

versaires de la vérité. Aussi n'avons-nous pas lieu de nous étonner

qu'il ait conservé toutes les exemptions et les privilèges de ses pré-

décesseurs, et travaillé à l'embellissement de l'auguste sanctuaire

par l'érection de la masse imposante du grand clocher et par l'achè-

vement de la belle terrasse du palais apostolique.

Mais le règne de ce grand Pontife n'offre rien de plus remarqua-
ble, par rapport à Lorette, que la restauration du pavé de la sainte

chapelle et les conséquences qui résultent de l'examen fait à cette

époque. C'était en l'année 1751 ; Jean-Baptiste Stella, Bolonais, gou-

vernait la cité ; sur le point de mettre les ouvriers au travail, il crut

avec raison devoir s'entourer des témoins les nhjs resnectables. II

Bull. Sixt. Y. Murri, c. 5, n. 45. — « Ibid, n. 49.
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pria monseigneur Alexandre Borgia de venir l'assister dans cette oc
casion importante, et il appela en même temps quatre autres prélats
les evêques de lési, d'Ascoli, de Macérala et deLoretle. Il manda
d office un architecte et quatre maîtres maçons, auxquels se ioigni
rent par circonstance trois architectes étrangers, venus dans la villopour vénérer la sainte maison. Tous étant présents, on commence

.
les fouilles

;
on arrive bientôt à la fin des saintes murailles, enfoncées

moins d un pied au-dessous du pavé; les architectes et les maîtres
maçons, descendus les premiers dans l'ouverture, en tirent une terre
superficielle et dess.^chée, mélangée de petits cailloux à demi écrasés
semblables à ceux que l'on trouve dans les sentiers battus et dansb
voies publiques. L'archevêque et les prélats assistants s'approchent
tous pour s'assurer de ce fait merveilleux. Ils regardent, ils exami-
nent. Ils voient avec étounement que les murs bénits penchaient un
peu vers l'Occident, et, passant eux-mêmes les mains par-dessous
lis remarquent la même inégalité de terrain, observée déjà sous Clé-
ment VII, et déjà certifiée par l'antique tradition. L'éveque deLo-
rette amena avec une poignée de terre une coquille de limaçon etune noix entière, mais desséchée, témoins sacrés, qu'il voulut garde-
dans son palais, comuie souvenir et preuve de la réalité de l'auguste
sanctuaire. ^

Cependant un des plus habiles architectes s'attache fortement au
dessein de creuser plus bas, pour voir à quelle profondeur se trou-
vait la terre vierge, sur laquelle on a coutume d'établir les fonde-
ments pour assurer leur solidité. Déjà il s'est tellement enfoncé sous
I un des côtes, qu'il disparaît entièrement dans l'excavation. Le ear-
dien Xavier Monti commence à trembler

; le mur de la sainte maison
est SI mmce

! ne tombera-t-il pas en ruine ? ne se fendra-t-il pas en
quelques endroits ? En vain il exprime ses craintes ; le curieux artiste
continue ses recherches. Les terrassiers étaient déjà arrivés à la pro-
fondeur de huit à neuf pieds, lorsqu'un cri s'élève : La terre vierge '

la terre vierge
! Il en ramasse une poignée, et, sortant tout joyeux,

II la nriontre à tous les assistants, qui se retirent en bénissant Dieu,
dont la main soutient, contre toutes les lois de l'architecture, depuis
tant de siècles et malgré les secousses des tremblements de terre, la
simple et humble demeure de sainte Marie *

.

La sainte maison n'est pas construite, comme quelques-uns l'ont
pense en bri es cuites au feu, mais elle est composée de pierres
vives et travaillées, légères, rougeâtres, poreuses et imprégnées d'une
certaine odeur d antiquité. Finalement, conclut l'estimable auteur

MurrI, c. 5, n. 21 et 22. Cailleau, c. 6.
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qji a consciencieusement traité toute cette histoire, la sainte maison
de Lorette est bâtie avec des matériaux inconnus en Italie et com-
muns à Nazareth

; tous les objets qu'elle renferme ont un caractère

évident d'antiquité et d'orientalisme qui ne permet pas d'en fixer

l'origine en Occident
; les dimensions de son étendue se rapportent

avec une entière exactitude aux fondements restés à Nazareth ; elle

subsiste d'une manière miraculeuse, en demeurant debout au milieu

des ruines des constructions les plus solides, quoique posée sans
fondement et sans aplomb sur la terre nue ; toujours elle a conservé
une entière inviolabilité, sans que jamais on ait pu impunément en
ravir la moindre partie ; donc la maison de Lorette n'est pas un bâ-
timent ordinaire

; donc elle est une enceinte protégée par la main
toute-puissante de Dieu; donc elle ne s'est pas primitivement élevée
sur les terres d'Italie, mais y a été transpor*ée d'au delà des mers;
donc elle est vraiment la chambre dont les bases sont restées comme
témoins dans la Galilée, c'est-à-dire la chambre de Marie, la chambre
où s'est accompli le plus auguste de nos mystères *.

L'Orient, en perdant le sanctuaire de la vierge Marie, parut devenir
de plus en plus stérile en sainteté ; on n'y trouve plus ni saints per-
sonnages, ni saintes entreprises. Tandis qu'en Occident, malgré toutes

les misères humaines et toutes les révolutions politiques, toujours il

s'y produit des personnes et des œuvres saintes. Nous en avons déjà
vu plusieurs de la fin du treizième siècle, mais il en reste encore plu-
sieurs, entre autres saint Yves, que les avocats honorent comme leur
patron.

Yves Hélori, issu d'une famille également illustré et vertueuse,
naquit en 1253, près de Tréguier en Basse-Bretagne. II étudia la

grammaire dans son pays, et ses succès répondirent à son applica-
tion. A l'âge de quatorze ans, il fut envoyé à Paris pour y faire son
cours de philosophie et de théologie, et de droit, tant civil que ca-
nonique. Il se rendit à Orléans, où il étudia les décrétales sous le

célèbre Guillaume de Blaye, qui devint évêque d'Angoulême, et les

institutes sous Pierre de la Chapelle, depuis évêque de Toulouse et

cardinal.

Dans les instructions que lui donnait sa mère, elle lui répétait sou-
vent qu'il devait vivre de façon qu'il pût devenir un saint. C'est bien
ie but où je tends, répondit-il alors. De tels sentiirients se fortifiaient

en lui tous les jours, et faisaient sur son âme les plus profondes im-
pressions. Cette pensée, je dois devenir un saint, le portait puissam-
ment à la vertu en l'éloignant de tout ce qui avait l'apparence du

'Caillau.p. 329.

'riMf^&^mtS^nh i
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mal. Les mauvais exemples de ses compagnons d'étude ne servaient

qu'à lui inspirer plus d'horreur pour le vice et à le rendre plus exact

à veiller sur lui-môme. La sainte gravité de sa conduite toucha plu.

sieurs libertins et les retira du désordre. Son temps était partagé

entre l'étude et la prière. Dans ses heures de récréation, il visitait

les hôpitaux, servait les malades avec charité et les consolait dans

leurs peines.

Pendant le séjour qu'il Ht à Paris et à Orléans, il s'attira l'admi-

ration des universités de ces deux villes par la beauté de son esprit

et par sa piété extraordinaire. Toujours il portait le cilice et s'inter-

disait l'usage du vin et de la viande. Il jeûnait au pain et à l'eau

l'avent, le carême et plusieurs autres jours de l'année. Le peu de

repos qu'il accordait à la nature, il le prenait sur une natte de paille.

n'ayant qu'un livre ou une pierre pour chevet. Jamais il ne se cou-

chait qu'il ne fût accablé par le sommeil. Il avait fait secrètement le

vœu de chasteté perpétuelle. Comme personne n'en était instruit,

on lui proposa d'entrer dans l'état du mariage, et on lui ottVit même
j

plusieurs partis honorables. Il les refusa tous avec modestie, allé-

guant pour raison qu'une vie d'étude comme la sienne renfermait

une sorte d'incompatibilité avec le mariage.

A la fin pourtant il fit connaître ses intentions, en se déterminant

pour l'état ecclésiastique. Le désir de servir le prochain influa prin-

cipalement sur son choix. Il eût bien voulu, par humilité, rester tou-

jours dans les ordres mineurs; mais son évêque l'obligea de rece-

voir la prêtrise. La réception du sacerdoce lui coûta beaucoup de

larmes
;

il s'y était cependant préparé par une vie toute remplie de

bonnes œuvres, et surtout par une inviolable pureté d'âme et de

corps.

Maurice, archidiacre de Rennes, qui, en cette qualité, était vi-

caire perpétuel de l'évéque, le fit oflicial du diocèse. Yves s'acquitta

de cet emploi avec toute la vertu et toute la sagesse possibles. Les

orphelins, les veuves et les pauvres trouvaient en lui un père et un

défenseur. L'impartialité la plus exacte dictait tous ses jugements:

ceux mêmes qui perdaient leur cause ne pouvaient s'empêcher de lui

rendre justice. Jamais il ne prononçait de sentence sans verser de

larmes
; il se rappelait alors le dernier jour où il paraîtrait devant le

tribunal du souverain Juge pour y répondre sur toutes les actions

de sa vie.

Sa sainteté jetait au loin un tel éclat, que plusieurs évêques se

disputaient l'avantage de l'attacher à leurs diocèses. Ce futce qui

priva l'église de Rennes du trésor qu'elle possédait. Alain de Bruc,

évêque de Tréguier, qui croyait avoir des droits sur lui, le déter-
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mina enfin à venir dans son diocèse, et le fit son ofticial. Le saint
eut bientôt établi partout la réforme. S'il était le fléau des méchants
les personnes vertueuses l'aimaient et le respectaient comme leur

j

père. Quoiqu'il fût juge par sa place, il ne laissait pas de s'intéresser
en faveur des pauvres dans les autres cours ; il se chargeait lui-môme
du soin de plaider leurs causes : aussi était-il surnommé l'Avocat des
pauvres. Sa charité le portait encore à visiter et à consoler ceux qui
étaient détenus en prison

. Il employait toutes sortes de moyens pour
terminer les différends. N'ayant pu réussir une fois à réconcilier une
mère et un tils qui plaidaient l'un contre l'autre, il pria pour eux
dit la messe à leur intention, et obtint de Dieu qu'ils se prétassent à

I
un accommodement. Son désintéressement égalait son intégrité : il

refusait ce qu'il eût pu exiger avec justice.

L'esprit de sagesse dont il était rempli le rendait extrêmement

^

habile a démêler le vrai du faux dans les contestations. En voici un
liait qui a été cité et admiré par les plus habiles jurisconsultes.
Saint Yves étant allé à Tours pour poursuivre l'appel d'une de ses

sentences, trouva l'hôtesse chez laquelle il avait coutume de loger
dans une grande consternation. Deux filous, habillés en marchands
lui avaient mis entre les mains une valise, où ils lui dirent qu'il y avait

j

douze cents écus d'or et des papiers importants. Ils convinrent avec
,

elle qu'elle ne la donnerait à l'un d'eux qu'en présence de l'autre
;

celte hôtesse, sans avoir la précaution de s'assurer de ce qui était
dans cette valise, s'en chargea et en donna une reconnaissance. Au
bout de six jours, un de ces prétendus marchands vient en l'absence
de son compagnon, et demande à l'hôtesse sa valise, sous prétexte
de faire quelque payement. L'hôtesse, qui, six jours auparavant
avait été témoin de la bonne intelligence entre ces deux marchands'
sans se souvenir qu'elle s'était obligée à ne donner la valise à l'un
qu'en présence de l'autre, la remet à celui qui la lui demandait. II
disparut aussitôt. L'autre filou vint bientôt après réclamer la valise
àl'hôtesse, et la fit assigner devant la justice de Touraine. Saint Yves
arrivé la veille du jugement, et trouvant son hôtesse dans cet em-
barras, l'exhorta à la patience et à la confiance en Dieu. Puis, ayant
appris le fait tant de sa bouche que de celle de son avocat, il prie
celui-ci de vouloir bien lui permettre de plaider lui-même la cause.

j

L'avocat eut d'autant moins de peine à le lui accorder, qu'il regar-
I
dait cette affiiire comme perdue. Saint Yves se trouve à l'audience
avec cette femme, et demande d'abord de voir en face la partie

I

adverse. L'exposé du procès étant fait, il ne restait plus qu'à pro-
noncer. Mais saint Yves prend la parole pour son hôtesse, et dit :

I

Mon:ieur, nous avons un nouveau fait qui décide la difficulté; c'est
SIX. (M
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que la défenderesse, depuis la dernière audience, a heureusement
recouvré la valise en question, et qu'elle est prête à la représenter
lorsque vous l'ordonnerez. — L'avocat du filou prétendit qu'il fallait

que l'hôtesse représentât sur-le-champ la valise, faute de quoi II

soutenait que le fait allégué de nouveau ne devait pas empêcher la

sentence. — Saint Yves répliqua et dit : Le fait positif du deman-
deur est que lui et son compagnon, en mettant la valise entre

les mains de l'hôtesse, la chargèrent de ne la donner à l'un d'eux
qu'en présence de l'autre; c'est pourquoi le demandeur est obligé

de faire venir son compagnon, et la défenderesse représentera la

valise.

Le juge, par sa sentence, ordonna que le demandeur représente-

rait son compagnon, et qu'autrement la défenderesse serait déchargée
de la demande. — Cette sentence frappa si fort le filou, qu'on vit

à sa figure, à ses yeux et à un tremblement soudain, combien de-

vaient être grands les remords de sa conscience. On l'arrête, on

l'emprisonne, on l'interroge, et, dans trois jours, il est condamné à

être pendu, après avoir été convaincu, entre autres choses, de n'avoir

mis, au lieu dfe douze cents écus d'or, que des têtes de clous et des

ferrailles dans la valise qu'il demandait avec tant d'instance.

Quant à saint Yves, après avoir rempli plusieurs années les fonc-

tions d'oflicial à Tréguier, il fut nommé curé de Tresdretz, et il des-

servit huit ans cette paroisse. Geoft'roi de Tournemine, successeur

d'Alain de Bruc, le transféra à la paroisse de Lohanec , où il de-

meura jusqu'à sa mort. Il se levait tous les jours à minuit pour ré-

citer matines, et ne laissait passer aucun jour sans dire la messe. On

le voyait à l'autel pénétré de la plus grande ferveur. Dans sa pré-

paration, il était longtemps prosterné, afin de mieux considérer la

bassesse de son néant et la majesté du Dieu auquel il allait oft'rir le

sacrifice et la sainteté de la victime qui devait s'immoler par son

ministère. Quand il se relevait, ses yeux étaient ordinairement bai-

gnés de larmes, qui continuaient à couler avec abondance pendant

tout le temps qu'il employait à célébrer les saints mystères.

Lorsqu'il accepta la cure de Tresdretz, il renonça à tous les orne-

ments de sa première dignité, et se réduisit à ne plus porter que des

habits simples et pauvres. Les jours où il ne jeûnait point, et qui

étaient en petit nombre, il ne mangeait qu'un potage et quelques lé-

gumes. Toujours il couchait sur la paille, et même sur une claie. Il

s'attendrissait jusqu'aux larmes quand il parlait des choses de Dieu:

aussi ses discours avaient-ils une onction admirable. Non content

d'instruire son troupeau, il allait encore prêcher dans d'autres églises

éloignées de la sienne. Il y avait des jours où il prêchait quatre ou
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cinq fois. On le faisait juge de toutes les contestations qui survenaient
dans le pays

;
il réunissait les cœurs divisés, et par là il prévenait

un grand nombre do procès.

Le saint fit bAtir auprès de son presbytère un hôpital où les pau-
vres et les malades étaient reçus. Il leur lavait les pieds, pansait
leurs ulcères, les servait à table et mangeait souvent leurs restes.
Dès que la récolte était Hnie, il distribuait aux indigents son blé ou
le prix qu'il l'avait vendu. On lui conseillait un jour d'attendre quel-
quesmoispour le vendre plus cher. Que sais-je, répondit-il, si je serai
alors en vie ? En attendant ainsi, dit ensuite la môme personne j'ai
gagné le cinquième. — Et moi, répliqua le saint, j'ai gagné le cen-
tuple pour n'avoir pas gardé mon blé. Un jour qu'il n'avait plus
qu'un pain dans sa maison, il commanda de le donner aux pauvres.
Son vicaire lui ayant fait là-dessus des représentations, il lui eii
donna la moitié. Les pauvres reçurent le reste; il ne se réserva rien
pour lui-même. Il comptait sur la Providence, qui ne lui manqua
jamais dans le besoin.

Durant le carême de l'année 1303, il s'aperçut que ses forces di-
minuaient chaque jour

;
il n'en continua pas moins ses austérités

persuadé qu'il devait redoubler de ferveur à mesure qu'il approchait
de l'éternité. La veille de l'Ascension, il se trouva très-faible •

il
prêcha néanmoins encore, et il dit la messe à l'aide de deux per-
sonnes qui le soutenaient; il répondit à ceux qui étaient venus le
consulter. Enfin il succomba, et fut obligé de se mettre au lit. Ayant
reçu ses derniers sacrements, il ne s'entretint plus qu'avec Dieu
jusqu'à son dernier soupir. Il mourut le 19 mai 1303, à l'âge de
cinquante ans. La plus grande partie de ses reliques se garde à
Tregmer. Charles de Blois, duc de Bretagne, en mit une portion
dans

1 église de Notre-Dame de Lamballe, chef-lieu du duché de
Penthièvre; une autre portion fut donnée à l'abbaye de Saint-Sau-
veur, ordre de Cîteaux. Il s'est fait encore plusieurs autres distribu-
tions des reliques du saint.

Jean de Montfort, duc de Bretagne, a" . à Rome solliciter la ca-
nonisation du serviteur de Dieu. II déclara qu'il avait été guéri par
son intercession d'une maladie que les médecins avaient jugée in-
curable. Les commissaires nommés en 1338 par Jean XXII consta-
èrent la vérité de plusieurs autres miracles. Le bienheureux Yves
ut canonisé en 1347, par Clément VI. Son nom se trouve dans le
Martyrologe romain, le 19 de mai, et l'on fait sa fête en ce jour dans
plusieurs diocèses de Bretagne. L'université de Nantes l'avait choisi
pour patron. Il y a eu à Paris une église dédiée sous son invocation, et
qui lut bâtie aux dépens des Bretons, en 1348. Cette église, dans la-
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quelle était érigée la confrérie des avocats, a été détruite en 18231.
Vers la fin du treizième siècle, un autre saint personnage édifiait

le pays de Gênes. Le bienheureux Jacques, surnommé de Varasc, du
lieu de sa naissance, petit village entre Gènes et Savone, entra dans
l'ordre de saint Dominique, et s'y livra avec succès à l'étude des
sciences ecclésiastiques. Il y acquit une connaissance profonde de la

théologie, des saintes Écritures et des ouvrages des Pères de l'É-

glise. Il fit même un recueil des plus belles maximes qu'il rencontra
dans les écrits de ces derniers, les apprit par cœur, et s'en servit avec
fruit, soit dans les instructions qu'il adressait au peuple, soit dans
les conférences qu'il faisait do temps en temps pour les étudiants en
théologie. Ses supérieurs, témoins de sa vertu et de sa science, ne

voulurent pas laisser cette lumière sous le boisseau ; ils le destinè-
rent à la prédication, et l'envoyèrent dans le nord de l'Italie pour

y
annoncer la parole sainte. Les fruits de son zMe y furent abondants.
En 1267, Jacques fut nommé provincial pour la Lombatdie, n'ayant

encore que trente-sept ans. Sa jeunesse causa d'abord quelque sur-

prise flans l'ordre, où l'on avait l'usage de n'appeler à ces fonctions
importantes que des hommes d'un âge plus avancé et déjà mûris par
une longue expérience

^ mais tout le monde applaudit bientôt à sa

nomination, quand on fut témoin de son zèle, de sa prudence, de sa

charité et des bénédictions qu'il attira sur les maisons confiées à ses

soins. 11 fut continué pendant vingt ans dans la même charge, et fit

régner parmi ses religieux une régularité inconnue à beaucoup d'au-

très couvents de son ordre.

La réputation de sagesse et de sainteté que Jacques de Varasc sV-
lait acquise engagea le pape Honorius IV à le charger d'une com-
mission délicate, celle d'aller lever les censures qu'il avait lancées
contre les habitants de la ville de Gênes, et l'interdit porté sur tout

le territoire, à cause de la part qu'il avait prise à la révolte des Sici-

liens contre leur roi, Charles d'Anjou. Le bienheureux s'en acquitta

de manière à mériter l'estime et la confiance de tout le monde, et

bientôt l'occasion se présenta de lui en donner des preuves. L'arche-
vêque de Gênes éfant mort en 1292, le chapitre l'élut d'une voix

unanime pour lui succéder.

Jamais choix n'avait été reçu du public avec plus de satisfaction,

disons miet Jamais un choix plus heureux n'avait été fait dans des

circonstances difficiles. La ville de Gênes était divisée depuis cin-

quante ans par des factions qui la désolaient et qui en avaient fait

* Godescai'd. et Arin. SS IQ *»"-- » «'iJ! t-=- •',.,_ »... • • j »~" ""•! •''"'«'!• i^viîincau-iies-Taus. riçs aes sainis de Bre-
tagne.
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plus d'une fois un th»^Atre de meurtres et des scènes If

34i

içs aes sdinis ae me-

plus honi-
bles. En vain les Papes avaient cherché à se rendre médiateurs entre
les partis, soit par leurs légats, soit par eux-mêmes. Irmocent IV
s'était rendu sans succès sur les lieux mtîmes, pour essayer d'é-
teindre ces haines aussi aveugles qu'invétérées. C'est au bienheureux
Jacques qu'était réservé de triompher de toutes les résistances et de
tous les obstacles. En 1295, la paix s'opéra enfm, et fut jurée solen-
nellement des deux côtés, dans une assemblée générale présidée par
le saint archevêque, qui Ht rendre de publiques actions de grâces au
Seigneur pour cet événement si heureux et si longtemps désiré.
D'un autre côté, Jacques ne négligeait pas les soins spirituels que

demandait son diocèse. Il convoqua, l'an 1293, un concile composé
de tous ses suffragants, et y fit rédiger des statuts pleins de sagesse
pour la réforme de son clergé. Ces statuts opérèrent en peu de temps
un changement si édiflant dans les mœurs des prêtres de la province
génoise, que plusieurs évêques voisins les lui demandèrent pour les
mettre en vigueur dans leurs propres diocèses. On le consultait de
toutes parts sur les aftaires les plus délicates qui intéressaient le bien
de la religion

;
il était le conseiller et le directeur de la plupart des

prélats du nord de l'Italie.

Jacques de Varasc composa plusieurs ouvrages de littérature : une
traduction de la Bible en langue italienne

; des sermons ; un livre sur
saint Augustin; une chronique de la ville de Gênes jusqu'à Tan 1295;
«ne histoire des archevêques, ses prédécesseurs; un traité des
louanges de la sainte Vierge

; une table historique de la Bible, et quel-
ques autres opuscules. Mais celui de tous qui a le plus de vogue est
un recueil assez court des vies des saints. Ce recueil, fait sans criti-
que, mais disposé dans un ordre et écrit d'un style qui alors devaient
plaire, fut reçu avec un si grand applaudissement, qu'on lui donna
le surnom de Légende dorée. Ce n'est pas qu'il n'y eût dès lors des
personnes d'esprit qui auraient souhaité que, par un sage discerne-
ment, on ( ùt séparé le vrai du fabuleux. Bérenger de Landore, gé-
néral de l'ordre des frères Prêcheurs vers le commencement du
quatorzième siècle, et depuis archevêque de Compostelle, donna cette
commission à Bernard Guidonis, homme capable de l'exécuter bien.
Guidonis travailla sur des mémoires plus fidèles ou plus authenti-
ques; il examina tout avec plus de soin, et choisit avec discerne-
ment. Néanmoins ce second recueil ne fit point tomber le premier ;

on continua longtemps encore à le rechercher et à le lire avec com-
plaisance. Depuis il est tombé dans un discrédit aussi peu mérité
«l'iê son ancienne vogue.

Quant à l'auteur, Jacques de Varasc ou Voragine, il était l'idole
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do son ti'oiiiwuu, et il m.'rilHit son atluclionuuit par I« u\le et lo dé
vouement (jui ranimaient. Dans untenipH de disette extr<^me, il ven-
dit jns(|n'h ses meubles pour venir au secours des pins néeessiteux
«lont le noml.rtî était Ir^s-grand. U charité était sa vertu favorite et
onr(!commandait la prati,|ue aux lldMt-s dans toutes !..« occasioL

Il allait hu-mùme visiter l.'s pauvres dans les réduits les plus ol,'
scurs, et Univ prodiguait av.-euue horU- toute paternelle les secours
spirituels et temporels «jue leur état réclamait.
Use distingua également par son /..N|e pour la maison de Dieu

ï Insieurs églises avaient été détruites ou lorlemcnt endo.nniagéts
pondant la luieur des guerres eivil.vs (p.i uvaieiil désolé le paysd..
<.uies. Il vint h liout, h force de persévérance tit de sollic-ilalions
adressées aux li<léles pieux, (h, les rendre toutes .\ leur première
destination. Le hienlieureux Jacques de Varasc donnait depuis huit
ans I ex.'mple de foules les vertus apostoli.p.es, lorsqu'il fut atteint
d une maladie morteHequi l'emporta au tomheau, au mois do juil-
loi \'im, dans sa soixante-huiliéme année. Ia) pape IMo VII a con-
Jirmé on IHUI, le culte qu'on lui rendait de temps immémorial, et

I n déclaré bienlieunMix K
Vn antre saint personnage de c(i temps fut le bienheureux Albert

de ergame, laboureur. Il na.piit à Ville-d'Ogna, dans le territoire
do Hergame, et montra dès sa première jennesso beaucoup d'attruil
pour la piete. Il n'avait encore que sept ans, qu'il jeûnait déj."! trois
lois la semaine, et distribuait aux pauvres des aliments qu'on lui

donnait pour sa propre nourriture. Comme ses parents étaient la-

boureurs, Ils l'occupèrent comme eux au travail des champs- mais
pendant qu'il cultivait la terre de ses mains, il nourrissait son cuiir
par la méditation des vérités saintes, et faisait des progrès admi-
rables dans la vertu. Lorsqu'il fut marié, sa libéralité envers les

pauvres n'en devint que plus généreuse et plus active, malgré les

reproches que sa femme lui en faisait de temps en temps. Il les

supportait avec patience, et n'en continuait pas moins à secourir de
son mieux tous ceux qui .se présentaient à lui. On rapporte même
que, pour récompenser sa charité, Dieu daigna plusieurs fois en mul-
tiplier miraculeusement les ressources, afin qu'en faisant du bien
aux autres, il ne fût pas privé lui-même du nécessaire.

Cependant sa patience et sa confiance en Dieu furent éprouvées
d une autre manière. Des hommes puissants lui disputèrent quelques
ciiamps qu'il avait hérités de ses parents, et vinrent à bout de l'en

• Go,les.ard, et Acta SS., n inUL Touron. Hist, -s Hommes ilitWre, è
< ordre de saint Dominique, t. 1.



hommes illustrer è

i 1.100 do r*re chr.] DE L'ÉfiLlSK CATHOLIQUE. 343

(lépouillt'f : VA) (|ui réduisit lo suint homino à louer ses journées pour
vivr«. Mais toi était non amour pour les pauvres, qu'il trouvait en-
core (1(J (|uoi los souhiKor, après avoir ainsi salisl'ait à ses propres
liesoins. Il lit deux pôlerinagos de Homo et de Compostelle, par es-
prit (le dévotion, et répandit partout sur son passage la bonne
odmir de Jésus- Christ, tant il était rempli do foi, de simplicité et de
/èlopour la gloire de Dieu.

Lo liienlieureux Albert mourut i\ Crémone au mois de mai 1279, et

y fut honoré d'un culte public, (|ui a été approuvé par Benoît XIV,
lo !» mai I7ii). Il avait fini par embrasser le tiers-ordre des do-
minicains *.

Lt! bienheureux Névolon, son contemporain, né à Faënza, dans la

Rotiiagne, y exerçait le métier de cordonnier. Ayant eu le malheur de
s'écarter, dans sa première jeunesse, des saintes voies de l'Évangile,
une maladie grave qu'il essuya à l'âge de vingt-quatre ans fut un
moyen de la grûce pour le rappeler à la vertu. Kevenu en santé, il

donna des preuves d'une sincère conversion, d'abord par un entier
changement de conduite, puis par le sacrifice du peu qu'il possédait,
en faveur des pauvres, auxquels il consacra ensuite tout le produit do
son travail.

Non content de pratiquer les uiuvres de miséricorde, le nouveau
converti, alhi de clultier son corps, embrassa le genre de vie le plus
austère; il jeûnait trois fois la semaine, et au pain et à l'eau, lorsque
les jeûnes étaient commandés par l'Église. Les pèlerinages étaient
très en usage dans ce siècle

; par esprit de mortilication, Névolon
entreprit ceux du tombeau des saints apôtres à Home, et de saint
Jacques en Galice

j
il les fit en véritable pénitent, et acheva le se-

cond nu-pieds.

De retour dans sa patrie, le serviteur de Dieu eut beaucoup à
souilrir de la mauvaise humeur de son épouse, qui, le voyant avec
peine s'occuper uniquement de son salut et faire d'abondantes au-
mônes, s'en plaignait amèrement. Il supportait ces plaintes avec pa-
tience, et continuait à marcher avec courage dans le chemin de la
perfection. Un jour, un mendiant lui ayant demandé l'aumône, il

dit à son épouse de lui donner un pain. Il n'y en a plus dans l'ar-
moire, répondit-elle. Comme il insistait, elle lui fit plusieurs fois la
même réponse. — Au nom du Seigneur, allez, ajouta-t-il enfin, et
donnez l'aumône à ce pauvre. — Touchée de ces paroles, elle ouvre
i armoire, et, quel fut son étonnement! elle y trouve une grande
quantité de pain. Ce prodige la frappa tellement, qu'elle changea

» Godescard, et Acia SS., 13 tn«jï.
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de sentiments à l'égard de son vertueux époux, et raccompagnadès lors dans ses voyages de dévotion

; elle mourut au reto^
1 un de leurs pèlermages, et Névolon, qui ne laissait échapper acune occasion de soulager les indigents, distribua aux veules 1
Zïrr.'n

'"7^"^^^«' *^"« ^«« «^J^t« qui composaient l'héi.qu II recueillait de son épouse.
"

P.f.ïm!"^T"^ '"'T
''' P'""'"' '"^y^"* ^'^duit ïu'-mé'^e à uneextrême md.gence. il se logea dans la petite maison du frère La

ordre de Vallombreuse, l'habitait avec cinq de ses frères, et y 1naît un genre de vie très-austère. Névolon y couchait sur une ta eou sur la terre nue, donnait peu de temps au sommeil, et le prer.de manière que ce soulagement devenait pour lui un acte de mo
fication. I quittait quelquefois ce lieu pour entreprendre des pt
Zf% 'T ^" ^ '' ''""^^" ^" ^^"*« «t qu'l se sentaitpSpar la faim, i supplia vainement un aubergiste de lui donnrumorceau de pain

;
il ne put l'obtenir, parce qu'il n'avait pas d'argence homme lu. dit même d'aller en demander de porte en poS

vftT^P, J r'""'-?"^''"^'^^^^'*^-
L«^«y^"t ensuite baissés, il

r. 'fl « -f H V Z"f'' ^' "^"""^'^ ^"'" '"' ««^v't à payer le p in

Prnv.-r . "l^ Ir'""^' ^" «"™^"«- ^' «««0"rs inespéré delà
Providence toucha l'aubergiste, qui, se rappelant que Dieu lui de!

Xt d^l?r ' ''" ^'""^"^'"^ ^''' ''''' ''^''^'^'^ Pauvres, de.vint dès cette heure moins insensible à leurs besoins

sainement a Faonza, le 27 juillet 1280. On assure que le cloci>csde leghse dans laquelle il allait habituellement prier sonnèrent

le cur^dt^'Ar^'r
""'"''' ''" '''^''- ^"^P^''^ ^»« ^^«« "^«^v.i''^.

mai on m,'h h '-f?
'' '' ''"^'* '''' P^"^'"«"^^ ^^'^^«'"^ ^ la petitma, on qu habita, le serviteur de Dieu ; ils le trouvèrent à genoux,

e crurent qu'il priait
, mais bientôt, en l'examinant de plus près, il

dpcet év^
'^ '

'T'
'"'^*- ^' ''''' ^'""^ devoir informer l\3vê uo

nennt T' i^'.P'^^"*' ^^^««^P«gné d'une grande foule de
peuple vint prendre le saint corps et le déposa dans sa cathédrale,
ou on lu. a engé un monument en marbre. La confiance des fidèles
en ce bienheureux a été autorisée par plusieurs miracles qu'il a
opères. Son culte fut approuvé par le pape Pie VU, le 31 mai 1817 '.

Marguerite de Cortone fut, comme Madeleine do Béthanie, d'abord
i^ne grande pécheresse, ensuite une illustre pénitente. Hîargurrite

1 Godescard, e( Acta SS., 27 juîii.
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naquit à Alvino en Toscane; elle est nommée de Cortone du lieu de
sa sépulture. Sa beauté l'exposa dans sa jeunesse à de grands dés-
ordres. Elle resta neuf ans unie à un homme riche, qui lui fournis-

sait abondamment de quoi satisfaire son penchant pour le luxe et

les plaisirs. Elle en eut un fils, qui entra plus tard dans l'ordre des
frères Mineurs. Cependant, au milieu de sa vie coupable, elle avait
une compassion singulière pour les pauvres. Il lui arrivait des accès
de dévotion où elle disait, à la vue de certains lieux : Qu'il ferait bon
prier ici ! que cet endroit est charmant pour mener une vie péni-
tente et solitaire ! Rentrée dans sa chambre, plus d'une fois elle dé-
plorait son état misérable ! Et quand les habitants la saluaient, elle

les blâmait, disant que, comme ils connaissaient sa vie criminelle,
ils ne devraient pas même lui adresser la parole. Un jour que ses
compagnes lui reprochaient sa parure, disant ; Qu'en sera-t-il de
toi, vaniteuse Marguerite? elle leur répondit : Il viendra un temps
où vous m'appellerez sainte, lorsque je le serai vraiment, et vous
viendrez me visiter avec un bAton db pèlerin.

En l'année d277, son mari ou séducteur sortit un jour de la
maison, emmenant avec lui une petite chienne. Quelques jours
après, la chienne revint toute seule, plaintive ; et, tirant Marguerite
par ses vêtements, elle s'efforçait de l'entraîner hors de la maison.
Marguerite la suivit avec étonnement, jusqu'à un monceau de bois,
où l'animal s'arrêta, en regardant le bois et y touchant, comme pour
avertir sa maîtresse de l'ôter. Marguerite, ayant détourné quelques
pièces, aperçut son maître qui était mort, et qui déjà fourmillait
de vers.

Elle fut tellement émue de ce spectacle, que, repentante de sa vie
passée, elle alla toute en pleurs se jeter aux pieds de son père, pour
lui demander pardon. Le père, à l'instigation d'une marâtre, la
chassa de la maison. Elle se retira dès lors à Cortone, en la société
de quelques personnes pieuses, où elle changea complètement de
vie. Bientôt, aspirant à quelque chose de plus parfait, elle sollicita

les frères Mineurs de Cortone de lui donner l'habit de pénitente du
tiers-ordre de Saint-François. Les frères hésitèrent longtemps. Mar-
guerite était encore jeune, et n'avait que vingt-cinq ans: Quoiqu'elle
ne portât plus ni or ni perles, mais des habits pauvres, et que, bien
loin de se parer, elle cherchât à s'enlaidir, elle paraissait toujours
fort belle. Les bons religieux craignaient donc pour sa persévérance.
Toutefois, la voyant croître en ferveur de jour en jour, ils acquies-
cèrent à ses prières et à ses larm.esj et lui accordèrent l'b.ahit de
pénitente.

Dès ce moment, l'Esprit d'en haut la transforma en une autre
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: œ qui domina dès lors dans tout son Atre, ce fut l'amoij
do Dieu. C'était oîi oilo trouverait lo lieu lo plus solitaire pour ù
entretenu' avec Dieu soûl, dans la méditation, la prière, les larmes
les joftnos, les voillos

; sa seule couche était la terre nue ; sa denieure'
une petite cellule. Son attention était pour les pauvres. Elle trans'
forma une maison en infirmerie pour les malades; le fruit de son
travail, les aumAnos qu'on lui faisait ou qu'elle ramassait, toutétail
pour eux. Sa méditation liabituelle étaient les mystères de Jésus
Christ, particulièrement sa douloureuse passion ; elle était attachée
à la croix avec lui par ses propres soutirances. Le Sauveur lui révéla
bien des secrets l.Vdessus. La veille de Sainte-Clairo, après la com-
munion, elle Pentendit disant : Hénies sont toutes les peines que j'ai

soufïertes pour ton Ame, ainsi que l'Incarnation ; bénis tous les tra-
vaux que J'ai endurés, et l'aumur qui m'a uni au genre humain
Aujourd hui j'ai pt^i <lc bons enfants en comparaison des mauvais
mais quand je n'en aurais qu'un seul dans l'univers, je bénirais en-
core, h cause do lui, les peines que j'ai supportées.

Voici la méth(»de ordiuaire qu'elle suivait dans l'oraison : Après
avoir invoqué la très-sainte Trinité, qui est un seul Dieu éternel et

immense, je me recommande à Jésus, le Fils de Dieu, incarné pour
nous, notre Hédompleur. et h sa mère la bienheureuse Vierge Marie
«otre avocate, et fi tous les ordres des Saints, commençant par les

hcraphms enflammés
; ensuite je rolourne au Seigneur Jésus-Chrisl

conçu de la Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit, à l'enfan-
temeutsans douleur, à la joie des anges, à l'adoration des mages, à la

tuile de mon Soigneur né enfant, otses laborieux voyages. Après je
médite le miséricordieux entretien delà Samaritaine, la défense de
a femme au temple, la compassion qu'il montre pour la fille delà
Chananeenne, pour les lépreux, les aveugles et le paralytique de la

piscine. Jo considère les pieds si tendres de cette pureté souveraine
sans chaussure, courant par les villages, les bourgs et les cités, et

marchant sur les flots do la mer sans se mouiller. Je contemple demême
1 opération des miracles, la componction de Matthieu et de

Madeleine, la merveilleuse résurrection de Lazare et d'autres. Elm devant sur ces degrés, je célèbre relativement à chacun les

louanges du Créateur. Je le loue semblableinent dans les ordres des
Saints aux fêtes desquels il m'accorde dos grAces nombreuses et

nouvel os. ht continuant l'oraison, quoique avec tiédeur et défaut,
je le bénis de tous les bienfaits dont il m'a gratifiée, sans aucun me-
nte de ma part. Ensuite, autant qu'il daigne m'en rendre capable.
.1
attache mon esprit h la fontaine secrète et vivante, le Seigneur

Jésus
: h\ mon Ame, demeurant altérée, contemple le baiser delà
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trahison, l'indigne vente du trésor incomparable, la sueur du sang,

le disciple qui renie, l'injure des soufflets, l'ignominie des crachat?,

l'outrage des paroles, le porteinent de croix, les clous qu'on enfonce,

[les yeux qu'on voiï«, la corruption des témoins, l'impiété des juges,

la perfidie des Juifs, le larron qui reconnaissait son crime, le Sei-

gneur qui pawlonne, Jésus qui recommande sa mère à son disciple.

Après quoi je contemple ou médite avec des pleurs amers le breu-

[vagede fiel, le soleil obscurci, les rochers fendus, les monuments

j

ouverts, la tête inclinée, et l'esprit de mon Seigneur recommandé à

I
son Père.

Et ainsi consumée de tristesse auprès delà croix, je désire mourir

avec la vierge mère, et d'être transpercée spirituellement du glaive

(le sa douleur, la suppliant avec larmes do vouloir bien me rendre

participante de cette douleur inellable qu'elle a soulFerte, car c'est

pour moi pécheresse, c'est pour me racheter que mon Seigneur est

mort.

Cette fréquente méditation de la passion du Sauveur et de ses

antres mystères inspirait à Marguerite une immense charité pour le

salut des Amos, soit en ce monde, soit en l'autre. L'exemple de sa

vie sainte et pénitente, joint à l'eflicacité de ses prières et de ses

austérités continuelles, convertit un grand nombre de personnes, qui

vinrent quelquefois de pays éloignés lui témoigner leur reconnais-

sance, ou se recommander à ses prières. Les ftmes du purgatoire

elles-mêmes, par la permission divine, entraient avec elle dans cette

mystérieuse correspondance pour solliciter ses pieux suffrages.

Comme elle priait un jour pour deux artisans qui lui étaient apparus,

et lui apprirent qu'ils avaient été tués par des voleurs, sans pouvoir

se confesser, mais cependant ayant du regret de leurs fautes, le

Sauveur lui répondit : Dites aux frères Mineurs qu'ils se souvien-

nent des ftmes des défunts ; elles sont en si grande multitude que

l'esprit de l'homme peut h peine l'imaginer, et cependant elles sont

peu secourues par leurs amis. Marguerite apprit par révélation que
sa mère avait été délivrée du purgatoire après dix ans

; que son père

en avait été tiré pareillement, mais après y avoir enduré des peines

bien plus grandes.

Vn jour qu'elle priait pour sa défunte servante, l'ange gardien lui

(lit : Elle demeurera en purgatoire pendant un mois, mais souffrira

des peines légères à cause «^es colères où elle est tombée par zèle ;

après quoi elle sera tranaportée parmi les chérubins. Le Sauveur lui

dît encore un jour de Purification de la sainte Vierge : Les trois dé-
itints pour lesquels vous avez prié ce matin, d'après l'opinion de
leurs juges, ne sont nullement damnés ; mais ils souffrent des tour-
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ments Si extrêmes, que. s'ils n'étaient visités par les bons anees iii
se croiraient damnés, parce qu'ils se trouvent tout proches de cequ. le sont réellement. Comme parmi les religieux il va des lules distmctes, il en est de même pour les peines du purRatoirp
Les uns sont purifiés dans d'épaisses tén»>bres, les autres dans d!
rapides torrents, les autres dans la gloire, les autres dans des fe
dévorants, otc.

"

Quant à Marguerite de Cortone, elle fut purifiée dès cette vie par lapénitence, les jeûnes, les austérités, les maladies, les croix, et suW ^7 r"'' "^""'ff' ^r ''^" P^^^^^'"- *^"^ "courut le22fé:
vrier |297. Le pape Léon X, ayant constaté la vérité des miracles
qui s étaient opérés par son intercession, permit à la ville de Cortone

fwf'r'/^!f'.'^V^''^'
Urbain VII étendit cette permission

a tout 1 ordre de Saint-François.

Enfin, Benoît XIII, canonisa la bienheureuse Marguerite en t723
î>on corps s'est conservé sans la moindre marque de corruption •

il

est a Cortone, dans l'église des religieuses de Saint-François, laquelle
a quitté le nom de Saint-Basile pour prendre celui de Sainte-Mar-
guérite.

Cependant, au diocèse d'Isernia en Apulie, il y avait un homme
et une femme qui eurent douze fils : le père se nommait Angelier
a mère Marie, gens obscurs selon le monde, mais vertueux. Ils sou-
haitaient que quelqu'un de leurs douze fils se donnât à Dieu- ce fut

le onzième, qui s'appelait Pierre, et qui était né l'an 1215 II té-

moigna dès l'enfance tant d'inclination à la vertu, que sa mère de-
meurée veuve, le fit étudier; et comme il avait toujours senti m
grand attrait pour la solitude, il commença, dès l'Age de vingt ans à
exécuter son dessein, et se retira premièrement à une église de Saint-
Nicolas, près du château de Sangre, puis à un ermitage de la mon-
tagne voisine, et enfin à une grotte d'une autre montagne, où il

trouva une grande roche sous laquelle il creusa un peu, en sorte

quil s y logea, mais si à l'étroit qu'à peine pouvait>il s'y tenir de-
bout ou s étendre pour se coucher ; et toutefois M y demeura trois ans.

Comme tout le monde lui conseillait de se faire ordonner prêtre,
Il se rendit a Rome et y reçut la prêtrise; puis il vint h la montagne
de Mouron, près de Sulmone, ville épiscopale de l'Abruzze uité-

rieure, et, y ayant trouvé une grotte à son gré, il s'y arrêta et y de-

meura cinq ans. Là il fut tenté de s'abstenir de célébrer la messe par

humilité
;
mais Dieu lui fit connaître qu'il devait continuer à la dire.

Comnje il ne trouva pas ce lieu assez solitaire, parce qu'on avait

di;irichc les bois d alentour, il passa au mont deMageîle, près la

même ville de Sulmone, où il trouva une grotte spacieuse qui lui
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plut beaucoup, mais non pas à deux compagnons qu'il avait, nia
Ises amis ; c'est pourquoi il y demeura seul.

,

Toutefois ses compagnons, qui l'aimaient, vinrent y demeurer
Luelques jours après

;
et il lui vint ensuite plusieurs autres disci-

ples. Il refusait, autant qu'il pouvait, de les recevoir, disant qu'il

était un homme simple, et que son inclination était de demeurer
toujours seul; mais quelquefois, vaincu par la charité, il consentait
là leur désir. Ensuite on bâtit en ce lieu de Magelle un bel oratoire

jen l'honneur du Saint-Esprit, et plusieurs y venaient avec grande
Idévotion, même des pays étrangers. C'est ainsi que Pierre raconte
llui-inéme les commencements de sa vie, mais avec plusieurs autres
jcirconstances qui, au jugement de Fleury, font voir qu'il était en
leffet très-simple, et qu'il prenait aisément ses pensées pour des in-
jspirations, ses songes pour des révélations, et tout ce qui lui paraissait
(extraordinaire pour des miracles ». D'autres que Fleury n'ont vu
Idans le récit de Pierre de Mouron qu'une aimable candeur, qui ra-
jconte avec simplicité ce qu'elle a vu et entendu, sans rien Jécider
Isur la nature de la chose.

Ses discinles ensuite choisirent la règle de saint Benoît, comme
liait voir la confirmation de leur institut, accordée par le pape Ur-
Ibain IV en 1263, le i" de juin, et adressée à Nicolas, évoque de
'^'éti, en faveur des frères du désert du Saint-Esprit de Magelle,

é dans son diocèse. Mais Pierre, leur instituteur, ajoutait aux
lobservances de la règle plusieurs austérités. Il était reclus dans une
jcellule particulière si bien fermée, que celui qui lui répondait à la
jmesse le servait par la fenêtre. Jamais il ne mangeait de viande. II

Ijeûnait tous les jours, excepté le dimanche. Chaque année, il faisait
jquatre carêmes. Durant trois de ces carêmes, ainsi que tous les ven-
lèedis, il n'avait d'autre nourriture que du pain et de l'eau, excepté
Ique de temps en temps il substituait au pain quelques feuilles de
Ichoux. Le pain même qu'il mangeait était si dur, qu'il ne pouvait le
Icouper; il était obligé de le casser par morceaux. Ses austérités
jallaient si loin, qu'il fut averti dans une vision de ménager son corps
jet de ne pas l'accabler sous tant de macérations. Il portait un cilice
Idecrin de cheval rempli de nœuds, et une chaîne de fer autour de
sa ceinture. Il couchait sur la terre nue ou sur une planche, avec une
pierre ou un billot d3 bois pour chevet. Il passait les nuits à réciter

Ides psaumes, sans dormir
; et, pour éviter l'oisiveté, il faisait de ses

mains des cilices qu'il donnait. Malgré l'amour qu'il avait pour la

I contemplation, il ne refusait nas H'assîsfon /.onv «p; c'o/1„«o<,«:a«* \

Fleury, 1. 86, n. 35.
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lui pour leurs besoins spirituels. On pouvait le consulter tous les

jours, excepté les mercredis, les vendredis et pendant ses carêmes
qu'il passait dans un silence absolu.

Ayant appris que, dans le concile général de Lyon, on devait sup-

primer les nouveaux ordres religieux, Pierre de Mouron, ainsi

nommé de la montagne où il faisait habituellement sa résidence,

prit avec lui deux de ses frères, Jean d'Arri, prêtre, et Placide dé

Morée, laïque, et se mit en chemin au mois de novembre 1273

nonobstant la rigueur de la saison. Étant arrivé à Lyon, le pape

saint Grégoire X le reçut avec honneur, tout mal vêtu qu'il était et

méprisable par son extérieur. Il lui accorda la confirmation de son

institut par une bulle du 22™* de mars 1274, adressée au prieur et

aux frères du monastère du Saint-Esprit de Magelle, où le Pape

les prend sous sa protection et ordonne que l'ordre monastique
y

sera gardé inviolablement à perpétuité. Il leur confirme la posses-

sion de tous leurs biens, dont il fait le dénombrement, et leur donne

plusieurs privilèges. Pierre de Mouron revint à Magelle au mois de

juin de la même année 4274.

Vingt ans après, en 1294, il s'était retiré sur la montagne de

Mouron ou Morrani, qu'il avait habitée d'abord. Il y vivait avec

grande austérité dans une pauvre cellule, s'attendant à mourir

bientôt ; car il était dans sa soixante-quatorzième année. Il y vivait

reclus depuis treize mois, lorsque tout à coup le concours et les

acclamations du peuple chrétien lui annoncent la plus étrange nou-

velle du monde, savoir, qu'il venait d'être élu souverain Pontife,

d'une voix unanime, par le collège des cardinaux.

Nous avons vu le pape saint Grégoire X, au concile général de

Lyon, établir une constitution pour là tenue du conclave, dans le

but d'obliger les cardinaux à une prompte élection, et prévenir

ainsi les longues vacances du Saint-Siège. Deux de ses successeurs

eurent l'imprudence, l'un de suspendre, l'autre de révoquer cette

constitution si importante et si nécessaire. Ce fut un grand malheur

pour l'Eglise. Au lieu d'y porter remède, les cardinaux ne feront

qu'empirer le mal. Et il faudra plus d'un siècle de calamiteuse expé-

rience pour montrer combien la mesure de Grégoire X est néces-

saire au bien de la chrétienté, et pour convaincre à jamais ceux qui

sont les premiers en dignité qu'ils doivent être aussi les premiers à

observer la règle.

A la mort du pape Nicolas TV, arrivée le Vendredi-Saint, 4me jour

d'avriH292, le Saint-Siège vaqua deux ans et trois mois, parla

division entre les cardinaux, dont une partie voulait un Pape

agréable au roi Charles d? Sicile, et leur chef était Matthieu des
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llrsins : le chef du parti opposé était Jacques Colonne. li se trou-

vait à Rome douze cardinaux : six Romains, quatre du reste de l'I-

talie, et deux Français. Après les funérailles du Pape défunt, ils

I

s'enfermèrent ensemble, et l'évêque d'Ostie, Latino des Ursins, de
l'ordre des frères Prêcheurs, leur lit une belle exhortation pour leur

J

persuader d'élire promptement un digne sujet; nçiais ils n'en furent

I

point touchés, et ne purent même demeurer en place. Après avoir été

t jours au palais que Nicolas IV avait fait bâtir à Sainte-Marie-Ma-
Ijeure, ils passèrent à celui d'Honorius IV, près Sainte-Sabine, au
Imont Aventin. De là, ne pouvant s'accorder, ils allèrent à la Mi-
nerve. Mais à la Saint-Pierre, c'est-à-dire à la fin de juin, survinrent

Ides maladies, dont mourut le cardinal Cholet, le second jour d'août.
IDes onze cardinaux restants, quatre se retirèrent à Riéti, et y pas-
sèrent l'été dans un air plus sain, savoir : Gérard de Parme, Mat-
lUiieu d'Aqua-Sparta, Hugues du titre de Sainte-Sabine, Français de
Ination, Pierre du titre de Saint-Marc, Milanais. Six, qui étaient
IRomains, demeurèrent à Rome : deux évêques, Latino d'Ostie, Jean
Ide Tusculum

; quatre diacres, Matthieu et Napoléon des Ursins, Jac-
Iques et Pierre Colonne. Benoît Cajétan se retira dans la ville d*A-
Inagni, sa patrie. Les chaleurs et les maladies étant passées, ils revin-

Jrent à Rome vers la mi-octobre, et s'assemblèrent encore à la
jMinerve, mais sans pouvoir s'accorder *.

Cependant il s'émut à Rome une violente sédition, à l'occasion des
Isénateurs qu'il fallut renouveler au commencement de l'année 1293,
len sorte que, pendant six mois, Rome fut sans sénateurs, et que ses
Icitoyens se firent une guerre cruelle. On enfonça des portes, on brûla
Ides tours et des maisons, on pilla des meubles. Trois des cardinaux
Iromains, se sentant les plus faibles, allèrent passer l'été à Riéti, avec
iMatthieu d'Aqua-Sparta et Gérard de Parme : Benoît Cajétan de-
jmeura seul à Viterbe. Les trois autres Romains demeurèrent à
iRome, savoir : Jacques et Pierre Colonne, et Jean, évêque de Tus-
jculum. Ces trois écrivirent aux autres cardinaux : Nous pouvons,
jetant à Rome, faire un Pape en Votre absence; mais nous aimons

j
mieux le faire de concert avec vous. Venez donc promptement, si

[vous voulez mettre fin à la vacance du Saint-Siège.

Cette déclaration fit craindre un schisme, en cas que les trois car-
[dinaux qui étaient à Rome prétendissent avoir droit d'élire seuls par
jle privilège du lieu, et que les autres qui étaient à Riéti voulussent

I

prévaloir par leur nombre. Ceux-ci assemblèrent les plus habiles
[jurisconsultes pour examiner la question, et, par leur conseil, ils fi-

Raynald, 1292, n. 17-20.
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rent un compromis et prirent des arbitres, qui décidèrent que tous

les cardinaux s'assembleraient à Pérouse à la Saint-Luc, la seconde
R;inée de la vacance, c'est-h-dire le 48"" d'octobre 1293, terme qui

était alors assez proche. Les cardinaux suivirent cette résolution ils

se rendirent h Pérouse ; mais l'hiver se passa encore avant qu'ils fis-

sent une élection *.

L'hiver était presque passé, quand Charles le Boiteux, roi de Si-

cile, revenant de France, arriva à Pérouse, où il rencontra son fils

aîné, Charles Martel, roi de Hongrie, qui venait de la Pouille au-de-
rant de lui. Les cardinaux envoyèrent pour les recevoir, à quelque
distance de la ville, deux cardinaux-diacres, savoir. Napoléon des

Ursins et Pierre Colonne, avec un nombreux clergé. Le reste des

cardinaux les reçut à l'entrée de l'église, et les salua par le baiser;

puis ils Ie,c "rent asseoir au milieu d'eux. Le roi de Sicile les exhorta

à remplir promptement le Saint-Siège, et le cardinal Latino lui répon

dit au nom de tout le collège ; mais le roi eut une discussion assez

vive sur ce suje» avec le cardinal Benoît Cajétan. Aprèc avoir sé-

journé peu dejours à Pérouse, il continua son voyage et vint à Naples.

Le Saint-Siège vaquait depuis vingt-sept mois, et l'on était au

commencement de juin 1294, quand les cardinaux, étant assemblés,

vinrent à parler de la mort, à l'occasion du cardinal Napoléon, qui

avait été obligé de s'absenter, parce qu'il avait perdu son frère, tué

d'une chute de cheval. Cet accident fit faire aux cardinaux de sérieu-

ses réflexions, et Jean, èvêque de Tusculum, dit ; Pourquoi donc

différons-nous si longtemps de donner un chef à l'Église ? Pourquoi
cette division entre nous ? Le cardinal Latino ajouta : II a été révélé

à un saint homme que, si nous ne nous pressions d'élire un Pape,

la colère de Dieu éclatera avant quafre mois. Le cardinal Benoît Ca-

jétan dit en souriant : N'est-ce pas trère Pierre de Mouron à qui cette

révélation a été faite ? Latino répondit : C'est lui-même. Il me l'a

écrit, et, qu'étant la nuit en prières devant l'autel, il avait reçu ordre

de Dieu de nous en avertir. Alors les cardinaux commencèrent à s'en-

tretenir de ce qu'ils savaient du saint homme ; l'un relevait l'austé-

rité de sa vie, l'autre ses vertus, l'autre ses miracles. Quelqu'un

proposa de le faire Pape, et on raisonna sur cette proposition.
Le cardinal Latino, voyant les esprits bien disposés, s'avança et

donna le premier sa voix à Pierre de Mouron pour être Pape
;
puis

il demanda les suffrages, et six autres le suivirent. Jacques et Pierre

Colonne différèrent de se déclarer, jusqu'à ce qu'on eût appris l'in-

tention du cardinal Pierre de Saint-Marc, qui était à son logis, ma-

Raynald, 1293, n. 1.
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lade de la goutte. On envoya au cardinal Napoléon, qui vint et ap-
prouva les avis des autres. Enfin tous les suffrages des onze cardinaux
s'accordèrent, môme celui du cardinal de Saint-Marc, absent ; et, tous
Ibndanten larmes, se sentirentcomme inspirés d'élire Pierre de Mou-
ron. Mais pour procéder plus régulièrement, ils donnèrent pouvoir
au floyen Latinus, évêque d'Ostie, d'élire Pierre au nom de tous ce
qu'il fit aussitôt, et les autres ratifièrent l'élection. C'est ce que porte
l'acte public qui en fut drossé à Pérouse, le lundi r)"«ede juillet 129i
Ensuite ils écrivirent une lettre à Pierre pour lui notifier l'élection
et le supplier de l'accepter. Ils la lui envoyèrent avec le décret, par
Béraud de Goût, archevêque de Lyon, Léonard Mancini, évêque
(l'Orviète, et Pandulfe, évêque de Patti en Sicile, avec deux notaires
du Saint-Siège. On aurait dû envoyer des cardinaux; mais la divi-
sion recommençant entre eux, ils ne purent s'accorder sur ce point.
Les cinq députés arrivèrent à la ville de Sulmone, près de laquelle

était Mouron sur une montagne haute et escarpée; et c'était là que
demeurait le Pape élu, dans une petite cellule, comme un reclus
lis lui firent demander audience par l'abbé du Saint-Esprit de Ma-
ijelle, chef de son nouvel ordre; et le lendemain ils montèrent la
montagne par un chemin très-rude, où ils fondaient en sueur et à
peine pouvaient passer deux de front. Le cardinal Pierre Colonne se
joignit à eux de son propre mouvement. Enfin ils arrivèrent à la cel-
lule du saint reclus, qui ne parlait que par une fenêtre grillée. Ce
fut ainsi qu'il leur donna audience.

A travers celte grille, ils virent un vieillard d'environ soixante-
douze ans, pâle, exténué de jeûnes, la barbe hérissée, les yeux enflés
des larmes qu'il avait répandues à cette surprenante nouvelle, dont
il était encore tout effrayé. L.?s députés se découvrirent, s'agenouil-
lerent, et se prosternèrent sur le visage. Pierre se prosterna de son
côte. Alors l'archevêque de Lyon commença à parler, et lui déclara
comme il avait été élu Pape par acclamation, tout d'une voix et
contre toute espérance, le conjurant d'accepter et de faire cesser les
troubles dont l'Église était agitée. Pierre répondit : Une si surpre-
nante nouvelle me jette dans une grande incertitude

; il faut consulter
Uieu

;
priez-le aussi de votre côté. Alors il prit par la fenêtre le dé-

cret d'élection, et, s'étant encore prosterné, il pria quelque temps.^m il dit
; Il ne faut point de grands discours pour des personnes

telles que vous êtes. J'accepte le pontificat, et je consens à l'élection
;

je me soumets, et je crains de résister à la volonté de Dieu et de
manquer à l'Église dans son besoin. Aussitôt les députés lui baisè-
rent les pieds; mais il les baisa à la bouche; ils louèrent Dieu, et
soupirèrent de joie. La nouvelle de cet événement s'étant répandue,

X.X.
23
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on accourut de tous côtés voir le nouveau Pape : et entre les autres,

y vint Jacques Stephaneschi, Romain, depuis cardinal, de qui nous

tenons tout ce détail. Il y vint des évéques, des ecclésiastiques, des

religieux, des comtes, des seigneurs, des nobles, des grands et des

j)2\\\k ; tous s'empressaient de voir le saint homme, qui auparavant

i:< se laissait pas voir à tous ceux (|iii le désiraient. Charles Martel,

fils (iu roi de Sicile et roi titulaire de Hongrie, vint à ce spectacle

comme les autres ; et le roi Charles H, son père, vint le lendemain

trouver le nouveau Papi; " l'abbaye du Saint-Esprit, où il avait passé

pendant la nuit, accompagné du cardinal Pierre Cctionne. Ce monas-

tère du Saint-F<""nt, nrès de Sulmone, lait le chef de l'ordre fondé

par Pierre de Mouron, suivant la règle de saint Benott, et approuvé

vingt ans auparavant par saint Grégoire X.

Pierre de Mouron, ayant renoncé dès sa jeunesse à toutes les espé-

rances du siècle, n avait étudié ni le droit, ni les autres sciences, et

il avait formé dans le même esprit les mornes de sa nouvelle congré-

gation ; en sorte que c'étaient de bonnes gens rustiques et sans

études. Il se défiait des cardinaux et de tout le clergé séculier, et se

livra à des jurisconsultes laïques, dont il estimait l'habileté pour les

affaires, mais peu instruits des matières ecclésiastiques, qui leur

étaient nouvelles. Il écrivit aux cardinaux qui étaient à Pérouse, qu'i

lui était impossible de les y aller trouver et de faire un si grand

voyage dans les chaleurs de l'été, lui qui était avancé en âge et ac-

coutumé au froid des montagnes. Il priait donc les cardinaux de ve

nirjusqu'à la ville d'Aquila, et de lui faire savoir leur intention. Cepen-

dant il se rendit à cette ville nouvelle et encore peu habitée, n'ayant

été fondée qu'environ quarante ans auparavant par l'empereur Fré-

déric II. Le nouveau Pape y ontra monté sur un âne, dont la bride

était tenue à droite et à gauche par les deux rois di Sicile et de Hon-

grie. Cette humble monture fit souvenir les spectateurs de l'entréi

du Sauveur à Jérusalem. D'autres croyaient qu'il eût mieux fait de

renfermer l'humilité dans son cœur, et de monter, suivant la cou-

tume, un cheval richement enharnaché.

Pendant que le Pape attendait les cardinaux dans Aquila, il donna

diverses charge à des hommes du pays, c'est-à-dire «' l'Abruzze.

et prit un laïque pour son secrétaire : ce qui parut une étrange nou-

veauté. Il fit vice-chancelier de l'Église romaine Jean de Castrocœli,

qui, de moine et pr vôt du Mont-Cassin, avait été élu archevêque de

Bénévent, et confirmé par le pape Martin IV en 1282. Il savait la

théologie et le droit canonique ; mais il était intéressé, et on lui attri-

bua plusieurs fautes qu'il fit faire au nouveau Pontlfé.

Cependant le Pape reçut une lettre des cardinaux, qui le priaient



à (fOO de 1ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 355

de venir les trouver, et de considérer le mauvais exemple qu'il don-
nerait de transférer la cour de Home, si jamais on élisait un Pôpê
de pays étranger; joint le péril dt-s maladies dans la saison où l'on
était, et la dépense quo toute la cour serait obligée de faire pour se
rendre auprès de lui. Ils avaient écrit cette lettre avant que de rece-
voir celle du Pape, après laquelle ils s'expliquèrent plus clairement
en disant; Il nous est dur delre appelés dans le royaume d'Apu lie'
et nous n'avons pas oublié que le pape Martin IV fut pressé par les
Français d'y passer (piand les Aragonais menaçaient ce royaume
mais ce sage Pontife aima mieux l'exposer aux ennemis que de sor-
tir de ses terres. Nous voyons bien qu'à votre âge il est incommode de
voyager au mois d'août; mais vous pouve/^ venir en litière.

Le Pape ne fut point touché de leurs raisons, et persista à vouloir
être sacré dans Aquila, cédant aux persuasions du roi Charles II, qui
voulait montrer sa puissance à faire de nouveaux cardinaux. f^eCar-
dinal Latinus des Ursins devait sacrer ie Pape, comme étant évéque
d'Ostie

; mais il mourut à Pérouse le dixième d'aoAt. Alors le Pape
doiii, l'évêché d'Ostie à Hugues Séguin, né à Billom en Auvergne
cardinal- i)iétre du titre de Sainte-Sabine, et le fit sacrer par l'arche-
vêque de Bénévent; puis il prit lui-même les ornements de Pape
élu, savoir, la mitre ornée d'or et de pierreries. Il les reçut de Napo-
léon, <ardinal-diacre, qui était venu à Aquila avec le cardinal Hu-
gues, et en même temps il changea son nom de Pierre en celui
de Célestin; ce que le cardinal Napoléon ayant publié, tout le monde
vint baiser les pieds au nouveau Pontife, les évoques, les rois le
clergé, les seigneurs

, et il monta sur un lieu élevé, d'où il donna la
binédiction au peuple.

Les cardinaux, ayant appris ces nouvelles, vinrent en diligent à
Aquila, où Célestin lut sacré le dimanche vingt-septième d'ao t

jour de la décollation de saint Jean-Ba liste, par les mains du nou-
vel évêque d'Ostie, le cardinal Hugues. \Iatthieu des Ursins, le plus
ancien cardinal-diacre, lui présenta le pallium, l'ayant pris sur l'au-
tel, et, après la messe, lui mit sur la tête la couronne papale. En-
suit le Pape s'assit sur une estrade dressée dans la campagne, près
de église, nour se montrer au peuple, et rentra dans Aquila en
procession

,
monté sur un cheval blanc ; enfin il mangea en festin

avec les cardinaux, suivant la coutume.
Quoiqu'il ne manquât pas de bon sens, ni de discernement pour

parler à propos, son défaut d'expérience et de connaissance du
monde le rendait incertain et timide. Il parlait peu, et toujours en
italien, ne sachant pas assez de latin pour s'exposera le parler; il

ne rendait jamais de sa bouche aucune réponse en public, il les fai-
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sait rendre par d'autres. Comme il ne consultait point les cardinaux
il fit plusieurs mauvais choix d'évéques et d'abbés, soit de lui-môme,'

soit par suggestion d'autrui.

Étant encore dans la ville d'AquIla, il envoya, suivant la coutume,
une lettre circulaire aux évoques sur sa promotion au pontificat, où
il dit : Cette charge nous paraissait tellement au-dessus de nos for-

ces, que nous en étions épouvantés, d'autant plus que, vivant depuis
très-longtemps en solitude, nous avions renoncé à tous les soins des

aifaires du monde. Toutefois, considérant qu'un plus grand retar-

dement dans l'élection d'un Pape attirerait de grands maux à toute

l'Église, et pour ne pas résister à la vocation divine, nous avons subi

le fardeau, nous confiant au secours de celui qui nous l'a imposé *.

Ces paroles font voir la fausseté de ce qu'on publiait cent ans après,

que ce saint homme avait d'abord refusé le pontificat et s'était même
enfui pour l'éviter ; car il n'aurait pas manqué de le dire en celte lettre >.

Le samedi des Quatre-Tc^mps, dix-huitième de septembre, il fit

une promotion de douze cardinaux, sept Français et cinq Italiens;

en voici les noms : Beraud de Goût ou Got, fils du seigneur de Vil-

landrau en Gascogne et frère de Bertrand de Got, qui fut depuis

Pape. Beraud était archevêque de Lyon dès l'an 1290, et le pape

saint Célestin le fit cardinal-évêque d'Albane. Le second cardinal fut

Simon de Beaulieu, archevêque de Bourges dès l'an 1282. Célestin

le fit évêque de Palcstrine. Le troisième fut Jean Lemoine, natif de

Creci, près d'Abheville, au diocèse d'Amiens, et frère d'André Le-

moine, depuis êvêque de Noyon. Jean, ayant étudié à Paris et été

reçu docteur en droit, passa en cour de Rome, où il fut auditeur de

rote et se fit particulièrement connaître du roi de Sicile. Célestin le

lit cardinal-prêtre du titre de Saint-Marcellin et^ Saint-Pierre. Le

quatrième, nommé Guillaume Ferrier, et prévôt de l'église de Mar-

seille, fut cardinal-prêtre du titre de Saint-Clément. Le cinquième, Ni-

colas de Nonancourt, natif de Paris, maisd'une ancienne noblesse, fut

cardinal-prêtre du titre de Saint-Laurent. Le sixième fut Robert, ablé

de Cîteaux, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Pudentienne. Le sep-

tième. Simon, moine de Clugny et prieur de la C!iarité-sur-Loire, fat

cardinal-prêtre du titre de Saiute-Balbine.Voilà les cardinaux français.

Les cardinaux italiens furent premièrement deux moines du nou-

vel ordre institué par le Pape même, qui les fit tous deux cardinaux-

prêtres, savoir : Thomas de Teranio, du titre de Sainte-Cécile, et

Pierre d'Aquila, du titre de Saint-Marcel. Célestin fît cardinaux ces

deux religieux, pour les avoir auprès de lui et continuer avec eux les

i Raynald, 1294,- 2 Petr. Alliac. Apud Àcta S^"., 19 mot
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exercices de !a vie monastique, autant que sa dignité le permettait.
Pour cet effet, il fît faire dans son palais une petite cellule de bois,

où il se retirait de temps en temps pour méditer et prier avec plus
de recueillement. Les trois autres cardinaux n'étaient que diacres,
savoir : Landolfe Brancacio, d'une famille noble de Naples, du titre de
Siint'Ange; Guillaume de Longi, né à Bergame, chancelier du roi

(io Sicile, du titre do Saint-Nicolas, et Benoit Cajétan, du titre de
Saint-Côme. Il était d'Anagni, et neveu du cardinal du môme nom,
qui fut depuis Pape : ce dernier fut le seul tiré des terres de l'Église.

Cette promotion déplut à la plupart des autres cardinaux, à qui
Célestin en fit un secret, et ne déclara les noms des nouveaux que le

vendredi, veille de l'ordination. De plus, ils étaient choqués qu'on
leur donnftt des collègues inconnus, comme étaient les Français, in-
connus au Pape môme, qui avait passé sa vie en solitude ; en sorte
qu'on voyait clairement qu'il ne les avait faits cardinaux qu'à la per-
suasion du roi Charles de Sicile. Il eut encore la complaisance d'aller
s'établir à Naples, où le prince faisait sa résidence ; et il l'y attira

sous prétexte de procurer la paix de Sicile, au lieu que, les chaleurs
de l'été étant passées, on s'attendait avec raison qu'il viendrait h

Rome. Il semblait que ce bon Pape ne comprît pas qu'étant évoque
de Rome, il était obligé d'en prendre soin par lui-même.
Étant encore à Aquila le vingt-septième de septembre, il donna

une bulle en faveur de la nouvelle congrégation de moines qu'il avait
formée, lui attribuant toute sorte de privilèges. La bulle est adressée
à Onufre, abbé du Saint-Esprit de Sulmone, et aux autres abbés,
prieurs et supérieurs des couvents soumis à ce monastère et de l'ordre
de Saint-Benoît. Le Pape les exempte de toute juridiction des évo-
ques, et les prend sous la protection particulière du Saint-Siège ; il les

exempte de dîmes et décimes ; il leur permet de recevoir les religieux
des autres ordres, mais non pas aux leurs de passer à d'autres. Il

leur permet de prêcher et d'ouïr les confessions ; enfin il accumule en
leur faveur tous les privilèges des autres religieux : mais ils ont été
depuis restreints par diverses constitutions des Papes. C'est cette

congrégation qui a pris le nom de Célestins, à cause de son fon-
dateur.

Il prétendait y réduire tout l'ordre de Saint-Benoît, et, comme il

allait à Naples au mois d'octobre, il passa au Mont-Cassin, dont était

alors abbé Thomas de Rocca. Le pape Célestin persuada à la plupart
des moines de cette maison de quitter leur habit noir et de prendre
celui de ses disciples, qui était gris et d'une étoffe très-grossière ; il

leur envoya environ cinquante des siens, et nomma leur supérieur
prieur, au lieu de doyen. Il exila même un des anciens moines, pour
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lui avoir résisté en cette occasion. Mais cette réforme du Mont-Cassin
finit avec son pontifical.

Charles, roi de Sicile, voulut aussi profiter du pouvoir qu'il avait
sur Célestin pour ses intérêts particuliers. Il obtint de lui la confir-
mation du traité qu'il avait fait avec Jacques, roi d'Aragon, dont les
principaux articles étaient : 1» Charles procurera la réconciliation de
la maison d'Aragon avec l'Église, et la révocation de toutes les son-
tences prononcées contre le roi Pierre, Alphonse, Jac(.ues et Fré-
déric, ses enfants. S- Jacques d'Aragon rendra au roi Charles ses fils

Louis, Kobert et Kaymond Bérenger, et tous les autres qu'il tient
comme Otages ou prisonniers, ainsi que toutes les terres et les places
quil tient en deçà du Phare. Jo Trois ans après la Toussaint pro-
chaîne, 1294, il rendra l'ile de Sicile à l'Église romaine, qui la tien-
dra un an en ses mains, et ne la restituera à personne sans le consente-
mentdu roi Jacques. Le pape Célestin approuva et confirma ce traité
pourvu que le roi de France et son frère Charles y consentissent.'
La bulle est datée d'Aquila le premier d'octobre 129i.

Saint Louis, second fils du roi Charles et prisonnier du roi d'Ara-
gon, n'avait que vingt-un ans et n'était pas encore tonsuré : seule-
ment il témoignait sa résolution d'entrer dans l'état ecclésiastique.
Le Pape ne laissa pas de lui donner l'archevêché de Lyon, vacant par
la promotion au cardinalat de Beraud de Got, évêque d'Albane, et
donna a ce jeune prince l'adminibtration de cet archevêché tant au
spirituel qu'au temporel. La bulle est datée de Sulmone, le neuvième
d octobre

; mais elle fut sans efi'et, et le siège de Lyon ne fut rempli
que deux ans après.

Ainsi, quoique les intentions de Célestin fussent très-pures, la

simphcité dans laquelle il avait passé sa vie, le défaut d'expérience,
la faiblesse de l'âge lui firent commettre bien des fautes, par les

artifices de ses officiers et des autres, auxquels il était livré; en
sorte qu'on trouvait quelquefois les mêmes grâces accordées à trois

ouquatres personnes, et des bulles scellées en blanc; on trouvait
des bénéfices donnés avant qu'ils fussent vacants. Il en donnait plu-
Sieurs sans consulter les cardinaux et en leur absence, même des

evêchés. Enfin les cardinaux furent extrêmement indignés de ce qu'il

renouvela l'ordonnance du conclave, publiée vingt ans auparavant
par saint Grégoire X, mais demeurée sans exécution. Célestin lit

trois constitutions sur ce sujet : par la première, il leva la suspense
de l'exécution ordonnée par de ses prédécesseurs

;
par la seconde,

il releva le roi Charles du serment que les cardinaux avaient exigé
de lui, de ne les point enfermer ni de les retenir dans son royaume,
SI Célestin y venait à mourir; par la troisième, il ordonna que le dé-
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cret du conclave serait exécuté soit en cas de mort, soit en cas de

renonciation du Pape. Elle est datée du 9'"e de décembre, lorsqu'il

avait déjà pris la résolution d'abdiquer. En effet, sa conduite excita

(les plaintes de quelques cardinaux, qui trouvaient l'Église et la ville

de Rome en danger sous un tel gouvernement ; et, pendant qu'il

allait à Naples, quelques-uns lui insinuèrent qu'il devait renoncer à

sa dignité, et qu'il ne pouvait demeurer Pape en sûreté de conscience.

Le temps de l'Avent étant proche, Célestin voulut se mettre en re-

traite, suivant sa coutume, et s'enfermer dans la cellule qu'il s'était

fait faire au palais, laissant cependant à trois cardinaux le pouvoir

d'expédier en son nom toutes les affaires. Leur commission était déjà

dressée, mais non encore scellée, quand le cardinal Matthieu des

Ursins revint de Rome à Naples, et fit voir au Pape les inconvénients

de cette commission, qui semblerait faire trois Papes, et l'obligea de

la suspendre. Alors Célestin, méditant dans sa cellule, et voyant

combien il était déchu de la perfection dont il approchait aupara-

vant, disait en pleurant : On dit que j'ai tout pouvoir en ce monde
sur les âmes ; et pourquoi ne puis-je donc pas assurer le salut de la

mienne, et me décharger de tous ces soins, pour procurer mon repos,

aussi bien que celui des autres ? Dieu me demande-t-il l'impossible,

et ne m'a-t-il élevé que pour me précipiter ? Je vois les cardinaux

divisés, et j'entends des plaintes contre moi de toutes parts : ne vaut-

il pas mieux rompre mes liens, et laisser le Saint-Siège à quelqu'un

qui sache gouverner l'Église en paix '! si toutefois il m'est permis de

quitter cette place, et de retourner à ma solitude.

Dans ce doute, il eut recours à un petit livre qu'il consultait dans

son désert pour suppléer à la science qui lui manquait, et qui con-

tenait en abrégé les maximes du droit. Il y trouva qu'il est permis à

tout ecclésiastique de renoncer à son bénéfice ou à sa dignité, pour

cause valable et du consentement de son supérieur. Mais il douta si

le Pape, qui n'a point de supérieur, était compris dans la règle gé-

nérale ; et, sur cette difficulté, il consulta un ami, qui lui dit : Vous
pouvez sans doute renoncer, pourvu que vous en ayez une cause

sutlisante. Je n'en manque pas, reprit Célestin, j'en ai plusieurs; et

c'est à moi à en juger. Il consulta encore une autre personne, qui

décida de même : ainsi il s'affermit dans la résolution d'abdiquer.

Cette autre personne était le cardinal Benoît Cajétan, depuis Bo-
niface VIïI. Car voici ce qu'on lit dans une vie anonyme de Célestin,

conservée dans les archives secrètes du Vatican *, et qui a pour titre :

* Cod. arm. YII Capsula 1, n. 1. Voir la Défense de divers points de la vie d«

Boniface Vlir, par monseigneur Wisensan. Université catholique, 1. 12, p. 59.



^^^ "'STOIRE UNIVERSELLE [Llv. LXXVJ. - De iî;o£mt sur toute sa vie par un homme qui lui était dévoué. « A l'aDDrr.cae du carême de la Saint-Martin, ce saint Pontife résolut dîtmeurer seul et de se livrer entièrement à l'oraison ; il s'était fait fatdans sa chambre une cellule en bois, et il commença à y demeueu comme .avait coutume de le faire auparavant. AinJi liv^H
solitude, ses idées se portèrent vers le fardeau dont il était charj«t les moyens qu ,1 aurait pour s'en débarrasser sans mettre son à neen péril Au miheu de ses pensées qui le travaillaient, il appeson aide le cardinal Benoît, homme très-habile et très^stiE
dès qu il eut appris de la bouche du Pape de quoi il s'agissa t^éprouva une grande joie, et lui répondit qu'il Itait tout à fait libd exécuter son de.sein : il lui cita l'exemple de quelques Pontifes qava'en abdiqué (saint Clément cLé par Célestin dal sa bulïerDque Célestm eut vu par là qu'il pouvait renoncer à la papauté, il

Lwér t
"'"^ '' "*"''"'"' ^"^P«''^«"«« «"'^"•te ne Putl'en

Voilà ce que témoigne un disciple profondément dévoué à Célestin
août tout 1 écrit prouve une connaissance parfaite des actions de et
Pape, et quj parle constamment de Boiiiface en termes acerbes Ln
autre contemporain, dont nous verrons plus bas les paroles, nou.
apprend que, si le cardinal Benoît assura Célestin qu'il pouvait ab-
diquer, il l'engagea de ne pas le faire.

Mais œs consultations ne furent pas si secrètes, qu'elles ne vins-
sent a la connaissance des Célestins, c'est-à-dire des moines de la

nouvelle congrégation, qui étaient coutinuellement auprès du Pape
Ils tirent tous leurs efforts pour lui faire changer de résolution, lui

représentant que, s'il les abandonnait, ils seraient insultés de toutes
parts et ne pourraient subsister longtemps. Ils excitèrent secrètement
e peuple de Naples à se présenter eu tumulte au château où logeait
le I ape, dont ils rompirent les portes, et vinrent jusqu'à sa cellule
que plusieurs nobles enfoncèrent, demandant à le voir. Il vint à eux.
leur parla, et sut si bien dissimuler son dessein, qu'il les apaisa.

Cinq jours après, il assenil)la les cardinaux, et leur rcj.., suinta

comment il avait passé sa vie dans le repos et la pauvreté, les dou-
ceurs qu'il y avait goûtées, les giâces qu'il avait reçues de Dieu, à

qui il rapportait tous ses biens sans se rien attribuer. Puis il ajouta
avec larmes

: Mon âge, mes manières, la grossièreté de mon lan-

gage, mon peu d'esprit, le manque de prudence et d'expérience me
font craindre le péril auquel je suis exposé sur le Saint-Siège. C'est

pourquoi je vous demande instamment votre conseil
;
puis-je céder

en sûreté, et ne sera -t-il pas utile à l'Église que je renonce à \\\\ nié-.

tier que je ne sais pas ? Les cardinaux, après y avoir bien pensé, lu'
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I

conseillèrent de s'essayer encore pendant quelque lemps, évitant les

luvais conseils qui nuisaient aux affaires et à sa réputation
; et ïis

I

lui promirent un heureux succès s'il voulait les croire. Cependant
ils lui conseillèrent d'ordonner des processions et des prières publi-

ques, pour demander à Dieu qu'il Ut connaître ce qui serait le plus

I

utile à son Église.

On fît donc une procession solennelle, depuis la grande église de
jiNapies jusqu'au palais du roi, où logeait le Pape, comme raconte

Ptoiéraée de Lucques, qui y assista. Plusieurs évéques du pays s'y

trouvèrent avec tous les religieux et tout le dergé, et, quand on fut

arrivé au palais, toute la processi*^ n s'écria, demandant au Pape sa

]
bénédiction. Il vint à une fenêtre, accompagné de trois évoques, et

après qu'il eut donné la bénédiction, un des évoques de la procession

lui demanda audience
;
puis, au nom du roi, de tout le royaume,

du clergé et du peuple, il le supplia à haute voix que, puisqu'il était

la gloire du royaume, il ne se laissât persuader en aucune manière
d'abdiquer. Un de ceux qi'i étaient avec le Pape répondit, par son
ordre, que ce n'était point son intention, à moins qu'il ne v' .Tiel-

(|ue autre raison qui l'y obligeât en conscience. Alors l'é-é'^:! qui

parlait pour le roi et le royaume entonna le Te Deum, et cih- .a s'en

retourna chez soi. C'était au commencement de décembrs, vers la

Saint-Nicolas
; et tout le monde, le roi même, croyait que Célestin

ne songeait plus à renoncer.

Le biographe anonyme du Vatican dit à ce sujet : « Le Pape ayant
écouté ces représentations, et voyant la grande affection de ceux qui
se trouvaient présents, différa l'exécution de son dessein, mais n'y
renonça point, malgré les larmes, les cris et les supplications qu'on
lui adressait. Afin de n'être plus tourmenté, il cessa d'en parler pen-
dant une huitaine de jours, de sorte que l'on croyait qu'il se repen-
tait de l'avoir formé. Mais au bout de ce temps, il fil venir près de
lui le cardinal Benoît, dont nous avons déjà parlô, se fit donner par
lui les instructions nécessaires et même le modèle de l'acte d'ab-
dication 1.

Donc, le 43™e du même mois, jour de la Sainte-Lucie, il tint un
consistoire, où, étant assis avec les cardinaux, revêtu de la chape
d'écarlate et des autres ornements de Pape, il tira un papier fermé,
et après avoir défendu aux cardinaux de l'interrompre, il l'ouvrit et
lut eu ces mots : Moi, Célestin, pape, cinquième du nom, mû par
des causes légitimes d'humilité, de désir d'une meilleure vie, de ne
point blesser ma conscience, de la faiblesse de mon corps, du défaut

lir bien pensé, lu n/j/isuprd.
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de science et de la malignité du peuple, et, pour trouver le repos ej
la consolation de ma vie passée, je quitte volontairement ellibremenif
la papauté, et je renonce expressément à cette charge et à cette di-

gnité> donnant dès à présent au sacré collège des cardinaux la pleine

et libre faculté d'élire canoniquement un pasteur à l'Église uuiver-

selle. A cette lecture
, les cardinaux ne purent retenir leurs soupirs

et leurs larmes, et Matthieu des Ursins, le plus ancien diacre, par

ordre de tous, dit à Célestin : Très-saint Père, s'il n'est point pos-

sible de vous faire changer de résolu*/ )n, faites une constitution qui

porte expressément que tout Pape peut renoncer à sa dignité, et que
le collège des cardinaux peut accepter sa résignation. Célestin lac

corda : Matthieu dicta la constitution, et elle fut insérée depuis au

Sexte des décrétales.

Alors Célestin sortit du consistoire, et les cardinaux, après eo

avoir délibéré, admirent sa résignation, et, l'ayant fait rentrer, l'ex-

hortèrent à demeurer tranquille et à prier pour le peuple qu'il laissai!

sans pasteur. Mais l'état où ils le virent leur fit encore répandre des

larmes
;
car il avait quitté toutes les marques de sa dignité, et avait

repris celles de simple :noine. Il avait tenu le Saint-Siège cinq mois

et quelques jours depuis :on élection, et, depuis son sacre, trois

mois et demi.

La plupart des littérateurs supposent que quand le poète de Flo-

rence, Dante Alighieri, dans le troisième chant de son Enfer, paile

de celui qui fit, p-r lâcheté, le grand refus, il entend parler dé l'ab-

dicationdeson contemporain, le pape Célestin V. La chose n'estpas
certaine. Célestin ne refusa point, mais abdiqua. Il est probable qu'il

s'agit de quelque chef de faction à Florence, qui refusa le comman-
dément suprême de sa patrie K Ce qui n'est point incertain, c'est que

c est de l'abdication de ce Pape qu'un autre poète de Florence, Pé-

trarque, a dit : Cette action suppose une grandeur d'âme toute di-

vine, qui ne peut se rencontrer que dans un homme parfaitement
convaincu du néant de toutes les dignités du monde. Le mépris des

honneurs vient d'un courage héroïque, et non de pusillanimité. Au

contraire, le désir des honneurs ne possède qu'une âme qui n'a pas

la force de s'élever au-dessui d'elle-même 2.

Après l'abdication de Célestin, les cardinaux attendirent dix jours,

suivant la règle, et, s'étant enfermés en conclave dans ïe palais du

roi, ils célébrèrent la messe et firent les prières accoutumées, et,

le a^n-e de décembre, veille de Noël, l'an 1294, ils élurent Papt,à

» Artaud, Hiit. de la Vie et des OEuvres de Dante, c. 22. - * Petrac. vU. solil,

•• *> C. 17.
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ha pluralité des voix, le cardinal Benoit Cajétan, alors prêtre du titre

Jde
Saint-Silvestre et Saint-Martin, qui prit le nom' de BonifaceVIII. Il

Itait né à Anagui, et fils de Leufroi Cajétan. Dès sa jeunesse, il s'ap-

Ipliqua à l'étude du droit, tant civil que canonique, et fut docteur en
lette faculté. Il fut chanoine de Pari j et de Lyon, et exerça à Rome la

jfonction d'avocat et de notaire du Pape. Son premier emploi fut au-
Iprèsdu cardinal Ottobon, légat en Angleterre. En 1280. le pape Ni-
colas III l'envoya avec le cardinal Matthieu des Ursins pour le traité

entre Rodolphe, roi des Romains, et Charles I«, roi de Sicile.

iLanaée suivante, ie pape Martin IV le fit cardinal du titre de Saint-

iMcolas, puis l'envoya au même roi Charlesj pour le détourner du
Idiiel avec Pierre d'Aragon. Nicolas IV le fit légat en Apulie, puis le

Ichargea de l'accommodement entre le clergé de Portugal et ie roi

iDenis. Ce même Pape le fit cardinal-prêtre, et l'envoya, avec le car-

IdiDal Gérard de Parme, pour terminer le différend entre le roi Charles

Ide Sicile et Alphonse, roi d'Aragon, entre Philippe le Bel etÉdouard
IdAngleterre. Un auteur du temps, Égidius Colonne, archevêque de
[Bourges, dit de lui ; Il est facile de prouver, par le témoignage de
Iplusieurs personnes vivantes, que Boniface VllI, lorsqu'il étnit car-

jdinal, avait tâché de persuader au pape Célestin de ne point renoncer
jîu pontificat, parce que le nom d'un personnage aussi saint qu'il l'é-

Itait tenait lieu de tout au sacré collège*. Un autre contemporain, le

Icardinal Jacques, assure que ce ne fut qu'en pleurant que le cardinal

I

Cajétan accepta le pontificat, et en taisant connaître qu'il savait quel

[en était le poids ^.

Les meilleurs amis de Célestin, loin de croire son abdication in-

I

convenante et arrachée à sa faiblesse, regardèrent comme une preuve
qu'elle était approuvée du ciel les miracles qu'il opéra dans la suite.

C'est dans ce sens qu'en parle son biographe inédit, que nous a\ ons
Icité plus haut. Il dit, en outre, que Célestin prédit au cardinal Ca-
jjélan et à un autre cardinal quel serait son successeur. « Après cela,

I

dit-il, les cardinaux s'assemblèrent pour élire un autre Pape, et ce
saint homme prédit celui qui serait nommé, et l'aftirma plus particu-

lièrement au seigneur Thomas, qu'il avait lui-même fait cardinal, et

au seigneur Benoît, qui fut élu Pape. Le Pape étant élu, et c'était

précisément celui qu'il avait annoncé, le saint homme alla aussitôt

lletrouv' ! ii„;m baisa les pieds =*.

Bonif ,.x} commença son pontificat par la révocation des grâces ac-
I cordées par Célestin, de la simplicité duquel on avait abusé, et cette

• * Fetrac. vU. sclii; ' Egid. Columna lib. de renuntiatione Papœ, c. 23. ~ ^ Apud Raynald-, 1294,

I

n. 23. _. 3 cod. arm. VIL Capsula i, n. 1, fol, 41.
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révocation se fit de l'avis des cardinaux, dès le jour de la SaintJ
1 evangeliste, 27- de décembre. Ensuite il se mit en chemin
aller a Rome, nonobstant la rigueur de la saison, et partit de Na„Jau commencement de janvier 1295. Il passa par Anagni, sa ville„l
taie, ou .1 fut reçu avec des danses et d'autres marques de réjJ
sance publique. Là vint une grande partie de la noblesse romaine 1

s?'!ÎT^'î^
''"'''"- ^"'" "^^P*«- ï^«'»e le reçut commes

eût été délivre de la prison des ennemis j la noblesse faisait desJ
ses à cheval

;
le clergé marchait en procession avec l'encens et auJheu des hymnes et des cantiques. Le nouveau Pontife alla d'abordf

î>amt-Jean-de-Latran; puis il vint loger à Saint-Pierre, où il futsj
cre solennellement le dimanche 16-« de janvier, puis couronné à ]porte de 1 église, au haut des degrés, de la couronne que l'on croya
alors avoir été donnée au pape saint Silvestre par l'empereur C

J

stantin. Ensuite le Pape marcha en cavalcade à Saint-Jean-de-Latral
accompagné de deux rois à pied, Charles, roi de Sicile, tenant la brijl
de son cheval à droite, et son fils, le roi de Hongrie, à gauche • Jmême princes le servirent à table au festin solennel, la couronnée!
tête. Boniface, avant sonsacre, fit serment, surl'autel de Saint-Piem
de conserver la foi et la discipline de l'Église, particulièrement l«
huit conciles généraux : ce qui montre que cette formule de serl
ment était au moins du dixième siècle.

Cependant Boniface veillait avec une attention particulière surli

conduite de Pierre de Mouron, son prédécesseur, craignant, noi
sans quelque raison, qu'on n'abusât de sa simplicité pour luiperl
suader de reprendre la dignité qu'il avait quittoo, ou pour ierel
connaître Pape malgré lui, sous prétexte qu'il n'avait pu abdiquerl
comme en eff-et quelques-uns le prétendirent. Malgré son désir dl
retourner à la solitude, Célestin, après son abdication, demeurJ
quelques jours auprès du nouveau Pape, et cela pour lui faire si

confession générale. Aussi Boniface le traita-t-il avec humanité, ré

solu de le mener avec lui a Rome. Il l'avait envoyé devant, aveJ

quelques personnes pour l'accompagner et l'observer; mais en pari

tant de Naples, le premier ou le second jour de janvier, il apprif
avec étonnement que Pierre Célestin s'était dérobé de nuit à s

compagnie et s'était échappé, suivi seulement d'un jeune religieul

de son ordre, voulant retourner à sa cellule près de Sulmone. BoDi]

face, alarmé de cette nouvelle, fit courir après lui , et on le trouv/

près de Viesti, ville maritime de la Capitanate
; car, sachant qu'oui

cherchait, il avait résolu de passer en Grèce pour se mettre en su,

rete
;
mais le vent contraire le retint, et il fut reconnu, quoiqu'il!

tut déguisé. On l'arrêta par ordre du pape Boniface et du roi
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iiarles, mais avec grand respect ; car le peuple le regardait toujours
Imme un saint, coupait des morceaux de son habit, et arrachait du
y de son âne comme des reliques. Quand on l'eut amené à Boni-
W, il le reçut avec beaucoup d'honnêteté, lui donna de grandes
liianges, l'envoya d'abord à Anagni, et le fît enfin convenir de de-
leiirer au château de Sulmone en Campanie.

Là il était enfermé dans une tour très-forte, gardé jour et nuit
Lr six chevaliers et trente soldats. On lui fournissait abondamment
Ichoses nécessaires, dont il usait très-sobremont, gardant son an-
lenne abstinence

; maison ne le laissait voir à personne. Il demanda
jeux frères de son ordre pour célébrer avec eux l'office divin , et on

s lui accorda; mais ces frères ne pouvaient supporter longtemps

Jette prison si étroite
; on les en tirait malades,'et d'autres leur succé-

lient. Le lieu était si serré, que le saint homme, la nuit, en dor-
il, avait la tête au même endroii où il posait les pieds le jour en

lisant la messe. Il souffrait toutes ces incommodités et les mauvais
aitements de ses gardes sans donner aucun signe d'impatience. Il

liargea même deux cardinaux qui le visitèrent de dire à Boniface
"1 était content de son état et qu'il n'en désirait point d'autre.

biivent il répétait les paroles suivantes avec une merveilleuse tran-
|iiilli(é : Je ne souhaitais rien au monde qu'une cellule, et cette cel-
iile, on me l'a donnée.

Après qu'il eut été dix mois en cette prison, le jour de la Pente-

Jôte,
iS'ne de mai 1296, ayant dit la messe, il fit appeler les cheva-

lers qui le gardaient, et leur dit qu'il mourrait avant le dimanche
tiivant. En effet, il fut attaqué le jour même d'une fièvre violente ;

J
demanda l'extrême-onction

; et, l'ayant reçue, il se fit mettre sur
Ineplanche, couvert d'un méchant tapis, et lesamedi, dO^edumois,
jonime il achevait de dire vêpres avec ses religieux, il rendit l'es-

Irit, âgé de soixante-quinze ans. Quelques-uns de ses gardes rap-
lortèrent ensuite au pape Boniface et à d'autres que, depuis le von-

'i jusqu'à l'heure de sa mort, ils avaient vu une petite croix de
louieur d'or suspendue en l'air devant la porte de sa chambre. Vn
Winal, envoyé par Boniface, assista à ses funérailles, et Boniface
me célébra pour lui à Rome une messe solennelle.

!

Son corps, qui avait été enterré à Ferentino, fut transporté en-
pite à Aquila. Il est encore dans l'église desCélestins, près de cette
Pe. On rapporte plusieurs àniracles authentiques du serviteur de

leii, qui fut canonisé, en 1313, par Clément V^.
En 1297, Boniface VIII termina lui-même une affaire glorieuse

' Voir les vies de saint Pierre Céles'in, Âcta SS., 19 ma:i. I
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pour la France^) savoir, la canonisation du roi saint Louis. Elle availl
été commencée sous le pape saint Grégoire X, trois ans après la

mort du saintroi, c'est-à-dire l'an 4273. Dix Papes se succédèrent
durant les vingt-quatre ans qu'elle dura. L'information secrète des
miracles, quipécède, suivant l'usage, l'information juridique,

avait!

été confiée au cardinal Simon delirion, qui l'envoya au saint paj
Grégoire X; mais, celui-ci étant mort, les procédures ne purent être

suivies par aucun de ses trois successeurs, qui n'occupèrent que peu
de temps le Saint-Siège. '

Le pape Boniface VIII, dans le premier de ses deux discours à ce

sujet, nous apprend tout cela et le reste sommairement. Comme af.

faire singulière et importante, qu'il n'appartient qu'au Pape de ter-

miner, le Saint-Siège a voulu apporter la plus grande maturité dans
celle du roi Louis. Quoiqu'on eût vu durant sa vie quantité de rnbi
des manifestes, quoique les rois, les barons et les prélats eussent|

réitéré plusieurs fois leurs prières, et qu'on eût fait plusieurs infor-

mations particulières, on a jugé à propos d'employer encore uo

temps considérable pour les informations solennelles. Cette affairea

duré vingt-quatre ans et plus. Le pape Nicolas III avait dit quela|

vie du saint lui était si connue, que, s'il eût vu deux ou trois mira

clés constatés, il l'aurait canonisé. La mort ne lui a pas permis d'à

chever ce qu'il avait commencé. Ainsi parle Boniface Vlll »,

^

En effet, le roi Philippe le Hardi avait fait prier le pape Nicolas 111

d'ordonner l'information publique. Les trois ambassadeurs du roi

étaient Guillaume de Mâcon, évêque d'Amiens; Guillaume, doyen

d'Avranches, et Raoul d'Estrées, maréchal de France. Nicolas avait

chargé le cardinal de S?'.ite-Cécile, Simon de Brion, de recommen-
cer avec soin les perquisit'ons secrètes. Il les tit ; et son information,

plus ample que la première, fut donnée par le pape Nicolas 111 à

Gérard de Parme, cardinal -prêtre du titre des Douze-Apôtres, età

Jourdain, cardinal-diacre du titre de Saint -Eustache. Simon de Brion,

successeur de Nicolas III, sous le nom de Martin IV, nous apprend

ce détail, et ce qu'il avait tait auparavant, par sa lettre datée d'Or-

viète, le QS-ne de décembre 1281. Il fut sollicité lui-même, étant

Pape, à reprendre cette affaire. Les archevêques de Reims, de Sensel

de Tours, outre plusieurs prélats de l'église de France, l'en prièrent

instamment, persuadés qu'il était plus en état que personne de finir

un projet qu'il avait avancé comme légat sous ses prédécesseurs, à

commencer par Grégoire X. Les deux députés qu'on lui envoya fureni

Simon, evêque de Chartres,son neveu, et Guillaume, évêque d'Amiens,

1 Duchesne, t. 6, p. 485.
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Martin IV fit voir en cette conjoncture jusqu'à quel point l'Église

orte son attention quand il s'agit de canoniser un saint. Malgré les

Recherches qu'il avait faites lui-même sur saint Louis et les dômar-
ies auprès des Papes précédents, il chargea de nouveau trois pré-

lais, l'archevêque de Rouen, Guillaume de Flavacourt; l'évéque
H Auxerre, Guillaume de Grès ; et l'évéque de Spolète, Rolland
Nma, de la commission dont il s'était acquitté lui-même avec tant

jle soin, savoir, d'aller à Saint- Denis et ailleurs faire un nouvel exa-
pensur les articles qu'il leur envoya.

Le bon sire de Joinville nous dit dans son langage naïf que ces
Irélats allèrent à Saint-Denis en France, et là demeurèrent longtemps
ûur enquérir de la vie, des œuvres et des miracles du saint roi. Et

Jnme manda que j'allasse à eux, et ils me tinrent deux jours. Et
i qu'ils eurent enquis à moi et à autrui, ce qu'ils eurent trouvé

k porté à la cour de Rome; et diligemment virent l'Apostoile (le

V) et les cardinaux ce qu'on leur porta ; et selon ce qu'ils virent,
'

i firent droit, et le mirent au nombre des mart>.s confesseurs
;

lont grande joie fut et doit être à tout le royaume de France, et

]rand honneur à toute sa lignée qui à lui voudront ressembler de bien
aire

;
et grand léshonneur à tous ceux de son lignage qui par bonnes

[iuvres ne le voudront ensuivre
;
grand déshonneur, dis-je, à son

B, qui mal voudront faire ; car on les montrera au doigt et l'on

lira que le saint roi dont ils sont extraits rend plus odieuse leur mau-
laiseté*,

I

Ces paroles de Joinville méritaient d'être écrites en tête de la lé-

[islation française. 11 est étonnant qu'on ne les trouve citées dans au-
jine histoire de France. Pour nous, comme pour le sire de Join-
"e, saint Louis sera la règle pour juger les rois ses descendants.

Boniface Vlil, reprenant toute cette affaire dans son premier
lermon, continue en ces termes : « Les trois évêques écoutèrent les

fenioins sur soixante-trois miracles, qu'ils examinèrent et vérifièrent.

Jeize ans se passèrent encore, durant lesquels la France eut toujours

Romedes personnes chargées de solliciter l'affaire, particulière-

bent Jacques de Samoïs. (C'était un fière Mineur, qui devint évêque
leBayeux.) Le pape Martin commit l'examen des informations à
jrois cardinaux

; mais le rapport n'ayant pas été fait de son vivant,

J tomba entre les mains de son successeur Honorius, qui ne put
Ichever l'exacte discussion, commencée sous Martin IV. La procé-
pre fut commise à trois autres cardinaux, parce que les trois pre-
piers étaient morts. Ces nouveaux commissaires étaient les évêques

1

' Recueil des historiens de France, t. 20, in-fol., p. 303.
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(l'Ostio et (1« Porto avec nous, alors HmioM Cajétan. L'évAqup «lU,
tie mourut. On lui h bstitua l'évêqueci.' Sabine Aii.i cette affaire a

ôUS tant et si soiivent dis<;utée, et par tant do personnes, qu'on a fa

pour cela plus d'écritures qu'une bôU h sonnne n'en |.ourr«it |,or.

1er. Nous en flin«s nous-in<^nu!8 ! eaucoup, et nous juKcftii s plu.

sieurs miracles suflisamment prouvés. De mon temps, ajoute-t il,)?,

commissaires n'ont point «Hé changés ; tnais nous avons fait lire

examiner et vérifier plusieurs miracles par eux et par qu »ntité d'an'

f res cardinaux, exigeant (|ue chacun donnAt son avis |.,
• écrit, atin

que les opinions fussent libres et à couvert de tout soupçon de haine

d'amitié ou de crainte. De tout cela on peut juger qu'on a gardé dans

cette affaire toutes les pré( autions imaginables de prudence, a Ho-

niface conclut à la canonisation dans ce premier discours, prononcé

.\ Orviéte, en son palais, le d-e d'août 12U7, mardi avant la Sdinl-

Lam'ent.

Dans le second, qu d prononça le jour môme de la canonisation,

c'est-à-dire le H'»" d'août, dans l'église des Cordeliers d'Orviète.il

rehaussa la grandeur du saint roi, en développant son texte : Un roi

pacifique a été glorifié. La bulle de canonisation, datée du même
jour, est adressée à tous les archevécpies et évoques de France. C'est

l'éloge du saint. Elle fixe la célébration de la fête au lendemain delà

Saint-Barthélémy, apôtre, jour de la mort de saint Louis, et accorde

ipiarante jours d'indulgence à ceux qui visiteront son tombeau pen-

dant l'octave *. La fête du saint roi ne put être célébrée que l'anme

suivante.

Huit jours après cette canonisation du saint roi Louis de France,

mourut un autre saint Louis, qui fut aussi canonisé en son temps,

C'était le petit-neveu du saint roi et le second fils de Charles 11, roi

de Naples. Nous avons vu sa sainte vie.

Aux Quatre-Temps de l'Avent laori, le pape Boniface fit une pro-

motion de cinq cardinaux, savoir, Frère Jacques Thomassio Gaétan,

de l'ordre des frères Mineurs, né à An ^ni, et neveu du Pape, filsde

sa .su'ur. 11 le fil cardinal-prétre du titio de Saint -Clément, et voulut

aussi faire cardinal un autre frère Mineur, son parent, savoir, Antliv

d'Anagni, de la famille des comtes de Ségni ; mais le saint religieu\

ne voulut pas accepter cette dignité. Un autre neveu du Pape l'ac-

cepta, savoir, François Gaétan, fils de Geoffroi, frère du Pape, ot il

fut cardinal-diacre de Sainte-Marie en Cosmedin. Le troisième car-

dinal de cotte promotion fut François-Napoléon des Ursins, diacredii

fifre de Sainte-Lucie; le quatrième Jacques Stephaneschi de Rome,

' Duclicsne.f. 5, p. iSû et seqq.
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Iqii! av.i écrit en vpi-x iatins l'élection du | ; Célcslin, ot écrivit de-
|pjiislocomniencem«!nl de Boniface. Il fut cardJnal-diûcr ,|,; Saint-

jCeorgns au voile d'or. Le cinqiiij'jine, aussi cardinal-diacre du litre

IdeSainle-Maric-la-Neuve, fut Pierre Valérien de l'iperno,qni, sous
pape Célestin, av s' (Hé vice-chancelier de ri<:«ïliso romaine. Le

IpapoHoniface l'envoy peud.- temps après légat dans la Toscane, h
llioinajînc, la Marc!.»' d'A' Ane et les provinces voisines, pour paci-
Iiiif lespenptes H-

, pouvoir de procéder spirituellenu'nt et
taiiporellemeiit coiiue les aut.urs des troubles et les ennemis de la

i|iiiix. Sa coMuiiission est du 27">" d'avril I^UI» *.

An ' imencement de l'Avtmt 12'.m , le pape IJoniface fit encore
JMXcan .aux, savoir Goiisalv(> Rodrigue, Espagnol, archevêque de
[Tolède, cardinal-évêque d'Albane, (pii mourut le 7 novembre de
année suivante. Tiiicin Uainier d'Orviète, élu archevêque de Pise,

liiti .itcardinal-prôtre du titre de Sainte-Croix de Jérusalem. Nico-
las de Trévise, neuvi'",,, général des frères IVécheurs, fut cardinal-
IpnHicdutitre de S ,,, -Sabine, et depuis Pape sous le nom de

j
HiMiolt XL (Jentil de Montefiore, de l'ordr- des frères Mineurs, maître
(In sacré palais, fut cardinal-prêtre du tilie de Saint-Silvestre. Les
deux derniers furent cardinaux-diacres: Luc de Fiesque, nobl,; Gé-
nois, du titre de Sainte-Marie in via latâ; et Richard Petroni de
Sienne, du titre de Saint-Eustache. Il était jin-isconsulte fameux, et

I vice-chancelier de l'Église romaine a.

Ce dernier cardinal fut un des trois docteurs dont le pape Boni-
'

I

face se servit pour la compilation du Sexte des décrétales. C'est le

I

recueil des conslitutions des Papes publiées depuis la collection de
lirégoire IX, savoir : du même Grégoire, d'Innocent IV, d'Alexan-

I

(lie IV, d'Urbain IV, de Clément IV, de Grégoire X, de Nicolas III
ol de Boniface lui-même. Il filchoisir entre toutes leurs constitutions
c(illes qui paraissaient les plus utiles pour être suivies dans les juge-
ments et enseignées dans les écoles ; on en retrancha et on changea
ce qu'on jugea à propos

; et comme les décrétales de Grégoire IX
étaient divisées en cinq livres, ce nouveau recueil fut nommé le Sexte
cVst-à-dire le sixième, et toutefois il est encore divisé en cinq. Boni-

I

face employa à ce travail Guillaume de Mandegot, archevêque d'Em-

j

bm
;
Béranger de Frédol, évêque de Béziers, et Richard deSioime.

C est ce que porte la bulle mise en tête du Sexte, et adressée aux
universités de Bologne, de Padoue, de Paris et d'Orléans. Ce livre
fut publié le troisième jour de mars, à la fin de l'année 1298, c'est-à-
dire en 1299 avant Pftques.

' Oiacon. — « Raynald, 1298, n. 23.
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Vers la fin de cette même année, avant dernière du treizième siè-
cle il se répandit un bruit à Rome, que l'année suivante, 4300, tous
les Komamsqu. visiteraient l'église de Saint-Pierre gàgneraien unemdulgence plén.ère de tous les péchés, et que chaque centième an!née avait cette vertu. Ce discours étant venu jusqu'au pape Boniface
1 fit chercher dans les anciens livres; maison n'y trouva rien de
clair pour 1 autoriser. Le premier jour de janvier se passa presque
entier^sans qu'on vît rien d'extraordinaire; mais le Àv .et jusqu"
mmuit. Il se fit à Saint-Pierre un concours prodigieux de peuple
qui s empressait d y venir, comme si l'mdulgence devait finir ave^
cette journée. Ce concours dura près de deux mois; les uns disantque le premier jour de la centième année on gagnait l'indulgence
plenière; les autres, que c'était seulement une indulgence de centans La presse fut grande le jour où l'on montrait la Véronique
cest-à-dire la sainte Face de Notre-Seigneur. C'était le dimanche
après locta-e de l'Epiphanie, lequel se rencontrait cette année leI7me de janvier.

Le Pape qui résidait au palais de Latran, observait attentive-
ment cette dévotion du peuple et la favorisait. Il fit venir devant
lui un vieillard, qui disait avoir cent sept ans, ei qui dit en présencede plusieurs témoins appelés exprès : Je me souviens qu'à l'autre
centième année, mon père, qui était un laboureur, vint à Rome et ydemeura pour gagner l'indulgence, autant que durèrent tes vivre
qu 11 avait apportés

;
il m'avertit de ne pas manquer d'y venir à la

prochaine centième année, si je vivais encore ; ce qu'il ne crevait
pas. Quelques-uns des assistants ayant demandé à ce vieillard ce qui
1 avait fait venir à Rome, il dit que l'on pouvait gagner cent ans d'in-
dulgence chaque jour de cette année. Oa avait er> France la même
opinion de 1 indulgence qu'on gagnait à Rome, comme témoignaient
deux hommes du diocèse de Beauvais, âgés de plus de cent ans- et
plusieurs Italiens parlaient de même.
Après ces informations, le pape Boniface consulta les cardinaux

et, suivant leur avis, il fit dresser la bulle suivante •

Boniface évêque, pour mémoire perpétueUe. On sait, sur le rap-
port fadele des anciens, qu'il y a de grandes indulgences et rémissions
de pèches accordées à ceux qui visitent la vénérable basilique du
piince des apôtres. Nous donc, qui, par notre ministère, devons dé-
sirer de procurer le salut de chacun, ayant pour agréables ces sortes
de remissions et indulgences, nous les confirmons et appr -jvons etmôme nous les renouvelons et autorisons par le présent écrit. Et afin
que les bienheureux apôtres saint Pierre et saint Paul soient toujours
plus îionorés par les visites que les fidèles feront de leurs basiliques



Ita les cardinaux,
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de la ville, et par l'abondance des grâces que les mêmes fidèles y
recevront, nous, par la confiance que nous avons en la miséricorde
du Dieu tout-puissant, ainsi qu'aux mérites et en l'autorité des
mêmes apôtres, de l'avis de nos frères, et par la plénitude de notre
puissance apostolique, accordons à tous ceux qui, vraiment pénitents
et confessés, visiteront ces basiliques pendant cette année mil trois
cents, qui a commencé au jour de la Nativité de Notre-Seigneur, et
chaque centième année dans la suite, une pleine et entière rémission
de tous leurs péchés. Déclarant et entendant que ceux qui voudront
participer à cette indulgence que nous accordons, s'ils sont Romains,
visiteront ces basiliques pendant trente jours de suite ou interrompus'
et au moins une fois le jour; s'ils sont pèlerins ou étrangers, ils les
visiteront de même pendant quinze jours. Mais plus ils y viendront
souvent et dévotement, plus leur mérite sera grand et l'indulgçnce
ellicace. Donné à Rome, à Saint-Pierre, aux calendes de mars l'an
six de notre pontificat.

'

Cette bulle fut reçue avec une extrême joie des peuples. Les Ro-
mains les premiers, sans distinction d'âge et de sexe, visitaient les
églises des apôtres pendant le nombre de jours prescrits. Ensuite on
y vint de toute l'Italie, de Sicile, de Sardaigne, de Corse, de France
d'Espagne, d'Angleterre, d'Allemagne, de Hongrie. Non-seulement
les jeunes gens et les hommes vigoureux y venaient, mais les vieil-
lards de soixante-dix ans et des infirmes portés dans des litières. On
remarqua entre autres un Savoyard âgé de plus de cent ans, que ses
enfants portaient, et qui se souvenait d'avoir assisté à la cérémonie
de l'autre centième année. Ces circonstances sont rapportées par le
cardinal Jacques Stephaneschi, qui était alors à Rome et avait part
aux conseils du Pape. L'historien de Florence, Jean Villani, rend le
même témoignage, et dit que la plus grande merveille qu'on eût ja-
mais vue fut que, pendant toute l'année, il y eut continuellement à
Rome deux cent mille pèlerins, outre le peuple romain, sanc compter
ceux qui étaient par les routes ; et tous furent pourvus suflîsamment
de vivres, tant les hommes que les chevaux.
Enfln

,
une inscription monumentale de Florence atteste qu'en

Tannée 1300 de Notre-Seigneur, les Tartares eux-mêmes vinrent à
Rome pour gagner l'indulgence plénière du jubilé *.

C'est ainsi la foi et la dévotion des peuples qui, nonobstant les
divisions et les guerres des rois, proclament, pour l'iuimanité chré-
tienne, l'année séculaire du jubilé, la grande année de la rémission,
de la paix, de l'indulgence, de la réconciliation universelle -, c'est la

' Apud Raynald., 1300, n. 1 et seqq., note de Mansi.
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foi et la dévotion qui amènent le Sicilien, le Lombard, l'Espagnol
le Français, l'Anglais, le Danois, l'Allemand, le Hongrois, leTartaré
même au tombeau du prince des apôtres, le centre de l'unité et de
la fraternité catholiques; c'est la foi et la dévotion des peuples qui
accomplissent ainsi les oracles des r >phètes touchant la réunion
dans le Christ de toutes les nations de la terre.

Cette foi et cette dévotion universelles des peuples chrétiens à la
lin du treizième siècle, foi et dévotion qui viennent du ciel, sont une
protestation et une condamnation solennelles, devant Dieu et devant
les hommes, contre cet esprit de division et d'égoïsme, venu de l'en-
fer, que nous avons vu, que noui verrons trop souvent encore do-
miner dans le conseil des rois.
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LIVRE SOIXANTE-DIX-SEPTIEME.

DU GRAND JUBILÉ SOUS HONIFA€E VIII, 1300, AU CONCILE OECUMÉNIQUE

DE VIENNE, 13H.

ConRtttntlon divine de la cliréttienté. — Origine de la confé-
dération suiMe. — Ktat du catiioliclsme en Cbiine. — Dé-
génération des Ctrecs. — Démêlé de Pltillppe le Bel avec
Bonifaee TIII. — Affaire des Templiers. — Concile oecnmé-
nlque de Vienne.

Dans le septième livre do cette histoire, nous avons vu trois des

plus beaux génies de l'antiquité cherchant, l'un après l'autre, quel

devait être un gouvernement, une société, T>our atteindre à la per-

fection. Or, ce que, dans ce dessein, Conti^jius à la Chine, Platon

en Grèce, Cicéron à Kome ont imaginé de plus parfait, nous l'avons

vu, nous le voyons réalisé dans Moïse et dans le Christ, autrement

dans l'Église catholique.

Un point surtout remarquable dans la doctrine ue Confucius et

de ses disciples, c'est l'attente du Saint qui doit venir de l'Occident,

porter la loi à la perfection, et étendre son règne sur tout l'univers.

Confucius disait que le Saint, envoyé du ciel, saurait toutes choses, et

qu'il aurait tout pouvoir au ciel et sur la terre *. « Qu'elle est grande,

s'écrie-t-il, la voie du Saint ! Elle est comme l'Océan ; elle produit

et conserve toutes choses ; sa sublimité touche au ciel. Qu'elle est

grande et riche!... Attendons un homme qui puisse suivre cette

voie ; car il est dit que, si l'on n'est doué de la suprême vertu, on

ne peut parvenir au sommet de la voie du Saint 2. »

D'après Platon, comme d'après Confucius, ce n'est pas un homme,
mais Dieu, qui peut fonder une législation. En conséquence, l'ordre

que le législateur humain doit suivre et qu'il doit prescrire à tous,

c'est de subordonner les choses humaines aux choses divines, et les

choses divines à l'intelligence souveraine. Jamais homme n'a fait

proprement de lois j c'est la fortune ou les circonstances qui les font,

' Morale de Confucius, p. 196.

musat, p. 94.

« Viinvariable Milieu, traduit par Abel Ré-
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OU plutôt Dieu, qui, en gouvernant l'univers total par la nécessifp
gouverne en particulier toutes les choses humaines par les circon
stances et la fortune. Prions Dieu, dit.il,pour la conslitn.ion I"notre cite, afin qu'il nous écoute , nous exauce et vienne à notr
secours pour dispenser avec nous son gouvernement et ses lois Les
monarchies, les aristocraties, les démocraties absolues sont moinsdes sociétés politiques que des cohabitations aux mêmes villes Un
partie y domine l'autre qui est esclave : c'est la partie dominante qnidonne le nom à tout l'ensomble. S'il fallait prendre de là un nom
Il fallait du moins lui donner le nom de Dieu, vrai dominateur dé
tous les êtres raisonnables ».

Le consul romain parle à cet égard comme le sage de la Chine .t

le philosophe d'Athènes. Dans son traité rfe la République, Cicéron
cherchant quel est le vrai souverain et la loi véritable, n'en reconnaît
point d'autre que Dieu et sa loi.

« La loi véritable, dit-il, est la droite raison conforme à la nature
loi répandue dans tout le genre humain, loi constante, éternelle, q i

rappelle au devoir par ses commandements, qui détourne du mal
par ses défenses, et qui. soit qu'elle défende, soit qu'die commande,
est toujours écoutée des gens de bien et méprisée des méchants.
Substituer à cette loi une autre loi est une impiété ; il n'est permis
d y déroger en rien, et l'on ne peut l'abroger entièrement. Nous ne
pouvons être déliés de cette loi ni par le sénat ni par le peuple.
Elle n a pas besoin d'.m autre interprète qui l'explique; il n'y aura
point une autre loi à Rome, une autre à Athènes, une autre main-
tenant, une autre après

; mais une même loi. éternelle et immuable,
régira tous les peuples dans tous les temps; et celui qui a porté
manifesté, promulgué cette loi. Dieu, sera le seul maître commun
et le souverain monarque de tous

; quiconque -efusera de lui obéir
se fuira lui-même, et renonçant à.la nature«hb. aine, par cela même
H subira de très-grandes peines, quand il échapperait à ce qu'on
appelle des supplices ici- bas 2. »

« Où cette loi est méconnue, violée par la tyrannie d'un, de plu-
sieurs, ou de la multitude, non-seulement la société politique y est

vicieuse, il n'y a plus même de société. Cela est encore plus vrai
d une démocratie que de tout autre gouvernement 3. »
«Dans son premier livre des Lois, le même Cicéron dit que, pour

établir le droit, il faut remonter à cette loi souveraine, qui est née
,tous les siècles avant qu'aucune loi eût été écrite, ni aucune ville

» Plat. édit. Bipont.,t. 8, 1. 1. p. A et 8; L 4, p. i70-i8l. ~ «Cicéron.De Bcp«-
Wtcd, 1. 3, n.l6. -3Ibi(I.,n. 25.
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fondée. Pour y parvenir, il faut croire avant tout que la nature en-

tière est gouvernée parla divine Providence, que l'homme a été créé

par le Dieu suprême, et que, par la raison, il est en société avec

Dieu. Cette raison, commune à Dieu et à l'homme, voilà la loi qui

fait de cet univers une seule cité sous le Dieu tout-puissant. De

croire que tout ce que décrètent les peuples est juste, rien de plus

insensé. Si le droit dépendait des ordonnances des peuples, des dé-

crets des princes, des arrêts des juges, le vol, l'adultère, la supposi-

tion de faux testaments seraient un droit, s'il en prenait envie à la

multitude *. » •

Examinant, au second livre, la nature de cette loi première, à

laquelle se doivent rapporter toutes les autres, il s'exprime ainsi :

« Je vois que c'était le sentiment des sages que la loi n'est point une

invention de l'esprit de l'homme, ni une ordonnance des peuples, mais

quelque chose d'éternel qui régit tout l'univers, par des commande-

ments et des défenses pleins de sagesse. C'est pourquoi ils disaient

que cette loi première et dernière est le jugement même de Dieu qui

ordonne ou défend selon la raison • et c'est de cette loi que vient

celle que les dieux ont donnée à l'nomme ^. »

« Dès notre enfance, dit-il ensuite, nous nous accoutumons à

nommer lois les ordonnances des hommes. Mas en parlant de la

sorte, nous devons toujours nous rappeler que ces commandements

et ces défenses des peuples n'ont point la force d'obliger à la vertu

et de détourner du péché. Cette force est non-seulement plus an-

cienne que toutes les nations et les cités, elle est du même âge que

ce Dieu qui soutient et régit le^ ciel et la terre. La loi véritable est la

raison conforme à la nature des choses, qui nous porte à faire le

bien et à éviter le mal : elle ne commence pas à être loi au moment

où on l'écrit, mais elle est loi dès sa naissance, et elle est née avec la

raison divine ; c'est pourquoi la loi véritable et souveraine, à laquelle

il appartient d'ordonner et de défendre, est la droite raison du Dieu

suprême. Ce que décrètent les peuples, suivant les temps et les cir-

constances, reçoit le nom de loi plus de la flatterie que de la réalité.

Quant aux décrets injustes, ils ne méritent pas plus le nom de lois

que les complots des larrons ^. »

De tout cela, Cicéron conclut que, hors cette loi souveraine,

nulle autre ne mérite d'être regardée comme loi , ni même d'en

porter le nom. Et comme il soutient en même temps qu'une cité

sans loi doit être comptée pour rien, il s'ensuit qu'un gouverne-

ment, qu'une souveraineté qui n'est pas fondée sur la loi divine,

> Cicéron, De Legibus, 1. 1, n. 6et 7, 15 et 16.- * Ibid., 1, i, n. 1.- » Ibid., n. 5.

Pi
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n'est fondée sur aucune loi, et par conséquent doit être coinntéJ
pour rien *.

""iinee
|

Voilà comme les trois représentants de l'antique sagesse, Confu
cius, Platon, Cicéron, professent d'une voix que Dieu seul est le vrai
souveram des hommes

; qu'il n'est point de puissance qu'elle ne
vienne de lui; que sa raison est la loi souveraine et normale de
toutes les autres

;
que ce que les princes, les juges et les peuples dé-

crètent de contraire à cette règle suprême n'est rien moins qu'une
loi; qu 11 viendrait un temps où le Saint par excellence, le Verbe
la raison même de Dieu, se manifestant d'une manière sensible'
donnerait h tous les peuples la même loi, et ferait de tout le genrehumain un seul empire dont Dieu serait le seul maître commun et
1 e souverain monarque.

Cette antique doctrine de la sagesse humaine est comme un loin-
tam écho de la sagesse divine. En joignant l'une à l'autre, on peut

ARTiPift'

'"''•'"*' "^^ gouvernement divin de l'humanité:
AKIILLL I". __ D,gu ggyj^ gg^ PROPREMENT SOUVERAIN
« Et (six siècles avant le sage de la Chine) David bénit Dieu devant

toute la mqUitude, et il dit : Seigneur, qui êtes le Dieu d'Israël, notre
père vous êtes béni dans tous les âges. A vous. Seigneur, anpar.
tient la grandeur, la puissance, la gloire et la victoire; à vous la

louange, car tout ce qui est dans le ciel et sur la terre est à vousA vous est l'empire, et vous êtes élevé au-dessus de tous les princes
Les richesses sont à vous, la gloire est à vous; c'est vous qui avez
la souveraine puissance sur toutes les créatures. La force et le pou-
voir sont entre vos mains

; la grandeur et l'empire sur tous les
hommes 2. »

«Toutes les extrémités de la terre se ressouviendront du Sei-
gneur, et se tourneront vers lui ; toutes les familles des nations se
prosterneront devant lui. A lui appartient l'empire, il régnera sur
tous les peuples 3. »

r
j g '«='"

Nabuchodonosor, rpi de Babylone, reconnaît dans un édit public
que Dieu

1 avait dépouillé de son royaume, privé de sa raison, et

conhnéparnii les animaux sauvages, jusqu'à ce qu'il reconnût que
te Jres-ffout domine l'empire des hommes, quil le donne à qui il veut,
et que quand il lui plaît, il é.ablit roi le dernier des hommes. «A
a tm des jours, moi, Nabuchodonosor, je levai mes yeux au ciel,
la connaissance me revint, je bénis le Très-Haut, je louai celui qui
vit dans les sièc es, je le glorifiai, parce que sa puissance est une
puissance étemelle, et que son règne est de génération en génération.

' Cicéron, De Legibm, 1. 2, n. 6 et 6. - « 1 Parai., c. 29. - 3 Psahn. 22, 30.
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Tous les habitants de la terre sont réputés un néant; il fait suivant
son bon plaisir et dans l'armée des cieux et dans les habitants do la

terre. Nul qui lui frappe dans la main, et lui dise : Qu'avez-vous
fait M»

« Cyrus, roi des Perses, publia dans tout son royaume ce décret :

Ainsi, parle Cyrus, roi des Perses : Jéhova, le Dieu du ciel, m'a
donné tous les royaumes de la terre : c'est lui qui m'ordonne de lu»

bâtir une maison à Jérusalem dans la Judée 2. »

Aussi, dans les divines Écritures, le trône de David et de Salomon
est-il appelé le trône de Jéhova, comme, dans les anciens livres des
Ciiinois, il est appelé la place céleste, et l'empire, la commission du
ciel'.

r

ART. il. — Le Fils de Dieu fait homme, le Christ ou Messie, a
ÉTÉ investi par SON PÈRE DE CETTE PUISSANCE SOUVERAINE.

« J'ai été établi roi sur Sion, sa montagne sainte, et j'en publierai

le décret. Le Seigneur m'a dit : Tu es mon Fils, je t'ai engendré
aujourd'hui. Demande-moi, et je te donnerai les nations pour héri-
tage, et pour empire les confins de la terre. Tu les gouverneras avec
un sceptre de fer, et tu les briseras comme un vase d'argile. Et
maintenant, ô rois ! comprenez ; instruisez-vous, juges de la terre

;

servez le Seigneur avec crainte, et réjouissez-vous en lui avec trem-
blement. Embrassez sa loi *, de peur que le Seigneur ne s'irrite, et
que vous ne périssiez dans votre voie quand sa colère s'allumera
soudain '. »

« Jéhova a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous à ma droite, jus-
qu'à ce que je réduise vos , ennemis à vous servir de marchepied.
Jéhova va faire sortir de Sion le sceptre de votre autorité. Établissez
votre empire au milieu de vos ennemis. La principauté est avec vous,
elle éclatera au jour de votre force, dans la splendeur des saints. Je
vous ai engendré de mon sein avant l'aurore. Jéhova l'a juré, et il

ne révoquera point son serment : Vous êtes le prêtre éternel, selon
l'ordre de Melchisédech. Le Seigneur est assis à votre droite ; il

écrasera les rois aux jours de sa colère, il jugera les nations, il

multipliera les cadavres, il brisera la tête d'un grand nombre sur la

terre. Il boira en passant l'eau du torrent ; c'est pourquoi il lèvera
la tête 6. i,

« Dans le temps de ces rois, dit Daniel au roi de Babylone, en
lui expliquant sa mystérieuse vision, le Dieu du ciel suscitera un
royaume qui ne sera jamais détruit, un royaume qui ne passera point

- ' Psalm. 22, 30.

' Daniel, 4. — s Esdras, 1, 1. — » ParaL, 29, 23.— * Dans l'hébreu
ou adorez le Fils. - 8 Psalm. 2. — « Ibid., 109.

Baisez
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à un autre peuple, qui renversera et réduira en poudre tous cesl

royaumes, et qui subsistera éternellement, selon que vous avez viif

la pierre détachée de la montagne, sans la main d'aucun homniej

réduire en poussière l'argile, le fer, l'airain, l'argent et l'or... Alors lui

roi Nabuchodonosor se prosterna le visage contre terre, et dit à Daniel:

Votre Dieu est vraiment le Dieu des dieux et le maître des rois*.»)

« Je considérais ces choses dans une visioi. de nuit, dit le pro-

phète, et je vis comme le Fils de l'homme qui venait avec les nueesl

du ciel, et s'avança jusqu'à l'Ancien des jours ; ils le présentèrent!

devant lui, et il lui donna la puissance, l'honneur et le royaume; ttl

tous les peuples, toutes les tribus et toutes les langues le serviront;

sa puissance est une puissance éternelle, qui ne lui sern point ôtéej

et son royaume ne sera jamais détiuiit ^. »

a Et l'ange dit à la Vierge de Nazareth : Ne craignez point, Marie,

car vous avez trouvé grâce auprès de Dieu : voici que vous conce-

vrez et enfanterez un tils, et vous appellerez son nom Jésus. Gelui-cil

sera grand, et il se nommera le Fils du Très-Haut -, et le Seigneur

Dieu lui donnera le trône de David, son père, pour l'éternité, et son
|

règne n'alura point de fin ^. »

«Dieu, écrit saint Paul, a déployé sa puissance en Jésus-Christ,

lorsqu'il l'a ressuscité des morts et fait asseoir à sa droite dans h\

cieux, au-dessus de toute principauté, de toute puissance, de toulel

force, de toute domination, et au-dessus de toute dignité connue,

non-seulement dans le siècle présent, mais encore dans l'avenir;

enfin il a tout assujetti sous ses pieds, et l'a donné lui-môme pour

tête sur toutes choses à l'Église qui est son corps, la plénitude de
|

celui qui accomplit toutes choses en tout *. »

« Nous rendons grâces à Dieu le Père... qui nous a délivrés de la|

puissance des ténèbres et transférés dans le royaume de son Fils

bien-aimé, en qui nous avons la rédemption par son sang, la rémis-

sion des péchés
;
qui est l'image du Dieu invisible, le premier-né

|

avant toute créature ; car c'est en lui qu'ont été créées toutes choses,

et celles qui sont dans les cieux et celles qui, sont sur la terre, les!

visibles et les invisibles; soit les trônes, soit les dominations, soil

les principautés, soit les puissances. Toutes choses ont été créées par

lui et pour lui ; et il est avant toutes choses, et toutes choses ont en

lui leur ensemble ; et il est la tête du corps de l'Église, lui qui est le

principe, le premier-né d'entre les morts, afin qu'il ait la primauté

en toutes choses; car il a plu à son Père que toute la plénitude ré-|

sidâten lui^. »

* Daniel, 2. — Mbid., 7.

12-19.

8 Luc, c. 1 , 30. — 4 Ephes., 1, 20. — » Coloss.,1,

w
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d Jean aux sept églises qui sont en Asie : La grâce et la paix soient

avec vous de la part de celui qui est, qui était et qui doit venir.....

et de la part de Jésus-Christ, le témoin fidèle, le preniiei-né d'entre

les morts, et le prince des rois de la terre, qui nous a fait le

royaume et les prêtres de Dieu, son père ; à lui la gloire et l'empire

dans les siècles des siècles. Amen *. » '

« Les dix cornes que tu as vues, dit l'ange au disciple bien-aimé,

sont dix rois qui n'ont pas encore reçu le royaume ; mais ils rece-

vront la puissance à la même heure avec la bête (Home païenne).

Ceux-ci ont un même dessein, et ils donneront leur force et leur puis-

sance à la bête. Ceux-ci combattront contre l'agneau, mais l'agneau

les vaincra, parce qu'il est le Seigneur des seigneurs et le Roi des

rois, et ceux qui sont avec lui sont les appelés, les élus et les

fidèles
a. »

« Je vis alors le ciel ouvert, écrit ce bienheureux disciple, et il

parut un cheval blanc ; celui qui était dessus s'appelait le Fidèle et

le Véritable, qui juge et qui combat justement. Ses yeux étaient

comme une flamme de feu ; il avait plusieurs diadèmes sur la tête

et un nom écrit que nul ne connaît que lui. Il était vêtu d'une robe

teinte de sang; et il s'appelait le Verbe de Dieu. Les armées qui sont

dans le ciel le suivaient sur des chevaux blancs, vêtues d'un lin blanc

et pur. Et il sort de sa bouche une épée à deux tranchants, pour en
frapper les nations, car il les gouvernera avec un sceptre de fer ; et

c'est lui qui foule la cuve du vin de la fureur et de la colère de Dieu

tout-puissant. Et il porte ce nom écrit sur son vêtement et sur sa

cuisse : Le Roi des rois et le Seigneur des seigneurs. Et je vis un
ange debout dans le soleil, qui cria à haute voix, en disant à tous les

oiseaux qui volaient par le milieu de l'air : Venez et assemblez-vous

au grand souper de Dieu, pour manger la chair des rois, la chair des

officiers de guerre, la chair des forts, la chair des chevaux et des ca-

valiers, la chair de tous les hommes libres et esclaves, petits et

grands. Et je vis la bête, et les rois de la terre, et leurs armées assem-

blées pour faire la guerre à celui qui était sur le cheval et à son ar-

mée; mais la bête fut prise, et avec elle le faux prophète qui avait

fait les prodiges en sa présence, par lesquels il avait séduit ceux qui

avaient le caractère de la bête et qui avaient adoré son image, et les

deux furent jetés vifs dans l'étang brûlant de feu et de soufre. Les

autres furent tués par l'épée qui sortait de la bouche de celui qui

était monté sur le cheval, et tous les oiseaux se soûlèrent de leurs

chairs ^. »

* ApocaL, 1, 4-6. — 2 Ibid., l7, 12-14. — » Ibid , 19.

I
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Nous avons VU, avec Bossuet, comment ce passage s'applique il

destruction de Rome paieniie.

Enfin a le septième ange sonna do la trompette, et le ciel retentit

do grandes voix qui disaient : Le royaume de ce monde est devenu
le royaume de notre Seigneur et de son Christ, et il régnera aiix

siècles des siècles *. »

ART. Ilï. — Parmi les hommes, il n'y a de puissance ou droit

DE commander, si CE NEST DE DiElI ET PAR SON VeRBE.
Cela suit d'abord de ce qui précède ; car, si Dieu seul est propre-

ment souverain et s'il a donné à son Fils toute la puissance au ciel et

sur la terre, nul homme n'a par lui-même le droit de commander à

personne
;
ce droit ne peut lui venir que de Dieu et par son Verbe.

Ensuite l'Écriture sainte proclame expressément l'une et l'autre

vérité.

Quant à la première, saint Paul dit aux Romains : Que toute fer-

sonne soit soumise aux puissances qui sont au-dessus d'elle; car il nij

a point de puissance, si ce n'est de Dieu : et toutes lespu..jancesqui

existent^ c'est Dieu qui les a ordonnées 2.

Non-setdement la puissance suprême est de Dieu, mais encore la

puissance subalterne. Jésus-Christ dit à Pilate : Vous n'auriez aucum

puissance contre moi s'il ne vous en avait été donné d'en haut '. En

effet, observe saint Augustin, Dieu avait donné à Pilate unepuissana

telle, qu'elle était en même temps sous la puissance de César *.

Il en est de même de la puissance du père sur les enfants, du

maître sur les serviteurs. Aussi est-il dit : Serviteurs, obéissez à vos

maîtres selon la chair, comme à Jésus-Christ *. Et encore : 5o//«

soumis pour Dieu à toute créature : au roi, comme à celui qui est au-

dessus; et aux gouverneurs, comme étant envoyés de lui pour la ré-

pression des malfaiteurs et la louange de ceux qui font bien : car telk

est la volonté de Dieu ^.

Quant à la deuxième vérité , savoir, que Dieu communique sa

puissance par son Verbe, la sainte Écriture n'est pas moins formelle.

« A moi est le conseil et la constance, dit l'éternelle Sagesse ; c'est

à moi l'intelligence, c'est à moi la force. C'est par moi que les rois

régnent et que les consuls décernent la justice. C'est par moi que

régnent les princes, les puissants et tous les juges de la terre'. »

Ce Verbe fait chair a dit à ses apôtres : Toute la puissance au ciel et

sur la terre m'a été donnée *. Et si, pendant sa vie mortelle, il a bien

» Apoc, c. n, vers. 16. — «Rom., 13. — 3 Joan., 19. — * Troct. in Joan., 116.

— » Ephes., 6. — « 1 Petr,, c. 2, 13. — ^ prov. 8, 14-16, selon l'hébreu. -

8Matth.,28.
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vaiilii payer à César le didragme pour lui et pour Pierre, il a eu soin

défaire remarquer qu'ils n'v aient pas tenus*.

Aussi les premiers clirétiens dataient souvent les actes des mar-

tyrs en cette manière : « Ci-s choses ont eu lieu sous les consuls ou

empereurs N. N., comme disent les Romains ; mais, pour nous,

sons le règne, sous l'empire de Notrc-Seigneur Jésus-Christ, à qui

soient l'honneur et la gloire aux siècles des siècles. Amen. » C'est

iiiisi que se terminent, entre autres, les actes de saint Pionius et de

ses compagnons, qui soutl'rirent l'an de Jésus-Christ deux cent cin-

(|uante. L'empereur Justinien u placé à la tête du code des lois ro-

iiiiiines ces paroles : In nomine Domini nostri Jesu Christi : Au
M)M i)E Notue-Sehjneur Jésus-Chuist.

On lit au conunencement des, capitulaires de Charlemagne :

« Notre-Seigneur Jésus-Christ régnant à jamais : Moi, Charles, par

lagrâce et la miséricorde de Dieu, roiet chef du royaume des Francs,

dévot défenseur et humble coadjuteur de la sainte Église de Dieu :

il tous les ordres de la piété ecclésiastique et à toutes lés dignités de

la puissance séculière, le salut de la perpétuelle paix et béatitude au

(Christ, seigneur Dieu éternel ^. »

Les successeurs de Charlemagne commencent souvent leurs or-

donnances par ces paroles : Au nom de Notre-Si.igneur Dieu et Sau-

vEiR Jésus-Christ '^.

Dans les actes des particuliers pendant le moyen âge, on trouve

fréquemment, avec l'année du règne des princes, cette formule des

premiers chrétiens ; Régnante Jesu Christo : Jésus-Christ régnant.

Souvent, à la mort d'un roi, on lit : Fait dans l'année que mourut le

roi N., sous le règne de Jésus-Christ , et tandis que nous attendions

ie lui un nouveau roi *.

Suivant le protestant Blondel, nos ancêtres apposaient cette sorte

de formule à leurs actes pour nous rappeler sans cesse que tout ce qui

nous regarde est administré sous la royauté du Christ, dépend de lui,

doit être rapporté à lui
;
que les rois eux-mêmes, maîtres des affaires

sous lui, sont, avec les peuples, ses heureux serviteurs, qu'avec leurs

sujets ils se reconnaissent les sujets de ce roi souverain^.

Ce dogme de la royauté temporelle du Christ était empreint, jus-

qu'à ces derniers temps, sur les monnaies publiques. On lisait sur
les pièces d'or : Christus vincit, C/iristus régnât, Christus imperat.

Al Christ est la victoire, au Christ la royauté, au Christ

l'empire.

' Matlh., n. — 2 Baluz. Capitul reg. franc, t. 1, col. Î09.- aibid., col. 549,

"3, etc. — * ibid., t. 2, col. 1535 et 1536. — » Blondel, De formula, Regnane
Christo, y. ZT t.
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AUT. IV. -- La i»iii(*'UNcK ksi dk Dieu, mais non pas toujours
l/llOMME iiV\ i'kXKUCK NI l/lSA^E Vlj'll, KN l-AIT.

« Ils ont nS^mS [mr oux-nu^mes, dit l« Seigneur, mais non pas par
moi

;
ils se sont faits princes, mais jo no les ai point reconnus. » Au-

trement, selon l'hébreu : « lis ont établi des rois, mais non par moi
;

ils ont fait des prinees, mais je ne les ai point connus '. »

Sur ces paroles de saint Paul, que toute personne soit soumise am
puissancss qui sont au-dessus d'elle, saint ChrysostAme s'exprime ainsi :

« Le première raison de cette ordonnance, raison conforme aux princi-

pes de i4 foi, c'est que c'est l'ordre do Dieu ; car il n'est point de puii^

sance, si ce n'est de Dieu. Que dites-vous '/Tout prince est-il ordonné
de Dieu? Jo no dis pas cela, répond-il. Jo ne parle pas maintenant
de chaque prince, mais de la chose ménio ; car, qu'il y ait des gou-
vernements, que les uns commandent et que les autres obéissen'.,

afin que le monde n'aille pas au hasard, les peuples se laissant pousl
ser çh et li\ comme les vagues de la mer, je dis que c'est là l'œuvre

delà divine sagesse. Il ne dit donc pas : Il n'y a de prince, si ce n'est

de Dieu
; mais il parle de la chose môme en disant : // n'est point de

puissance, si ce n'e^^t de Dieu. De m^me quand le sage dit : C'est

Dieu qui unit la femme à l'/tomme '•«, il parle de cette sorte parce que
c'est Dieu qui a institué l'union conjugale, et non point parce qu'il

unit quiconque prend une fiîmme ; car nous en voyons beaucoup
qui s'unissent mal, et non point suivant la loi du mariage : ce quft

nous devons bien nous garder d'imputer J» Dieu. Mais ce que le Christ

lui-m^me a dit : Celui qui a faitJ'homme dès le commencement, /«

fit l'un mâle, l'autre femelle, c'est pourquoi l'homme quittera son père

et sa tnère et s attachera à sa femme; voilà ce qu'expliquait le sage.

« Attendu que l'égalité d'iionneur produit souvent la guerre, Dieu

a fait en grand nombre les supériorités et les subordinations, comme
celles entre l'homme et la femme, entre le fils et le père, entre le

vieillard et le jeune homme, entre l'esclave et l'homme libre, entre

le magistrat et son sub'n'donné, entre le maître et le disciple ». »

D'ailleurs, cette vérité est do sens commun. Toujours on a distin-

gué la légitimité de l'usurpation, l'usage légitime de la force de son

abus. Or, si tout homme qui, par la permission divine, obtient le

pouvoir de la force, recevait en même temps de Dieu la puissanceou
le droit de conunander tout ce qu'il lui plairait ? en un mol, si tout

souverain était de Dieu, ainsi que l'usage qu'il fait de son pouvoir, ii

n'y aurait plus ni usurpation ni abus possible : tout serait légitime;

' Oscc. c. 8.— spinv., 10, 14, suivant les Scptanto.
Rom., homil. 23, 1. 10, p. «8(!, édit. Benod.

'' Clirvjost. in Epist.ai

(lire,
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il n'y aurait plus d'autre dro-t que la force ; et il serait vrai dd dire,

ii-s(nil(îment selon la f»»f)Ie, mais encore selon l'Évangile, que la

raison du plus fort est toujours la meilleure , ou plutôt la seule

linniio.

Le souverain peut être de l)i(Mi en deux manières : immMiatemmt,

comme David ^ qui fut nommément désigné de Dieu et appelé au

Irône par l'organe du prophète Samu(;î ; médiatemmtj lorsqu'un

homme parvient à la souveraineté parune voie reconnue généralement

poiirlégitime et approuvée de Dieu.

La souveraineté de ces rois, du moins celle des seconds, n'est pas

tellement do Dieu, qu'elle ne soit aussi du consentement des peuples.

Bossuet reconnaît cette proposition comme une chose incontestable *.

Fénelon dit encore plus expressément : « La (puissance) temporelle

vient de laconinumauté des hommes qu'on nomme nation. La spi-

ritiielle vient de Dieu par la mission de son Fils et de ses apdtres ^. »

Ce n'est pas que la nation soit la source de la souveraineté, elle

nest qu'un canal. La puissance temporelle viendrait ainsi de Dieu

liabituclhment par le peuple, tandis que la spirituelle vient de Dieu

(liroctcment par Jésus-Christ et les apôtres.

La souveraineté peut être considérée sous deux points de vue : en

,w, et dans sonsuj'et, ou l'homme qui en est revêtu. En soi elle est

iiiimédiatenient de Dieu, et indépendamment des hommes ; c'est-à-

dire, Dieu ayant créé les hommes pour vivre ensemble, il est absolu-

ment nécessaire qu'il y ait une subordination parmi «ux. Il n'est pas

en leur pouvoir de changer cette nécessité. Mais la souveraineté, né-

cossHire en soi, n'e?t pas nécessairement dans un ou dans plusieurs,

éloctive ou héréditaire ; dans tel homme, dans telle famille ou dans

telle autre. Voilà ce qui dépend plus ou moins de la nation.

Au :cste, ce que dit Platon de la loi, on peut le dire du souverain.

Suivant cet ancien sage, ainsi que nous avons vu, les hommes ne font

pas proprement de lois; elles sont le produit du temps et descir-

(onsiancos, ou plutôt de Dieu, gouvernant les choses humaines par

les circonstances et le temps. De mémo, jamais nation ne fait pro-

prement de souverains : ceux-ci sont l'ouvrage de la fortune, du
temps, des circonstances, ou plutôt de Dieu gouvernant les empires

porles circonstances, le temps et ce qu'on appelle la fortune. En pa-
reils cas , les peuples ne sont , à vrai dire

,
que des circonstances

plus on moins décisives.

AKT. V. — Et la souveraineté, et le souverain, et l'usaue

' Chrvsost.in Epist.ad ' Defensio Cler. gall, 1. 4, c. 21. — ^ OEums de Fémlo^y t. 22, p. 583, édit.

•le Versailles.
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Vtl'll. l'AIT l>K SA IM!IHHANi;K, KT IKH IIOMIMKH HIU I.KHyiIKI.H 11. i/kXEHCB
SONT itlJAI.ICMKINT NIHIOIIIIONi^rCH A l,A 1,01 l)|C DiKII.

« KnouU)/, (lono,, A vo\h, ol oomproiic/, hVxumo Io sago; inslruisez-

voiis, vous (jiii jiiKc/, lu ton-»!. I^nlu-/. l'oi'oillu, vous qui coiiUînoz les

|)('U|»I«8, lit (|ui vous <;oinplais()/, (iaiis la mullitudo do vos 8iij«H8 : lu

piii»8an<!0 V0U8 lîst <loim»^o par Io SuigiiHui-, ot la force pur Io Très-
lliuit, (pii iufon-ogora vo» mivvM otHoruU-ra vos pensée» ; car, (Haiil

li's iiiiniHtr(48 dosoti royaumn, vous n'avoz |)as jugé (HiiiilabKînufnt
;

vou.s n'avra pas gardé la loi do justice, et vous n'avez pas luarclu;"

S('K»u la volonté do Dion. Il vous apparaîtra (brniidablo et soudain,
car un jugoin<(Ul tr^s- rigoureux est réservé à «îoux qui n^gnont. Lil

miséricorde est accordée aux petits, mais les puissants seront piiis-

sauunont tournuîntt^s. Dieu n'épargnera personne, ni no respectera

aiuîuno grandeur, parce qu'il a fait les grands et les petits, et qu'il

a égalenicnl soin de tous. Mais aux plus grands est destiné un plus

grund supplice ^ »

Ainsi, bien loin d'être di8|)ou8és de la loi de Dieu dans ïm
gouvernement, les rois y sont obligés plus sévèrement cpio les

autivs.

Umujt m\i sujets, voici d'oii saint Paul déduit leurs obligations ;

« Que toute personne, écrit-il aux (Idéles de Home, soit subordon-
née aux puissances qui sont au-dessus ; car il n'y a point do puis-

sauce, si ce n'est de Dieu ». Et les [)ulssann»s (pii sont, sont or-

dimnéos de Dieu". En sorte que celui ([lù sa contre-ordonné h h
puissance résiste ù l'ortlro iiu^me de Dieu. Or, ceux qui résistent s'at-

tireront f» eux-niôm«\s le jugement ; car œux qui couunandent ne

wsont point l'ertVoi des boimes oeuvres, mais dos mauvaises. Voulez-

vous donc ne pas craindre la puissance ? faites le bien, et vous aurez

des louanges il cause d'elle; car (die vous est le ministre de Uieii

pour le bien. Mais si vous faites le mal, craignez; car elle ne porte

pas en vain le glaive ; elltî est on elfet le ministre de Dieu, le ven-

geur pour punir qui fait mal. C'est donc une nécessité d'être subor-

donné, non-seulement t\ cause de la punition, mais encore à cause

de la conscience. C'est pourquoi vous payez les tributs, car ils sont

I".^ ministr(?s de Dieu, s'appliquanî avec force i^ ce ministère. Uondez
donc à cimcun ce qui lui est dû : le tribut à qui est dû le tribut,

I impôt à qui est dû l'impôt, la crainte à qui est duo la crainte,

l'honneur à qui est dû l'honneur. Ne devez rien à personne, si (x

• Snp., fi. — « OiHlossons DUni, ()«i «icù. — » Antrcmcnt : le» vraies puis-

siuiccs sont subordonnées à Dieu. Cornollus à Lapide remarque que le texte grec

peut «voir ce sons.
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est do vous aimer les uns les autres ; car qui aime le prochain a

rempli la loi *. »

D'après l'Apôtre des nations, l'on doit obéir h la souveraineté ou

an souverain légitime, parce qu'il est le ministre de Dieu. Mais tout

niiiii»lre est lui-mén)o subordonné h son niattro. Nul ne lui doit

d'obôissance qu^iutaul quo le mattrc le commande. La volonté du

inaltr*! commun, Dieu, voilà donc la comnmno loi du ministre et du

siijot, (lu roi et du peuple.

Lorsque, au lieu d'encourager le bien et de punir le mal, l'homme

abiiso (le la force pour encourager le mal et punir le bien, les apôtres

iii) voient plus en lui le ministre de Dieu, mais l'homme seul, et

ils répondent à toutes ses injonctions : // faut obéir à Dieu plutôt

(piaux hommes 4

L(\s saints martyrs ont fuit comme les apôtres. Il leur était ordonné

par l(!8 lois de l'empire romain, et cela sous peine de mort, d'adorer

les (inipereurs et leurs divinités. Mais en rendant à César ce qui était

il César, eu payant tidtMement les impôts, les Chrétiens rendaient

surtout il Dieu ce qui est à Dieu, le proclamant le souverain rno*

iiurqiie, et sa loi la règle souveraine.

a Connaissez-vous l'ordonnance du prince qui vous commande

(lo sacrifier? demande le magistrat Polémon h Pionius, prêtre de

Siuyrne?—A la vérité, répond le martyr, nous connaissons des or-

donnances, mais celles-là seulement qui nous commandent d'ado-

rer Dieu. — Quel Dieu adorez-vous? — Le Dieu tout-puissant, qui

a fait le ciel et la terre, la mer et tout ce qu'elle renferme, ainsi que

nous tous
;
qui nous envoie tout par sa providence, et que nous avons

connu par son Verbe, Jésus-Christ. — Sacrifie du moins à l'empe-

reur. — Non, jamais je ne sacrifierai h un homme ^. »

II n'eât de roi que celui que j'ai vu, dit le martyr Genest à Dio-

clélien; c'est lui que j'adore. Dussé-je mourir mille fois pour sa re-

ligion, je serai tel que j'ai connnencé d'être. Jamais tourments ne

pourront m'arracher Jésus-Christ ni de lu bouche ni du cœur. Mon

grand regret, c'est d'avoir commencé si tard à adorer le Dieu véri-

liiblo '^. »

«Que cherchez-vous encore, tyran? disait le martyr Romain:

di^à je vous ai confessé de bouche que le Christ est le vrai roi *. »

« Il fallait, dit le proconsul de Carthage au martyr Thélica, il fal-

lait observer l'ordre des empereurs et des césars. — Je ne me mets

t'ii peine que de la loi de Dieu, répond le saint ; c'est celle que je

• Uoin. !3.— * Uuinart, Actaprim. Martyr., edit. 2, Amslelod., p. 140 el 144.

- SRulnnrt, Acta prim. Marlyr., edll. 2, Amslelod., p. 270. — * Ibid., p. 358.

XIX. 25
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garde, c'est pour elle que je meurs; hors elle, il n'y en a point
d'autre. »

«Pourquoi, dit le même proconsul au prêtre Saturnin, avez-

vous tenu des assemblées contre la défense des empereurs? — Ces

assemblées, répond le martyr, ne peuvent s'interrompre; ainsi l'or-

donne la loi, ainsi l'enseigne la loi.

« Pourquoi, contre la défense des empereurs, dit le même au
martyr Émérit, avez-vous laissé tenir ces assemblées dans votre

maison ? — Je ne pouvais m'empêcher de recevoir mes frères. —
Mftis redit des empereurs et des césars devait l'emporter. — Le
plus grand, c'est Dieu, non les empereurs. — Nous sommes Chré-
tiens ! s'écrient tous les martyrs ensemble ; il nous est impossible
de ne pas garder la sainte loi de Dieu jusqu'à l'effusion de notre
sang *. »

Ce que les martyrs proclamaient au milieu des supplices, la sou-
veraineté de Di3u et de son Christ

,
plus tard , ainsi que nous l'a-

vons vu, les empereurs et les peuples chrétiens la proclamèrent en

tête de leurs lois, comme la loi première et dernière. D'après cela

voici comnue les docteurs de l'Église développent l'ensemble de la

législation chrétienne. La loi éternelle, source de toutes les autres,

est la raison de Dieu en tant qu'elle règle l'univers. La loi natui-ellè

est une participation faite aux hommes de cette raison et loi souve-

raine. La loi écrite a été donnée à Moïse pour conserver parmi les

Juifs une connaissance exacte de la loi primitive, et les disposer à

son entier développement. L'Évangile est venu compléter tout cet

ensemble et l'élever à une plus haute perfection. Les lois humaines,
ecclésiastiques ou civiles, sont des applications de la loi divine, soit

naturelle, soit écrite, à des cas particuliers. Ces applications ne sont

lois qu'autant qu'elles sont justes, c'est-à-dire conformes à la raison

et loi souveraine ^.

La raison de Dieu, le Verbe de Dieu, voilà donc suréminemmenl
la loi, la règle, la voie, la vérité et la vie, et, par là même, le roi, le

souverain.

C'est en lui que Vunivers a été créé et qu'il subsiste ^.

C'est lui cette sagesse qui, bien que unique, peut tout ; bien que im-

muable en soi, renouvelle toutes choses : qui se répandparmi les nations

dans lésâmes saintes, et y établit des amis de Dieu et des prophètes;

qui atteint d'une extrémité à Vautre avec force, et dispose toutes choses

avec douceur .

» Ruinait, Àctaprim. Martyr., edit. «, Amstelod., p. 884, 38e, 887. —*Summa
sancti Thoma, 1, 2, q. 96, art. 4. -» Coloss., 1, 17. - * Sap., 6et 7.
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C'est lui cette lumière qui luit dans le monde et qui éclaire tout

homme venant en ce monde. La lumière 'de l'homme, la raison de

l'homme n'est qu'une perpétuelle irradiation de la lumière et de la

raison divines.

C'est lui ce Verlfequi s'est fait chair et a demeuréparmi nous plein

ie grâce et de vérité, unissant et subordonnant en sapersonne la terre

au ciel, l'humanité à la divinité.

Ce qui s'est accompli dans l'homme-Dieu s'accomplira propor-

tionnellement dans toutes le'> créatures. Tout doit être assujetti au

Christ, et, par le Christ, à Dieu son Père. Cette grande subordination

sera consommée lorsque, après avoir détruit toute principauté, toute

puissance, toute force, le Christ se soumettra lui-même, avec son

royaume, à Celui qui lui aura soumis toutes choses, afin que Dieu soit

tout en tous^.

Finalement, l'univers entier est une vaste théocratie, qui se forme

dans le temps pour s'accomplir dans l'éternité.

ART. VL — L'interprète infaillible delà loi divine est l'É-

glise CATHOLIQUE.

Cette Église est en général la société de Dieu avec les intelligences

fidèles, c'est-à-dire avec les intelligences qui croient et professent les

vérités que Dieu a révélées, et qu'il leur communique par voie de

tradition.

De toute éternité elle subsistait en Dieu, ou plutôt était Dieu lui-

même ; société ineffable de trois personnes dans une même essence,

et où l'être même se communique par une incompréhensible tra-

dition.

Depuis qu'a commencé le temps, elle traverse les siècles, passe sur

la terre pour associer à cette unité sainte, universelle et perpétuelle,

toutes les créatures intelligentes, et retourner avec elles à l'éternité

d'où elle est sortie.

Dans son premier état sur la terre , sous les patriarches, elle n'a-

vait d'autre constitution extérieure que celle de la famille. Adam,
Noéétnient les chefs ou papes naturels de l'Église en cette période.

Ses docteurs étaient ces âmes saintes, ces amis de Dieu et cesprophè-

tes, que la sagesse étemelle suscitait parmi les nations ^. C'est là cette

Eglise des premiers-nés, avec lesquels l'Apôtre nous apprend que

nous ne faisons qu'un en Jésus-Christ ^.

Chez les Hébreux, Dieu lui donna une constitution nationale, et

figurative d'une autre plus com[ K t'î, qui devait ramener l'unité et

l'universalité orimitiveîs^ Aaron et sts successeurs étaient les chefs

* ! Cor., 15. — * Sap., 6 et 7. — » Hebr., IS.
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divinftment institués de cette Église typique. Plus tard, le Sauveur
du monde établit en la société des fidèles une hiérarchie (|ui enihrassc,

non plus une famille isolée ni un peuple, mais tout le genre humain.
Il lui donne Piyrre pour chef à sa plac(,'. Pierre ou son successeur est,

par l'ordre du Christ, ce qu'Adam et Noé étaient par l'ordre de la na-

ture : le père commun de l'humanité entière.

C'est h l'Église ainsi constituée; que la vérité même a dit : « Toute

puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre ; allez donc, ensei-

gnez toutes les nations... leur apprenant à observer tout ce que je

vous ai commandé. Et voici, je suis avec vous tous les jours jusqu'à

la consommation des siècles *. »

Par ces paroles, Jésus-Christ confère à son Église le pouvoir et le

devoir d'anseigner, mai-soulementles individus, mais les nations en-

tières; non pas toile ou telle nation en particulier, mais toutes les

nations de l'univers. Il lui confère lo pouvoir et le devoir de leur ap-

prendre, non-seulement à croire les dogmes, mais encore à observer

les préceptes suivant les temps et les circonstances ; non pas seule-

ment tels ou tels préceptes qui regardent plus directement le culte

divin
, mais tout ce qu'il a comnmndé, tout ce qui intéresse la con-

science, tout ce qui importe au salut éternel. Et afin que les plus

scrupuleux fussent pleinement rassur» , tant sur la manière dont

l'Église enseignerait en général les conmiandements de Dieu que

sur la manière dont elle en ferait chaque jour l'application pratique,

Jésus-Christ a promis d'être avec elle, non-seulement pendant les

premiers siècles ou à certaines époques, mais tous les jours, jusqu'à

la consommation du monde.

Ainsi, l'application que l'Église fait de la loi divine aux temps et

aux lieux, voilà, d'après la parole même de l'éternelle vérité, la

règle infaillible de conscience, et pour les individus, et pour les

nations entières.

Pour plus d'assurance encore, et afin que le chrétien fidèle ne fût

tourmenté d'aucun doute entre d'anciens et de nouveaux liens, le

Fils de Dieu a dit expressément à son Église, en la personne de son

chef : « Je te donnerai les clefs du royaume des cieux ; et tout ce que

tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras

sur la terre sera délié dans les cieux 2. » Or, qui dit tout, n'excepte

rien, ni pour les personnes, ni pour les choses. « Tout est soumis à

ces clefs, s'écrie Bossuet; tout, mes frères, rois et peuples, pasteurs

et troupeaux
; nous le publions avec joie ; car nous aimons l'unité

et nous tenons à gloire notre obéissance ^, »

Matlh., 28. — « Maltli., 16.- » Sermcn wr l'unité de l'Église.
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Donc, pour tout ce qui regarde la loi de Dieu, la conscience, le

salut éternel, tout le monde, nations et individus, souverains et sujets,

sont subordonnés au pouvoir de l'Église et de son chef.

Donc encore, dans tout ce qui intéresse la conscience, la législation

civile est subordonnée à la législation de l'Église catholique. Aussi

le premier axiome que pose M. de Marca, dans son livre De la Con-

corde du sacerdoce et de l'empire, c'est que les constitutions des

princes et les lois temporelles contraires aux canons sont nulles de

plein droit *.

l'our échapper à cette conséquence, il faut de deux choses l'une :

ou refuser à l'Église catholique le droit de décider en dernier ressort

les doutes concernant la loi divine, la conscience, le salut ;
ou bien

dire que la soumission à la puissance et à la loi temporelles n'est

pas une chose qui concerne la loi de Dieu, le salut, la conscience.

Des deux côtés on arrive à l'anarchie, à un état où il n'y a plus ni

droit ni devoir connu. Car, si ce n'est pas à l'Église catholique, au-

torité incontestablement la plus hante qui soit sur la terre, à inter-

préter définitivement la loi divine, ce droit n'appartient à personne.

En effet, qui le refuse à l'autorité la plus grande, ne peut l'accorder

à aucune, pas plus au prince ou à la nation qu'au dernier des in-

vidus. S'il est permis, dans ces cas, au prince et à la nation, de se

moquer de l'Église et de son chef, il est permis au dernier des indi-

vidus de se moquer de la nation et du prince. Cette divine loi,

unique source du devoir, sera pour l'homme comme si elle n'était

pas. Que si la soumission à la puissance et à la loi temporelles n'est

pas une chose qui intéresse la conscience, le salut, il n'y a plus de

devoir de s'y soumettre, il n'y a plus de droit, il n'y a plus de société.

Finalement, point de milieu : ou bien la société temporelle est

nulle de plein droit, ou bien elle est subordonnée à l'Église catho-

li(|ue, apostolique et romaine.

Mais c'est là une vérité bien dure. Quel roi pourra l'entendre ?

Illo révolta les empereurs idolâtres de Rome païenne, eux qui se

prétendaient non-seulement empereurs, mais encore souverains pon-

tifes et dieux. Trois siècles durant ils firent la guerre à l'Éternel et à

son Christ, pour repousser le joug du Christ et de son Église. Mais

l'Éternel s'est ri d'eux ; mais son Christ les a brisés, eux et leur

empire, comme un vase d'argile, sous les pieds des Barbares.

Cette subordination au royaume de Dieu sur la terre déplut gé-

> Primumest (axlomaj.conslltutiones principura canonibus et decreti» receplis

contrarias nuUas esse jui'e !pso=

Ceria est régula, non subsistere leges canonibus contrarias. Prolegom., p. 10,

ol. i, edit. Baluzii.
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néralemenl aux empereurs grecs de Constantinople. Peu s'y sou-
mirent avec slnci^rité; la plupart ne le firent que d'une manière astii-

cieuse, ou s'y refusèrent ouvertement, se prétendant enx-môincs
sinon dieux, lu moins souverains pontifes. Nous avons vu l'emperour
Nicéphore, pour justifier son mariage adultère, faire déclarer par
un conciliabule de prélats courtisahs que l'empereur était au-dessus
des lois divines. Les Grecs de Constantinople seront et de nom et de
fait le bas-empire, jusqu'à ce qu'il disparaisse sous le cimeterre des
Mahométans.

En Allemagne, Frédéric Barberousse et les empereurs de sa race
et de son caractère se prétendaient la loi vivante et souveraine , de

qui émanent tous les droits particuliers des peuples et des rois. En
conséquence, ils ne voulaient point de la loi divine interprétée par

l'Eglise de Dieu. Par leur force, leur adresse et leur activité, ils

comptaient prévaloir contre cette Église et contre la pierre sur qui

elle est bfttie. Ils ont fini par se briser contre, eux et toute leur

race.

En France, nous allons voir un petit-fils de saint Louis, oubliant

les leçons ^t les exemples de son aïeul , oubliant surtout les Ipçons
et les exemples de Charlemagne, qui se disait et se montrait le dévot

défenseur de la sainte Église et l'auxiliaire du Siège apostolique en

toutes choses, nous verrons Philippe le Bel , marchant sur les traces

des Allemands et des Grecs du bas-empire, insulter l'Église dans son

chef. Et nous verrons en peu d'années Philippe le Bel disparaître

avec toute sa postérité. Et la France, qui, au lieu d'expier l'iniquité

de son roi, en augmentera les suites funestes, nous la verrons livrée

aux Anglais et sur le point de devenir province anglaise, lorsque

Dieu, dans sn miséricorde, enverra une vierge de Lorraine, qui ren-

dra la France aux Français.

Ce qui, principalement, égara et perdit Frédéric Barberousse et

Philippe le Bel, ce furent ce qu'on appelle des légistes, des hommes
qui étudient les lois, mais les lois purement humaines, surtout les lois

de Rome païenne, où les césars étaient à la fois empereurs, souverains

pontifes et dieux, et par suite la loi unique et suprême. Plus ou moins

imbus de cette idolâtrie politique, les légistes faisaient entendre à

chaque prince qu'au lieu d'être soumis à la loi de Dieu interprétée par

l'Eglise, il était lui-même la loi vivante et souveraine des autres; re-

gardant ainsi comme non avenue et l'autorité de l'Église catholique,

et la souveraineté du Christ sur la terre; ramenant ainsi et justifiant

en principe, tout à la fois, et la plus effroyable tyrannie et la plus

effroyable anarchie. Car, si la loi de Dieu, (si l'Église du Christ qui

l'interprète, n'est de rien pour les rois, elle ne sera de rien pour les
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peuples, elle ne sera de rien pour personne : chacun n'aura d'autre

loi que soi-même.

Aussi peut-on remarquer d«'!S lors, parmi les légistes et leurs sem-

blables, un certain bas-empire des intelligences ;
bas pour les idées

et les sentiments ; ne voyant que la matit;re, que l'individu, que le

roi, tout au plus un peuple particulier, mais point l'humanité entière,

l'huinanité régénérée en Dieu par le christianisme, et s'avançant dans

l'Église catholique vers l'humanité parfaite et triomphante au ciel.

On ne voit rien, on ne veut rien voir de tout cela ; on ne veut pas

même le laisser voir aux autres. Pour cela, on altère, on déguise les

faits, on les fausse par des interprétations malignes. On dissimule le

bien, on relève et on exagère le mal. On dirait que le bas-empire des

Grecs, avec sa bassesse d'idées et de sentiments, avec son esprit de

chicane, de duplicité, mais surtout vl'antipathie contre l'Église ro-

maine, a passé de Constantinople en Occident, et s'y est comme na-

turalisé parmi les écrivains des trois derniers siècles. C'est comme

une invasion de barbarie savante, qui ne laisse apparaître dans

l'histoire que des querelles, des guerres, des ruines, sans rien qui

console ou édifie l'ame du lecteur chrétien.

Ainsi, quand nous arrivâmes à l'époque de Boniface VIII, nous

pensions, d'après l'idée que généralement on s'en forme, y rencon-

trer excessivement peu de saints. Or, en y regardant de près, nous

y en avons trouvé plus de quarante, que l'Église honore ou permet

d'honorer d'un culte public. Nous en verrons l'histoire dans le livre

suivant. Ce qui prouve une fois de plus, ce qu'on oublie trop sou-

vent, que l'Église de Dieu, dans la guerre comme dans la paix, au

milieu des troubles et des révolutions politiques ou autres, arrive

toujours à son but, la sanctification des âmes.

En Allemagne, après la mort du roi des Romains ou empereur

élu, Rodolphe de Habsbourg, arrivée au mois de septembre 1294,

son fils Albert, duc d'Autriche, comptait être élu à sa place, et, dans

cette confiance, s'était emparé des ornements royaux. Mais comme il

s'était montré assez dur envers ses sujets d'Autriche et de Styrie, et

qu'il paraissait disposé à se montrer de même sur le trône impérial,

les électeurs donnèrent la préférence au comte Adolphe de Nassau.

11 fut élu le 1" mai 1292, et couronné à Aix-la-Chapelle le jour de la

Saint-Jean-Baptiste, 24™« de juin. Adolphe était brave de sa per-

sonne; mais il n'était ni riche ni soutenu par sa parenté, qqoique

d'une ancienne famille. Albert, embarrassé d'une première insurrec-

tion en Suisse, reconnut Adolphe, lui envoya les ornements impé-

riaux, et consentit à lui faire hommage de ses tiefs. Le nouveau roi

des Romains, cherchant partout des ressources à son peu de riches-
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ses, se mit d'abord à la solde de l'Angleterre contre Philippe le Bel
et se nt payer par Edouard I" cent mille livres sterling de subside'
L Allemagne vit de mauvais œil que son chef se mit au rang des
mercenaires. Adolphe fit un autre marché : il acheta la Thuringedii
landgrave Albert le Dénaturé, qui avait pris en aversion ses fils \m.
times. Cette transaction révolta contre Adolphe une partie de l'Aile
magne, entre autres l'archevêque Gérard de Mayence, son parent
et qui avait principalement contribué à l'élever sur le trAne. La Tiiu-'
nnge se déclara pour les jeunes princes dépouillés. Adolphe se vit

>

engagé dans une guerre qui dura cinq ans; il ne parvint jamais à
soumettre les peuples qu'il prétendait avoir achetés, et, contraint de
tolérer les excès de ses troupes, qui ne le servaient qu'à regret et
dont 11 fallait vaincre la répugnance par le pillage, il acheva de s'a-
liéner tous ses partisans.

L'an 1298, trois des électeurs, savoir : l'archevêque de Mayence

A^ , u
"^^ ^"''^ ^^ '^ margrave de Brandebourg, voyant que le roi

Adolphe ne voulait pas suivre leurs conseils dans le gouvernement
du royaume, résolurent de le déposer et d'appeler Albert, duc d'Au-
triche, qi|i, dans l'intervalle, s'était montré plus humain. Parleur
conseil, Albert envoya à Rome solliciter auprès du Pape la déposi-
tion d'Adolphe, comme incapable de l'empire ; mais Adolphe y en-
voya aussi de son côté, et le pape Boniface VIII déclara à ses envoyés
qu il n'aurait point d'égard aux poursuites d'Albert ni des électeurs,
et ajouta : Dites hardiment au roi qu'il n'a qu'à venir, et je le sacre-
rai empereur.

Cependant la veille de Saint-Jean, 23m- de juin 1298, les trois

électeurs étant à Mayence, assemblèrent le peuple au son des
cloches, et vinrent à l'église, où, se tournant vers l'autel, ils dirent
avec serment

: L'empire étant vacant il y a six ans, nous élûmes ca-

noniquement pour roi des Romains Adolphe de Nassau, n'en con-
naissant point alors de plus digne. D'abord il s'est gouverné sage-
ment

;
mais, peu de temps après, il a suivi de mauvais conseils, et

se trouve destitué de richesses et d'amis, outre plusieurs autres

défauts. Nous l'avons fait savoir au Pape, lui demandant le pouvoir
de le déposer et d'en élire un autre. On nous a dit que nos envoyés
l'ont obtenu, quoique les envoyés d'Adolphe disent qu'il l'a refusé.

Donc, par l'autorité qui nous a été donnée, nous déposons Adoiplie
comme incapable, et nous élisons pour roi des Romains le seigneur
Albert, duc d'Autriche. Ensuite on chanta le Te Deum *.

Albert cependant s'avançait avec une armée, pour se faire recon-

» Annal. Colmar. Apud Raynald, 1298, n. 12 et seqq.



5, nous élûmes ca-

1 1311 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 393

naître. Adolphe s'avançait, de son côté, avec de plus grandes forces.

Ils se renrontrèrent près de Spire. Pour uft'uibitr son rival, Albert

feignit la retraite : Adolphe le poursuivit avec peu de monde ; Albert

laltaque avec une troupe d'élite, à laquelle il ordonne de ne viser

qu'au roi. Adolphe, ayant été blessé, fond néanmoins sur Albert
;

mais il est tué de sa main, suivant un bruit qui courut alors. Après

cette victoire, Albert se rendit ît Francfort, où il fut élu roi des Ro-

mains par tous les électeurs, la veille de Saint-Laurent, 9™« d'août,

et couronné à Aix-la-Chapelle, le jour de la Saint-Barthélémy, 24 du

même mois. Élu de cette manière roi d'Allemagne, dit un contem-

porain, Ptolomée de Lucques, Albert envoya une ambassade solen-

nelle au pape Bonifaco VIII, le priant de confirmer son élection ; cft

que le Pape refusa d'abord, en alléguant beaucoup de raisons de droit

et de fait, et assurant que cette élection était nulle *.

Boniface VIII écrivit en eftet le i'd""> d'avril, l'an IGOI, aux élec-

teurs de l'empire, en particulier aux trcùs électeurs ecclésiastiques,

une lettre où il relève d'abord l'attentat d'Albert contre son souve-

rain, et dit : Albert, duc d'Autriche, après avoir fait honmiage-lige à

Adolphe, roi des Romains, du vivant de ce prince, s'est révolté, s'est

fait élire roi de fait, ne le pouvant de droit, a fait la guerre et livré

bataille au roi, son seigneur, qui y a été tué. Après quoi, par un
exemple bien pernicieux, et pour le scandale d'un grand nombre,

sans approbation ni nomination du Siège apostolique, il n'a pas craint

de se faire élire de nouveau roi de fait des Romains, et de commen-
cer à en exercer les fonctions, surtout en Allemagne. Or, c'e.ît à nous

qu'appartient de droit d'examiner la personne de celui qui est élu

roi des Romains, de le sacrer et de le couronner, ou de le rejeter s'il

es' indigne. C'est pourquoi nous vous ordonnons de dv3noncer dans

les lieux où vous le jugerez expédient, qu'Albert, qui se prétend roi

des Romains, comparaisse devant nous par ses envoyés, sulTisam-

ment autorisés et munis des pièces justificatives de ses droits, pour

se purger, s'il le peut, du crime de lèse-majesté commis contre le roi

Adolphe, et de l'excommunication qu'il a encourue en persécutant

le Saint-Siège et les autres églises, et pour faire sur tous ces points

ce que nous lui prescrirons. Autrement, nous défendons étroitement

aux électeurs et à tous les sujets de l'empire de le reconnaître pour

roi des Romains, nous les déchargerons de leur serment de fidélité,

et nous procéderons contre lui et ses fauteurs spirituellement et teni-

porellement, comme nous jugerons à propos.

En conséquence de cet ordre du Pape, les trois électeurs ecclé-

Raynald, 1298, n. H.
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siastiquea, vers la Saint-Michel, cesl-h-dire à la fin de septen.bre
cette année l.JOl

, appelèrent Hodolpho, duc de Bavière et conUe pa'
latin, pour procéder contre Albert d'Autriche ; cur ils prétendaient
que, selon lu coutume, le comte palatin du Uhin était le juge des
mstances formées contre le roi des lionjuins; et, de fuit, cela se
trouve dans le code de l'ancien droit germanique. Ils accusèrent donc
Albert d avoir tué le roi Adolphe, son seigneur, et, par conséquent,
d être mdigne de régner, et ils songeaient à le déposer. Albert, irrite

de cette procédure, lit la guerre aux trois archevêques électeurs, qui
enfin s acconmiodèrent avec lui *.

En môme temps, il envoya des ambassadeurs à Rome, non pour
implorer le jugement du Pape, mais sa miséricorde, offrant toute-
lois de donner des preuves de son imiocence, et se montrant prêta
faire tout ce qu'il plairait au Saint-Siégo. Les ambassadeurs étaient
chargés de lettres patentes, qui portaient en substance ce o'm ,i,ii

Je reconnais que l'empire romain a été tranféré par le Siège apo-
stolique des Grecs aux Germains, en la personne de Clmrlemagne
que le droit d'élire le roi des Romains destiné à être empereur a été
accordé par le Siège apostolique à certains princes ecclésiastiques et

sécu lers
;
que les rois et les empereurs reçoivent du Siège apostoli-

que la puissance du glaive matériel
; que les rois des Koaiains qui

doivent être promus empereurs sont agréés par le môme Siège, prin-
cipalement et spécialement pour être les avocats et les principaux
detenseurs de la sainte Église romaine et de la foi catholique. Vient
ensuite le serment de fidélité au Pape et la confirmation de toutes les

promesses et dotations faites par Rodolphe et les empereurs, s.s

prédécesseurs. Albert confirma aussi les concessions faites par l'em-
pereur Louis le Débonnaire et le roi Olton. Il promit de défendre les

droits du Saint-Siège contre tous ses ennemis, quels qu'ils soient,
rois ou empereurs

; de ne faire avec eux aucune alliance, de leur
taire, au contraire, la guerre, si le Pape l'ordonne a.

Boniface se laissa donc fléchir, et fit expédier une bulle en date
du 30'»" d'avril 1303. Après y avoir fait un grand éloge de Rodolphe
de Habsbourg, exposé l'élection, les dcmarches et les promesses
d Albert, son fils, il conclut: Pour la glotv <K. !> a tout-pa-ssant,
Père, Fils et Saint-Esprit, de la bieniieureuse Marie, toujours
vierge, et des bienheureux apôtres Pierre et Paul; pour l'honneur
et l'exaltation de la sainte Église romaine et de l'empire romain,
et pour l'état prospère du monde ; de l'avis de nos frères, en pré-
fionce d'une grande multitude de prélats et d'autres officiers de

iipud Raynald., 130J, n. 1 et seqq. ; 1302, n. 18 - ^Raynald, 1303, n. 9.
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!a cour, de l'autorité apostolique et de la plénitude de la puissance

apostolique, nous vous recevons pour notre tUs spécial et celui de

liulile Église, et vous prenons pour roi des Romains, devant ôtre

promu empereur par l'autorité de Dieu ; voulons et statutms que

vous soyez tel désormais, que tel vous soyez reconnu par les autres,

que tous les sujets du saint emnire romain vous obéissent, comme il

est coutume d'obéir aux légitimes rois des Romains approuvés par le

Saint-Siège, suppléant tout ce qui pourrait être défectueux dans votre

élection, couronnement et administration *.

Ces documents sont bien remarquables, mais ils ne contiennent

rien de nouveau ; car ce (|ue l'empereur Albert I" proclame dans le

quatorzièrne siècle, l'empereur Louis II le proclamait dès le neuvième.

L'empereur Rasile de Constantinople lui ayant demandé par quel

droit il portait le titre d'empereur des Romains, Louis lui répondit

qu'il était reconnu empereur par les rois, ses oncles, non parce qu'il

avait été élu par son père, ou que cette dignité lui appartînt par droitde

succession, mais parce qu'il avait été élevé k la dignité impériale par

le Pontife romain
;
que ce titre n'était pas nouveau dans sa famille,

mais que son bisaïeul Charlemagne l'avait déjà eu, non par usurpa-

tion, mais par l'autorité du souverain Pontife et le jugement de l'E-

glise, de laquelle sa fanulle avait reçu d'abord l'autorité de la royauté et

ensuite celle de l'empire ^. Tel fut donc, pendant six siècles, le droit

constant de l'Église romaine touchant l'empire d'Occident. C'est d'a-

près ce droit, si l'on veut être juste, qu'il faut examiner et juger la

conduite des Papes, des empereurs et des peuples.

Albert d'Autriche était bon père et bon époux, mais im maître

dur. Il eut vingt-un enfants de sa femme Elisabeth de Carinthie.

Ayant triomphé d'Adolphe de Nassau, il attaqua la Hollande, la Zé-

lande et la Frise, les réclamant comme des fiefs de l'empire. Il se

porta ensuite contre les Hongrois, pour les forcer à recevoir un roi

de sa ma ison et de la main du Pape. Il pénétra en Bohême pour y

attaquer Wenceslas, qui était en même temps roi de Hongrie. Bien-

tôt après, ce fut la Bohême elle-même dont il voulut s'emparer. Il

parvint à faire élire par les états du royaume son fils Rodolphe, et à

lui faire épouser la veuve de Wenceslas. Dans le même temps, il re-

nouvela contre la Thuringe les entreprises d'Adolphe. Mais enfin sa

puissance et celle de sa maison viennent échouer contre un petit peu-

ple de pâtres.

D'après une vieille tradition, il y eut autrefois dans un royaume

de Scandinavie une grande famine. Pour ne pas périr tous, les ha-

fnald, 1303, n. a.
jRaynald, 1303, n. 2. — «Baron., an 871, n. 58 et aeqq.
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bitanfS résolurent que chaque dixième d'hommes, désigné par le sort
émigrerait avec sa femme, ses enfants et ses troupeaux. Six milli
combattants partirent ainsi, on ne sait à quelle époque, pour aller
se faire une patrie ailleurs. Ils s'arrêtèrent dans les vallées de l'an
tique Heivétie. Pasteurs de troupeaux iu milieu des montagnes long
temps ils n'eurent point de ville. Devenus chrétiens, ils eurent une
église, une bourgade se forma autour; ils lui donnèrent leur proprenom de Schwitz ou Suisse, qui, avec le temps, et nous verrons pour
quoi, <st devenu le nom propre de l'Helvélie entière. Les Suisses donc
s étant multipliées, multiplièrent leurs églises et leurs tribunaux'
Chacune des vallées de Sclmitz,d'Uri,d'Unterwald fut indépendante
quant à ses propres affaires; mais, vis-à-vis de l'étranger, ces trois
peuplades n'en faisaient qu'une. Telle est l'antique origine de lacon^
fédération suisse.

Libres et indépendantes, ces peuplades choisirent spontanément
en 1240, la protection de l'empereur et de l'empire, ainsi que le té-'

moigne Frédéric II dans un de ses diplômes. Comme l'empereur
était souvent très-loin, elles avaient la coutume de confier, pour plus
ou moins d'années, lo protectorat spécial de leur pays au comte de
Lenzbourg

: c'était à cause des guerres privées, alors si fréquentes.
Mais rien de considérable ne se faisait sans la commune ou corpo-
ration de tous les habitants, tant libres que censitaires. La commune
élisait les magistrats civils

; la justice criminelle se rendait au nomde
1 empereur, mais publiquement et dans le pays. Ainsi, quoique libre

et indépendant, ce peuple de pâtres était dans des relations très-di-
verses avec l'empereur, avec des seigneurs, des évêques, des ab-
bayes, notamment celle d'Einsidlen.

Au milieu du treizième siècle, le comte Rodolphe de Habsbourg
était le protecteur librement élu de ces Suisses primitifs. Devenu roi,

il les remercia publiquement de leur loyal attachement, et les assura
qu'il maintiendrait toujours leurs droits et leurs libertés, et il tint

parole. Aussi lui furent-ils toujours dévoués. Il n'en fut pas de
même de son fils Albert. Il avait de bonnes et grandes qualités, mais
Jl aspirait au pouvoir absolu ; il n'entendait pas que les libertés des
cites et des provinces y missent des bornes; puissant et riche, il

poursuivait ses ambitieux desseins avec une raideur implacable; tel

il se montra dès le commencement en Autriche et ailleurs. Le sen-
timent général qu'il provoqua fut la crainte et la haine, quand, à la

mort de son père, il prit l'administration de ses pays héréditaires en

Heivétie. Aces nouvelles inquiétantes, les trois cantons de Schwitz.
d^Uri et d'Unterwald renou-elèrent leur ancienne confédération, et

résolurent entre autres de n'admettre dans leurs vallées aucun juge
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qui ne fût habitant du pays ou qui eût acheté sa charge. Le roi Adol-

phe confirma les libertés des Suisses, qui, en retour, lui jurèrent

fidélité. Ils furent effrayés quand ils apprirent sa mort funeste, l'ap-

proche du nouveau roi des Romains, et les attaques de ses partisans

contre leurs adversaires.

Occupé d'arrondir et d'agrandir ses possessions héréditaires en

Helvétie, et regardant les libertés des trois cantons comme un ob-

stacle à son dessein, Albert leur envoya dire qu'il leur serait avanta-

geux, à eux et à leurs descendants, de se éoumettre à la protection

perpétuelle de la maison royale : toutes les villes et contrées voi-

sines, les avoueries de presque tous les couvents qui avaient des

l)ieus et des gens parmi eux, et tout ce que Kibourg et Lenzbourg

possédaient dans les trois cantons, étaient au roi ; il leur était impos-

sible de résister h sa majesté et à sa belliqueuse armée, mais le roi

aimerait à les voir enfants chéris de sa maison ; il était le petit-fîls

de leurs anciens avoyers de Lenzbourg, le fils du roi Rodolphe, un

puissant seigneur, auquel il était également nécessaire et honorable

d'obéir : s'il leur offrait la perpétuelle protection de sa glorieuse

dynastie, ce n'est pas qu'il convoitât leurs troupeaux, ou voulût au-

cun argent de leur pauvreté , mais parce qu'il avait appris de son

père et des anciennes histoires quel vaillant peuple ils étaient ; le

roi aimait beaucoup les braves ; il serait bien aise de les mener à la

victoire, de les enrichir par le butin, et d'introduire parmi eux l'hon-

neur de la chevalerie et des fiefs. Au message, les nobles, les hommes
libres et tout le peuple des trois vallées répondirent : Nous savons

Ijien et nous nous souviendrons toujours combien le feu roi a été pour

nous un bon capitaine et avoyer, et nous en garderons à sa race un

éternel souvenir, mais nous aimons l'état de nos ancêtres et voulons

y persévérer ; nous prions, en conséquence, le roi de vouloir bien le

confirmer comme son père.

Ils envoyèrent un baron du pays porter cette réponse, avec prière

au roi de confirmer leurs libertés et de leur envoyer des gouverneurs.

Albert envoya Gésier et Landenberg, avec quelques autres, plus faits

pour exciter la haine que l'amour. Les moindres délits furent punis

avec une rigueur excessive, les péages augmentés, et souvent l'expor-

tation défendue. Les Suisses en tirent des plaintes au roi, mais sans

succès. Ce qui les blessait encore davantage, c'était l'insultante hau-

teur des gouverneurs et de leurs gens. Les familles les plus ancien-

nes et les plus honorables du pays étaient appelées noblesse de

paysans. Un jour Gésier, passant à Stein dans le pays de Schwitz,

devant la maison de Werner, homme riche et considéré, et la voyant

qui était élégamment bfttie, avec de nombreuses fenêtres , avec des
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noms et des devises peintes, dit en présence de Werner même

:

Peut-on souftVir que des paysans soient bien logés ! Au même pays
de Scliwitz, le commandant d'une forteres ie tit violence à la fille

d'un viliapeois
;

il fut tué par les frères de «,« fille. Un autre, ayant
voulu faire la même chose à une femme, fut tu-^, par le mari.'

Avant que Gésier put tirer vengeance de ces faits, Werner de

Stein, éveillé par sa femme sur les dangers qui le menaçaient, alla

trouver à Uri son ami Walther. Il trouva chez lui un jeune homme,
réfugié d'Unterwald

;
son nom était Arnold. Pour une petite chose

qu'il avait faite, le gouverneur Landenberg lui avait confisqué deux
bœufs des plus beaux. Comme son vieux père déplorait cette perte

le valet du gouverneur dit que, si les paysans voulaient manger diî

pain, ils n'avaient qu'à tirer la charrue eux-mêmes. A ce mot, le

sang monta à la tête d'Arnold ; d'un coup de bâton, il rompit un

doigt au valet. Voilà pourquoi il était caché chez Walther. Pendant
ce temps, le gouverneur avait fait crever les yeux à son vieux père.

Les trois hommes, après s'être consultés, tombèrent d'accord qu'il

valait mieux mourir que de supporter un pareil j^ug. Ils résolurent

de se trouver de nouveau ensemble, durant la nuit, dans une prairie

sur le bord du lac de Lucerne, chacun avec dix hommes de confiance,

pour délibérer sur l'affranchissement de leur pays.

C'était au mois de novembre 1307, dans la nuit du mercredi avant

la Saint-Martin. Werner, Walther et Arnold arrivèrent à la prairie,

chacun de son côté, avec dix hommes de leur pays. Là ils convin-

rent des articles suivants : Nul ne fera rien dans ces affaires d'après

ses propres idées, nul n'abandonnera l'autre ; nous voulons vivre et

mourir dans cette amitié et alliance ; chacun dans sa vallée, et d'a-

près l'avis commun, maintiendra dans les antiques droits de leur li-

berté le peuple innocent qu'on opprime, de telle sorte que tous les

Suisses pourront à jamais jouir de cette alliance et amitié ; ils n'enlè-

veront aux comtes de Habsbourg quoi que ce soit, ni de leurs biens,

ni de leurs droits, ni de leurs gens ; les gouverneurs, leur parti, leurs

valets, leurs soldats ne perdront pas une goutte de leur sang; mais

la liberté que nous avons reçue de nos ancêtres, nous voulons la con-

server et la transmettre à nos descendants. Ces articles étant conve-
nus, Werner, Walther et Arnold levèrent leurs mains au ciel, et ju-

rèrent, au nom de Dieu, de les maintenir;courageusement ensemble.
Ce qu'entendant, les trente confédérés, parmi eux un gentilhomme,
levèrent chacun la main et firent le même serment devant Dieu et

ses samb;. IlsÂtni^nf rJ'pnorkpH cim i» m^nix^-^ yi'«„x-...»— i i i..— 45,.,.,.,,, „.,. ,„ iiiaiiicic u cActJuici" leur rcouiii-

lion
;
chacun s'en retourna dans sa cabane, garda le silence et fit

hiverner le bétail.
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Cependant il arriva que le gouverneur Gésier tut tué par Guil-

laume Tell, du pays d'Uri, beau-fils de Walther et l'un des conjurés.

Voici comme la chose est communément racontée. Le gouverneur,

soit manie de tyran , soit qu'il eût vent de quelque complot, voulut

expérimenter qui supportait plus impatiemment sa domination; Il fit

élever en public, par manière d'étendard, un chapeau, probablement

le chapeau ducal d'Autriche, comme emblème de la souveraineté.

De nos jours, et en France, on érigea à môme fin un bonnet rouge.

Tous les passants devaient lui rendre hommage. Guillaume Tell s'y

refusa. Le gouverneur le fit arrêter et l'obligea d'abattre d'un coup

(le flèche, et d'assez loin, une pomme placée sur la tête de son fils.

Guillaume l'abattit heureusement. Mais le gouverneur lui apercevant

une seconde flèche, demanda ce qu'il en voulait faire. C'est pour t'en

percer, répondit-il, si j'avais eu le malheur de tuer mon fils. Gésier

jefit enchaîner, et, contrairement au droit des cantons, l'emmena

hors du pays, par-dessus le lac de Lucerne ; mais, à la hauteur de la

prairie où la conjuration avait pris naissance, un ouragan menaça

(l'engloutir le bateau. Comme Guillaume Tell était connu pour ha-

bile marinier. Gésier lui fit ôter ses chaînes. En effet, malgré la

tempête, il vint à bout d'amener le bateau près d'une plate-forme,

qu'on nomme encore aujourd'hui le Saut de Tell. Là, repoussant du

pied le bateau, il s'élança sur le rivage, et traversa le territoire de

Schwitz. Gésier eut aussi lebonheur d'échapper ; mais comme il pas-

sait dans un chemin creux pour gagner Kusnach, Tell lui décocha

une flèche dont il mourut sur-le-champ. Ainsi se termina, en Suisse,

l'année 1307. Une chapelle a été bâtie à la place où habitait Guil-

laume Tell ».

A la première heure de l'an 1308, un jeune homme d'Unterwald

montait dans le château de Rozberg par une corde qu'une servante

lui avau tendue de sa chambre. Le jeune homme tira de même en

haut vingt patriotes qui attendaient dans le fossé. Les jeunes gens

firent prisonniers le commandant, sa famille et quatre valets, se ren-

dirent maîtres de la porte et gardèrent le silence. De grand matin,

lorsque à Sarnen le gouverneur Landenberg descendait du château

pour aller à la messe, il rencontra vingt hommes d'Unterwald avec

des veaux, des chèvres, des agneaux, des poules et des lièvres, qu'ils

lui offrirent en cadeau de nouvel an, suivant l'antique usage des

montagnes. Le gouverneur, fort satisfait de leurs étrennes, dit aux

hommes de les porter au château. Lorsque les vingt furent au de-

dans de la porte, l'un d'eux donna du eoFj aussitôt chacun tira de

' Jean de Muller, Hitt. de Suisse, t. 2, en allemand. Reulling, 1894.
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son sein un fer qu'il mit au bout d'un bâton pointu ; trente compa
gnons s'élancèrent de la forêt voisine dans le château, et tous en-
semble en firent les habitants prisonniers. Alors ils donnèrent le
signal, qui mit en mouvement tout le pays d'Unterwald pour le

maintien de la liberté. Les signaux se répétèrent d'une montagne à
l'autre. Les hommes d'Uri s'emparèrent du château de Gésier

; ceux
de Schwitz, sous la conduite de Werner de Stein, s'emparèrent d'un
autre. Pas une goutte de sang ne fut versée, pas un droit de seU
gneur méconnu. Lorsque le gouverneur Landenberg, qui s'enfuit de
1 eghse, fut atteint, on l'obligea de jurer qu'il ne remettrait pas les

pieds en Suisse. Il alla trouver le roi Albert. Le dimanche suivant
les Suisses se rassemblèrent et jurèrent de nouveau leur antique al'

liance.

Au printemps, le roi Albert s'avançait avec une puissante armée
il mterdit toute communication avec les trois cantons de Schwitz
d'Uri et d'Unterwald

; il était résolu à les punir comme il avait puni
(1 autres peuplades. Mais autour de sa personne se formait une con-
juration plus funeste que celle des pâtres de la montagne. Jean était

avec lui, le fils unique de son frère cadet Rodolphe, mécontent de ce
que, quoiqu'il fût majeur, Albert différait de lui donner sa part à
l'héritage de Habsbourg et aux communs fiefs

; pour le satisfaire , le

roi voulait conquérir d'abord une contrée lointaine en Saxe. Le duc
Jean demanda plusieurs fois, mais en vain, les pays que son père
administrait sous l'ancien roi. Irrité de ces refus, il résolut, avec
quatre seigneurs de ses amis, de tuer le roi Albert.
Un jour qu'ils avaient fixé passa, faute d'occasion ou de résolu-

tion. Un des conjurés eut des remords de conscience et se confessa-
sa pénitence fut d'avertir le roi. Albert, dans la persuasion que son
neveu voulait lui faire peur, écouta l'avis froidement et sans y
croire.

Le matin du 1er ^ai, après la messe, Jean supplia l'électeur de
Mayence et i'évêque de Constance de parler à Albert pour son héri-
tage. Le roi le fît venir, et lui promit pour un temps indéterminé. En
même temps, il tâcha, par l'électeur de Mayence, à le persuader
d attendre que la guerre prochaine de Bohême fût terminée. Le
jeune homme se tut, son cœur était ulcéré ; il s'en alla murmurant.
Un se mit à table. Un page apporta des couronnes. Albert se leva,
fit le tour, en donna beaucoup, la plus belle au neveu ; mais le cha-
grin de son âme était visible à chacun. Alors arriva la nouvelle que
la reine approchait

; on résolut d'aller au-devant. r.e roi espérait
encore rasséréner le malheureux Jean en lui envoyant les mets les

plus délicats
;
mais celui-ci, à jamais aliéné de son oncle et de son

•;fe-



àt3ll de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 40£

roi, se contenta de dire aux trois conjurés en se levant de table : II

veut aller à cheval, et avec peu de monde !

Le mercredi après dîner, 1" mai, la dixième année depuis que le

roi Adolphe avait été tué par lui ou près de lui, le roi Albert che-
vauchait plus joyeux qu'à l'ordinaire, entre deux conjurés, qui le

[

séparèrent exprès du reste de son cortège, vers l'endroit où il fallait

traverser une rivière sur un bateau. On arrivait dans les broussail-

les, lorsque Jean dit : En voilà assez ! Un des conjurés saisit le cheval
du roi par la ' -ide

; Albert, étonné, crut encore que c'était un badi-

I

nagfi. Mais soudain le duc Jean s'écria : C'est ici le prix de l'injus-

tice ! et lui enfonça la lance dans la gorge. Alors un des conjurés lui

fendit la tête, un second le frappa au visage, le troisième demeura
stupéfait

;
on ne sut jamais ce que devint le quatrième. Après un

grand cri, le roi tomba dans son sang ; une pauvre mendiante, qui
en fut témoin, accourut pour le recevoir, et il expira sur ses genoux.
Aussitôt le crime commis, les meurtriers et leurs complices en fu-

ient si épouvantés, qu'ils se sauvèrent dans toutes les directions, et

ne se revirent plus jamais. Le duc Jean pénétra en Italie sous un ha-
bit de moine; on ne sait ce qu'il devint; suivant une tradition, il

mourut ermite dans un domaine de son père. Un de ses complices
mourut de regret. Un second vécut encore trente-cinq ans à garder
untroipeau dans le Wurtemberg, et ne se fit connaître qu'à la mort.
Un troisième, celui qui était demeuré stupéfait en voyant tuer le roi,

fut pris lorsqu'il venait de demander l'absolution au Pape
;

quel-
ques-uns de ses propres parents le livrèrent aux enfants du roi Al-
bert. Les juges le condamnèrent à mort. Étendu sur la roue, les

membres brisés, il dit tout haut : Il faut que je meure innocent !

mais en vérité, les autres eux-mêmes, ce n'est pas un roi qu'ils ont
tué, mais celui qui, contre l'honneur et le serment, a porté une main
sanglante sur son seigneur, le roi Adolphe

;
qui, contre Dieu et le

droit, a retenu le bien de son neveu, le duc Jean, et qui eût bien
mérité de souffrir ce que je souffre maintenant. Dieu veuille me
pardonner mes péchés ! — Sa femme demeura trois jours et trois

nuits, sans boire ni manger, en prière sous la roue, jusqu'à ce que
son mari y eût rendu le dernier soupir. Elle mourut peu après de
chagrin.— Beaucoup d'autres périrent par la main du bourreau;
plus d'un, dit-on, qui n'était point complice.
La reine Elisabeth, veuve du roi Albert, et sa fille Agnès, veuve

d'André, roi de Hongrie, fondèrent dans le champ du meurtre deux
monastères, l'un do frères Mineurs, l'autre de pauvres Clarisses. Sur
les ruines d'un palais de l'ancienne cité de Vindonisse, la reine Eli-

sabeth posa la première pierre ; elle bâtit le grand autel à l'endroit.

XIX. 26
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OÙ le roi mourut
; chaque anniversaire on donnait du pain à tous les

|

nécessiteux d'une lieue à la ronde. Le double monastère fut nommé
I

Kœnigsfeld, c'est-à-dire Champ-du-Roi. La reine Agnès, qui dèsi
son enfance avait eu de l'attrait pour la vie religieuse, et qui eût

bien souhaité de»neurer vierge, demeurait au|)rès du monastère,
dans une maison assez pauvre. Le malin, après avoir entendu h\
messe, et l'aprtV.^dînée, après avoir travaillé avec ses demoiselles à

des ornements d'église, elle avait coutume de lire dans une bible al-

lemande et dans une vie des saints. Klle jeûnait beaucoup, lavait les
|

pieds des pauvres, répandait beaucoup d'aumônes, et était d'une
piété fervente*.

Après la mort d'Albert, les sept électeurs de l'empire s'étant préa-
lablement entendus près deCobIcntz, s'assemblèrent à Francfort, le

27™" de novembre de la môme année 1308. L'archevêque électeur

de Trêves lut d'abord, au nom de tous, une protestation portant que
tous excommuniés, interdits ou autres qui n'avaient point droit

d'assister à l'élection, eussent à s'en retirer, et que, s'il se trouvait

quelqu'un de cette qualité qui y eût assisté, sa présence ne porterait

aucun préjudice. Ensuite, ayant délibéré, ils élurent tout d'une voix

Henri, comte de Luxembourg, comme prince catholique, zélé pour
la foi et la défense de l'Église et de ses ministres, et orné de toutes

les autres vertus convenables. Puis le duc de Bavière, qui était

aussi comte palatin du Rhin, dit au nom de tous : J'élis Henri, comte
de Luxembourg, pour roi des Romains, futur empereur, protecteur

|

de l'Eglise romaine et universelle, et défenseur des veuves et des or-

phelins. On chanta le 7e Deum. Le comte de Luxembourg, qui était

présent, consentit à l'élecfion ; et du lieu où elle s'était faite, et qui

était le lieu accoutumé en pareil cas, on le conduisit à l'église des

frères Prêcheurs de Francfort, où l'élection fut publiée solennelle-

ment devant le clergé et le peuple 2.

Un auteur italien du temps, Jean Villani, ajoute : Que le roi Phi-

lippe le Bel voidut faire élire son frère Charles de Valois pour re-

mettre l'empire entre les mains des Français, comme il était an

temps de Charlemagne
; que le roi voulait engager le pape Clément V

à l'aider dans cette entreprise ; mais que le Pape, averti de son
|

dessein, pressa secrètement les électeurs de le prévenir, comme ils

tirent, par la crainte de tomber sous la domination des Français. Le
I

roi se disposait à s'aboucher avec le Pape à Avignon, lorsqu'il apprit
|

que par ses suggestions secrètes l'élection était terminée, ce qui l'in-
j

» Jean de Muller, Hist. de Suisse, t. 2, p. 1-25— « Baluz. Yitœ Pafarum An-

\

nion., t. 2, p. 267.

%&
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iposa contre le Pape pour le reste de sa vie. Telle est l'anecdote de
li'auteur italien. Comme il est le seul qui la raconte, on peut n'y croire

pas. Comme d'ailleurs on sait que le Pape ne mit pas le pied dans
Avignon, l'an 1308, c'est une erreur manifeste de supposer que le roi

se disposait à l'y aller voir. On aune lettre du cardinal Raymond,
édile de Poitiers, où était le Pape, à l'archevêque de Cologne, où il

Icxhorle à procurer l'élection de Charles de Valois, comme agréable

au Pape et utile à l'Église. D'ailleurs, pour élire Henri de Luxem-
bourg, les électeurs! n'avaient pas besoin des seciètes suggestions du
Pape : Henri était frère de l'archevêque de Trêves, ami de l'arche-

vêque de Mayence, et gendre du duc de Brabant. Henri, septième

du nom entre les empereurs, fut couronné à Aix-la-Chapelle, par les

mains de l'archevêque de Cologne, le jour de l'Epiphanie, G^e de
[janvier 1309 *.

Au milieu de cette révolution, les Suisses s'étaient tenus tranquil-

s. Le nouveau roi des Romains recormut et confirma tous leurs

dioits et libertés, les déclarant immédiatement soumis au consis-

toire impérial, et indépendants de toute juridiction hors de leurs

I

vallées.

Le roi André de Hongrie, dont Agnès d'Autriche demeura veuve

en 1302, avait pour compétiteur Charobert, c'est-à-dire Charles

Robert, pelit-fds de Charles H, roi de Naples. Dès l'année précédente

1301, le papeBoniface VIII envoya légat en Hongrie Nicolas de Tré-

vise, cardinal-évêque d'Ostie, de l'ordre des frères Prêcheurs, éten-

dant sa légation sur les pays voisins, la Pologne, la Dalmatie, la

Croatie, la Servie. Le sujet de sa légation était de pacifier la Hon-
grie, divisée entre le parti de Charobert et celui d'André ; et, pour
donner plus d'autorité au légat, le Pape lui permit de porter, mais

en Hongrie seulement, les mêmes marques qui distinguaient les lé-

gats à /a/ere qui passaient la mer, et par lesquelles ils représentaient

le Pape en personne. La commission est du 13™« de mai 1301; et

par une lettre à tout le clergé du pays, il lui ordonne de procurer au
légat et à sa suite tous ies secours nécessaires, non-seulement pour la

sûreté des chemins, mais pour les voitures et la subsistance.

Le roi André étant mort peu après, les seigneurs hongrois qui te-

naient son parti envoyèrent en Bohême, au moisdejuillet 1301, prier

le roi Wenceslas de prendre possession du royaume de Hongrie, de
peur, disaient-ils, que nous ne perdions notre liberté en recevant un
roi de la main de l'Église. Or, ils s'adressaient à Wenceslas parce

(jue par sa mère il était fils d'Anne^ fille de Bêla IV roi de Hongrie.

' Raynald, 1308, n. 19, avec la note de Mansi.
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Wenceslas, qui était fort avancé en Age, ne voulut point quitter son
royaume, et déclara qu'il cédait tout son droit sur la Hongrie à son
fils, nommé Wenceslas comme lui. Les Hongrois emmenèrent donc
ce jeune prince, qu'ils nommèrent Ladislus, et le couronnèrent

ii

Albe Royale. Ce fut Jean, archevêque de Colocza, qui en fit la céré-

monie, parce que le siège de Strigonie était vacant.

Le pape Boniface ayant appris ce couronnement, le trouva fort

mauvais, et en écrivit en ces termes à l'évoque d'Ostie, son légat : b
Pontife romain, établi de Dieu sur les rois et le« royaumes, souve-

rain chef de la hiérarchie dans l'Église militante, et tenant le premier
rang sur les mortels, juge tranquillement de dessus son trône et dis-

sipe tous les maux par son regard. Nos prédécesseurs, de sainte mé-
moire, au milieu de leur sollicitude pastorale pour les divers rois et

royaumes, ont cependant veillé au salut de la Hongrie avec une at-

tention particulière, attendu que ce royaume appartient d'une ma-
nière spéciale au Siège apostolique. Aussi

,
quand nous l'avons vu

divisé contre lui-même, vous y avons-nous envoyé avec des pleins

pouvoirs de légat. Mais, après votre départ, nous avons appris que

l'archevêque de Colocza, accompagné de quelques évêques, prélats

et barons, est venu à ce point d'audace ou plutôt de folie, de couronner
roi de Hongrie Wenceslas, fils du roi de Bohême, sans attendre votre

arrivée dans le royaume où vous alliez entrer ; il n'a pas considéré

que cette fonction appartenait à l'archevêque de Strigonie, que

Wenceslas n'a aucun droit que nous sachions sur ce royaume, et

qu'au moins, dans le doute, il devait nous consulter, ou vous, qui

nous représentiez dans le pays ; d'autant plus que le prince Charles,

petit-fils du roi de Sicile, a été couronné roi de Hongrie par l'ar-

chevêque élu de Strigonie, établi par notre autorité administrateur

de cette église. Vous devez encore savoir que saint Etienne, pre-

mier roi chrétien de Hongrie, offrit et donna ce royaume à l'Église

r jmaine, et ne voulut pas en prendre la couronne de son autorité,

mais la recevoir du vicaire de Jésus-Christ, sachant que personne ne

doit s'attribuer l'honneur, s'il n'est appelé de Dieu. Tout cela est

conservé dans les archives de l'Église romaine. Comme l'arche-

vêque de Colocza a pu le savoir, il en est d'autant plus coupable.

En conséquence, le Pape ordonne au légat de citer cet archevêque

à comparaître dans quatre mois en cour de Rome, sous peine

de privation de son archevêché. La lettre est du l?"" d'octobre 1301.

Mais l'évêque mourut peu après le couronnement de Wenceslas.

En même temps, Boniface écrivit amicalement au roi de Bohême,

père du jeune prince, le même fond d'idées qu'à l'archevêque, et

finit en disant : Si vous ou votre fils avez quelque droit sur la flon-
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grie ou sur d'autres provinces, et que vous les poursuiviez devant

!
nous, nous sommes disposés à vous les conserver en leur entier *.

Le cardinal-légat, évoque d'Ostie, étant arrivé en Hongie, assembla

tous les prélats du royaume, et lit tous ses efforts pour y rétablir la

paix ; mais, voyant qu'il n'avançait rien, il sortit de Hongrie, et re-

vint à Vienne en Autriche, d'où il envoya au Pape pour l'informer

de sa négociation : c'était en 1302. Cependant le roi de Bohême,

Wenceslas, fit réponse au Pape, et envoya sa lettre par un chanoine

de Prague, docteur en droit. 11 soutenait que son fils avait été légiti-

mement élu roi de Hongrie, et priait le Pape de lui être favorable.

Le Pape lui répliqua jntre autres : Le trône apostolique est établi de

Dieu sur les rois et les royaumes pour rendre à chacun ce qui lui

appartient. Or, Marie, reine de Sicile, soutient que le royaume de

Hongrie appartient à elle et à Charles, son petit-fils. C'est pourquoi

nous ne pouvons vous accorder votre demande sans lui porter pré-

judice : mais, pour rendre justice à tout le monde, nous nous pro-

posons de vous faire citer devant nous, vous, cette reine, son petit-

iils, et tous les autres qui croient y avoir intérêt.

Wenceslas, dans sa lettre, outre le titre de roi de Bohême, prenait

aussi celui de roi de Pologne. Le pape Boniface lui en fait de grands

reproches, supposant comme notoire que la Pologne appartenait au

Saint-Siège, et traitant cette entreprise de crime d'État. C'est pour-

quoi, ajoute-t-il, nous vous défendons étroitement, sous les peines

spirituellesettemporellesque nous voudrons vous imposer, de prendre

davantage le nom et le sceau de roi de Pologne, ou d'en faire au-

cune fonction. Mais nous off'rons de vous conserver les droits que

vous pouvez avoir sur ce royaume, en les prouvant légitimement

devant nous. La lettre est du lO^^de juin 1302. En exécution de

l'ordro du Pape, les prétendants au royaume de Hongrie furent cités

par le légat Nicolas d'Ostie *.

Marie, reine de Naples, et son petit-fils Charobert ne manquèrent

pas l'année suivante 1303, de se présenter devant le Pape par leurs

procureurs. Wenceslas, roi de Bohême, ni son fils ne comparurent

point. Ils se contentèrent d'envoyer trois députés, mais sans les pou-

voirs nécessaires, qui proposèrent d'abord de vaines excuses , et

finirent par déclarer que le roi, leur maître, ne prétendait point

plaider pour le royaume de Hongrie. Sur quoi le Pape, ayant exa-

miné l'aff'aire à fond, décida que ce royaume était successif et non

électif, et en conséquence l'adjugea à la reine Marie et à Charobert,

son petit-fils, donnant quatre mois à Wenceslas, comme term.e pé

Raynald, 1301, n. 7-10. — « Ibid., 1302, n. 20-22.
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iTiiiptoire, pour prouver ses droits, après lequel il ne serait nbl
recevable. La sentence est du 13™« do mai \:m. Le Pape en écrivit
au roi Charobert, l'exhortant h toutes les vertus d'un roi chrétien
Le jeune prince donnait dès lors les plus belles espérances, et la suite
ne les démentit pas. Plusieurs historiens, entre autres Dubraw dans
son //istoire de Bolième, rapportent que les Hongrois obéirent au
Pape et abandonnèrent le jeune Wenceslas

; que ce prince se trou-
vant amsi très en danger, son père vint avec une armée à son secours
le ramena en Bohême et renonça ù ses prétentions *.

'

Le vieux roi Wenceslas m.-jrut l'an \\\m en odeur de sainteté'
on parla de plusieurs miracles faits à son tombeau. Quand il s'a^is^
sait de punir, il répétait souvent cette parole de l'Écriture ; Lorsque
vous serez en colère, vous vous souviendrez de la miséricorde. Son
bis de même nom, qui lui succéda, ne profita guère de ses exem-
pies m de ses leçons. Il se rendit si odieux, qu'il tut tué l'année sui-
vante \ 30G, avant d'être couronné ^.

Après sa mort, quelques Hongrois appelèrent Otton, duc de Ba-
vière, et le firent couronner à Albe-Royale par Benoît, évêque de
Vesprim, et Antoine, évêque de Chonad. Alors le pape Clément V
successeur de Boniface VHI, confirmant à Charobert le royaume di
Hongrie, rendit une bulle où il ordonne aux Hongrois, sous peine des
censures les plus rigoureuses, de se désister de tout ce qu'ils ont
entrepris en faveur d'Oiton, au préjudice de Charobert et de Marie,
sa mère

; défend à Otton, sous les mômes peines, de se dire roi de
Hongrie ou de s'emparer de ce royaume, et, s'il y prétend quelque
droit, le Pape lui donne un an de terme pour venir le poursuivre de-
vant le Saint Siège; après quoi il ne serait plus reçu. La bulle est

du iO-ne d'août 1307. Elle fut adressée à l'archevêque de Strigonie et

a l'évêque de Colocza, pour être publiée en Hongrie, avec ordre de
ciler devant le Saint-Siège Antoine, évêque de Chonad. Enfin, pour
tenir la main à l'exécution et rétablir la paix en Hongrie, le Pape y
envoya, en qualité de légat, le cardinal Gentil de Montefiori avec de
très-amples pouvoirs 3.

Arrivé en Hongrie, le cardinal- légat indiqua une assemblée de
tous les prélats et les seigneurs, et de toutes les personnes notables du
royaume, pour le 18">e de novembre 1308. Elle se tint près de Bude,
dans une grande plaine, au couvent des frères Prêcheurs. Le jeune
roi Charobert s'y trouva avec le légat, les deux archevêques Thomas
de Stngonie et Vincent de Colocza, et sept évêques de Vaccia, de

i Raynald, 1303, n. 16-23. Dubraw,!. 18. -* Raynald. 1305, n. 15; 1306, n. IC,— 3 Ibid., 1307, n. 19 et seqq.
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Vespiim, de Nitria, de Cinq-Églises, d'Agria, de Zagrab et de Ja-

Ivariii. A la tôle des seigneurs était Henri, baron de Sclavonie, avec

plusieurs antres en personne, et les députés des absents, environné

lune grande multitude d'autres nobles et de i>euple. Alors le légat

I

coininença h prêcher, prenant pour texte l'Évangile de la zizanie, et

appliquant la bonne semence aux rois catholiques que Dieu avait

donnés à la Hongrie, particulièrement saint Etienne qui avait reçu

sa couioime du Pape, conmie témoignaient leurs propres histoires,

qu'il avait lues.

Ce discours excita le murmure des seigneurs et des autres nobles,

qui déclarèrent que ce n'était point leur intention que l'Eglise ro-

maine ou le légal, pour elle, leur donnai un roi. Mais nous voulons

bien, ajoutèrent-ils, qu'elle confirme celui que nous aurons appelé

et pris pour roi, suivant l'ancienne coutume du royaume, et qu'à

l'avenir les Papes légitimes aient le droit de confirmer et de cou-

ronner les rois de Hongrie issus de la race royale, que nous aurons

élus unanimement. Sur quoi le légat, du consentement de tous les

prélats et les seigneurs, et à leur prière, déclara véritable roi de

Hongrie Charles, issu de la race de ses rois par Marie, reine de Si-

cile et fille du roi Etienne, le confirmant et l'acceptant au nom de

l'Église romaine. Après quoi tous les assistante, tant ceux qui avaient

adhéré à Charles que ceux qui lui avaient été opposés, le reçurent

et le reconnurent pour roi, lui prêtèrent serment, relevèrent en haut

de leurs mains et chantèrent le Te Deum. C'est ce que porte l'acte

authentique qui en fut dressé le ao^c de novembre 1308 ».

Sous le règne de Charobert, la Hongrie parvint à son plus haut

point de splendeur, et fut plus puissante que les empereurs mêmes,

qui la regardaient auparavant comme un de leurs fiefs. La Dalma-

tie, la Croatie, la Servie, la Transylvanie, la Bulgarie, la Bosnie, la

Moldavie et une partie de la Valachie reçurent les lois de Charobert,

et formèrent un vaste empire. L'an 1320, il remporta une éclatante

victoire contre Urose, roi de Rascie, et rendit la Macédoine à la li-

berté, ainsi qu'à la communion de l'Église romaine 2. L'an 1322, il

parcourut la Servie en vainqueur 3. L'an 1325, il combat avec succès

contre les infidèles *. Il purge d'hérétiques la Dalmatie et la Bosnie ».

L'an 1331, il triomphe des Tartarc.s \ L'an 1335, il remporte une

victoire signalée contre les infidèles '. Et, chose remarquable, nous

ne connaissons tant de glorieuses victoires que par les lettres de féli-

105, n. 15; 1306, n.

* fin Viia^iiaiu, loi'o, *t \jli ovm — i ihia.. i.'iSO. n. 1. — » Ibid.. 1322, n. 15.—

* Ibid.. 1325, n. 29. - » Ibid., 1327, n. 48. - « Ibid., 1331. n. 25. - ' Ibld., 1335,

I1.Ô6.
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Citation que lui a.lress,Srent les souverains Pontifes. Charobert eutImuours pour eux une d.Wotion filiale. Sa piété envers IMeu n'élapas n.o,ndre que sa valeur. Étant encore dans sa prennère j.^net

2lt n
^^''•^"'"« J''"''^ "" <'--''t"in nombre de /W. d'Aoeide Saive fiegtna; en sorte que, tel jour il en disait cent, e tel

ten^tTu' 7'"'i"'-
'^'""^"'""

' ^'•"'•«*' -- les conseils

pape Benoît XII de lui commuer ces vu-ux
; ce que le Fat.e lui accord.

P jour, à la charge de nourrir douze pauvres les jours où il 1 «ta

la mlïn t ^••"^"": '^ ^" P^'^^^« *• ^"«-^-•' --

i

an IJ42, dans la cmquant.ème année de son Age, laissant deux filsLoms surnommé le Grand, qui fut roi de Hongri; et de Pologne 1André, qur fut roi de Naples.
"'"fe"t,ei

l'an "l^^'so
'
on1,' t"r'"'?"

'^'""'"'' '"'" ^^^^-' ^^«"^ --t

CvJfi^ A ? '"'"'"' '' "" consentement unanime, Je«n

eiect on ne plut pas au roi Éric VII ni à la reine, sa mère nui iv«ita prmcpale autorité sous ce prince. Agé seulement de quinz 'anLa raison de lem- mécontentement était la liaison de parelnu av" 1ce prélat avec Jacques, comte de Halland, et quelques ITesbelles. Il ne laissa pas daller à Rome, malgré le roi poursuivre aconfirmation de son élection, et l'obtint. Étant d. retour, i tint „concile a Rotschild, en mi ou m% dans lequel il tra a p ic p lement a la conservation des droits et des privilèges de l'Égl equ .1 prétendait avoir reçu des atteintes considérables sous les dmderniers rois, Christophe et Éric VI.

méne^r!fVl-''" "f
'?'''^" ^'""^"' ^"' "^"'* '^' chambellan du

qui avdient assassiné ce prince en 1-286. Il était neveu de l'archevê-
que de Lunden

;
et, ayant été mis à la question, il confessa son crime

e fut exécute a mort. Peu de temps après, Christophe, frère du roi,

n é'vK'r'r ^'1T ""'^'^ ''«'•cl^^^vêque même et Jacques Lang
P çNÔt de l'église de Lunden, comme ayant été l'un et l'autre d'in-
te hgence avec les conjurés, et leur ayant donné secours. Mais, afinque

1 absence du pasteur ne nuisît point au troupeau, le roi par ses

chdpitie de Lunden et tout le clergé du diocèse. Le prévôt Lang se
sauva de prison quelques semaines après sa détention, s'en alla à

1 Rayiiald, 1339, n, 82.
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Rome, et lit ac grandes plaintes au Pape de la manière dont on l'avait

traité, ainsi que rarchevôque.

Lo pape Boniface VIII envoya on Danemark Isarn, archiprôln' de
Carcassonne, avec une lettre au roi, où il lui leproche d'avoir suivi

de mauvais conseils en faisant eniprisoniHîr rarchevt^que de Lunden.
En quoi, dit-il, vous avez notablement otïv.naé la majesté divine,

méprisé lo Saint-Siège et blessé la liberté ecclésiastique. C'est pour-
quoi nous vous prions et vous ordonnons de mettre en liberté l'ar-

chevêque, et de lui permettre de venir librement en noire présence
avec notre nonce Isarn. Nous voulons aussi que vous nous envoyiez

au plus tôt des aujbassadeurs, qui puissent nous instruire pleinement

(lo l'état de votre royaume, afin que nous puissions travailler efli-

cacement à y rétablir la paix. La lettre est datée d'Anagni, le

W"" d'aoClt 129ri.

Cependant l'archevêque de Lunden était gardé dans une tour les

fers aux pieds ; toutefois il fit si bien qu'il s'en tira par le moyen
d'une lime et d'une échelle de corde, qu'on lui porta enfermées dans
un pain. Il passa d'abord dans l'Ile de Bornhohn, et ensuite en cour
de Rome, où le roi de Danemark envoya des ambassadeurs au désir

du Pape, savoir : Martin, sou chancelier, et Gui, prévôt de Ripen.

Le Pape nomma quelques cardinaux pour commissaires, et, après
(|ue l'aHaire eut été longtemps examinée et à grands frais, le Pape
excommunia le roi, le condamna à quarante-neuf mille marcs d'ar-

gent envers l'archevêque, et mil le royaume en interdit, quant aux
lieux où le roi se trouverait. Le nonce Isarn fut envoyé, l'an 1298,
pour faire exécuter cette sentence ; et comme il était à Lubeck, où il

s'arrêta quelque temps, Jacques Lang, prévôt de Lunden, mourut.
Au mois de janvier de l'année suivante J299, le nonce entra en Da-
nemark, et fit publier l'interdit à Odensée, dans l'île de Funen. En-
suite, vers le carême, il écrivit au roi une lettre où il lui déclarait la

somme qu'il était condamné de payer à rarchevêque, et le menaçant,
s'il n'y satisfaisait, de perdre sa couronne, qui serait donnée à un
autre. Cette lettre ne produisit qu'un sauf-conduit à l'archevêque

pour venir à Copenhague et tenter de terminer l'alfaire à l'amiable
;

mais le prélat demeura dans l'ile de Bornhohn, et se contenta d'en-
voyer à la conférence un chanoine de Rotschild pour agir en son nom.
Le roi Éric et le duc Christophe, son frère, avaient cependant fait

prier le pape Boniface de lever les censures, otï'rant de satisfaire il

l'archevêque; sur quoi le Pape écrivit au nonce Isarn de lever les

censmes à cette condition. La lettre est du 18'"" de mars 1299. En
inûrae temps le Pape lui donna pouvoir de confirmer le mariage du
roi avec Ingeburge, sœur du roi de Suède, quoique contracté au
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quatrième degré de parenté, et de lui accorder quelques autres grâ-

ces
; le tout après qu'il aurait été absous de l'excommunication en-

courue pour la capture de l'archevêque. La conférence de Copenha-
gue dura longtemps. Enfin le nonce Isarn donna sa sentence, par

laquelle il adjugea à l'archevêque le litre de la ville de Luiiden et de

la fabrique de la monnaie, et les domaines qu'avait le roi dans l'ile

de Bornliolm et dans le diocèse de Lunden. Mais le roi appela au

Pape de ce jugement, et le nonce ne leva point l'interdit ; en sorte

que l'oflice divin cessait partout où le roi et la rei'ne se trouvaient».

Les chosess'arrangèrentdétinitivementl'an 1302, l'archevêquede Lun-

den ayant été transféré à Riga en Livonie, et Isarn de Riga à Lunden >.

Telles étaient alors les relations, généralement filiales, des rois

de Scandinavie et d'Allemagne, avec le chef de l'Église catholique.

La chJitienté apparaissait toujours comme une grande et nombreuse
famille, où le père commun tâchait de maintenir ou de rétablir la

paix et l'union, par un sage tempérament de fermeté et de con-

descendance.

Ce qui n'est pas moins curieux, c'est de trouver au quatorzième
siècle, à l'extrémité de l'Asie, en Chine, sous la domination desTar-

tares, un archevêque catholique à Péking, la capitale, avec plusieurs

suffragants, soit en Chine, soit en Tartarie. Ce fait, généralement
peu connu, n'en est pas moins certain.

Nous avons déjà vu précédemment des voyageurs chrétiens et

des religieux, envoyés du Pape, à la cour de Koublaï, autrement

Chi-tsou, grand khan des Tartares et empereur de la Chine, rési-

dant à Peking. Koublaï, étant mort l'an 4294, eut pour successeur

son neveu Timour-Khan, autrement l'empereur Tching Tsong, qui

mourut lui-même l'an 1307, avec la réputation d'un excellent princ«.

Après sa mort, huit princes de sa famille se succédèrent sur le

trône impérial par des révolutions de cour, quelquefois sanglantes,

jusqu'à l'an 1370, où leur dynastie, celle des Mongols ou Tartares,

fut remplacée par la dynastie des Ming, dont le fondateur fut un

ex-bonze '^.

Or, comme nous avons déjà vu, frère Jean de Montcorvin, de

l'ordre de Saint- François, envoyé missionnaire en Orient par son

supérieur général, avait rapporté, l'an 1289, au pape Nicolas IV,

que le khan des Tartares, Arjioun, qui commandait en Perse, était

favorablement disposé envers lui et l'Église romaine. Le Pape ren-

voya le frère avec des lettres, non-seulement pour Argoun, mais

» Raynald, 1295, n. 50; 1299, n. 9 et seqq. - « Ibid., 1303, n. 56, avec la noie

de Mansi. — » Hist. de la Chine, par le P. de Mailla, t. 9.
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encore pour le grand khan Koublaï, à qui Argoun avait recom-
mandé d'écrire *

.

Il y avait plus de quinze ans que Jean de MontCorvin était occupé
dans ces missions lointaines, quand il écrivit au vicaire général de
son ordre une lettre où il dit :

Je partis de Tauris, ville de Perse, l'an 1291, et j'entrai dans
rinde, où je fus treize mois à l'église de l'apôtre saint Thomas, et

je baptisai environ cent personnes en divers lieux. Mon compagnon
de voyage fut frère Nicolas de Pistoie, qui mourut là et fut enterré

dans la même église. Pour moi, passant plus avant, j'arrivai au Catai

(la Chine), royaume de l'empereur des Tartares, que l'on nomme
le grand khan. Je l'invitai, suivant les lettres du Pape, à embrasser

la religion chi'étienne ; mais il est trop endurci dans l'idolâtrie :

toutefois il fait beaucoup de bien aux Chrétiens, et il y a déjà plus

de deux ans que je suis chez lui. Dis nesloriens qui portent le nom
de Chrétiens, mais qui sont fort éloignés de la vraie religion, sont si

puissants en ces quartiers-là, qu'ils ne permettent à aucun Chrétien

d'un autre rite d'y avoir un oratoire, quelque petit qu'il soit, ni de

prêcher aucune doctrine que la leur ; car aucun des apôtres ni de
leurs disciples n'est venu en ce pays. Ces nestoriens donc, tant par

eux que par d'autres gagnés à force d'argent, m'ont suscité de très-

rudes persécutions, disant que je n'étais point envoyé par le Pape,

mais que j'étais un grand espion et un séducteur; et, quelque temps
après, ils ont amené d'autres faux témoins qui disaient qu'on avait

envoyé à l'eujpereur un ambassadeur qui lui portait de grandes ri-

chesses, que je l'avais tué dans l'Inde et avais emporté ce trésor.

Cette imposture a duré environ cinq ans, en sorte que j'ai été sou-

vent traîné en jugement avec honte et en péril de mort. Enfin, par

la confession d'un coupable, l'empereur a reconnu mon innocence

et la malice de mes eimemis, qu'il a envoyés en exil avec leurs

femmes et leurs enfants.

J'ai passé onze ans en cette maison sans compagnon, jusqu'à

l'arrivée de frère Arnold, Allemand de la province de Cologne, de-

puis laquelle c'est ici la seconde année. J'ai bâti une église dans la

ville de Cambalick, qui est la principale résidence du roi ; il y a six

ans que je l'ai achevée. J'y ai fait un clocher et y ai mis trois cloches.

J'y ai baptisé, comme je crois, jusqu'à présent environ six mille

personnes; sans les calomnies dont j'ai parlé, j'en aurais baptisé

plus de trente mille, et je suis souvent occupé à baptiser. J'ai instruit

aussi sueccôâivement cent cinquante enfants des païens, de i'âgc de

* Wadding, 1289, n. 12.
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sept à onze ans, qui ne connaissaient encore aucune religion. Je les

ai baptisés et leur ai appris les lettres latines et grecques, et j'ai écrit

pour eux trente-deux psautiers avec les hymnes et deux bréviaires
par le moyen desquels onze enfants savent déjà notre office, tiennent
le chœur et font leurs semaines, comme dans les couvents, que je

sois présent ou non. Plusieurs d'entre eux écrivent des psautiers
et d'autres choses convenables, et l'empereur se plaît fort à les ouïr

chanter. Je sonne les cloches pour toutes les heures, et je fais l'of-

fice avec les enfants
; mais nous chantons par routine, n'ayant pas

de livres notés.

Un roi de ce pays-là, nommé Georges, de la secte d^î nestoriens
et de la race du prêtre Jean de l'Inde, s'attacha à moi la première
année que je vins ici, et, s'étant converti à la foi catholique par mon
ministère, il reçut les ordres mineurs et me servit la messe, revêtu
de ses habits royaux. Quelques autres nestoriens l'accusèrent d'a-
postasie

;
mais il ne laissa pas d'amener à la foi catholique une

grande partie de ses sujets. Il fit bâtir une église magnifique à

l'honneur de Dieu, de la sainte Trinité et du Pape, la nommant
l'Eglise romaine. Ce prince mourut, il y a six ans, bon chrétien.

laissant un fils qui a maintenant neuf ans. Mais les frères du roi

Georges, étant nestoriens, pervertirent après sa mort tous ceux qu'il

avait convertis, et les ramenèrent à leur schisme. Ainsi, comme
j'étais seul et ne pouvais quitter le khan, je ne pus aller à cette

église, qui est à la distance de vingt journées ; toutefois, s'il me vient

quelques bons ouvriers, j'espère en Dieu que tout pourra se rétablir,

car j'ai encore le privilège du roi Georges. Je le répète, sans ces

calomnies le fruit aurait été grand, et, si j'avais eu deux ou trois

compagnons, peut-être que le khan serait baptisé. Je vous prie donc,
si quelques frères veulent venir, qu'ils soient de ceux qui cherchent

à donner le bon exemple et non à se faire valoir.

Quant au chemin, je vous avertis qu'il est plus court et plus sûr

par les terres de l'empereur des Tartares septentrionaux, en sorte

qu'on peut arriver en cinq ou six mois. L'autre chemin est très-

long et très -dangereux; il a deux trajets de mer : le premier de

Provence à Acre, le second d'Acre à Angelie; et ii pourrait arriver

qu'à peine ferait-on ce voyage en deux ans. Depuis douze ans je

n'ai point reçu de nouvelles de la cour de Rome, de notre ordre

et de l'état de l'Occident
; mais il y a deux ans qu'il vint un chi-

rurgien lombard, qui répandit sur ce sujet, en ces quartiers, des

médisances incroyables. Je prie donc nos frères à qui cette lettre

parviendra de faire en sorte que ce qu'elle contient vienne à la

connaissance du Pape, des cardinaux et des procureurs de notre
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ordre en cour de Rome. Je supplie notre ministre général de m'en-

voyer un antiphonier, une légende des saints, un graduel et un
psautier, avec la note, pour servir d'original ; car je n'ai qu'un bré-

viaire portatif, avec de courtes leçons, et un petit missel. Si j'ai un
original, les enfants dont j'ai parlé en écriront. Je suis maintenant

occupé à bâlir une autre église, pour diviser ces enfants en plusieurs

lieux. Je "uis déjà vieux, et j'ai blanchi plutôt par les travaux et les

atilictions que par l'âge, car je n'ai que cinquante-huit ans.

J'ai appris suffisamment la langue et l'écriture des Tartaies, et j'ai

[

déjà traduit en cette langue tout le Nouveau Testament et le psau-

tier; j'enseigne et je prêche publiquement la loi de Jésus-Christ, et,

si le roi Georges avait vécu, j'avais résolu de traduire avec lui tout

l'office latin, afin qu'on le chantât dans tout son royaume ; et de son

vivant je célébrais la messe dans son église, suivant le rite latin,

lisant dans cette écriture et cette langue-là tant les paroles du canon
que celles de la préface. Le fils de ce roi s'appelle Jean, à cause de

mon nom, et j'espère en Dieu qu'il marchera sur les traces de son

père. Selon ce que j'ai vu et ouï, je ne crois pas qu'aucun prince

au monde puisse être égalé au seigneur khan, pour l'étendue du
pays, la multitude du peuple et la grandeur des richesses. Donné
en la ville de Cambalick, au royaume de Catai, l'an 1305, le S"* de
janvier *. Telle est la lettre de frère Jean de Montcorvin.

Le royaume du Catai est la Cliine. On a autrefois disputé pour
savoir à quelle ville moderne répondit Khanbalick ou Cambalu. Des
savants ont comparé les positions, rapproché les dénominations

anciennes et récentes, proposé des éfymologies. Ces savants s'y pre-

naient mal, dit Abel Rémusat, Il suffisait d'observer que le nom de
Khanbalick signifie en mongol résidence royale, et que les empereurs

Khoubilaï et Temour, contemporains de Jean de Montecorvino, rési-

daient à Yanking, maintenant chef-lieu du département de Chunthian
ou Péking 2. C'est sans doute une chose curieuse de voir, au com-
mencement du quatorzième siècle, dans la capitale de la Chine, à

Péking, un pauvre religieux de Saint-François, demeuré onze ans

tout seul, convertir des milliers de personnes, bâtir deux églises,

enseigner les lettres grecques et latines, célébrer les heures cano-
niales au son' des cloches, traduire en tartare tout le Nouveau Tes-
tament, ainsi que l'office divin.

"'L'année suivante 1307, frère Jean de Montcorvin envoya une se-

conde lettre, datée de Cambalick ou Péking, le dimanche de la

MVadding, 1305, n. 10. Raynald, V.(i>, n. 19. — « Abel Rémusat, Nouteou*
Manges asiatiques, t. 2, p. 198.



*** HISTOIRE UNIVERSELLE [Uv. LXXVIL - De 1300

Quinquagésime, qui était le 13""* de février. Cette lettre fut apportée
en Europe par frère Thomas de Tolentin, religieux du même ordre
qui revenait de Tartarie. Jean de Montcorvin y racontait les progrès
que faisait le christianisme dans ces régions lointaines. Il avait reçu
des ambassadeurs d'une certaine partie d'Ethiopie, qui le priaient
d'aller chez eux ou d'y envoyer de bons missionnaires, parce que
depuis le temps de Matthieu rÉvangéliste et de ses disciples, ils n'a-
vaient eu personne pour les instruire; en sorte que plusieurs n'étaient
chrétiens que de nom, et croyaient en Jésus- Christ sans connaître
ni l'Ecriture ni les dogmes de la religion. Frère Jean de Montcorvin
ajoutait que, depuis la Toussaint, il avait baptisé quatre cents per-
sonnes, et que plusieurs frères de l'un et de l'autre ordre. Prêcheurs
et Mineurs, étaient allés en Perse et en Gazarie prêcher et gagner
des âmes.

Frère Thomas de Tolentin, porteur de cette lettre, étant de retour
en Italie, et apprenant que la cour de Rome était en deçà les monts,
s'y rendit, et s'adressa au cardinal Jean de Mur, qui avait été général
de l'ordre des frères Mineurs, et lui raconta les progrès de cette

mission. Le cardinal en rendit compte au pape Clément V et aux
autres cardinaux; frère Thomas fut appelé au consistoire, où il Ht le

même ré^it, et pria le Pape et les cardinaux de donner des ordres
pour la conduite et l'accroissement de l'œuvre de Dieu. Le Pape,
rempli de joie pour ces heureux succès, chargea Gonsalve, alors gé-

néral des frères Mineurs, de choisir incessamment, par le conseil des

plus sages, sept frères de l'ordre, vertueux et savants, pour les faire

ordonner évêques et les envoyer en Tartarie, où ils ordonneraient
frère Jean de Montcorvin ai;chevêque de tout l'Orient, et demeure-
raient ses siitfragiints. En exécution de cet ordre du Pape, le général

Gonsalve choisit Irère André de Pérouse. professeur en théologie
;

frère Nicolas de Bantra ou d'Apulie, frère Pierre de Castel, frère

Andrucio d'Assise, frère Guillaume de Franchia ou de Villelongue,

frère Gérard et frère Peregrin.

Le Pape leur tit expédier à chacun une bulle d§ provision, qui est

la même, avec la seule différence de noms, et qui porte en substance.

Considérant les gtandes œuvres que frère Jean de Montcorvin a faites

par le secours de !a grâce en Tartarie, et y fait encore continuelle-

ment, nous l'avons lait archevêque de la grande ville de Cambalu,
lui confiant la conduite de toutes les âmes de la domination des Tar-

tares
;
et, pour procurer plus avantageusement en ce pays la propa-

gation de la foi et le salut des âmes, nous vous députons pour l'aider

en son ministère, et vous faisons évêque dans le même pays ; ordon-

nant aux trois cardinaux, Jean, évêque de Porto, Jean, prêtre du titre
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deSaint-Marcellin et Saint Pierre, et Luc, diacre du titre de Sainte-
Marie, de vous faire sacrer et vous établir son sufifragant. Et nous
vous accordons et aux évêques, vos successeurs, toutes les grâces que
nous avons accordées depuis peu aux frères de votre ordre qui vont
chez les Sarrasins et les autres infidèles. La bulle est datée de
Poitiers le 23™» de juillet 4307».

Outre ces sept évêques, tirés d'entre les frères Mineurs, le pape
Clément en envoya, l'an 1341, encore trois autres du même ordre,
savoir : fière Pierre de Florence, frère Thomas et frère Jérôme, le-
quel il fit ordonner évéque, mais sans titre d'aucune église 2.

Avec ces dispositions des Tartares et de leur chef, l'empereur de
la Chine, s'il y avait eu un Charlemagne sur le trône de Constanti-
nople, un saint Louis sur le trône de France, on aurait pu faire en-
trer les Tartares ou Mongols dans la grande unité chrétienne, au lieu
de les laisser, pour des siècles, se fourvoyer dans les absurdités du
niahométisme et du bouddhisme. Ce qui facilitait le succès de cette
grande œuvre, c'est que la nation intermédiaire entre les Tartares et
les Grecs, lés Arméniens, était alliée politiquement avec les Tartares,
et unie religieusement avec l'Église romaine.

L'Arménie avait déjà eu deux rois du nom de Hayton. Le premier,
après avoir régné quarante cinq ans, laissa le royaume à son fils

Léon, se fit moine dans l'ordre des Prémontrés, et prit le nom de
Macaire, suivant la coutume des Arméniens, qui changeaient de nom
en entrant en religion. Il mourut quelques mois après, le 12 décem-
bre 1271

,
et fut enterré dans le monastère d'Épiscopia, dans l'île de

Chypre, selon les historiens de l'ordre de Prémontré 3. Hayton II,

petit-fils du précédent, monta sur le trône d'Arménie l'an 1289,
après la mort de son père Léon III. Il ne voulut point qu'on lui plaçât
la couronne sur la tête, et ne prit même qu'à regret les rênes du
gouvernement

; car il avait beaucoup d'inclination pour la vie mo-
nastique, et, pendant la vie de son père, il n'avait jamais voulu se
marier. Peu après son avènement, il envoya un moine latin, nommé
Jean, auprès du pape Nicolas IV, pour l'assurer de son attachement
a la foi orthodoxe. Le Pape renvoya, par le même moine, une pro-
fession de foi destinée à être signée par les parents du roi et par les

évêques du royaume qui n'étaient pas sincèrement unis à l'Église

romaine. Ce fut le signal d'un grand trouble dans le royaume. Le pa-
triarche Constantin II refusa de signer cette profession de foi ; le roi
le fit déposer et l'exila. Il mit à sa place Etienne IV, qui, de concert

• Raynald, 1307, n. 29 et 30. Wadding, 1307, n. 67. Fleury, 1. 90, n. 46 ; 1. 91,
n. là. _ «Wadding, 1311, n. 3. — » Biographie univ., t. 19.
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avecHayton, convoqua, l'an 1292, à Sis, un concile où il fut réglé

que les Arméniens célébreraient la fêle de Pâques le même jour que
les Latins. L'année suivante 1293, Hayton résolut de déposer les rênes

du gouvernement
; il associa au trône son frère Théodore IIl, et peu

après lui céda la royauté. II embrassa l'état monastique dans l'ordre

de Saint-François, et prit le nom de Jean. Mais, pressé par les sollj-

citations des grands du royaume et de Théodore lui-même, il con-

sentit, deux ans après, à reprendre la couronne. Plusieurs barons,

mf'contents de ce changement, et dédaignant d'obéir à un moine,

voulurent se révolter

,

^-. patriarche Grégoire VU parvint à les

réconcilier avec le pri .. i même temps, Hayton alla trouver

(îazan, nouveau roi dos iartares de Perse, et gagna tellement ses

bonnes grâces, que Gazan ordonna de lui donner une robe royale,

contracta une nouvelle alliance avec lui et sa nation, fit cesser à sa

considération les persécutions qu'on exerçait contre les Chrétiens, et

le renvoya dans ses États comblé de présents.

Hayton, de retour en Cilicie, reçut une ambassade de l'empereur

àe Constantinople, Andronic H, qui lui demandait une de ses sœurs

pour son fils Michel, associé à l'empire. Hayton, voulant condescen-

dre aux désirs de l'empereur, remit aux ambassadeurs ses sœurs,

Marie, âgée de quinze ans, et Stéphanie, âgée de treize. Michel

épousa Marie, qui fut peu après couronnée impératrice, l'an i296.

L'année précédente, Hayton avait déjà marié Zabloun, l'aînée de

ses sœurs, au comte de Tyr, Amauri de Lusignan, frère de Henri II,

roi de Chypre. De ce mariage naquirent trois fils, Henri, Jean et Gui,

dont les deux derniers devinrent rois d'Arménie.

Hayton et son frère Théodore, désespérant de recevoir des secours

de l'Occident pour se défendre contre les Musulmans, cherchèrent à

tirer parti de leur nouvelle alliance avec les Grecs. Ils confièrent le

soin du royaume à leur frère Sempad, et partirent pour Constanti-

nople. L'ambitieux régent voulut profiter de l'éloignement de son

frère pour usurper la couronne ; il gagna ses frères Constantin,

Oschin et Alinack, ainsi qu'un grand nombre de seigneurs et le pa-

triarche Grégoire, qui le sacra à Sis. Gazan -Khan le confirma dans

sa dignité, et lui donna en mariage une de ses parentes. Hayton et

Théodore, revenant de Constantinople l'an 1297, furent chassés par

l'usurpateur, et, n'ayant pu obtenir de secours du i de Chypre ni de

l'empereur grec, résolurent de se rendre à la cour de Gazan-Khan
pour en obtenir justice. Mais Sempad les surprit sur la route, donna

ordre de mettre à mort Théodore et d'aveugler Hayton, en lui faisant

passer un ter chaud devant les yeux. La cruauté de Sempad irrita

son autre frère Constantin, seigneur de Gabaii, qui se souleva contre
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lui l'an 1298, le fît prisonnier, délivra son frère Hayton, et monta
lui-môme sur le Irône. L'an 1299, Hayton recouvra la vue ; le peuple
regarda cet événement comme un miracle; plusieurs des barons
et le patriarche Grégoire voulurent alors lui donner la couronne.
Hayton refifsa d'abord de satisfaire à leur désir; il songeait à se re-
tirer dans un monastère ; mais les troupes l'en empêchèrent, et le

replacèrent malgré lui sur le trône. Constantin, peu content de ce
changement, rassemble ses partisans et délivre son frère Sempad.
ïâis Hayton parvient à s'emparer d'eux, et les envoie prisonniers à
Constantinople, où l'empereur les retint jusqu'à leur mort.
Hayton eut ensuite plusieurs guerres à soutenir contre les mame-

luks d'Egypte. Les ayant chassés de la Cilicie l'an 1305, il abdiqua
la couronne, malgré les prières des grands de l'État, et, ayant adopté
le prince Léon, fils de son frère Théodore, il le fit sacrer à Sis, con-
servant le titre de père du roi et de grand baron ; il se retira dans un
monastère auprès de Sis, continuant de gouverner le royaume par
ses conseils

, parce que le prince Léon était encore fort jeune.
L'an 1308, des princes schismaliques d'Arménie gagnèrent un gé-
néral tartare, qui haïssait secrètement Hayton. Sous un vain prétexte
ce général le fit venir avec le roi Léon IV dans la ville d'Anazarbe!
et les y fit périr l'un et l'autre. Le frère d'Hayton, Oschiu, conné-
table et prince de Gantchoë, se mit aussitôt à la tête des troupes
pour venger la mort de son neveu, vainquit Bilarghou, le général
tartare, le chassa de la Cilicie, et fut proclamé roi. H mourut en 1320
après un règne de douze ans et quelques mois, ne laissant qu'un
jeune enfant âgé de dix ans, nommé Léon, qu'il avait eu d'une fille

du roi de Chypre, de la maison deLusignan. Oschin, prince de Ga-
rigos, qui épousa la veuve du dernier roi, fut créé régent, et on cou-
ronna à Sis le jeune Léon *.

Le régent Oschin de Garigos avait un frère nommé Hayton, qui se
distingua dans plusieurs guerres. L'an 1305, le jour même de la ba-
taille où les Égyptiens fuient vaincus, le prince Hayton de Garigos,
fort âgé et dégoûté du monde, résigna sa principauté entre les mains
ilu roi pour embrasser l'état monastique, afin d'accomplir un vœu
qu'il avait fait depuis longtemps. H passa ensuite dans l'île de
Chypre, où il prit l'habit des religieux de Prémontré. Il vint à Rome,
puis à Avignon, où le pape Clément V lui doima la charge de supé-
rieur d'une abbaye de son ordre, dans la ville de Poitiers. 11 y com-
posa une histoire d'Orient par ordre du Pape. Nicolas Salcon, inter-
prète du Pontife, l'écrivit à Poitiers même, d'abord en français,

raph. Univ., 1. 19. Mémoires sur l'Arménie, par saint Martin, 1. 1, p. 400.
XIX. 27
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comme Hayton la lui dictait de mémoire; puis il la traduisit en latin

au mois d'août 1307.

Ce livre contient, en soixante chapitres, la description de l'Opient,

l'histoire de tous les rois mongols de la postérité de Ginguisklian,

et des considérations sur l'état de la Terre-Sainte et des Chrétiens du

Levant à son époque. Sa description des royaumes d'Orient com-

mence par le Cathai ou la Chine, qu'il dit être le plus grand qu'on

puisse montrer au monde
;
puis le royaume de Tarse, dont les ha-

bitants, nommés logoures, autrement Ouïgoures, sont idolâtres. 11

termine son livre par montrer combien il était alors facile aux

Chrétiens de recouvrer la Terre-Sainte et d'anéantir la puissance des

Musulmans. La puissance des infidèles est à présent merveilleuse-

ment diminuée, tant parles guerres des Tartares, contre lesquels ils

viennent de perdre une sanglante bataille, que par la faiblesse du

sultan qui règne aujourd'hui en Egypte, et qui est un homme sans

valeur et sans aucun mérite. Tous les princes et les sultans des Sar-

rasins, qui donnaient du secours à celui d'Egypte dans les occasions,

ont succombé sous la puissance des Tartares ; et le sullan de Mére-

din, qui était demeuré le seul, est aussi tombé sous leur servitude

et devenu leur prisonnier après la perte de ses États. Enfin les Tar-

tares offrent du secours aux Chrétiens contre les Sarrasins, et c'est

exprès pour ce sujet que leur roi Carbanda, suivant les traces de

son frère Casan, a envoyé des ambassadeurs *.

Ainsi, ni les connaissances exactes sur l'état de l'Orient, ni l'occa-

sion favorable ne manquaient alors aux Chrétiens pour récupérer la

Terre-Sainte et garantir l'Europe contre l'invasion musulmane. Mais

ceux qui devaient en profiter le plus en profitèrent le moins, savoir,

les Grecs et leur empereur Andronic IL Désunis d'avec l'Église ro-

maine, ils ne purentjamais rester unis ni entre eux ni avec personne.

Les Turcs, sous la conduite d'Ottoman ou d'Orcan, son fils , s'avan-

çaient de plus en plus vers les frontières. Philantropène, général

habile, courut au-devant de ces barbares, et les battit en plusieurs

rencontres, tandis qu'Andronic, au sein du luxe et de la mollesse,

occupé de misérables intrigues de cour, dépouillait de tous ses biens

son propre frère Constantin Porphyrogenète, prince rempli de mé-

rite, et, sous de vains prétextes, le faisait jeter dans une cage de

fer. Ce fut alors, en 1273, que, pour se donner un appui, Andronic

associa au trône son fils le jeune Michel ; mais à ce moment Philan-

tropène, qui depu's quelques années combattait les Turcs avec suc-

cès, ayant à se plaindre de la cour, leva l'étendard de la révolte. Ses

1 Hayton, c. 65.
i

'



LiT. LXXVn.-Del300

[ la traduisit en latin

cription de l'Opient,

té de Ginguisklian,

! et des Chrétiens du

mes d'Orient com-

le plus grand qu'on

Tarse, dont les ha-

s, sont idolâtres. 11

lit alors facile aux

ntir la puissance des

ésent merveilleuse-

3, contre lesquels ils

par la faiblesse du

est un homme sans

. les sultans des Sar-

e dans les occasions,

t le sultan de Mére-

sous leur servitude

hais. Enfin les Tar-

îs Sarrasins, et c'est

suivant les traces de

e l'Orient, ni l'occa-

is pour récupérer la

)n musulmane. Mais

;nt le moins, savoir,

s d'avec l'Église ro-

ux ni avec personne.

;an, son fils , s'avan-

ilanti'opène, général

s battit en plusieurs

e et de la mollesse,

lait de tous ses biens

pince rempli demé-

r dans une cage de

un appui, Andronic

k ce moment Philan-

t les Turcs avec suc-

ird de la révolte. Ses

laildel'ôiechr.J DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 419

progrès devenaient de jour en jour plus inquiétants, lorsqu'il tomba
entre les mi ns de Libadaire, gouverneur de Lydie, qui lui fit crever

les yeux, ot étouffa ainsi la rébellion.

La situation d'Andronic n'en fut pas plus tranquille ; trompé par

de lâches ministres, il avait laissé tomber la marine, et les pirates ra-

vageaient îes côtes de l'Hellespont. Les Vénitiens vinrent insulter

[empereur jusque dans le port de Constantinople ; les Serviens vio-

laient en même temps le territoire de l'empire, tandis qu'en Asie

l«s Perses d'un côté, de l'autre les Turcs, saccageaient les frontières.

Dans ces fâcheuses extrémités, Andronic chercha des secours étran-

gers; un corps nombreux d'Alains lui vendit ses services, et bientôt

Roger de Flor, célèbre aventurier, lui amena un puissant renfort de
Catalans; mais ces nouveaux alliés ne tardèrent pas à devenir plus
incommodes que les Barbares dont ils devaient délivrer l'État. Roger,
nommé césar pour ses victoires contre les Turcs, tourna ses armes
contre ceux mêmes qu'il avait promis de défendre; il pilla plusieurs
villes et menaçait Andronic lui-même, lorsque ce prince en fut dé-
barrassé par un assassinat. La mort de Roger fut vengée par de
nouveaux ravages; des essaims de Barbares entamèrent de toutes

ts les provinces presque sans défense. Quelques victoires ne suf-

firent point pour les arrêter, et. dans le même temps Andronic
perdit son fils Michel, qu'il avait associé à l'empire.

Ce prince laissait un fils, nommé aussi Andronic, qui prétendit

bientôt partager le trône avec son aïeul. Celui-ci refusa d'abord d'y
consentir, et pendant quelques années l'État chancelant fut encore
ébranlé par les divisions de ces princes. Enfin, l'an 1325, le vieil

Andronic fut contraint de reconnaître son petit-fils empereur; mais
bientôt jaloux du crédit qu'il obtenait sur l'esprit du peuple, il lui

suscite de nouvelles tracasseries ; le jeune prince, forcé de reprendre
les armes, entre en vainqueur dans Constantinople, et se fait recon-
naître pour seul souverain. L'empereur détrôné, condamné à ne plus
quitter son palais, achevait sa carrière dans le mépris et presque dans
le besoin

;
pour comble de maux, il venait de perdre la vue, lorsque

ceux qui le gardaient, apprenant que son petit-fils était dangereu-
sement malade, et craignant de voir le vieil empereur recouvrer
lautorité, le forcèrent, en 1.330, à prendre l'habit monastique. On
exigea de plus une renonciation en forme à la couronne, et, deux
ans après, le 13 février 1332, Andronic, qui, avec le froc, avait pris
le nom d'Antoine, mourut presque subitement, âgé de soixante-
quatorze ans et après soixante ans de règne *.

' Biograph. univ., t, 2. Lebcau, Hist. du Bas-Empire, 1. 104-108.
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Ce règne si long, il le cointnonça par se désunii- d'avec Rome,
unique centre de l'unilé callioliquo. en rompant l'union que son père

avait faite et que Ini-mi^nie avait jurée; ce rèyne si Ion;,', il le con-

suma tout entier en vains et ridicules efforts pour réunir entre eux

les Grecs désunis d'avec le centre de l'unité clirétiemjc et d'avec

eux .lômes. Au lieu de l'unique centre d'unité divine posé parle

Christ à Uome dans la pjîrsonne de saint Pierre, il voulut en poser

un de main d'homme à Constantinople, dans la personne du pa-

triarche schismalique. Encore, au lieu d'im seid de ces patriarches
î

de fabrique impériale, il en avait continuellement deux ou trois de

rechange : ce qui naturellement augmentait la division qu'il voulail

éteindre. Ainsi, à la tin du treizième siècle, où nous l'avons laissé, il

y avait le parti du patriarche Arsène;, rétabli et dépos"; deux fois; le

parti du patriarche Joseph, déposé et rétabli deux fois ; ces deux

patriarches venaient de mourir, mais leurs partis n'étaient pas morts.

De patriarches vivants, il y avait Grégoire 1! ou de Chypre, Atlia-

nase et Jean Cosme, dit de Sozopolis, tous démissionnaires, déposés

ou chassés, excepté le dernier, mais qui va avoir son tour.

Jean Cosme, quoique sans aucune teinture de lettres profanes,

était recommandable non-seulement par une belle vieillesse, mais

encore par beaucoup de vertus ; on ne lui reprochait que d'être un

peu intéressé. Il avait embrassé autrefois l'union avec le patriarche

Veccus. Lui-mônie avait été fait patriarche le premier jour de jan-

vier 1294, après la démission forcée d'Alhanase. L'an 1302, Hila-

rion, évéque de Sélivrée, dit en secret à l'empereur Andronic un

crime dont on chargeait le patriarche Jean Cosme : non qu'il l'eût

vu commettre, mais il disait l'avoir appris de celui qui l'avait vu.

Or, ce preniier délateur était mort et connu d'ailleurs pour un ca-

lomniateur; aussi l'évéque témoignait ne pas croire l'accusation,

qui, en effet, était incroyable et hors de la vraisemblance. L'empe-

reur, la jugeant importante, en fut aliMgé; et bien qu'il n'y ajoutât

pas foi, il crut devoir en garder le secret, tant pour l'indécence de

la chose que pour la faus.seté.

Cependant les évêques, à la réserve de quelques-uns qui étaient

unis avec le patriarche, le pressaient de rétablir Jean d'Éphèse.

L'empereur ne croyait pas devoir le contraindre à rétablir cet évêque,

quoiqu'il le souhaitât comme les autres et y concouriit avec eux;

mais il ne voulait pas que pour ce >ujet ils fissent schisme avec le

patriarche. Or, il arriva que le mauvais bruit qui courait contre le

patriarche Jean se répandit, principalement par l'artifice de ceux qui

n'aimaient pas ce prélat, et qui relevaient cette calomnie comme sans

dessein, afin d'avoir un prétexte de se séparer de lui. Alors l'eni-
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pm'iir soupçonna l'évrtque de Sélivrée d'avoir dit ce secret h d'autres
IqinUui ;

c'est pourquoi il ne se crut plus obligea le garder, etdéclara
ic c'était l'évôquc de Séliv.'ée qui le lui avait dit le premier. La

lohosevint jusqu'au |>atriarclie, (|iii on fut outré de douleur; et
comme le premier auteur de la calomnie n'était plus au monde, il

L'en prît à l'évêque de Sélivrée, et se plaignit au concile, voulant
avoir réparation. Tout le monde convenait qu'il fallait lui rendre
JHslice; mais qu(!lqiu;s-ims excusaient l'évéque de Sélivrée, parce
(jii'il n'avait pas dit la cliose comme la sacliant par lui-môme ni par
iiKinière d'accusation, et l'avait confiée a l'empereur, croyant qu'elle
(Iinieurcrait secrète.

Le patriarche manda plusieurs fois les évoques pour les assem-
Uor en concile sia- ce sujet; mais ils se trouvèrent partagés. Les

liinsy venaient volontiers, et étaient prêts à condamner l'évéque de

I

Sélivrée, disant qu'il était malhonnête de rapporter de tels discours
l'enjpereur. Les autres alléguaient divers prétextes pour différer

;
venir au concile, et donnaient de bonnes espérances à l'évoque

Ido Sélivrée. Ce qui faisait penser qu'ils en usaient ainsi par le res-
ienliment qu'ils avaient contre le patriarche au sujet de l'évéque
(lÉphèse. Enfin le patriarche perdit patience, se voyant d'ailleurs
méprisé pour son ignorance et sa simplicité. Étant donc une fois

lassis en concile avec une partie des évêques , comme il eut attendum antres jusqu'à la fin du jour, il se laissa emporter à l'ardeur de
T tempérament, et sortit brusquement avec chagrin, protestant

lâiix évéques qu'il ne se trouverait plus au milieu d'eux, quoi qu'ils
Ipiissent taire. Or, en disant cela dans son grec vulgaire, il se servit
dune expression que plusieurs prirent pour une fornmie de ser-

liiienl. C'était le vendredi, 6™e jour de juillet, l'an 1302. Le patriar-
IcIieJean se retira au monastère de la Pammacariste, c'est-à-dire
iTi'ès-Heureuse, qui est la sainte Vierge, où il avait accoutumé de
Itiemeurer, laissant un ou deux des siens pour garder le palais pa-
Itriarcal

; car il ne prétendait pas renoncer absolument à sa dignité.
Une laissa pas d'envoyer q ;elques jours après à l'empereur un

lacté de démission, adressé à ce prince et aux évêques, où il dit : Je
Ipassais doucement ma vie, ne pensant qu'à expier mes péchés,
Ipand j'ai été forcé, comme Dieu le sait, à monter sur le trône pa-
jtriarcal. Ensuite j'ai reçu tous les outrages que tout le monde con-
tait, et dont je n'ai pas été le seul objet, mais toute l'Église dont je

Isuisle chef après Jésus-Christ. Voyant donc qu'il n'est ni bienséant
jni juste de garder cette dignité après i-n te! affront, j'ai été contraint
|(le jurer que j'y renoncerais, et je viens tenir ma parole. Je renonce
l'Ionc au siège patriarcal ; et, en mémo temps

,
pour ne donner à
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l'avonir aucun prétexte do scaiidale, je renonce à mon sacerdorJ

quoique je n'aie rien de plus v.\uh\ Par ce ni<^meacte, je pardoiiil

entièrement îl ceux qui m'ont outra^'é, à leurs complices, et à m,

qui se sont laissé entraîner h leur ajouter foi, et je prie Dieu de Imi

pardonner. Que s'il arrive à l'Éj^lise ou au peuple fidèle qu(!lquenij

spirituel, j'en suis innocent par la grftce de Jésus-Christ.

On peut remarquer ici la prétention pitoyable de cet ignorant pal

triarche. Jouet du cajjrice ini()érial, détaché du centre de riinitJ

clu'étienne posé par Jésus-Christ, il se prétend lechef de rÉglil

universelle.

Ayant écrit et souscrit cet acte, Jean Cosme quitta les marques

l'épiscopat et demeura en repos. Quant à l'empereur Andronic

ayant reçu cette démission, il voulait par scrupule la jeter aiifej

sans l'ouvrir, connue il avait t'ait um; autre fois; néanmoins il seli

fit lire, et quand il ouït que le patriarche avait juré de renoncer, ilej

fut fort alarmé, et voulut savoir ce qu'en jugeraient les évéqucs ',

Des importuns vinrent l'empéchor de donner à cette aHaire toul

l'attention nécessaire. Ces importuns, c'étaient les Turcs, qui, soJ

la conduite d'Ottoman, prétendaient dés lors à la possession de Coii

stantinople pour mettre à néant l'enqiire grec. Cette fois, los avoni

turiers de Catalogne les repoussèrent. Ce ne fut qu'alors que l'en

pereur Andronic put s'occuper activement de l'affaire de son
i

triarche ou de ses patriarches.

Doutant si le patriarciie Jean Cosme avait valablement renoncé iij

siège de Constanlinople, il assembla les évoques, le clergé cl I

moines, et passait les journées à délibérer avec eux sur ce sujet. Ils

trouvèrent partagés ; ceux qui étaient attachés à Jean Cosme (lisaieij

que, n'ayant pu recevoir de satisfaction sur la calomnie répamlij

contre lui, il avait été contraint de renoncer, et qu'il reviendrait sitij

qu'on lui aurait fait justice. Quant à son prétendu serment, ce né

tait qu'une manière de parler qui lui était échappée dans l'excès i

sa douleur. Les autres disaient qu'il avait renoncé avec rétlexion,

que son serment était si sérieux, qu'il l'avait inséré dans l'acte des

démission
;

qu'ainsi il n'était plus permis de reconnaître pour paj

triarche un homme convaincu de parjure. Après avoir perdu biend

temps à cette dispute, on convint de s'adresser à Jean lui-mèiiij

pour savoir ce qu'il pensait de sa renonciation et de son serment ;ej

pour cet effet, on lui envoya Athanase, patriarche titulaire d.^

lexandrie , avec deux évêques , de la part de l'empereur et

concile.

1 Pachym., 1. 10, c, 27-29.
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Il répondit par un écrit où il disait qu'il ne prétendait point avoir

fait un serinent en usant d'une expression qui lui était farnili«>re, et

que, si tous les quarante évéques qui étaient assemblés jugeaient sa
renonciation valable, il se soumettait à leur avis ; mais, ajoutait-il,

s'il y en a seulement trois qui la jugent nidie, je suis avec eux, et je

conserve le pouvoir que le Saint-Es|)rit m'a donné. Au reste, j'ai

juste sujet de me plaindre de votn; sacrée majesté et des évéques,en
ce que, depuis buit mois que j'ai été outragé, vous ne m'en avez
point fait de justice. Ce ne sera pas moi qui rendrai compte du pré-
judice qu'en reçoit l'Église. L'empereur ayant communiqué cette ré-

ponse au concile, les contestations entre les deux parties s'écbauf-

lèrent plus que devant, sans que l'on pfit rien conclure ; toutefois, on
continuait de normner Jean aux prières publiques, et ses gens gar-
daient toujours le palais patriarcal.

Cependant il vint en pensée à l'empereur Andronicque le parti le

plus agréable à li'wu était celui des Arsénites, quoique les plus op-
posés à Jean Cosme; c'est pourquoi il voulut faire encore une ten-

tative pour les réunir aux autres. Il fit donc venir secrètement et de
nuit cinq des principaux d'entre eux, et mit pour fondement de la

négociation de conserver ce qui avait été fait, soit l'ordination du pa-
triarche Jean, soit celle des autres évêques; car pour Joseph, il n'en
était plus mention. Or, l'empereur craignait qu'en apaisant un parti

on n'excitât l'autre, et il cherchait une paix entière. Les Arsénites

voulaient commencer par faire un nouveau patriarche, et disaient

avoir un sujet convenable -. mais pour mettre un fondement solide à
laréunion, ils prétendaient qu'il ne fût élu ni ordonné par les évo-
ques qui avaient eu part à la réunion avec les Latins, mais par ceux
de leur parti seulement. Ils proposaient donc pour patriarche l'évo-

que de Marmaritza dans les îles Cyclades, qui était déjà vieux et de
l'ancienne ordination, et n'avait eu aucune part à ce qui s'était fait

avec les Latins.

L'empereur, s'étant informé quel il était, apprit qu'il y avait

contre lui de grands reproches
;
qu'il avait rendu vénal le sacerdoce,

qu'il avait donné le même ordre à plusieurs personnes en même
temps par une seule cérémonie, sans la faire sur chacune en particu-
lier, et commis d'autres fautes contre les canons. L'empereur ayant
proposé ces objections aux Arsénites, ils répondiren* que les ditfi-

cultés du temps devaient faire passer par-dessus; et l'empereur,
voulant absolument les ramener, ne crut pas non plus devoir y re-
garder de si près. Ainsi il promit d'approuver tout ce qu'ils feraient,

et ia convention fut rédigée pai^ écrit. On en était là, et les prélats

continuaient de disputer entre, eux sur la renonciation et le serment
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de Jean Cosme, quand il survint qn incident qui changea toute la

face des affaires.

Un moine nommé Menas, qui passait pour vertueux et homme de
mérite, connu de l'église et de l'empereur, avait coutume de visiter

l'ancien patriarche Athanase. Le ISn'e de janvier 1303, Menas vint

chez l'empereur, et annonça qu'il avait quelque chose à lui dire de
nécessaire. L'empereur était occupé, et le fit prier d'attendre. Après
s'être fait annoncer une seconde fois, il dit : L'avis que j'ai à donner 1

sera inutile s'il n'est reçu avant que la nuit s'avance. L'empereur le !

fit entrer aussitôt, e< lui donna audience seul à seul. Seigneur, dit Me-

1

nas, étant allé aujourd'hui voir le seigneur Athanase à monordi-l
naire, jel'ai trouvé triste et pensif, et, lui en ayant demandé la 1

cause, il m'a dit : Je vois que cette ville est menacée de la colère de 1

Dieu, et je souhaiterais que quelqu'un dît à l'empereur que je lui 1

conseille d'envoyer dès cette nuit par tous les monastères ordonner 1
des prières continuelles pour préserver la ville et tout le pays de fa-

1

mine, de peste, de tremblement de terre et d'inondation. J'airap-I
porté ce discours du patriarche au métropolitain d'Héraclée , et il 1

m'a presfeé de venir trouver votre Majesté pour lui en rendre 1
compte.

I

L'empereur reçut agréablement ce dise, irs, et ayant fait réflexion 1
aux menaces d'une punition divine, il crut que les deux plus près-

1

santés étaient le tremblement de terre et l'inondation. Il envoya I
donc par tous les monastères l'ordre de commencer des prières sur-

1

le-champ, et en fit dire la cause. Il veilla lui-même, selon sa cou-

1

tume, et
, occupé de la pensée du tremblement de terre, il crut en 1

sentir un, mais si doux, qu'à peine pouvait-on s'en apercevoir. Il le 1
prit pour un prélude de l'accomplissement de la prédiction, et en al-

1

tendait la suite. Le l?"" de janvier, vint un tremblement plus fort, I
sans toutefois être plus dangereux. A ce coup, l'empereur fut con-

1

vaincu de la prophétie, et, transporté d'admiration, il louait haute- 1
ment le prophète, sans toutefois le nommer. 1

Le lendemain matin il assembla les évêques, le clergé et les prin- 1
cipaux d'entre les moines, et leur demanda avec empressement ce 1
qui leur semblait du moine qui avait prédit cet accident. Tous con- 1
vinrentque, pour asseoir un jugement certain, il fallait connaître la 1
personne, afin de discerner si c'était une révélation, une illusion du 1
démon, ou une connaissance naturelle ; car la plupart des Grecs 1
croyaient à l'astrologie et aux divinations. Nous savons tous, ajou- |
taient-ilS. aUel'emnirft «St mPnaf^éHAapnnHc manv nn„cn'a„rxnc nac

besoin de prophète pou.^ nous l'apprendre ; l'important serait de

connaître par quel péché nous les a* ..o mérités, afin d'y porter r^
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niède. La journée se passa dans ces contestations, sans que l'empe-

reur voulût découvrir son prophète.

Le lendemain 19"" de janvier, il assembla les citoyens les plus dis-

tingués et presque tous les moines, et les harangua d'une galerie

liante, d'où il leur raconta en détail tout ce qui s'était passé depuis

[rois jours, témoignant une grande admiration peur le prophète et

s'ertbrçant de le leur faire admirer, mais cachant toujours son nom.

Aussitôt qu'il eut fmi sa harangue, il descendit, et, marchant à pied,

il se mit en chemin pour aller trouver cet inconnu ; il exhorta ceux

qui voudraient, i\ le suivre, mais sans y obliger j)ersonne. Il permit

aux vieillards de monter à cheval, d'autant plus que les rues étaient

sales, et il l'ordonna même au patriarche d'Alexandrie. L'empereur

fut suivi d'une multitude innombrable, pleine d'empressement et de

curiosité, et il les mena au monastère de Cosmidion, où Athanase

s'était renfermé neuf ans et trois mois auparavant, savoir, le 16"*

d'octobre 1293. La porte s'en trouva ouverte, et l'empereur s'y étant

présenté avec les évoques et l'élite des moines, Athanase sortit de sa

cellule vêtu d'un manteau
,
portant un chapeau de paille et appuyé

sur un bâton. Il s'avança ainsi jusqu'au vestibule, où était déjà une

;;rande multitude de peuple, et alors tout le monde connut quel était

oc prophète de l'empereur. Aussi ils se prosternèrent devant lui avec

empressement, principalement les évêques, en le nommant patriar-

che, et l'exhortant à reprendre sa dignité ; et, se découvrant la tête,

ils lui demandaient sa bénédiction.

Athanase s'en défendait, s'excusant sur sa vieillesse et ses infir-

mités ; mais il promit de prier Dieu pour eux, et sans leur donner

de bénédiction en forme, il présenta sa main, qu'ils baisèrent. Alors

il congédia le peuple, en témoignant prendre fort à cœur ses inté-

rêts. Je sais, dit-il, l'injustice qui règne, le mépris des grands pour

les petits, l'inclination des puissants à opprimer les faibles, parce

qu'ils n'ont point de protecteur. L'erripereur entra dans cette consi-

dération, et, jugeant Athanase plus propre qu'un autre à intercéder

pour les malheureux, il lui ordonna d'ouvrir sa porte et de recevoir

ceux qui s'adresseraient à lui. Dès lors il y eut un grand concours,

chaque jour, depuis le matin jusqu'au soir; les uns demandaient la

révision des jugements, les autres des recommandations pour obte-

nir des grâces de l'empereur, qui y avait toujours égird.

Ainsi Jean Cosme tombait de plus en plus dans le mépris , et le

crédit d'Athanase se relevait par l'espérance qu'il donnait de réta-

blir les affaires en meilleur état. Alors l'empereur assembla les évê-

ques, le clergé et les moines, non pour délibérer si Athanase devait

revenir, ce qu'il comptait pour résolu, mais sur la manière et le
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temps de son retour, supposé qu'on put le lui persuader. Les évêques, revenus du premier mouvement qui leur avait fait traiter Atha
nase comme patriarche, se partagèrent en deux avis. Les uns per'
sistèrenldans la résolution de le rejeter, alléguant ses renonciations
le repos où il était demeuré depuis tant d'années, et l'élection cano'
nique d'un autre patriarche, qui cependant avait gouverné l'édiseel
fait plusieurs ordinations; d'où ils concluaient qu'il fallait condani
ner nécessairement l'un des deux, Athanase ou Jean Cosme. Ils regar'
daient l'offre do protéger les opprimés comme un artifice d'Athanas.
pour rentrer dans le siège.

Les autres disaient qu'on lui avait fait injustice, et qu'il était en
droit d'en demander satisfaction ; et quelques-uns de ceux-là, ayant
reçu de lui l'ordination, se reconnaissaient coupables envers lui Mais
ceux qui ne voulaient point le recevoir objectaient, outre sa renon-
ciation, sa dureté inflexible et sa rigueur à punir pour les moindres
fautes, soutenant que c'était de quoi le déposer selon les canons Ce
qui forma un tiers-parti de ceux qui voulaient bien recevoir ,\tha
nase, mais à condition qu'il donnerait sûreté de ne plus user à l'ave
nir de rigueurs semblables.

L'empereur, voyant que ces délibérations ne finissaient point, dé-
clara qu II voulait bien s'exposer le premier aux duretés d'Athanase
et qu il les préférait aux flatteries des autres; mais il ne persuada
pas aux prélats de s'accorder à le recevoir. Il prit donc la résolution
daller trouver Jean Cosme, espérant le faire consentir au retour
d Athanase, d'autant plus que Jean lui-même avait envoyé prier

1 empereur de le venir voir; et le temps paraissait favorable , car
c était la semaine de Sexagésime, où les Grecs commençaient leur
carême.

L'empereur Andronic, accompagné de trois évêques, étant arrivé
au monastère où était Jean Cosme, lui demanda sa bénédiction. J. an
lui dit: Me reconnaissez-vous patriarche? L'empereur, soit par

mauvaise honte ou autrement, avoua qu'il le reconnaissait pour tel.U moi, reprit Jean, si je suis patriarche, j'excommunie, de la part

de la sainte Trinité, quiconque veut ou voudra établir patriarche le

seigneur Athanase. L'empereur, chargé de confusion, se relira sans
rien dire, et témoigna sa colère aux évèques qui l'accompagnaient,
les soupçonnant d'être complices de l'affront qu'il avait reçu. Le len-

demain, il assembla les évêques qu'il avait coutume de consulter, et

leur déclara ce qui s'était passé, se plaignant d'avoir été surpris.

Mais il se ralentit de son empressement pour Athanase. et son appli-

cation aux affaires ecclésiastiques fut interrompue par la mort de

l'impératrice Théodora, sa mère, arrivée la seconde semaine de ca-
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rême, et par les noces du despote Jean, son fils, célébrées inconti-

nent après Pâques, qui, cette année, fut le T"»» d'avril.

Andronic, délivré de ces soins, recommença d'assembler les évê-

qiies et de les consulter sur l'excommunication de Jean Cosme. Les

uns disaient qu'elle était valable, puisqu'on le nommait encore aux

prières publiques, et que l'empereur lui-même l'avait reconnu pour

patriarche ; les autres, déjà déclarés contre lui, alléguaient sa renon-

ciation et son serment, et soutenaient que l'excommunication était

nulle. L'empereur cependant les sollicitait pour recevoir Athanase, et

envoyait souvent vers Jean Cosme pour le gagner. Il s'adoucit en

effet, et envoya à l'empereur un écrit par lequel il révoquait l'excom-

munication, mais sans consentir au rétablissement d'Athanase. Dans

la souscription, il ne se nommait que l'abbé Jean.

L'empereur reçut cet écrit le vendredi 21™» de juin 1303, et ne le

montra pas d'abord à tout le monde, mais seulement à quelques

évêques
;
puis il leur ordonna de s'assembler tous, les deux jours

suivants, samedi et dimanche, dans l'église des Apôtres, et de faire

en sorte de convenir ensemble, parce qu'il n'était plus de temps

(l'user de remise ni de traîner l'affaire en longueur. Ils s'assemblè-

rent, mais ils ne purent s'accorder ; ce que l'empereur ayant appris,

il monta à cheval en plein midi, le dimanche aS'"^ du mois, et vint à

l'église des Apôtres, où, après avoir parlé longtemps aux évêques,

voyant qu'il ne pouvait les réunir, il prit ceux qui recevaient Atha-

nase et marcha au monastère de Cosmidion, où il était; on le revêtit

pontificalement, comme l'on put, et ils vinrent à l'église à pied, par

une chaleur excessive , avec les clercs qui se rencontrèrent et le

peuple qui survint. C'est ainsi qu'Athanase fut rétabli dans le siège de

Coiistantinople ; mais la moitié des évêques, quelques-uns du moins

les plus estimés du clergé, firent une ferme résolution de demeurer

séparés de lui. Le patriarche Jean Cosme, ayant fait secrètement les

préparatifs de son voyage, partit dès le lendemain, sans prendre

congé de l'empereur, et se retira à Sozopolis, voulant faire entendre

à tout le monde qu'il était chassé de son église, et qu'on devait attri-

buer à son absence les maux dont l'empire était affligé.

Pendant que l'empereur Andronic témoignait le plus d'empresse-

ment à rétablir Athanase de Constantinople, et lui donnait les plus

grandes louanges, Athanase, patriarche d'Alexandrie, qui ne l'aimait

pas, dit un jour cette fable à l'empereur : Un corroyeur avait un chat

tout blanc, qui lui prenait tous les jours une souris ; ce chat tomba

par iiaaai'U au luxzicu vxc lâ cUvdlc OU. oijii xiitiiiti-- stiviit*»^ .1- -.-j *-

dont il noircissait son cuir. Il en sortit tout noir, et les souris crurent

qu'il avait pris l'habit monastique, et que par conséquent il ne man-
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geait plus de viande. Elles commencèrent donc à se promener hardiment partout, flairant de tous côtés pour chercher leur nourriture*te chat, voyant tant de gibier et ne pouvant tout prendre à la fois'
se contenta de prendre deux souris, dont il fit un grand repas. Le^
autres s enAurent, bien étonnées de ce qu'il était devenu plus mé
chant depuis qu'il avait pris l'habit monastique. Je crains donr
ajouta le patriarche d'Alexandrie, qu'Athanase, se voyant rapneli
pour recompense de ses prédictions, n'en devienne plus fier et plusdur qu'auparavant. Et l'événement vérifia cette conjecture

Les évêques séparés. d'Athanase de Constantinople se résolurent
enfin à le reconnaître par les pressantes instances do l'empereur An
dronic, et la réunion se fit le dimanche des Rameaux il me d'avril
1305. Mais le patriarclie d'Alexandrie, nommé aussi Athanase demeura opmuUre dans sa résolution de rejeter celui de Conslantino
pie, quoi que l'empereur pût faire pour le persuader. Il ne nommait
donc plus dans la liturgie ni Athanase de Constantinople ni l'emne
reur; cest pourquoi les évêques voulaient l'ôter lui-même des
diptyques. Toutefois ils ne se pressèrent pas de le faire, espérantqu'il
changerait d avis, et craignant de l'aigrir davantage, outre que la
cause ne paraissait pas suffisante pour effacer son nom. Ils crurent
donc plus sage de différer, comme allant le retrancher s'il continuait
de résister. En attendant, ils s'avisèrent de ce ménagement • que le
patriarche de Constantinople ne célébrerait point la liturgie, de peur
que les diacres officiant avec lui ne fussent obligés de lire dans les
diptyques le nom de celui d'Alexandrie, et que les prêtres célébre-
raient seuls sans diacres. On le pratiqua ainsi dans le palais et même
dans a grande église, non-seulement les jours ordinaires, mais aux
letes les plus solennelles *.

Dans tout ceci, l'empereur Andronic montre plus l'esprit vacillant
d une vieille femme que l'esprit d'un homme capable de se gouver-
ner et de gouverner les autres. Aussi se livra-t-il au patriarche, qui,
de son côté, se rendait odieux de plus en plus par la dureté de sa
conduite. Il écarta d'auprès du prince plusieurs prélats qui pouvaient
1 aider a faire le bien, et les réduisit à se retirer dans d'autres villes
Cependant .1 faisait tous les jours des prières et des processions pour
détourner les calamités publiques, environné d'une troupe de moines
et de prêtres, avec lesquels il tenait aussi des conciles, où il était
seul d évêque. Car il n''-,it point changé ni moins sévère qu'avant
sa retraite. Il voulait que .os moines jeûnassent toute l'année, ne fai-
sant qu'un repas et à l'heure de none, sans excepter les fêtes ni le

* Pachyin.,1. 9, c. 20.
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temps pascal. Il fatiguait les clercs et les laïques, sous prétexte de

tout rapporter à la loi do Dieu. Dès le commencement de son retour,

l'empereur lui avait renvoyé le jugement de toutes les affaires, tant

à cause de son intégrité et de son désintéressement que pour lui

I

attirer le respect et la crainte de ceux qui ne l'aimaient pas *.

Les religieux de Saint-François ou de Saint-Dominique, que les

I

Grecs appelaient /rères, môme dans leur langue, avaient acheté à

Constantinople, par. la permission de l'empereur, une place apparle-

jaiit à la ville, pour y bâtir un monastère ; ce qu'ils avaient exécuté

malgré les oppositions de plusieurs Grecs schismatiques, qui regar-

daient cet établissement comme contraire à la pureté de leur reli-

gion ; et cela, dit Pachymère, à cause de leur violente aversion pour

m rites et la doctrine des Latins. Nous voyons ici chez les Grecs,

comme nous avons vu chez les Juifs, l'aveuglement et l'obstination

croître avec les calamités qui viennent les punir. Les Juifs haïssaient

et persécutaient les Chrétiens, et croyaient faire en cela une chose

agréable à Dieu, quand les Romains s'avançaient pour les en punir

par le sac de Jérusalem et la ruine irrémédiable de la nation juive.

Les Grecs schismatiques haïssent et persécutent les catholiques ro-

mains, et croient faire en cela une chose agréable à Dieu, quand les

Ottomans s'avancent pour les en punir par la prise de Constanti-

nople et la ruine irrémédiable de l'empire grec.

Parmi tous ces patriarches de rechange, l'ignorant Athanase était

I des plus entêtés contre l'Église romaine. Il entreprit donc de dé-

I

truire le couvent des religieux latins, et de le réduire à un lieu pro-

i

fane. Les frères en étaient fort indignés, et ne pouvaient souffrir que
l'on ruinât une maison établie par autorité publique, où l'on avait

dressé un autel, où l'on célébrait le service divin, et où l'on avait en-

terré des morts. Toutefois l'emjjercur, qui ne pouvait rien refuser au

patriarche, y consentit, et donna la place à l'amiral, qui était Latin,

à la charge de dédommager les frères, qui refusèrent de rien rece-

voir. Ils auraient donné leur vie pour conserver le monastère, et,

quoiqu'ils ne pussent résister à l'ordre de l'empereur, ils ne pouvaient

croire qu'ayant du respect pour la religion, il poussât la chose à

l'extrénnté. Il le fit néanmoins, et envoya ordre au consul des Pi-

sans, qui était leur voisin, de prendre avec lui les prêtres de l'église

de Saint-Pierre pour les mettre en possession de celle des frères la-

tins, après avoir fait fidèle inventaire de tout ce qu'on y aurait

trouvé et qu'on l'en aurait enlevé, en sorte que rien ne fût pillé et

que tout fût transporté à Saint-Pierre. Les frères se plaignirent aux

il
MA

Pacl)ym.,i, Vî, c. 21.
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Génois de Péra de la violence du consul des Pisans
; et le consul

des Génois envoya secrètement le maltraiter. Il reçut plusieurs coups
depee, en sorte qu'on le laissa presque mort. Ce que l'empereur
ayant appris, il en fut fort irrité contre les Génois; mais ils l'aDai
sèrent ensuite *. ^

L'empereur Andronic faisait tout son possible pour engager le
patriarche d'Alexandrie à approuver la conduite de celui de Constan
tinople

;
mais, loin dy consentir, il faisait ouvertement schisme avec

lui. C est pourquoi l'empereur, ne pouvant lui rien faire à cause du
rang qu il tenait par lui-même et de l'estime où il était pour sou
esprit et sa prudence, le pressa de s'embarquer et de s'en aller à son
eghse. Athanase, car ce patriarche avait le même nom que celui de
Constantinople, ne pouvant alors se rendre à Alexandrie, monta su-
une galère vénitienne pour passer en Crète, résolu de s'y arrêter
dans un monastère dépendant du mont Sinaï, dont il avait été tiré
Mais en y allant, il aborda dans le Négrepont, l'ancienne Eubéc"
alors occupé par les Latins. Cependant Athanase de Constanti-
nople se fit donner par l'empereur deux monastères qu'Athanase
d'Alexandrie avait, l'un à l'AnapIus et l'autre à Constantinople
même, et un troisième qui appartenait à l'église d'Antiociie, dont le

siège était vacant 2.

Le patriarche grec d'Alexandrie étant arrivé à Négrepont, se hm
pour son argent dans une hôtellerie publique. Quelque temps s'étant
passe, comme il n'avait aucun commerce avec ceux du lieu, il devint
suspect, principalement aux frères ou religieux mendiants, zélés
pour la religion. Ils allèrent le trouver avec quelques-uns des prin-
cipaux et des magistrats, et lui demandèrent le sujet de son voyage
11 répondit qu'il ne séjournait là qu'en passant, et attendant la com-
modité de continuer son chemin. On l'interrogea sur sa créance, sur
ce qu'il pensait de l'Eglise latine et de l'usage des azymes au saint
sacrifice. Comme il ne voulait point s'expliquer, ils lui dirent qu'étant
patriarche, il ne pouvait s'en dispenser, autrement il confirmerait
les mauvais soupçons qu'on avait de lui. Après l'en avoir pressé
plusieurs jours inutilement, enfin ils lui déclarèrent qu'il devait leur
donner sa confession de foi telle qu'ils la désiraient, ou qu'ils le

brûleraient, lui et les siens , comme ennemis de l'Église. C'est du
moins ce que rapporte le Grec Pachymère, pour l'avoir ouï dire à
des Grecs.

On marqua donc le jour ; le peuple s'assembla
; on pressa encore

Andron/'T'T^'f s'*

^^' ^'*"*' '^"^'""'
^' ^' "' ^^' ~ ' ^^'''^•'

^' ^^' "' ^' ^^'"''
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Ile patriarche de répondre. H n'en dit pas plus que devant, savoir :

Iqu'il était en voyage et qu'on ne pouvait l'obliger à répondre que
dans un concile. Ils se disposaient donc à le brûler, toujours d'après

J'ouï-dire du Grec Pachymère, quand un d'entre eux s'avança et

leur dit: Cette exécution ne sera pas avantageuse à votre nation.

ICe patriarche doit être puissant à Alexandrie, et avoir des parents
Icoiisidérables, qui chercheraient à venger sa mort sur ceux d'entre

lïous qui vont trafiquer en Egypte. Ils trouvèrent qu'il avait raison,

jet se contentèrent de donner au patriarche un terme de dix jours
jdans lesquels il devait sortir du pays. 11 passa en terre ferme j mais

"it arrêté à Thèbes par le seigneur du lieu
,
qui le mit dans une

lélroite prison
;
puis il le relâcha, en ayant reçu du soulagement dans

me maladie*.

Cependant le patriarche de Constantinople continuait de faire des
Iprocessions deux ou trois fois la semaine. Mais en même temps il

Ifaisait enlever de la grande église les portraits du patriarche Ger-
Iniain et de l'empereur Michel Paléologue, par haine de l'union avec
I l'Église romaine, à quoi ces deux personnages avaient contribué.
[lis en même temps il tyrannisait les clercs de son église, les pri-
vant de leurs offices et de leurs pensions, les obligeant d'obéir à
tous ses caprices, qu'il appelait les ordonnances de Dieu, les punis-
sant de la moindre négligence par la prison et d'autres peines sem-
blables. Il n'y avait plus de concile à qui l'on pût recourir. Le
patriarche avait mis de côté et les évêques et les principaux du
clergé. Il était même le seul des quatre patriarches qu'on nommait
aux prières publiques

; celui d'Alexandrie était banni , comme nous
venons de voir ; le siège d'Antioche était vacant, et, quand il eût
été rempli, le nouveau patriarche aurait été aliéné de celui de Con-
stantinople, à cause du monastère des Hodèges qu'on avait ôté à
son église. Le patriarche grec de .lérusalem, nommé aussi Athanase,
avait été chassé de son siège sur les accusations de Broulas, évêque
de Césarée de Philippes, qui fut intrus à sa place ; mais on trouva
qu'il était lui-même chargé d'excommunication. Tel était le triste

état des églises grecques, état que l'historien grec Pachymère déplore

I

comme sans remède, et comme annonçant la ruine prochaine de
l'empire. En effet, nous avons entendu dire à saint Ignace, patriarche
k Constantinople au neuvième siècle, que le remède et le salut des

I

éftlises particulières ne se trouvent que dans l'Église principale,

1 Eglise romaine, mère et maîtresse de toutes les églises.

Pour en revenir au patriarche Athanase, il tenait des conciles à

' Pachym., 1. 13, c. 16. Aliàs, 1. 7, c. 16.
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Constantinople, non avec des évoques, mais avec des moines. C'est

avec eux qu'il jugeait et condamnait sans appel. De recourir à l'em-
pereur ne servait de rien ; car tous ceux à qui le patriarche en
voulait, n'importe pourquoi, r(!mpereur croyait de la pii^té de les

poursuivre sans miséricorde. Dans cette extrémité, plusieurs des
moines grecs se réfugièrent au faubourg de Péra, chez les religieux

latins. D'autres furent jetés en prison , sans aucun espoir de déli-

vrance. Le reste du clergé, privé de ses bénéfices et de ses pensions,
n'avait pas de quoi vivre. Ils réclamèrent auprès de l'empereur les

rétributions ordinaires. L'empereur vn fit des remontrances au

patriarche, qui, après bien des résistances, condescendit enfin à

donner, par an, six écus à l'un, huit à l'autre, suivant leur dignité.

L'empereur eut beau dire que c'était une pension dérisoire, le

patriarciie n'en voulut |)as démordre. Les clercs refusèrent d'accepter
un marché pareil

, et adressèrent au patriarciie une longue requête,

à laquelle nous ne savons quelle réponse fut faite ; car c'est là que
Georges Pachymère finit son histoire, qui contient treize livres, dont
six sur Michel Paléologue et sept sur Andronic, en tout quarante-
neuf ans, çlonl vingt-quatre du premier et vingt-cinq du second.
finissant ainsi l'an 1307 *.

Vers ce temps mourut Constantin Meliténiote, fidèle compagnon
du patriarche catholique Veccus ; il mourut en prison, étant demeuré
ferme dans la foi catholique et l'union avec l'Église romaine. Il de-

manda pour toute grAce à l'empereur d'être enterré dans une des îles

désertes voisines de Constantinople, ce qui lui fut accordé. Georges

Métochite, compagnon de sa prison, y demeura seul, et persévéra

dans la même fermeté. Nous avons plusieurs écrits de l'un et d*;

l'autre contre les schismatiques. Ce sont deux témoins qui, au jour

du jugement, s'élèveront contre les Grecs obstinés dans le schisme

et la rébellion 2.

L'an 1310, quelques-uns des adversaires du patriarche Athanase

de Constantinople, ennuyés de le voir si longtemps en place, déro-

bèrent le marchepied de son trône patriarcal, et y peignirent l'image

du Sauveur, et, des deux côtés, l'empereur Andronic avec un frein

à la bouche , et le patriarche Athanase le tirant, comme un coclier

tire le cheval
; puis ils remirent le marchepied à sa place. Quelques-

uns, l'ayant vu par hasard , en firent grand bruit , et en accusèrent

le patriarche auprès de l'empereur, comme d'une impiété. L'empe-

reur envoya chercher les dénonciateurs, et, ne doutant pas qu'ils ne

i Pachym , 1. 13. Aliàs, 7, c. 23, 28 et U. — * Pachym., 1. 13. Aliàs, 7, c. 31.

Alla!., t. 2, p. 767, 773.
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fussent eux-mêmes les auteurs de cet»c 7.ialic6, il les mit dans une
prison très-rude et perpétuelle. Mais le patriarche, indigné de ce

qu'il ne les avait pas punis plus rigoureusement, renonça aussitôt à
son siège *. Ce ne fut pas toutefois la seule cause de cette seconde
cession d'Athanase ; on trouva que Théophane, un de ses plus fidèles

ministres, acceptait des présents pour la promotion aux ordres, et on
prétendit, quoique faussement, qu'Athanase ne l'ignorait pas : on
lui faisait encore d'autres reproches ^.

Deux ans après sa retraite, c'est-à-dire en 1312, Niphon, métro-
politain de Cyzique, fut transféré au siège patriarcal de Constantinople

parla volonté de l'empereur et la complaisance des évêques. C'était

un homme entièrement ignorant de la théologie et des lettres hu-
maines, jusqu'à ne savoir pas écrire. Voilà, de suite, sur le siège de
Constantinople, trois patriarches distingués par leur ignorance.

Niphon l'emportait sur les autres. A peine avait-il goûté quelque
commencement d'étude

,
qu'il crut que l'esprit naturel suffisait ; il

s'appliqua entièrement à acquérir des richesses et des honneurs.
Aussi était-il très-habile pour la conduite de toutes les affaires tem-
porelles, l'agriculture, les bâtiments, l'amas des provisions, l'aug-

mentation des revenus. Il donnait aussi dans la magnificence des

habits et des chevaux et la délicatesse de la table. Il gouvernait les

biens de deux monastères de filles, non par manière d'acquit, mais
sérieusement et comme s'il n'eût pu s'en dispenser, afin de profiter

sur leurs revenus et d'être souvent dans ces maisons et y vivre dé-

licieusement.

Il feignait d'être ami de tous les hommes de mérite qui, par leurs

talents naturels ou parce qu'ils excellaient en quelque art, étaient

agréables au public ou aux empereurs en particulier ; mais il en était

envieux, les haïssaitt ous et les décriait secrètement auprès de l'em-

pereur. Le seul bon conseil qu'il lui donna, fut de ramener les Arsé-

nites à la communion patriarcale , ce que l'enipereur lui-même
souhaitait depuis longtemps. Les Arsénites étaient ceux qui avaient

fait schisme quarante-huit ans auparavant, à l'occasion du patriarche

Arsène, déposé en 1264. L'empereur Andronic Ic^ fit donc assem-

bler, et, sortant de leurs cachettes, ils parurent couverts de haillons;

mais, dans le cœur, ils étaient pleins de vanité, et faisaient des de-

mandes exorbitantes, pour faire croire au peuple qu'ils ne s'étaient

pas séparés sans sujet. Premièrement, que le corps d'Arsène fût

transféré honorablement de Saint André à Sainte-Sophie ; seconde-

ment, que le clergé expiât sa faute en s'abstenant pendant quarante

'Nicéphore Grégoras, l. 7,c. 9.-2 Uoivin, Not. in Greg., p. 7Ci; aliàs, 38.
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jours du service divin; enfin que tout le peuple fit aussi pénitence

par les jeûnes et les génuflexions qui lui seraient prescrites. L'em-
peretir leur accorda tout pour le bien de la paix ; et le patriarche,

monté sur l'ambon et revêtu de ses ornements, donna une absolution

générale, comme au nom d'Arsène. Mais ceux du parti qui n'ob-

tinrent pas des évéchés, des abbayes ou d'autres récompenses à leur

gré, retournèrent bientôt à leur schisme *.

Pour n'avoir point à revenir tant de fois sur ces tristes et inter.Tii-

nabtés divisions des Grecs, qui d'ailleurs ne se lient à rien de l'Occi-

defit, nous en continuerons la suite jusqu'à uno époque qui en montre

à nu la nature servile.

Niphon netint le siège de Constantinople que trois ans, car il en

ut chassé i'an 1315, à cause de son avarice, qui lui avait fuit com-
mettre plusieurs sacrilèges et employer pour s'enrichir des moyens
injustes et peu convenables à sa dignité. S'étant reti»^, il logea au

monastère de la Périblepte. Un an après, c'est-à-dire en 1316, on

éleva sur le trône patriarcal un laïque, Jean Glykys, contrôleur des

postes. Il avait femme et enfants, mais il était des plus savants et

fort attaché au style noble des anciens Athéniens, qu'il regardait

comme un excellent modèle. Personne, au dire de son ami, Nicé-

phore Grégoras, n'approchait de lui pour la solidité du jugement,

l'inclination au bien et la gravité des mœurs; ce qui fit regarder sa

promotion comme la récompense de son mérite. Sa femme prit

aussitôt l'habit monastique, et il voulait de son côté s'en revêtir, par

respect pour le trône patriarcal; mais l'empereur l'en empêcha,
'jarce qu'il était sujet en certaines saisons à de violentes attaques de

goutte, ce qui lui rendait nécessaire, au jugement des médecins, l'u-

sage de la viande, dont l'abstinence est inséparable de la vie monas-
tique chez les Grecs *.

En 1320, le nouveau patriarche, désespérant de recouvrer la santé,

prit le parti de se retirer. La paralysie lui ctait l'usage des pieds et

des mains, en sorte qu'il ne pouvait ni s'acquitter de ses fonctions ni

vaquer aux affaires, et n'avait besoin que de repos. L'empereur con-

sentit à sa retraite, et lui donna pour demeure le monastère de la

Kyrislisse, où le prélat, s'étant démis de ta dignité, se fit porter la

quatrième annés de son pontificat, qui était l'an 1320. Il emporta
peu d'argent du pal 's patriarcal, n'étant pas intéressé comme la plu-

part des autres, et l'employa à l'entretien du monastère. Or, attendant

la mort de jour en jour, il Voulut faire son testament et le fit écrire

par Nicéphore Grégoras, qui a composé l'histoire de ce temps-là.

» Nie. Grég., 1. 7, c. 9. - « Ibid., 1, 7, c. 1 1

.
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Le successeur de Jean Glykys dans le siège de Constantinople fut

{;érasime, prêtre et moine du monastère de Manganes, vieillard por-
tant les cheveux blancs et presque sourd ; simple et entièrement
ignorant des sciences profanes. Mais c'était cela même qui le rendait
agréable à l'empereur

; car, dit Grégoras, c'est par cette raison que
les princes choisissent de tels sujets pour les grandes places, afin
qu'ils soient servilement soumis à leurs ordres et ne leur résistent
en rien *.

Le patriarche Gérasime mourut le 19™* d'avril 1321, n'ayant tenu
le siège qu'environ un an, et, après quasi trois ans de vacance, l'em-
pereur lui donna pour successeur un moine du mont Athos, âgé
de plus de soixante-dix ans, qui n'avait rien de la dignité d'un
évêque et savait à peine assembler ses lettres. L'empereur le choisit
pour sa grande simplicité, quoiqu'il eût été accusé de plusieurs fau-
tes, dont il y avait nombre de témoins; ce qui l'avait exclu depuis
longtemps d'être promu aux ordres. Il se nommait Isaïe, et monta
sur le siège de Constantinople le SO"" de novembre 1323 ».

L'empereur Andronic associa à l'empire son petit-fils, nommé
aussi Andronic, et le fit couronner par le patriarche Isaïe, le second
de février 1325. Ils ne furent pas longtemps d'accord; le jeune An-
dronic se plaignait de la faiblesse de son aïeul, qui, abattu par la
vieillesse,, négligeait les affaires et laissait le peuple exposé aux in-
sultes des Barbares, au pillage, à la captivité et à la mort. En effet
les Turcs avançaient leurs conquêtes ie jour en jour, et faisaient des
courses jusques aux portes de Constantinople. Le vieil empereur
disait qu'il ne pouvait se résoudre à laisser le gouvernement à un
jeune homme sans expérience, qui ne savait pas se conduire lui
même, qui s'abandonnait à des jeunes gens ignorants, auxquels il
donnait les domaines de l'empire, ne s'occupant que de ses chiens et
de ses oiseaux, et passant les nuits en festins et en débauches Ces
plaintes réciproques, qui semblent fondées de part et d'autre, vinrent
jusqu'à une rupture ouverte et une guerre civile.

Le jeune empereur, soutenu d'un puissant parti, se saisit de quel
ques villes de Thrace, et marcha ensuite sur Constantinople, ou son
aieul lui défendit d'entrer. Mais, se voyant presque abandonné il
assembla les évêques avec le patriarche Isaïe, pour prendre leurs
avis. Il leur demanda d'ôter le nom de son petit-fils des prières pu
bliques, et de le menacer d'excommunication, pour le ramener à son
devoir Les plus sages et les savants pensèrent aussi que le nom dujeune Andronic devait être partout retranché des prières, jusqu'à ce

K}\

Nie. Grég., 1. 8, c. 2. - « Ibid.,1. 8, c. 6, n. 7. c. 12.
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qu'il changeAt de conduite ; uiais le patriarche et quehjues évoques,

avec quelques-uns du clergé, ne goûtèrent pas cet avis. C'est pour-

quoi ils se levèrent sans rien dire et se retirèrent chez eux, puis s'as-

semblèrent de nuit chez le patriarche ; ils conjurèrent contre le vieil

empereur, ce qui engagea plusieurs personnes, même considérables,

h entrer secrètement dans la conspiration, et, trois jours après, le

patriarche, ayant assemblé le petit peuple au son des cloches, pro-

nonça exconununication contre quiconque supprimerait le nom du

jeune empereur et no lui rendrait pas tous les honneurs dus à sa di-

gnité. Il prononça encore une autre excommunication contre les évo-

ques qui avaient pris le parti contraire.

Le vieil empereur fut surpris et outré de cette conduite du pa-

triarche, et dit : Si celui qui doit prêcher la paix est si emporté contre

moi par l'espérance de ce que lui a promis mon petit-fils, et s'il re-

nonce à toute pudeur et à toute gravité |)Our se rendre chef de parti,

qui pourra arrêter la violence du peuple inconstant? Les autres évo-

ques s'assemblèrent de letu* côté, et prononcèrent excommunication

contre le patriarche, comme auteur do sédition et gagné par intérêt,

alléguant contre lui les canons, particulièrement le dix -huitième du

concile de Chalcédoine, qui condamne les conjurations et les cabales

des clercs ou des moines contre les évêques ou les clercs ; d'où ces

évoques concluaient que c'était un plus grand crime de conjurer

contre l'empereur, et de prononcer contre lui des malédictions,

nonobstant les défenses expresses de l'Écriture. Le vieil empereur,

voyant à quel excès on avait porté les choses, et craignant çncore

pis, f't enfermer le patriarche (lans le monastère des Manganes, sans

le mettre aux fers, mais sans qu'il pût sortir.

Ceftendant le jeune empereur était campé non loin de Constanti-

nople, quand deux artisans, qui étaient de garde près d'une des

portes, s'adressèrent au capitaine des gardes, Jean Cantacuzène, et

s'offrirent de livrer la porte à l'empereur. On convint du jour et de

lu manière, et la chose s'exécuta ainsi. Le jour de la Pentecôte,

après vêpres, le jeune empereur, averti par un des deux artisans,

décampa et se rendit i"» un lieu nommé Clepta, où il s'arrêta jusqu'au

grand jour dti lundi, qui était le SI]™» de mai. Ils marchèrent encore

tout ce jour jusqu'à la nuit, et arrivèrent à Ambylope, près de Con-

stautinople, où ils se préparèrent à l'attaque, qu'ils firent la nuit

même
;
quelques soldats, se servant de deux échelles de cordes, étant

montés sur la nmraille, ils firent ouvrir la porte, et le jeune empe-

reur entra dans la ville avec son armée sans éprouver de résistance.

Le vieil Andronic entendait de son palais le tumulte, le bruit des

amies et les acclamations du peuple ; il alla se prosterner devant une
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image de la sainte Vierge, transférée au palais quelques jours aupa-

ravant, et pria la mère de Dieu de le garder d'une mort violente.

Mais le jeune empereur, avant que d'entrer au palais, avait assemblé

les chefs et les principaux officiers de son armée, leur défendant

trt's-expressément de luor ni uiéine d'injurier personne, parce que

c'était de Dieu seul qu'il tenait cotte victoire. Il entra, salua l'empe-

reur, son aïeul, comme à l'ordinaire, et tous deux s'assirent et s'en-

tretinrent quelque temps, attribuant h la malice du démon ce qui s'é-

tait passé. Le jeune empereur alla dans la chapelle de la sainte

Vierge, la remercier de cet heureux succès. Ensuite il alla au mo-
nastère de Manganes, où le patriarche Isaïe était enfermé, l'en tira,

i>t le fit monter sur un des chevaux de l'empereur; mais il n'était

accompagné ni d'évéques ni de prêtres : ce n'étaient que des joueurs

de flûte et des danseurs, avec des femmes de même profession ; une

entre autres, la plus fameuse de toutes, accoutumée à suivre l'armée,

marchait à cheval, habillée en homme, et excitait le rire des assis-

tants par des discours dignes d'elle. C'est ainsi que le patriarche fut

ramené en triomphe, le mardi de la Pentecôte, 24'"* de mai.

Le soir, comme le jeune empereur retournait au palais, il rencontra

l'ancien patriarche Niphon, qui lui demanda comment il voulait

traiter son aïeul : Humainement et en empereur, répondit le prince.

Niphon ajouta : Si vous voulez régner sans crainte, ôtez-lui les mar-
ques d'empereur, faites-le revêtir d'un méchant cilice, et l'envoyez

en prison ou en exil. Niphon gardait du ressentiment contre le vieil

Andronic pour l'avoir laissé déposer, et se flattait de pouvoir re-

monter sur le siège patriarcal. Quelques-uns de ceux qui appro-

chaient l'empereur lui tinrent des discours semblables, et le détour-

nèrent de garder son aïeul comme associé à l'empire. C'est pourquoi,

après plusieurs délibérations, il fut résolu que le vieil Andronic

conserverait les ornements impériaux, et demeurerait dans les ap-

partements du palais, mais sans en sortir ni se mêler de rien, ayant

toutefois de quoi subsister honnêtement avec ses offlciers.

Le patriarche Isaïe, loin de compatir à sa disgrâce, ne put dissi-

muler sa joie, et dit ces paroles du psaume : Le ^;uste se réjouira

quand il verra la vengeance. Ensuite il chercha à se venger des évê-

ques et Jes prêtres qui lui avaient été opposés et attachés au vieil

empereur, et il suspendit les uns de leurs fonctions pour un temps,

etinterditles autres pour toute leur vie. Le jeune empereur étant allé

le trouver pour le remercier et s'entretenir avec lui familièrement, le

pria de pardonner aux évêques; mais il ne put le fléchir. Ensuite il lui

envoya le capitaine de ses gardes, Jean Cantacuzène, qui d'abord ne pu
lien gagner sur son esprit ; le patriarche soutenait qu'il fallait com-
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mencer par châtier ces évoques, qui, disait-il, l'avaient trahi. Enfin il

convint avec Cantacuzène que, pour les juger, on tiendrait un concile

où lui-même comparaîtrait non comme juge, mais comme partie.

Le jour marqué étant venu, tous les évoques s'assemblèrent au

palais patriarcal. Cantacuzène, qui a écrit l'histoire de cette époque,

s'y trouva aussi, et recommanda aux évêques accusés de garder le

silence, se chargeant de parler pour eux. Le patriarche Isaïe se plai-

gnit qu'ils avaient voulu le chasser de son siège et l'emprisonner.

Cantacuzène dit : Notre-Seigneur dit dans l'Évangile : Si votre jus-

tice ne surpasse celle des scribes et des pharisiens, vous ne pouvez

entrer au royaume des cieux. Or, c'est-à-dh-e, comme je l'apprends

de vous, qu'il ne suffit pas de ne point rendre la pareille à celui qui

nous maltraite, mais qu'il faut encore lui faire tout le bien que nous

pouvons. Il nous ordonne ailleurs de cacher nos bonnes œuvres, et,

d'un autre côté, d'en faire éclater la lumière, afin que le Père céleste

soit glorifié : ce qui semble des préceptes contradictoires. Mais je

crois que le premier nous regarde nous autres, qui sommes impai-

faits, et qui, en montrant nos bonnes œuvres, pourrions en perdre

la récompense ; mais vous, qui êtes nos maîtres, et qui êtes proposés

à tout le nionde comme des modèles de vertu, c'est à vous qu'il con-

vient de faire éclater vos bonnes œuvres. Si donc vous êtes durs et

implacables à ceux qi i vous ont offensés, quel exemple nous donnez-

vous, et quel châtiment ne vous attirez-vous point ? Il leur propose

ensuite l'exemple du jeune empereur, qui ve.iait de pardonner géné-

reusement à un particulier qui lui avait dit des injures atroces, et ne

s'attendait qu'à une cruelle mort ; et il finit en adressant la parole

au patriarche en particulier.

Après ce discours, Cantacuzène se leva : ce que firent tous les

auti'es, même le patriarche ; et, prenant avec lui les évêques accusés,

et exhortant les autres à faire comme eux, ils se jetèrent tous aux

pieds du patriarche, et dirent : Pardonnez-nous, mon père, nous

avons failli : remettez-nous notre faute, afin que le Père céleste vous

remette aussi les vôtres. Alors le patriarche dit en parlant à Canta-

cuzène : Vous m'avez pris dans un filet dont je ne puis me retirer;

il n'est pas possible de faire autre chose que ce que vous voulez.

Aussitôt il pardonna aux évêques qui l'avaient offensé, demanda

miséricorde pour eux, les embrassa l'un après l'antre, et leur donna

sa bénédiction en signe de réconciliation sincère ; enfin, après un

petit discours, il congédia l'assemblée, et les évêques accusés allèrent

&u ï^alais remercier l'empereur **

' Cantacuzène, 1. 1, c. 56, 58 et 59; 1. 2, c. 1. Grégoras, I. 9, c. 6 et 7.
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Le patriarche Isaïe mourut en 1333, un an après le vieil Andronic.

Comme Andronic le jeune se disposait à porter la guerre en Macé-

doine, il s'empressa de donner un successeur à Isaïe. On proposa

divers sujets. Jean Cantacuzène, capitaine des gardes, conseilla à

l'empereur de faire patriarche un prêtre nommé Jean, natif d'Apro

ou Apri, autrement Théodosiople en Thrace, d'une famille fort

obscure, mais fort habile homme pour les fonctions de son ministère.

Cantacuzène l'avait pris pour son chapelain domestique ; mais, peu

de temps après, il l'avait placé dans le clergé impérial, où il était

fort estimé et fort agréable à l'empereur ; en sorte qu'il approuvait

le dessein de Cantacuzène de le faire patriarche, si l'on pouvait y
réussir. Mais quand on le proposa aux évêques, ils le rejetèrent tous

aussitôt, comme de concert, et l'empereur remit le soin de cette

affaire au capitaine des gardes, en grec le grand domestique.

Celui-ci, sans différer, assembla les évêques dans l'église des

Apôtres, et s'efforça de leur persuader d'élire .Fean d'Apri pour pa-

triarche ; mais ils continuèrent de s'y oppose'-, et quelques-uns in-

sistèrent sur ce que c'était un homme engagé dans les affaires tem-

porelles, qui avait femme et enfants dans sa maison. C'est que les

Grecs souffrent bien aux prêtres de vivre dans le mariage, mais non

pas aux évêques. Cantacuzène répondit que Jean quitterait sa femme,

si d'ailleurs on le jugeait digne du patriarcat. Mais, voyant que les

évêques le refusaient toujours, il rompit l'assemblée.

Il en tint une autre, dix jours après, dans la même église, où il

dit aux évêques ; Je ne prétends point vous persuader de mettre

Jean sur le siège patriarcal, puisque vous ne l'avez pas agréable,

mais il faut voir s'il est juste de lui donner le gouvernement d'une

autre église, puisqu'il n'y a qu'un reproche contre lui. Les évêques,

ne se défiant de rien, reçurent av^ec plaisir la proposition, et décla-

rèrent Jean archevêque de Thessalooique. Cantacuzène voulut qu'ils

en fissent un décret par écrit ; et ils le firent aussitôt. Quand il l'eut

entre les mains, il dit : Si l'empereur nous disait : Puisque, après

une mûre délibération, vous avez jugé Jean d'Apri digne de l'épi-

scopat, pourquoi ne serait-il pas patriarche, selon mon désir? que

répondrions-nous, et quelle excuse plausible lui donnerions-nous ?

Le patriarche a-t-il besoin de recevoir d'en haut quelque grâce ou

quelque pouvoir que ne puissent recevoir les autres évêques ? Or, il

n'en est pas ainsi : tous les évtques des grandes et des petites villes

participent également à la grâce ; la différence de l'éclat et de l'hon-

neur des sièges dépend de l'empereur, qui peut transférer à une plus

grande ville celui qui a été jugé digne d'être évêque d'une moindre :

à quoi donc sert de le choquer inutilement et d'alléguer des excuses

m
I
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si frivoles? A ce discours, les évoques se regardèrent l'un l'autre
comme ayant été trompés, et, ne pouvant s'en dédire, ils élurent
malgré eux Jean d'Apri patriarche de Constantinople, et peu après
il fut ordonné *.

Quand le capitaine des gardes impériales dit aux évoques grecs
que, dans leur église, séparée de l'Église romaine, c'est l'empereur
qui donne la juridiction aux évoques, c'est l'empereur qui les trans-
fère d'une église à une autre, il ne faut pas s'étonner que les évoques
grecs ne répondent rien

; c'est que, dans la réalité, ils n'avaient rien

à répondre. Et autant en arrive à tout évêque, à toute église schis-

matique, à tout évêque, à toute église séparés du chef divinement
mstitué de l'Eglise universelle, séparés de la source unique et divine
de la juridiction spirituelle.

En effet, il n'est qu'un Dieu, qu'une foi, qu'un baptême, qu'un
bercail et qu'un pasteur. II n'est qu'un à qui le Christ ait dit au sin-

gulier
: Pais mes agneaux, pais mes brebis. Il n'est qu'un à qui le

Christ ait dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église,
et les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle. Et je te

donnerai les clefs du royaume des cieux, et tout ce que tu lieras sur
la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre

sera délié dans les cieux. Il n'est qu'un à qui le Christ ait dit ; J'ai

prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point j lors donc que tu seras

converti, affermis tes frères.

Aussi nous avons entendu dire Tertullien : Le Seigneur a donné
les clefs à Pierre, et par lui à l'Église 2

; et saint Optât de Milève :

baint Pierre a reçu saul les clefs du royaume des cieux, pour les

communiquer aux autres pasteurs 3; et saint Augustin : Le Seigneur
nous a confié ses brebis, parce qu'il les a confiées à Pierre *; et saint
Grégoire de Nysse : Jésus-Christ a donné par Pierre aux évêques
les clefs du royaume céleste »

; et saint Léon : Tout ce que Jésus-
Ltmst a donné aux autres évêques, il le leur a donné par Pierre «.

De là saint Chrysostôme concluait que Pierre avait, sans aucun
doute, le pouvoir d'élire lui-même un apôtre à la place de Judas,

p 'b w"*n "^* '* 2' •=• 21. — » Si adhuc clausum putas cœlum, memenio claves
ejus me Dominum Petro, et per eum Ecclesiae reliquisse. Tertull. Scorpiacc. 10.

Bono unital.8, beatns Pelrus. . et prœferri apostolis omnibus merult. et cla-
ves regm cœiorum, communicandas caeteris solus accepit. Optât., 1. 7, contra
Farm., n. 3. - Commendavit nobis Dominus oves suas, quia Petro commenda-

ylliu,Tu
'
^^'^' "•"•-" Per Petrum episcopis dédit (Cliristus) claves cœ-

lestium honorum. T. 3. p. 31 6, édlt. Paris _ « Si quid cum en .o.rv.rrMiv.!' r^Pteri».

T r!.nr,r'"^?n?'
"""*I"àmni8i per ipsum dédit quidquid aliis non negavit.

I. i, coi. 16, edit. Ballerin.
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mais qu'il s'en abstint de peur de paraître favoriser quelqu'un *. C'est

(le Pierre que d'autres Pères de l'Église dérivent la prééminence des

chaires patriarcales de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche. C'est au

successeur de Pierre, au pape saint Léon, que s'adressent et le con-

cile œcuménique de Chalcédoine et l'empereur Marcien pour obtenir

la même prééminence à l'évêque de Constantinople, sans pouvoir

réussir. C'est au successeur de Pierre, au pape saint Hormisda, que

tous les évêques d'Orient disent dans leur profession de foi : Invio-

lablement attaché au Saint-Siège, et publiant toutes ses ordonnances,

j'espère mériter d'être avec vous dans une même communion, qui

est celle de la Chaire apostolique, dans laquelle réside la vraie et

entière solidité de la religion chrétienne, promettant aussi de ne

point réciter dans les sacrés mystères les noms de ceux qui sont sé-

parés de la communion de l'Église catholique, c'est-à-dire qui ne

sont point unis en tout avec le Siège apostolique ^. C'est du succes-

seur de Pierre que les historiens grecs Socrate et Sozomène écri-

vent dès le cinquième siècle : La règle ecclésiastique défend de rien

décider, de s'assembler en concile et de ù*.ve aucuns canons, sans

le consentement de l'évêque de Rome *. Pierre et son successeur,

telle est donc la source première de la juridiction ecclésiastique, la

source première de toute délégation légitime pour exercer un mi-

nistère spirituel.

Mais voilà ce qu'ignorent, et volontairement, les Grecs du qua-

torzième siècle ; voilà ce que les Grecs ignorent encore aujourd'hui.

Ils rompent avec leurs ancêtres pour rompre avec l'Église romaine.

Leurs anciens Pères et docteurs, saint Athanase, saint Chrysostôme,

saint Paul et saint Ignace, cherchaient à Rome le remède à leurs

maux : les Grecs dégénérés ont encore plus peur du remède que du

mal. Au lieu de dociles enfants de saiiil Pierre, ils aiment mieux être

les esclaves de l'empereur, fût-il turc ou moscovite : Non hune, sed

Barabbam. C'est par là que finit le Bas-Empire des Grecs, tout

comme le Bas-Empire des Juifs.

Nous allons voir cet esprit de Bas-Empire apparaître en Occident

sur le trône de France. Nous allons parler du démêlé entre le pape

Boniface VIII et le roi de France Philippe le Bel. Voici comme un

homme de génie, Frédéric de Schlégel, qui a vécu de nos temps,

caractérise l'influence des Papes durant le moyen âge :

« La puissance morale que le Pape exerça réellement dans le

moyen âge sur les États catholiques^ se rend de la manière la plus

^Homil, 3, in Act. apost,,n. 2. — * Labbe, t. 4, p.

. 17. Sozom., 1. 3, c. iO.

1444. — 8 Socr., 1. 2,
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frappante par les expressions républicaines et les formes de liberté

de l'ancien État des Romains, où l'idée de tous ces pouvoirs pro
tecteurs des droits du peuple se montre précisée avec une sagacité

si

particulière, et où elle se développe tout entière historiquement
; cai

l'influence politique des Papes n'était, on le sait, qu'une influence

négativement limitante et protectrice, pour le maintien des principe
de justice ou pour la cause du peuple et de tous les faibles. Dan.
l'idée du Pape, prissions-nous même cette idée dans sa plus haute

extension, il n'y avait au fond que ceci : qu'il devait être un doux e,

pacifique préteur et arbitre, suivant le droit de l'équité, dans toules

les querelles inutiles et les guerres sans fin de ce temps-là
; ou hier

un austère censeur contre toute injustice et contre les violences des

puissants; mais surtout un tribun vigilant de la chrétienté entière en

faveur de tous ceux qui étaient opprimés ou lésés. A peine ose-t-on
encore le dire, quoique la chose soit historiquement tout à fait vraie,

que les Guelfes, le Pape à leur tête, ont été les libéraux parfaits dû
moyen âge, parce qu'ils avaient de leur côtél'Éghse et la religion,

par où aussi l'état des choses se montre tout différent, tant les mo-
dernes libéraux, dans leur dégénération, sont tombés au-dessous delà

dignité d'un semblable parallèle. Les Gibelins, au contraire, parce
qu'ils s'étaient mis en opposition avec l'Église et le sentiment reli-

gieux, perdirent en même temps toute douceur morale, et, même
individuellement pris, ils le cèdent partout, pour la grandeur du ca-

ractère, aux héros de l'autre parti *. » Ainsi parle cet homme degé
nie, que ses études profondes de l'histoire ramenèrent du proies

tantisme au sein de l'Église catholique.

Quant au cardinal Benoît Cajétan, successeur de Célestin V, on le

tenait, dit Bossuet, très-habile dans les affaires, et autant homme de

bien que savant. Il prit, comme nous avons vu, le nom de Boni-

face VIII. De son temps, l'Italie était déchirée par deux factions im-

placables, les Guelfes et les Gibelins : les premiers, partisans du Pape
et de la liberté de l'Italie ; les seconds, partisans de la domination
teutonique. Boniface eut naturellement pour ennemis 'es Gibelins, à

la tête desquels était la puissante famille des Colonne. Il encourut
encore l'inimitié des Français par suite de ses démêlés avec leur roi.

Les auteurs gibelins et gallicans sont ainsi légalement suspects et

récusables, soit comme témoins, soit comme juges, dans tout ce qui

tend à incriminer Boniface VIII. Pour être juste, il ne faut s'en rap-

porter qu'aux actes
; c'est ce que nous tâcherons de faire à la suite

du père Blanchi, dans son ouvrage De la Puissance indirecte de fÉ-

» Frédéric de Schlégel, Concordia, 6' livraison, p. 390.
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dise, ainsi que de monseigneur Wiseman, dans une dissertation

expresse.

Quant à Philippe le Bel, voici le tableau de son règne par le fils de

Louis XIV, ou plutôt par Bossuet, son précepteur : a Le règne de

Philippe fut plein de séditions et de révoltes, parce que le peuple elle

clergé furent fort chargés ; à cause qu'on haussait et baissait les mon-

naies à contre-temps, et même qu'on les fabriquait de bas aloi, ce

qui causait de grandes pertes aux particuliers, et ruinait tout le

"commerce. Le roi alla en personne en Languedoc et en Guyenne,

pour apaiser les mouvements de ces provinces, ce qu'il fit en cares-

sant la noblesse et en traitant doucement les villes. » Voilà ce qu'on

lit dans VAbrégé de l'Histoire de France, par le Dauphin. Et, ce qui

est à remarquer, dans le manuscrit original, le règne de Philippe le

M est de la main de Bossuet. Pour achever ce tableau, ajoutez-y

on trait qii'on voit dans le père Daniel. Le petit peuple de Paris, qui

souffrait le plus de cette continuelle altération des monnaies, s'étant

mutiné par l'excès de sa misère, Philippe, qui avait promis plus

d'une fois de réparer les pertes, fit pendre un bon nombre de ces

malheureux. Ainsi> roi faux-monnayeur, qui trompe, qui ruine ses

sujets, et, pour toute indemnité, fait pendre les plus misérables, tel

paraît dans ce tableau Philippe le Bel. Et pourquoi un argent si

cruellement ramassé? Pour faire la guerre, non pas aux nations bar-

bares, mais à des princes chrétiens, tels que le roi d'Aragon, le roi

d'Angleterre, le roi de Germanie.

Maintenant, que fera l'ambitiiux, le fougueux Boniface VIII, pour

parler le langage de ses ennemis ? La première année de son ponti-

"^

* „ X f'" ^'T !
''<=^*' ""^^S' '• procure la paix à la France avec l'Aragon, et travaille

à la lui procurer avec toutes les puissances. Edouard d'Angleterre

soudoyait contre Philippe le comte de Flandre et le roi des Romains,
ar deux factions im-i ^olphe, Boniface envoie des légats à Edouard et à Adolphe avec
rs, partisans du PapeJ jgj lettres pressantes, où il leur reproche de faire la guerre à un roi

catholique, les conjure de ne pas attaquer davantage son très-cher

Sis Philippe, roi de France, mais de s'accorder à la paix ou du moins

à une longue trêve*. Ses in>tances restant infructueuses , il intime

,

sous peine d'excommunication, le 13 août 1296, aux rois d'Angle-

terre, de France et de «iermanie, une trêve de deux ans. Edouard et

Adolphe l'acceptent, et soumettent leur différend au Saint-Siège.

Philippe, pour qui Boniface se donne tous ces mouvements, est le

seul à y résister ; livré à de mauvais conseils, au lieu de seconder

!ês pacifiques et bienveilianiês inieiiiions du Pontife, il se met a pro-
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lémêlés avec leur roi.

(gaiement suspects et

ses, dans tout ce qui

5, il ne faut s'en rap-

s de faire à la suite

mce indirecte de f£'

Raynald, 1295, n. 41-46.
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tester que le gouvernement de son royaume dans les choses tamw
relies appartient à lui seul, qu'il n'y reconnaît aucun supérieur 2
la terre, qu'il n'entend se soumettre à qui que ce soit pour le ten
porelde son royaume; mais que, pour ce qui regarde le salut ason âme et les choses purement spirituelles, il est prôt à obéirai!
admonitions du Siège apostolique ».

f

Ce qui suppose que de chercher à concilier les princes chrétien]
d employer les armes spirituelles pour empocher les meurtres il
mcend.es, les rapines et autres crimes qu'entraîne inévitablemeitJ
guerre, n'est aucunement dans les attributions du Pontife romaiif
père commun des rois aussi bien que des simples fidèles- ce qjsuppose que le vicaire de Jésus-Christ peut bien excommunier ]obscur brigand qui ne désole qu'un petit canton, mais que, quanl
les rois s amuseront h ravager les provinces, à ruiner leurs peuplcj
à désoler la chrétienté entière, il ne pourra que bénir et bourreau!
et victimes

;
ce qui suppose que telle guerre que fasse le prince tel]

moyens qu'il emploie pour la soutenir, cela n'intéresse point le sal
lut de son âme

;
ce qui suppose que leroi, en tant que roi, est indé]

pendant de la loi de Dieu interprétée par l'Église, c'est-à-dire quel
souverain, en tant que souverain, est athée et doit l'être. .

Pour continuer la guerre que le Pape voulait éteindre! les princes
comme l'avouent Jordan et Polidore Virgile, auteurs de l'époque»)
non-seulement épuisaient leurs peuples, mais accablaient le clergJ
et les églises de taxes nouvelles et extraordinaires. Dans la viiedfl
les forcer à la paix, Boniface avait rendu , le 18 du même moi
d août 1296, une constitution commençant par ces mots : Clericislai]
'm, où il défendait, sous peine d'excommunication, au clergé dJ
payer, et aux laïques, fussent-ils rois ou empereurs, d'exiger aucuiij
contribution extraordinaire sur les biens ecclésiastiques, sans le con]
sentement et l'autorité du Saint-Siège.

II n'entendait ni les redevances féodales ni les contributions déjà

autorisées, mais les impositions nouvelles ; encore ne les défendait-
•1 pas absolument, mais seulement faites sans l'autorité du Pontife
romain

;
chose déjà décrétée par les conciles de Latran, reconnue de

Hhihppe lui-même, et décrétée de nouveau depuis au concile de

Constance K Celte constitution, en préparant la paix générale, favo-

risait en particulier la France, aux ennemis de laquelle elle était les

moyens de lui nuire. Que ce motif ue fût pas étranger à l'esprit de

Bonifiée, on le voit par une lettre datée du même jour, où il prie

;
Baynald.. I29f5, n. 18 et seqq. * Ibld. n. 23. - s Thomassin, de /a|

Dxsciplme, part. 3, I. 1. c. 43. Conçu. Comtant. Labbe, t. 12, col. 276.
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Uppe (l'envoyer h Kome son frère, Charles de Valois, pour s'en-

jetcnir avec lui d'atfaires très-importantes et secrètes.

jjlalgr«î cela, cette constitution reçue, observée en Angleterre et en
jllemagne, Philippe la prit de mauvaise part. Pour s'en venger, il

ifendit de transporter sans sa permission aucun argent hors du
Liime, n'exceptant ni Rome ni le Saint-Siège. Dans une lettre du
L septembre de la même année, le Pape se plaignit à Philippe

Iflre si mal récompensé d'un roi pour lequel il se donnait tant de
jeines et passait tant de nuits sans repos : ce qu'il avait prescrit était

Informe aux canons ; il ne prohibait point les contributions ecclé-

hstiques d'une manière absolue, il voulait seulement qu'on n'en fîl.

binlsans l'autorité du Saint-Siège, et cela pour empêcher les exac-

ts Intolérables des gens du roi ; que si la France éprouvait une
mié grave, non-seulement il permettrait ces impositions, mais,

ilen était besoin, il sacrifierait jusqu'aux calices, croix et autres

«s sacrés, pour défendn- un royaume aussi noble et aussi chei

Il Siège apostolique*. Le 1(5 février 1297, il écrit au clergé et au
[lidans le même sens : si le royaume de France était menacé dans
«droits ou dans son existence, non-seulement il approuverait les

Ibventions des églises gallicanes, il exposerait les biens et la puis-

ince de l'Église romaine, autant du moins que le souffriraient son
Leur et celui de l'Église. Enfin , le 22 juillet de la même année

,

joniface déclara par une bulle que sa constitution du 18 août 129t>

f s'étendait point au cas de défense nécessaire du royaume
;
que,

Ins ces occasions, les subventions ecclésiastiques pouvaient être

pandées et payées sans consulter le Pontife romain
; que le Saint-

jiéges'en rapportait à la conscience du roi et de son conseil, sup-
posé que le roi n'eût pas vingt ans, pour décider si le cas de néces-

lé existait ou non; voulant ainsi que, hors la nécessité de défendre
Iroyaume, on suivît la règle commune qui demandait le consente-
pi du Pape 2.

1
Ainsi Philippe n'avait aucune raison de se fâcher delà décrétale

micis laicos, surtout après les explications si bienveillantes du
lontife.ïout le tort jusque-là est du côté du roi. Pour le faire re-
joinber sur le Pape, Bossuet, dans sa Défense delà Déclaration gal-

mne, se rejette sur un bref adressé à Philippe au mois de septem-
Pe 1296 pour lui faire révoquer son édit. Boniface y avouait qu'il

P quelquefois à propos de faire ces sortes de défenses, de peur que
|ssujets ne soient privés des choses nécessaires et qu'elles ne pas-

Naux ennemis. Mais, ajoute-t-il, si, ce qu'à Dieu ne niaise, l'iri-

'•^'ynald, 129C, n. 25 et scqq. — ^ Ibid., 1297, n. 47 et scqq.
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tention de ceux qui ont dressé cette ordonnance avait été de l'étendt

d nous, à nos frères les prélats, aux autres personnes ecclésiastiques]

<tux é^'.ises même, en comprenant dans la défense les biens que it
gMsfi possède au dedans et au dehors de votre royaume, ce serait un«

entk'eprise non -seulement imprudente, mais insensée , de vouloi

ainsi porter une main téméraire à des choses sur lesquelles ni àvouj

ni à prince séculier n'est attribuée aucune puissance. Bien plus, vie

lant par là la liberté ecclésiastique, vous auriez encouru la sentenc

d'excommunication prononcée par les canons.

Sur quoi Bossuet se récrie : « En vérité, je rie crois pas quel

parmi les défenseurs les plus outrés des décrets des Papes, il sd

trouve un seul qui ose soutenir ce que dit ici Boniface: Qu'un princ

fait une action imprudente, insensée et digne d'anathème, dès qti

défend aux ecr''^<«iastiques de transporter hors de son royaume]

sans sa permission, des choses aussi nécessaires. Défendre de lasorlj

la liberté de l'Église, certes ce n'est pas la défendre, mais la rendri

odieuse et funeste aux empires ; c'est faire des ecclésiastiques, noj

pas des citoyens, mais presque des ennemis à charge et en haine

tout le monde. Aussi Philippe ne se relâcha-t -il point de la gravitj

et de l'autorité de son édit *. » ,

Mais, pour parler sur ce ton d'un Pape si renommé par la scienci

qu'il avait du droit, Bossuet oublie qu'il ne s'agit ni de la défense né

cessaire de l'État, ni des contributions légales, mais d'exactions conj

traires aux lois : Bossuet ignore ou feint d'ignorer qu'en s'exprimau

comme il fait, Boniface parle le langage des canons ; Bcssuet ignor

ou feint d'ignorer qu'Innocent III avait rappelé dans une décrétalj

qu'il n'a été attribué aux laïques, même pieux, aucun pouvoir su

les églises et les personnes ecclésiastiques; que leur part en cela

la nécessité d'obéir, non l'autorité de couimander
;
que ce qu'ils ré

gleraient là-dessus de leur propre mouvement, fût-il avantageux auj

églises, n'a aucune force, à moins que l'Église ne l'approuve; Bos

suet ignore ou feint d'ignorer que le successeur d'Innocent, Honc

rius m, avait exco v<nuniétous ceux qui établiraient, transcriiaieiitj

voudraient faire observer , suivraient dans leurs jugements dt

statuts, édits, usages contraires à la liberté de l'Église; Bossut

ignore ou feint d'ignorer que les décrétales deces deux Papesavaieiij

été insérées au corps du droit canon, près d'un siècle avant le poiij

tificat de Boniface VJH K

Que dis-je ? La première d'entre elles ne fait que rappeler les dis]



K, aucun pouvoir sul

t que rappeler les dis]

||I3I1 de l'ère chr.J DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 447

Jpositions, les paroles même du concile tenu à Rome au commen-
Icement du sixième siècle. L'an 483, Odoacre, roi d'Italie, défendit

|d'aliéner les biens de l'Église romaine. Ce décret était en soi juste,

l'intention en était bonne ; néanmoins, ayant été lu dans le concile

te 502, le quatrième sous le pape saint Symmaque, qui le présidait,

ll'évêque de Milan dit : Cet écrit n'a pu obliger aucun Pontife de

iRome, parce qu'il n'est point donné à un laïque d'avoir aucun pou-
Iroir de rien statuer dans l'Église sans faveu du Pontife romain,

hrwterPapam romanum * : sa part est d'obéir, non l'autorité decom-
Iniandep. L'évoque de Ravenne parla dans le même sens. Celui de
ISyracuse dit : Ce décret est évidemment nul, parce que, contre la

' le des Pères, il a été fait par des laïques, auxquels, si pieux qu'ils

Iscient, on ne lit point qu'il ail été attribué aucun pouvoir de rien

Istatuer sur les biens ecclésiastiques. Enfin tout le concile conclut en
Is'adressant au Pape : a II est clair que cet écrit est de nulle autorité,

jet, en eût-il, votre Béatitude devrait l'annuler, afin qu'il ne fût pas
a exemple aux laïques, de quelque condition et de quelque piété

Iqu'ils soient, pour avoir la présomption de rien décerner en façon
Ldconque touchant les biens ecclésiastiques, desquels il est ensei-
gné que la disposition a été incontestablement commise de Dieu aux
Iprêlres seuls 2. » Voilà ce qu'ignore ou dissimule Bossjiet avec
JFIeury.

Ce n'est pas tout : l'édit de Philippe, par sa généralité, empiétait

Jsiirles legs et les oblalions que faisaient alors les fidèles pour le re-

Icouvrement de la Terre-Sainte. Or, sans parler ici des peines que
prononce le droit canon contre quiconque entraverait l'emploi de
ces pieuses contributions, voici ce que le même pape Symmaque,
Idans le sixième concile de Rome, où assistaient plus de cent évâques,
Jilécrétait, en 504, contre les usurpateurs des biens ecclésiastiques.

JAprès avoir rappelé en quels termes le concile de Gangres, vers l'an

J3M, anathémalisa tous ceux qui recevraient les oblations des fidèles

leten disposeraient sans l'autorité de l'évêque, il ajoute: « C'est donc
Ime iniquité et un énorme sacrilège que les oblations et les legs que
iielqu'un aura faits à l'Église pour la rémission de ses péchés et If

jrepos de son âme, soient détournés à autre fin par ceux qui devraient
Ile plus y tenir la main, savoir les Chrétiens, mais surtout les princes
jet les magistrats. » En conséquence, il frappe d'un perpétuel ana-
"l'ine, à moins d'une prompte correction, quiconque se rendrait

jconpable de ce crime, et généralement tous ceux qui, par fraude, par
jviolence, par la faveur des princes, par la tyrannie des hommes

Labbe, t. 4, col. 1336. — « Ibid.
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puissants, oseraient confisquer, envahir ou retenir les biens de l'É-

glise. «Il n'est pas juste, disait-il aux évoques, que nous soyons seulc-

mentles gardiens des papiers, au lieu d'ôlre les défenseurs des choses

qui nous sont confiées. Si les remèdes doux ne suffisent point à

guérir la plaie, il faut y employer le fer. Il n'est point permis à

l'ei .j, 1. • quiconque professe la piété de rien présumer contre

les oo'?'ni.; Jements divins, ni de rien faire qui soit opposé aux

règles de l'Évangile, des prophètes et des apôlres. Tout jugemenl
injuste, toute injuste décision que prononceraient les jugfs parla

crainte ou par l'ordre du souverain, est sans autorité. Nul acte ne

subsistera de contraire soit à la doctrine, soit i une constitution de

l'Évangile, des ; ^phèies, d^s ap^)tres ou des saints Pères ; ce qui

aura été fait par les infidèles ou par les hérétiques sera absolument

cassé. »

Ainsi parlait Symmaquo
; et le concile se leva tout «ntier en criant :

Jésus-Christ, exaucpz-nous ! Longue vie à Sjmmaque! tout cela

nous plaît
; quiconque y contreviendra volontairement, qu'il soit

frappé d'un perpétuel anathème! confirmez nos décrets, nous vous

en prions! Ces dernières paroles furent répétées dix-huit fois. Sym-
maque répondit aux évoques que leurs acclamations seraient consi-

gnées dans les archives du concile, avec ses ordonnances qu'il con-

firma à perpétuité, soumettantaux peines susdites tout contrevenan

sans distincti'^n de personnes *.

Tout cela se voit littéralement, non-seulement dans la collection

des conciles, mais encore dans le droit canon. Ce qu'il y a de plus lo-

marquable, c'est qu'un roi goth et arien, Théodoric, se soumit à ces

décrets (ît les fit observer dans toute sa domination. Eh bien! le ju-

dicieux Fleury, dans son Histoire ecclésiastique, le savant Bossuet.

dans sa Défense de la Ih laration galliune, ne disent pas le plus

petit mot ni du concile, ni de ses décrets, ni de la conduite de

Théodoii'- : pourquoi ? parce que tout cela condamnait, huit siècb

d'avance, la conduite de Philippe le Bel et autres. On supprime ce

que dit un Pape à la tête d'un concile, au sortir du cinquième siècle,

pour blâmer plus hardiment un Pape qui répète la même chose à la

fin du treizième. On tait l'admirable soumission d'un prince héré-

tique, et on loue la coupable désobéissance d'un prince catholique,

Boniface disait encore à Philippe . « Songez aux royaumes des

Romains, d'Angleterre et d'Espagne, qui vous entourent de toutes

parts; songez à Itur puissance, à la valeur et à la multitude de

leurs habitants, et vous reconnaîtrez clairement que le temps n'esl

* Lable, t.l, col. 137tî.

lâfe.
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pas favorable pour nous harceler, nous et l'Église, par des piqûres
pareilles. Vous auriez dû ne point oublier que la seule soustraction

de notre assistance et de notre faveur, ainsi que celle de l'Église

vous affaiblirait au point, vous et les vôtres, que, sans parler des
autres désavantages que vous éprouveriez, vous seriez hors d'état do
résister aux attaques du dehors. Que vous arriverait-il donc si ce
qu'à Dieu ne plaise, vcus otfensiez gri. vement le Saint-Siège, et en
faisiez l'auxiliaire de vos ennemis, ou plutôt votre principal adver-
saire ? »

.< Que le lecteur juge, s'écrie encore là-dessus Bossuet, s'il est

d'un Pontife et d'un père de faire là-dessus de pareilles menaces à
un roi catholique, ({ui remplissait avec fermeté et sas s reproche son
devoir de roi, sans rien entreprendre contre la religion ou l'Église;

!
s'il est d'un Pontife et d'un père d'exciter contre lui les rois, ses

voisins, de leur donner du secours, de se déclarer tnéme son prin-
cipal adversaire *. »

Mais où Bossuet a-t il vu ce que suppose insidieusement sa phrase?
oii a-t-il vu qiir Uoniface VIII excitât contre Philippe les autres sou-
verains, qu'il leur donnât du secours, qu'il se fit même son principal

ennemi ? Lorsque Boniface devint Pape, Philippe n'avait-il pas la

guerre avec le roi d'Aragon, avec le roi d'Angleterre, avec Adolphe,
roi des Romains? N'est-ce pas Boniface même qui lui avait procuré
la paix avec le premier, et qui travaillait continuellement à la lui

procurer avec les deux autres ? Ce même Boniface n'avait-il pas
écrit à ceux ci des lettres pleines de reproches sur ce qu'ils atta-

quaient alors son fils bien-aimé, le roi Plùlippe, et le royaume de
France? Poi r leui m ôter les moyens, ne leur avait-il pas défendu,
jous peine d'excommunication, de faire, sans son consentement au-
cune nouvelle levée sur les biens ecclésiastiques? Philippe n'était-il

pas I. seul qui résistât à la pacifique médiation d i Pontife? Pour se
venger do Boniface, qui voulait l'observation des anons et la paix,

Philippe ne violait-il pas les canons pour faire la guerre, en empê-
chant l'Église de disposer de ses revenus ainsi que des oblations des
fidèles pour la ''erre-Sainte ? Que le lecteur juge après cela s'il était

d'un roi très- irétien d'en agir de la sorte. Que le lecteur juge si,

dans de pareilles circonstances, il i/était pas d'un Pontife et d'un
père de rappeler à un prince ingrat et entêté h quoi il s'exposerait si,

par des ofiFenses encore plus graves, il forçait le Saint-Siège soit à

l'excommunier, soit à simplement approuver l'entreprise de ses en-
nemis. Que le lecteur juge enfin s'il était d'un évêque catholique, s'il

' Defensio.

XIX. 29
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était d'un iiosHunt d« travestir ainsi Idh faits ot los parolott pour hIA-

mor la conduilo luualtlu truii V^w nHwM aux cauouH, «t louor la

cunduittt hlAuiablo d'un roi livrit h (I<> mauvais conscilK.

Continuons d'exautinor Irs actes du funijtmtx l)(uiifiu'o VIII.

Non content d'avoir doiuu^ de sa d«'u!rélale ^'/«•/•iV;/.y/rijmsdesexpli.

cations aussi avantageuses h l»liili|)|)e, il é,;rit, le « umrs 1407, hii

dergt'î do Kran<'e que, sans erainte de la déen^lale, il peut aeconh
au roi, sur lus hiens ««eclt^siasliiiues, les sid)si<les jun.^s conveniilihis

pour l'aider j\ nkluire le eouile de Flandre; peu apn'^s, il eoidlniic oi

loue la «lélibtiration du clergé do payer au r<»i la décime poiKlmil

deux ans; il permit de plus à Philippe d'employer îi la m<^me lin lu

moitié des legs pour la Terre-Sainte ; en outre, il lui accorde le pri-

vilège de nonunor à mi hénelice dans chaque églisji cathédraliî ou

collégiale de son royaume : tout cela avant (put Philippe ofit révo-

que son édit anticanonique. Une nouvelle marque d'aliection poiii'

la France fut la canonisation de saint Louis, ^rand-piVe du roi, qm
le Papo termina et prononça la UiAme aiuu'-e *.

Au conunencement de l'aimée suivante liUK, pour ménager lu

paix entre F!;(h)uard et Philippe, «'t |)roeurer ù celui-ci le moyen de

réduire los Flanumds rehelles, le Pontife jîuvoie des légats en Aii-

gk'terro et on France. Les deux rois s'en remetttini à Itoniface, non

comme Pape, mais couuno médiatem- ainical, et font une trêve de

doux ans, pour lui doimer In loisir de concilier leurs diir-rends. Dos

le 17 juin 1408, Uonifaciî |)ul)lie le traité de paix, où, pour ressenri'

l'union entre les deux royaumes, il propose le mariage de la s(eiir de

Philippe avec Edouard, et celui <lc la till<Mle Philippe avec le (ils du

monarque anglais. Il en est (pii disent que Philippe fut nud satisfait

do la sentence arl»ilrale, parce que, (;ontre son attente, Bonif.icoj

comprenait le comté de Flandre. Miiis il n'est question du comte ni

dans la sentence ni dans les lettres (ht Pontife. Ce qu'il y a de certain,

c'est que le traité de paix fut accepté de part et d'autre, et les ma-

riages proposés eurent lieu.

IJno dos plus puissantes familles de Rome était celle des (Colonne,

Dans le principe, elle fut un d»;s |)lus f»'rm<îs appuis du pape IJoni-

faco VIII ; deux cardinaux de cettti familli;, onchi et neveu, lui don-

nèrent leur voix dans le conclave ^. Dans le ccun-s de la seconde an-

née de son pontificat, on trouve dans son registn; \mv grA(M> accordtM!

à un mend)re de cette; fanjille. La même année tSlM», Kgidiiis Co-

lonne, do l'ordre de Saint-Augustin et docteur fam«Mix, fut fait par le

Pape archevêque de Bourges, La division se mit à Home dans cette

» Raynald, 1297.— « Sanct. Anton. Petrini Memor. Prenest., p. 14,1.
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fainilU) puissante. Bille cul pour <!auHu lu tyrunnin exnrc«Wi par I»

cardinal Ja<-(pies (lolonue et hch partisnuH envern nm proprcH IrtViiit,

Miiltliieu, ()d(Hi et Laudolplu). Ceux ci ounMil rectours h la protection

(lu l*a|)e, leur seigneurconunun, pour/llre réinlégrt'tH dans leursdroitK

(II) famille et leurs possessions '. L(> cardinal contre lecpnd ses trois

l'riVes (tortaient plainte «Hait couiui, lui et tous ceux de son parti,

ponr ^trc aHeclioiuies ii la uniison d'Aragon, devcinio alors l'cnnoniie

du l'a|)u d(4)uis (prttlle s'était injust(uu(<nl empan'tu du lu Sicile.

Connue gage de la lidélilé des (lolonne suspects, ltonifa(u> demanda
qu'inie garnison, composée de soldats à lui IVit re(;ue <lans leur for-

luresse de l'alestriui! ; c'était un droit cpiu tout sitigneur avait cou-

luniu de réclamer dans le cas où il avait des doutes sur la lidélilé de

m vassaux. Or, on ne peut douter (\\u) \m (îolonne ne tinssent Pa-<

btrineà titre de tiid' du Saint-Siège. Kii même Uunps Honifacc de-

manda réparation et salisfailion pour les injuNtittes tuiles aux trois

fn'ires (pie nous avons nounru^s. Mais les (Inhunu; suspects, an lion

d'accorder ces dédommagemenls el de domier h leur souverain des

Kag(!s de leur ii(l<>lilé, ou du nu)ins d'cnlrer en pourpurler avec lui,

aiin(>renl niiiuix recourir à un moyen loul ii fait déraisoinud)le, ctdui

du mettre en dout(; la validité de son élection «!l du ses droits uu
pontiticat.

Alors Uoniface, le A mai H*M, lll venir J(!un de l'alestrine, un des

cliîrcs du sa cliaud)ro, «l l'envoya uu cardinal Pierre (lolonuu pour
lui inlinit'r l'ordre du comparaître devant lui eu soir-li'i m<^me, parce
qu'il désirait lui demander s'd lu reconiuiissuit ou non pour Pu|iu >.

Lo cardinal, au lieu d'obéir, s'eiduil du Home avec son oncl<!, le car-

dinal Jeun, et tout lu reste du su famille, he 10 uu mutin, nu trou-

vant à Lungh(!y,/,u avec lo fameux frère Jacopont! de Todi, Jean d(!

(mllicuiK» et d'uulres, ils liruut écriru |)ttr un notuire du Pulestrinc,

nommé l)omiui(pie Léonurdi, un acte dans lequel ils excusuicnt leur

refus d'ohéir a l'appel du Pa(»e par lus craint(;s (pi'ils avaient con-
çues. Kn UK^uje temps ils déclaréniut ouverlement cpju Honifac«!

n'était point l'ape, |)arce (juu d'ieslin n'avait pas uu le droit d'ahdi-

qucr, et qu'en supposant même qu'il eût eu ce droit, sa renonciation

n'avait pas été libre et volontaire. C'était luv(!r otivurlement l'éten-

dard du schisuK!. Ce fut le prumi(!r pas fait dans celt(! querelle, et,

connue on le voit, lu hltlme on doit nitomher tout entier sur les

Colonne ^.

Mais, pendant ce temps, Uoniface n'avait pas manqué de témoi-

^Bonif. Buli. FelHni, p. 147. — * Felrini Ment
, p. 428. - » Raynald, t. tb,

appendix.
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gner sa juste indignation pour le mépris que l'on faisait de son au-

torité. C'est pourquoi ce jour-là nnéme il convoqua un consistoire

déclara les Colonne contumaces, rebelles, coupables de grands torts

envers le reste de leur famille, et les priva de leurs bénéfices ecclé-

siastiques et de leurs chapeaux de cardinaux *. Certes, il ne viendra

à l'idée de personne que, même en mettant de côté l'acte forme! de

rébellion commis par les Colonne le même jour, il ne fût dans le

droit et le devoir du Pape de faire le procès à des ecclésiastiques q&',

dans la ville même de Rome, avaient défié son autorité.

Mais bientôt les Colonne agrandirent la brèche au point de la rendre

presque irréparable
; ils répandirent de tous côtés l'acte plein do

calomnies qu'ils avaient publié contre le Pape, et poussèrent l'impu-

dence jusqu'à en faire attacher une copie à l'autel de Saint-Pierre-.

Voici comme Bernard Guidi raconte la chose dans sa Vie de Boni-

face VIII: « L'an du Seigneur 1296, le pape Boniface commença à

Taire le procès aux Colonne, par suite et à l'occasion de son trésorier

Etienne, qui avait été dépouillé '^. Alors les cardinaux Jacques et

Pierre Colonne, oncle et neveu, voyant le Pape irrité contre eux, fi-

rent contre lui un libelle qui fit beaucoup de bruit et qu'ils répandi-

rent de tous côtés, affirmant dans ledit libelle que ce n'était point lui

qui était Pape, mais Célestin. Cités à comparaître pour cela devant

le pape Boniface, ils ne le firent point, et furent déclarés contumaces. »

La relation d'Amalric est presque la môme *, seulement il parle en

termes plus formels encore de la publication du libelle : Ils l'envoyé-

rent de différents côtés et le firent publier. En etfet, ils envoyèrent ce

libelle ou un autre à l'université de Paris ^.

Boniface, voyant l'obstination des Colonne, publia contre eux une

autre bulle, le jour de l'Ascension 23'"" de mai. Voici comme il les y
réfute par eux-mêmes sur l'article de son élection : « Ils nous ont

rendu près de trois ans l'obéissance et le respect comme à un Pape,

ont participé avec nous au corps et au sang du Seigneur, nous ont

assisté à la messe et aux otiices divins, comme les cardinaux ont

accoutumé ae faire aux Pontifes ron:ains ; ils nous ont donné leurs

conseils pour les provisions et définitions que nous avons faites, ont

souscrit aux privilèges que nous avons accordés , ont fait avec nous

et reçu de nous d'autres choses, qu'ils n'auraient pas dû avec un

homme qui n'eût pas eu une entrée canonique. Et ils ne peuvent pas

dire qu'ils l'ont fait par crainte, puisque, dans le scrutin de notre élec-

« Raynald, 1297, n. 27. — « Apud Muratori, Script, rer. ital., t. 3, p. C70. -
3 Boniface ne parle de cet acte de violence dans aucune de ses bulles : on peut

donc en douter. - ApudSIurat., t. 3, pars 2, p. 43S. — s Pctrini, p. 116.
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lion, ils nous ont élu et nommé Pape, lorsqu'il n'y avait rien à crain-

dre de nous ; et lorsque, après notre élection, réception, consécration

et couronnement, nous logcûmcs avec confiance dans le château de
Zagarole, ils nous ont rendu, eux et les leurs, le respect et l'honneur

comme Pape, sans qu'il y eût aucun motif de craindre. »

Dans cette bulle du 2'J mai, Boniface confirme la sentence portée,

et déclare que, persistant dans leur schisme, ils doivent être punis

comme hérétiques. 11 ajoute à leur condamnation celle de leurs plus

proclu's parents, au nombre de cinq, entre lesquels il nomme Jacques

Colonne, surnommé Sciarra, c'est-à-dire Querelle. Il les déclare in-

capables de toutes charges publiques, ecclésiastiques ou séculières,

infâmes et excommuniés. Il ordonne ensuite aux inquisiteurs de les

poursuivre comme hérétiques*. Mais les Colonne, loin de se rendre

à ces menaces, se liguèrent avec Frédéric d'Aragon, roi de Sicile, et

reçurent ses ambassadeurs dans Wwj ville de Palestrine. C'est pour-
quoi le Pape donna une troisième bulle contre eux, qui confirme les

précédentes, et qui fut publiée le jour de la dédicace de Saint-Pierre,

IH'xe de novembre de cette année 1297 ^.

Certains auteurs modernes supposent que Boniface VIII fulmina
(les excommunications contre les Colonne à cause de leur liaison

intime avec Frédéric de Sicile, et que, par représailles, ils nièrent

son droit au pontificat. Ceci est une erreur volontaire ou non. Car
Il déclaration schismatique des Colonne, souscrite à Lunghezza et

placée sur l'autel de Saint-Pierre, est du iO mai, tandis que la bulle

du Pape, qui la condamne et la réfute, et qui rappelle la circonstance

qu'elle fut audacieusement placée sur l'autel du prince des apôtres,

est du Sir-^ jour du même mois. L'acte de Boniface ne fut donc pas

une provocation, mais la réponse à une provocation qu'on lui avait

faite; il fut l'effet et non la cause do la conduite des Colonne ; et cer-

tainement Boniface ne pouvait, sans renier son droit et renoncer à

soii autorité, moins faire que de déclarer schismatiques ceux qui lui

refusaient d'être le véritable Pape.

Maintenant, pouvait-il laisser les choses en cet état ? Il était leur

souverain temporel et spirituel, et ils avaient secoué comme un poids

insupportable toute sujétion temporelle et spirituelle; ils s'étaient

fortifiés à Palestrine, et avaient continué à insulter à son pouvoir.

Pouvait-il faire autre chose que de les réduire à l'obéissance par la

puissance des armes ? La guerre contre Palestrine était pleinement

justifiée, et même la situation des choses la rendait nécessaire. Mais

voici un fait que nous apprend Wiseman, et qui montre avec une

lii

m

• Raynal'J, 1297, n. 35 et seqq. — » Ibid., n. 41.
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nouvelle évidence de quel côté fut le bon droit en cette circonstance.
Le sénat de Rome, désireux d'empêcher la guerre civile, s'en-

tremit comme médiateur. Les Colonne s'engagèrent à demander leur
pardon. Boniface consentit à le leur accorder, à condition qu'ils se

mettraient entre ses mains, eux et leurs places fortes. Dans les temps
féodaux, celte condition était généralement imposée lorsqu'on accor-
dait le pardon à un sujet rebelle. Mais , au lieu d'exécuter leur pro-
messe, les Colonne reçurent dans leur ville François Crescenzi, Ni-
colas Pazzi et quelques envoyés du roi d'Aragon. Alors seulement le

Pape promulgua une croisade contre eux, comme scbismatiques et

ennemis du Saint-Siège. La guerre, conmie on voit, fut manifeste-
ment provoquée par les Colonne, et le blâme ne peut en retomber
sur Boniface

; néanmoins, la manière dont elle se termina a été l'oc-

casion des plus graves accusations contre lui

.

On prétend que, pendant le siège, Boniface proirjt plein et entier

pardon aux Colonne, que ceux-ci devaient conserver la possession de
leurs forteresses, mais qu'à la vérité la bannière du Pape devait être

arborée sur Palestrine et les autres foileresses. On ajoute que cette

promesse fut faite en présence des magistrats de Rome, et qu'ayant
de cette manière obtenu la possession de Palestrine, Boniface viola

ses promesses et démantela la place. Mais au concile de Vienne, pour
les motifs que nous verrons plus tard, un procès fut intenté à la mé-
moire de Boniface VIII

; sa cause y fut défendue par son neveu, le

cardinal Gaétan, et par d'autres. Or, une des principales accusations
des Colonne roulait sur cette prétendue violation de la foi donnée.
La réponse du cardinal Gaétan est claire et paraît tout à fait satisfai.

saute. Elle a été mise au jour par Pétriui, qui la tira des mémoires
renfermés dans les archives secrètes du Vatican. En voici les princi

paux points :

1» Le pape Boniface étant à Riéti, les deux cardinaux s'y rendi-
rent. Ils vinrent devant lui en consistoire public, vêtus de noir, la

corde au cou, et, prosternés devant lui, ils lui demandèrent pardon,
I un d'eux s'écriant : Père ! j'ai péché contre le ciel et contre vous;
je ne suis plus digne d'être appelé votre fils, et l'autre ajoutant : Vous
nous affligez à cause de nos crimes. Tout cela montre qu'il n'y eut

ICI m traité ni convention particulière, mais qu'ils s'étaient rendus»
discrétion.

2° Avant que les Colonne sortissent de la ville, elle était au pou-
voir du capitaine général du Pape. Est-il probable, demande le car-

dinal Gaëlan, que le Pape voulût se contenter de planter sa bannière
sur les murs de la ville, dans un moment où cette ville était entre

ses mains ?
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3° On n'avait pu produire aucune lettre ou bulle de Boniface à
l'appui des ;llégations des Colonne.

40 11 n'était point venu d'envoyés de Rome pour se rendre garants

de l'exécution de ce prétendu traité ; car ceux que les Colonne nous
représentent comme tels avaient été amenés par eux-mêmes, afin

d'intercéder pour eux.

5° Beaucoup de témoins encore vivants, entre autres le prince de
Tarente, pouvaient attester qu'il n'y avait eu aucune convention faite,

irais que les deux cardinaux avaient demandé merci et pardon,
comme coupables de grandes fautes.

Telle est donc l'histoire de cet événement, à propos duquel on a
écrit tant de choses injustes et calomnieuses. Que si on accuse le

Pape de dureté pour avoir ordonné la destruction totale de la ville,

on peut répondre que la rébellion répétée des seigneurs soutenus par
leurs vassaux, le caractère sévère du Pontife qui avait été tant de fois

provoqué, la coutume de ce siècle spécialement en temps de guerre,

la libéralité que montra plus tard le Pape en rebâtissant une ville

nouvelle, en rendant à tous les habitants leurs terres et leurs posses-

sions, à condition qu'ils les tiendraient en fiefde lui directement, au
lieu de les tenir des Colonne ; toutes ces raisons, disons-nous, doi

vent suffire pour l'excuser pleinement *.

D'ailleurs, un trait général et caractéristique ressort des négocia-

tions sans nombre que ce grand Pontife eut avec les princes de son
temps, c'est que chacune de ces négociations tendait ù obtenir la paix

et à mettre fin aux querelles et à l'efîusion du sang. Quelque fortes

et énergiques que fussent ses convictions, quelque rigidité qu'il y eût

dans ses procédés, ses efforts tendirent constamment à ce que les

souverains remissent leur épée dans le fourreau, à ce qu'ils res-

pectassent les droits de voisins plus faibles qu'eux, et à ce qu'ils

réunissent toutes leurs forces pour l'exécution du grand dessein qui

était le bat de toute la ligue chrétienne à cette époque, c'est-à-dire

la destruction de la puissance toujours croissante des Sarrasins. Si

la maxime des tyrans est de diviser pour régner, Boniface ne fut

certainement point un tyran : si le système des ambitieux pour s'a-

grandir est de faire que tout autour d'eux se consume dans de per-

pétuelles discordes, on ne peut lui reprocher ni ambition ni désir

désordonné de domination.

Aussitôt après son avènement au trône pontifical, nous l'avons vu
cherchant à réconcilier le roi des Romains avec les rois de France et

j

< Voir la dissertpMon de Wiseman. Annales des sciences religieuses, i. 11, n. 32.

Rome, 1840. Université catholique, 1. 12, p. 56.
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d'Angleterre, et plus tard ces deux derniers entre eux •

et Hallam i

historien anglais et protestant convient que raccommodement nn'^l
proposa était très-juste. Il réconcilia les républiques rivales de GénJ
et de Venise, qui se faisaient depuis longtemps la guerre. Pise nai.un mouvement spontané, mit tout le gouvernement de sa républiâue
sous sa direction en lui payant un tribut annuel ; et quand il lui 1
voya un gouverneur, ce fut avec l'ordre de jurer qu'il observerait m
OIS, et qu'il emploierait l'argent qu'il toucherait à l'entretien do
la milice nécessaire pour la défense de l'État. Velletri le nomma do
destat

;
Florence, Bologna, Orviète lui tirent élever à grands frais des

statues de marbre. Quand il fit la guerre, Florence, Oivièle, Matelica
et d autres pays lui envoyèrent des troupes; et l'on raconte que les
femmes elles-mêmes, ne pouvant combattre, recrutaient des soldats
pour lui K II était aimé des Romains, dont tout le désir était qu'il
séjournât plus longtemps au milieu d'eux. Tous ces faits montrent
qu il fut pacifique et juste, et un objet de respect pour les hommes
bons et vertueux de cette époque. Personne ne peut douter de son
savoir et de son expérience. De plus, on a remarqué que, parmi ses
ennemis les plus acharnés, pas un n'osa blâmer sa conduite sous le
rapport des mœurs

; non-seulement ils ne lui reprochent aucun vice
mais encore ils déclarent positivement qu'il n'en avait point d'autre
qne

1 orgueil et l'ambition. On peut ajouter que, malgré ces accusa-
lions de tyrannie et d'ambition si souvent répétées, il ne refusa pas
une seule tois le pardon à qui le demandait, et que jamais il ne fit

mourir un ennemi tombé en son pouvoir.
Dès l'an 1296, Boniface ménagea la paix entre Charles II, roi du

Waples et Jacques, roi d'Aragon. Robert, fils de Charles, épousa
lolande, sœur de Jacques, lequel venait de se réconcilier avec l'É-
glise. A cette occasion, le Pape donna une bulle en faveur du roi
d Aragon. Après y avoir déploré la perte de la Terre-Sainte, il dit
qu entre les princes chrétiens il n'en voyait point de pius capable de
a secourir que ce roi nouvellement réconcilié à l'Église romaine, de
laquelle il le fait gonfalonier, capitaine et amiral générai pendant sa
vie, pour commander toutes les armées de mer que l'Église former;,
et qu'elle entretiendra à ses dépens, et pour les conduire suivant les

ordres qu'il .-ecevra d'elle, soit pour le secours de la Terre-Sainte,
soit contre tous les autres ennemis de l'Église, aux conditions spéci-
tiées dans la bulle, entre autres que tant qu'il fera ce service en per-
sonne, il recevra la décime des revenus ecclésiastiques dans tous ses
i^tats pendant trois ans, et tous les legs pie jx destinés au service de

* Petrini Mem,
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la Terre-Sainte. La bulle est do ao^e de janvier 1296 *. On voit bien

que le Pape ne savait pas que ce même prince avait fait avec le sultan

d'Egypte un traité secret au préjudice de la chrétienté.

Jacques d'Aragon vint à Rome l'année suivanttï 1297 ; et, le 4""' d'a-

vril, le pape Boniface lui donna en fief, pour lui et pour toute sa

postérité, le royaume de Sardaigne et de Corse, h condition de four-

nir à l'Eglise romaine un certain nombre de troupes, et de lui payer

tous les ans un cens de deux mille livres sterling. Le Pape lui donna
l'investiture par une coupe d'or, et re(,ut son serment de fidélité 2.

Illui avait déjà promis ce royaume par sa builj du 20'"«dejanvier 1296,

en le faisant gonfalonier de l'Église romaine.

Une chose que le pape Boniface YIII avait particulièrement à

cœur, c'était de faire rentrer la Sicile sous la domination de la dynas-

lie française de Charles d'Anjou, frère de saint Louis. Il employa les

exhortations orales, les lettres et même les armes spirituelles, pour

porter Frédéric d'Aragon à remettre la Sicile et les Siciliens à se

remettre eux-mêmes au roi Charles H. Il obligea Jacques d'Aragon,

non-seulement à ne pas aider son frère Frédéric, mais à aider contre

lui le roi Charles. Cependant l'aifaire ne s'arrangeait pas. Charles de
Valois

, frère de Philippe le Bel, vint aider son parent de Naples à

récupérer la Sicile. Obligé, l'an 1302, de revenir en France, il traita

avec Frédéric pour terminer ce diftérend, de concert avec Robert,

fils aîné du roi de Naples. Les principales conditions furent q«:e Fré-
déric serait pendant toute sa vie roi de l'île de Sicile, et la posséde-
rait en chef sans en devoir aucun service à personne

; qu'il épouserait

Eléonore, fille du roi Charles, et que le f -aité serait ratifié et con-
firmé par le Pape. Le traité était daté du 19"'e d'août 1302. Frédéric

en ayant demandé la confirmation, le Pape la refusa jusqu'à ce que
ce traité fût corrigé, et qu'on y eût ajouté la reconnaissance que la

Sicile relevait de l'Église romaine. En attendant, pour attirer Fré-
déric à se réconcilier, il le fit absoudre de l'exconmiunication et leva

l'interdit sur la Sicile, et lui accorda la dispense de parenté pour son
mariage avec Eléonore. La lettre est du 6'"» de décembre 1302 -K

Frédéric, résolu de satisfaire le Pape , lui envoya trois ambassa-
deurs avec plein pouvoir de rétbrmer le traité et' de suppléer ce qui

y manquait. Il convint donc de tenir du Pape l'île de Sicile en qualité

de vassal, et de lui r.^yeî' tous les ans à la Saint-Pierre un tribut de
trois mille onces -io., tît de lui fournir cent chevaliers bien armés
pour servir trois mois toutes les fois que le Pape dirait en avcir

besoin. Il promit aussi détenir pour amis et ennemis ceux de l'Église

' Raynald, 1297, n. 18. — 2 ibid., n. 1 et seqq. - » Ibid., 1302, n. 2 et seqq.
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romaine, et de poursuivre les derniers de tout son pouvoir, quand
il en recevrait Tordre. A ces conditions, le Pape confirme le traité
de l'avis de tous les cardinaux, excepté Mathieu des Ursins. Et comme
Frédéric avait offert de prendre le nom de roi de Sicile ou de Tri-
nacrie, selon que le roi Charles l'aimerait mieux, ce prince, voulant
garder le titre de roi de Sicile, fit déclarer par ses envoyés que Fré-
déric serait nommé roi de Trinacrie, qui était un ancien nom grec de
cette île, La bulle de confirmation de ce traité est du 21«« de mal
1303 ».

Nous avons déjà vu que le pape Boniface VIII avait mandé en
Italie Charles de Valois, frère du roi Philippe de France, pour traiter
avec lui d'affaires importantes. Charles arriva vers la fin du mois
d'août 1301

,
dans la ville d'Anagni, où était la cour de Rome, accom-

pagné de beaucoup de seigneurs et ae cinq cents chevaliers français.
Il fut reçu fort gracieusement par le Pape et les cardinaux; et lé
Sn^e de septembre le Pape le fit capitaine général de l'Église romaine,
avec pouvoir de faire la guerre aux ennemis par lesquels elle était
attaquée, it de traiter avec eux s'ils se soumettaient. Le Pape le fit

aussi comte de Romagne et pacificateur de Toscane, et, en cette
quftaré, il entra le jour de la Toussaint à Florence, où le Pape ren-
voya un mois après le cardinal Mathieu d'Aqua-Sparta en qualité de
légat, pour travailler avec Charles à réunir les factions qui déchi-
raient cette grande ville. Boniface avait fait épouser h ce prince,
avec dispense de parenté, Catherine de Courtenai, héritière de
l'empire latin de Constantinople. Le principal objet de son voyage
était pour le moment d'aider son paient, le roi de Naples, à recou-
vrer la Sicile

;
c'est pourquoi le pape lui donna des décimes à lever

en France, en Italie, en Sicile, en Sardaigne, en Corse, dans laprin-
crpauté d'Achaie, le duché d Athènes et les îles voisines 2.

Certainement, la France ni son roi ne pouvaient se plaindre du pape
Boniface VIII; cependant c'est de la France et de son roi que le pape
Boniface 'VIII aura le plus à souffrir et pendant sa vie et après sa

mort. Les Colonne schismatiques, à peine reçus en grâce et absous de
l'excommunication par le Pape, recommencent la guerre. Expulsés
de l'Italie, les principaux se réfugient en France, où Philippe le Bel

les reçoit avec une bienveillance marquée, dès l'an 1298. La même
année, le Pape ayant suspendu de ses fonctions et cité à Rome l'évê-

que de Laon, aussitôt Philippe saisit les biens de cette église comme
Si elle était vacante. Il n'ignorait pas sans doute ce qu'il en était; mais

à la rapacité de ses r..^inistres tout prétexte était bon. Voici qui est

» Raynald, 1303, n. 24et 25.-Mbid., i30f,n. 11 etseqq.
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encore plus indigne d'un roi, surtout d'un roi de France. La même
année, Jean, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécile, ayant laissé

par testament, pour œuvres pies, entre autres pour fonder à Paris

un collège en faveur des pauvres clercs, une partie considérable de
ses biens, Philippe confisqua tous ces legs à son profit. Tout cela

nous découvre la véritable cause de la discorde entre Philippe et

Boniface. Un roi hautain, gouverné par des ministres sans probité,

ne peut souffrir les justes reproches du Pontife, et s'emporte contre

lui aux sacrilèges exci^s que nous verrons.

Quelque peu de fruits qu'il retirât de ses admonitions, Boniface

ne laissait pas que d'en faire, et sur les griefs précédents et sur l'oc-

cupation de Cambrai, dont la juridiction temporelle et spirituelle

appartenait à l'évêque, et sur l'insta!',ation de l'archevêque de Reims
([u'empêchait Philippe, pour s'attribuer plus longtemps les revenus

de cette église, et sur les plaintes du clergé, que Philippe opprimait
de plus en plus, en abusant du privilège que lui avait accordé le

Pape de percevoir le revenu d'une année de tous les bénéfices qui

viendraient à vaquer pendant la guerre de Flandre, et sur les maux
extrêmes que souffrait le peuple par le changement continuel des

monnaies, etc. *. Si mal que répondit Philippe à tous ces avertisse-

ments, Boniface ne cessait point de favoriser la France et sa royale
maison. Car c'est en 1300 qu'il appela en Italie le frère du roi, Char-
les de Valois, le reçut avec de grands honneurs, le nomma capitaine

général des États de l'Église, vicaire impérial en Toscane, et lui fit

I

épouser en secondes noces Catherine de Courtenai, héritière unique
de Baudouin II, dernier empereur latin de Constantinople.

Parmi les sollicitudes qui occupaient la grande âme de Boni-

tace VIII, la principale était de propager le nom chrétien en Orient.

C'est pour cela qu'il travaillait avec îa«it de zèle à ménager la paix

entre les princes catholiques. Il espérait que, une fois d'accord, ils

se ligueraient ensemble pour récupérer la Terre-Sainte. Il avait mis
cette clause au bas de la sentence arbitrale entre Philippe et Edouard.
Une circonstance bien extraordinaire vint augmenter ses espérances

et sa sollicitude. L année même du jubilé, 1300, un roi chrétien des

Tartares, nommé Casan, fils d'Argoun, envoya des ambassadeurs

à Rome et dans tout l'Occident, demandant du secours pour pou-
voir conserver les villes de Syrie et de Palestine, entre autres celle

de Jérusalem, qu'il venait decon(|uérirsur les iMahométans. Boniface

tint à ce sujet un concile, et envoya des lettres pressantes à tous les

souverains d'Europe, en particulier à Philippe le Bel.

' Raynald, 1298, n. 9 ei 24 ; 1299, n. 23 et seqq.
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Mais Philippe, au lieu de terminer la guerre avec les Flamands
comme il en avait eu l'occasion, l'avait rendue plus terrible par un
trait peu digne d'un roi de France. Son frère, Charles de Valois,
ayant remporté plusieurs victoires sur le comte de Flandre, et siib'

jugué presque tout le pays, le comte reçut les conditions que lui

proposa Charles, et vint à Paris se soumettre au roi avec ses deux
fils. Charles lui avait promis que, si le roi ne ratifiait poinf. le traité

d le reconduirait en sûreté à Gand. Philippe, contre la parole de son
frère, retint prisonnier le comte et ses deux fils. Cette conduite ré-

volta les Flamands
; ils reprirent les armes, et commencèrent une

guerre désespérée, où périt bientôt la plus grande et la plus illustre

partie de la noblesse fran(.'aise, entre autres un prince du sang. Le
roi même faillit perdre la vie. Pour soutenir celte guerre qu'avait
rallumée son peu de loyauté, Philippe falsifiait les monnaies, s'em-
parait des décimes levées pour la Terre- Sainte, usurpait les bien?

des églises
; le clergé s'en plaignit à Rome.

Cefutdansces conjonctures que Boniface envoya, l'an 1301, comme
légat en Franco, Bernard, évêque de Pamiers, pour engager Piii-

lippe à la croisade, ainsi qu'il l'avait promis l'année précédente, lui

défendant de détourner à d'autres usages les décimes accordées pour
l'expédition d'Orient, de retenir les fruits des églises vacantes, d'en

conférer les bénéfices sans le consentement du Siège apostolique, et

de violer les libertés de l'Église ; toutes choses dont la renommée
accusait Philippe. Le légat, dit-on, exécuta sa commission avec hau-

teur et jusqu'à menacer le roi de la déposition s'il ne se corrigeait

de tout ce qu'on lui reprochait. Mais de ces menaces il n'y a nulle

preuve dans les actes, d'ailleurs s= nombreux, du temps. Quoi qu'il

en soit, le légat est arrêté, accusé .J«^ lèse-majesté sur plusieurs chefs,

et remis ù l'archevêque de Narbonne pour être jugé par ses compro-
vinciaux.

A ces nouvelles, le Pape, qui pensait avec raison que des imputa-
tions si subites étaient des calomnies pour colorer l'excès commis
dans la personne d'un légat apostolique, écrivit à Philippe pour qu'il

mît en liberté ledit prélat, lui permit de se présenter au Saint-Siège, et

lui rendît les biens de son église, ajoutant que, si Philippe ne don-

nait de cet emprisonnement une excuse raisonnable , il ne voyait pas

con)ment il n'avait point encouru l'excommunication. En même
temps

, pour garder en tout la plus exacte justice, il manda à l'ar-

chevêque de Narbonne de tirer l'évoque des mains des juges séculiers,

s'il y était encore; de faire des informations sur tous les faits dont on

l'accusait, de les lui envoyer quand elles seraient faites, et enfin de

faire transporter l'évêque en Italie sous bonne et sûre garde.
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Pour justifier son procédé, Philippe députa à Rome Pierre Flotte,
son conseiller

,
qui remit au Pape les chefs d'accusation contre son

llégal. Cet envoyé soutint avec tant de hardiesse tout ce que Phi-

I

lippe se permettait contre les églises et contre les personnes ecclé-
Isiastiques, que Boniface ne put s'empêcher de lui dire qu'il avait
puissance de punir le roi et de tirer contre lui le glaive spirituel.
Flotte répondit : « Votre glaive n'est qu'en paroles, celui de moii
maître est réel • c'est-à-dire droit, justice, religion ne sont que des
mots

;
il n'y a de réel que la force. Un chef de voleurs ne parlerait

las mieux.

Le Pape envoya un autre légat, Jacques des Normands, archi-
|jiacre de Narbonne, homme distingué et loué par tous les écrivains
'eson temps. Il devait, de la part du Saint-Siège, enjoindre à Phi-
ppe de relâcher l'évêqne de Pamiers , de ne plus vexer le clergé,

lopprimer la liberté de l'Église, usurper les revenus des églises va-
Ifantes, conférer les bénéfices ecclésiastiques, ni s'appronrier les

Jkimes qui appartenaient aux expéditions de la Terre-Sainte, avec
loidre, en cas de refus, de soumettre le royaume aux censures de
IIEglise, et d'intimer à tous les prélats et docteurs de France de se
llrouver à Rome le 4 •• novembre de l'année suivante, pour re-
Iteser, avec leur conseil, les injures et les dommages que soit les
Ifcclésiastiques, soit les laïques, soutiraient de la part du roi et de
|jes officiers.

Des auteurs modernes ajoutent qu'en cas de résistance , l'archi-
lèacre devait déclarer le royaume de France dévolu au Saint-Siège,
letdeher les sujets du serment de fidélité. Mais cette imputation, contre
liaquelle protestèrent et Boniface et le collège des cardinaux , ne
jrepose que sur les bruits calomnieux répandus par les conseillers de
I hilippe pour colorer leurs attentats contre le Pontife. Arrivé à
IParis, le légat se préparait à remplir sa commission , lorsqu'on lui
enleva les lettres apostoliques. Le comte d'Artois, prince du sang,
Un périt peu après dans une bataille de Flandre, les jeta au feu en
Ipresence du roi et de la cour. Le légat eut ordre de s'en retourner
liKomeavec l'évêque de Pamiers, qui fut mis en liberté.

Bomface, voyant que Philippe outrageait à ce point le Siège apo-
lolique, en méprisait l'autorité, repoussait ses corrections, et que, se
faisant juge en sa propre cause, il s'arrogeait les droits du sacerdoce,

jiou ant disposer à son gré des biens et des personnes e-clèsiastiques,
conférer les titres spirituels, faire plus que le Pape dans son royaume,
ommelont écrit deux historiens désintéressés, Vicérius dans sa

V^ede l'empereur Henri F//, et Mutins dam sa Chronographie ger-
^'mique; Boniface, voyant tout cela, résolut d'emplover des remèdes

jffi-'i

,.J
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plus flrticacos. « Omuid il k u^it do fuiro obsrivop lort canons ii d,.

iimintenir his %|,s , dit Kl( ry. lu piiiMsiuKU' dco P«|u)8 oks h(»iiv«.

raiiHi «'t s\S\i\\i\ nii-doH8iis do lout >. » Or, c'est pivcIsiiiiMU d«* w.|a

qu'il s'agissait avw, IMiilippo lo lii^l. Hoiiitm:» •" itédi» «itinr, lo [i dé.

Cond>ro I.JOI, pliisioursliullos: ruiu'.adros.^ohums los aicluiv{^(iii(.8,

év<>tpios, fliapitros oi d(«ttuirs do Kraiioo, los convociiiaiit au (îonril,

do llouuî pour lo I" novoiiilu'o do l'ainu'io suivuiilo, iiiin do Iniiicr

avec oux, comnio poi'Hoimos non suspootos i\ IMiilippo, l(Mitoo m
serait oxpcdit^iil, selon Diou, pour la ndoi lualioii du roi ot du royaiu,

la com'ction dos dosordr.-s passes ot le Itou gouvoiiH'iniMd à l'aveiiu

Kt couiiur IMiilippe prétoudail dos pi'iviiogos apostolitpios pour loiiL

aux piods l.^s droits do l'I^lgliso, !.• Pape, par une autre l.iilld d,

interne jour, suspendit tiuilos les grAi«'s, privilèges, ooneessioiis

accord(^s par lo Suint-Siogt! aux rois do l''nuie(^ , ordoiuiant (ju'd

les lui ropréseutrtt
, allu (pu^ les ayant reconnus, il pi^i jugois'

devait niodoror leur susponsu.n. Knfiu, lo nu^uio jour oneorc, i|

écrivit h IMiilippo la fainouso lotlro qui oonunonce par ces mois:
AtimUta, fin mrissimr : /l'routt'z, Irk-c/ur fib. Voici connut* l-'lcurv

la rosunio on son histoire :

« Après une (ixluu-talion i\ l'écouttu' avec docilit»', lo Pape (lilan

roi : Diou nous a «Habli sur les rois et sur les royannu\s ponnimi-
chor, détruire, perdre, dissi|)er, l'idillor ot planlor en son nmii w
par sa dooirine. N(> vt>us laissez point persuader «pio vous n'iiyi/

point do supéri(MU' , ot (pu) vous iU5 soyez .soumis au oluildo la hic

raroliio ecclésiastique; qui pens(î ainsi est un inseisé, ot (pii I(î sou-

tient est un inlidMe, sépare du troupeau du bon pastoiu'. Or, \\\[\w-

tion que nous vous portons ne nous ponnot pas de dissiiuuler (|ii(

vous opprimez vos suj.'ls ooclésiastitpies ot séeidiers, les soigneurs,

la noblesse, les connnunantés et le peuple ; de quoi nous vous avons

souvent averti, sims(pie vous en ayez prolilé.

« Pour venir plus au détail , (pioiipi'il soit corlain que lo Papo :i

la souveraine disposition dos bénell(!os, soit qi ils va«piont en coin

do Kome ou au dehors, ot que vous m pouvez avoir aucun dioil d.

les cotdV'rer sans l'autorité du Sainl-Siég(î, toutefois vous ein(iècli(7

rexéeiUiou de ces collations (puuid elles procèdent les vôtres, cl

vous prétendez être juge (*n votre propre cause. En gt-nérai, voii>

ne recoiuuiissez d'autres juges qu(5 vos ofliciers pour vos iutei#.

soit eu (ItMuandanl, soit en défendant. Vous traînez il votre tnltiiiial

les prélats et hîs autres ecclésiastifpies de votre royauiiu;, tant ré{,Mi-

liers que séculiers, tant pour les actions persoinuîIKis que pour l(S

> Fleiiry, DùcoufA- sur les libertés de Végl. gallic, édit. de M. Émeri.
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CATHOLIQdK. 4g|

«Iu'iIh 110 tmnii. ^m du vous eu
•hW'iincH »a daiiliHiN iMvt'uw, qiiou|u< |,

voir Mtil' lt« riiMiri^. VoiiM II..
p(M'iiintt4>ir.

F •*'»^ l»r<^l»l«« d«iU|.loy»T h- «laivo Hpirituol nuilir cimix (luj |««
fl.'i.M»nt, m d'oxorcMT hui. jun.linion sur I„k inonasI.NivH .i.mi

ivui». imSlrnihi. avoir lu ««,,!,.. Kiillii v.him Iniil.»/ hI mal i,, nobit,
.,

'"'«' Lyon, ol l'ttv.!/ r.,dui(. /k „„,. i„||« p„nv,,,(,,', , n„>i| ^,^^
ditlu-ilo n.iVllo 8Vu rrl. ,. ^^ut. r.,iH dlo nW pas d', volm
Imyaumo

;
noiw 8uiinneH p... i.,iUM..mil i.isiniiKl,. n„h droilh, on avant

|t'lt!(inaii(MfU).

« Vous no r lez point dn n.odmaiion danu la pnra.pli,»,, .!,.«\mvm, -Io8 tV 108 callHMraK c« .p.. vo.is, par voh alL, vous
1«|>|'«.lo/.n.Kal„s; vous voimmum'i cm l.uilH ot lourn.>/ «^n pillai/,,
|.o.|'«' « «t" introduit pour l.s ...us.uvrr. Nouh no parlons point
iiiainli^uaul un cl.anK.un.snt <!« la ino.niai.! vX dos autros KriHs dont
nous rocovons (h-s plainh-s -•• tous cAtrs; mais po.n- no pas nous
r.i!<ln, coupalilo dovanl hi. ., .j.ù „„„« d.uiaodora ron.pto do votre
\hm, voulant p.MU-voir h voln- salut ot à la n'^pn» .'ion d'un royaunu-
|<|iiinous y ostK. cl,„r, «pr.\s m avoir d..|,l„Vr «v«f, nos fvhm lo«
'"'••iMiaux, nous avons, par d'au!,, s latr. s, appH,^ pur dovaut nous
b arr,l,ov<^«pu,8, los •^v<^(p.(,s sarros ou ,,lus, los al.hos do (Jlloa.ix
J'' ('In^ny, d.! l'n'unontro, do Sainl-Doms on Kranoo ot do Mannou

'

'1.'.; I.>s «il.apitros dos oathodralos do votro royauu.o, los dooiours «n
'Oologio, on <lroil c»„on ol m .Iroil civil, ot quol.p.os «utros oooNV
mtiqu.'s

;
lour ordoru.anl .lo so prosontor «lovant nous l(, 1- jour

Ne novouibro prochain, pour los o.u.sultor s.n- K.ut oo quo dossus
co..wno pcrsonrios cp.i, loin do vous ^n, «uspootos, «(,nt alloolionn.'u.s
ail l)ion do votro royauu.o, dont nous traitorons av(,o mx. Vous
pouiTo/., 81 vous croyo/ y avo.. intôr^, vo.is y tro.ivcîr on n.Aino
inits, î.ar vous-nn^nu, ou par dos onvoyôs lidôlos «il l.ion inslruits

de vos na«,ntions. Autr«Mn..ut nous no laiss.-ror.s pas do pr«W!d«T .-nmv, iilmnm, ainsi ,p,«, nous juj^nrous à propos. .. La lolln, Unit par
WH! <!xljortution fl socourir la T<Tr.!-Siunl«! •

.

Si,(l lUi (;ôl«'., cott(! inissivo, «'rnnnorai.t ainsi los t«)rtsdo l»liilint>o

,""^"'' f^""" '"'*" I"""' '"' l''"i'**N '''«" "'ilro i'MÙ, «.||o no «lisait ri.îrim do vrai, ot rospirail «l'aill -s nn Um «I., «,harit.', ohr.Uionno ol
Nolendross..pHfornol|«,. Aussi l'iorro Klof(„ h, tint r,a«.l..',o, ot, oo,n.n«.
«. co,ivionn..nt Jlonri do Sp«u,«lo ot |»i«..r«. «k Maroa ^ l..i sul.siitua

rotto autre, toute hrèvo et pi«p,anto : « Honifaco, évoque, ««.'rviteur

l.deM. Ëmeri.

' FInnry, 1. 00 n. 7. Rayaal.l. (.101 , n. 31 cl 8«,.,,,. _ . Sj„„„. „,j „„, ,,,
n. II. Marca, 1. 4, cap. ic. De Concordid.
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*** HISTOIRE UNIVERSELLE [Llt.LXXVII. -Deuoe
des serviteurs de Dieu, à Philippe, roi des Francs. Craignez Dieu, et

gardez ses commandements. Apprenez que vous nous êtes soumis
par le spirituel et le temporel. La collation des bénéfices ne vous
appartient en aucune manière. Si vous avez la garde de quelques-uns
de ces bénéfices pendant qu'ils sont vacants, vous êtes obligé d'en
réserver les fruits à leurs successeurs ». Si vous avez conféré quelques
bénéfices, nous déclarons nulle cette collation pour le droit, et nous
révoquons tout ce qui s'est passé dans ce cas pour le fait. Ceux qui

croient autrement
, nous les réputons hérétiques. Au palais de

Latran, le S""* jour de décembre, l'an sept de notre pontificat;»
c'est-à-dire le même jour où fut ejipédiée la lettre Ausculta, fili.

'

Or, qui jamais pourra s'imaginer que Boniface écrivît à Philippe,

le même jour, deux lettres d'une forme et d'un style si difi'érents?

Qui ne voit, au contraire, que le style également laconique et in-

cohérent de cette lettre si courte est ajitant éloigné du styJe grave,

soutenu, même an peu prolixe de Boniface, que le ciel l'est de k
terre? Pour plus d'évidence encore, que l'on compare à cette petite

lettre le ^ébut de la lettre Ausculta, fili : « Écoutez, très-cher fils

le précepte du père, inclinez l'oreille de votre cœur à la doctrine du

maître, qui tient la place de crîlui qui est Maître et Seigneur. Recevez
volontiers et tâchez d'accomplir efficacement les admonitions de votre

mère
,
la sainte Église. C'est à vous que s'adresse notre discours;

c'est à vous que s'exprime notre amour paternel ; c'est à vous que la

tendre mère ouvre son cœur. » A ce début répondent la suite et la

fin. La lettre se terniinait ainsi : « Mais vous, 6 notre fils, mettez
pour les trois temps votre vie en assurance, réglant les choses pré-

sentes, vous rappelant les choses passées, et prévoyant les choses
futures, afin que, préparé de cette manière, vous méritiez la grâce

de Dieu en ce monde, et dans l'autre la gloire du salut et de la récom-
pense éternelle. »

Or, pendant que Boniface épuisait dans cette lettre toutes les

expressions de douceur et de charité pour s'insinuer dans l'espritdii

roi et lui faire reconnaître ses torts
,
qui pourra croire que le même

jour il voulût l'irriter par un billet désobligeant, qui ne renferme que

des reproches et des paroles piquantes ? Mais tout moyen était bon

aux ministres de Philippe; ils répandirent donc cette fausse lettre,

comme étant de Boniface, et cela pour le rendre odieux et faire ac-

croire qu'il voulait que le roi reconnût tenir de lui le royaume.
Pour achever cette œuvre de ténèbres, un autre conseiller du roi,

» Et 81 allquorum vacantium custodiam habeas, fructus eorum succeBsorlbus
reserves. Ce.te phrase, non latine, trahit la main du faussaire.
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clontle îjrand.père avait été brûlé comme manichéen, Guillaume
de Nogaret, rnspiré par les schismatiques Colonne, présenta le
.2 mars 1302 un réquisitoire à Philippe, où il soutenlit^qu^e a'rt !
clés: loque Bon.face n'était point Pape; 2» qu'il étai? hérétique
manifeste et entièrement reiranché du corps de la sainte Éalise-Tqu 11 était s. horriblement simoniaque. que jamais personne „;
lavait été davantage depuis le commencement du monde • 40 qu'il
était manifestement plongé dans des crimes énormes, infinis mi'il

y
était endurci au point d'être entièrement incorrigible. En consé-

quence, il suppliait le roi d'assembler un concile pour juger et punir
oe monstre. ^

Se peut-il un catholique qui n'envisage avec horreur, je ne dis
pas seulement la sacrilège impudence de Nogaret, mais la conni-
vence de Philippe? Non-seulement il écouta le- réquisitoire, mais,
pour donnera toutes ces manœuvres une apparence légale, il con-
voqua, pour le 10 avril de la même année 1302, les états du
royaume, les prélats, les nobles et les syndics des communes. Dans
celle assemblée, Pierre Flotte, devenu garde des sceaux, parla au
nom de Philippe. Tous les maux que les églises de France avaient à
souffrir de la part du roi, de ses ministres et des seigneurs, il en ac-
cusa la cour de Rome. Mais surtout il accusa Boniface de prétendre
que le roi lui était soumis pour le temporel de son royaume, et qu'il
devait reconnaître le tenir de lui

; en preuve, Flotte produisit la lettre
que lui-même avait fabriquée.

Pour achever l'imposture, le roi demanda gravement aux prélats
et aux barons de qui ils tenaient leurs fiefs, de lui ou du Pape
comme si Boniface prétendait que le royaume de France fût un fief
de l'Eglise romaine. Les barons, trompés par Pierre Flotte ou fei-
gnant de l'être, répondirent dans son sens. Ils avaient pour cela des
raisons particulières

; à l'exemple du roi, ils tyrannisaient, dépouil-
laient les églises de leurs domaines

; un Pape qui voulait pour les
églises la liberté et la justice leur était naturellement odieux. Les
prélats, interpellés à leur tour, demandèrent du temps pour délibé-
rer, et s'efforcèrent de persuader au roi et aux principaux seigneurs
que l'intention du Pape n'était pas de combattre la liberté du
royaume ou la dignité royale ; mais on les pressa de répondre sur-
le-champ, et on déclara publiquement que, si quelqu'un paraissait
d'un avis contraire, il serait tenu pour ennemi du roi et du royaume.
Telle était la liberté des suff'rages dans cette assemblée. On dirait un
ooncile impérial du Bas-Empire chez les Grecs de Byzance.
Les évêques, très-embarrassés, ayant répondu qu'ils assisteraient

le roi de leurs conseils et des secours convenables pour la conserva-

^^'if

XIX.
80
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tion de sa personne, des siens et de sa dignité, de la liberté et des
droits du royaume, le supplièrent de leur permettre d'aller trouver
le Pape suivant son mandement, à cause de robéissancc qu'ils In,
devaient. Mais le roi et les barons déclarèrent qu'ils ne le souffr
raient en aucune sorte. Voilà c mme dès lors l'église de Franc."
commençait à être libre, un peu mo^ns que sous les ernpereu
païens. ^

II sera curieux d'entendre sur tout cela un historien protestant
« Maigre la faveur que Boniface avait montrée en général à toute

la nation de trance, dit le Genevois Sismondi, il avait déjà eu q^e^ques altercations avec Philippe le Bel. et ce prince, non moins i...
patient, non moins irritable que Bonitace, avait plus de mémoire
pour les injures que pour les bienfaits. Par une trahison insigne
Philippe tenait on prison Gui,, comte de Flandre, et ses deux fils,'
qui, pour faire lever le siège de Gand, avait signé un traité ave

hcitait la libération de ces prisonniers, et le roi s'offensait d'autant
plus de ces sollicitations, que sa conduite était plus honteuse, h
vZlZ

'''"
n!".'"''

"" '''""' ^ ** ^"^"'« «"^re la France et

i pffr"' . ^'''^r
'''"'' '^''^''^ ^« ^«" interposition, comme

SI elle dérogeait à ses droits. Enfin le Pape, sans le consentement du

Znn^Tt^'
""."''"''' ^'^'^' ^ ^^'"'^^^

'
«t il avait nommé lé-vêque de Pamiers légat apostolique en France

« Quoique dans plus d'une occasion il eût accordé des annateset
des décimes au prince français pour la guerre de Flandre, Il avait
aussi cherché quelquefois à fermer le trésor ecclésiastique, ou dumoins a le dispenser avec plus d'économie que ne le désirait un

SUT"'' rr'^' "^J
P"'^''- ^' ^"" «^*^' '« r«» «valt défendu la

sortie de
1 argent hors du royaume, afin de priver la cour de Romede

1 espèce de revenu qu'elle tirait de la conscience de ses sujets. A
1
occasion de quelques démêlés qu'il avait eus avec l'évêque dePa-m ers d avait fait jeter cet évêque en prison, et il avait intenté contre

IP l^r '''":f
°"' ««'"'"« «^"t''e "n rebelle, coupable du crime

Inl "seîîi? \ ' "'T-'' *^"P^' «"^'"^ «etteviltion deslm-mumtés eccésiastiques. lui reprochait d'avoir saisi les revenus de

Si"rl'T'?/!;'''/^'''^P"''''
l'hilippecrut convenable de s'appuyerde

1
autorité des états de son royaun.e contre celle de lÉ^lise!

brlnlèrl
''''!;':.''?"' ^••«'"'ère fois, la nation et le clergé s'é-

servitude iirr î^'^Vf
''''''' '"^ ''^'^'^ ^""•«-- ^viL de

ciW aiv r^'^^^TV'*"''
'^ ^•^'^ desacrifier jusqu'à leurcon-

Tun ch.f
T^''''' ^' '"^' '"'"^^^' '' ^' repousser la protectionqu un chef étranger et^ indépendant leur offrait contre la tyrannie.
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Aiinom de ces libertés do l'Église, on refusa au Pape le droit de
prendre connaissance des taxes arbitraires que le roi levait sur le
clergé; de l'emprisonnement arbitraire de l'évêque de Pamiers; de
la saisie arbitraire des revenus ecclésiastiques de Reims, de Chftions
de Laon, de Poitiers

; on refusa au Pape le droit de diriger la con-
science du roi, de lui faire des remontrances sur l'administration de
sou royaume, et de le punir par les censures ou l'excommunication
lorsqu d violait ses sermenis. Sans doute la cour de Rome avait ma-
nifeste une ambition usurpatrice, et les rois devaient se mettre en
garde contre sa toute-puissance; mais il aurait été irop heureux
pour les peuples que des souverains despotiques reconnussent encore
au dessus d'eux un pouvoir venu du ciel, qui les arrêtait dans la
route du crime *; et si les Papes, au lieu de tomber sous la dépen-
dance de Philippe le Bel, étaient toujours rsstés ses supérieurs, la
France se serait sauvé tout au moins l'opprobre de la condamnation
des Templiers''. »

On aura sans doute remarqué ces paroles de l'auteur protestant •

« C'est alors que, pour la première fois, la nation et le clergé s'ébran-
lèient pour défendre les libertés de l'églisp -allicane. Avides de ser-
vitude, ils appelèrent liberté le droit de dacrifier jusqu'à leur con-
science aux caprices de leurs maîtres, et de repousser la protection
qu'un chef étranger et indépendant leur offrait contre la tyrannie. »
Ces paroles étonneront plus d'une personne. Cep«^ndant Fleury,8ans
y penser, s'exprime à peu près de même quand il appelle les liber-
tés gallicanes « libertés à l'égard du Pape, servitudes à l'égard du
roi. » Mais Bossuet a dit quelque chose de bien autrement fort sur le
caractère intime des libertés ou maximes gallicanes. La principale
de ces maximes est la non-subordination du temporel au spirituel.
Bossuet a travaillé vingt ans pour l'établir dans un de ses ouvrages.
Or, voici quel principe il po«?e comme le pivot de toute son argu-
mentation : « L'empire ou le gouvernement civil est donc subordonné
à la vraie religion et en dépend dans l'ordre moral, mais non dans
l'ordre poliiique, ou en ce qui concerne les droits de la société hu-
maine 3.» D'après cela, il est clair que, selon Bossuet, l'ordre politique
est distinct de l'ordre moral; que, de soi, l'ordre politique est sans
morale et sans religion

; que, de soi , l'ordre politique est athée, et

même qu'il doit l'être, s'il veut éviter la subordination à la puissance

* Voici la pensée de Slsmondi, réduite à sa plus simple expression : Les souve-
rains doivent se bien garder de se soumettre au Pape; cela serait trop heureux
pour les peuples. — « Hist. des Républiq. ital., t. 4, c. 24, p. 141 et suivantes.—
^Defens., 1. 1. sect. 2, cap. 6, 32 et 35.
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religieuse et sacerdotale
; qu'enfin telle est la base nécessaire du cal-

licanisme. °

Mais revenons à l'assemblée nationale de 1302, où ces maximes
furent proclamées et mises en pratique. Les résultats de cette pre-
mière assemblée furent plusieurs lettres. Voici celle que Philippe
écrivit au vicaire de Jésus-Christ : « Philippe, par la grftce de Dieu
roideFrance, àBoniface, soi-disant Pape, peu ou point de sal„t'
Sache ta très-grande fatuité que pour le temporel nous ne sommes
soumis à personne

;
que la collation des Lénéfices et des prébendes

vacantes nous appartient par le droit de notre couronne; que les
fruits de ces bénéfices sont à nous

; que les provisions que nous
avons données et que nous donnerons sont valides pour le passé et

pour l'avenir, et que nous en maintiendrons courageusement les pos-
sesseurs envers et contre tous. Ceux qui croient autrement, nous les

réputons fous et en démence. Donné à Paris, etc. »
Dans cette lettre, Philippe traite le vrai et unique Pape de Pape

prétendu, ce qui est schismatique
; de plus, il soutient que c'est non

pas un privilège pontifical, mais un droit propre de sa couronné, de
conférer les églises vacantes, c'est-à-dire que, par t.n droit inhérent à

sa couronne, il est en France à la fois évêque et Pape, ce qui est hé-
rétique. Après cela, l'on s'étonnera peu que le ton de ce libelle soit

celui d'un hérésiarque.

Les^barons écrivirent, non pas au Pape, mais au collège des car-
dinaux. Ils disaient entre autres : « Celui qui occupe le Saint-Siège
prétend qUé le roi est son sujet quant au temporel, et le doit tenir de
lui. » Les prélats disaient dans leur lettre au Pape : '« Le roi , dans
l'assemblée des états, a publiquement assuré par ses ministres que
vous lui aviez intimé, par le nonce Jacques des Normands, que,
pour son royaume même, il vous était tem-'>rellement assujetti, et

qu'il devait reconnaître le tenir de vous, i que c'est en exécution
de cela que vous appeliez les prélats et les docteurs à Rome. »

Les cardinaux en corps répondirent à la noblesse de Frân-e que
Boniface et tout leur collège conjointement avec lui n'oublieraient
rien pour conserver l'union entre l'Église, le Saint-Siège, le roi et le

royaume de France
; que le Pape n'avait point écrit, ni au roi ni à

d'autres, que ce prince lui fût soumis pour le temporel, ou qu'il tînt

de lui le royaume qu'il possède; qu'il n'en avait jamais eu la pré-
tention ni la pensée; que l'archidiacre de Narbonne, nonce de sa

Sainteté, ayant été ouï depuis son retour à Rome, soutenait n'avoir
rien dit en cour, ni rien donné par écrit, qui fût approchant de ce
qu on lui imputait sur cela

; qu'ainsi, les conclusions données par
Pierre Flotte devant le roi, dans l'assemblée des états, étaient fausses

-î /-
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etsans aucun fondement; qu'à la vérité les prélats et les autres ec
cles.ast.ques du royaume avaient été mandés à Rome par le Pane
pour dehbérer avec eux sur ce qu'il y aurait à faire pourîa réformT
tion des desordres; mais que sa Sainteté ne prétendait conftTrer
qu avec des gens non suspects, agréables au roi et aflectionnés au
.en de la France; ope, loin de recevoir avec mépris les bulles que

le Pape ava.t écrites au roi, et de les rejeter injurieusement, comme
onava.tfait àla cour, on aurait dû le remercier, puisqu'elles ne
tendaient qu à remédier aux maux que souffraient les gens d'église
et a rétablir le bon ordre par tout le royaume

; que s'il était vrai que
le Pape eût foulé ie clergé, ce n'aurait été qu'à la prière du roi, en
lu, accordant de ever des décimes; que ce n'était qu'en faveur du
roi et des grands du royaume qu'il avait donné les dispenses dont on
se plaignait, et qu'ainsi il ne pouvait lui en faire de reproches sans
ingratitude; qu il ne se souvenait pas d'avoir pourvu d'étrangers au-
cune egl.se cathédrale, hors celles de Bourges et d'Arras, qu'il avait
remplies de sujets très-capables et agréables à sa majesté, qui d'ail-
leurs ava.ent été élevés dans le ro^.ume, dont l'un, quoique Ro-
main, était docteur en théologie de la faculté de Paris, et avait été
piocepteur du roi; l'autre, quoique pareillement Italien, avait pro-
fesse

1 un et l'autre droit d ns l'université de Paris; que, pour un
étranger ou deux, qui avaient été recommandés d'ailleurs par le
ro. l'on trouvait cent Français que le Pape avait comblés de grâces
et de bienfaits *.

Boniface, non content de répondre dans le même sens à la lettre
du cierge de France, en lui reprochant néanmoins sa pusillanimité,
tint un grand consistoire vers la fin du mois d'août, auquel il fit
assister les députés du même clergé. Le cardinal de Porto y parla au
nom de tous ses collègues. Ayant pris pour texte ces paroles dites
a Jeremie

: Voici que Je t'ai établi sur les nations et les royaumes pour
arracher et détruire, pour planter et bâtir, il dit que ces paroles
prophétiques devaient s'entendre de la puissance du Pape sur tous
les peuples de la terre, non-seulement par le ministère évangélique
de la parole de Dieu, mais encore par un droit de juridiction dévolu
aux successeurs de saint Pierre, et que l'usage de cette puissance
regardait aussi bien la punition des méchants que la récompense des
bons

;
qu'il y avait une union si étroite entre le Pape et le sacré col-

lège, que l'un ne voulait rien sans l'autre ; et que, dans ce qui re-
gardait l'affaire présente, rien ne s'était fait que d'un commun ac-
cord; que la bulle écrite par le Pape au roi, et dont on se plaignait

* Différend, p. 63.
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si haut en France, avait été lue et relue on plein consistoire
; qu'elle

y avait été.examinée fort exactement, et qu'elle ne respirait que la

charité chrétienne en des termes pleins de douceur et de tendresse-
qu'on s'était trompé en France de croire que l'intention du Saint-
Père, dans celte lettre, fftt d'obliger le roi à reconnaître qu'il tenait
son temporel de l'Église

; que ce n'avait été la pensée ni du Pape ni
du sacré collège, et que ce n'était nullement le sens de la lettre; qu'à
la vérité l'on parlait d'une autre petite lettre en forme de billet, où
se trouvaient les prétentions dont on se plaignait, et que l'on avait
fait courir en France sous le nom du Pape ; mais qu'on n'en con-
naissait pas l'auteur à Home, et qu'on y était très-persuadé que le

Pape n'y avait point de part
;
qu'il voulait croire que le roi était un

bon prince et fort catholique, mais qu'il avait auprès de lui de mau-
vais conseillers qui abusaient de sa facilité et de ses bonnes inten-
tions

; qu'à l'égard de la collation des bénéfices, il était certain
qu'elle ne pouvait appartenir aux laïques par aucun droit, et qu'une
marque de cette vérité, c'est que le roi lui-même avait demandé là-

dessus le privilège de l'Église.

Le Pape, prenant pour texte ces paroles de l'Évangile : Ce que
Dieu a Joint ensemble, gtte ('homme ne le sépare point, et les «appli-

quant à l'Église romaine et au royaume de France, dit que leur

union commença par Clovis, auquel saint Ren)i prédit que le roi et

le royaume de France seraient heureux tant qu'ils demeureraient
unis à cette Église, mais qu'ils périraient dès qu'ils viendraient à

s'en séparer. Cette union avait procuré à la France les plus grands
avantages. Pour vouloir la rompre, il faut être Satan ou de ses sup-
pôts. Tel était Pierre Flotte, borgne de corps, aveugle d'esprit,

hérétique plein de fiel, auteur de la discorde entre le roi et l'Église

romaine.

La lettre pontificale, écrite du consentement des cardinaux, après
une mûre délibération, mais qui, de concert avec les ambassadeurs
de France, ne fut pas envoyée au roi, parce qu'on jugea convenable
de lui en écrire auparavant, c'est lui. Flotte, qui l'a corrompue, ou
qui a suggéré au roi des faussetés à ce sujet. On avait affecté de ca-

cher la lettre aux grands du royaume et aux prélats, pour leur per-

suader plus aisément que le F ape avait voulu obliger le roi à recon-
naître qu'il tenait de lui sa couronne et son temporel. Rien n'était

plus faux. Depuis quarante ans qu'il étudiait le droit, il n'ignorait

pas qu'il y a deux puissances ordonnées de Dieu. Il ne pensait aucu-

nement s'attribuer la juridiction du roi, qui toutefois ne pouvait nier

qu'il ne fût soumis au Pontife romain à raison du péché. Quant à la

collation des bénéfices, il avait souvent dit aux ambassadeurs de
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France qu'il voulait faire en sorte que le roi fit licitement ce qu'il
faisait tUtcitement. D'après toutes les lois, il est certain que cette
collation ne peut appartenir à un laïque, comme en ayant le droit
spirituel.

Le Pontife ajoutait que, si par aventure il avait été trop loin en
quelque chose, soit à l'égard du roi, soit à l'égard de son royaume
il était prêt à le réparer d'après le jugement des cardinaux, ou même
des seigneurs de France qui fussent hommes d'honneur et de pro-
bité, tels que le duc de Bourgogne et le comte de Bretagne, rien ne
lui tenant plus au cœur que de conserver la bonne intelligence avec
le roi. Son penchant pour la nation française était si connu, qu'a-
vant son pontificat les Romains lui reprochaient d'être Français.
Malgré tout cela, si le roi ne se remettait dans le droit chemin, et
ne se désistait de son entreprise, et ne permettait aux prélats de se
présenter au Siège apostolique, il serait forcé de procède™ contre lui.
Philippe avait déjà commis des choses plus graves que les rois de
France qui furent déposés par ses prédécesseurs

; il ne laisserait donc
pas de le déposer aussi, comme il ferait à quelqu'un d'une infime
condition, quoique avec une grande douleur. Il ordonnait de nou-
veau aux prélats de venir à Rome, et de faire le voyage à pied s'ils
n'avaient pas de chevaux.

'

Malgré les défenses et les menaces de Philippe, plus de la moitié
des prélats, savoir, quatre archevêques et trente-cinq évêques, arri-
vèrent à Rome pour le concile indiqué au l» novembre 1302. Le
Pape y publia, le 18 du même mois, la fameuse bulle Unam sanctam
insérée au droit canon. En voici la substance :

« Nous croyons et confessons une Église, sainte, catholique et
apostolique, hors laquelle il n'y a point de salut; nous reconnais-
sons aussi qu'elle est unique, que c'est un seul corps qui n'a qu'un
ciief, et non pas deux, comme un monstre. Ce seul chef est Jésus-
Christ, et saint Pierre, son vicaire, et le successeur de saint Pierre.
Soit donc les Grecs, soit d'autres qui disent qu'ils ne sont pas soumis
à ce successeur, il faut qu'ils avouent qu'ils ne sont pas des ouailles
de Jesus-Christ, puisqu'il dit lui-même qu'il n'y a qu'un troupeau
et un pasteur. Que dans cotte Église et sous sa puissance il y a deux
glaives, le spirituel et le temporel, nous l'apprenons de l'Évangile;
car les apôtres ayant dit : Voici deux glaives ici, c'est-à-dire dans
l'Eglise, le Seigneur ne leur répondit pas : C'est trop, mais : Cest
mez. Assurément celui qui nie que le glaive temporel soit en la
puissance de Pierre méconnaît cette parole du Sauveur : Itemets
ton glaive dans le fourreau. Le glaive spirituel et le glaive matériel
sont donc l'un et l'autre en la puissance de l'Église; mais le second
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doit être employé pour l'Église, et l'autre par l'Église. Celui-ci estdans la mnin du prélre, celui-là est dans la main des rois et des
guerriers, mais sous la direction du prêtre. Or, il faut que l'un de
ces glaives soit soumis à l'autre, et la puissance ten.porelle au nou-
voir spirituel. Car, suivant l'Apôtre, toute puissance vient de Dieu et
celles qui existent sont ordonnées de Dieu: or, elles ne seraient L
ordonnées si un glaive n'était pas soumis à l'autre glaive, et, co.nmo
n eneur, ramené par lui à ce qu'il y a de suprême. Car, suivan

Z donT'
'''1 ""' '°' '^ '« ^'^'"'^^ ^^' «« q"i ^«t infime socoordonné par des intermédiaires à ce qui est au-dessus de tout

^ri'/Vf"/''
''''' ^' ^'"'"'^''^' *«"'«« «'•«««« "« «ont pas ra^menées à 1 ordre immédiatement et de la même manière, mais leschoses basses par les choses moyennes, ce qui est inférieur par cequi est supérieur.

^

« Or, que la puissance spirituelle surpasse en noblesse et en di-
gnité toute puissance terrestre, nous devons le confesser d'autant
P us clairement, que les choses spirituelles sont plus au-dessus desChoses temporelles. Nous le voyons évidemment encore par l'obla-
tion, la bénédiction et la sanctification des dîmes, par l'institutionoe la puissance, et le gouvernement du inonde. En effet, d'après b

f"r^r^t,'''V''''^ '"*-"^^' '' «PP"''^'^"^ " la puissance spiri-
tuelle d instituer la puissance terrestre, et de la juger si elle n'est pasbonne. Ainsi se vérifie l'oracle de Jérémie touchant l'Église et la
puissance ecclésiastique : Voilà que Je t'ai établi sur les nations et
les royaumes, et le reste comme il suit. Si donc la puissance terrestre
devie, elle sera jugée par la puissance spirituelle. Si la puissance
spirituelle d'un ordre inférieur dévie, elle sera jugée par son supé-
rieur. Si c est la puissance suprême, ce n'est pas l'homme qui peut
ia juger, mais Dieu seul, suivant la parole de l'Apôtre : Lliomme
spirituel juge toutes choses, et n'est jugé lui-même par personne

« Or, cette puissance qui, bien qu'elle ait été donnée à l'homme
est, non pas. humaine, mais plutôt divine, Pierre l'a reçue de là
bouche divine elle-même, et celui qu'il confessa l'a rendue, pour lui
et ses successeurs, inébranlable comme la pierre ; car le Seigneur lui
a dit

: loutce que tu lieras, etc. Donc, quiconque résiste à cette puis-
sance, résiste à l'ordre même de Dieu, à moins que, comme le ma--
mcneen, il n'imagine deux principes : ce que nous jugeons faux et
neretique; car, suivant le témoignage de Moïse, c'est, non pas dans
ies principes, mais dans le principe que Dieu créa le ciel et la terre.

« Ainsi toute créature humaine doit être soumise au Pontife ro-
main, et nous déclarons, affirmons, définissons et prononçons que
cette soumission est absolument de nécessité de salut. »
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bulle tend h prouver que la souveraineté tennporelle n'exempte point

le prince de cette sulmrriination à la puissance directive et ordinative

de fÉglise f comme l'appelle Gerson.

Des diverses raisons qu'en rapporte Roniface, il n'en est pas une
qui lui appartienne en propre. D'ahord, que l'Église soit une, que
son chef soit unique, et que ce chef soit le successeur de saint [*ierre

cela est de foi. Ce qu'il dit des deux glaives et de leur subordination

est pris mot à mot d'un des plus illustres docteurs de l'église des

Gaules, saint Bernard, et ne signifie d'ailleurs que la subordination

générale du temporel au spirituel, de la force à la justice, comme
du corps à l'âme : doctrine enseignée bien avant lui, et par saint

Grégoire de Nazianzo, et par saint Isidore de Péluse, et par Yves de

Chartres, et par Hugues de Saint-Victor, et par Alexandre de Halès,

et par saint Thomas. Qu'il appartienne à la puissance spirituelle

d'instituer la puissance terrestre et de la juger si elle n'est pas

bonne, cela se trouve en toutes lettres dans un des plus fameux doc-

teurs de Paris, Hugues de Saint-Victor, et équivalemn.^nt dans la

consultation de la nation française pour substituer Pépin le Bref à

Childéric, dans le discours de Charles le Chauve au concile de Toul,

dans la lettio de l'empereur Louis H à Basile de Constantinople, sans

parler du reste.

L'application au sacerdoce chrétien des paroles dites au prophète

Jérémie avait été faite bien avant lui ; en 431, par Théodote, évoque

d'Ancyre, au concile d'Éphèse ; en 512, par toute l'Église d'Orient

dans sa lettre au pape Symmaque ; en 518, par Jean, patriarche de

Jérusalem, dans une lettre synodale souscrite de trente évoques de

sa province ; en 53(i, par le patriarche Mennas de Constantinople,

dans un décret approuvé par soixante-onze évêques ; en 845, par le

concile de Meaux où assistait Hincmar de Heims ; en 878 et 879, par

le pape Jean VIII, dans ses lettres h Basile, empereur d Orient; plus

tard, mais toujours avant Boniface, par saint Bernard, par Pierre le

Vénérable, par Hugues de Saint-Victor, par Guillaume, archevêque

de Sens, par Pierre de Blois, par Innocent III *.

Quant à la remarque que Moïse ne dit pas dans les principes,

mais dam le principe que Dieu créa le ciel et la terre, elle est fondée

• Theod. Ancyr. Homil. conira Nestorium. Labbe, t. 3, col. I0Î4; Epist. Ecel,

orient, ad Symmach. Labbe, t. 4, col. '3<)4 ; Epist. Joan. Hièros. (.abbe, t. 6,

p. 190; Conc. Const. sub Mennâ,»cl.K. ),abbe,t. 5, p. 90; Conc. Meld. Labbe, t. 6,

p. 18IG; Epist. Joan. VIII ad Basil., imp. Labbe, t. 9, p. 66; S. Bernard, epttl.

237 ; Petr. Vin., l. 6, epist. 24 ; Hug. Victor, 1. 2, De Sacrament. fidei, pars 2,

cap. 4 ; Gulllelm. Senon. Exhort. ad Alex. ITI; Petr. Blés,, epist. 144 ad Celés-

tin. m, Innoc. lll, sermo 1, in consecr.sui pontif.
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lu Sagesse étern..||e, le Verbe le Fils nar n.,i »nn.
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" ... ' ;""*^ «t. rus, pat qui toutes choses ont été
laites, qui lui-n.ô.ne, dans lÉvangile, s'appelle le principe, et que
saint Paul appelle également le principe dans lequel toutes choses in?
ae créées et tiennent ensemble. Saint Ambroise, en rappelant les
.
.vers sens que on donne à .tetle première parole, mais qui ne s'ex-

cinent pas un l'autre, dit positivement : « C'est donc dans ce prin-
cipe, cest-à-diredans le Christ, que Dieu a fait le ciel et la terre
parce que toutes choses ont été faites par lui , et que sans lui rien n'L
|té fait. Ce qui a été fait était vie en lui, parce que c'est en lui que
tout subsiste *. » ^

Or ce Christ, alpha et oméga, principe et fin de toutes choses, ce
(;hrisl h qui a été donnée toute puissance au ciel et sur la terre, n'a
|;ta)l. qu une loi pour toute créature humaine; qu'un interprète in-
laillible de cette loi, l'Église catholique

; et dans cette Église, qu'un
rlief un organe nécessaire. Donc, prétendre que la puissance tem-
porelle est mdependanto, soit de la loi divine, soit de l'Église catho-
lique, soit du Pape, c'est supposer nécessairement que pour la puis-
sance temporelle, il est un autre principe que le Christ

; que ce n'est
pas dans ce seul principe, mais dans plusieurs, que Dieu a créé et
qt. Il gouverne le ciel et la terre : c'est tomber nécessairement dans
lin dualisme de manichéen.
Ainsi, et pour ce qu'elle décide, et pour les preuves sur lesquelles

elle s appuie, la bulle Unam sanclam est conforme à la tradition des
i'ères et des docteurs.

Le même jour, 18 novembre 1302, que Boniface publia cette fa-
meuse decrétale, il excommunia par une autre quiconque empêcherait
ou molesterait ceux qui allaient à Rome ou qui en revenaient. Phi-
lippe n'était nommé ni dans l'une ni dans l'autre. Boniface voulait
moins se venger que prévenir les suites d'un si mauvais exemple.
Pour ne négliger aucun moyen de ramener le roi, il lui envoya le

cardinal Lemoine, homme estimable sous tous les rapports, et Fran-
<:ais de nation

; en même temps, il traitait avec son frère, Charles de
Valois, qui lui avait promis d'arranger le différend. L'an 1303, le
légat étant arrivé en France, Boniface lui adressa douze griefs sur
lesquels Charles de Valois et l'ambassadeur de Philippe, auxquels
ils avaient été communiqués, assuraient que le roi donnerait satis-
faction. Le légat devait les lui présenter, et si, dans un certain

» Voir Jansen. in Pentateuch., et les lettres de M. Dracb, rabbin converti. -
»In Hexaemer.,1. 1, c. 4.

!l
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temps, il n'y mettait ordre, comme l'avaient promis son frère et son
ambassadeur, lui annoncer que le Pape procéderait contre lui spiri-

tuellement et ternporellement. Les réponses de Philippe sur ces ar-

ticles, ayant été examinées par le collège des cardinaux, furent trou-

vées inadmissibles; Bonifacese plaignit au prince Charles qu'elles ne
répondaient nullement aux promesses qu'il lui avait faites, ni à celles

de l'ambassadeur du roi à Rome ; il avertit que, si Philippe ne les

corrige de façon que le Saint-Siège pût s'en contenter, il serait pro-
cédb contre lui. Cette lettre est du 29 de février.

Le 12 mars, dans une assemblée tenue au Louvre, Guillaume de
Nogaret, qui avait succédé à Pierre Flotte dans la charge de garde
des sceaux, présenta requête au roi contre Boniface, qu'il accusait

d'être un malfaiteur, un Pape intrus, un hérétique, un schismatique,

chargé de crimes affreux, endurci et incorrigible. Il supplia le loi

qu'il lui plût d'assembler les états pour y procéder à la convocation
d'un concile général, où Boniface fût déposé ; qu'en attendant, on
fit gouverner l'Église par un vicaire, afin d'ôter toute occasion de

schisme
; et qu'enfin on se saisît de la personne de Boniface, de peur

qu'il ne traversât cette bonne œuvre.
Un mois après, le 43 avril, environ deux mois depuis que les ré-

ponses de Philippe fussent arrivées à Rome, Boniface, qui, dans cet

intervalle, pouvait avoir appris ce qui s'était passé au Louvre, écrivit

au légat de signifier au roi, en présence de son conseil, qu'à l'excep-

tion de ce qui regardait l'église de Lyon, il s'en rapporterait volon-

tiers aux ducs de Bretagne et de Bourgogne, s'il voulait les envoyer à

Rome. Il ad.^^ssait au légat, en même temps, plusieurs décrets; l'un

où il excommuniait nommément Philippe; l'autre où il convoquait à

Rome les prélats fiançais qui ne s'y étaient pas encore rendus. Ces

décrets ne furent pas publiés ce jour-là, mais seulement envoyés au

légat pour qu'il les publiât en France, au cas que le roi ^'opiniâtrâf

à ne point satisfaire le Saint-Siège. Noël Alexandre en convient. Et

de fait, il eût été par trop absurde d'fxcomraunier un p.ince le

même jour qu'on lui offrait des moyens plus faciles d'accommode-
ment. Mais le légat n'eut point occasion de traiter avec Philippe, n

d'exécuter les commissions du Pontife. Le roi et les ministres, qui

avaient déjà perdu le respect au Siège apostolique, violèrent encore b

son égard le droit des gens. Le courrier du légat, l'archidiacre dp

Constance, fut arrêté, mis en prison, et ses dépêches interceptées.

Pour couvrir l'odieux d'une pareille violence, on entreprit quelque

chose de plus monstrueux encore. Dans une assemblée des trois or-

dres de l'iiitat, convoquée et tenue au mois de juin, Guillaume du Pies-

sis, au nom de quatre ou cinq laïques, les seuls à parler dans cette
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assemblée accusa fioniface de nier l'immortalité de l'âme la vieéternelle, la présence réelle de Jésus-Christ dans l'euchTr!;tie depratiquer des sortilèges, d'entretenir des familiarités avec le d'aLleavoir commis tous les péchés défendus dans le décalogue violets
lo. divines et humaines, soit dans sa conduite particulière, s^dans
celle quil avait gardée avec la Trance. En même temps,le sainomme ayant assuré qu'il se portait à cette accusation non Zhame, mais par zèle de la foi et par dévouement au SainU^^e 'enappela au concile général, et au Saint-Siège apostolique, et àl'elu"

^17"" ?-^"V'
appartiendrait, etc., suppliant Je ?oi de procure

la convocation du concile, en sa qualité de défenseur de Ls^temère Église et de la foi catholique. Le roi, faisant droit à sa requT
en appela audit concile général, ainsi qu'au vrai et légitime'p ne
lutur. etc c'est-à-dire le roi se déclara schismatique. Le leVat qSe
l'on gardait à vue, s'était enfui. ^ '

^

Pour apprécier en ceci la conduite de Philippe, rappelons-nous
celle que tint en pareil cas un roi barbare et arien L'an L' le pape
saint Symmaque fut accusé, devant Théodoric, roi des G; hs de

:;iru'rsT'r"""^"
schismatique dont étaient plusiurs

"
même n. 'T''

,'""^"' ^'^' '' ^"^"' J"^^^"*' ---« " '«
dit lui-même, qu ,1 ne lui appartenait point de rien décerner sur des
causes ecclésiastiques, convoqua les évêques d'Italie. Ceux-ci lui
remontrèrent que le Pontife accusé aurait dû assembler le concile
u.-même, attendu que le mérite et la principauté de saint Pierre
d abord, et ensuite la vénérable autorité des conciles, suivant le com-
mandement du Seigneur, ont attribué à son Siège une puissance sin-
lèe dans les eghses, et qu'on ne trouvait aucun exemple qu'en

pa e I cas le Pontife de ce Siège eût été soumis au jugement de sesm erieurs. Alors le roi leur apprit que le Pape lui-mfme avait ml
infeste par ses lettres la volonté d'assembler le synode, et, pour
preuve, leur communiqua les lettres mêmes. Arrivés à Rome Sym-
maque leur confirma la même chose de vive voix, et leur donna au-
torité pour juger les accusations auxquelles il était en butte. Le con-
cile, sans discuter l'affaire au fond, déclara devant le peuple que le
Pontife était innocent des crimes qui lui étaient imputés, protestant
quil ne faisait cette déclaration que pour les hommes et pour ôter le
scandale du peuple, attendu que le Pontife n'était soumis qu'au ju-
gement de Dieu. ^ •'

Comme quelques schismatiques se plaignaient du concile, saint
annodius, evôoue dft Pavip ^n fif po„ «„j„„ j„- nx ,. .

ce èbre OU on lit entre autres : « Peut être, pour les causes des
-mires hommes, Dieu a-t-il voulu qu'elles se terminassent par les

1 1<\
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hommes ; mais pour le Pontife de ce siège, il l'a réservé, sans aucune

enquête, à son tribunal. Il a voulu que les successeurs de l'apôtre

saint Pierre ne fussent comptables de leur innocence qu'au ciel*. »

Quelque prudente que fût la conduite du concile, les évoques des

Gaules en furent néanmoins alarmés quand ils apprirent qu'on par-

lait déjuger le Pape. Saint Avit, évêque de Vienne, écrivit, au nom
de tous, aux chefs du sénat romain, pour se plaindre que, le Pape

étant accusé devant le prince, les évêques se soient chargés de le

juger, au lieu de le défendre. « Car, disait-il, il n'est pas aisé de

comprendre comment le supérieur peut être jugé par les inférieurs,

et principalement le chef de l'Église. Aussi le concile a-t-il bien fait

de réserver au jugement de Dieu une cause qu'il avait témérairement

entrepris de discuter. Dans les autres évêques, si quelque chose pa-

raît contre l'ordre, on peut le réformer ; mais si l'on révoque en

doute l'autorité du Pape de Rome, ce n'est plus un évêque^ c'est l'é-

piscopat même qui paraît vaciller. Celui qui est à la tête du troupeau

du Seigneur rendra compte de la manière dont il le conduit ; mais

ce n'est pae au troupeau à demander ce compte à son pasteur, c'est

au juge 2. » Voilà comme, au commencement du sixième siècle, en

agirent, dans la cause d'un Pape accusé, un roi barbare et arien, les

évêques d'Italie et des Gaules.

Au commencement du neuvième siècle, sous Charlemagne, les

évêques d'Italie et de France s'écriaient au sujet des accusations

portées contre le pape Léon III : « Nous n'osons juger le Siège apo-

stolique, qui est le chef de toutes les églises. Nous sommes tous jugés

par ce Siège et par son vicaire. Ce Siège n'est jugé par personne :

c'est là l'ancienne coutume. Que le souverain Pontife nous com-

mande, comme i'. a accoutumé, nous obéirons suivant les canons l»

Il en fut bien autrement de la cause de Boniface VIII. Philippe le

Bel s'y montra plus barbare et moins Chrétien que le Goth Théodoric.

Ce sont les ministres de Philippe qui accusent le Pape. C'est Piii-

lippe qui juge le Pape sans l'entendre ; c'est Philippe qui le déclan-

1

intrus, puisqu'il en appelle au futur Pape légitime. Des laïques senis

parlent dans l'assemblée. Les évêques, au nombre de vingl-six, on

plutôt vingt-cinq, l'un n'étant pas évêque en France, n'y ouvrentlii|

bouche que pour adhérer à l'iniquité du roi. Ces serviles prélats

croient faire beaucoup d'insérer dans leur schismatiqiie appel qu'ils

ne prétendaient pas se rendre partie en cette aiï'aire. Après une 1

lâcheté pareille de la paît des évêques de l'assemblée, Philippe en-

treprend d'entraîner dans son schisme tous les autres. Il y emploie [

* Labbe, t. 4, col. 1352. - 2 ibid., t. 4, col . 1363. ~ » Ibid., t. 7, col. 1082.
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D'après le récit combiné des divers historiens du temps, la chose

s'est passée ainsi. Guillaume de Nogaret, accompagné de Sciarra

Colonne, vint secrètement avec trois cents cavaliers. Il se tint dans

les environs d'Anagni, dont phisieurs des principaux, traîtres au

Pape, leur seigneur et leur compatriote, renforcèrent la troupe des

conjurés par des auxiliaires. On attendit le moment favorable. A
l'heure donc de minuit, les trois cents Français, avec les schismati-

ques Colonne et les traîtres d'Anagni, entrent dans la ville et atta-

quent le palais pontifical, aux cris de : Meure le pape Boniface ! vive

le roi de France ! Les gardes du palais résistèrent si vigoureusement,

que les assaillants ne purent y pénétrer que vers midi. Le Pape,

ayant su ce qui se passait, se revêtit de ses ornements pontificaux,

se prosterna au pied de l'autel, puis s'assit sur son trône, la cou-

ronne sur la téte^ les clefs et la croix à la main, et commanda d'ouvrir

les portes de sa chambre. Sciarra Colonne entre furieux ; l'attitude

calme et majestueuse du Pontife l'arrête ; il n'ose porter sur lui une

main sacrilège, comme on l'a dit souvent à tort. Et quand Nogaret,

s'étant insolemment approché de lui, le menace de le conduire à

Lyon et de l'y faire déposer par un concile général, il lui répond :

Voici ma tête, voici mon cou. Je suis disposé à tout souffrir pour la

foi du Ciirist et la liberté de son Église ; Pape, légitime vicaire de

Jésus-Christ, je me verrai patiemment condamné et déposé par les

hérétiques ! Ce dernier mol attéra Nogaret : son grand-père avait été

brûlé comme Albigeois ou manichéen.

Le pape Boniface VIII resta trois jours captif. Pendant ce temps

les ennemis et les traîtres pillaient son palais et ses trésors. Le troi-

sième jour, les habitants d'Anagni, se repentant d'avoir abandonné

le Pape, leur compatriote et leur bienfaiteur, et d'ailleurs excités par

le cardinal Luc de Fiesque, se soulevèrent contre les Français, pri-

rent les armes, et se mirent à crier : Vive le Pape ! et meurent les

traîtres ! Et, en effet, ils les chassèrent du palais et de la ville. Un chef

des traîtres est pris et amené aux pieds du Pontife, qui aussitôt lui

pardonne et le rend à la liberté ^ Ce trait, rapporté par un témoin

oculaire, le cardinal de Saint- Georges, a été négligé jusqu'à présent

par les historiens : à lui seul cependant il peint tout l'homme.

Le pape Boniface, ainsi délivré, se rendit d'Anagni à Rome. De

nouvelles traverses l'y attendaient, d'après le témoignage de deux

historiens du temps. La famille des llrsins eut l'insolence de lui fer-

mer l'entrée des habitations pontificales. Il ne se voyait guère plus

* ... Capitur qui maximum tiorum Extiterat, summusque pater jàm carcere

liber Protinùs Iiunc solvit... Raynald, 1803, n. 43.
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néral à Venise. Gomme le parti schi»matique des Colonne attaquait

dès lors le pontificat de Boniface VIIl, le sage supérieur rappela aux

enfants de saint Dominique ce qu'ils avaient à faire dans cette circon-

stance. Puisqu'il est de notre devoir et de notre profession particu-

lière, dit-il dans une ordonnance du chapitre, de rechercher avec

soin la paix de l'Église et de nous employer avec zèle h la procurer

ou à l'entretenir, nous défendons très-expressément, et en vertu de

la sainte obéissance, à tous nos religieux, de favoriser en quelque

manière que ce puisse être, soit en public, soit en secret, les coupa-

bles desseins de ceux qui se sont témérairement élevés contre le

souverain Pontife. Et nous voulons qu'ils prêchent partout haute-

ment et qu'ils soutiennent de même, dans toutes les occasions, que

notre saint Père le pape Boniface YIII est le véritable successeur de

saint Pierre et le vicaire de Jésus-Christ*. Les lettres dont il accom-

pagna l'envoi de cette ordonnance dans toutes les provinces disaient

encore : Dans la tribulation que quelques-uns s'efiorcent de susciter

au très-saint Siège et à son pasteur, opposez-vous pour la maison

du Seigneur comme un mur inexpugnable, déployez le zèle que des

enfants dévoués et reconnaissants doivent avoir pour Thonneur d'un

père et pour la majesté de la dignité apostolique. Pour détourner ces

maux, très-chers frères, frappez sans c se les oreilles de la divine

clémencepar d'humbles supplications, qui seront d'autant plus saintes

qu'elles seront plus continuelles ^.

La même année 1297, le pape Boniface VIII l'envoya en France,

avec la qualité de nonce, pour être le médiateur de la paix entre ce

royaume et celui de l'Angleterre. Pendant qu'il travaillait à ce grand

ouvrage, il fut créé cardinal. Il en apprit la nouvelle avec douleur,

parce qu'il redoutait les dignités ecclésiastiques ; il versa même des

larmes, et n'aurait point accepté le cardinalat, si le Pape ne le lui

eût ordonné. Peu après, il ftit nommé évêque d'Ostie et doyen du

sacré collège.

L'an 1301, il fut envoyé en Hongrie, avec le titre de légat à latere,

pour étouffer l'esprit de discorde qui avait formé diverses factions,

et qui avait déjà causé beaucoup de ravages dans le pays. Il se con-

duisit avec tant de sagesse, que la paix succéda aux troubles. Il abolit

aussi certaines pratiques superstitieuses et d'autres abus d'où résul-

taient de grands scandales. Les légations qu'il exerça en Autriche et

à Venise ne firent pas moins d'honneur à la sagesse et à la vivacité

de son zèle.

Boniface VIII étant mort le H octobre 1303, les cardinaux entré

-

» Apud Martene, Anecdot., t. 4, col. 1866. — « Ibid., col. 1869.
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rent au conclave on» jours après, et. dès le lendemain ils ^l„wtout dune VOIX Bocasini pour lui succéder. ulZt'tl^"^
frayeur en apprenant cette nouvelle

; mais on Iwtea dL *
à son élection, et on l'intronisa le d manche"uivanfîl „

.^""-^
de Benoit par reconnaissance pour le ArBrifo» ^" '* """
Benoit de son nom de baptême

'^^"*' """ "PP«'««

Le nouveau Pape n'oublia point qu'il sortait d'une oauvro f.m.lle de Trévtse Sa mère, qui vivait encore, étant venue "eToirl

n^rrTâ :^rd''u„"sf"' r*" ""^ ^*'™-'»' cZi rr
TJJ r *"'"'* P""**- ""i"' «™n' de la recevoir lPape demanda comment elle était vêtue. On lui réponditSéUttV tue de soie, pour l'honneur du Siège apostoliq^Oh?"!» ! Ijphqua-t-l, ce n'est pas ma mère ; car ma mère est une paavtfemmequ, .gnore ce que c'est que la soie. A cette réponse, la pieuseX™pr,t ses humbles vêtements. Sur quoi le Pape dit Pourir.^,^^
. est ma mère

;
qu'elle vienne ! et il l'embrasi. tendrement •

^'

Peu de temps après son exaltation, le pape saint Benoit XI écrivit

1 N^ï*'T "'"'?"*' P""'' '« ''*"'=»*' "'"voir chassé te S restasde Nocéra et en avoir rétabli l'église cathédrale. En récomZelm, accorde la faculté de présenter à l'évêque des person^rSblepour la place de doyen, d'archidiacre, de chanta, et^aSé dLprébendes. La bulle est du 2(i». novembre 1303 U «T î^, Frédéric d'Aragon, nouveau^^ttS;^^:^
«délite au pape Benoit par André Doria, son pleureur ÎTroi,
reconnaît tenir ce royaume de la pure lib^ralitéŒfe r^Ze'^
s engage à payer un cens annuel de trois mille onces d? , e"™énîr'
cent chevaliers au service du Saint-Siège, avoir pour amis e ëmSes .m,se^en„em,s de l'Église, maintenir les immunités ecclés asZr
ga,^erletra,tefa,tavecler„iCharlesdeNaples,auxsucœsseurduaudMe reviendrait après la mort de Frédéric ». L'année suivante

ro. Jacques d'Aragon Bt serment de fidélité a» même Pape2;
la Sarda gne et la Corse qu'il avait reçues de Boniface VIII

3.*^
^

Benoit XI écrivit à l'archevêque d'Antibari en Albanie, pour la ré-m /'"'"" f"• " '"™"''' "^-"-rtavec Hélène rei^»

Il eçut les envoyés d un patriarche des chrétiens orientaux, avec
ettres écrites en langue chaldaîque, dans lesquelles l'ÉgL r^

talife pasteur et juge suprême de tous les chrétiens ». Il en reçut

.''«^"Mt!3:.r,';.';;,-.!!-:iL.':=/-'"«'' - -- «->-"- "^.

r-.i

J.. I

!>

dMS:.
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IM: également des rois tartares, qui avaient embrassé le christianisme

ou du moins le favorisaient, et qui demandaient du secours pour les

aider à chasser ^es Sarrasins de Syrie. Afin de leur en procurer, le

saint pape Benoit XI employa tous ses soins à pacifier les princes et

les États chrétiens de l'Europe, envoyant partout des nonces pour

accorder leurs différends. Grôce à lui, Venise et Padoue se réconci-

lièrent sans répandre de sang. Il pacifia le Danemark et les autres

royaumes du nord. Mais le principal était de concilier le différend

avec la France.

Le roi Philippe le Bel ayant appris l'élection du nouveau Pontife,

le félicita par une lettre dont il chargea ses ambassadeurs, Bérard,

seigneur de Merceuil, le chevalier Guillaume de Plessis et Pierre

de Belleperche, célèbre jurisconsulte, alors chanoine de Chartres,

depuis doyen de l'église de Paris, garde des sceaux et évéque

d'Auxerre. Nogaret était de cette ambassade 3 mais il ne parut point

en présence du Pape. Le roi, dans sa lettre, témoignait au Saint-

Père beaucoup d'estime et de confiance : L'ordre sacré des Prédi-

cateurs, disait-il entre autres, doit être comblé de joie d'avoir en-

fanté celui qui est assis sur le trône suprême de la justice, comme le

Père du monde, le successeur de la foi de Pierre et le vicaire du

Christ. Mais en même temps Philippe n'épargnait pas la mémoire de

Boniface, le traitant de faux pasteur et de mercenaire, qui, par ses

mauvais exemples et ses crimes, avait exposé l'Église à des périls

extrêmes. Les ambassadeurs étaient chargés de traiter avec Benoit

de son démêlé, et de recevoir en son nom l'absolution des censures

qu'il pouvait avoir encourues. Ils ne parlèrent point de cet article ; et

le Pape la donini sans êlre prévenu. Ainsi l'écrit- il au roi dans sa ré-

])oiisc du 2 (l'avril 1304. « Jugez de notre tendresse par le soin que

nous avons eu de vous prévenir, en vous donnant ce que vous ne

demandiez pas, l'absolution des censures peut-être encourues. » Le

saint Pontifo le conjurait en même temps de considérer que Joas, loi

do Juda, régna avec gloire et pratiqua la vertu tant qu'il suivit les

conseils du grand-prêtre Joad ; mais, que, s'en étant écarté, il tomba

dans le mépris, et fut enfin assassiné par ses propres domestiques

Qu'il doit donc écouter le Pontife romain, son père, et se rendn;

à ses avis, afin que Dieu affermisse son règne et qu'il le rende

gloL'ieux.

Il paraît, par les actes, que Pierre de Pérédo, envoyé par le roi en

Italie du vivant de Boniface, s'était présenté à Benoît, récemment

élu, pour lui représenter les plaintes de la France contre son prédé-

cesseur ;
que le nouveau Pape, qui voulait étouffer celte affaire, se

contenta de faire dire à Nogaret, qui était à Rome, par l'évêque de
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Toulouse, de ne passer pas outre dans sps nn4ro»s««» ^ .

Pape défunt sans nouvel ordre du roTn,™S iw. ^t'
,'*

successeur de Boniface, d'apaiser touteoXltelM.^'" "'

dans ,a convocation du concile général, et d'ad;p.er so^ ppe Bon face „ étant plus et Benoît lui ayant succédé, les enll du roi"acconapagnés d'un notaire, allèrent successivement chlz d x Id
'

naux. c,n, répondirent
: Nous avons toujours ai,„é et alomï rtlde France

;
ma.s le Pape ayant déjà mis c^tle requête en Séraliondans le consjslcre, nous nous en tiendrons à œ qu il régC escnq autres d.rent

: Nous consentons k la convocation du condle téneral, et nous y contribuerons de notre pouvoir. Des l™ardtfux"

Cil aise de conclure de ce monument, daté du 8 d'avril 1304 niie 1.

rZuéreî ™.'r"'7r
"^''

^
™ "••'- -p^'-épor

ous venot de n ""l"'.
™"'">™««' P'' '« révocations dont

nS^de PéÏÏr.'.
"' " "' """ ^" <•"•" -'•' ^'""^ »"- '»

Tandis que le pape Benoît égalait le nombre de ses bulles favo-râbles pour la France à celles qui lui étaient contraire Icôd

Doe ttp ' ?"" •

''"• "' "'""' P-''*^»'^''™ némoire à Phi-ppe le Bel pour le conjurer de joindre leur démêlé au sien, et dete protéger auprès du Pape : ce qu'il lit. Le Pape y eut égard Hrévoqua la sentence que Boniface avait portée contre eux ef eurs

.fneTe^itt?-*",''"'"
'"' '^ -"'"^ "' «<""» -P^' ««^

I ne permit pas que les ex-cardinaux Jacques et Pierre, quoique

r„*"rnf" "',? '^!'"'.' '^P™'^"' '» P°-P"' romaine, lir.
encore en suspens 1 article des bien, confisqués, et défendit leréta-

' «M. de rÉgtite gatlic, 1. 35.

'^1
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blissement de Palestrine. En un mot, il ne fit pas la restitution en

entier comme ils souhaitaient. Il avait à ménager, outre la mémoire

de Boniface, la maison des Ursins et celle des Gaëtans, qui étaient en

possession de leurs biens. Les Colonne n'y furent rétablis dans la suite

que pendant la vacance du Saint-Siège, par la protection du sénat

et du peuple.

Dans le même temps, Charles de Valois, frère du roi Philippe,

envoya des députés au pape Benoit, lui représenter qu'il armait

pour le recouvrement de l'empire de Constantinople, comme appar-

tenant à Catherine de Courtenai, son épouse ; et, pour cet effet, il

demandait au Pape de commuer les vœux de ceux qui s'étaient croi-

sés pour la Terre-Sainte et qui voudraient passer avec lui contre les

schismatiques, et lui accorder pour ies frais de cette guerre les legs

pieux et les autres donations destinées au secours de la Terre-Sainte.

Enfin il demandait que le Pape fit prêcher une croisade générale pour

cette entreprise de Constantinople. Sur quoi le saint Pontife écrivit

à ce prince qu'il lui accordait ses demandes, excepté la prédication

générale de ja croisade, qu'il différait à un autre temps, considérant

l'état présent du royaume de France, c'est-à-dire la guerre contre

les Flamands, où toutes les forces du royaume étaient occupées. La

lettre est du 27™* de mai 1304.

Mais le 20""e de juin, le pape saint Benoit écrivit à l'évêquede

Senlis et aux autres prélats de France une lettre où il dit : Le zèle

de la foi doit sans doute enflammer les cœurs des fidèles à délivrer

l'empire de Constantinople du pouvoir des schismatiques. Car, s'il

arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise ! que les Turcs et les autres Sarrasins,

qui attaquent continuellement Andronic, s'en rendissent maîtres, il

ne serait pas facile de le tirer de leurs mains. Et quel péril, quelle

honte serait-ce pour l'Église romaine et pour toute la chrétienté!

Nous désirons donc que l'entreprise du comte Charles ait un heu-

reux succès, comme très-utile au secours de la Terre-Sainte, si long-

temps retardé par diverses causes. C'est pourquoi nous vous prions

tous de concourir puissamment à celte bonne œuvre ; car, si vous

saviez le mépris que les Grecs ont pour nous, leur haine et leurs

erreurs dans la foi, vous n'auriez pas besoin de notre exhortation

pour entreprendre cette affaire avec ardeur *.

Au milieu de ces sollicitudes pour la pacification et la défense de la

chrétienté, le saint pape Benoît XI n'oublia pas ce qu'il devait à son

prédécesseur Boniface VIII : il n'oublia pas le traitement qu'il avait

souffert dans sa ville natale d'Anagni. Il regardait ce traitement

» Raynald, 1304,n. 58et29.



E fLhr.LXXVlI. -Denoo

Ht pas la restitution en

lager, outre la mémoire

Gaëtans, qui étaient en

ent rétablis dans la suite

' la protection du sénat

frère du roi Philippe,

jprésenter qu'il armait

itinople, comme appar-

e ; et, pour cet effet, Il

I ceux qui s'étaient croi-

isser avec lui contre les

de cette guerre les legs

ours de la Terre-Sainte.

B croisade générale pour

>i le saint Pontife écrivit

, excepté la prédication

utre temps, considérant

à-dire la guerre contre

me étaient occupées. La

oît écrivit à l'évêque de

lettre où il dit : Le zèle

irs des fidèles à délivrer

schismatiques. Car, s'il

s et les autres Sarrasins,

;n rendissent maîtres, il

[is. Et quel péril, quelle

aur toute la chrétienté!

mte Charles ait un heu-

} la Terre-Sainte, si long-

urquoi nous vous prions

nne œuvre ; car, si vous

ou s, leur haine et leurs

)in de notre exhortation

ication et la défense de la

pas ce qu'il devait à son

s le traitement qu'il avait

regardait ce traitement

à 1311 de l'ère chr.) DE L'ËGLISE CATHOLIQUE. J^g^

comme une injure faite au Saint-Siège et à l'Église, qu'il se crut
obligé de venger. Le 7 de décembre i'Mi, il avait déjà chargé Ber-
nard de Royard, archidiacre de Saintes, de se transporter sur
le lieu, de faire des informations, et de sauver ce qu'il pour-
rait des débris du trésor qu'on avait pillé. Royard n'omit rien pour
instruire le procès que le Pape voulait faire à tous ceux qui avaient
trempé dans la conspiration. Les informations faites et le procès in-

struit, le saint pape Benoît, qui était à Pérouse, fit publier, le 7 juin

1304, unf bulle dont voici la substance :

Une scélératesse infâme et une infamie scélérate a été commise,
non sans une grave perfidie, par des hommes exécrables, osant le

plus grand des forfaits, sur la personne de notre prédécesseur, de
bonne mémoire, le pape Boniface VIIL Jusqu'à présent, pour de
justes causes, nous avons différé d'en poursuivre la punition. Mais
nous ne pouvons attendre davantage que nous nous levions, ou plu-
tôt que Dieu se lève en nous, pour que ses ennemis soient dissipés, et

qu'ils fuient de devant sa face ceux qui le haïssent
; qu'ils soient dis-

sipés, disons-nous, par un sincère repentir, comme Ninive s'est con-
vertie à la prédication de Jonas ; autrement, qu'ils soint renversés
comme Jéricho. Car, comme le même Boniface résidait avec sa cour
dans Anagni, son endroit natal, plusieurs fils de perdition, premiers-
nés de Satan, disciples de l'iniquité, savoir : Guillaume de Nogaret,
Sciarra de Colonne, quatorze complices ici nommés, avec d'autres

ministres de leur faction, foulant aux pieds toute pudeur et tout res-

pect, l'ont pris à main armée, hostilement et injurieusement, infé-

rieurs leur prélat, enfants leur père, vassaux leur seigneur ; ils ont
plé sur lui des mains impies ; ils l'ont outragé par des blasphèmes.
Par le même fait et par les mêmes factieux, le trésor de l'Église romaine
a été forcé et pillé. Et ils ont fait cela publiquement et sous nos yeux.
En quoi nous signalons le crime de lèse-majesté, de rébellion, de
sacrilège, de félonie et plusieurs autres des plus énormes.

Qui serait assez cruel pour ne pas verser des larmes ? qui assez

haineux pour n'être pas touché de compassion ? quel juge assez né-
gligent pour ne s'empresser point à procéder? qui assez miséricor-

dieux pour ne pas devenir sévère ? La sécurité a été violée, l'immu-
nité enfreinte. La propre patrie n'a pas été une sauvegarde; le foyer

domestique n'a pas été un asile ; le souverain pontificat a été outragé,
et, avec son époux captif, l'Église a été en quelque sorte captive elle-

même. Quel lieu de sûreté se trouvera-t-il désormais? quel sanctuaire

respecté encore, après qu'on a violé le Pontife de Rome? forfait

inouï ! misérable Anagni, qui as laissé faire en toi des choses pa-

reilles ! Que la rosée et la pluie ne tombent plus sur toi, mais qu'elles
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desct>ndent sur d'autres montagnes; quelles passent a côté de loi,

parce que, toi lo voyant et pouvant l'empêcher, le héros est touïbé,'
celui qui était revêtu de force a été renversé. Oh ! malheur à vous,'
qui dans votre action n'avez pas imité ceUù (jue nous voilions pren-
dre pour modèle, saint David, lequel n'a pas voulu étendre la main
sur l'oint du Seigneur, quoique son ennemi, son persécuteur, son
rival

! lequel, au contraire, a ordonné de frapper du glaive celui (|ni

avait étendu sur lui la main, parce qu'il est écrit : No veuillez pus
touchera mes oints. Cruelle douleur, lamentable action, pernici<!ux
exemple, mal inexpiable et confusion manifeste ! Entonne, ô Égiis(! !

un chant lugubre; que tes lamentations inondent de larmes ton
visage, et pour t'aider à tirer une juste vindicte, que tes fils arrivent
de loin, et que tes tilles se lèvent à tes côtés !

En conséquence, pour s'acquitter de son devoir, le saint piijjo

Benoît XI, de l'avis de ses frères, les cardinaux, et en présence
d'une grande multitude de peuple, déclare avoir encouru l'excom-
munication les auteurs et complices des excès commis dans Anagni
contre le pape Boniface; il les cite h comparaître personnellement
devant lui dahs la fête de Saint-Pierre et Saint-Paul, pour entendre
la juste sentence de leurs actes notoires et s'y soumettre humble-
ment; sinon, il procédera contre eux, nonobstant leur absence *.

Un fait mémorable est ici à remarquer. L'anatlième prononcé par
le pape saint Benoît XI sur la ville d'Anagni, comme celui do David
sur la montagne de Gelboé, a été exécuté par les événements. Cette

ville
, jusqu'alors très-riche et très-populeuse, n'a cessé de déciioir

depuis cette époque. Voici comme en parle un voyageur da seizième

siècle, Alexandre de Bologne : «Anagni, ville très-ancienne, à demi
ruinée et désolée. Y passant l'an 1526, nous y vîmes avec étonne-

ment d'immenses ruines, en particulier celles du palais bftti autrefois

par Boniface VIII. En ayant demandé la cause, un des principaux

habitants nous dit : La cause en est à la capture du pape Boniface;

depuis ce moment, la ville est toujours fi'lôe on décadence ; la

guerre, la peste, la famine, les haines civiles i , ?
.'

(uite à l'état ra-

lamiteux que vous voyez ; dans la réact* : t iS opposes, les

vamqueurs brûlaient les maisons des vaincus et des bannis ; ceux-ci

en faisaient de même à leur tour. C'est pourquoi, il n'y a pas bien

longtemps, le petit nombre de citoyens qui restaient encore, ayant

cherché avec anxiété quelle pouvait être la cause de tant de mal-

-'i iurs, ils reconnurent que c'était le crime de leurs ancêtres, qui

av^iïit trahi le pape Boniface, crime qui n'avait point été expié jus-

* Raynald, 1304, n. 13-15.
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que-là. En conséquence, ils supplièrent le pape Clément V» de leurenvoyer un évéque, afin do les absoudre de l'anathèrue encouru
"

leurs pères pour avoir mis 1» n.ain sur lo souverain Pontife »

On peut faire une remarque semblable touchant Rome. Nous
avons vu lonifaco VIII, tr.,.i, outragé dans Anagni par I„ f«„,,|e
.;on.Hme des Colonne, vexé et tyrannisé dans Home même par la
armlle romame des O.sini. Nous verrons la ville do Home, privée
.le la présence de ses Pontifes pendant soixante-dix ans, et n.en,u.::o

^r . m":!!
'"'"*' '^'"""' ^""«"'- ^«« '"'''*« "«^^ritent attention.

Unant a Ph.hppe le Hel, depuis qu'il se fut oublié envers le Vicrro
<
e Jésus. Christ la malédiction du ciel parut s'attacher h sa famille.

Il avait trois f Is, Louis, Philippe et Charles, qui promettaient imo
nombreuse et longue postérité. Leurs femmes furent accusées d'à-
•
ullère, en plein parlement, le roi y séant. Celle de l'aîné et celle

.
u troisième furent convaincues et enfermées, leurs complices pen-

d..s
;
celle du second fut renvoyée de l'accusation, ou par sa propre

innocence ou par la bonté de son mari. A la mort du père, ses trois
fils se succédèrent l'un à l'autre en moins de quatorze ans, et mou-
rurent tous sans laisser d'enfants mfties. La postérité de Charles,
comte de Valois, ami et capitaine général de Bonifi.ce VIII, remplaça

dem'
*'"^"' """' ^"^ ''''"'^''' '" **"'' '* '''^"" »''"' ^' ^""'^ «'^«'«« «t

La France a pris part au crime, elle aura part au chAtinient.
Comme Anagni, nous la verrons déchoir, travailler elle-même à sa
ruine sous un roi en démence, une reine maudissant le fruit de ses
entrailles, des premiers princes s'égorgeant l'un l'antre pour livrer
e royaume à l'étranger, un roi anglais couronné roi de France h
Fans un prince royal, l'héritier dégénéré de saint Louis, désespé-
rant de sa cause et s'amollissant dans les bras de la volupté lors-
qu'une jeune fille viendra sauver la France et les Français

'

Si la pensée du pape saint Benoît XI avait été entendue, si, à sa
voix, les coupables avaient expié leur faute, ces malheurs auraient
été prévenus. Mais le saint Pontife mourut à Pérouse, le 7">« de
juillet 1304, à l'âge de soixante-trois ans, n'ayant occupé le Saint-
Jiege que huit mois et dix-sept jours. Il s'opéra plusieurs miracles
à son tombeau, et son nom se trouve dans le martyrologe romain
au jour de sa mort.

^

Le bruit courut que le saint Pape était mort de poison. Ce bruit
s accrédita si fort, que sous le pontificat suivant on fit le procès à
un mauvais moine accusé d'avoir été l'instrument de ce crime a.

' Apud Raynald., 1303, n. 43. - «Raynald, 1304.n. 36, notedeMansl.
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Selon Ferreto de Vicencc, historien contemporain, Philippe le Lel,

averti que le Pape préparait contre lui des édits redoutaWes, séduisit,

à force d'or, deux écuyers du Pape, qui mêlèrent du poison parmi

des figues-fleurs qu'ils lui présentèrent. Le Pontife, eti ayant inan^'é,

lutta huit jours contre le poison qui lui dévorait les entrailles i.

Après la mort du saint pape Benoît XI, le conclave, divisé en deux

partis, fut neuf mois sans pouvoir s'accorder. Enfin l'on convint que

le parti italien désignerait trois évoques de France, parmi lesquels

le parti opposé serait obligé de clioisir dans un temps donné. La fac-

tion française en avertit secrètement Philippe, qui s'abouche, sous

un autre prétexte, avec l'archevêque de Bordeaux, Bertrand de Goth,

un des trois candidats désignés. Le roi lui apprend qu'il dépend do

lui de le faire souverain Pontife ; l'ambitieux archevêque tombe à

ses genoux, prêt à tout ce qui lui serait demandé. Philippe exige six

pronriesses, que l'archevêque jure, sur la sainte eucharistie, d'ac-

complir fidèlement : la première, de le réconcilier parfaitement av-ec

l'Église, et de le décharger du péché qu'il avait pu commettre en

faisant arrêter le pape Boniface ;
2» de lever l'excommunication lan-

cée contre lui et ses partisans ;
3" de lui accorder les décimes de son

royaums durant cinq ans, pour se remettre des dépenses faites en la

guerre de Flandre ;
4° d'abolir la mémoire du pape Boniface ;

5" de

rétablir les deux cardinaux Colonne, et d'élever au cardinalat quel-

ques-uns de ses anf is. Pour la sixième chose, kl se réservait à la de-

mander en temps et lieu. Voilà comme, d'après le récit de l'italien

Jean Villani, cet archevêque de Bordeaux devint pape sous le nom

de Qément V.

Mais, comme l'observent le docte Mansi et d'autres, ce récit pré-

sente des difticultéf qui le rendent fort suspect. Le roiPliilippe y de-

mande, avant tout, d'être réconcilié avec l'Église et absous de

l'excommunication. Or, Benoît XI lui avait accordé l'un et l'autre,

même avant qu'il l'eût demandé. Comment donc le même roi aurait

il pensé ensuite à demander, avant tout, une chose déjà faite ? Eii

second lieu, d'après Jean Villani, l'élection du nouveau Pape aurait

eu lieu par compromis, et non par scrutin. Mais il est seul à le dire

avec ceux qui l'ont copié. Il nen est pas question dans les autres con-

temporains, tels que les quatre vies de Clément, que nous avons

tels encore que Ferreto de Vic^nce et cinq ou six autres. Il y a plus

nous avons le décret authentique de cette élection en forwie de lettre

au nouveau Pape. Or, ce décret dément tout à fait l'assertion de

Villani, Les cardiDaux y îisent en substance :

* Apud MuratorI, Script, rer. italic, t. 9, p. 1013.
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L'Église romaine étant privée de son pasteur par la mort dn pape
Benoît XI, de sainte mémoire, nous entrâmes en conclave, à Pé-
rouse, dans le palai» où il demeurait au temps de sa mort ; mais
quatre cardinaux en sortirent, savoir : Jean, évoque de Tusculum;
Mathieu deSainte-Marie-au-Portique, et Richard de Saint-Eustache^
diacres

; puis Gautier, cardinal-prêtre, qui était entré au concile après
les autres, et fut aussi obligé d'en sortir pour maladie. Après quoi
nous avons choisi d'entre nous des scrutateurs de nos suffrages, et
aujourd'hui samedi, veille de !a Pentecôte, nous avons procédé à l'é-

lection en cette manière : Premièrement, nous avons fait examiner
les scrutateurs, pais ils ont pris les suffrages en secret et aussitôt les

ont publiés
; et nous avons trouvé que nous étions en tout quinze

cardinaux, demeurant dans le conclave, qui avions donné nos suffra-

ges dans le scrutin, dix desquels vous avaient élu Pape : ce que
voyant les cinq autres, ils se sont rangés à leur avis par vme d'acces-
sion. En conséquence de quoi, François Cajétan, cardinal-diacre de
Sainte-Marie en Cosmedin, par notre mandement spécial, vous a
élu en cette forme : J'élis en souverain Pontife et pasteur le seigneur
Bertrand, archevêque de Bordeaux, tant en mon nom qu'au nom de
tous ceux qui l'ont élu ; et, après avoir chanté le le Deunt, nous
avons fait publier solennellement cette élection au clergé et au peu-
ple, suivant la coutume. L'acts est daté du 5«»« de juin 1305, qui
était le même jour veille de la Pentecôte, et souscrit par dix-sept
cardinaux *.

Ainsi donc, le récit de Jean Villani touchant le compromis des
cardinaux se trouve démenti non-seulement par le silence des con-
temporains, mais encore par un acte authentique des cardinaux eux-
mêmes. Or, comme c'est sur ce compromis que Villani fonde son
histoire des conventions secrètes et honteuses entre le roi Philippe

et l'archevêque de Bordeaux, cette histoire ou historiette tombe avec

le fondement même, d'autant plus que nul autre des contemporains
n'en parle *.

Ferreto de Vicence rapporte d'autres circonstances. Les cardinaux
ne demeurèrent pas toujours dans le conclave. Ne pouvant s'accor-

der, ils se séparèrent jusqu'à deux fois, pour habiter, hors du palais

pontifical, des maisons de campagne plus agréables. Les Colonne,

qui étaient rentiés clandestinement en Italie, faisaient jouer l'or do

Philippe le Bel auprès des cardinaux pour déterminer un choix au

gré du roi de France et du roi de Naples. Les habitants de Pérouse,

voyant que ceux nui devaient donner un chef à l'Ésjlise traînaient en

' Lable,t. il, p. 1496.— » Voir la note de Mansi. Apud Raynald., 1305, n. 1.
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longueur, leur persuadèrent de se réunir de nouveau dans le palais.

Quand ils y furent, sans pouvoir s'accorder encore, les habitants ôtè-

rent le toit de la maison, et leur déclarèrent qu'i n ne leur fournirait

point de vivres qu'ils n'eussent élu un Pape. Eh conséquence, les

cardinaux, ne pouvant s'entendre à choisir quelqu'un de leurs collè-

gues, jetèrent les yeux sur un étranger, et, grâce à l'or de la France et

aux sollicitations des Colonne, choisirent l'archevêque de Bordeaux *.

Pépin de Bologne, frère Prêcheur , rapporte encore d'autres cir-

constances dans sa Chronique. Lorsque Philippe le Bel, dans son

assemblée d'évêqu os et de seigneurs, voulut faire passer Boniface VIII

pour un faux Pape, tous y consentirent, excepté l'archevêque de

Bordeaux, Bertrand de Goth. Craignant alors l'inimitié du roi, il

sortit secrètement du royaume, en habit militaire, pour se réfugier

à la cour de Rome. Passant dans la ville d'Asti, il logea au couvent

des frères Prêcheurs, dont le prieur Isnard, ayant su la cause de son

'jyage, le reçut avec beaucoup d'humanité et le conduisit, sous

l'habit de frère, en des lieux sûrs. L'archevêque , devenu Pape,

témoigna sa reconnaissance à frère Isnard en le faisant patriarche

d'Antioche et administrateur de l'évêché de Pavie. Arrivé donc auprès

de Boniface VIII, l'archevêque de Bordeaux y séjourna quelque

temps, et acquit à un haut degré l'amitié et les bonnes grâces du

Pape, des cardinaux et de toute la famille pontificale. A la mort de

Boniface, il rentra également en grâce auprès du roi Philippe, par

l'intercession des prélats et des seigneurs. C'est donc par la bienveil-

lance réunie du roi et des cardinaux que l'archevêque Bertrand de

Goth parvint à la papauté. Voilà ce que dit frère Pépin de Bologne,

qui écrivait dans le temps *.

Bertrand de Goth était né à Villandrau, dans le diocèse de Bor-

deaux. Il fut fait évêque de Comminges en 1295, par Boniface VIII,

qui peu avant Noël, en 1299, le transféra à l'archevêché de Bordeaux.

Son père était de la première noblesse du pays ; un de ses oncles était

évêque d'Agen ; son frère Beraud de Goth fut archevêque de Lyon

depuis l'an 1290 jusqu'en 1294
,
qu'il fut fait cardinal-évêque d'Ai-

bane, et envoyé l'année suivante légat en France, avec Simon, car-

dinal-évêque de Palestrine, pour négocier la paix entre les deux

rois de France et d'Angleterre. Tel était l'archevêque de Bordeaux,

sur qui se portèrent les voix du conclave le 5™« de juin 1305.

Le décret de son élection lui fut envoyé à Lusignan en Poitou,

non par un cardinal , mais par trois députés , dont deux étaient

1 Muratorij t. 9, p. 1014. — « Chronic, 1. 4, c. 41. Apud Muratori, t. 9, p. 'îao

et 740.
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Franvîais, Gui, abbé de Beaulieu dans le diocèse de Verdun • Pierre
sacristain do Téglise de Narbonne, et André , chanoine de Châlons'
Les cardinaux le conjuraient, par les motifs les plus pressants, de se
transporter proraptement en Italie, comme si la crainte leur eût fait
prévoir sa détermination à ne pas quitter la France. Il faisait alors la
visite de sa province. Il se transporta à Bordeaux, où il parut d'abord
en archevêque; mais ayant reçu juridiquement le décret des mains
(les députés, dès le lendemain, jour de Sainte-Madeleine, 22'»ede
juillet, il le fit publier dans sa cathédrale et prit le nom de Clément.
Il fut le cinquième de ce nom. Ensuite, ayant passé et séjourné à
Agen, Toulouse, Montpellier, Nhnes, il se rendit à Lyon, où il con-
voqua les cardinaux pour son couronnement. Ils sentirent alors qu'ils
lien étaient pas où ils pensaient. Matthieu des Ursins dit à l'évêque
dOstie

: Vous voilà venu à bout de vos desseins. La cour romaine
passé les monts

j
elle ne reviendra de longtemps en Italie : je connais

les Gascons.

Le Pape avait aussi mandé le roi de France , le roi d'Angleterre
et tous les grands seigneurs de deçà les Alpes, pour assister à son
wuronnement, qui se fit à Lyon, dans l'église de Saint-Just, le
dimanche après la Saint-Martin, 14™* de novembre 1305. Ce fut le
(ludinal Matthieu des Ursins qui mit au Pape la couronne sur la tête,
et elle avait été apportée exprès à Lyon par un camérier du Pontife'
La fête fut troublée par un accident funeste. Le Pape, après la céré-
monie, reprit le chemin de son palais ; il marchait en cavalcade

,

piilouré d'une cour nombreuse. Le roi Philippe le Bel parut quelque
Linps à pied, tenant la bride du cheval sur lequel Clément était
iiionté

;
les autres princes, qui étaient en grand nombre à cette fête,

iiiidirent le même honneur au Pontife. On arriva le long d'un vieux
mur mal échafaudé et surchargé de peuple ; il s'écroula tout à coup.
i.dans sa chute, il écrasa, étouffa ou blessa quantité de personnes!m II, duc de Bretagne, qui tenailles rênes avec le comte de Valois,

y
péril. Le comte, frère du roi, fut grièvement blessé; le Pape,'

viiversé de cheval, la couronne détachée de la tête, y perdit, outre
"13 escarboucle d'un grand prix, son frère, Gaillard de Golh, qui
i'it écrasé. Plusieurs autres personnes de qualité eurent le même
Mt. Présage funeste, dirent les Italiens, de la translation du Saint-
^lege au delà des monts. Nous verrons plus d'une fois les traits de
'douleur sensible que causa dans la suite à cette nation le séjour
's Papes en France.

Cette douleur était juste; mais l'Italie, mais Rome elle-même
f" étaient plus ou moins coupables ; mais l'Italie, m-^is Rome elle-
"t^^me ne s'étaient pas toujours montrées dignes ni reconnaissantes

il

:! ;

11

!'!
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de l'honneur que Dieu leur a fait par-dessus toutes les nations, par-

dessus toutes les cités du monde. Trop souvent une partie de l'Italie,

une partie de Rome même trahissait ou abandonnait le vicaire du

Christ pour l'amitié de César. Boniface VIII, trahi, livré aux gen-

darmes d'un roi étranger par ses compatriotes d'Anagni, au lieu de

trouver des consolations dans Rome, y rencontre des vexations nou-

velles ; et cela, non de la part du peuple en tumulte, mais de la part

des familles princières, qui regardaient presque comme leur patri-

moine de donner des cardinaux et des papes à l'Église. Il était juste

que Dieu punît ces familles, punît Rome, punît l'Italie de cette in-

gratitude; il était juste que ces familles, que Rome, que l'Italie en-

tière apprissent par un long deuil à mieux faire leur devoir dans

tous les siècles à venir.

Le nouveau pape Clément V, étant à Lyon, n'oublia pas son église

de Bordeaux ; n'étant qu'archevêque, il se disait primat d'Aquitaine;

devenu Pape, il affranchit son ancienne église de la primatie de

Bourges, par une bulle du 26 novembre 1305 et adressée à Arnaud

de Chanteloup, son parent et son successeur dans le siège de Bor-

deaux. Le 15™* de décembre, mercredi des Quatre-Temps, il fit à

Lyon une promotion de cardinaux, où il rétablit Jacques et Pierre

Colonne dans leurs dignités. Les nouveaux cardinaux qu'il créa fu-

rent neuf Français et un Anglais. Le plus remarquable est cet An-

glais, Thomas de Jorz, dominicain, provincial en Angleterre et con-

fesseur du roi Edouard. Il devint cardinal-prêtre du titre de Sainte-

Sabine. Il a laissé plusieurs écrits, dont quelques-uns ont été attribués

à saint Thomas d'Aquin, à cause de la conformité du nom. Le prin-

cipal mérite des autres fut, à ce qu'il paraît, d'être Français, bien

vu? du roi ou parents du Pape.

Jusque-là, nous avons vu monter sur le siège de saint Pierre des

hommes de tous les pays et de toutes les nations, des Syriens, des

Grecs, des Thraces, des Italiens, des Allemands, des Lorrains, des

Français, des Anglais, des Espagnols ; mais en montant sur le trône

du pasteur universel, ils oubliaient qu'ils étaient d'un pays ou d'un

peuple particulier ; ils apparaissaient là comme ce roi de Salem,

comme Melchisédech, sans père, sans mère, sans généalogie, avec

la seule qualité de pontifes du Très-Haut : dès lo?s, leur famille,

c'était le peuple romain ; leur diocèse, c'était le monde entier : ils

prenaient leurs conseillers parmi toutes nations chrétiennes. Clé-

ment V commence une série de pontifes un peu différents : ce qu'on

remarque le plus dans ses premiers actes, ce qu'on y remarque même

uniquement, c'est qu'il est Gascon, sujet du roi de France et du roi

d'Angleterre, comme tous les cardinaux qu'il vient de nommer. La
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plupart des Français qui lui succéderont n'auront pas les vues plus
îrandes

; de là naîtra un schisme déplorable, et, après le schisme,
une répugnance traditionnelle chez les électeurs du pontificat su-
prême à élire un Pape qui ne soit pas né en Italie.

L'an 1306, le pape Clément V se réserva la provision de quelques
évôchës vacants en France. D'abord, le siège de Langres ayant va-
qué dès le mois de septembre précédent, il y transféra son oncle,
Bertrand de Goth, évoque d'Agen, en le recommandant au roi : et il

mit à Agen son neve iiernard de Fargis, archidiacre de Beauvais,

avec dispense d'âge. Il n'avait pas encore vingt-cinq ans. Sur ces
ntrefaites, Guillaume de Flavacourt étant mort à Rouen le 6 d'avril,

e pape Clément nomma à ce siège le même Bernard de Fargis, son
neveu, remit son vieil oncle Bertrand à Agen, d'où il l'avait transféré

à Langres, et plaça dans ce dernier siège Guillaume, abbé de Moissac,
m faveur duquel il écrivit en cour. Enfin, le siège de Clermont
l'ayant pu être rempli à cause d'une élection disputée entre un do-
minicain, Bernard Ganniac, et Rolland, prévôt de Clermont, le second
ayant renoncé à son élection, le Pape cassa l'autre et nomma à l'é-

vêché Hébert Aycelin de Montaigu, neveu de l'archevêque de Nar-
lionne et d'une ancienne maison d'Auvergne. Le roi, à la prière du
"ipe, accorda mainlevée de la régale.

Trois lettres du roi au Pape font voir leur accord parfait pour le

choix de quelques évoques, quand les élections étaient litigieuses.

Pliilippe le remercie d'avoir élevé sur le siège d'Auxerre Pierre de
Beileperche, sur celui de Bayeux Guillaume Bonnet, et sur celui

dAvranches Nicolas de Lusarche. Ces trois églises étaient vacantes :

Aiixerre, par le décès de Pierre de Mornai, savant dans le droit et du
fonseil royal, mort en 4306, après avoir gouverné successivement
les diocèses d'Orléans et d'Auxerre. Son successeur

,
garde des

sceaux et attaché à la personne du roi, mourut un an après, en i 307,
et fut remplacé par Pierre des Gris.

Pour Bayeux, cette église vaquait depuis longtemps par la retraite

ft ensuite par la mort de l'évêque Pie-re de Benais. Son successeur,
Guillaume Bonnet, fonda le collège de Bayeux à Paris l'an 1309,
pour douze boursiers, dont six du Mans, parce qu'il en était, avec
six d'Angers, parce qu'il y avait étudié et qu'il avait été trésorier de
ette église. Il donna à ce collège le nom de l'èvêché de Bayeux,
«rce qu'il y fut èvêque. Quant au diocèse d'Avranches, on n'en dit
leii, sinon que le siège vaqua depuis Geoffroi Boucher, mort en 1296,
lisqu'à Nicolas de Lusarche, promu par Clément V, en 1305, et

'

liOiten Î3iî.

Pour contenter le roi, le pape Clément V révoqua, le premier jour
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de février 130(>, la bulle Clericis laicos et les déclarations faites en

conséquence, à cause des scandales et des inconvénients qu'elles

avaient produits et pouvaient produire encore, et ordonna que l'on

s'en tiendrait à ce que les papes précédents avaient ordonné dans le

concile de Latran et les autres conciles généraux contre ceux qui font

dis exactions sur les églises « t sur le clergé. Nous avons vu que Bo-

nil'ace VIII ne faisait que renouveler les ordonnances de ses prédé-

cesseurs, entre autres du pape saint Symmaque. Quant à la bulle

Unam sanctam. Clément V ne la révoqua point, comme il est dit à

tort dans quelques histoires ; il déclara seulement, à la même date,

qu'elle n'assujettissait pas plus étroitement le roi de France au Saint-

Siège qu'il ne l'était auparavant ; ce qui est vrai et détruit seulement

l'interprétation calomnieuse qu'en avaient faite les ministres du roi,

savoir, que le Pape prétendait faire du royaume de France un fief

An l'Église romaine. La même année, Clément V accorda au roi Phi-

lippe les décimes pour cinq ans au sujet des frais immenses employés

pour la guerre de Flandre. Il lui avait déjà remis toutes les levées

faites sur le clergé, même celles qui avaient l'air d'exactions.

Clément V, étant encore à Lyon, montra son affection pour les

lettres et sa reconnaissance pour l'école où il les avait cultivées dans

sa jeunesse. L'étude du droit était florissante à Orléans, quoiqu'il

n'y eût pas encore d'université dans cette ville. On y allait profiter

dJ l'habileté des maîtres, et il fallait que leur réputation fût grande,

puisque Boniface VIII leur adressa sa compilation du Sexte, sans

mettre presque aucune différence entre eux et les docteurs de Paris.

Lo pape Clément avait fréquenté cette école ; il l'estimait, et il le lui

témoigna en la déclarant université établie sur le même pied et

jouissant des mêmes droits que celle de Toulouse, lies bulles de cette

érection sont du 27 de janvier 130G. Le Pape y dit que les docteurs

d'Orléans pourront faire des constitutions et des statuts, élire un rec-

teur, régler les heures des exercices, punir ceux des étudiants qui

contreviendraient aux règlements, poursuivre la réparation des in-

jures faites à leur corps, jusqu'à employer même la cessation des

leçons, si l'on ne répare l'insulte dans l'espace de quinze jours. Il

déclare encore qu'il y aura un chancelier qui fera serment, en pré-

sence de l'évêque, de ne donner la licence qu'à de bons sujets, et

sans exiger aucun engagement, promesse ou salaire
;
que les licen-

ciés reçus et approuvés à Orléans pourront lire et enseigner partout

dans le genre de faculté et de science où ils auront pris leur degré ;

que l'évêque sera le juge ordinaire des causes de l'université, avec

défense de traduire aucun docteur ou étudiant devant le juge sécu-

lier, si ce n'est que l'évêque l'eût renvoyé à ce tribunal
j
qu'enfin il
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ne serait point permis de mettre en prison qui que ce soit de cette

école pour la seule cause de dette. Au reste, dans ces bulles il n'est

question que de deux facultés de droit, que le Pape ne laisse pas d'ap-

peler université et étude générale, sans doute à cause de l'étendue des
privilèges et du droit d'enseigner partout après y avoir été agrégé.

Les docteurs d'Orléans trouvèrent de grandes difficultés à faire

confirmer leurs privilèges en cour, et à les faire agréer des habitants

de la ville. On conçoit assez que le roi, par la crainte de faire tort à

l'université de Paris, pouvait n'être pas disposé en faveur de colle

d'Orléans ; mais, pour les habitants, on ne voit pas ce qui pouvait

les animer si fort contre un établissement qui, après tout, donnait

de l'éclat à la patrie, et qui devait y attirer beaucoup d'étrangers.

Apparemment qu'ils craignaient que l'esprit d'indépendance ne se mît
parmi la jeunesse rassemblé»; à cette occasion dans l'enceinte de leurs

murs, et que la tranquillité publique n'en souffrît.

Quoi qu'il en soit, l'an 1309, l'école d'Orléans commençant à se

former, et voulant mettre en exercice les privilèges qui lui avaient

été accordés par Clément V, ce fut une vraie sédition dans la ville.

Le peuple alla en foule chez les Dominicains, où les docteurs s'étaient

assemblés ; on rompit les portes, on fit voler les pierres, on maltraita

les professeurs et les écoliers ; matière de procès entre la ville et

l'université. La plainte fut portée au parlement de Paris, qui rendit,

l'année suivante 1310, un arrêt très-sévère contre les habitants.

Outre une amende de mille livres, ils devaient aller processionnelle-

ment, et !e cierge à la main,;chez les Dominicains, où le tumulte était

arrivé, et là demander pardon à genoux en présence de six docteurs

et de six étudiants, sans compter la réparation du dommage, s'il

s'en était fait quelqu'un dans la maison des religieux. Rien de tout

ceci néanmoins ne fut exécuté. Les docteurs eux-mêmes firent grâce
aux bourgeois, et se contentèrent de presser ia confirmation de leurs

privilèges auprès du roi. Ils eurent beaucoup de peine à réussir
;

Philippe voulait bien leur accorder la jouissance des privilèges accor-

dés aux universités, mais non pas le titre d'université ni le droit de
faire des statuts. La poursuite des docteurs dura deux ans, et leur

persévérance obtint enfin tout ce qu'ils souhaitaient.

Le roi, par sa lettre du mois de juillet 1312, confirma les privi-

lèges, tels que Clément V les avait donnés 5 mais, afin qu'on ne
les étendit pas plus loin, il était fait défense expresse de créer des
docteurs en théologie à Orléans, de peur, disait le roi, que cela ne
portât préjudice aux privilèges accordés par le Saint-Siège à l'uni-

versité de Paris. II semblait que, le souverain ayant parlé, toutes
dirticullés étaient levées ; mais un peuple prévenu est, pour ainsi

XIX 32
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dire, un ennemi irréconciliable. Les facultés de droit voulant jouir

à Orléans de ce qui leur avait été promis par le concert des deux

puissances, les Orléanais firent presque autant de bruit que la pre-

mière fois. On alla encore au roi, qui était alors Louis Hutin. Ce

prince donna ordre, le 10 de juin \:\U\, de faire exécuter l'arrêt du

parlement de 1340 contre six bourgeois des plus mutins. Mais comme

cela ne rendait le calme ni à la ville ni aux écoles, les professeurs

quittèrent la partie et se retirèrent à Nevers, où ils trouvèrent un

peuple presque aussi ditticile à contenter. Voici ce que dit sur cela

l'ancien historien du Nivernais : « Les habitants de Nevers recueilli-

rent ladite université (d'Orléans) et les supposts d'icelle, qui pour

quelque temps y demeurèrent. Mais comme le peuple de Nevers est

assez mal endurant, et qu'entre les écoliers se trouvent plusieurs mal-

complexionnés, ils n'arrestèrent guère à avoir débat, et h certain joui-

plusieurs particuliers citoyens de Nevers prindrent la chaise du doc-

teur, en colère, la portèrent sur le pont et la jetèrent en Loire, di-

sant qu'elle retournast à Orléans, dont elle était venue *. » Cette in-

sulte fut encore punie par de grosses amendes envers le roi
;
mais

les deux facultés exilées et fugitives en prirent occasion de ménager

leur retour à Orléans. Le roi Philippe le Long et le pape Jean XXII

interposèrent leur puissance pour les faire rétablir. Ce fut en 4320
;

et, depuis ce temps-là, elles y continuèrent leurs fonctions avec au-

tant de tranquillité que de succès *.

Le pape Clément V, après avoir passé l'hiver à Lyon, en sortit

pour se transporter à Bordeaux. Il passa à l'abbaye de Clugny, au

mois de février 4306, avec une nombreuse suite et beaucoup de dé-

pense pour l'abbé ; il n'en procura pas moins, dit-on, à Nevers et à

Bourges. On se plaignait partout des frais immenses que causait la

présence du Pape et de toute la cour, jusque-là que l'archevêque de

Bourges, Gilles de Colonne, épuisé par les dépenses de cette ré-

ception, fut réduit à suivre tous les offices de son église, comme un

simple chanoine, afin de recevoir les distributions dont il avait besoin

pour vivre. On dit une autre cause de l'indigence de ce prélat :

c'est qu'étant obligé de visiter le Saint-Siège tous les deux ans, et y

ayant manqué les années 1304 et 1305, le pape Clément le taxa à

trois cents livres d'amende. Apparemment que les anciennes querel-

les entre Bourges et Bordeaux pour la primatie entrèrent pour quel-

que chose dans l'imposition d'une taxe si exorbitante en ce temi)s-là.

Le Pape passa à Limoges, où il logea chez les Dominicains, de là

à Périgueux, et ensuite à Bordeaux. Les trois cardinaux qui vinrent

1 Coquille, Hist. ducat, Nivern.— « Hist. de VÉgl. gall., 1. 35.
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H Paris vers PAques de la môme année occasionnèrent les mêmes
plaintes dans le clergé. En conséquence, il y eut plusieurs assemblées

d'évéques en divers lieux, pour délibérer sur la manière de remé-
dier au mal dont se plaignaient les églises. Le meilleur était que le

Pape s'en allAt à Homo, où, tout étant réglé depuis longtemps par
l'usage, il y avait moins de dépenses et moins d'abus à craindre. Les
évoques s'en tinrent aux avis du roi et de la cour. Philippe députa
à Clément, Milon de Noyers, maréchal de France, et deux gentils-

hommes, pour lui porter les remontrances du clergé. Clément, de son
côté, envoya au roi, Guillaume, abbé de Moissac, et Arnaud d'Aux,
chanoine de Coutance, qui rendirent sa réponse datée du 27 de juil-

let à Bourges. Le Pape déclare qu'il n'a rien à se reprocher sur ce
point, mais qu'il s'étonne que les prélats, ses amis, ne lui aient pas
porté directement leurs plaintes

;
qu'il y aurait remédié, et qu'il

examinera la conduite de ses nonces et de ses gens.

Le roi, de son côté, éprouvait les mécontentements du peuple et

du clergé au sujet de la refonte des monnaies, qu'il avait altérées

d'abord, et qu'il voulut rétablir sur l'ancien pied en 1306. Le système
qu'on prit était peu propre à prévenir les séditions. On fit une nou-
velle fonte de monnaie plus forte et meilleure, sans supprimer ni di-

minuer l'ancienne, qui était beaucoup plus faible et moins bonne.
Quand il fallut acquitter les dettes et payer les loyers des maisons,
les créanciers et les propriétaires ne voulaient recevoir que la nou-
velle monnaie ; les débiteurs et les locataires voulaient qu'on se con-
tentât de l'ancienne, ce qui causa des mouvements étranges à Paris.

Le roi lui-même fut assiégé dans la maison du Temple, et il n'évita

de plus grandes extrémités qu'en faisant armer sa noblesse et en ré-
pandant le sang des plus séditieux.

Ce prince, pour calmer le peuple toujours animé contre les Juifs,

qu'on accusait d'impiétés horribles et qui exerçaient des usures ma-
nifestes, porta contre eux un arrêt de bannissement, avec confis-

cation de tous leurs biens, excepté ce qui leur serait absolument
nécessaire pour se transporter hors du royaume. Les Juifs possédaient
des richesses immenses. L'attribution de ces trésors au domaine
royal fit croire dans le public que le zèle de Philippe contre les enne-
mis de la religion n'était jas fort désintéressé. Il paraît qu'il ne fut

pas seul à en profiter. La reine Marie, douairière de Philippe le Hardi,

eut part à la dépouille des Juifs; et sur un scrupule qui lui vint dans
la suite à ce sujet, s'étant adressée au pape Clément, il lui fut ordonné
d'appliquer ces sommes à l'expédition de la Palestine *.

' Hist. de l'Égl. gail., 1. 36.
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Durant le séjour de la cour romaine à Poitiers, Clément V fut té-

moin d'un prodige qu'il reconnut, malgré les conséquences qui!

devait en tirer contre lui-même. Voici le fait. L'église de Poitiers

avait été gouvernée par un saint évéque dont nous avons déjà fait

mention : c'était Gautier de Bruges, religieux de Saint-François,

homme droit et sans respect himiain quand il était question de la

"loire de Dieu. Dans les disputes pour la primatie entre les archev«V

ques de Bourges et de Bordeaux, Gautier, quoique suffragant de co

dernier siège, reconnaissait l'archevêque <' Bourges pour son pri-

mat. Bertrand de Goth, depuis Clément V, tenait alors le siège de

Bordeaux, et Gilles de Colonne celui de Bourges. Ce dernier prélat,

qui savait que l'évêque de Poitiers était dans ses intérêts, le chargea

de défendre, en son nom, h l'archevêque Bertrand de porter le titre

de primat d'Aquitaine, et cela sous peine d'excommunication en cas

de désobéissance. L'évêque s'acquitta de sa commission, croyant

obéir à son supérieur légitime, et trop peu complaisant pour ménager

son métropolitain aux dépens de la justice, quand il aurait pu devi-

ner que le prélat qu'il attaquait deviendrait Pape. La chose arriva.

Bertrand de Goth, transformé en Clément V, vengea l'injure préten-

due, faite à l'archevêque de Bordeaux ; il poursuivit Gautier de Bruges

en souverain irrité; il lui ôta son évêché, et il le renvoya finir ses

jours parmi les frères Mineurs de Poitiers. Gautier ne survécut pas

longtemps à sa déposition ; il mourut en saint, comme il avait vécu;

mais par zèle apparemment pour l'épiscopat outragé en sa personne,

et par affection pour son église privée de son pasteur légitime, il fit

avant que de mourir un acte d'appel au jugement de Dieu, conte-

nant tous les mauvais traitements qu'il avait reçus du Pape, et il vou-

lut être enterré tenant en main le papier où la formule de cet appel

était transcrite. Les frères, les Franciscains de Poitiers, l'inhumèrent

dans leur église, et son tombeau fut bientôt célèbre par beaucoup

de miracles.

Gautier était mort le 21 janvier 1307. Le Pape arriva deux mois

après à Poitiers. La mémoire de l'appel interjeté au jugement de Dieu

était récente, et l'on en parlait beaucoup. Clément fut tenté d'une

curiosité dont la politique seule aurait dû le guérir : il succomba

à la tentation, il voulut voir si l'évêque mort avait effectivement en

main cet acte d'appel dont on faisait tant de bruit. Sur cela il se dé-

termine à aller de nuit dans l'église des Franciscains
;
peu de gens l'y

accompagnent ; il prend seulement avec lui un de ses écuyers et un

archidiacre de la ville ; on arrive, on ouvre le tombeau, on trouve ce

cadavre avec la cédule fatale ; l'archidiacre veut l'enlever poiir la faire

lire au Pape j il sent une résistance invincible. Le Pape fait ordonner
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au mort, par l'archidiacre, de Iftcher le papier, sous promesse de le

lui remettre fidèlement quand on l'aurait lu ; le mort obéit sans délai ;

il ouvre les mains ; il livre ce qu'on demande ; l'archidiacre prend

l'acte et le donne au Pape, puis il veut sortir du tombeau ; mais une

force supérieure l'y retient, et il n'a la liberté de s'en aller qu'après

qu'on a remis le papier entre les mains du saint évoque, plus formi-

(iiil)le ainsi dans la poussière du tombeau que l'était sous la tiare

celui dont il avait éprouvé le ressentiment. Clémcînt V ne s'endurcit

point sur un événement qui le touchait si fort ; il adora les merveilles

(in Tout-Puissant ; il honora le saint prélat, et il ordonna qu'on dé-

corât son tombeau, qui depuis a été ruiné par les guerres. Au reste,

ce trait d'histoire semble revêtu de tous les caractères qui peuvent

en assurer la vérité. Le récit en a été conservé sous une forme authen-

tique par un chanoine de Sainte-Croix de Loudun, qui témoigne l'a-

voir appris de la bouche de l'écnyer de Clément. Cet olHcier avait

tout vu ; il protesta au chanoine, sous la religion du serment, que

toutes les circonstances du fait, loi que nous venons de le raconter,

étaient véritables *.

Clément V eut une entrevue à Poitiers avec Philippe le Bel.

Toutes les faveurs accordées jusqu'alors par le nouveau Pape n'a-

vaient pu éteindre la haine du roi contre Boniface VIIL Et cela se

conçoit ; car ce que l'on pardonne plus diflicilement aux autres, ce

sont les outrages qu'on leur a faits. Dans l'entrevue de Poitiers,

Philippe demanda donc à Clément d'eftacer le nom de Boniface du

catalogue des Papes, et de faire brûler son corps et ses os, s'of-

frant de prouver, par le témoignage des propres clercs de ce Pontife,

qu'il avait été infecté d'hérésie et adonné à plusieurs autres crimes.

Clément V et les cardinaux furent surpris d'une demande si injuste,

et qu'on ne pouvait accorder sans impiété et qu'au grand déshon-

neur de l'Église. A l'égard du crime d'hérésie, dont le roi voulait

noircir Boniface VIII, Clément déclara que le livre des décrétales,

dont Boniface était l'auteur, faisait assez connaître la fausseté de

cette accusation, et paraître la sincérité de sa foi. Outre ces raisons,

Clément fit entendre au roi qu'on ne pouvait faire passer Boniface

pour un faux Pape sans dégrader en même temps les cardinaux

qu'il avait créés, et qui étaient les mêmes par lesquels lui Clément

avait été fait Pape ^. Et pour mieux adoucir l'esprit du roi, Clément

fit une bulle par laquelle il lui accordait de nouveau un plein pardon

lies excès qu'il avait commis et fait commettre contre Boniface, éten-

' Dubuulai, p. i iO. Hisl. de l'Egl, gall., 1. 35.— * S. Antonin. Ilisf., pars 3, tit.

21,0.1.
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tiant celte grftce sur Nogaret môme et ses complices qui avaient ar-

rêté ce Pape, et leur remettant cet attentat, moyennant une pénitence

légitime, qui leur serait imposée*.

Le roi Philippe parut satisfait de ce procédé; mais deux ans après,

sollicité par Nogaret et d'autres personnes do son conseil, il revint à

la charge, demandant que l'allaire fût discutée et jugée dans un con-

cile œcuménique. Clément lit en sorte que le [)rinee lui en remit en-

tièrement la décision par ses lettres écrites de Fontainebleau au

mois de février l.'JI I 2. Ensuite de quoi le Pape, dans un consistoin;

tenu à Avignon, après les informations nécessaires, déclara et pro-

nonça que Boniface VIII avait toujours été bon catholique, exempt

de toute hérésie, et qu'il devait être regardé et tenu pour un vrai et

légitime souverain Pontife. A l'égard du procès que le roi Philippe,

par la persuasion de ses ministres, avait fait intenter contre la mé-

moire de Boniface, et des traitemenis injurieux faits autrefois à sa

personne par les Colonne ou autres de la part de ce prince, la mé-

moire en serait abolie, les écrits brûlés, avec défense à toute per-

sonne, de quelque dignité ou prééminence qu'elle puisse être, d'en

rien retenir, soit en original, soit en copie, sous peine d'excommuni-
cation 3. Ainsi finit alors ce différend odieux, qui avait si longtemps

scandalisé les fidèles *.

Depuis la division de l'empire de Charlemagne sous ses petits-fils

dans les royaumes de France, de Lorraine <'» d'Allemagne, la ville de

Lyon, qui ne faisait point partie de la France, était devenue ville

libre et indépendante, sous le gouvernement môme temporel de son

archevêque et de son chapitre. Au temps de Philippe le Bel, il y eut

quelques difficultés entre les bourgeois de Lyon et les tribunaux de

l'archevêque. Philippe le Bel, connue bon voisin, en profita pour

confisquer la souveraineté de l'archevêque et déclarer Lyon réuni à

la France *. C'était, conmie on voit, en vertu de cet axiome de la

politique moderne : Lorsque le voisin a quelque brouille chez lui par

sa faute ou par la vôtre, vous avez droit de confisquer sa maison pour

y remettre la paix.

Une autre affaire faisait alors du bruit, qui en fait encore : l'affaire

des Templiers. Ces religieux militaires paraissent n'avoir pas mérité

longtemps les éloges que faisait d'eux saint Bernard, l'an 1128, lors-

qu'il rédigea les statuts de leur ordre. Dès l'an 1155, deux ans après

la mort de saint Bernard, Guillaume de Tyr rapporte un fait qui est

loin de leur faire honneur. Un prince musulman d'Egypte, fuyant

1 Raynald, 1307.— « Ibid., I3i0, n. 2. — 3 Sponde, an 1310, n. 3et4, — *Son>

mier, Hist. dogmat. du Saini-Siége,\. 12. — a MenesUier, J/isf . de Lyon.
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une insurrection populaire, était tombé entre les mains des Tem-
phers. Ils lui font entendre qu'il aurait sa liberté en se faisant Chré
tien. Le prmce musulman apprend les lettres latines, les principaux
art.rles de la loi chrétienne, et demanda instamment le baptême
Alors les Templiers le vendent pour soixante mille pièces d'or à ses
ennemis, qui le coupent en morceaux ». Autre fait non moins sicnifi
catif. Le chef des Assassins, le Vieux de la montagne, qui se faisait
payer tribut par les autres souverains, en payait un de deux mille
pièces d or aux 1 empliers. L'an 1 173, le Vieux de la montagne, peut-
.Hro pour se libérer de ce tribut, eut envie d'embrasser le christia-
nisme. A cet effet, il envoya un ambassadeur au roi Amauri de Jéru-
salem, qui en eut une grande joie, et qui, pour faciliter un bien si
considérable, était prêt, dit-on, à payer lui-même aux Templiers le
tribut annuel des deux mille pièces d'or. L'ambassadeur s'en retour-
nait très-content, lorsqu'il fut assassiné par un Templier de l'avis
dit-on, de ses frères ». Vers le milieu du treizième siècle', Frédéric
disait d'eux : Elevés dans les délices des barons de l'Orient, les Tem-
pliers sont ivres d'orgueil

; je sais de bonne source que plusieurs sul-
tans avec les leurs ont été reçus volontiers et avec grande pompe
dans l'ordre, et que les Templiers eux-mêmes leur ont permis de
célébrer leurs superstitions avec invocation de Mahomet et pompe
séculière ^.

Quant aux mœurs, des dictons populaires ont transmis leur re-
nommée jusqu'à nos jours

; par exemple, boire comme un Templier.
Trithême nous apprend, vers la fin du quinzième siècle, qu'en Alle-
magne on disait communément maison de Templier pour maison de
débauche*. Et aujourd'hui encore, au milieu du dix-neuvième siècle,
il est tel village de Lorraine, autrefois ville, où la tradition s'est con-
servée vivante que les filles et les femmes ne pouvaient avec honneur
et sécurité passer par le quartier du Temple.
Aussi, vers l'an 1273, le pape saint Grégoire X, dans ses projets

de réformation pour les ordres religieux, pensait-il à unir ensemble
les Templiers et les Hospitaliers «. L'an 1289, on donna le même con-
seil à Nicolas IV, qui passa pour en avoir écrit aux chefs des deux
ordres, ainsi qu'aux princes chrétiens e. Clément V nourrissait la
même pensée. Mais sous son pontificat, le mal se découvrit au grand
jour, et parut irrémédiable.

On raconte de deux manières comment le secret fut découvert.

' Guill. Tyr, 1. 18, c. 9. - » Ibid., 1. 20, c. 32. Jacq. de Vitri. - s Matth. Pâ-
p.' " -"-!•. . ..!!!Ci.!. ^Hrttt:. «.rî., p. lOO Cl Bcqq. — " Magn, v/iron.
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Jean Villani et ceux qui l'ont suivi disent que le mécontentement de
deux chevaliers en fut l'occasion. Le premier était un prieur de Mont-
faucon, delà province de Toulouse, homme de mauvaise vie, et con-
damné par le grand maître, pour cause d'hérésie, à une prison

perpétuelle. L'autre, nommé NoflFod°,i, Florentin, s'y trouvait aussi

relégué par le prévôt de Paris pour d'autres crimes. Ces deux mal-
heureux, pour acheter leur liberté, se mirent en tête de déclarer les

impiétés de l'ordre aux ministres du roi. On ajoute que ces délateurs

périrent depuis malheureusement, mais que le roi, soit par curiosité,

soit par zèle, voulut approfondir la vérité de celte accusation.

L'autre récit, tiré de la sixième vie de Clément V, par Amauri
Auger de Béziers, prieur de Sainte-Marie d'Aspiran, diocèse d'Elne

en Roussillon, est conçu en ces termes : « Un certain Squin de Flo-

i-inn, bourgeois de Béziers, et un Templier apostat, furent pris et mis

ensemble, pour leurs crimes, dans une forte prison d'un château

royal du territoire de Toulouse. Comme ils s'attendaient chaque

jour à être punis de mort, ils firent entre eux comme les gens de mer
battus par la tempête : ils se confessèrent l'un à l'autre. Le Templier

avoua à son compagnon d'infortune des choses abominables, qu'il

disait avoir faites depuis son entrée dans l'ordre, savoir : d'être

tombé dans quantité d'erreurs contre la foi, et d'avoir commis d'au-

tres forfaits souvent réitérés, qu'il détailla. Dès le lendemain, Squin

fit appeler l'officier royal d'un autre château, auquel il déclara qu'il

avait à révéler au roi un secret de telle importance, qu'il en tirerait

plus d'avantage que de la conquête d'un nouveau royaume. Faites-

moi donc, ajouta-t-il, conduire enchaîné jusqu'en sa présence; car je

ne révélerai mon secret à personne qu'à lui, dût-il m'en coûter la vie.

L'officier, n'ayant pu, ni par caresses ni par menaces, engager ce pri-

sonnier à lui confier ce mystère, écrivit le tout au roi, qui lui ordonna

d'amener à Paris Squin sous bonne garde. Cet homme fut présenté

au roi, qui, l'ayant tiré à part, lui promit la vie, la liberté et des

récompenses, s'il disait la vérité. Le prisonnier lui raconta exacte-

ment la confession du Templier apostat ; sur quoi le roi fit prendre

quelques Templiers, avec ordre d'informer sur ces articles, qui se

trouvèrent véritables *. » Telle est la narration de l'ancien auteur

que nous venons de nommer.
Quoi qu'il en soit de ces deux récits, qui se ressemblent assez

pour le fond, comme il s'agissait d'un ordre religieux, le roi crut

devoir en parler au Pape. Il le fit par lui-même à Lyon, lorsque

Clément y fut couronné l'an 4305, et à Poitiers pendant l'entrevue

Baluz. Pap.Aven., t. 1.
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qu'ils eurent ensemble l'an 1307. Cependant le bruit de celte accusa-
tion revmt aux oreilles du grand maître et des principaux de l'ordre
Ils en portèrent leurs plaintes au Pape, et ils le prièrent de rendre
justice a leur corps, en faisant dresser des procédures dans les for-
mes. Clément convient de ces faits dans sa lettre au roi datée du
24 août de la même année i 307, où il dit que la chose lui avait paru
incroyable et hors de toute vraisemblance, quand le roi lui en parla •

mais que, sur la plainte d-. grand maître et des chevaliers, qui lé
priaient d'informer de la vérité, se soumettant à toutes sortes de
peines s'ils se trouvaient coupables, il commencerait au plus tôt les
informations. Il demandait au roi des niémoires sur ce qu'il savait
de cette affaire.

Philippe le Bel craignit l'irrésolution du Pape, la lenteur de ses
procédures et l'éclat que pourrait faire en France le secret ébruité
de la justice qu'il voulait faire des Templiers. Ils étaient fort puis-
sants et alliés aux meilleures maisons du royaume ; de sorte qu'il
Im parut dangereux de différer l'information juridique dont son
confesseur, Dominicain et inquisiteur, le pressait, et dont les Tem-
pliers avaient pénétré le mystère. Il apprit même que plusieurs d'en-
tre eux se disposaient à enlever leurs biens et à s'évader de France.
Le roi, après avoir pris l'avis de quelques théologiens, fit porter

a tous les baillis et sénéchaux du royaume des lettres secrètes
avec défense, sous peine de la vie, de les ouvrir qu'au jour qu'il
leur marqua, et ordre à eux d'exécuter sur-le-champ ses volontés,
c est-à-dire de se mettre en armes, de saisir tous les Templiers de
leur district, et de les transporter, sous sûre garde, dans des forts.
La chose fut exécutée de point en point le même jour et à la même
heure, le vendredi d'après la Saint-Denys, 13 octobre de l'an J307.
Un arrêta même le grand maître de l'ordre, qui était arrivé depuis
peu de Poitiers au Temple, à Paris. C'était Jacques de Molai, gen-
tilhomme do Besançon. Il revenait de Chypre, où il s'était distingué
dans les guerres contre les infidèles, et il avait amené avec lui soixante
chevahers, dont les plus considérables étaient Gui, frère du Dauphin
d'Auvergne, et Hugues Peraud ou Péralde. Le roi s'empara aussitôt
du Temple, y prit son logement, y déposa son trésor avec les
chartes, et fit saisir dans le royaume tous les biens des Templiers,
qu'il mit sous sa main *.

A ce récit, dont les auteurs conviennent, nous ajouterons quel-
ques circonstances tirées de Jean, chanoine de Saint-Victor, contem-

'Nangis continuât., an. 1307. Apud d'Acherl, t. 3. Baluz.. t. 1, p. 100. Dupuy,
am. de la condamnation des Templiers, p. 10 et 100.
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porain, qui a pu, ce semble, être témoin oculaire de plusieurs faits

qu'il raconte. « Cette expédition, dit-il, fut exécutée le même jour.

Le grand maître avait été longtemps à Poitiers (où était le Pape),

d'où il était passé à Paris. Quelques cardinaux étaient convenus

depuis longtemps de sa prise, et en laissaient l'exécution au roi

Philippe. L'événement surprit tout le monde comme étant réglé par

la cour romaine, ordonné par le roi, et exécuté par Guillaume de

Nogaret et Renaud de Roye. Le roi fit mettre dans les maisons de

l'ordre des gardes chargés de rendre compte en temps et lieu, à lui

et au Pape, des biens meubles et immeubles des Templiers. La cause

de leur prise fut véritablement l'accusation d'hérésie, de blasphème,

de mépris de Jésus-Christ et de la foi chrétienne, avec l'impureté

qui révolte la nature : choses découvertes depuis longtemps par

quelques grands de cet ordre, et par certains nobles et roturiers qui

(comme l'on croit) avaient été Templiers, et que Nogaret fît prendre

en divers endroits du royaume, et amener pour servir de témoins.

Il les fit garder longtemps et fort secrètement à Corbeil, de l'avis et

par les ordres de frère Ymbert, dominicain, confesseur du roi. Ils

étaient j^rêts à prouver hardiment que les crimes dont on vient de

parler étaient en usage dans l'ordre et attachés à l'esprit de cette pro-

fession. Ces accusateurs furent gardés en prison à Corbeil, jusqu'à

ce que le grand maître et les auttes chevaliers, étant pris, eurent

avoué ces crimes, du moins en partie.

« Dès le lendemain de l'emprisonnement des chevaliers, savoir,

le samedi U d'octobre 1307, on fit une assemblée dans le chapitre

de Notre-Dame de Paris, où se trouvèrent les docteurs de l'université,

les chanoines de cette église, Guillaume de Nogaret, le prévôt de

Paris et quelques autres officiers du roi. Le seigneur de Nogaret, qui

était principalement chargé de la commission, raconta le fait et les

cinq cas énormes dont on chargeait les Templiers.

« Le dimanche quinzième du même mois, le roi fit assembler dans

son jardin le clergé et le peuple des églises paroissiales de Paris, à

qui l'on fit un discours en forme de manifeste par lequel, afin de

prévenir le scandale sur l'arrestation si prompte des chevaliers, fort

considérés par l'éclat de leurs richesses et de leurs dignités, on ex-

posa les motifs de leur emprisonnement, et l'on toucha les cinq cas

dont ils étaient chargés *. » Tout ceci est de la relation de Jean de

Saint- Victor.

Peu de temps après, le roi, déterminé à poursuivre vivement la

procédure, de l'avis de son conseil, des princes et des prélats, en

»Baluz., t. l,p. Setseqq.
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qualité de défenseur de la foi et de l'Église, donna commission à
Guillaume de Pans, autrement Ymbert ou Humbert, Dominicain
son confesseur et inquisiteur en France, qui avait requis cette com-
mission, d informer dans les règles avec quelques gentilshommes en
interrogeant les chevaliers détenus à Paris. Cet interrogatoire se fit
par autorité du roi, sans consulter le Pape. On ne perdit point de
temps

: l'inquisiteur, avec ses associés, interrogea à Paris en diffé
lents jours de l'an 1307, jusqu'à cent quarante chevaliers, qui con-
vinrent des faits suivants : car nous ne pouvons nous dispenser de
i-apporter succinctement ce que d'autres hi.^oriens exposent fort au
long sur des actes qui ont en effet transmis à la postérité ces hor-
reurs *.

Les dépositions se réduisent donc en substance à des impiétés
étranges et à des impuretés abominables.

[" On accusait les Templiers de renier Jésus-Christ à leur récen-
tion dans l'ordre, et de cracher sur la croix. Presque tous, jusqu'au
grand maître, Jacques de Molai, avouèrent le renoncement à Jésus-
Christ, qu on faisait faire en entrant dans l'ordre, ou peu après, avec
des insultes au crucifix. Plusieurs dirent qu'on les y avait forcés par
la prison et les tourments.

2° On les accusait de s'abandonner entre eux aux plus grands
desordres, avec défense d'avoir des habitudes ailleurs, de peur
d éclat. Quelques-uns avouèrent ces abominations; et d'autres des
ibertés infâmes et détestables, regardées comme des cérémonies de
la réception dans l'ordre.

3° On les accusait d'adorer une espèce d'idole dorée et argentée
dans leurs chapitres généraux. Quelque-uns convinrent de l'avoir
vue et adorée. Ils en firent même la peinture aux assistants, comme
d une tête qui avait une grande barbe, un regard terrible, quatre
pieds, et qui était alors à Montpellier. Ils ajoutèrent d'autres supersti-
tions, comme celle du cordon magique dont ils se ceignaient la chair.

40 guelques-uns disaient que ces coutumes affreuses avaient été
introduites par un grand maître qui, étant pris par les Sarrasins,
che a sa liberté en promettant de faire observer ces usages dans

tout
1 ordre : c'était Roncelin selon les uns, etiJeraud selon d'autres.

Uuelques-uns des accusés dirent que ces sacrilèges pratiques avaient
commence depuis quarante ans au plus.

5° Il y avait, disait-on, des statuts secrets dans l'ordre, où le tout
était écrit, sous des peines terribles pour quiconque révélerait le

p. 113

mst. de L'Egl. gall., 1. 36. Dupuy, p. 17 et seqq. Baluz t. 1, p. 591, et t. 9,
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mystère. Quelques-uns dirent qu'ils les avaient vus, quoique tard,

et peu de temps avant d'avoir été arrêtés.

Il est certain que tous les cent quarante accusés, excepté trois,

qui nièrent tout, avouèrent sans y être forcés les deux premiers
articles. Il y en eut qui dirent qu'ils avaient tâché d'expier leurs

crimes parla confession aux pénitenciers, et par le jeiine; qu'ils

avaient même songé à quitter Tordre, ou du moins à aller à Rome
au jubilé de 1300, pour se faire absoudre.

Cet interrogatoire, fait à Paris en 1307, fut suivi de plusieurs

autres dans les provinces, surtout à Troyes, à Bayeux, à Caen, à

Rouen, au Pont-de-l'Arche, à Carcassonne, à Cahors, à Bigorre.

L'inquisiteur, Guillaume de Paris, était à la tête des informations,

soit par lui-même, soit par ses délégués. Partout les Templiers s'ac-

cordaient dans les mêmes réponses sur les impiétés et les abomi-

nations 1. Mais il paraît que ce détail d'interrogatoires ne se fit pas si

promptement : le Pape avait tout arrêté.

On le voit par plusieurs lettres de Clément V. La première, datée

du 27 d'octobre 1307, représente à Philippe le Bel que les Templiers

étant un corps religieux et dépendant immédiatement du Saint-Siège,

le roi n'a pas dû s'en constituer le juge, ni confisquer leurs biens et

arrêter leurs personnes. Dans une seconde lettre du l^r de décembre,

le Pape prie ce prince de s'en tenir, sur l'attaire des Templiers, à ce

que lui diront les cardinaux qu'il envoie à Paris. C'étaient Bérenger

de Frédol et Etienne de Suisi, chargés de la part du Pape de faire

désister le roi de ses poursuites contre les chevaliers, et de l'engager

à les remettre, eux et leurs biens, entre les mains de Clément, et le

jugement à la connaissance des commissaires qu'il nommerait pour

cela. Mais le Pape marqua surtout son mécontentement contre Guil-

laume de Paris, qui avait repris la poursuite juridique des Templiers:

il traita cette entreprise d'attentat contre l'autorité du Saint-Siège,

et il suspendit sur cet article tous les pouvoirs des prélats et des

inquisiteurs de France, évoquant toute l'atfaire à son tribunal ^. C'est

ce que Clément V nous apprend lui-même dans une lettre à tous

les évêques, datée du 5 de juillet 1308. La réponse des prélats et des

inquisiteurs consista à faire sentir au Pape que le mal avait paru de

nature à ne point souffrir de délai
; que les crimes des Templiers

mettaient la foi en danger ; et qu'enfin les procédures faites contre

eux montraient assez qu'on n'avait pu user de trop de diligence pour

prévenir leurs mauvais desseins *.

* Dupuy, p. 81 et seqq. — « Ibid., p. 11 et 100, n. 2 et 3. Baluz, t. 2, p. 112.

— 'Spici7eg'., vet. edit., t. 10, p. 3S7.
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Le roi, mécontent à son tour de ce procédé du Pontife se nlai-

gnit que sa Sainteté semblât si indifférente h seconder une poursuite
très-juste, et qu'elle montrât tant d'ardeur à suspendre les pouvoirs
des evêques. Il représenta que, tolérer les méchants, c'était auto-
riser en quelque sorte leurs crimes

; qu'elle aurait dû plutôt animer
les prélats à faire leur devoir dans leurs diocèses pour extirper un
ordre mfâme; que leur présence les mettait plus en état de s'in-
struire du fond et du détail de ce mystère d'iniquité que sa Sainteté
même, qui traînerait l'affaire en longueur, et donnerait lieu aux
accusés de varier dans leurs dépositions, comme ils commençaient
déjà a le taire, et de chercher des protecteurs auprès d'elle

; qu'après
tout, le roi de France ne se donnait point pour délateur ou accusa-
teur de 1 ordre des chevaliers, mais pour défenseur et vengeur de la
toi et de l'Eglise : ministère dont il devait rendre compte à Dieu *

Cependant Philippe, pour ne pas aigrir le pape Clément, et pour
faire voir à tout le monde la franchise avec laquelle il s'était com-
porte dans cette affaire, consentit à tout ce que demandaient les
deux cardinaux. Il marqua au Pape, dans sa réponse du 24 de dé-
cembre 1307, qu'étant bien éloigné de porter aucun préjudice aux.
droits de l Eglise et aux sien«. propres (qu'il voulait conserver en leur
entier), il avait remis les personnes des chevaliers entre les mains des
cardinaux légats

;
qu'à l'égard de leurs biens, tant meubles qu'iml

meubles. Il les faisait garder pour être employés totalement au se-
cours de la Terre-Sainte

; que dans ce dessein il avait destiné n la
garde et à la recette de ces biens des gens de probité, qui n'étaient
pas ses propres receveurs, et qui en rendraient un compte fidèle ^

Le roi fit plus. Il envoya à Poitiers quelques-uns des principaux
Temphers afin que le Pape sût par leur bouche la justice de son
procède Le Pape interrogea ces Templiers et d'autres de l'ordre
au nombre de soixante-douze. Il fut extrêmement surpris de voir
que leurs aveux étaient précisément conformes à ceux qui avaient
ete faits dans les informations ordonnées par le roi. Il fit rédi-er
par écrit leurs dépositions. Ces malheureux comparurent en plein
consistoire, et, ayant entendu la lecture de ces actes rendus en leur
langue, ils confirmèrent publiquement la vérité de leurs dépositions
contre eux-mêmes, et y persistèrent en présence de Pierre, évéqiie
(lePalestrine, des deux légats envoyés à Paris, et de trois autres
cardinaux. Le Pape convint , dans la même bulle d'où nous tirons
ce récit, qu'un chevalier des premiers de l'ordre vint lui confesser
toutes les horreurs qu'il avait reconnues dans ce corns et ".-lo "i

I^upuy. p. it-13 et78. -! Baluz., t. 2, p. lia.
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présence d'un cardinal, neveu de Clément, savoir Raymond de
Goth, qui écrivit celte déposition. Ce chevalier était domestique du
Pape même *.

Tant d'aveux semblables, non forcés et capables de faire frémir,

la franchise avec laquelle le roi en avait usé, et les plaintes qui reve-

naient de tous côtés contre les Templiers, ouvrirent les yeux à Clé-

ment V. Il leva enfin la suspense qu'il avait fait signifier aux ordinaires

et aux inquisiteurs de France. Sa bulle, datée du 5 de juillet de

l'an 1308, à Poitiers, et adressée à tous les évoques et inquisiteurs

français, est d'auto curieuse, qu'on y voit la suite toute simple

des laits que nous .^ de raconter. Le Pape, en levant la sus-

pense, permet à chaque évêque, dans son diocèse, et à chacun des

inquisiteurs, d'examiner les Templiers du district ; mais il réserve

leur jugement canonique aux conciles provinciaux que tiendront

les métropolitains. Il ne veut point que ces conciles prennent con-

naissance de l'ordre entier; il les fait seulement juges des particuliers.

Il se réserve à lui-même le procès et le jugement du grand maître et

de quelques principaux précepteurs, c'est-à-dire commandeurs ou

grands j)rieurs, sans lesquels, dit-il, on ne pouvait instruire la cause

générale de tout l'ordre, qu'il se réserve aussi ; il veut enfin que les

accusés soient sous la garde de son nonce, le cardinal-évêque de

Palestrine, avec tout pouvoir de les faire garder au nom de sa Sainteté

et des éveques. Par d'autres lettres consécutives, le Pape voulait

que les évêques s'associassent, dans cet examen, deux chanoines de

leurs cathédrales, deux frères Prêcheurs et deux frères Mineurs
; que

s'il se présentait des cas qui ne regardassent pas l'hérésie , ils pro-

cédassent par son autorité et jugeassent suivant les canons. Le

Pape enfin remerciait le roi de la manière franche dont il en usait

dans le cours de cette affaire, en se conformant aux volontés de sa

Sainteté 2.

Cependant, comme l'aff'aire était mixte ou composée de spirituel

et de temporel, il n'était pas possible que le roi, jaloux de ses droits

et de son autorité, qui lui semblaient lésés par ces bulles, n'en fit

paraître quelque mécontentement. Mais le Pape ayant expressément

déclaré que ce qu'il avait fait ou ferait par ses agents, au sujet des

personnes et des biens des accusés, ne pourrait porter préjudice au

roi, aux prélats, aux barons et autres Frausais, pour les droit?

d'hommages et de fiefs qu'ils prétendaient sur les Templiers, (x

démêlé fut dès lors assoupi, et se calma entièrement dans l'entrevue

du Pape et du roi, dont nous parlerons ^.

1 Dupuy, r , 13 et 103. — ^ Ibid., p.
8 Ibid., p. 16 et 102.

1.3. Spicileg., t. 3, in-fol., p. 199.-
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nlfilTA^t'"'^
'^*^.' *'''*P''' ^ '"'"'' '* PO"rsuitedes Templiers.

Dès lan 4307, ,1 avait écrit au régent du royaume de Chvore
Amauri, seigneur de Tyr, qu'il fit arrêter tous les Templiers d. le'Le régent repondit alors que la chose avait souffert des difficultés

'

que les chevaliers s'étaient armés , mais qu'enfin ils s'étaient soumisaux ordres du Pape, et qu'après avoir rendu leurs armes, ilséSgardés séparément. Clément, instruit par lui-même, après l'examen
de soixante-douze chevaliers, que les accusations n'étaient que tron
fondées, continua depuis de donner ses ordres pour faire saisir les
chevaliers dans tout le monde chrétien. Sa lettre au duc de Calabre
fils aîné du roi de Naples, est remarquable en ce que sa Sainteté
demande qu on suive l'exemple du roi de France, qui a fait arrêter
tous les lemphers de son royaume en un même jour. Il écrivit lamême chose et apparemment de la même manière, mais en divers
temps, surtout en 4308, aux rois et aux souverains de tous les pays
du christianisme, Angleterre, Ecosse, Hibernie, Allemagne, Bohême
Pologne, Hongrie, Aragon, Majorque, dans toute l'Italie, partout
enhn ou les Templiers étaient répandus, avec ordre de faire des
intormations détaillées, à peu près comme en France. Dans ces
ettres circulaires, il rend compte de ses diligences pour être instruit
à fond de la vérité des faits. Il y dit que le roi de France était le pre-
mier qm eût fait et suivi la découverte de cette corruption univer-
selle dans l'ordre des chevaliers, non point par un motif d'avarice
puisque, loin de prétendre se rien approprier de leurs biens il a
consenti d'en laisser l'administration aux évêques de France et la
disposition au Saint-Siège. Clément entre dans le détail des déposi-
tionsqu'il a entendues lui-même de la bouche de soixante-douze
chevaliers, et en particulier d'un de ses domestiques, ainsi que nous
avons dit. Il raconte ensuite les nouvelles informations que nous al-
ons dire. Enfin, il spécitie à ses commissaires quatorze articles sur
lesquels il veut qu'on interroge les Templiers détenus dans chaque
royaume, chaque province et chaque diocèse. Ces quatorze articles
sont tirés des accusations intentées contre les chevaliers et des
aveux dojà faits par eux-mêmes, à Paris, sous l'autorité du roi, et
a Poitiers, dans le consistoire *.

Le roi, pour n'avoir rien à se reprocher sur la prise des Templiers
et sur ses poursuites, consulta encore une fois la faculté de théologie
de Pans, qu. lui donna son décret daté du 25 de mars 1307, c'est-à-
toe 1308, avant Pâques, le jour même que l'université fut témoin
(1 un interrogatoire. Ce décret

--'-
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porte qu .'aique ne peut

Dupuy.p. 110.
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connaître d'hérésie (s'il n'en est requis par l'évêque) ; mais qu'en cas

de péril urgent, il peut faire prendre les accujés avec intention de les

rendre à l'Église ; que les militaires qui font profession d'une reli-

gion approuvée par l'Église doivent <\tre regardés comme religieux

et exempts
;
que les biens doivent être réservés pour la tin qu'on

s'est proposée en les donnant à l'ordre *.

Depuis cette consultation, le roi et le Pape agirent avec encore plus

de concert qu'ils n'avaient fait jusque-là. Jaloux de leur réputation

dans la poursuite d'une aA'aire qui ititéressait un ordre si puissant,

et qui tenait de tous cAtés ù la première noblesse du royaume, ils

voulurent éviter tout reproche d'animosité ou de précipitation mal

placée. Pour y procéder avec plus de maturité, il fut résolu qu'ils

auraient une entrevue à Poitiers ; c'était l'an 1308, et la seconde fois

que le roi s'abouchait avec le Pape dans cette ville. Philippe, par le

même motif, voulut, chemin faisant, consulter tous les corps de son

royaume; et pour cela, avant que d'aller droit à Poitiers, il assem-

bla un nombreux parlement à Tours, où il appela les députés de

toutes les villes et chfttellenies de France, nobles et roturiers, avoc

ordre de's'y trouver au premier mois d'après Pâques, c'est-à-dire au

mois de mai 1308. « Car Philippe, dit sur cela Jean do Saint-Victor,

pour faire voir la droiture de ses intentions et la sagesse de son pro-

cédé, voulut savoir l'avis des gens de .toute condition. Ainsi, non

content de prendre les jugements délibératifs des nobles et des int-

trés, il exigea celui des bourgeois et des laïques. Tous ces députés

parurent en personne au temps marqué, et, ayant entendu lire les

dépositions des Templiers, ils les jugèrent dignes de mort *. »

Pour les lettrés, le roi requit les principaux docteurs de l'univer-

sité de Paris de lui envoyer leur sentence ou leur censure, avec la

confession du grand maître et des plus considérables commandeurs.

Car l'université avait assisté à deux interrogatoires des Templiers , sa-

voir, au Temple, le 25 mars 1308, ainsi que nous venons de le re-

marquer, et dans une autre occasion où le grand maître réitéra tous

ses aveux, aussi bien que plusieurs autres chevaliers. « L'université,

continue le même auteur, chargée de répondre au roi, s'assembla

donc pour cela le samedi après l'Ascension, 25 de mai 1308 ; elle fit

écrire par un notaire les dépositions des Templiers ; et elle les envoya

à Tours avec la copie d'une lettre circulaire écrite par le grand

maître à tous les chevaliers de son ordre. Il leur mandait qu'il avait

confessé telle et lelle chose, et il les exhortait à faire les mêmes

» Dupuy, preuv. 78. Baluz, t. I, p. 8 et 589. — « Baluz., t. 1, p. 8. Nangismt.

Apud d'Acheri.
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aveux comme ayant été séduits par une ancienne erreur. L'univer-
Mtéjo gnit à ces actes la sentence que le roi demandait, etque voici-
Il faut s'en tenir à la censure du Saint-Siège, qui a spécialement
droit do juger des faits religieux et des hérésies ou d'autres crimes
énormes *.

« Le parlement de Tours étant fini, le roi partit pour Poitiers
accompagné de ses frères, de ses fils et de ses conseillers. L'afiairé
.es templiers fut de nouveau agitée et mûrement posée entre le
«pe et le roi, en présence des cardinaux, du clergé et d'autres. On

discuta les raisons de part et d'a.ure, les objections et les réponses,
ot I on convint enfin que le roi ferait administrer et garder par
sesoHiciers les biens des Templiers, jusqu'à nouvelle délibération
du I ape et du roi sur l'usage qu'il conviendrait d'en faire. Quant
a leurs personnes, il fut conclu que le roi ne les punirait point
sans

1
aveu du Pape, mais qu'il les retiendrait sous bonne garde

romme il l'avait fait, et qu'ils seraient entretenus sur les revenus
de leurs maisons jusqu'au futur concile général. Dés ce moment
le Pape remit les chevaliers aux mains du roi. Ce prince, avant
que de retourner h l>aris, fit ameiuîr h Poitiers le grand maître et
d'autres chevaliers, à qui l'on fit entendre les volontés du Pape et du
souverain. On les ramena bientôt en leurs prisons, où ils devaient
rester jusqu'à la tenue du concile qui fut résolu pour l'octave de la
loussaint, au boutde deux années,en 1310, et indiqué pour ce temps-
la aux parties les plus éloignées de la chrétienté. Il se passa un dé-
lai considérable, à Poitiers, en allées et venues, en discussion d'au-
tres affaires, dont les unes furent expédiées, les autres dirtérées ou
suspendues. Après quoi le Pape et le roi se séparèrent vers le mois
d'août 1308, le premier pour aller en Gascogne, et le second pour
retourner à Paris K » Tel est, mot pour mot, l'exposé de Jean de
Saint-Victor.

Le Pape, dans ses lettres circulaires citées ci-dessus, assure queson
dessein était de faire par lui-môme l'information sur le grand maître
et les principaux commandeurs qu'on avait amenés à Poitiers-
mais quelques-uns d'entre eux étant tombés malades en chemin!
jusqu'à ne pouvoir soulîrir le cheval ni se rendre au terme, sa Sain-
teté, qui désirait savoir la vérité de leurs dépositions par leur bouche,
avait commis en sa place les cardinaux Bérenger de Frédol, Etienne
deSuisiet Landolfe Brancaccio, pour s'en instruire en sonnometlui
en faire le rapport par écrit authentique, avec plein pouvoir d'infor-
mer sur les principaux chevaliers et sur les autres, par rapport au

'flalu!!. et Duboulai, t. 4, p. 1 1 1 . - î Duboulai, t. 4, p. 12 et 13.
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corps entier. (Co fut là l'objet et la fonction de toutes les connais-

sions que Clément nomma dans la suite). Enfin le Pape donnait per-

mission aux trois cardinaux d'absoudre le grand maître et les autres

des censures, s'ils demandaient cette grûce. Les malades étaient en

elle* Jstés à Cliinon en Tonraine. Après avoir conjparu à la cour du

Pa^JB, le grand maître et les commandeurs de Poitou, de Guienne

et de Normandie avaient été reconduits dans la même ville, pour y

subir l'examen des trois cardinaux. 11 se passa de la manière que le

raconte le Pape dans ses bulles, et les deux premiers cardinaux dans

le rapport qu'ils envoyèrent au roi en ces termes :

« Nous nous transportûmes î» Chinon, par ordre du Pape, pour

examiner les prisonniers, savoir : le grand maître, le commandant

de Chypre, le visiteur de France , le connnandeur de Guienne et de

Poitou, et celui de Normandie, avec plein pouvoir d'informer tant

sur les faits personnels que sur l'état de tout l'ordre. Le samedi d'a-

près l'Assomption, 17 d'août 1308, le commandeur de Chypre fut

appelé, comparut, prêta le serment à l'ordinaire, puis confessa le re-

noncement à Jésus-Christ et le crachement sur la croix. Le comman-

deur de Normandie en fit autant pour le reniement. Le soir du

même jour , nous appelâmes le commandeur de Poitou et de Guienne,

qui demanda permission de délibérer jusqu'au lendemain. 11 avoua

qu'il avait promis à celui qui le recevait dans l'ordre que, si quel-

qu'un des frères lui demandait s'il avait renoncé à Jésus-Christ, il

dirait que oui. Le dimanche suivant, nous fîmes paraître Hugues de

Péralde, au matin, et, en dernier lieu, le grand maître, au soir. Après

avoir vu les articles de l'interrogatoire, ils demandèrent à délibérer

jusqu'au lendemain. Ce jour-là le frère Hugues, après le serment,

persista dans son aveu fait à Paris, et spécialement à l'égard du re-

noncement à Jésus-Christ, de l'idole qu'il avait vue et des actions illi-

cites qu'il avait commises, ainsi que l'acte de sa confession le porte

plus au long. Enfin, le mardi suivant, le gran maître comparut, et,

après avoir juré et entendu les articles d'information, il convint du

renoncement. Du rest«, il nous pria d'écouter la confession que voulait

faire un sien frère servant qu'il aimait. Comme nous vîmes le grand

maître repentant de ses crimes, quoique notre commission ne re-

gardât, pour Chinon que les cinq chevaliers nommés, nous crûmes

pouvoir compter sur l'intention du Pape, et nous entendîmes le frère

servant, qui, après le serment fait, confessa le renoncement, comme

vous le verrez plus au long dans nos actes rédigés en forme authen-

tique et scellés de nos sceaux. Tous abjurèrent l'hérésie et nous de-

mandèrent l'absolution des censures. Nous la donnâmes à chacun en

particulier. » Les deux cardinaux finissent leur lettre, datée du mardi
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mt^me, 20 daoùt, à Chinon, en priant le roi de traiter favorablement
les cmq chevaliers, en considérati jn du repentir qu'ils ont marqué
surtout le grand maître, Hugues de Péralde, et le commandeur oJ
grand prieur de Chypre *.

Les trois cardinaux retournèrent à Poitiers, pour faire leur rap-
port au Pape, à qui ils présentèrent les actes de la procédure de Chi
non. Après quoi. Clément ne balanva point à en insérer le précis
dans les bulles circulaires qu'il adressa partout, pour ordonner les in-
formations juridiques concernant l'aHaire des Templiers. Il inséra
inùme le détail de tous les faits imp-ités à ces chevaliers, de toute la
procédure conmiencée contre eux, dans la bulle de convocation pour
le concde de Vienne, adressée au roi, à tous les souverains et à tous
les prélats du monde; elle est datée du l2-"« d'août de l'an 1308
l'année troisième do son pontilicat, c'est-à-dire de son couronne-
ment, qui s'était fait le U de novembre, l'an 1305.
C'est la même bulle, quant au fond, pour tous ceux à qui elle est

adressée, Les divers exemplaires ne difi'èrent entre eux que parles
noms, quelques légers changements de dates et quelques additions
soit pour les rois et les princes chrétiens que le Pape invite à assister
au concile en personne, soit pour les archevêques et leurs suttVagants
sur la manière de procéder au sujet des Templiers; par exemple, le-
Pape ajoute à l'archevêque de Cantorbéri ces paroles :

«Ne pouvant informer par nous-mêmes dans tous les deux où
l'ordre est répandu, nous chargeons, vous et les évêques, chacun
dans son diocèse, de faire citer publiquement tous les Templiers qui
se trouveront dans chaque district, et de les interroger avec les ad-
joints que nous nommerons, sur les articles que nous vous envoyons
inclus, et sur ce que vous jugerez de plus convenable. Nous voulons
déplus qu'après ces informations vous prononciez, en concile pro-
vincial et suivant les canons, la sentence d'absolution ou de condam-
nation, en admettant les inquisiteurs députés par nous, s'ils veulent
assister aux examens et à la sentence. » Le Pape excepte le grand
prieur d Angleterre, à qui il réserve d'autres examinateurs. Cette
inanière de procéder est la même que le Pape avait déjà recomman-
dée aux archevêques et évêques de France, après la suspense levée
par salettre du 5 de juillet 130S, pour taire recommencer les infor-
mations déjà faites, de l'autorité du roi, par l'inquisiteur, accompa-
gne de quelques gentilshommes; procédure qui avait fort déplu au

A l'égard des commissaires marqués par le Pape pour ce qui re-

'.Baluz.,t. 2,p.l21.Dupuy, p.31.
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gardait tout le corps dos Templiers, on a vu qu'ils «Haient diflércnls

des arclievi^ques, qui devaient juger les personnes en concile. Les

commissaires qu'il nomma pour la France, et surtout pour la pro-

vince do Sens, funnit l'arclievc^ipie de Narboime, les «W^ques tl-

Bayoux, de Monde et de l.imoges, avec Mathieu de NapU-s, Jean df

Mantoue, Jean de Montlaur, tous trois archidiacres, le premier de

Rouen, le second de Trente, et le troisi«!me de Maguelone, etiaiil

laumo Aparon, prévôt d'Aix. Ces huit commissaires se rendirent à

Paris durant la vacance du siégo do Sens par la mortd'htieniKî llo-

card, décédé le ^î\) do mars, jour du Samedi-Saint de l'année \'M\.

Arrivés à Paris au mois d'août i:i(m, les huit commissaires du l'apr

commencèrent à procéder contre les Templiers. Dés le huitième do

ce mois, ils citèrent tout l'ordre de France ii comparaître en loin

présence le premier jour après la Saint-Martin, dans la salle de l'o-

vôché. Le lendemain, ils envoyèrent la citation dans les provinces de

Reims, de Rouen, de Tours, de Lyon, de Rourges, de Bordeaux, de

Narbonne et d'Auch. Quant à la province de Sens, ils s'y étaient ren-

dus en personne pour y faire les citations ; le Pape l'avait ainsi or-

donné »
; il fallait que le mal fCit plus grand dans ce canton du

royaume que partout ailleurs. Le 22 de novembre de la mémo an-

née 130*.), c'était un samedi, les commissaires tinrent leur tribunal

dans la salle du palais épiscopal de Paris.

« Un homme, disent-ils dans l'acte de leur procès-verbal, se pré-

senta en habit de séculier, disant qu'il venait pour l'affaire des Tem-

pliers. Interrogé sur son nom, sa condition et la cause de son arri-

vée, il répondit qu'il se nonmiait Jean doMolai, et qu'il était du dio-

cèse de Besan(,'on. Il montra un cachet qu'il assura être le sien, on

ce nom était gravé. Il ajouta qu'il avait été Templier, qu'il en avaii

porté l'habit dix ans, puis était sorti de l'ordre; mais que, sur son

ftme et sur sa foi, il n'avait ni vu ni su le moindre mal dans cet ordre;

que, du reste, il venait se présenter aux commissaires, prêt à tairo e!

à sceller tout ce qui leur plairait. Interrogé s'il venait défendre l'or

dre, qu'en ce cas il dit tout avec franchise, parce qu'ils étaient dis

posés à l'entendre favorablement, il répondit qu'il n'était venu qni'

pour cela, et qu'il était bien aise de savoir ce qu'on ferait de l'ordri!

qu'il prétendait défendre, demandant avec instance qu'on fit de liu

ce qu'on voudrait, mais qu'on commençât par lui donner le nocos-

saire, parce qu'il était pauvre. A le voir et à l'entendre, il leur parut

un homme simple, comme hébété et hors de son assiette. Les ooni-

missaires n'allèrent pas plus loin dans la procédure, et lui conscilli;-

» Dupuy, p. 40 et 115.
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rcnt de se rendre auprès de i'év^^que de Paris, chargé de recevoir les
I.if,'itd8 de l'ordre et do les entretenir. Après quoi il se retira * « Ce
narré fait ser.tir que ce Xean de Moiai, qui était imbécile ou le contre-
faisait, vêtu d'ailleurs d'un habit laïque, et qui se présenta de lui-
même, n'eiait pus le grand maître Jacques de Molui, prisonnier. Il
pouvait être son purent.

Le vrai grand nndtre, Jacques de Molai, fut tiré do prison et
ainerjé le 2(; do décembre aux coimnissnircs, dans le même lieu L'é-
vêcpie de Paris lui avait lu la citation, et il avait répondu qu'il vou-
lait comparaître. Losconuï.issaires lui demandèrent s'il avait dessein
.I.Mlelendre l'ordre. Sa réponse fut « que l'ordre était confirmé et
privilégié pur le Saint-Siège, de sorte qu'il h,i paraissait étrange que
rKghse romaine voulût procéder si vite h le perdre, sans se souve-
nir que la sentence de déposition contre Frédéric avait été différée
pondant trent.«-deux ans. Il ajouta qu'il n'était pas aussi savant qu'il
conviendrait pour défendre l'ordre par lui-même, mais qu'il le ferait
(le son mieux

; que, du reste, il se réputerait et serait digne d'être
réputé un misérable et une Ame basse s'il ne prenait en main la cause
(l'un ordre dont il avait revu tant de biens et d'honneurs, quelque
(liflicileque lui sembiftt cette défense entre ses mains, étant prison-
mer du Pape et du roi, n'ayant rien, pas môme quatre deniers à
employer pour le défendre, et n'usant, non plusque les autres cheva-
liors..que des choses qu'on leur fournissait. C'est pourquoi il deman-
dait secours et conseil, son intention étant que la vérité sur les accu-
sations dont on charge ut son ordre fût connue non-seulement d'eux
commissaires, mais, dans toute la terre, des rois, des princes, pré-
lats, ducs, comtes et barons, avouait toutefois que ses confrères
•.valent été trop roides dans la poursuite de leurs droits contre plu-
sieurs prélats

;
qu'après tout, il était prêt à s'en rapporter aux dé-

positions et aux témoignages des rois, des princes, des prélats et des
sii'neurs; mais que l'affaire était diflicile, et qu'il n'avait aveclui
pour conseil qu'un bon frère servant a. » Les commissaires lui dirent
qu'il songeflt mûrement à la défense qu'il offrait; qu'il se souvînt de
c(î fiu'il avait confessé, tant contre lui-même que contre son ordre

;

qu'ils étaient disposés néanmoins à le recevoir comme défenseur , s'il

persistait à vouloir l'être, et même à lui accorder un délai, s'il sou-
haitait délibérer davantage

;
qu'ils voulaient pourtant qu'il sût qu'en

matière d'hérésie et d'infidélité, il fallait procéder simplement, sans
avocats et sans l'éclat de la forme judiciaire.

Pour lui donner lieu de délibérer pleinement, ils lui firent lecture

m

'Dupuy,p. 122. -î Ibid., p. 123.
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de leur commission et d'autres lettres apostoliques sur l'information

touchant les Templiers. On lui exposa le tout en langue vulgaire.

Quand on vint au récit de la procédure de Chinon, où le grand

maître avait tout confessé contre son ordre, en présence de trois car-

dinaux commis par le Pape pour tenir la place de sa Sainteté, il se

signa deux fois, et fit beaucoup l'étonné sur cette confession mar-

quée dans les lettres apostoliques. Il dit, entre autres choses, « que,

si les commissaires devant qui il parlait étaient d'autres gens, il sau-

rait bien répondre autrement. » Sur quoi les commissaires lui ayant

dit qu'ils n'étaient pas personnes à recevoir des défis militaires, le

grand maître reprit qu'il ne voulait pas dire cela; mais que plùlà

Dieu qu'on usât à l'égard de gens aussi pervers comme les Sarra-

sins et les Tartares en usent en pareil cas, en leur coupant le cou ou

les fendant en deux. C'est qu'il traitait de calomniateurs ceux qui

alléguaient ses propres aveux. Il finit cette conférence par den)ander

un délai jusqu'au vendredi suivant. Non-seulement on le lui accorda,

mais on lui offrit un plus long terme, s'il le souhaitait. Puis l'appa-

riteur fit la proclamation, comme les jours précédents, pour inviter

ceux qui voudraient défendre l'ordre h comparaître. Personne ne se

présenta.

Le vendredi venu, le grand maître ''^t amené, comme il l'avait

déjà été, par le prévôt de Poitiers et Jean de Jamville, huissier du

roi, garde des prisonniers. Jacques de Molai remercia les commissai-

res ou juges du délai qu'ils lui avaient accordé, et de l'offre d'une

prolongation. C'était là, disait-il, lui mettre la bride sur le cou. Mais

quand il fallut répondre à la question, savoir, s'il voulait défendre

l'ordre, il répondit qu'il était un gentilhomme sans lettres, et qu'il

avait ouï lire une certaine lettre apostolique qui disait que le Pape

s'était réservé le jugement de sa personne et de celle des principaux

Templiers ;
qu'ainsi il s'en tenait là ; qu'il était prêt à aller sesister

en la présence du Pape ; mais, qu'étant mortel et ayant peu de temps

à vivre, il les priait d'engager sa Sainteté à l'appeler au plus tôt.

Les commissaires lui dirent que leur commission regardait l'ordre

entier et non les person.ics en détail. Ils demandèrent s'il trouvait

à redire à leur procédure d'information. Il dit que non, et les requit

de se bien conduire en cette affaire. Il ajouta «que, pour la décharge

de sa conscience, il avait trois choses à leur déclarer sur son ordre.

La première, qu'il ne connaissait point d'autres églises, excepté les

cathédrales, où il y eût de plus beaux ornements et plus de reliques,

et nù le service divin fût mieux célébré par les prêtres que celles de

l'ordre des Templiers. La seconde, que nulle part on ne fiiisaitplus

d'aumônes que chez eux, où, pa ..u décret général, on les distn-
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buait trois fois par semaine dans chaque maison. La troisième, qu'il
ne savait ni ordre religieux ni même nation au monde où l'on mon-
trât tant d'ardeur à répandre son sang pour la foi que chez les che-
valiers

; qu'il y avait paru dans l'occasion où le comte d'Artois fut
tué en Palestine, où il voulut qu'ils lissent l'avant-garde de son ar-
mée ; malheureux de n'avoir pas écouté alors le grand maître, qui
lui donnait des conseils capables de sauver le prince, les Français et
les chevaliers? Comme on lui répliqua que toutcela était inutilepour
le salut sans le fondement de la foi chrétienne : Cela est vrai, dit-il;

aussi je crois en un seul Dieu, la Trinité et tout ce qui concerne là
foi catholique.

Il continuait sa confession de foi, lorsque le seigneur Guillaume de
Nogaret, garde des sceaux du roi, étant survenu, et voyant que le

grand maître éludait la défense de son ordre, lui dit qu'on lisait dans
les chroniques de Saint-Denis, que Saladin, soudan de Babylone,
ayant reçu l'hommage du grand maître et des principaux de ce
temps-là, et ayant appris une disgrâce qui leur était arrivée, dit pu-
bliquement que les Templiers étaient punis pour avoir prévariqué à
leur foi et s'être souillés d'impuretés exécrables. Le grand maître
parut fort étonné, disant qu'il n'avait jamais ouï parler de cela;
qu'il se souvenait seulement, quant à l'hommage, que, lui étant
outre-mer sous le grand-maître de Beaujcu, quantité de jeunes gens,
Templiers et autres, avides d'acquérir de la gloire par les combats,
murmurèrent contre Beaujeu de ce que, durant la trêve faite par le

roi d'Angleterre, qui était mort depuis, les Templiers rendaient en-
core hommage au Soudan pour ne pas l'irriter; mais le murmure
l'ut apaisé quand Beaujeu fit voir que l'ordre tenait en sa garde
quantité de cités et de forteresses sur les frontières des terres du
Soudan, de sorte qu'on ne pouvait les garder autrement qu'en lui

faisant hommage ; encore auraient-elles été perdues si le roi d'An-
gleterre n'y eût fait passer des "ivres. » Enfin, Jacques de Molai

demanda qu'il lui fût permis d'avoir sa chapelle et ses chapelains,

afin d'entendre la messe et l'ollice divii: ; ce qu'on lui promit *.

Les actes qui suivent ce procès-verbal des commissaires, au stijet

du grand maître, nous apprennent que le roi donna dès lors ses

lettres patentes en faveur des Templiers, qui demandaient qu'on
leur permît d'avoir des défenseurs de l'ordre. Il ordonna à ses offi-

ciers de faire conduire à Paris tous ceux des chevaliers détenus dans
les provinces qui se proposeraient d'entreprendre cette défense. C'é-

tait en partie l'obiet de la commission donnée nar Ip Panp. Lps ordres
-

t.
----- -i -

'Dupuy, p. 122 et suivantes.



520 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVII.- De 1300

du roi furent exécutés ; on amena à Paris tout ce qui se trouva de

Templiers résolus à plaider pour eux et pour leur ordre. Les com-
missaires les firent comparaître au nombre de soixante-quatorze, le

samedi i\ de mars de l'an 1310. C'était encore dans la salle de l'é-

vêché. On leur lut en français la commission du Pape et les articles

de l'interrogatoire qu'il avait envoyés. Cet interrogatoire regardait

spécialement l'état de l'ordre en général, pour juger s'il méritait

d'être conservé ou aboli. 11 contenait dans un plus grand détail les

points capitaux avoués par les cent quarante Templiers, à Paris, dès

l'an 1307. Cela fait, on reconduisit les soixante-quatorze au Temple,

où l'on renvoya des notaires, qui leur demandèrent s'ils avaient déli-

béré entre eux sur le choix de leurs procureurs, comme on le leur

avait dit le samedi qu'ils avaient comparu. Le frère Pierre de Bou-

logne, prêtre et procureur général de l'ordre, môme en cour ro-

maine, où il avait, disait-il, son homme d'aiiaires, répondit pour

tous, et dicta aux notaires ce qui suit :

« Quoique nous ne puissions pas nous donner des procureurs pu-

blics sans la permission de notre chef et de l'ordre entier, ni par

conséquent faire ce qu'on veut de nous, nous y suppléerons par

nous-mêmes en nous chargeant de notre propre cause. Nous sommes

tous préparés à la défendre. Quant aux articles qu'on nous a lus, ce

sont autant de mensonges abominables, inventés, forgés et suggérés

par des ennemis. L'ordre des chevaliers de la milice du Temple est

pur et fort éloigné de ces horreurs. Ceux qui disent le contraire par-

lent en hérétiques et en intidèles. Nous sommes prêts à le prouver et

à justifier l'ordre. Mais, pour le faire, nous demandons la liberté et

le pouvoir d'aller nous-mêmes personnellement au concile général,

ou d'y envoyer d'autres de nos frères pour ceux de nous qui ne

pourraient pas s'y rendre. Quant à ceux des Templiers qui ont dé-

posé ces mensonges comme des vérités, ce sont ou des gens timides

et lâches, à qui la crainte de la mort et l'épreuve des tourments

ont arraché ces fausses dépositions qui ne peuvent tirer h consé-

quence ni contre l'ordre ni contre eux; ou bien, ce sont des misé-

rables, corrompus peut-être par argent ou par sollicitations, par pro-

messes ou par menaces. Cela est si notoire, que nous avons droit de

demander pour Dieu qu'on nous fasse justice, qu'on nous délivre

d'une si longue et si cruelle oppression, et que dès à présent on

nous admette aux sacrements de l'Église. »

Cela se passait le mardi 7™« d'avril de la même année 1340. Le

même jour, les notaires s'étant rendus à l'évêché, on amena devant

les commissaires neufTempliers nommés dans les actes. Deux étaient

prêtres, savoir : Pierre de Boulogne et Raynaud de Puyno. Us pré-
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semèrent aux juges, au nom de tous les soixante-quatorze, un cahier
qui contenait, outre ce que nous venons de dire, « qu'ils ne pou
valent m ne voulaient se choisir des procureurs en titre sans le con-
sentement du graiid maître et de tout l'ordre; qu'ils n'aspiraient
qu à aller se détendre en plein concile à Vienne

; qu'ils commettaient
pour défenseurs les deux frères que nous avons nommés et deux
chevaliers présents, Guillaume de Chambonet et Bertrand de Sar-
tiges; qu'ils souscrivent d'avance à tout ce que ces quatre diront ou
écriront de favorable à la dignité de l'ordre

; mais qu'ils déclarent
nul et de nul efïet ce qui leur échapperait de contraire; qu'ils annul-
lent le témoignage de ceux qui auront déposé ou déposeront contre
1
ordre et contre eux-mêmes durant le cours de l'emprisonnement,

vu la notoriété publique du peu de poids de ces dépositions extor-
quées ou gagnées; qu'ils demandent que les apostats de l'ordre
soient mis en prison sous bonne garde, jusqu'à ce que la vérité ou
la fausseté de leur témoignage soit connue; que, dans les interro-
gatoires des Templiers, on n'admette point de laïques, de peur qu'il
ne semble qu'on les appelle pour inspirer la terreur aux accusés qui
en sont très-susceptibles, par la comparaison naturelle qu'ils font de
retat fortuné des menteurs à qui l'on ajoute foi avec les misères, les
persécutions et l'opprobre des accusés qui soutiennent la vérité
comme des martyrs. Chose inconcevable! ajoutent-ils, qu'on s'en
rapporte plus à des faussaires corrompus par argent qu'à ceux
mêmes qui ont supporté tant do maux et qui ont expiré dans les
tourments avec la palme du martyre ! Enfin, dit ce mémoire, nul
chevalier, en aucun autre lieu que la France, n'a autorisé par son
témoignage les calomnies dont on charge ici les accusés. » D'où il

conclut qu'elles sont des fruits nés de la crainte ou de la séduction.
Ensuite le mémoire s'étend sur les louanges de l'ordre, en remon-

tant à son institution toute sainte, aux liens sacrés des trois vœux
de tous les ordres réguliers, et du quatrième, qui distinguait celui
de ces religieux armés pour la défense de l'Eglise, à laquelle ils ont
prodigué leur sang depuis tant de siècles. Rien n'était omis pour
persuader que l'esprit et la pratique de cette sainte institution s'é-
taient perpétués sans que la moindre tache en eût flétri l'éclat ou la
pureté. On y peignait avec des couleurs bien différentes de celles des
accusateurs la manière prétendue simple et innocente dont on rece-
vait les prosélytes dans l'ordre, en leur donnant l'habit sanctifié par
la croix et le baiser fraternel. On insistait avec les traits les plus

•giques sur la cupidité et sur Tpnvifi nup Vnn snnn/^caif A^no ^.«.,v
enflt

qui,

des

empoisonner l'esprit du roi et du Pape," avaient suscité
apostats de l'ordre, en les subornant, pour leur faire parler le
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même langage concerté ; de sorte que les accusés mêmes, intimidés

par les supplices, ont cru pouvoir se sauver en avouant, contre leur

conscience, des crimes dont ils étaient innocents. Enfin les défenseurs

avertissaient les juges que, de la manière dont on s'y était pris, ils

ne sauraient agir juridiquement, ni aller contre les privilèges de

l'ordre, îittendu qu'il n'était point diffamé avant l'emprisonnement

qui a donné lieu à ses ennemis de suggérer des faussetés au roi, et

de renverser la tête aux prisonniers, en leur extorquant leurs dépo-

sitions, et en les menaçant du feu s'ils les désavouaient.

Les commissaires du Pape répondirent « que ce n'étaient point eux

qui avaient mis en prison les accusés
;
que leurs personnes et leurs

biens étaient entre les mains du Pape ;
qu'ainsi il n'était pas en leur

pouvoir de les mettre en liberté, comme ils le demandaient
;
que

leur ordre était diffamé avant leur arrestation, comme il apparaissait

par les lettres apostoliques qui décernaient qu'on informât d'abord

de cette infamie, ainsi qu'on l'avait fait; que des évêques et des in-

quisiteurs avaient donc pu informer juridiquement, sans blesser les

privilèges de l'ordre, d'autant plus qu'il était question d'hérésie, ci

que les juges agissaient de l'autorité du Pape. » Quant au grand

maître, dont parlaient leurs mémoires, ils dirent qu'étant interrogé

s'il voulait défendre son ordre, il avait répondu que le Pape s'était

réservé son jugement, et qu'il défendrait sa cause en sa présence.

Les autres réponses des commissaires roulèrent sur des articles qu'il

n'était pas en leur pouvoir d'accorder, suivant leur commission. C'est

tout ce qu'en dit le procès-verbal ; ils assurent, ajoutent-ils, qu'ils en

useraient avec humanité, qu'ils écouteraient les défenses des accusés,

et qu'ils en rendraient compte au Pape *.

Le samedi suivant W"^^ d'avril, avant le dimanche des Rameaux,

les juges, rassemblés au même lieu, se tirent amener les quatre pre-

miers Templiers qui avaient pris la défense de l'ordre, et qui leur

parurent plus propres à entendre les témoins. Ces quatre furent les

deux prêtres et les deux chevaliers que nous avons nommés. Les

vingt-quatre témoins qui parurent ce jour-là devant eux, savoir,

vingt Templiers et quatre laïques, firent le serment ordinaire de dire

la vérité pour ou contre l'ordre, et jurèrent qu'ils n'étaient ni solli-

cités ni gagnés, en un mot, qu'aucun motif humain ne les ferait

parler. Cette forme de serment fut le modèle de ceux que les com-

missaires exigèrent es deux cent trente-un témoins qui furent

écoutés durant cette procédure ^.

Cette histoire du orocèsdes Temniiers est du jésuite Brumoi, dans

1 Dupuy, p. 130-164.— '^ Ibiil
. , p. 155.
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son livre trente-six de YHistoire de CEglise gallicane. C'est ce que
nous avons trouvé de plus clair, de plus net et de plus exact. Mais,
pour la suite du procès, on a découvert de nos jours de nouveaux
documents. Par exemple, des deux cent trente- un témoins entendus
par les commissaires du Pape, on ne connaissait que la déposition
d'un seul. Vers la fin du siècle dernier, un protestant d'Allemagne »

trouva dans la bibliothèque royale de Paris les actes originaux de
cette commision, avec les dépositions de tous les témoins. Plus tard,
un protestant du Danemark a trouva dans la bibliothèque du Vatican
les actes originaux de la procédure faite en Angleterre. Enfin, tout
récemment, un ministre protestant d'Allemagne, mettant à profit
tous les documents anciens et nouveaux, a publié une nouvelle his-
toire des Templiers ». Voici comme cet écrivain résume lui-même le
résultat final de son travail.

« L'ordre était coupable et digne de la peine qu'il a subie, si on
juge ses crimes d'après les idées de ce temps-là ; c'est pourquoi les
juges ecclésiastiques jugèrent justement, mais injustement Philippe,
parce que le jugement n'était pas de sa compétence, et qu'il ne s'y
portait point par amour de la justice ,; il aurait pu abolir l'ordre dans
ses Etats, mais rien de plus. Devant le tribunal ecclésiastique l'ordre
était très -punissable et sa peine proportionnée ; la puissance sécu-
lière pouvait seulement révoquer ou restreindre ses privilèges, et
requérir la hiérarchie d'abolir l'ordre ou de l'associer à un autre.
Notre temps jugerait de même devant les deux fors, par l'abolition

de l'ordre et la saisie des biens *. » Le même auteur observe à plu-
sieurs reprises que, si les justices particulières et royales employèrent
la question suivant la jurisprudence d'alors, les commissaires du
Pape ne Femployèient pas, mais procédèrent avec douceur, cir-

conspection et conscience ^. Il remarque en particulier sur les actes

originaux retrouvés à Paris, qu'ils montrent dans un jour magnifique
la douceur et la justice des commissiires pontificaux «.

Quant au résultat des dépositions consignées dans ces actes, voici

ce qu'il dit entre autres : « Pour ce qui est de renier le Christ et de
cracher sur la croix, ces deux points sont avoués par tous les témoins,

à peu d'exceptions près 7, Les témoins étaient au nombre de deux
cent trente-un. Voici quelques-unes des dépositions les plus impor-
tantes. Raoul de Prêles avait un ami, le commandeur de Laon, Ger-
vais de Beauvais, qui lui dit très-souvent, en présence de plusieurs

î Moldenhawer. — « Munter.— a Wtlcke, Hisi. des Templiers (en allemand),

3 vol. in-8; le dernier est de 1835. — » Ibid., t. ?, p. 10 et il, - » T. I, p. 291,
297 et 323; t. 2, p. 7, 24. -6 T. 1, p. 343.- 7 T. l, p. 302.
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autres, que dans l'ordre il y avait un point si singulier et tellement

secret, qu'il aimerait autant qu'on lui coupât la tété que de le rùvéier;

que, de plus, il y avait dans le chapitre général un autre point d'un

secret si important, que, si par malheur son ami de Prêles ou le roi

même le voyaient, nul motif n'empêcherait les frères assemblés de

les tuer, s'ils le pouvaient *.

Jean de Saint-Benoît, prieur de l'Isle-Bouchard, fut obligé de

renier le Seigneur et de cracher sur la croix ; il disait qu'il n'avait

reçu personne de cette manière dans l'ordre, mais il mentait, comme
le prouve l'interrogatoire ^. Guichard de Marziac, chevalier séculier,

raconte que son ami, Hugues de Marchant, entra à la réception bien

portant et plein de joie, mais qu'il en sortit pâle comme la mort et

avec l'expression d'un trouble et d'une stupeur extrêmes, disant qu'il

lui était impossible d'être plus jamais content au fond de son cœur; il

fut accablé d'une mélancolie incurable, et y mourut après deux ansl

Beaucoup de témoins confessèrent qu'ils avaient été contraints de

renier le Christ par la menace d'être mis en un lieu où ils ne ver-

raient jamais ni leurs mains ni leurs pieds *. A Gérard de Passage,

on montra une croix de bois, en lui demandant s'il croyait que ce

fût le Seigneur Dieu. Il répondit que c'était l'image du Crucifié. Ne

le croyez pas, fut la réponse, ce n'est qu'un morceau de bois. Notre-

Seigneur est dans le ciel '^. Raymond Vassiniac avait renié, conspué

et foulé aux pieds la croix sur son manteau, et cela en mépris du

Crucifié ; il dut le faire, parce que c'était un usage de l'ordre ^. Bau-

douin de Saint-Just dut renier Dieu '. Guillaume de Cardâillac fut

requis de renier Dieu et de cracher sur la croix : comme il ne vou-

lait, un chevalier du Temple, Dominique de Linac, le saisit d'une

main à la poitrine, et, brandissant de l'autre un poignard, lui cria

avec plusieurs des assistants : Obéis, ou tu es mort ! Il cracha sur la

croix, mais il fut dispensé du reniement par l'entremise de celui qui

le recevait ^. Gilles de Rotangi, clerc de l'ordre, ne voulait pas re-

nier le Christ, parce qu'il était et voulait demeurer bon chrétien ; on

lui répliqua : Nous te connaissons pour tel et nous voulons l'être

nous-mêmes, mais il faut que tu renies, parce que c'est un point

de l'ordre ».

A Albert de Canelles on dit, en lui montrant la croix du man-

teau : Ce crucifié-là était un faux prophète, ne croyez pas en lui
;

n'espérez ni ne vous confiez en lui ; en mépris de lui crachez sur

cette croix ! Comme Albert ne le voulait pas, on l'y contraignit l'é-

» Moldenliawer, p. 152 et 154. — ^ Ibid., p. 156 et 193. — » P. lCO-163.-
* P. 164, 180,234, etc.- » P. 185.— « P. 202.- ? P. 209.- «P. 628.-» P. 378.
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péej^ja main
;

il s'y prêta par la crainte de la mort et hors de lui-

Lorsque le Templier Bosco de Masvalier denianda à un vieux

rin ^ T T^ " '°"'®"* ''^«"*^ P«'" eux Célébrait comme
I sauveur du monde, on lui répondit de se garder de toutes reZr

tzz::7^ "r
'-

t^^^'^"'
^^^ '' .nécont^rm^r::

P nir ' !"" tranquillement à table, attendu qu'il n'était pas

tendait un certain prophète dont l'histoire serait trop longue Bosco

ndrP^nt^rvé"'"'"
d'un prophète qui s'app'elait'w ?"

lu auel fv r "" 7T' "" ^••"«''«^' «vec la demande s'ilcroyait que ce fût I image de Dieu. Il répondit : Non, mais cela re-resente D,eu et le Crucifié. Celui qui le recevait lui dit Quo q

'

mag 'I n'^r'
plus jamais en celui que doit représenter cett

mable; cest pourquoi les réceptions se faisaient si secrètemert nue

se tenaient de même en secret, d'ordinaire vers la pointe du jour •

nuIn osait approcher la porte de la salle capitulaire l
^

'

les un? 0^1^''"''
"^'f"''

^""^ ^'' réceptions,on en dispensait

avai été V 1 T ^"" '"*'"'• '^' '''' ""'' '''^«^'^ ^"'«» «doraitnavait ete vue que du petit nombre des témoins. Du cordon mysté-
rieux, les applications variaient. Beaucoup de témoins rappellent la
permission de sodomie. Le prieur Raymond de Vassiniac n^n SaU
point aux récipiendaires âgés, mais aux plus jeunes «.

^

î^>ir I omission des paroles de la consécration au saint sacrifice de
messe, on trouve ce qui suit : Le prêtre Gui de la Roche-Taihat
au demeuré fidèle aux règles de l'Église, le président de sa réc p-nse antborné à dire que l'omission de ces paroles était un uslige

Habitue dans l'ordre, sans y joindre un commandement formel ^ Le

mil Ir ^'.^?''^''' ^"* «^trê"«ement etîrayé de l'injonction do-
mettre à avenir les quatre paroles de la consécration en disant la
messe; Il «abstint de célébrer jusqu'à ce qu'il eût reçu l'absolution
d un frère Mineur «. Gautier de Buris devait omettre désormais à la
messe les quatre paroles mystérieuses du canon ; comme le prési-
dent de sa réception ne les avait pas nommées expressément, le

1'

' MoUlcnhawer. p. 355. _ s p. gH. - s P. 507, 342, 423, 598.
6',3, 508.— s p. 174. _ " -

- 8 P. 280.

* I». 510,
« P. 204 et 205. Wilcke, t. 1, p. 306-315. — 7 p. 5-5.
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prôtie do l'ordm, Jean de Biiris, lui apprit qu'on entendait les quatre

mots : hoc est corpus meum; cependant il ne les avait jamais omises à

la messe*. Bertrand de Villars devait également, en disant la messe,

passer sous silence ces paroles ^.

Par d'autres dépositions, on voit que les chefs de l'ordre, quoique

laïques, s'attribuaient le pouvoir d'absoudre des péchés ;
qu'il y avait

deux espèces de statuts : les uns plus communs, quoiqu'ils ne fussent

pas entre les mains de tous les frères ; les autres si secrets, que Ger-

vais de Beauvais disait : Je possède un petit livre des statuts de l'or-

dre, que je montre volontiers; mais il y en a un autre, plus secret,

que je ne voudrais pas laisser voir pour tout l'univers \ On remarque

encore que dans la règle primitive, dressée par saint Bernard, il y

avait une année de noviciat, mais que dans le fait les Templiers

l'avaient supprimée. Telle est la substance de cette procédure.

Cependant, le T^e de mai 1310, après la déposition de Jean Lan-

glois, les quatre Templiers qui s'étaient portés défenseurs de l'ordre

comparurent dans la chapelle où étaient les juges, et leur présentè-

rent un nouvel écrit de défense, qui fut lu. H contient en substance

leurs premiers écrits et des plaintes sur la violence des procédures,

où ils prétendaient qu'on n'avait gardé nulle forme de droit
; « qu'on

les avait tous pris en France, jetés dans les fers à l' improviste, menés

à la boucherie comme des brebis, tourmentés de nmnière que les uns

étaient morts, d'autres avaient perdu la force et la santé pour tou-

jours, d'autres obligés de déposer faux contre l'ordre et eux-mêmes ;

qu'on leur avait enlevé jusqu'au plus précieux des biens, qui est le

libre arbitre ; de sorte que les confessions des frères ne prouvaient

rien contre la dignité de l'ordre et leur propre innocence; que les

témoins chevaliers n'étaient pas plus croyables que les autres en té-

moignant contre eux-mêmes, parce qu'on leur montrait des lettres

du roi pour leur faire entendre qu'on leur donnerait la vie, la liberté

et des revenus considérables, en les avertissant, au reste, que tout

l'ordre était proscrit. Sur quoi les accusés protestaient contre tout

ce qui s'était dit par ces motifs, dont ils s'offraient de prouver la no-

toriété. Ils ajoutaient que la présomption était tout entière en faveur

de l'ordre. Quelle vraisemblance, disaient-ils, qu'aucun fût assez in-

sensé pour entrer ou persévérer, au préjudice de son salut, dans un

corps aussi corrompu ! que tant de personnes nobles et réputées

vertueuses n'eussent pas élevé la voix contre les horreurs qui font

actuellement la matière des procédures, si elles les eussent remar-

quées dans l'ordre ! »

» Moldenhawer, p. 257, 259, 262. - « P. 654. — » P. 152, 154.
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Los q.iatn. <léft.nseurs dcmandaienf enrore « qu',)n leur commu-

Jnquut lu cop,o des pièces de la commission et des articles dS-.nation marques par le Pape
; qu'on leur donnAt les noms des témo nal." q.i on pût agir contre eux, qu'on ne confondît point le. iZZl

entendus avec ceux qui no l'étaient pas
; qu'on leur fit à tous juTe

de n informer qui que ce fût de ce qui se passait, de ne suborner
personne par lettres ou autrement, et de garder le secret : article
qu on priait les commissaires eux-m^mes d'observer jusqu'à ce que
los dépositions furent portées à sa Sainteté. Enfin ils priaient qu'on
mterrogeâties gardes, les compagnons et les serviteurs des chevaliers
detemis sur ce qu'ils avaient entendu ou su de ceux qui étaient morts
en prison savoir, dans quels sentiments ils avaient fini leurs jours
et ce qu Ils avaient dit do l'ordre en mourant, surtout ceux qu'on

Sd^dT •''' if,'""
'"'"'•"^^"'^' ^'^ P'"« ^'' '''^'''

^I"' «'étaient

Itl ^ / ^.'^^'«'•«'•P^"'' ou contre l'ordre, sur les raisons de
cette conduite; qu'on leur fit prêter le serment et qu'on les contrai-
gnit de parler puisqu'ils savaient la vérité touchant l'ordre, ainsi
que les autres frères. »

'

Telles furent les demandes des quatre défenseurs, leurs protestations
leurs raisons conformes h tout ce qu'ils avaient avancé dans les

autres interrogatoires. Ils finirent ce mémoire par l'histoire suivante:
^'

Il y a chez nous un noble chevalier nommé Adam de Valincour.
Après avoir vécu longtemps dans l'ordre, il eut dessein de passer
dans un ordre plus austère. Il en obtint la permission, et se fit Char-
treux; mais, peu de temps après, étant sorti de chez eux, il revint
nous suppher a-.ec de vives et longues instances de le recevoir une
seconde fois. On le reçut, mais sous les conditions qui s'observent
parmi nous à l'égard des apostats. D'abord il parut nu et en simple
caleçon à la porto extérieure

; il entra ainsi, s'avança jusqu'au chapi-
tre, tous les frères assemblés et en présence de plusieurs nobles, ses
parents et ses amis, se prosterna aux pieds du maître, demandant
niisencorde et priant avec larmes d'être reçu encore une fois parmi
s frères. Il le fut, mais on ne lui fit point grâce de la pénitence.

I>-irant une année entière, tous les vendredis il couchait sur la dure,
jounant au pam et à l'eau

; tous les dimanches il se présentait de^
vaut i autel en posture de pénitent, préparé à recevoir la discipline
que lu. donnait le prêtre ofliciant. Il reçut enfin l'habit et la commu-
"•••ation avec les frères. Comme Adam est à Paris, et qu'il ne s'est
pas présenté pour défendre l'ordre, nous supplions les juges de le
wre comparaître, prêter serment, et déposer en vérité sur l'éfat d^

I ordre et sur les articles proposés. Est-il a-oyable, ajoutaient-ils,
quun personnage si vertueux eût souffert un traitement pareil,
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réservé aux apostats, si l'ordre était tel qu'on le prétend»?»

Le dimanche suivant, iO™" de mai, cornm»; on eut annoncé aux

commissaires que les quatre Templiers députés par les autres souhai-

taient d'être ouïs, on les afimit. Pierre de Boulogne, au nom de tous,

dit aux juges « que le Pape les avait commis pour entendre les

Templiers qui voudraient prendre en main la cause de l'ordre, etquft

les défenseurs avaient déjà été entendus en conséquence par les

commissaires. Cependant, ajouta-t-il, nous avons ouï dire, et nous

le croyons avec autant d'effroi que de fondement, nous avons ouï

dire que dès demain l'archevêque de Sens doit tenir un concile pro-

vincial à Paris, avec ses suffragants, contre plusieurs de nos frères

qui se sont présentés pour défendre l'ordre ;
procédé qui les obli-

gerait à se désister de leur défense. Nous vous prions donc d'en-

tendre la lecture de notre appel du concile de Sens au souverain

Pontife. »

L'archevêque de Narbonne, président de la commission répondit

que cet appel ne regardait ni lui ni ses collègues, puisque ce n'était

point d'eux qu'on appelait ; mais que, si l'on avait quelque chose ii

dire pour la défense de l'ordre, on pouvait s'expliquer en toute li-

berté. Sur cela, Pierre de Bo\ilogne présenta une requête, par la-

quelle il demandait « qu'on envoyât les prisonniers, sous la foi

publique, au Saint-Siège pour s'y défendre; qu'on dénonviU ii

l'archevêque de Sens de suspendre ses procédures ;
qu'on les con-

duisît eux-mêmes chez ce prélat pour lui signifier leur appel ;
qu'on

leur donnât deux notaires pour les accompagner et transcrire leur

acte ;
qu'aux dépens de l'ordre on fit signifier à tous les archevêques

de France l'appel de leur tribunal à celui du Saint-Siège. » Cela se

passait le matin. On les remit au soir pour leur rendre réponse.

Quand on les eut fait revenir, les commissaires leur dirent qu'ils

plaignaient beaucoup leur sort, mais qu'il n'était pas en leur pouvoir

d'empêcher l'archevêque de Sens et ses sutfVaganfs de tenir concile.

et que, de même qu'eux commissaires sont commis par l'autorili

apostolique pour informer sur l'ordre en général, afin d'en instruire le

Pape, ainsi l'archevêque de Sens et ses suffragants le sont pour \om

le concile pro"incial
;
que c'étaient deux tribunaux différents, dont

le premier ne pov 'ait rien sur le second
;
qu'ils verraient cependant

ce qu'il serait possible de faire en faveur des prisonniers 2.

Avant que de parler du concile de Sens, qui se tint en effet à

Paris le lendemain H-»* de maH310, il est bonde se rappeler

deux points essentiels que la plupart des historiens méconnaissent,

1 Dupuy, p. lGO-164. — «Ibid., p. 165.
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vais qu on eft arrêté en Franco les Templiers et commencé ronfrpeux les procédures par voie d'inquisition, de rautorr^oyl .t si:e consulter suspendit le pouvoir de les continuer, en évoquance te affaire à son tribunal. Le second est qu., Clément ayant ou'paJui-môme en plein consistoire les aveux libres de sc4n e doLeTempliers sans compter celui de son domestique, e àyàlt su ^rapport de ses trois commissaires de Chinon lur les dépL ^n^

/avait tiansporte
1 examen en son nom aux trois cardinaux songeadès lors i^ éteindre cet ordre. Mais il prit deux partis : l'un de nom!

iTrdrTrT
^^"!--«'- pour informer sur locs'mêmne

j
1

ordre, afin de savoir au juste les raisons et les fondements d. le

HiZ-Tal'tf ' V'' ''''''^' «" iuRemenn: Lnci!
(le Vienne,

1 autre, de lever la suspense pour la France et ù'ordon
ner dans tout le monde chrétien, qu'après les informat ons de chaquevêque d.ocesam et des inquisiteurs, les conciles provinciaux juge-raient en dernier ressort, non du corps de l'ordre, mais des individus
so.t pour les absoudre, soit pour les condamner selon la rigueu des'canons

;
de sorte que ces conciles pouvaient, en agissant canoninue-

«H^nt livrer certains coupables au bra. sécuiier. Nous avons mon réen détail ces deux points par les actes ».

Le concile provincial fut assemblé à Paris par l'archevêaue de

Sau rde ' '*"'^"'; '1^" ^'^^ "^"^ ^^-- '^ ^'-^ etl?a]usq^du26 de mai, c'ost-à-dire quinze jours. Les actes en sont
Pfrdus

;
mais on sait par les auteurs du temps qu'on y examiA e.lu^ea les causes particulières de chaque TempiL, dont luZZlnlurent dégages de lems vœux, d'autres renvoyés ;près une p nTtencecanonique, plusieurs condamnés à une prison perpétuelle, queTres-

uns livres au bras séculier, comme relaps et coutuLces. O^déSa
es prêtres, et cinquante-neuf Templiers furent brûlés à Par'sH
a campagne, derrière l'abbaye de Saint-Antoine. Peu après, on dé-
terra les ossements d'un certain Jean de Thur, Templier, et o^ 'es jetaa» eu, comme on aurait fait pour le corps d'u'n hérétique noS

II se tint, le mois suivant, un.autre concile provincial à Senîis surmême sujet, par I archevêque de Reims, et l'on y condamna comme
lelapsneuf Templiers, que le juge séculier fit brûler. Ce qu'il v eut
d étonnant, c est que tous les cinquante-neuf de Paris et les neufde
Seahs retractèrent leurs aveux à la mort, en disant qu'on les con-
flamnait injustement, et aue. s'il.s avaipnt flôn«c..i ^„„»1 ^„_

« Hist. de Végl. gall., 1.
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c'était par ia crainte des tourments ; ce qui fit d'étranges impressions

sur l'esprit du peuple *.

Quant aux commissaires du Pape, dès qu'ils entendirent parler de

ces exécutions, ils suspendirent leur proctklure. Ils envoyèrent prier

l'archevêque de Sens et son concile d'agir avec la plus grande matu-

rité par rapport au jugement qu'ils avaient porté, et do ditïérer

l'exécution, si celaleur semblait possible ; d'autant plus que des frôros

décédés en prison, comme l'assuraient les inspecteurs et beaucoup

d'autres, avaient protesté jusqu'à leurs derniers souprs et sur leur

âme, qu'eux et leur ordre étaient accusés faussemeni d.'s crimes

qu'on leur imputait. Il semblait aussi aux commissaires que, si le Ju-

gement définitif s'exécutait dansco moment, leur propre procédure

serait inévitablement arrêtée, attendu que déjà plusieurs témoins

avaient perdu l'esprit d'épouvante a.

Les commissaires pontificaux suspendirent, eneffet, leur procédure

pendant près de six mois, pour laisser aux témoins le temps de se

remettre. Ils ne reprirent leurs séances que le 3 de novembre. Les

quatre détenseurs de l'ordre devaient y être entendus. Mais Guil-

laume de Chambonet et Bertrand de Sartiges demandèrent, comme

étant d'ignorants laïques, qu'on les réunît à leurs collègues Rainaud

de Pruyno et Pierre de Boulogne. Les commissaires répondirent que

ces deux s'étaient volontairement et solennellement désistés de la dé-

fense de l'ordre ; sur quoi Pierre de Boulogne s'était évadé de la pri-

son et Pruyno avait été dégagé de ses vœux au concile de Sens, ce

qui ne permettait plus de l'admettre comme défenseur ;
alors les

deux chevaliers se désistèrent également de la défense, qui fut en-

tièrement abandonnée =».

Les commissaires du Pape s'étaient fixés à Paris, depuis le mois

d'août 1;î09 jusqu'au mois de mai 1311. Ils entendirent les deux

cent trente-un témoins, Templiers et autres, qui tous, excepté un

petit nombre, ayant déjà déposé ce qu'ils savaient des Templiers

devant les ordinaires, reconnurent, en présence des counnissaires,

les crimes énoncés dans les articles envoyés par le Pape. Les com-

missaires jugèrent qu'il était temps de terminer leur commission

et d'en rendre compte à sa Sainteté. L'évêque de Bayeux fut chargé

d'aller à la cour du Pape pour exposer tout l'ordre de ces procé-

dures. Après les avoir communiquées à Clément et au sacré collège.

il se rendit à Pontoise, où le roi tenait son parlement. L'archevêque

de Narbonne, autre commissaire, y était déjà appelé. Celle assem-

1 Baluz, t. 1, p. 16, 71 et 72. Nang. continuât. Apud d'Acheri, t. 3, p. G3, in-

folio.— * Moldenhawer, p. 2a6. — » p, 248.
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l)Iée tirant en longueur, le roi appela aussi à Pontoise les évoques
de Limoges, de Mende, avec Matthieu de Naples et l'archidiacre de
1 rente, en un mot, tous les commissaires du Pape.

Ils conférèrent avec le roi sur ce que le Pape avait approuvé qu'on
lerminAt la commission, qui lui paraissait suHisamment remolie
« «moins, ajoute sa Sainteté, que les commissaires ne pussent larendre pins complète, en interrogeant les Templiers d'outre-mer sur
la manière de leur réception dans l'ordre. ., Sur quoi il leurvint ul
pensée dans cette conférence avec le roi, savoir, que d'un côté on
avait entendu deux cent trente-un témoins, dont quelques-uns
avaient répondu sur l'état et la réception des Templiers d'outl-e-mer
et qu on avait de plus les réponses des autres informations pour oucontre

1 ordre, en différents endroits du monde, et les mêmes té"
inoignages dos soixante-douze interrogés par le Pape et le sacré
collège

;
que, d une autre part, on ne voyait plus personne à interro-

ger en France; qu'un cardinal, môme par lettres, pressait l'envoi
des mémoires à sa Sainteté, et que le temps marqué pour le concile
de Vienne approchait

; qu'ainsi l'on devait conclure de tout cela,que I intention du Pape étaitqu'on mit tin à la commission. Ils se dé-
terminèrent sur ces motifs et chargèrent de leur registre deux licen-
les en dro.t avec une lettre au pape Clément, datée du 5 de juintJH, à I abbaye royale, près de Pontoise i.

A Londres, les informations durèrent de 1309 à 13H. Dans la col-
lection des conciles d'Angleterre, complétée par les actes retrouvésau
Vatican, il y eutdix-sept témoins sur le reniement au Christ, seize pour
le crachement sur la croix, huit sur le mépris des sacrements, deux
sur 1 omission des paroles de la consécration, treize sur l'absolution
laïque, plusieurs sur les baisers obscènes

; vingt-sept avaient juré de
ne pas sortir de l'ordre, cinquante-deux témoignèrent de réceptions
occultes, sept de sodomie, quelques-uns d'idoles. Généralement en
Angleterre on entendit pour le moins deux cent vingt-huit Tem-
pliers. A Yorck et à Cantorbéri, en Irlande et en Ecosse, les cheva-
liers ne confessèrent rien de criminel ».

Quant aux informations faites en Espagne, on n'a que des rensei-
gnements incomplets. En Castille, le Pape commit les archevêques
|le Compostelle et de Tolède, et d'autres évoques auxquels il joignit
1 inquisiteur dominicain Eymeric. En Aragon, cette commission fut
donnée aux évêques Raimond de Valence et Ximenès de Sarragosse.
Ainsi en usat-on dans les autres provinces, avec ce tempérament,

^

i'
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nue les informations faites, le jugement serait réservé aux conciles

provinciaux ; mais les Templiers aragonais prirent les armes et se

défendirent dans leurs forteresses. Le roi Jacques II les vamq„,t et

les mit aux fers. Pour la CastiUe, où régnait Ferdinand IV, Gonzalve,

archevêque de Tolède, ayant cité le grand-prieur, Rodrigue Ibagnès,

et tous les chevaliers, le roi les fit tous prendre. Le concile qui s as-

sembla à Salamanque était composé de dix évoques. On informa

sur les accusés suppliants, et le concile prononça unanimement en

leur faveur, et les déclara innocents, renvoyant toutefois au Pape la

décision suprême *. ..... j* a

A Brindes, dans le royaume deNaples, l'archevêque entendit deux

Templiers, qui confessèrent le reniement: c'était en jum 1310 En

Sicile au mois d'avril de la même année, six Templiers furent en-

tendu ,
qui confessèrent plusieurs articles. Trente-deux lempliers à

Messine ne confessèrent rien. En Chypre, l'information se fi en ma.

et juin 1310 contre cent-dix témoins; la plupart reconnurent 1 ordre

pour innocent ^.
. . a n^^

Rainald, archevêque de Ravenne, comme commissaire du Pape,

avait à informer contre l'ordre en Lombardie, dans les Marches, en

Toscane et en Dalmatie ; les actes sont à Ravenne. Les Dominicains

voulaient qu'on employât la torture ; la majorité des évêques assem-

blés fut contre. Devant le concile provincial de Ravenne, 1310, les

chevaliers soutinrent leur innocence et furent acquittés. Le concile

prononça tout d'une voix cette sentence : On doit absoudre les inno-

cents et punir les coupables suivant la loi. Ceux-là seront encore

censés innocents qui auront tout avoué contre eux, par la crainte

des tourments, en révoquant ensuite cette fausse confession
;

ou

même, s'ils n'osent la révoquer par la même crainte, pourvu que la

crainte et le reste soient bien et dûment constatés. Quant à l ordre

en général et à ses biens, on les conservera en faveur des innocents,

s'ils font le plus grand nombre, à condition que les coupables soient

punis dans l'ordre raêrne suivant leur mérite K

A Florence, l'information se fit dans l'église Samt-Gilles avec dix

témoins. Le crachement et le reniement furent avoués : pour com-

mettre ces crimes, on avait établi un chapitre exprès au m(nsde

mai • un autre pensait que c'était principalement le Vendredi-hamt

qu'on outrageait la croix ; on fit mention de l'idole, et de l'injuste

acquisition des biens dans l'ordre. Au concile provincial de Pise,eii

1308, où siégeait l'archevêque de Pise avec l'évêque de Florence et

., .'._ j^iAfv,,Ae „,^«ct/^!i"1"'s l'^e Tpmnliftps confessèrent la culpa-
a aUiruS Ut;lcgU»;b d^^i/olv/JI'i-"^^, — r

1 Labbe. Mansi. - « Wilcko, t. 1, p. 3i0. - » Labbe. Dupuy, p. 53, etc.
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bilité de l'ordre. A Césèneet dans la Marche d'Ancône, il n'y eut
aucune charge contre les chevaliers *.

Dans les états de l'Église, les informations commencèrent en dé-
cembre 1308, à Viterbe, sous l'évêque de Sutri, et finirent en juillet
1310. Cettus Ragonis avait été reçu à Rome d'une manière irrépro-
cliable

: quelques années après, un commandeur le requit d'adore-
une idole en ces termes : Recommande-toi à cette tête d'idole, et
demande-lui ton bien. André Armani avait marche sur la croix et
adoré une image. Guillaume de Verdun, prêtre de l'ordre, fut con-
traint de renier Jésus-Christ; il avait entendu que le Vendredi-Saint
était désigné pour profaner la croix, et qu'un statut défendait aux
prêtres de prononcer les paroles de la consécration. Le servant Gé-
rard de Plaisance dit : De mon temps, Jacques de Montaigu a étépro
vincial enLombardie, Toscane, États de l'Église, Spolète, Campanie
et Sardaigne. Gérard dut renier le Christ; la sodomie, lui dit-on, n'est
point un péché. Il a vu une idole de bois d'une aune de hauteur, et
il i'a adorée, parce qu'elle pouvait rendre r^ tie. Le servant Pierre
Valentini confessa qu'il y avait dés idoles à Rome. Le servant Revoie
en a adoré une de force 2.

En Allemagne, l'archevêque Pierre de Mayence tenait son concile
provincial le M">e de mai 1310. Un des trois jours que le concile
dura, comme on traita de l'attaire des Templiers, un de leurs chefs,
comte du Rhin, nommé Hugues, entra brusquement à la tête de vingt
chevaliers bien armés. L'archevêque, craignant les suites, pria poli-
ment le commandeur de s'asseoir et de s'expliquer. Celui-ci le fit

d'un air cavalier et à haute voix. « Moi et mes confrères, dit-il, avons
su que ce synode était principalement assemblé par commission du
Pape, pour abolir notre ordre que l'on charge de certains forfaits
énormes et plus que païens, lesquels on nous spécifiera en particu-
lier. Cela nous serait intolérable, surtout si l'on nous condamnait
sans être ouïs et convaincus suivant l'usage. C'est pourquoi je dé-
clare, en présence des Pères du concile, que j'appelle au futur sou-
verain Pontife et à tout son clergé. Je proteste aussi publiquement
que ceux qui, pour ces crimes, ont été brûlés ailleurs, les ont niés
constamment jusqu'au dernier soupir, en périssant dans ce désaveu
au milieu des tourments. Leur innocence même a étéjustifiée par un
miracle singulier du souverain juge. C'est que leurs habits blancs et
leurs croix n'ont point souffert l'atteinte des flammes. »

L'archevêque, pour prévenir l'éclat et la violence, reçut la protes-
tation, et répondit qu'il agirait auprès du saint Père pour les mettre

' Wilckc, t. 1 , p. 338 et 339.— 2 p. 33U et 340.
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en repos. Il les congédia, et obtint du Saint-Siège une autre commis-

sion, suivant laquelle il procéda, et jugea pouvoir absoudre les Tem-

pliers de Mayence. On dit que, quand Hugues cita le prétendu miracle

des habits des Templiers qui ne brûl«>rent pas comme eux, quelqu'un

reprit : C'est que les rob(>s étaient saintes et les honmies pervers *.

Le concile général do Vienne avait été convoqué pour la Toussaint

de l'an 1310, Comme l'atlaire des Templiers n'eût pas encore été

prête pour cette époque, le pape Clément V prorogea le concile au

le"" d'octobre 1311. Il se tint, en eiït!t,au jour marqué. Il s'y trouva,

dit un des continuateurs de Nangis, cent quatorze prélats mitres,

sans compter les députés. Le nombre des évéques, scion Jean Villaui,

monta à plus de trois cents. On y vit deux patriarches, celui d'An-

lioche et celui d'Alexandrie.

Dans la première session, tenue le iO d'octobre, le Pape ouvrit le

concile, prêcha et prit pour texte ce passage : Les oeuvres du Sei-

gneur sont grandes dans l'assemblée des justes. Il proposa les Uois

objets principaux du concile, savoir : l'allaire des Templiers, le se-

cours de la Terre-Sainte, la réformation des nueurs et de la discipliaio.

Tout l'hiver se passa en diverses cont'éroiices sur les trois motifs que

le Pape avait proposés, spécialement sur le premier. On attendait

l'arrivée du roi Philippe, qui avait été l'auteur de la découverte, et

qui passait pour le principal zélateur de l'atlaire des Templiers. Eu

l'attendant, le Pape, au commencement de déceuibre, assembla les

cardinaux et les prélats, à qui on lut les actes faits contre les cheva-

liers du Temple. Neuf Templiers se présentèrent pour défendre leur

ordre, assurant que dans le voisinage de Lyon, il y avait jusqu'il

quinze cents et deux mille de leurs confrères, qui adhéraient à celte

défense ^. Chacun des prélats étant requis en particulier par le Pape

de dire leur avis, ils convinrent qu'il devait écouter les accusés dans

leurs défenses. Ce fut l'avis de tous les évoques d'Italie, excepté d'un

seul, et de tous ceux d'Espagne, d'Allemagne, de Danemark, d'An-

gleterre, d'Ecosse et d'Irlande. Ceux de France en jugèrent de même,

hormis les trois archevêques de Reims, de Sens et de Rouen.

Il y eut d'autres conférences sur cela, et nous apprenons des

auteurs contemporains, qu'il s'en tint durant plusieurs niois. Entin,

le mercredi 22 de mars de l'année suivante 1312, le pape Clément V,

ayant appelé en conseil secret les cardinaux avec plusieurs prélats,

cassa par provision, plutôt que par voie de condanmation, l'ordre

des Templiers, réservant leurs personnes et leurs biens à sa dispo-

sition et à celle de l'Église ^.

* Labbe, — * Raynouard. Monumentt histor. relatifs aux Templiers, p. 177.—

3Raynald, 1312.
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La seconde session se tint le 3"« jour d'avril. Le roi de France

étant arrivé avec le comte de Valois , son frère, et les trois fils de
France, Louis, roi de Navarre, Philippe et Charles, il entra au con-
(iile et prit place h la droite du Pape sur un trône un peu plus bas.
Clément V ayant pris pour texte ces paroles : Les impies ne se
relèveront point dans le juf?oment, ni les pécheurs dans l'assemblée
des justes, s'adressa par manière de sermon aux Templiers, en citant
jet ordre militaire. Ensuite il publia contre lui la sentence provi-
sionnelle en ces termes ;

Clément, évoque, serviteur des servitcmrs de Dieu
, pour la certi-

lnd(î de ceux qui sont présents et pour la mémoire de ceux qui sont
à venir

: considérant depuis longtemps les diverses informations et
procédures faites par mandement du Siège apostolique dans toutes
les parties de la chrétienté, contre le ci-devant ordre de la milice du
Temple et contre ses membres en particulier, soit sur les hérésies
lonciiant lesquelles ils étaient grièvement diffamés, et spécialement
sur ce que les frères, quand ils étaient reçus dans l'ordre et quelque-
fois après leur réception, passaient pour renier le Christ, et, en son
mépris, cracher sur une croix, et quelquefois la fouler aux pieds

;

(«nsidérant que le maître général du môme ordre, le visiteur de
France, les principaux commandeurs et beaucoup de frères confes-
sèrent en jugement l'article desdites hérésies, et que ces confessions
rendaient l'ordre grandement suspect; considérant de plus l'infamie
publique, la véhémente suspicion et les instances pressantes des pré-
lats, ducs, comtes, barons et communes de France, le scandale sou-
levé partout cola contre cet ordre, scandale qui semblait ne pouvoir
être apaisé tant que ledit ordre subsisterait ; considérant beaucoup
d'autres raisons et causes justes, qui ont déterminé notre esprit, et
dont d est parlé dans les procédures, avecgriève amertume et afflic-
tion de cœur, non par manière de sentence définitive, que nous
ne pourrions donner de droit suivant les informations et pro-
cédures, mais par voie de provision et d'ordonnance apostolique,
nous avons aboli, supprimé, cassé le ci-devant ordre du Temple, son
état, son habit et son nom, le soumettant à une prohibitition perpé-
tuelle, avec l'approbation du saint concile, et réservant les personnes
et les biens dudit ordre à la disposition du Siège apostolique. Donné
à Vienne, le deux des noues de mai, l'an sept de notre pontij
ficat.

Enfin le Pape fit lire la constitution qu'il avait faite contre ceux
qui retiendraient ou prendraient de nouveau l'habit, ou qui en choi-
siraiontun autre pour faire profession de cet ordre; le tout sous
peine d'excommunication, qui serait encourue par les recevants

:S I
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et les reçus. La bulle ne fut promulguée dans les formes que le

(jme jour de mai *.

L'historien protestant des Templiers fait à ce sujet les observations

suivantes : « L'ordre était donc aboli par l'Église universelle. Les

défenseurs de l'ordre regardent cette décision comme très-injuste et

arbitraire j mais en y regardant de plus près, on voit s'évanouir l'in-

justice envers l'ordre. Lorsque Clément dit que la sentence définitive

ne pouvait pas être donnée de droit d'après les actes, cela montre

qu'il n'avait procédé ni voulu procéder injustement : un juge injuste

ne confesse pas si hautement son injustice. Clément donne à entendre

qu'il ne résultait pas des actes d'informations que tout l'ordre fut

corrompu, beaucoup de membres ne sachant rien des mystères, n'é-

tant que membres et non pas chefs, mais que tout l'ordre pouvait se

corrompre, et que lui. Pape y voulait obvier et l'abolir ^... Pour pré-

venir le scandale du peuple chrétien, la culpabilité de l'ordre fut

donc couverte d'un voile, et son abolition remise k la sagesse du Pape.

Qui jamais eût douté de la culpabilité de l'ordre, qui surtout l'eût

jamais combattu, si Clément eût exposé au monde les actes du pro-

cès, et porté un jugement conforme dans sa bulle d'abolition; mais

comme les historiens subséquents n'entendirent parler de ces héré-

sies que comme d'un bruit, leur jugement demeura incertain 3...

Oue si l'on découvre de l'arbitraire dans la conduite de Philippe en-

vers l'ordre, il n'en est pas de même de Clément, non plus que des

informations en général depuis que le Pape en eut pris la direction.

Si Philippe et Clément avaient voulu se mettre au-dessus des formes,

ils auraient arrêté les membres, aboli l'ordre, sans informer de sa

culpabilité. Mais quatre années entières sont employées à des infor-

mations, qui, eu égard à l'époque, notamment sous la direction du

Pape, doivent être appelées extrêmement douces. Pour prévenir

toutes les accusations d'arbitraire , Clément convoque un concile

général pour y abolir l'ordre ; la marche de l'affaire fut donc, non

pas arbitraire, mais conforme à la justice, à la loi et à l'usage de

l'Eglise d'alors *. » Ainsi parle cet auteur protestant.

Ce jugement et ces paroles sont d'autant pins remarquables, que

l'auteur se montre encore plein de préventions surannées contre l'É-

glise romaine, et qu'il est loin de blâmer la doctrine secrète des

Templiers; car il dit que, vu du bon côté, c'était le protestantisme

en général et le rationalisme en particulier, et que le Templerisme

ne succomba que parce qu'il était venu trop tôt ^. Ailleurs il dit que,

*Raynaîd, Î312, n. Z.Nang. Conftwwa^. Rymcr, t. i', pars 1, p. i.— - Wiicke,

1. 2 p. 37. - 3 p. 38. _ 4 Wilcke, t. 2, p. 3!). — s T. 3, p. 36C.
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considéré historiquement, c'était un gnosticisme mahométan*. Cequi donne une idée assez curieuse du protestantisme
Le même auteur, examinant les prétentions de quelques sectaires

qui, vers le milieu du dix-huitième siècle, se donnèrent pour les suc-
cesseurs occultes des anciens Templiers, est amené à conclure que
es so,-d,sant Templiers modernes n'ont guère de commun avec les
anciens que le nom et quelque chose du costume

; qu'au lieu de re-
monter à Jacques Molai, ils ne sont qu'une excroissance de la mo-
derne francmaçonnerie

; que leur charte de transmission est une
pièce moderne, fabriquée avec assez peu d'adresse pour oublier deux

lirr""' ^Tl
'' '''^' ^'' P^^'"'^'"^ 8^«"d« ««««res, en trans-

porter p us.eurs à des années qui ne sont pas les leurs, et même
d i.n seul en faire deux

; que leur culte, singé du catholicisme, n'est
que des jeux d enfants et une auguste fadaise; que leur credo réel
est zéro, leur doctrine officielle le panthéisme, la négation de la tri-
nite des personnes en Dieu, de la divinité du Christ, et ce qui s'en-
suit; que leur recueil de dogmes et de rites, qu'ils nomment léviti-
con et qu Ils attribuent aux anciens Templiers, est une imposture
calquée sur les idées de Spinosa et de Locke

; que leur évangile de
saint Jean, venu u mont Athos et souscrit en grec des cinq premiers
grands maîtres du Temple, n'est que l'évangile connu de cet apôtre,
mais mutile, tronqué, interpolé, falsifié par un faussaire moderne
de manière à y insinuer le panthéisme du Juif Spinosa, supprimant
tout ce qui établit la distinction des personnes divines, la divinité du
Christ, ses miracles, la primauté de saint Pierre, pour la transporter
a saint Jean par une interpolation frauduleuse : imposture fondée
sur une erreur grossière. Les anciens Templiers avaient entre autres
pour principal patron saint Jean-Baptiste

; les Templiers modernes
croyant que c'était saint Jean l'Évangéliste, ont attribué à leurs de-
vanciers l'évangile falsifié de l'apôtre 2.

Tout, cela nous montre quelle idée ont des anciens Templiers leurs
detenseurs et leurs imitateurs modernes , l'idée de moines apostats
et hypocrites, qui renient, blasphèment et trahissent le Christ en fei-
gnant de le servir, qui conspuent la croix en feignant de combattre
pour elle

;
tout cela nous montre quelle idée les Templiers moder-

nes ont d'eux-mêmes, puisqu'ils se glorifient d'être les héritiers et
les imitateurs d'hommes pareils; tout cela nous montre ce mystère
d iniquité, qui opère et s'opère dans le monde : mystère d'iniquité ,

guerre contre l'Eternel et son Christ
;
guerre incessante dont le chef

est Satan, le prince de ce monde, le dieu de ce siècle : c'est d'abord,

*T. l,p.373.~«Wilcke,t. 3, p. 399-466.
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de la part des empereurs et des sophistes idolâtres, la guerre contre

l'Éternel en faveur des idoles ; c'est ensuite, de la part des gnostiques,

des ariens, des manichéens, des mahométans, des protestants, des

incrédules, la guerre contre le Christ et sa divinité, en faveur de l'an-

techrist, cet ange de ténèbres qui se transforme en ange de lumière.

Voilà l'infernal secret de cette lutte, de cette guerre, qui sans cesse

remue et agite le monde et l'Église, et parmi laquelle les enfants de

Dieu, les fidèles catholiques, leurs pasteurs surtout ne doivent jamais

s'endormir.

Mais revenons au concile de Vienne. H y fut souvent question des

biens des Templiers et de l'usage qu'il conviendrait d'en faire. Les

avis se trouvèrent partagés. Quelques-uns voulaient qu'on créât un

nouvel ordre. Le pape Clément V eut une autre pensée qui fut ap-

prouvée universellement. Il considéra que les biens des Templiers

leur ayant été donnés pour le secours de la Terre-Sainte, il était juste

de suivre cette destination et de les transporter, pour le même usage,

aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem , depuis chevaliers de

Rhodes et enfin de Malte. Les circonstances étaient favorables ; on

ne paiJait, dans tout le monde chrétien, qu'avec admiration des

Hospitaliers, qui venaient de consommer une des plus glorieuses en-

treprises qu'on fit jamais contre les Turcs, sur qui ils avaient fait la

conquête de l'île de Rhodes, commencée l'an 4308 et terminée le

jour de l'Assomption, IS™" d'aoïit l'an 1310 *. Le roi Philippe con-

sentit à ce transport, comme il paraît par sa lettre au Pape du Si"»»

d'août 1312. Il y dit que les biens dont il s'agit pour la France, étant

sous sa garde, le droit de patronage lui appartenant, et le Pape avec

le concile lui ayant demandé son consentement pour cette destina-

tion, il les donne volontiers , déduction faite des sommes employées

à la garde et à l'administration de ces biens. Enfin les chevaliers de

l'Hôpital en furent mis en possession la môme année 1312, par ar-

rêt du parlement, après la bulle de translation, datée du second de

mai 2.

L'emploi de ces biens ne fut pas le même partout. Le Pape et le

concile exceptèrent les biens situés dans les royaumes d'Espagne,

Castille, Portugal, Aragon, Majorque ; et parce que les Templiers

s'y trouvaient obligés de défendre l'État contre les entreprises des

Sarrasins et des Maures de Grenade, ainsi qu'on l'exposa, ces biens

y furent appliqués à la même défense. Dans la suite, les possessions

des Templiers en Aragon et à Majorque Vurant mises en la main des

Hospitaliers, comme ailleurs, à quelques exceptions près.

» Baluz, 1. 1, p. 76. — 2 Dupuy, p. 178.
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L'exception que fit le concile fut faite à la sollicitation des souve-

rains d'Espagne, qui alléguaient, pour être saisis des biens, la néces-
sité indispensable de se défendre contre les Maures, serpents dange-
reux qui vivaient dans le sein de la domination espagnole pour la
déchirer et se conserver leur ancienne conquête. Jacques II, roi d'A-
ragon, eut pour sa part dix-sept places fortes des Templiers. Il les
demandait pour l'établissement de l'ordre de Calatrava, qui se forma
depuis. Ferdinand IV, roi de Castille, ne s'étant pas présenté au jour
que le Pape avait marqué, pour décider sur ce qui le concernait
quant à l'emploi de ces biens, le Pape unit ceux qui se trouvaient en
Castille aux chevaliers de l'Hôpital. Mais Ferdinand ne tint aucun
compte de celte union. Par voie de fait, il mit en sa main les biens
et les nombreuses places des Templiers de son royaume. Le roi de
Portugal, benys, par le conseil du Pape, fonda de ces biens abi n-
donnés l'ordre des c! evaUers du Christ, dont le principal emploi
était alors de combattre contre les Maures. En Angleterre comme en
France, et dans tous les autres pays chrétiens, ces biens furent remis
hdèlement aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, devenus
chevaliers de Rhodes.

Pour les personnes des Templiers, le concile général régla qu'à
l'exception de quelques-uns, dont le Pape se réserva nommément la
destinée, tous les autres, qui restaient en très-grand nombre, seraient
renvoyés au jugement du concile de leurs province, lequel procéde-
rait en cette manière. Ceux qu'on trouvera innocents ou avoir mé-
rité l'absolution, seront entretenus honnêtement, suivant leur con-
dition, sur les revenus de l'ordre. Ceux qui auront confessé leurs
erreurs, seront traités avec indulgence. Pour les impénitents et les
relaps, on les traitera à la rigueur. Ceux qui, après la question même,
ont persisté à nier qu'ils fussent coupables, seront mis à part et logés
séparément, ou dans les maisons de l'ordre, ou dans des monastères,
aux dépens de l'ordre. Voilà pour ceux qui avaient déjà été examinés
par les évoques et les inquisiteurs, ou qui étaient en état de l'être
par leur détention. Quant aux autres qui étaient en fuite ou cachés,
on les cita par un acte public du concile pour se sister, dans le terme
d'une année, devant leurs évoques, afin d'être jugés par les conciles
provinciaux, sous peine, s'ils différaient à comparaître, d'être d'abord
excommuniés

;
puis, au-delà du terme prescrit, d'être regardés e*

traités comme hérétiques.

En définitive, la plupart des Templiers furent rendus à la liberté,
tn grand nombre entrèrent dans l'ordre de Saint-Jean, et avec les
mêmes dignités qu'ils avaient dans celui du Temple : ainsi Albert de
Blacas, prieur d'Aix, conserva, saviedurant, la commanderiede Saint-
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Maurice, comme prieur des Hospitaliers ; Frédéric, grand-prieur de

la Basse-AUemRgne, entra comme tel dans l'ordre de Saint-Jean *.

En Poituga!, les Templiers formèrent le nouvel ordre du Christ,

qui a subsisté jusqu'à nos jours, et auquel Napoléon fut agrégé

l'an 1805 3.

Avant le concile de Vienne, le pape Clément s'était réservé l'exa-

men et le jugement du grand-maître Jacques de Molai, du visiteur de

France et des commandeurs de Guienne et de Normandie. Nous

avons vu qu'il en cliargea d'abord trois cardinaux, qui firent leur

rapport à sa Sainteté après le voyage de Chinon, et qu'ensuite ces

commandeurs furent encore interrogés par les commissaires du Pape,

à Paris. Enfin le Pape, après le concile, nomma d'autres commis-

saires, auxquels il abandonna le jugement des quatre chevaliers en son

nom. Ces derniers conunissaires furent Arnaud d'Aux, évoque d'AI-

bane, deux autres cardinaux-légats, l'archevêque de Sens et quel-

ques évêques, avec des docteurs qu'on avait fait venir exprès de

Paris. Ils tinrent conseil ent.e eux sur la sentence qu'ils devaient

prononcer touchant les quatre chevaliers du premier rang. Ceux-ci,

sans exception, avaient confessé ouvertement et publiquement les

crimes dont on hs chargeait, et cela en présence des nouveaux com-

missaires ; de sorte qu'ils leur parurent déterminés à persister dans

le parti qu'ils avaient pris. Les commissaires-juges ayant donc dirigé

mûrement leur sentence, firent dresser une estrade au parvis de

Notre-Dame, le lundi après la fête de Saint-Grégoire, iS-n" de mars

dSl-i, et les condamnèrent tous quatre à une prison perpétuelle. La

sentence prononcée, les juges croyaient tout fini, lorsque, contre

toute apparence, deux de ces quatre, savoir le grand-maître et le

frère du Dauphin d'Auvergne, réclamèrent su»' l'estrade contre un

des cardinaux qui prêchait actuellement, et contre l'archevêque de

Sens. Ils rétractèrent à haute voix leur confession, et soutinrent avec

opiniâtreté, devant le peuple, qu'ils n'étaient point coupables, au

grand étonnement des assistants. Les cardinaux prirent le parti de

les remettre entre les miims du prévôt de Paris, qui était présent,

afin qu'il les représentât le lendemain et qu'on eût le temps de déli-

bérer sur cet incident singulier '^.

Cependant, dès que le roi Philippe le Bel, qui se trouvait dans son

palais, eut appris cette nouvelle, il prit l'avis de son conseil, sans y

appeler d'ecclésiastiques; et, sur le soir du même jour, iL fit conduire

les deux criminels dans une petite île de la Seine, qui était entre le

1 Wilcke, t. 2, p. 54. —> Voyez le Moniteur, 2 prairial an 13. — 3 Nangis Con-

tinuât. Apud d'Acherl, t. 3, in-fol., p. 67. Dupuy, p. 6G et seqq.
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jardin du roi et les ermites de Saint-Augustin. Ils y furent livrés aux
Hammes, et soutinrent la rigueur de ce supplice, en persistantjusqu'à
la hn dans le désaveu de leur confession, avec une constance et une
fermeté qui causèrent beaucoup de surprise à tous ceux qui en furent
témoins *. Le grand maître surtout parut supérieur à tous les tour-
ments. Sollicité par ses amis de se conserver la vie, en répétant les
aveux qu'il avait faits dans sa prison, il eut le courage, si nous en
croyons l'historien Paul-Émile, de répondre en ces termes : « Prêt
à finir mon sort, et au moment où l'on ne peut mentir sans un crime
affreux, je confesse de tout mon cœur la vérité, savoir, quej'ai com-
mis un forfait abominable contre moi et contre mes frères, et j'ai
mérité le dernier supplice avec les plus horribles tourments, pour
avoir, par le désir d'une vie heureuse et en faveur de personnes qui
ne méritaient pas cette lâche complaisance, forgé et soutenu, jusqu'à
la torture, des calomnies exécrables contre mon ordre, qui a rendu
tant de services à la religion chrétienne. Je n'ai plus besoin d'une vie
qu'il me faudrait acheter par un nouveau mensonge plus détestable
que le premier. » Jacques de Molai et son compagnon, le frère du
Dauphin d'Auvergne, moururent dans ces sentiments

; pour les deux
autres qui avaient avoué, on les laissa encore quelque temps en pri-
son, puis on les renvoya, selon la promesse qu'on leur avait faite 2.

Outre l'affaire des Templiers, le concile de Vienne termina encore
celle des poursuites contre la mémoire de Boniface VIII -, poursuites
poussées avec vigueur durant plusieurs années, et dont le roi s'était
désisté au commencement de l'an 1311. Comme le concile n'avait
été résolu d'abord que pour cela, le Pape, malgré le désistement du
roi, ne laissa pas de mettre encore cette affaire en délibération dans
l'assemblée des prélats, en présence du roi même. Trois savants car-
dinaux, savoir, Richard de Sienne, Jean de Namur et Gentil de Mon-
tefiore, se chargèrent de justifier la mémoire de Boniface du crime
d'hérésie, par des preuves tirées de la théologie, du droit civil et du
droit canon. Les autres accusations furent réfutées par le cardinal
Gaétan 3. Le concile œcuménique déclara que Boniface VIII avait été
Pape catholique et indubitable *. Deux Catalans qui se trouvèrent à
cette assemblée, s'offrirent brusquement à prouver la même chose
par un défi de duel. On n'alla pas plus loin. Mais comme de la dé-
claration du concile il s'ensuivait que la conduite des Colonne et de
Philippe le Bel envers Boniface VIII avait été criminelle et schisraa-

' Dupiiy, p. 66 et seqq.— 2 Paul Mmil. in Phiîipp. pulchr. Hist. de l'égl. gall.,
1. 36. - s Petrini. Mentor. Prenest. — * Sanct. Antonin. et Villan. Apud Ray-
Mld., 1312, n. 15et 16.
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tique, le pape Clément V, pour contenter le roi, fit un décret portant

qu'on ne pourrait jamais inquiéter ce prince ni ses successeurs sur

ce qu'il avait fait au sujet du pajie Boniface.

Le 21 mars 13i;j, Clément V promulgua les constitutions approu

véçs par '

rang*^!* v-

des docrétales, pour servir de suite au Soxte de Bonifacf VIII ; mais

la mort empêcha qu'il n'envoyftt cet ouvrage aux écoles, suivant l'u-

sage, c'est-à-dire qu'il ne le publiât a ithentiquenjent. Ce ne fut qu'en

4347 que Jean XXII, son successeur, rendit public et autorisa, par

une bulle adressée air, ..u.LTbiios, le recueil ei les constitutions

promulguées, partie dans le concile de Vienne, partie avant et après.

On l'appelle le volume des Clémentines ; il est inséré dans le corps

du droit.

Pour dresser ces constitutions avec plus de maturité, le pape Clé-

ment avait demandé aux évêques des mémoires sur les abus à cor-

riger. Plusieurs en apportèrent au concile, comme des conseils sur

les objets que l'on y devait traiter. Les deux seuls mémoires «(iii nous

restent sont de deux évoques de France. La nom du premier n'a pas

passé jusqu'à nous ; mais on assure que c'était un prélat distingué pav

son zèle et sa science. Il y paraît par l'abréj^é de son méuioire.

Son avis sur les Templiers est qu'on abolisse au plus tôt, sans

égard aux représentations, un ordre qui déshonore le christianisme

chez les Sarrasins. Son avis sur la Terre-Sainte est qu'il y a fort peu

à espérer de succès pour cela durant la division des princes chrétiens.

Sur la réformatiou des mœurs, l'évêque allègiedes ahusàcorrij^'er:

par exemple, en France, la profanation des diiiianches et des princi-

pales fêtes, pai la tenue dv foires et dis tï-ibiinaux de plaidoiries,

sources de querelles ou de débauches dans les cabarets, 1 .l)us du

pouvoir dbS clés dans les archidiacres, archiprètres, et doyens ruraux

soit par eux-mêmes, soit par d'ignorants subslit its; de sorte qu'il y

a souvent des excommuniés sans nombre, et très-souvent sans

cause. L'évoque dit qu'il a vu jusqu'à quatre cen s, pour ne pas dire

sept cents excommunies dans une paroisse. De là 'e mépris des cen-

sures et les scandales. 11 remonte aux sources du mal, qu'il attnime

aux évêques et au Pape même; aux évêques, par le mauvais choix

des sujets qu'ils ordonnent, et dont plusieurs sont méprisables tante

de science et de boni 3s ma.as, et sont, en effet, méprisés par les

laïques; au Pape et à la cour romaine, parce que les ecclésiastiques

dérégies y accourent de toutes paits, et obtiennent des bénélices et

des cures que les évêques n'osent refuser, et que ces ecclésiastiques

déshonorent par leurs dérèglements, tandis que leh prélats ne peu-
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principaux sont le Miroir du droit et le liational des offices divins,

qu'il acheva l'an 1286, n'étant encore que doyen de Chartres. On

trouve dans ce dernier ouvrage beaucoup de points curieux de l'an-

cienne discipline en usage de son temps. Son successeur à l'évéché

de Mende fut son propre neveu, qui portait le même nom. Il était

archidiacre do la mémo église. Boniface Vlll le pourvut de l'évéché

par considération pour l'oncle, en le lui proposant pour modèle,

comme l'exprime la bulle du 17 de décembre 1296 *.

C'est Duranti le neveu qui présenta au pape Clément V le second

mémoire sur les réformes à faire dans l'Église. C'est un traité dans

les formes, traité ample et fondé sur de fortes preuves. Il veut, comme

le précédent, que l'on rappelle les anciens canons, dont il respecte

l'autorité, au point de dire que l'on blasphème contre le Saint-Esprit

en les contredisant. Il donne d'étroites bornes aux dispenses et aux

exemptions. 11 s'opposeaux commendes qui commençaient à s'établir.

Il se plaint beaucoup des entreprises des seigneurs temporels, et fait

voir aussi jusqu'où l'on étendait la juridiction ecclésiastique, qui

n'était rien moins que gratuite, tous les officiers se faisant payer fort

cher, jusque-là que les prélats mettaient à ferme les revenus de leurs

Justices.

L'évoque Duranti se déclare en faveur des études et des universités

pour bien remplir les bénéfices. Il demande qu'on en réserve le

dixième pour l'entretien des écoliers pauvres dans chaque faculté,

et que le Pape ne donne aucun bénéfice à d'autres qu'à des docteurs,

tant qu'il s'en trouvera qui ne seront pas pourvus dans chaque dio-

cèse. Il veut en même temps qu'on réforme les études et l'éducation

des universités ; les études, en ce qu'on y néglige l'essentiel, c'est-à-

dire la science de l'Écriture sainte et de la vraie théologie, pour courir

après des gloses et de vaines subtilités. Afin d'y remédier, il souhai-

terait que l'on fit composer par des gens habiles de courts et solides

traités, où les hommes destinés à la conduite des âmes pussent

apprendre en peu de temps le détail et l'étendue de leurs devoirs.

Quant à l'éducation, il voudrait retrancher certains usages ou plutôt

certains abus nés dans les universités, comme la vaine gloire, la dé-

pense superflue, les repas de fêtes, les discordes, les brigues, et tout

ce'qui détourne l'attention des étudiants ; de sorte que les docteurs,

même en titre, ne sont rien moins que doctes à leur retour chez eux.

L'évêque de Mende paraît très-favorable aux religieux mendiants,

qu'il loue du côté des mœurs, de la science, de l'austérité de vie,

des talents pour la chaire et du zèle pour le salut des âmes, surtout

* GalUa Christiana, t. 3, p. 730 et seqq.
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pour la conversion des infidèles. Il les croit propres à suppléer au
peu de mérite des curé»; il propose de les employer au soi;) des
âfues. en ajoutant deux choses : la première, de faire en sorte qu'ils
aient des revenus en commun ou qu'ils subsistent du travail ma-
nuel

;
la seconde, de réprimer leur curiosité daihi les études et les

prédications, en les ramenant à la solide manière d'étudier et de
raisonner,

II voudrait qu'on rédigeât en un livre d'usage, pour les curés, les
confesseurs et les prêtres, les canons de la pénitence, avec des instruc-
tions faciles pour augmenter ou diminuer la peine suivant les cas et
pour faire sentir aux pénitents j'énormitô de leurs péchés. Il ne peut
souffrir l'usage établi en plusieurs lieux d'accepter de l'argent quand
on confère des sacrements. Il en rejette l'abus sur l'exemple des
évoques. Il signale plusieurs abus dans lu cour romaine, et y souhaite
une réforme considérable, ainsi que dans les évoques et le clergé.
Au reste, dans tout cet écrit de l'évêque de Monde, il n'est jamais

question que du rétablissement des mœurs et de l'ancienno disci-
pline. Sur la foi, il n'accuse les Papes, les évêques, le clergé d'aucune
prévarication. Pour ce qui est de l'Église romaine, voici comme il

en parle
: « Quant à la réforme, il parait qu'il faut la commencer

par la samte Eglise romaine, qui préside à toutes les autres, qui est
le chef dont tous les membres dépendent, qui est le centre où il faut
rapporter tout ce qui concerne la r<^ligion, qui est placée pour servir
d'exemple et de miroir à tous les fidèles... qui est la maltresse et le
juge de toutes les autivs églises, qui est gouvernée par un pasteur
que Jésus- Christ a établi son vicaire et son lieutenant sur la terre *. »
Nmis voyons ici une chose qui devrait se faire toujours : le chef

de l'Eglise interrogeant ses frères dans l'épiscopat, les sentinelles du
camp (le Dieu, sur ce qu'ils remarquent le jour et la nuit, et au de-
dans et au dehors ; et les sentinelles signalant sans aucune réticence
les périls et les abus qui se forment et autour du chef, et autour
d'eux, et partout. H«'ureux le camp lorsque le chef tient les gardes
éveillés et qu'il profite de leurs avis ! mais malheur lorsque les sen-
tinelles ou s'endorment, ou dissimulent, ou se taisent ; lorsque le
chef néglige de stimuler leur vigilance ou de profiter de leurs aver-
tissements ! L'ennemi, qui profite de tout pour le mal, ne manquera
pas de se glisser dans le camp, de gagner une partie des troupes,
comme les Templiers, et de fomenter le relâchement, l'indiscipline,

la division parmi les autres.

\Guiii. Dur. De moi. gen. Concil. celehr., part. 3, fol. 62, edlt. 1531. Lungduni
in-4.
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Ainsi, vers la fin du Ireiziômo sièrle, par la négligence ou la mol-

lesse des supérieurs, le relAchement s'était glissé parmi les religieux

de Saint-François. On s'écartait de la sainte pauvreté, tant recom-

mandée par le saint patriarche. On recevait de l'argent à l'oUVande,

au!t premières messes des nouveaux, prêtres ; on mettait des troncs

dans les églises, on recevait des rétributions pour les messes ; les

frères allaient aux anniversaires pour les morts moyennant un cer-

tain salaire, comme les prêtres séculiers ; ils mettaient aux portes <l

leurs églises de petits garçons {(ui demantlaient de l'argent aux pas

sants et leur présentaient dans des bassins de petites bougies h ache-

ter, pour les faire brûler en l'honneur des saints ; les frères eux-

mêmes trafiquaient dans les rues et les marchés, menant avec eux

ces enfants, qui recevaient l'argent et l'employaient. Ils quittaient

leurs maisons solitaires et pauvres, pour en bfttir à grands frais de

b< lies et de grandes dans les villes, où ne logeaient (jue ceux du liiMi,

iv l'exclusion des étrangers ; aucun ne voulait plus detneurer loin de

son pays et de ses parents *.
. ,.

•

1

Tous ne donnaient pas dans ce relAchement; il y eut un bon

nombre de zélateurs p*iur la stricte observance de la règle ; mais il

leur arriva quelquefois de ne pas garder toute la mesuie convenablo,

de quoi les autres profitaient pour s'autoriser dans leur rc^lâchement.

Le plus ardent de ces zélateurs était Pierre-Jean d'Olive, né à

Sérignan en Languedoc. 11 fut offert |)ar ses |-arenfs à saint François,

au couvent de Béziers, h l'Age de douze ans, l'année ISriO. Il s'y fit

aimer de tout le monde par la vivacité de son esprit, la gravité de ses

mœurs et l'étendue de sa doctrine. Étant venu à Paris, il fut bache-

lier en théologie. Son attachement h la rigueur de l'observance et son

ardeur contre le relâchement lui attirèrent beaucoup d'ennemis, et

il donna souvent prise sur lui par les opinions singulières et outrées

qu'il répandit dans ses écrits. Dès l'année 4278, il fut accusé devant

le général de l'ordre, Jérôme d'Asoli, d'avoir avancé des nouveautés

dans quelques petits traités sur la sainte Vierge. Le général les ayant

lus
, y trouva des propositions si excessives, qu'il commanda à l'au-

teur de les brûler de sa main, et il obéit sans résistance. Au chapitre

général tenu à Strasbourg en 4282, frère d'Olive fut accusé de |)arler

trop librement contre l'observance conmmne de l'ordnî, ainsi que

d'avoir composé et répandu des écrits pleins d'erreurs, et mèim

contenant quelque hérésie. L'accusation vint de la part de ceux dont

il blâmait le relâchement, sans épargner les supérieurs, et disant

hautement qu'il fallait les corriger ou les chasser, de peur qu'ils ne

t Wadding, 1278, n. S8.
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gAtassont les autres et n'attirassent tout l'ordre dans Ie.„. r.lA i'

;»;<-»• Il parlait même contre les prélats de I'éVi e t . ..^î^f;'"l-Dremont leur vie molle et sensuell.,. Le cImpHre ord f.mt^^^^^^^général v.siterait la province de France où était eeS Jn ^examinerait sa personne et ses écrits » ' ^" ''

Après le chapitre de Strasbourg, lo général donr revin» m, v

U!liM-c, y vi.,l aussi du liou ,lo s« nisi.lon,,, LiT, 1
' "•

.!« quoi log,i„ér,.l, irrité, o.mn,iJT2S^ 1^^TS"
i»"l" «i.Wen, qu'il l'apaisa. M.ii ,„ géS | .il,^ , î ,,

™"*
liraoï'iiiais avec plus do DriVanfr,,- „.

"'"" """""'«•la diScrire

om,.u,.s qu'il avait .Inccfs^ ' " ''"'™'^'"' ""^"''""^ '<'»

l;Wlo d'Oliv., lut exa»iiu(i de nouveu., sur sa doctrine l'an l9«-<

1 leiie-Joan d Olive inourul le Kl „h„s («n j, f»„„ ,,
.

'

»"s, après avoir revu tous les sacrcu 'us et d .ih/ r:!''"""''
«;lHne,,.s sur Tobservance de la r,>,le. Il le'm^^lZfTT
'\»A est essentiel ft notre vie .•.vaiwéliono de renouer f. .,

''

'«IH-I, et d« nous contenter .lu simpi La^/Z"Cs ,'• ^''
pcché mortel de soutenir opi„i«,ré,„en'. les traC" t„s d^a "ë
t les.„,perlecl,o„s contraires i, la p,„vrct.i, d'y vouloiico, 1 1 dr!«s frères et persécuter ceux qui observent la Lié dà ,s sfZt
lest

p us cri„,i„el d'i„„od„iri les rel.cho.nents d "
uTl,' Irpi

1
ordre que d'y „,d„ire quelques pardculier», et les reMd e, n s

vêtus et bien chaussés
, d'aller à cheval et de vivre aussi

' Wadding. ,282. n. ,. -. . ,i,.d.. ,283. n. ,. - a ,i„d., ,m. n. 45.
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commodément qu'il est en usage che^ les chanoines réguliers.

A cette déclaration, Pierre-Jean d'Olive ajouta sa profession de

foi en disant • Je proteste devant Dieu et devant vous que je ne

^•ihTqu'à l'Écriture sainte et à la foi de l'Église cathohque et

romaine, à laquelle préside n.aintenant le pape Bon,f\|ce. Je ne

m'attache, comme de foi, à aucune opinion humame so.t la mienne,

Toit d'un autre, quelque grand docteur qu'il so.t Je ne me cro>s

Doint obligé de convenir qu'une proposition so.t de foi si elle n est

déclarée telle par le Pape ou le concile général ;
mais je ne aisse ras

de respecter les opinions dos théologiens , et je crois qu .1 est ut, e

d'en so^enir de contraires ,
,our exercer les esprits et éc a.c.r la

vérité. Pierre-Jean d'Olive mourut ù Narbonne au couvent de son

ordre où il fut enterré, et ses partisans prétendirent qu d s y eta.t

?ait des miracles. 11 laissa plusieurs écrits, entre autres des commen-

taires sur la Bible, et en particulier sur l'Apocalypse.

Sa mort n'éteignit pas l'animosité des frères de Provence pr.n-

cipaLment de ceux qui aimaient le relâchement. Ils firent condamner

sa mémoire, comme d'un hérétique, par Jean de Mur
,
gênerai de

l'ordre- et il châtia rigoureusement ceux qui gardaient par devers

eux qudques-uns de ses ouvrages, s'ils ne les remettaient^aux juges

commis pour celte affaire, afin de les brûler. Plusieurs frères furent

mis en prison pour ce sujet, et, dans le prenner chapitre gênera qu,

Lvit, on défendit absolument la lecture des livres de P.erœ- oan

d'Olive. Il eut toutefois des défenseurs, entre autres frères Urban.

de Casai, son disciple, qui naquit en 1259, et entra dans 1
ordre

en 1273. Il était grand zélateur de l'observance, et fu encourag.

dans ces sentiments par Jean de Panne, ancien général de 1 ordio,

11 écrivit une apologie pour Pierre-Jean d'Olive, où il repond a onze

articles d'erreurs dont il était accusé *.

Sous le pape Célestin V , ceux des frères Mineurs qui se préten-

daient les plus zélés pour l'étroite observance ne manquèrent pas

de profiter de la disposition favorable de ce Pontife pour 1
auster.lc

e Tréforme. Ils lui envoyèrent donc frère Libérât et frère P.erro

do Macérata, revenus depuis peu d'Arménie et déjà connus du Pape

Ils vinrent le trouver en 1294, et lui demandèrent que sous s

mtorité à laquelle personne n'oserait s'opposer, il leur fut pumi>

do vivre'selon la pureté de leur règle et l'intention de saint François :

ce qu'ils obtinrent facilement. Mais, de plus, Célestin V leur accorda

la faculté de demeurer ensemble partout où il leur plairait, pou

y pratiquer en liberté la rigueur de leur observance. Il leur donna

1 Wadding, H9T, n. 33, 35 ; 1299, n. 4 et 31.



LlV.LXXVll.-DelSOO

chfinoines réguliers.

lUa sa profession de

ifant vous que je ne.

l'Église catholique et

lape Boiiiface. Je no

Tiaine, soit la mienne,

soit. Je ne me crois

)it de foi si elle n'est

;
mais je ne laisse pas

je crois qu'il est utile

5 esprits et éclaircir la

le, au couvent de son

endirent qu'il s'y était

e autres des comnien-

alypse.

es de Provence, prin-

t. Ils firent condamner

m de Mur
,
général de

i gardaient par devers

l'émettaient aux juges

Plusieurs frères furent

er chapitre général qui

livres de Pierre-Jean

3 autres frères Urbain

et entra dans l'ordre

mce, et fut encourag»'i

îien général de l'ordio.

ve, où il répond à onze

Mineurs qui se préten-

ice ne manquèrent pas

Pontife pour l'austérilc

e Libérât et frère Pienv

et déjà connus du Pape.

mdèrent que , sous son

.oser, il leur fût permis

ntion de saint François :

Célestin V leur accorda

lù il leur plairait, pour

bservance. Il leur donna

à 1311 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CAIHOLJQUE. S49
pour supérieur frère Libérât ; et, pour les mettre à couvert des
superieu majeurs de l'ordre, il vouli-t qu'ils ne s'appelassent plus
frères x\imeurs, mais les pauvres ermitea, et on les appela ensuite les
ermites du pape Célestin. Il leur donna des lettres de recommanda-
tion pour Napoléon des Ursins, cardinal de Saint-Adrien, homme
libéral et favorable aux . auses pieuses. Les supérieurs majeurs
furent très-méconteuts de cette division de Tordre ; mais ils n'osèrent
rien entreprendre contre pendant le pontificat de Célestin *.

Les pauvres ermites passèrent en Achaïe, où un seigneur, nommé
Thomas de Sole, leur ayant donné une petite île , ils y bâtirent une
habitation, et pendant quelque temps y servirent Dieu en repos.
Les pères de la province de Remanie, l'ayant appris, firent tous
leurs efforts pour les ramener à l'unité de l'ordre ; mais les ermites
leur résistèrent constamment, s'appuyant sur la concession du pape
Célestin. Leurs adversaires, voulant absolument les chasser de leur
île, les accusèrent d'être manichéens, car cette secte était encore
nombreuse, sous prétexte qu'ils c'abst.naient de viande et de vin,
et fuyaient la compagnie des hommes. On les accusait de plus d'en-
tendre la messe très rarement, et d'avoir de mauvais .sentime- ;s
touchant le Saint-Sacrement et l'autorité du Pape..

Ces reproches ayant été portés aux seigneurs et aux évêques latins
du pays, ils envoyèrent dans l'île des hommes savants et pieux pour
examiner la vie des ermites. Ils trouvèrent que c'étaient des men-
songes et des calomnies; que les ermites-prêtres disaient la messe
tous les jours, qu'ils célébraient dévotement l'office divin et priaient
pour le Pape et l'Église romaine; que leur abstinence et leur solitude
n'avaient pour principe que l'esprit de mortification. Les prélats et les
eigneurs, satisfaits de ce rapport , firent venir les erniites , et leur
conseillèrent de venir dire la messe dans la grande église, de rendre
compte de leur foi dans leurs serinons, et, quand ils seraient invités

à manger, d'user librement de viande et de vin. Les ermites le firent,

et rejetèrent ainsi toute la haine sur leurs calomniateurs. Ceux-ci,
n'ayant pas réussi en Grèce, résolurent de les poursuivre en cour de
Uome jusqu'à ce qu'ils les eussent ramenés : ce qui se passa vers
l'an 13012.

L'année suivante
, le chapitre général des frères Mineurs se tint à

Gênes, d'où, pendant qu'il se tenait, Jean de Mur, quatorzième
général de l'ordre, écrivit une lettre à tous les supérieurs et à tous
les frères, dans laquelle il dit : Je trouve que quelques-unes de nos
<;ommunautés ont des terres , des maisons et des vignes, ou des

Wadding, 1294, ii. 4. Rajwiald,n. 26. -"* ;>adding, 1301, n. 1.
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1 snsions perpétuelles à prendre sur ces fonds ;
que quelques-uns de

nos frères ont non-seulement des revenus personnels ,
mais encore

se chargent d'exécutions de testaments perpétuelles : ce qui les engage

à prendre soin de la culture des terres et de la récolte des fruits, et

à poursuivre des procès. Il défend tous ces abus, sous peine d'ex-

communication par le seul fait, et exhorte tous ses frères à rappeler

l'esprit de leur première pauvreté.

En ce même chapitre, les frères de la province de Romanie firent

prendre une conclusion en pleine assemblée, qu'il illait obvier au

schisme de l'ordre et employer tous les moyens possibles pour y

réunir les ermites Célestins. On s'adressa au pape Boniface, et on

lui demanda la révocation des privilèges de son prédécesseur
;
mais

il répondit qu'il fallait laisser ces ermites dans leur observance, et

qu'il était bien informé qu'ils gardaient mieux la règle que ceux

qui les persé(!utaient. Alors ceux-ci lui dirent : Les ermites ont tou-

jours été attachés à Célestin et ne vous reconnaissent point pour vrai

Pape. C'était frapper Boniface à i'endroit le plus sens'bie, principale-

ment dans le fort de ses différends avec Philippe le Bel, et il craignit

que ce parti ne se fortifiât en Grèce. Il écrivit donc à Pierre patriarche

latin de Constantinople, qui était alors à Venise, et aux archevêques

d'Athènes et de Patras, de s'informer exa-^^ement de cette a.Taire.

L'archevêque d'Athènes ordonna à Tliomas de Sole de chasser les

ermites de son île ; et ils passèrent sous la domination des Grecs, où

ils demeurèrent deux ans. Mai» le patriarche Pierre étant venu à

Négrepont, et sollicité par les frères de Romanie, publia deux fois

excommunication contre les ermites, s'ils ne revenaient à l'obédience

de l'ordre.

Pendant ces troubles, frère Libérât, supérieur des ermites, crut

que le plus sûr était de retourner en Italie et de se justifier devant le

Pape, lui et ses confrères. Ils abordèrent à un port de la Pouille,

l'an 1303, dans le temps de la capture de Boniface Vlll *. Un sei-

gneur du pays, nommé André de Ségna, leur donna une pauvre

habitation dans un désert où ils s'arrêtèrent. Mais le quinzième gé-

néral de l'ordre, le Portugais Gonsalve de Balboa, sollicita le roi de

Naples, Char.es II, de chasser de son royaume ces schismatiques,

qu'il accusait même d'hérésie. Le roi écrivit à Thomas d'Averse, in-

quisiteur de l'ordre des frères Prêcheurs, de s'en informer exacte-

ment et de punir les coupables. L'inquisiteur les ayant fait venir dans

un château du comte de Molisse, les examina et ne trouva point

d'erreur contre la foi. Toutefois, en s'en allant, il leur conseilla de le

t Wadding, t302, u, i-8.
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suivre, pour éviter d'être inquiétés par leurs ennemis. Ceux-ci ne
laissèrent pas de les insulter par le chemin, et de redemander frère
Libérât comme ayant quitté la communauté sans permission des
supérieurs. L'inquisiteur l'avertit de se mettre en sûreté pour ne pas
tomber entre leurs mains, et lui conseilla d'aller droit au Pape ; il se
mit en chemin avec un compagnon, pour venir en France trouver
Clément V

; mais il tomba malade à Viterbe, et mourut en 1307.
Ses compagnons voulaient sortir du royaume de Naples, ne s'y

trouvant pas en sûreté ; mais l'inquisiteur le leur défendit, et leur
ordonna de comparaître encore devant lui. II joignit avec eux d'au-
tres religieux de mauvaise réputation, nommés de Saint-Onufre, et

dos hérétiques de la secte dos apostoliques. Il les condamna tous
indistinctement par une même sentence, comme hérétiques et schis-

matiques, notant même comme fauteurs ceux qui les protégeaient.
André de Ségna, qui avait logé les ermites, s'en plaignit à l'inquisi-

teur, qui n'en fut que plus irrité contre eux, et les fit conduire à
Trivento, ville épiscopale du comté de Molisse. Après les avoir mis à
la question pour leur faire confesser leur hérésie prétendue, et les

avoir tenus cinq mois en prison, ii les condamna à être fustigés pu-
bliquement à Naples, puis chassés du royaume. Mais il mourut peu
de temps après, déclarant qu'il les avait condanmés injustement.

Quelques-uns succombèrent aux tourments, et les autres vinrent

en France pour se justifier devant le Pape; puis ils se joignirent aux
autres frères Mineurs qu'ils trouvèrent eu Provence, qui s'étaient

aussi séparés de l'ordre par zèle pour l'observance, comme il était

arrivé en d'auires provinces, particulièrement en Toscane; ce qui
produisit deux partis dans l'ordre, dont l'un se nommait les spiri-

tuels, plus tard observantiiis ; l'autre les frères de la communauté,
plus tard les conventuels i. Celui-ci était le plus nombreux et le plus

puissant, mais l'autre ne laissait pas de se soutenir, principalement
en Provence. Raymond de Villeneuve, natif de cette province et

médecin du roi Charles H, l'excita, peu avant sa mort, à interposer

son autorité pour garantir d'oppression les fières spirituels ou obser-

vantins, et écrire au général de l'ordre de leur être favorable. Le roi

écrivit non-seulement au général, mais au pape Clément, le priant de
faire cesser ce scandale. Suivant la prière et le conseil du roi, le

Pape fit venir en s,,, ; .«sence, par des ordres secrets, le général de
l'ordre, Gonsalvr, e' ;eux qu'il crut les plus capables de l'instruire

de cette afl'aire., savoir : Raymond Goffredi, qui avait été le treizième

général de l'ordre, Guillaume de Cornillon, Ubertin de Casai, et quel-

' Wadding, J304, n. 13; 1307, n. 2-4.
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qiies autres. Il les fit venir à &ialausr, au diocèse de Vaison, et in-

terrogea secrètement le général Gonsalve, et les autres ensuite, pour

savoir la vérité; mais voyant que la multitude des affaires ne lui per-

mettait pas de vaquer à celle-ci en personne, il en donna la com-

mission à trois cardinaux.

Or, comme i'afïaire tirait en longueur, les frères spirituels ou

observantins, que le Pape avait appelés, craignirent d'être cepen-

dant maltraités par les supérieurs de l'ordre; c'est pourquoi le Pape

donna une huile provisionnelle par laquelle il les exempte, au

nombre d;? iiait qu'il nomme, de l'obéissance et de la juridiction

du général et des supérieurs pendant le cours de l'aifaire. Il dé-

fend aussi d'inquiéter ceux qui, e.î diverses provinces, adhèrent

à ces huit, auxciuels il ne veut point que la poursuite de cette affaire

nuise en aucune manière. La bulle esi datée d'Avignon, le 14°" d'a-

vril 4310, et ! affaire demeura en cet état pendant deux ans, jus-

qu'au concile de Vienne. Cependant frère Ubertin de Casai
,
le plus

ardent de tous les spirituels, donna aux commissaires un mémoire

contenant trente-cinq chefs de transgression, vingt-cinq contre la

règle f>«. dix contre la déclaration de Nicolas III ; à quoi les frères con-

ventuels répondirent par un grand écrit. Les spirituels de la pro-

vince de Toscane furent les plus emportés ; ils se séparèrent du corps

de l'ordre de leur seule autorité, et se donnèrent un général et des

supérieurs; mais cette révolte fut désapprouvée en cour de Rome,

et aliéna des spirituels ceux qui leur étaient auparavant favorables».

En 1312, au concile de Vienne, le pape Clément V essaya de faire

cesser cette division entre les frères Mineurs, et de lever les scrupu-

les de ceux qui se plaignaient que le corps de l'ordre n'observait pas

fidèlement la règle de saint François. C'est pourquoi il fit une grande

constitution dont voici les principaux chefs. Les frères Mineurs, en

vertu de leur profession, ne sont pas tenus, plus que tous les autres

Chrétiens, à l'observation de tout l'Évangile ; et le Pape détermine en

particulier les paroles de la règle qui ont force de précepte. Les frè-

res Mineurs ne doivent aucunement se niettre en peine des biens

temporels que leurs novices ont possédés dans le monde. Us ne doi-

vent pas porter plusieurs tuniques sans nécessité, et c'est aux supé-

rieurs à déterminer, selon les pays, le bas prix de l'étoffe et de la

chaussure. Ils sont obligés aux jeûnes de l'Église qui ne sont pas

exprimés dans la règle. Défense à eux de recevoir de l'argent à la

quête ou autrement, d'avoir des troncs dans leurs églises, ni de s'a-

dresser à leurs amis spirituels en matière d'argent, sinon aux cas

1 Wadding, 1310, n, 1-7.
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exprimés dans la règle ou dans la déclaration de Nicolas III. Ils sont
incapables de successions. Ils ne doivent point avoir de revenus an-
nuels, ni paraître avec leurs avocats ou procureurs dans les cours de
justice, ni être exécuteurs de testaments. Défense d'avoir des jardins
excessifs ou des vignes, des celliers etdes greniers pour mettre le pro-
duit de leur quête, des églises magnifiques ou curieusement ornées
et des parements précieux. Enfin ils sont obligés à se contenter de l'u-

sage pauvre des choses necessair<s, selon qu'il est prescrit par la règle.

Celte constitution fut approuvée en cons'stoire secret le 5">ede mai,
et publiée le lendemain à la troisième et dernière session du concile.

Après quoi le Pa|)e exhorta les supérieurs de l'ordre qui se trou-

vaient auprès de lui à faire observer la règle selon cette déclaration,

à traiter charitablement les frères qui, deux ans auparavant, avaient

été exemptés de leur juridiction, et à les promouvoir aux charges

indifféremment comme les autres. Il enjoignit aussi à ceux-ci, c'est-

à-dire aux spirituels ou observantins, de revenir incessamment à l'o-

béissance des supérieurs, et de vivre en paix et en union avec les au-
tres. Mais Ubertin de Casai se mit à genoux devant le Pape, criant et

disant qu'il était venu par son ordre en cour de Rome, en quoi il

avait beaucoup souffert, et craignait de souffrir encore plus s'il était

remis entre les mains des supérieurs. C'est pourquoi il priait le Pape
de lui permettre, à lui et aux siens, de vivre séparément hors de leur

dépendance, pour pratiquer la règle plus commodément, suivant la

déclaration du concile. Le Pape le refusa, ne voulant point de divi-

sion dans l'ordre; plusieurs obéirent; mais plusieurs se séparèrent

en diverses provinces, particulièrement dans la Narbonnai.se, où ils

prirent tellement le dessus, qu'ils chassèrent les autres de Narbonne
et de Béziers, étant soutenus par le peuple, qui les nommait les spi-

rituels. Ainsi la constitution de Clément V ne termina point la divi-

sion entre les frères Mineurs *. Elle ne cessera que par l'autorisation

donnée vers l'an 1370 aux zélateurs de la règle de former une con-

grégation particulière de l'observance sous saint Bernardin de Sienne.

Ubertin de Casai, devenu chef des spirituels ou observantins au

temps du concile de Vienne, avait été fort attaché à Pierre-Jean d'O-

live. Cet attachement fut cause qu'on l'observa de plus près sur ses

sentiments. On aperçut dans ses écrits des princi{ t;s erronés ou du
moins tels, que ses disciples en tiraient des erreurs qui ressentaient

celles de l'abbé Joachim, renouvelées par Pierre Jean d'Olive; par

exemple, celles-ci: L'essence divine engendre et est engendrée.

L'âme n'est pas la forme substantielle du corps humain. Ubertin

' Wadding, 1312, n. 3. Clem. De Verb. sigmf.
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était encore accusé d'avoir dit que Jésus-Christ vivait quand on lui

perçH le côté, et que les enfants ne reçoivent, par le baptême, que

la rémission du péclié d'origine, non la grftce et les vertus de ce sa-

crement. Ces erreurs furent condamnées par le premier capitule du

concile général de Vienne.

Ce capitule est une profession de foi qui dit : Le Fils de Dieu

existe de toute éternité avec le Père et do la même subsistance que

le Père ; il s'est revêtu de toute notre nature, qu'il a prise entière-

ment, savoir, le corps passible et l'âme raisonnable. Celle-ci est es-

sentiellement la forme du corps humain. Le Fils de Dieu, revêtu de

la nature humaine, a voulu opérer le salut de tous les hommes, et

pour cela être crucifié, mourir sur la croix et ensuite être percé au

côté d'une lance. Tel est le récit de l'évangéliste saint Jean, où nous

déclarons, avec l'approbation du concile, que saint Jean a suivi l'ar-

rangement des faits. Pierre Jean d'Olive passait pour soutenir le con-

traire, et s'appuyait sur un texte corrigé, qu'il prétendait être de

saint Mathieu. Le concile décide qu'on doit regarder comme héréti-

ques ceux qui soutiendront que lame n'est pas essentiellement la

forme du corps humain. Il ajoute, quant à l'effet du baptême pour

les enfants, que, comme il y a en théologie deux sentiments sur cet

effet, il choisit le plus probable, savoir, que !e baptême confère la

glace et les vertus aux enfants comme aux adultes ; et ce choix est

fait, dit le concile, par égard à l'etticacité de la mort de Jésus-Christ,

que le baptême apjdique également à quiconque lerec<Ht -.

Ce détail d'erreurs C(vndauuu'es regarde é\i<lemnjent la doctrine

de Pierre-Jean d'Olive, dont plusieurs frères MimMU's révéraient la

mémoire, aussi bien que ci'ux qu'on ,)pelait Bégards et Béguines,

ou même Frafrirelles ou Bizoques, déjà proscrits par Boniface VHI.

Les premiers se disaient frtV's Pénitents du tiers ordre de Saint-

François, et les autres suivaient une secte d'ajvjslats de l'ordre

même. Tous soutenaient qu'il n'y avait rien que de catholique dans

la doctrine de Pierre-Jean d'Olive, qu'ils appelaient par respect

saint Pierre non canonisé.

La secte des Bégards et des Béguines est notée et censurée par un

décret du concile, où le pape Clément dit : Nous avons su qu'en

Allemagne il se trouve une secte d'homn\es qu'on appelle Bégards

et des femmes nommées Béguines, dont voici les erreurs : L'homme

peut dans cette vie s'élever à un degré de perfection qui le rend im-

peccable, sans qu'il puisse avancer en grAce au delà ;
autrement, en

avançant toujours, il pourrait devenir plus parfait que Jésus-Christ.

» Clément, 1. 1, Ut. 1, De Trinit., c. 1.
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L'homme arrivé à ce degré de perfection n'a plus besoin de prières

et déjeunes. La concupiscence est soumise à la raison, de sorte qu'il

peut accorder aux sens ce qu'il veut. lia acquis la vraie liberté, parce
qu'il a l'esprit de Dieu. Il n'est plus obligé d'obéir aux hommes, pas

même aux commandements de l'Église. On peut dès cette vie jouir

de la béatitude, ainsi que dans l'autre. Toute nature intelligente porte

en soi son bonheur, de sorte que l'âme peut voir Dieu et jouir de lui

sans lumière de gloire. L'exercice des vertus est pour les imparfaits.

Le parfait leur dit adieu. Il est dispensé de se lever et de marquer
son respect à l'élévation du corps de Notre-Seigneur. Ce serait être

imparfait que de descendre des sublimités de la contemplation pour
s'occuper de l'eucharistie, de la passion et de l'humanité de Jésus-

Christ. Telles éfaient les erreurs que le Pape condamna, de l'aveu du
concile, avec ordre aux prélats et aux inquisiteurs de châtier les Bé-
gards et les Béguines qui soutenaient cette pernicieuse doctrine.

Nous ajouterons que, selon les apparences, Marguerite Porrète,

dont parle un auteur contemporain sous l'an 1310, était 'i nombre
de ces Béguines hérétiques. Elle avançait dans un ouvrage de sa fa-

çon, outre quantité d'erreurs, celle-ci en particulier : « Qu'une âmo
anéantie dans l'aniOMr du Créateur peut et doit sans remords accor-

der à la nature tout ce qu'elle veut. » Elle soutint opiniâtrement

cette doctrine, et fut brûlée en Grève à Paris, aussi bien qu'un Juif

relaps qui crachait sur les images de la sainte Vierge, et un certain

Guiard de Cressonessard, qui se disait l'ange de Philadelphie *.

Outre ces Béguines évidemment tachées d'erreurs si criminelles, il

se trouvait d'autres femmes dévotes, à qui l'on donnait le même
nom de Béguines, dont le concile condamne aussi, par un autre dé-

cret, la manière de vivre. Elles se disaient religieuses, mais sans

liaison d'obéissance, ni renoncement à leurs biens, ni profession

d'aucune règle approuvée, ne s'attachant qu'à certains religieux, se-

lon leur caprice. L'écueil de leur piété était qu'elles faisaient les

théologiennes , aimant à disputer sur l'essence divine, sur la Trinité,

sur les mystères et les sacrements, à pénétrer enfin dans la profon-

deur des articles de la foi. Curiosité dangereuse, qui était pour elles

une source d'erreurs, comme il est arrivé de tout temps dans la nais-

sance et le progrès des hérésies anciennes et modernes. Le concile

crut devoir prohiber cette manière de vivre. Il défend à ces dévotes

de demeurer dans cet état, ou d'y en associer d'autres, et à tous les

religieux de les y maintenir ^.

» Sponil., 1310, n. 6. Continuât. Nattgis. — ^ Clément, 1. 3, lit. 2, De R«Ug.

domib.,c. 1.
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Ilcxcepto pourlnnt les (Vmmos qn'. touclu^es de l'esprit dr péni-

ItMJCoetd'IuimiliUs veulent praliciiUi ces veiliis si eMitiiables dan

leurs maisons. C'est-iVdiie qu'il retruiulie les abus d(!la dévMlJou,

dont les principes sont lu vanité, ror},MU>il, la curiosité «a les ertels,

quelques nouveautés de modo et la fureur d'être tiiéologiennos, qui

avaient inlalué tant de dévotes qu'on appelait Béguines, n(mi rendu

odieux pur les doux sortes de femm.sque le concile conu.unue, (|Uoi-

(juo respecté dés son origine et perpétué jusqu'^ nos jours on Belgi-

que, dans celUîs qui suivaient l'esprit de Lambert le Bègue, leur

instituteur, de|)uis un siècle et demi avant le concile de Vieimo. Aussi

Jean XXII, successeur de Clément, en abrogeant connue lui les Fra-

Iricelles, Béguins et Béguines, déclara-t-iL par une lettre h l'évécpic

de Strasbourg, (ju'il n'entendait point comprendre dans sa bulle ks

vraies Béguines, (jui s'étaient conservées sans tache, et dont l'évéqucî

faisait l'éloge *.

Quant aux Bégards et Béguines dont nous avons exposé les er-

reurs sur la perfection, l'impeccabilité et le reste, il s'en trouva de

cette sorte hors de l'Allemague et mémo en Italie, comme à Spolète

et dans les cantons voisins. Ces misérables portaient leur prétendue li-

berté de l'esprit divinjusqu'à un libertinage monstrueux, de sorte que

Clément V, sept mois avant le concile de Vienne, adressa une bulle,

datée du le«- d'avril i:ill, à l'évéque de Crémone, Bainier, pour lui

donner ordi-e d'aller lui-môme procéder contre celte secte abondnable,

sans égard ni au rang ni aux privilèges ; ce qui montre qu'il y avait

parmi eux des nobles, des ecclésiastiques et des religieux, que l'é-

vangile éternel des Joachimites et les folies de Douciu de Navarre

avaient corrompus ^.
,

Doucin était le chef d'un reste des faux apostoliques condamnés

par le pape Nicolas IV en 1^90. Voici quelles étaient ses erreurs.

L'Église romaine a perdu depuis longtemps toute l'autorité qu'elle

avait reçue depuis Jésus-Christ, et l'Église où sont le Pape, les car-

dinaux, le clergé et les religieux, est une église r. i)rouvée et sans

fruit : c'est la grande prostituée de l'Apocalypse ;
la puissance que

Jésus-Christ lui avait donnée d'abord a passé à notre église, qui est

la congrégation spirituelle de l'ordre des apôtres. C'est ainsi qu'ils se

nommaient. Nous seuls, ajoutaient-ils, sommes dans la perfection

oîi étaient les apôtres et dans la liberté qui vient immédiatement de

Jésius-Clirist ; c'est pourquoi nous ne sommes tenus d'obéir ni au

Pape ni à aucun autre homme, et il ne peut nous excommunier,

ïoo': les hommes, de quelque condition qu'ils soient, peuvent libre-

« Apud Baluz., t. 2, p. 446. — * I\aynald, 1311, n. 6G et seqq.
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rneiit passer a i ,tre coi. Tégaiion, religieux ou se. i.iors, mémo Iop
personnes mariées, sans le consentement l'un de l'autre. Mais p. r-
somie n«« peut (initier notre congrégation pour entrer dans un autre
ordrr, ou se Sïjuniettre a l'obéissance d'aucun honimr : ce serait dé-
(

'ir de lu perfection ; et lior de notre congrégation II n'y a point
de >idut

: aussi tous o«'ux qui nous persécutiut sont en état do
dui jntion.

l.e Pap" ne peut donn ^ „i.„n des p«'cbés s'il n'est saint
coHune («lait saint Pierre, vivant dans une entière pauvreté et dans
riunnilitc, sans fuii . de gcu.n-e m persécuter p(!rs()nne, mais laissant
vivre cliae.in dn sa liberté. Aussi tous les Papes et les prélats, de-
puis saint Silves .', s'étant écartés de (;ett(! première sainteté, sont
des prévaricateurs et des séducteurs, excepté l.- pap(^ Célestiii, Pierie
de ftlouron. On n(! doit donner les dîmes à aucun prêtre ou prélat
s'il n'est dans la pauvreté que gardaient les apAlres ; c'(îst pourquoi
on ne doit les donner qu'à ne Les boninies .-t les fennnes peuvent
iudiMVrenmierU babiter ensvnu.ie; car la chanté veut que toutes
choses soient communes. Il est plus parfait de w ^nmt faire de vœu
tjue d'en faire. On peut aussi bien (il mieux prier l'ieu dans les bois
fjU(ï dans Kîs églises, et la prière n.; vaut pas mieux d.ins unt; église
consacrée que dans une écurie ou unr étable à |)ourceaux. Ou ne
doit faire aucun serment, si ce n'(;st pour conserver la foi. C'est que
(cnnne ils défendaient de jurer, m«^iiie en justice, on les reconnaissait
au refus (|u'ils en faisaient. 11.^ pennetlaieut donc de jurer en ce s(miI

cas pour tromperies [)relals et les inquisiteurs . mais ils necroyai(int
pas que ce serment les obligeftt à dire la vérité, et ils em|)loyaient
tous les artifices possibles pour déguiser leur créance, si ce n'est
lorsqu'ils ne pouvaient éviter la mort ; car ils disaient qu'en ce (ias
il la fallait professer ouvertemem, sans toutefois découvrir aucun de
leurs c(t'ifrères.

Douein, enseignant cette doctrine, attira un grand nombre de sec-
tateurs de l'un et de l'autre sexe, la plupart de bass(! condition, et on
on comptait jusqu'à quatre mille. Duuciu ayant été réduit à s'enfuir
•le Milan, ils demeuraient sur les montagnes et dans les bois comme
(les bêle vivant (le c .lu'on leur donnait par aumône ou de ce
qu'ils pouvaient prendre, car ils disai(int qu(! les biens étaient (!om-
muns. Le pape Clément, eu étant averti, envoya des inquisiteurs de
I ordre de Saint-D(mniu(|ue pour ramener ces sectaires, ou du moins
smf()rmer exactement de hnir conduite et lui en taire le rapport,
tn étant instruit, il lit piêclier la croisad(; contre eux avec de grandes
indulgences; en sorte que les croisés s'engageaient même par leur
vœu à servir à leurs dépens. Ainsi les inquisiteurs assemblèrent une
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armée, et elle fut conduite parl'évêque de Vercell, Rainier de Advo-

calis, qui tenait ce siège depuisTan 1303. ..•-

11 poursuivit les sectaires pendant le carênae de l'année 1308, et

les serra de si près, que plusieurs périront de faim et de froid dans

leurs montagnes; car il était tombé une grande quantité dé neige.

Il en mourut près de quatre cents, en comptant ceux qui furent

tués, et l'on en prit environ cent cinquante, entre autres Doucin

et Marguerite, sa concubine. Ayant été déclarés hérétiques par le

jugement de l'Église, ils furent livrés à la cour séculière, qui fit

exécuter l'un et l'autre. On punit de même quelques-uns de leurs

complices, à proportion de leurs crimes *. On voit que ces hérétiques

étaient au fond ce que nous appellerions aujourd'hui des anarchistos,

des révolutionnaires, préchant le renversement de toute autorité civile

et religieuse, l'abolition du mariage et de la propriété, en un mot la

ruine de toute société humaine.

On traita encore d'autres articles dans le concile de Vienne. Ou

y parla surtout des exemptions des religieux. Avant le concHe, le

bruit courait tju'on devait réduire au droit communtous les régu-

liers; de sorte, (|it un auteur anglais, sur lequel on ne peut pas

compter beaucoup 2, que l'ordre de Cîteaux députa au Pape pour le

prévenir en sa faveur, et le prévint en effet par ses présents : ce qui

fit dire à plusieurs que le Pape n'avait assemblé le concile qu'à dos-

sein de tirer des sommes d'argent. La vérité est que les évêques

paraissaient disposés à la révocation des exemptions. Cela produisit

des cris de part et d'autre, pour et contre les exempts. Gilles de

Colonne, archevêque de Bourges, quoiqu'il eût été Atigustin, atta-

qua les réguliers, qui fiirent défendus par Jacques de Thermes, abbé

de Chailli, cistercien, dans le diocèse de Senlis. L'archevêque, en se

déclarant contre les exempts, excepte les religieux mendiants, et par

conséquent les Auguslins ; mais, en revanche, il n'épargne pas les

religieux rentes, à qui iJ attribue, généralement parlant, l'oisiveté et

la fierté, suite des richesses, aussi bien que le peu de soumission aux

évêques, dont ils n'ont pas besoin pour vivre. L'abbé répond en fai-

sant remarquer la partialité de l'archevêque, autrefois Atigustin, et

alléguant, pour la justification des réguliers rentes, leur pauvreté

réelle, qui consistait à ne rien posséder en propre et à vivre dans

l'austérité des monastères. Il les justifie aussi de l'oisiveté, en mon-

trant leur occupation tant du côté du service divin que de l'étude,

et quelquefois même du travail des mains. Mais il ne fait cette justi-

1 Balut., 1. 1, p. 26, 66, f05. Cont. Nangis. Joan. Villani, 1. 8, c. 84. S. AntoH.,

t. 3, p. 270. Fleury, L 91, n. 23. — * Valsingham, an 1311. p. 98.
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fication des réguliers rentes qu'en récriminant un peu contre lesmendiants, dont il dit qu'ayant plus de liberté, ils trouvent, en cou!rant le monde, des agréments humains dont les autres ne jouissentpas et des tentations de s'approprier souvent quelque choe~la pauvreté, pour assurer leur vie, ou d'être adulateurs des '10^8^de commettre des bassesses; qu'ils étudient, à la vérité ^^^^^^^^^^phdo oph.e vâme et propre à les égarer dans des erreurs dange^eu TsG.Ues de Colonne ou de Rome alléguait contre les exempUon;
I exemple présent des Templiers, qui en avaient abusé

; exerje ouisansdoute avait donné lieu de traiter cet article ai c3e LesVisites des évêques, disait,!, auraient prévenu ou du mob éteinde bonne heure le principe de corruption qui avait renr^t ordlmfâiTie, et abominable. L'abbé répand que de l'exempl dS Tem^Pl.ers, gens qui ne vaquaient ni aux lettres ni au serv^ d ;in ^un étaient que rarement occupés du service militaire, et nuIleJndu ravail des mains, à cause de leurs immenses richesses,cSsd ailleurs de séduction par leur ignorance et leur commerce av^c einfidèles, on ne peut rien conclure contre les autres religieux occunés
à ce ébrer l'office divin et à étudier, au point d'avoir parmi eux dthéologiens habiles et de doctes jurisconsultes

"» e»» «es

les^^xtm;>Z,''"'r'
^' "^"^^ '"' '"'^""^ ^« l'archevêque contre

les exemptions, entreprenait même de renverser les preuves aue

Il A f i ^«««^f
«'^»«. En général, il se fondait sur ce prin.

chef d?i'V r
''" ''V' f"'*'"'*

™™^^'** ^' *«»* Chrétien, commechef de
1 Éghse ;

qu'il a la toute-puissance spirituelle et même tem-

Té l'nr 7r'"''-
'.''"'

'
^"''' P^"* «^«'- '«« bornes des diocèses,

les étendre et les rétrécir à son gré, et que par conséquent il est de
sa grandeur qu'il y ait des exemptions, pour la rendre're;ll'
la vue des personnes qui, dans chaque province, dépendent im-

IWT "'"'"*'*'
• ''''^''^ '^"*'« le schisme, ajoute

.lit' Tf' ^'.T'«""«' «"'vant l'esprit de saint Bernard et de l'É-

et de soutenir les exemptions sans réserve, l'autre de les abolir Tldonna quelques constitutions, dont la première, favoraWe a^x L"
Iiers contient les plaintes qu'ils formaient à leur tour contreTcte^é

rT fr P'«'^«'«"*' ^'^ '« P«P«' de P'usieur. grbfeou txt
cle .défend aux prélats d'inquiéter les exempts. Ces griefs ne re-

Biblioth. Citttrc, I. 4, p. S6Î.
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gardent que le temporel pour les religieux rentes, et iiullement l'ad-

miniatralion des sacrements pour les antres.
,,- ,

Quant à la seconde, qui suit immédiatement, elle défend aux

elÎKieux, sous peine d'être excomnumiés par le fait, de donner

l'oxtrArae'onctîon, l'eucharistie, la bénédiction nuptiale sap«= .a per-

mission du curé, et l'absolution aux excommuniés, si ce n'est dans

le cas de droit. Elle leur défend, en vertu de l'obéissance, de parler

mal des prélats dans leurs sermons, de détourner des laïques d'aller

à la paroisse, et les testateurs de faire des restitutions légitimes et

des legs aux églises matrices ; de se procurer h eux-mêmes des legs,

ou l'attribution des biens incertains, ou des dons farts par foime de

restitution; d'absoudre des cas réservés aux ordinaires, et le reste.

Le Pape excepte des deux premiers articles les religieux à qui le

Saint-Siège a accordé le pouvoir d'administrer les sacrements à leurs

domestiques et aux pauvres qui deuieurent dans leurs h6i)itaux. Le

concile veut encore que l'ordinaire demande compte aux religieux,

même exempts, ^e l'exécution des testaments qui passeraient par

leurs mains, et punisse les fautes qu'on y aurait commises. 11 ex-

communie les -mêmes, si dans les cas non permis ils enterrent, en

temps dinterdit, des excommuniés notoires ou des usuriers ma-

nifestes * ':.*/-»..*

D'un autre côté, le pape Clément V renouvela dans le concile la

décrétale de Boniface, que Benoit XI avait révoquée pal- une autre

qui n'avait pas terminé les démêlés entre les religieux mendiants et

le clergé. Clément permet aux Dominicains et aux Franciscains de

prêcher dans leurs églises, dans leurs écoles et dans les places publi-

ques, excepté aux heures où les prélats de^ lieux voudraient prêcher

ou faire prêcner en leur présence. Lts religieux, ajoute-t-il, ne prê-

cheront point dans les paroisses sans y être invités par les curés ou

sans l'ordre des évêques. Pour ce qui regarde les confessions, les

supérieurs présenteront aux évêques ceux de leurs inférieurs qu ils y

croiront propres, pour en obtenir l'approbation. Si les prôiats ju-

geaient à propos de la refuser à quelques-uns, on pourra en pré-

senter d'autres ; mais s'ils refusent généralement tous ceux que les

supérieurs auront choisis et préàcntés, les religieux pourront en-

tendre les confessions par le pouvoir que le Pape leur en donne, ii

leur permet aussi denterrer chez eux ceux qui le souhaiteraient,

condition de payer les droits aux églises paroissiales «.

Il y eut dans le concile d'autres règlements, dont nous rapporte-

Clément., 1. 6, tlt. 6. De excess. prolal., cap. unie. Ibid., tlt. 7, c. 1 j

Ut. C. De Testam. - L. 3, lit. 7, cl.— * Ibid., 1. 8, tlt. 7, c. «.

1 ! 1. 3,
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rons les principaux. 1° Sur les moines noirs et sur les religieuses.

On défend aux premiers l'abus de leurs richesses, la superfluité, la

mondanité, la chasse, les voyages chez les princes ; on les exhorte à

la retraite, à l'étude et à In paix avec leurs supérieurs. A l'égard des

religieuses, on leur défend d'éfre curieuses, de se parer, d'assister

aux fêtes du monde et de sortir de leurs monastères. On veut qu'elles

aient dos visiteurs, sans excepter celles mêmes qui se disaient cha-

noinesses non religieuses *.

2° Le règlement sur les hôpitaux est remarquable, parce qu'il a

réellement donné lieu aux administrations laïques de ces maisons

Le concile se plaint que leurs biens et leurs droits sont quelquefois

négligés par leur,^ diiecleurs, au point de laisser dépérir leurs bâti-

ments sans les tirer des mains qui les ont usurpés ; et que ces direc-

teurs abusent ù leuv profit de revenus destinés aux pauvres et aux

lépreux, à qui ils refusent l'hospitalité. Sur quoi il règle deux choses.

La première, que ces abus soient réformés par ceux de qui dépend la

fondation, et que hors de ce cas, le soin des hôpitaux sera mis entre

les mains de personnes sages, intelligentes, sensibles aux misères des

pauvres et capables de se comporter en vrais tuteurs, obligés, au

reste, ù prêter serment, l faire leur inventaire, à rendre des comptes

annuels aux ordinaires ^. Cela ne regarde point les hôpitaux «les

ordres militaires.

3o Les règlements sur le clergé consistent entre autres dans la dé-

fense de pratiquer des métiers ou de vaquer à des commerces peu

convenables aux clercs même mariés ; celle de porter des habits de

couleur ou indécents ; l'Age nécessaire pour les ordres : dix-huit ans

pour le sous-diaconat, vingt pour le diaconat, vingt-cinq pour la

prêtrise. Point de voix au chapitre pour les chanoines s'ils ne pren-

nent l'ordre attaché à leur prébende '.

l» Le premier chapitre du titre XI, au livre cinquième des Clé-

mentines, roule sur un abus dont on se plaignit au concile, par rap-

port aux coupables condamnés à mort. Les canons avaient pourvu à

leur faire administrer les sacrements de la pénitence et de l'eucha-

ristie, s'ils le souhaitaient. Cependant plusieurs juges laïques leur

refusaient celte consolation, alléguant l'usage contraire. Le concile

condamne cet usage, ou plutôt cet abus. Il conjure les juges et les

seigneurs, par les entrailles de la miséricorde divine, de renoncer à

cette inhumaine coutume. De plus, il enjoint aux ordinaires d'avertir

les juges de ne pas refuser les sacrements aux condamnés, et même

* Clément., 1. 5, tlt. ïO, c. 1 et 2. — * I.

' Ibid , lit. De vit. et honest. cJeric, c. 1 et 2.

xtx.

3, tit. ii,De Mig. dom., c. 2. —

96
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de les contraindre, s'il le faut, par les censures, à les accorder *.

5» Le second chapitre du titre II, dans le premier livre, règle

la juridiction des cardinaux, le siège vacant. Ils n'ont pas celle du

Pape, mais ils peuvent pourvoir aux charges de camérier et de pé-

nitencier en cas de mort. L'élection du Pape se doit faire dans le

lieu où son prédécesseur est mort ; mais, pour obvier aux inconvé-

nients, on se propose deux cas dans le décret : le premier, oîr les

cardinaux sortiraient tous du conclave avant l'élection ; le second où

quelques-uns d'eux auraient encouru quelque censure. On déclare

que, dans le premier cas, ceux à qui l'exécution de la bulle de Gré-

goire X appartient doivent les contraindre à rentrer, pour reprendre

l'affaire de l'élection où ils l'auront laissée ; et que, dans le second

cas, pour éviter tout schisme dans le sacré collège, les censures ne

sont point un obstacle qui empêche les cardinaux d'avoir voix à l'é-

lection des Papes. En un mot, le concile lève les difficultés qu'on

formait contre la constitution de Grégoire X, et il la confirme *.

6» Le chapitre unique du titre XVI, dans le livre troisième, re-

garde la fête du Saint-Sacrement. Urbain IV, ainsi que nous l'avons

vu en son lieu, avait établi, l'an 1264, cette fête, qu'il fixait au jeudi

après l'octave de la Pentecôte ; mais, soit qu'elle n'eût pas encore été

universellement reçue dans toutes les églises, ou qu'elle eût été né-

gligée ou peu célébrée, le concile et Clément V confirment la bulle

d'Urbain, qui est rapportée tout au long dans cet article des Clé-

mentines '.

7° Le concile, animé de l'espérance d'une croisade en faveur de

la Terre-Sainte, ordonna la levée des décimes pour dix années. Cette

espérance parut aux pères du concile bien fondée, sur le succès

récent des Hospitaliers, qui venaient d'enlever aux Turcs l'île de

Rhodes, et sur la disposition des princes chrétiens, qui semblaient

vouloir concourir au recouvrement de la Palestine, entre autres,

l'empereur Henri VII et les rois Philippe de France, Edouard d'An-

gleterre, Louis de Navarre, qui s'étaient engagés par vœu à me-

ner en Syrie une armée au bout de six ans. Ainsi l'assure le Pape

dans la bulle qu'il promulgua avec l'approbation du concile. En con-

séquence, la décime fut réglée, ce qui donna lieu à un autre règle-

ment du concile, qui porte défense de faire les levées trop rigoureu-

sement, c'est-à-dire d'enlever les vases et les ornements sacrés, avec

les livres d'églises .

* Clément., 1.6, tu. 11, De Pa?n«., cl.-» Ibld. \.i,m.2,DeElect., c.2.-

Spond. 1311, n. 12.— Mbld., 1. 3, lit. 16, cap. l.lbid.,n. M.— * Ibld., lit. 8,

De Decimis, c. 2. -Raynald, 131 3, n. SI et 22.
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8" Enfin, pour la gloire de la religion et des sciences, le concile

écouta les sollicitations que faisait depuis longtemps Raymond Lulle
au sujet des langues savantes. On assure même qu'il alla de Paris
où il était alors, au concile de Vienne, et qu'il y proposa les quatre
articles qu'il avait demandés jusqu'à i'importunité aux princes et aux
Papes précédents, surtout à Nicolas IV savoir, d'établir dans touto
Ja chrétienté des écoles pour y enseigner les langues orientales, afin
d'en rendre l'usage facile à des missionnaires qui ne craindraient pas
de mourir pour la conversion des infidèles ; de réunir en un seul
corps tous les ordres militaires pour la conquête de la Terre-Sainte;
enfin, de condamner les écrits d'Averroès, qu'il prétendait éire per-
nicieux au point de conduire à l'impiété. Il obtint une partie de ce
qu'il demandait. Le concile ordonna qu'on enseignerait publique-
ment les langues orientales

; qu'on établirait deux maîtres pour
l'arabe et autant pour le chaldéen, et cela à Bologne, à Paris, à Sala-
manque, à Oxford, et dans les lieux où résiderait la cour romaine :

le tout aux dépens du Pape et des prélats, excepté à Paris, où le roi
Philippe le Bel fit cet établissement à ses frais en faveur d*- Raymond
Lulle, qui l'en avait souvent pressé *.

Tandis que le Pape et les évéques unissaient ainsi leurs efforts pour
réformer les abus et seconder le bien dans toute l'Église, l'Esprit de
Dieu, qui demeure avec cette Église éternellem .it, ne cessait d'y
produire des fruits de sainteté et de vie éternelle. C'est ce que noi;'s

verrons dans le livre suivant.

* Clément., 1. 4, tit. 1. De magiat., cl.

FIN DU DIX-NEUVIÈME VOLUMC,
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Les commissaires du Pape condam-
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corp deux rétractent leurs dépositions
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clare que Bonlface VllI a été Pape ca-
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, 542
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546-554
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